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*

ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre de la Justice est autorisé à déposer en Notre nom à la Chambre des 
Députés le projet de loi portant réforme de l’exécution des peines et modifiant:
–	 le Code d’instruction criminelle;
–	 le Code pénal;
–	 la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire, et
–	 la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu minimum garanti.

Château de Berg, le 4 janvier 2012

	Le Ministre de la Justice,
	 François BILTGEN	 HENRI

*

14.2.2012
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Art. Ier.  Le Code d’instruction criminelle est respectivement modifié et complété comme suit:
1)	Il est ajouté à l’article 107 un alinéa 3 nouveau, libellé comme suit:

„La personne soumise aux obligations visées aux points 2 et 3 de l’alinéa 2 peut en outre être 
placée sous surveillance électronique. Dans ce cas, les articles 687 (2) et 688 à 692 sont applicables, 
les conditions et modalités du placement sous surveillance électronique à l’égard des inculpés étant 
décidées par le juge d’instruction.“

2)	Il est introduit un article 195-1 nouveau, libellé comme suit:
„Art. 195-1. En matière correctionnelle, la juridiction ne peut prononcer une peine d’emprison-

nement sans sursis qu’après avoir spécialement motivé le choix de cette peine. Toutefois, il n’y a 
pas lieu à motivation spéciale lorsque la personne est en état de récidive légale.“

3)	Les articles 197, 197-1 et 197-2 sont abrogés.
4)	Au livre II, le titre VI est réintroduit et comporte les articles 553 à 562, libellés comme suit:

„TITRE VI.–

De la vidéoconférence

Art. 553. (1) Lorsque les nécessités d’une enquête préliminaire, d’une instruction préparatoire, 
d’une procédure de mise en liberté provisoire, d’une procédure de règlement après la clôture de 
l’information, d’une procédure de jugement quant au fond, de l’exécution d’une peine ou de toute 
autre procédure pénale prévue par la loi le justifient, la déposition, l’audition ou l’interrogatoire 
d’une personne ainsi que la confrontation entre plusieurs personnes peuvent être effectués en 
plusieurs points du territoire du Grand-Duché de Luxembourg qui sont reliés par des moyens de 
télécommunication audiovisuelle.

(2) Il y a lieu d’entendre par „moyens de télécommunication audiovisuelle“ tous moyens permet-
tant de communiquer à distance et de transmettre le son et l’image des personnes concernées, ou le 
son ou l’image séparément. Les moyens de télécommunication audiovisuelle mis en oeuvre doivent 
garantir la confidentialité de la transmission.

Art. 554. La juridiction ou le magistrat compétent dans le cadre de la procédure en cause décide 
de procéder par voie de vidéoconférence, d’office ou sur demande d’une des parties, s’il est dans 
l’intérêt de la manifestation de la vérité et si les droits des parties ne sont pas remis en cause. Sans 
préjudice d’autres voies de recours prévues par la loi, cette décision n’est susceptible d’aucun 
recours.

Art. 555. Un officier ou agent de police judiciaire désigné par la juridiction ou le magistrat 
compétent se trouve près de la personne concernée afin de constater et de vérifier l’identité de la 
personne concernée. Il en dresse procès-verbal qui est signé par celle-ci. En cas de refus de signer, 
le procès-verbal en fait mention.

Art. 556. La vidéoconférence fait l’objet d’un enregistrement audiovisuel qui est joint au dossier 
et qui sert de moyen de preuve. L’original est placé sous scellés fermés. Les copies sont inventoriées 
et versées au dossier. Les enregistrements peuvent être écoutés ou visionnés par les experts désignés 
et les parties dans les mêmes conditions que celles régissant l’accès au dossier, sans déplacement 
et à l’endroit désigné par la juridiction ou le magistrat compétent.

Art. 557. (1) La personne ayant déposé ou ayant été auditionnée ou interrogée par le biais d’une 
vidéoconférence, d’un autre moyen de communication audiovisuelle à distance ou d’une conférence 
téléphonique est censée avoir comparu et avoir répondu à la convocation.

(2) Lorsqu’une disposition légale requiert la signature d’un acte de procédure par la personne 
visée au paragraphe (1), la signature du procès-verbal visé à l’article 555 vaut signature de cet acte 
de procédure.

Art. 558. Les articles 48-1 et 79-1 sont, le cas échéant, applicables en cas d’audition de témoins 
ou de mineurs par le biais de la vidéoconférence.
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Art. 559. Si la personne concernée est assistée par un avocat, celui-ci se trouve soit auprès de la 
juridiction ou du magistrat compétent, soit auprès de l’officier ou de l’agent de police judiciaire 
désigné et de son mandant. Dans le premier cas, l’avocat a le droit de s’entretenir préalablement 
avec son mandant, de façon confidentielle, en utilisant le moyen de télécommunication audiovi-
suelle. Dans le second cas, une copie du dossier est mise à sa disposition dans les locaux de détention, 
sauf si la consultation ou la communication du dossier lui était déjà permise par la loi.

Art. 560. En cas de nécessité, résultant de l’impossibilité pour un interprète ou un expert de se 
déplacer, leur participation aux actes de procédure visés à l’article 553 (1) peut également se faire 
par l’intermédiaire de la vidéoconférence. Dans ces cas, l’article 555 ne s’applique pas.

Art. 561. (1) Les dispositions du présent titre s’appliquent également aux actes de procédure 
exécutés au Luxembourg par le biais d’une vidéoconférence internationale en application d’un 
instrument de droit international ou européen en matière d’extradition, de remise de personnes, 
d’entraide judiciaire pénale ou de coopération policière, pour autant qu’il n’y est pas dérogé par les 
dispositions de l’instrument sur base duquel l’acte en question est exécuté.

(2) Si la personne à entendre se trouve à l’étranger, un représentant d’une autorité compétente 
selon la loi étrangère fait office de l’officier ou de l’agent de police judiciaire visé à l’article 555.

Art. 562. Lorsque la personne concernée est en détention, la fonction d’officier ou d’agent de 
police judiciaire visée à l’article 555 peut être exercée par un des membres de l’administration 
pénitentiaire désignés nominativement par arrêté du ministre ayant la Justice dans ses attributions, 
pris sur proposition du directeur de l’administration pénitentiaire et sur avis du procureur général 
d’Etat.“

5)	Il est ajouté au Livre II un titre IX dont les dispositions sont libellées comme suit:

„TITRE IX.–

De l’exécution des décisions pénales

Chapitre Ier. – Dispositions générales

Art. 669. (1) Le procureur général d’Etat est chargé de la mise en exécution des peines prononcées 
par les juridictions pénales suivant les conditions et modalités de la loi.

(2) Les poursuites pour le recouvrement des amendes et confiscations sont faites au nom du 
procureur général d’Etat par le directeur de l’administration de l’enregistrement et des domaines qui 
fait parvenir au procureur général d’Etat pour le 31 décembre de chaque année un relevé quant à 
l’état d’exécution des arrêts et jugements lui transmis.

(3) La partie civile poursuit l’exécution du jugement en ce qui la concerne.

Art. 670. Sous réserve des articles 672 (2) et 702 (1) et (2), les peines prononcées par les juri-
dictions pénales qui ont force de chose jugée sont mises à exécution dans les meilleurs délais.

Art. 671. La chambre de l’application des peines est chargée de:
1)	décider des modalités d’aménagement de l’exécution des peines privatives de liberté suivant les 

dispositions des articles 672 à 695;
2)	connaître des difficultés d’exécution de toutes les peines, privatives ou non privatives de liberté, 

prononcées par les juridictions pénales, y compris les décisions prononçant une interdiction de 
conduire;

3)	prononcer, en application des règles du concours de plusieurs infractions prévues par les arti- 
cles 58 à 65 du Code pénal, la confusion des peines prononcées par les juridictions pénales 
concernant un même condamné et résultant de débats différents;

4)	connaître des recours juridictionnels formés par les détenus contre les décisions du directeur de 
l’administration pénitentiaire en matière disciplinaire, de placement en régime cellulaire et de 
régime pénitentiaire.
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Chapitre II. – De l’exécution des peines privatives de liberté

Section Ière. – Dispositions générales

Art. 672. (1) L’exécution des peines privatives de liberté favorise, dans le respect des intérêts de 
la société et des droits des victimes, l’intégration des condamnés ainsi que la prévention de la réci-
dive. A cette fin, les peines peuvent être aménagées en cours d’exécution pour tenir compte de 
l’évolution de la personnalité et de la situation de la personne condamnée.

(2) L’exécution des peines privatives de liberté supérieures à un an doit être commencée dans un 
délai de six mois à partir du jour où la condamnation a acquis force de chose jugée. Ce délai est 
d’un an pour les peines privatives de liberté inférieures ou égales à un an.

Art. 673. (1) Par dérogation à l’article 671 point 1), les condamnés non incarcérés ayant à subir 
une ou plusieurs peines privatives de liberté peuvent, si leur personnalité et leur situation le 
permettent, bénéficier, sur décision du procureur général d’Etat, des modalités prévues à l’arti- 
cle 675 (1). Par ailleurs, le procureur général d’Etat peut convertir une peine privative de liberté 
inférieure ou égale à six mois en travail d’intérêt général, conformément à l’article 22 du code pénal.

(2) Le procureur général d’Etat peut assortir l’octroi des mesures visées au paragraphe (1) de 
mesures d’assistance et de contrôle du condamné ainsi que de modalités et conditions à respecter 
par le condamné en tenant compte des aspects visés à l’article 675 (2).

(3) Le procureur général d’Etat peut en outre décider que les condamnés commencent l’exécution 
ou subiront le restant d’une ou de plusieurs peines privatives de liberté au centre pénitentiaire de 
Givenich. Dans ce cas, et par dérogation aux délais prévus par l’article 679, il peut leur accorder la 
semi-liberté si les conditions prévues par les articles 677 (1) sont remplies.

(4) Avant de prendre sa décision, le procureur général d’Etat peut convoquer la personne condam-
née pour un entretien. Celle-ci peut se faire assister par un avocat.

(5) Sous réserve de l’article 672 (2), le procureur général d’Etat fixe le jour à partir duquel 
commence l’exécution de la peine suivant les modalités qu’il a décidées en application des para-
graphes (1) à (3) et en informe le condamné.

(6) Le procureur général d’Etat informe la chambre de l’application des peines de la décision 
prise en application des paragraphes (1) à (5) qui peut, en cours d’exécution, modifier ou révoquer 
les modalités d’exécution de la peine fixées par le procureur général d’Etat.

Art. 674. Le procureur général d’Etat a le droit de requérir l’assistance de la force publique pour 
assurer l’exécution des peines privatives de liberté. Au cas où le condamné se soustrait à l’exécution 
de la peine, le procureur général d’Etat peut faire procéder à son arrestation et à son incarcération 
dans un établissement pénitentiaire pour l’exécution de la peine.

Art. 675. (1) L’exécution d’une peine privative de liberté peut comporter les modalités suivantes: 
l’exécution fractionnée, la semi-liberté, le congé pénal, la suspension de l’exécution de la peine, la 
libération anticipée, la libération conditionnelle et le placement sous surveillance électronique.

(2) Pour l’application de ces modalités, la chambre de l’application des peines tient compte de 
la personnalité du condamné, de sa bonne conduite et de son évolution en milieu carcéral, de ses 
efforts en vue de son intégration, de la prévention de la récidive, du risque réel d’un danger de fuite, 
de l’attitude du condamné à l’égard de la victime ainsi que de la protection et des intérêts de cette 
dernière, ou encore du respect du contrat volontaire d’intégration.

Section II. – L’exécution fractionnée

Art. 676. Les peines privatives de liberté inférieures ou égales à un an peuvent être exécutées 
par fractions, si ce mode d’exécution favorise l’intégration du condamné, notamment en lui permet-
tant de garder son emploi et de maintenir ses relations familiales. Pour des peines inférieures ou 
égales à trois mois, l’exécution peut même se faire par journées séparées pendant les fins de 
semaines, les jours fériés et la période de congés annuels.
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Section III. – La semi-liberté

Art. 677. (1) La semi-liberté est le régime dans lequel le condamné exerce une activité profes-
sionnelle à l’extérieur de l’établissement pénitentiaire, n’y passant que son temps libre et de repos. 
Ce régime peut également être accordé au condamné qui suit à l’extérieur un enseignement, une 
formation professionnelle ou un traitement médical ou thérapeutique.

(2) L’octroi de la semi-liberté entraîne, le cas échéant, le transfèrement du condamné au centre 
pénitentiaire de Givenich, sauf décision contraire spécialement motivée.

Art. 678. Les rémunérations dues aux condamnés travaillant en dehors des établissements 
pénitentiaires sont perçues par le directeur de l’établissement concerné. Leur affectation sera déter-
minée par voie de règlement grand-ducal, une part étant retenue pour contribution aux frais 
d’hébergement.

Art. 679. Le régime de la semi-liberté peut être appliqué aux condamnés à des peines d’empri-
sonnement dès leur condamnation. Pour les condamnés à des peines de réclusion, la décision ne 
peut intervenir qu’après une détention d’au moins un an.

Section IV. – Le congé pénal

Art. 680. Le congé pénal constitue une autorisation de quitter l’établissement pénitentiaire, soit 
pendant une partie de journée, soit pendant des périodes de vingt-quatre heures, ce temps comptant 
pour la computation de la durée de la peine.

Art. 681. Cette mesure peut être accordée aux détenus pour des raisons pertinentes en vue de 
préparer leur intégration, ou pour servir de mise à l’épreuve en vue d’une libération conditionnelle.

Art. 682. (1) Un congé pénal peut être octroyé:

(a)	 aux condamnés primaires à l’expiration d’un tiers de la peine;

(b)	 aux condamnés récidivistes au sens des articles 54 à 57-1 et 57-4 du code pénal ou, en matière 
de stupéfiants, au sens de l’article 12 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente 
de substances médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie, à l’expiration de la moitié de 
la peine, et

(c)	 aux condamnés à perpétuité après une détention d’au moins quinze ans.

(2) Dans des cas exceptionnels, des dérogations à ces périodes peuvent être accordées en consi-
dération de la personnalité du détenu ou de sa situation familiale.

Art. 683. Les conditions de forme pour solliciter un congé pénal ainsi que leur fréquence peuvent 
être déterminées par règlement grand-ducal.

Section V. – La suspension de l’exécution de la peine

Art. 684. En vue de la libération conditionnelle ou de l’élargissement définitif du condamné, une 
suspension de l’exécution de la peine peut être accordée pour des motifs d’ordre médical, familial, 
professionnel, privé ou social. La suspension de l’exécution de la peine est comptée pour la com-
putation de la durée de la peine.

Section VI. – La libération anticipée

Art. 685. (1) Les condamnés étrangers en séjour irrégulier sur le territoire luxembourgeois 
peuvent bénéficier d’une libération anticipée sans application du régime de la libération condition-
nelle, si toutefois ils ont exécuté au moins la partie de leur peine prévue à l’article 686 (1) à (3).

(2) L’octroi d’une libération anticipée emporte de plein droit interdiction du territoire pour une 
durée qui est au moins équivalente à celle du restant de la peine à exécuter. Cette durée peut être 
augmentée par la chambre de l’application des peines d’un temps d’épreuve, conformément à 
l’article 686 (4). En cas de non-respect de l’interdiction du territoire, le restant de la peine, y compris 
le temps d’épreuve imposé le cas échéant par la chambre de l’application des peines, devient exé-
cutoire sans autre procédure ou formalité.
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Section VII. – La libération conditionnelle

Art. 686. (1) Les condamnés qui ont à subir une ou plusieurs peines privatives de liberté peuvent 
être mis en liberté conditionnellement, lorsqu’ils ont accompli trois mois de leur peine ou de la durée 
totale de leurs peines, si cette peine ou cette durée totale de peines est inférieure à six mois, et la 
moitié dans le cas contraire.

(2) S’il y a récidive légale, la durée de l’incarcération déjà subie doit être de six mois si la peine 
est inférieure à neuf mois et correspondre aux deux tiers de la peine dans le cas contraire.

(3) Les condamnés à perpétuité peuvent être mis en liberté conditionnellement lorsque la durée 
de l’incarcération déjà subie par eux dépasse quinze ans.

(4) Lorsque la peine en cours d’exécution est une peine correctionnelle, le temps d’épreuve ne 
peut être inférieur à la durée de la partie de la peine ou des peines non subie au moment de la libé-
ration; il peut la dépasser pour la période d’un an au plus. Lorsque la peine en cours d’exécution 
est une peine criminelle, le temps d’épreuve ne peut être inférieur à cinq années, ni supérieur à dix 
années.

Section VIII. – Le placement sous surveillance électronique

Art. 687. (1) Peut bénéficier du placement sous surveillance électronique le condamné qui 
justifie:
(a)	 de l’exercice d’une activité professionnelle, même temporaire, du suivi d’un stage ou de son 

assiduité à un enseignement, à une formation professionnelle ou à la recherche d’un emploi;
(b)	 de sa participation essentielle et assidue à la vie de sa famille;
(c)	 de la nécessité de suivre un traitement médical ou thérapeutique à l’extérieur, ou
(d)	 d’efforts sérieux par son implication durable dans tout projet caractérisé de nature à favoriser 

son intégration.

(2) L’application de la mesure est décidée après une enquête sociale et une enquête technique, à 
la requête du procureur général d’Etat ou sur ordonnance de la chambre de l’application des peines.

Art. 688. (1) Le placement sous surveillance électronique emporte pour le condamné l’interdic-
tion de s’absenter de son domicile ou de tout autre lieu désigné dans la décision de placement en 
dehors des périodes fixées par celle-ci, respectivement l’obligation de s’absenter de ces lieux pendant 
les périodes où il est censé participer aux activités visées à l’article 687 (1). Les périodes et les lieux 
sont fixés en tenant compte de l’exercice d’une ou de plusieurs de ces activités.

(2) Le placement sous surveillance électronique emporte pour le condamné l’obligation de 
répondre aux convocations de toute autorité publique désignée dans la décision de placement.

(3) Lorsqu’un lieu à désigner n’est pas le domicile ou la résidence habituelle du condamné, la 
décision de placement sous surveillance électronique ne peut être prise qu’avec l’accord du maître 
des lieux.

Art. 689. (1) Le condamné placé sous surveillance électronique est suivi par le service central 
d’assistance sociale qui contrôle le respect, par le bénéficiaire, des modalités et conditions dont est 
assortie la mesure.

(2) Sous réserve de l’article 691, la chambre de l’application des peines peut autoriser le service 
central d’assistance sociale à modifier les horaires d’assignation fixés lorsqu’il s’agit de modifica-
tions temporaires et favorables au condamné qui ne remettent pas en cause l’équilibre de la mesure. 
Le service central d’assistance sociale en informe sans délai la chambre de l’application des peines 
des modifications opérées qui peut, conformément aux procédures visées aux articles 706 ou 707, 
les annuler ou modifier par ordonnance non susceptible de recours.

Art. 690. (1) Le contrôle de l’exécution de la mesure est assuré au moyen d’un procédé électro-
nique permettant de vérifier à distance le respect des obligations et interdictions imposées par la 
décision de placement, y compris la localisation géographique du détenu en temps réel. La mise en 
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oeuvre de ce procédé peut conduire à imposer au condamné, pendant toute la durée du placement 
sous surveillance électronique, le port d’un dispositif intégrant un émetteur et un localisateur géo-
graphique, ou l’un des deux.

(2) La mise en oeuvre du procédé doit garantir le respect de la dignité, de l’intégrité et de la vie 
privée du bénéficiaire de la mesure. Les données traitées dans le cadre du placement sous sur-
veillance électronique sont soumises au régime de l’article 8 de la loi modifiée du 2 août 2002 
relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

(3) La mise en oeuvre du procédé électronique visé aux paragraphes (1) et (2) peut être confiée 
à une personne de droit privé.

Art. 691. La chambre de l’application des peines peut, d’office ou à la demande du condamné, 
modifier les conditions d’exécution du placement sous surveillance électronique.

Art. 692. La chambre de l’application des peines peut à tout moment désigner un médecin afin 
que celui-ci vérifie si la mise en oeuvre du procédé électronique visé à l’article 690 (1) ne présente 
pas d’inconvénient pour la santé du condamné. Cette désignation est de droit à la demande du 
condamné. Le certificat est versé au dossier pénitentiaire et au dossier médical du détenu.

Section IX. – Dispositions particulières au 
centre pénitentiaire de Givenich

Art. 693. (1) La chambre de l’application des peines peut décider le transfèrement d’un détenu 
au centre pénitentiaire de Givenich si elle considère que les contraintes plus sévères et inhérentes 
au régime fermé ne sont pas nécessaires à une exécution régulière de la peine privative de liberté, 
l’intégration du condamné ou la sécurité publique, compte tenu des aspects visés à l’article 675 (2).

(2) Le transfèrement peut être accompagné de la mise au régime de la semi-liberté du condamné 
s’il exerce une activité professionnelle, suit un enseignement, une formation professionnelle ou un 
traitement médical ou thérapeutique à l’extérieur de l’établissement.

(3) Lorsque le comportement d’un condamné détenu au centre pénitentiaire de Givenich est 
devenu incompatible avec son maintien en milieu semi-ouvert pour des faits visés à l’article 694 (4) 
ou pour un fait disciplinaire passible du retransfèrement vers un autre centre pénitentiaire, le direc-
teur du centre pénitentiaire de Givenich informe le procureur d’Etat qui peut procéder conformément 
à l’article 695. Dans ce cas, la décision d’arrestation vaut décision de retransfèrement à un autre 
établissement pénitentiaire et elle suspend automatiquement les mesures d’aménagement de peine 
dont bénéficiait le détenu.

Section X. – Dispositions communes aux sections II à IX

Art. 694. (1) L’octroi par la chambre de l’application des peines des modalités visées aux sec-
tions II à IX peut être assorti de mesures d’assistance et de contrôle du condamné ainsi que de modalités 
et conditions à respecter par le condamné en tenant compte des aspects visés à l’article 675 (2).

(2) Si la chambre de l’application des peines estime que l’aménagement de la peine privative de 
liberté par une des modalités visées aux sections II à IX peut comporter un danger pour la victime 
ou ses intérêts, elle peut refuser l’aménagement demandé ou ordonner les modalités et conditions 
qu’elle juge nécessaire, y compris que la victime au sens de l’article 4-1 soit informée par le pro-
cureur général d’Etat des modalités d’aménagement décidées.

(3) En cas de refus d’une demande en vue de l’octroi d’une des modalités d’aménagement de la 
peine visées aux sections II à IX, une nouvelle demande introduite avant l’expiration d’un délai de 
deux mois est irrecevable, sauf lorsque des éléments nouveaux sont survenus depuis le refus.

(4) En cas d’inconduite, d’un risque réel de fuite, de nouvelle condamnation ou d’inobservation 
par le condamné des modalités et conditions attachées à la décision accordant une des mesures visées 
aux sections II à IX, la chambre de l’application des peines peut révoquer la mesure. La décision 
de révocation est prise après avoir entendu les parties selon la procédure prévue à l’article 710.
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(5) Si la chambre de l’application des peines décide de maintenir la mesure, elle peut soit modifier 
les modalités et conditions auxquelles la mesure était soumise, soit y ajouter des modalités et condi-
tions supplémentaires.

(6) La décision de la chambre de l’application des peines peut être frappée d’appel selon la pro-
cédure prévue à l’article 712.

Art. 695. (1) Dans les cas visés à l’article 694 (4), le procureur d’Etat près du tribunal d’arron-
dissement de Luxembourg peut, en cas de nécessité, faire procéder à l’arrestation du condamné. Il 
en informe la chambre de l’application des peines dans les deux jours de sa décision.

(2) La chambre de l’application des peines statue dans les quinze jours de l’arrestation sur le 
maintien ou la révocation de la mesure dont le détenu a bénéficié; elle peut décider en même temps 
sur des aménagements éventuels de la mesure. A défaut de décision de la chambre de l’application 
des peines dans ce délai, le condamné est immédiatement remis en liberté et continue à bénéficier 
de la mesure suivant les modalités et conditions initialement fixées.

(3) En cas de maintien de la mesure, le procureur d’Etat peut, dans un délai d’un jour qui court 
à compter du jour de l’ordonnance, interjeter appel de la décision. Le condamné reste détenu jusqu’à 
l’expiration dudit délai. L’appel a un effet suspensif. Le greffe avertit le condamné ou son avocat 
des lieu, jour et heure de la comparution au plus tard l’avant-veille de l’audience. La chambre de 
l’application des peines de la Cour d’appel statue sur l’appel au plus tard dix jours après qu’appel 
a été formé. Si elle n’a pas statué dans ce délai, le condamné est immédiatement remis en liberté et 
continue à bénéficier de la mesure suivant les modalités et conditions initialement fixées.

(4) Si la révocation de la mesure est prononcée, son effet remonte au jour de l’arrestation. En cas 
de révocation sans arrestation, les jours écoulés depuis la saisine de la chambre de l’application des 
peines ne sont pas comptés pour la computation de la peine. En cas de maintien de la mesure, les 
jours d’arrestation sont comptés pour la computation de la peine.

Section XI. – Du recours en matière disciplinaire

Art. 696. (1) La chambre de l’application des peines du tribunal d’arrondissement de Luxembourg 
statue sur les recours introduits contre les décisions disciplinaires prises par le directeur de l’admi-
nistration pénitentiaire. Les recours introduits contre les décisions disciplinaires prises par le direc-
teur de l’établissement pénitentiaire concerné sont irrecevables.

(2) Les recours en matière disciplinaire sont à introduire dans les huit jours de la notification de 
la décision attaquée au détenu concerné, sous peine d’irrecevabilité. Le délai de recours et le recours 
n’ont pas d’effet suspensif.

(3) La chambre de l’application des peines peut confirmer ou annuler la sanction disciplinaire 
attaquée ou en modifier ses termes et modalités, en faveur ou en défaveur du détenu sanctionné; 
elle dispose à cet égard des mêmes pouvoirs que l’autorité ayant pris la décision attaquée.

(4) Les ordonnances prises en application de la présente section ne sont susceptibles d’aucun 
recours.

Section XII. – Du recours en matière de placement en régime cellulaire

Art. 697. (1) La chambre de l’application des peines statue sur les recours des détenus introduits 
contre les décisions de placement en régime cellulaire prises par le directeur de l’administration 
pénitentiaire. Les recours introduits contre les décisions de placement prises par le directeur de 
l’établissement pénitentiaire concerné sont irrecevables.

(2) Les recours contre les décisions de placement en régime cellulaire sont à introduire dans les 
huit jours de la notification de la décision attaquée au détenu concerné, sous peine d’irrecevabilité. 
Le délai de recours et le recours n’ont pas d’effet suspensif.

(3) La chambre de l’application des peines peut confirmer ou annuler la décision de placement 
en régime cellulaire ou en modifier ses termes et modalités, en faveur ou en défaveur du détenu.
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(4) Les ordonnances prises en application de la présente section ne sont susceptibles d’aucun 
recours.

(5) Le présent article ne s’applique pas aux décisions de placement en régime cellulaire prises 
par le magistrat compétent à l’égard des prévenus.

Section XIII. – Du recours en matière de régime pénitentiaire

Art. 698. (1) La chambre de l’application des peines statue sur les recours des détenus introduits 
contre les décisions prises par le directeur de l’administration pénitentiaire en matière de régime 
pénitentiaire non visées aux articles 696 et 697. Les recours introduits contre les décisions prises 
par le directeur de l’établissement pénitentiaire concerné sont irrecevables.

(2) Les recours contre ces décisions sont à introduire dans les huit jours de la notification de la 
décision attaquée au détenu concerné, sous peine d’irrecevabilité. Le délai de recours et le recours 
n’ont pas d’effet suspensif.

(3) La chambre de l’application des peines peut confirmer ou annuler la décision attaquée ou en 
modifier ses termes et modalités, en faveur ou en défaveur du détenu.

(4) Toutefois, par dérogation au paragraphe (3), les décisions de transfèrement prises sur base de 
l’article 23 (1) de la loi du jjmmaaaa portant réforme de l’administration pénitentiaire peuvent 
uniquement faire l’objet d’un contrôle de légalité par rapport aux motifs visés à l’article 9 (a) à (d) 
de la même loi.

(5) Les ordonnances prises en application de la présente section ne sont susceptibles d’aucun 
recours.

Chapitre III. – Du recouvrement des amendes et des frais de justice

Art. 699. (1) Les arrêts et jugements ne peuvent être exécutés par la voie de la contrainte par 
corps que pour autant qu’ils sont irrévocables et seulement deux mois après l’avertissement par lettre 
chargée à la poste et sans frais adressée au condamné à la requête du receveur de l’enregistrement 
et des domaines. Si l’arrêt ou le jugement de condamnation n’a pas été précédemment signifié, 
l’avertissement porte en tête un extrait de ce jugement contenant les noms des parties et le 
dispositif.

(2) Lorsqu’il est envisagé d’exécuter une peine d’amende par la voie de la contrainte par corps, 
le procureur d’Etat saisit la chambre de l’application des peines qui statue sur l’opportunité de 
procéder par ce mode d’exécution. Si la chambre de l’application décide qu’il y a lieu de procéder 
par la contrainte par corps, le procureur d’Etat émet un ordre d’arrestation. Faute par le condamné 
de s’être acquitté intégralement du montant dû au moment de l’arrestation, la contrainte par corps 
peut être exécutée sans autres formalités. Si la chambre de l’application des peines estime que la 
contrainte par corps est inappropriée eu égard à la personnalité du condamné ou à sa situation patri-
moniale ou sociofamiliale au moment où elle statue, elle peut également appliquer les modalités 
d’exécution de peine visées aux sections II, III ou VIII du chapitre II du présent titre.

Art. 700. (1) Le paiement de l’amende arrête l’exécution de la contrainte par corps.

(2) La contrainte par corps n’est ni exécutée, ni maintenue contre le condamné qui fournit une 
caution admise par le receveur de l’enregistrement et des domaines ou, en cas de contestation, 
déclarée bonne et valable par la chambre de l’application des peines.

(3) La caution doit s’obliger solidairement avec le débiteur à payer dans un délai qui ne peut 
excéder trois mois. Si, à l’expiration du délai, l’amende n’a pas été intégralement payée, le débiteur 
peut de nouveau être contraint par corps, sans préjudice des droits de l’Etat contre la caution.

Art. 701. (1) La chambre de l’application des peines statue sur les contestations en matière de 
recouvrement des amendes et frais de justice et sur l’acceptation des cautions en la matière.

(2) La saisine de la chambre de l’application des peines du tribunal d’arrondissement de 
Luxembourg et de la cour d’appel n’a pas d’effet suspensif.

6381 - Dossier consolidé : 12



10

Chapitre IV. – De l’exécution des décisions prononçant 
une interdiction de conduire

Art. 702. (1) L’exécution de toute interdiction de conduire judiciaire doit être commencée dans 
l’année à partir du jour où la décision judiciaire aura acquis force de chose jugée. Dans le cas d’une 
interdiction de conduire judiciaire ne dépassant pas neuf mois non conditionnels, son exécution 
pourra se faire en deux temps, mais en tout cas dans les deux ans à partir du jour où la décision 
judiciaire aura acquis force de chose jugée.

(2) En cas d’exécution d’une peine privative de liberté, l’exécution de toute interdiction de 
conduire judiciaire doit être commencée dans l’année à partir de l’élargissement du condamné.

(3) Durant une suspension du droit de conduire un véhicule automoteur sur la voie publique en 
application de l’article 2bis de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la 
circulation sur toutes les voies publiques, l’exécution de toute interdiction de conduire judiciaire doit 
être commencée dans l’année à partir du jour où la suspension du droit de conduire aura pris fin.

(4) A la fin de l’interdiction de conduire judiciaire, le procureur général d’Etat fait restituer le 
permis à l’intéressé.

(5) En cas de nouvelle condamnation subséquente à une première interdiction de conduire, la 
première condamnation sera d’abord exécutée. Toutefois si la nouvelle condamnation à l’interdiction 
de conduire qui entraîne la déchéance du sursis est assortie d’un des aménagements prévus à  
l’article 13.1ter de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation 
sur toutes les voies publiques, la chambre de l’application des peines peut, sur requête de la personne 
condamnée, faire bénéficier celle-ci du même aménagement.

Chapitre V. – Du rétablissement des lieux et des fermetures 
d’entreprises et d’établissements

Art. 703. (1) Le procureur général d’Etat fait procéder aux rétablissements des lieux ainsi qu’aux 
fermetures des entreprises et établissements prononcés par une décision judiciaire.

(2) Il fixe un délai dans lequel il doit être procédé au rétablissement des lieux si le jugement à 
exécuter ne contient pas de dispositions afférentes.

Chapitre VI. – Des autres peines

Art. 704. Dans tous les cas où l’exécution de la peine nécessite le signalement de la décision à 
un tiers afin que ce dernier opère l’exécution matérielle de la décision, le procureur général d’Etat 
y procède selon le moyen approprié.

Chapitre VII. – Des juridictions de l’application des peines

Section I. – De la chambre de l’application des peines 
du tribunal d’arrondissement de Luxembourg

Art. 705. (1) La chambre de l’application des peines du tribunal d’arrondissement de Luxembourg 
est compétente pour statuer sur les matières visées à l’article 671.

(2) La chambre de l’application des peines siège en chambre du conseil. Elle statue par ordon-
nance motivée. Le prononcé des décisions n’a pas lieu en audience publique.

Art. 706. En cas d’urgence, les décisions peuvent être prises par la chambre de l’application des 
peines composée en juge unique, suivant la procédure prévue à l’article 711. L’urgence doit être 
motivée. La décision de statuer en composition de juge unique n’est susceptible d’aucun recours.

Art. 707. En matière de peines privatives de liberté, la chambre de l’application des peines peut 
également statuer en composition de juge unique lorsqu’il s’agit d’un condamné qui a déjà bénéficié 
d’une mesure d’aménagement de sa peine.

Art. 708. (1) La chambre de l’application des peines peut être saisie par une personne condamnée 
ou détenue dans un centre pénitentiaire ou, le cas échéant, son avocat, ainsi que par le ministère 
public.

6381 - Dossier consolidé : 13



11

(2) La demande pour l’application des mesures prévues à l’article 671 points 1) à 3) peut égale-
ment être introduite pour le compte du détenu condamné par le directeur du centre pénitentiaire dans 
lequel le concerné exécute sa peine. La chambre de l’application des peines peut également être 
saisie par le directeur du centre pénitentiaire de Givenich si ce dernier estime que le retransfèrement 
vers un autre centre pénitentiaire s’impose.

(3) La saisine se fait par simple requête déposée au greffe. La requête doit être motivée et, le cas 
échéant, être accompagnée des pièces justificatives. Chaque chef de demande doit faire l’objet d’une 
requête séparée, sous peine d’irrecevabilité de toutes les demandes introduites dans une même 
requête.

(4) La requête est communiquée par le greffe à l’autre partie et, le cas échéant, à la direction de 
l’établissement pénitentiaire concerné si la requête concerne une personne détenue et n’émane pas 
de la direction de cet établissement.

Art. 709. (1) La chambre de l’application des peines peut recueillir tous renseignements néces-
saires, y compris, le cas échéant, les rapports et enquêtes établis par le service central d’assistance 
sociale et, lorsqu’il s’agit d’une personne condamnée, le contrat volontaire d’intégration, ainsi que 
les autres pièces du dossier pénitentiaire du détenu. La communication de la requête à la direction 
du centre pénitentiaire visé à l’article 708 (4) vaut demande d’avis quant à l’opportunité d’accorder 
la mesure demandée; cet avis doit être délivré dans les trois jours à partir de la réception de la 
communication de la demande par le greffe.

(2) Le procureur d’Etat doit conclure par écrit dans les trois jours à partir de la réception de la 
communication de la demande par le greffe. S’il estime qu’il y a lieu de faire droit à la demande et 
si la chambre de l’application des peines juge la mesure appropriée, elle peut faire droit à la demande 
sans autres formalités. A défaut de conclusions du procureur d’Etat ou de l’avis de l’établissement 
pénitentiaire concerné dans le délai imparti, la chambre de l’application des peines peut également 
faire droit à la demande sans autres formalités si elle l’estime approprié.

Art. 710. (1) Au cas où le procureur d’Etat s’oppose, en tout ou en partie, à la demande ou si la 
chambre de l’application des peines juge opportun d’entendre la personne condamnée ou détenue 
dans un centre pénitentiaire avant de statuer sur la demande, elle ordonne sa comparution à 
l’audience.

(2) Dans ce cas, le procureur d’Etat, la personne concernée et, le cas échéant, son avocat sont 
entendus. La personne concernée ou son avocat et le ministère public sont avertis, par les soins du 
greffier, des lieu, jour et heure de la comparution. Il en est de même pour le service central d’assis-
tance sociale si la chambre de l’application des peines estime qu’il y a lieu de recueillir son avis.

(3) Au cas où la personne concernée est détenue dans un établissement pénitentiaire, la chambre 
de l’application des peines peut également entendre, sur convocation, un représentant de l’adminis-
tration pénitentiaire, désigné par son directeur. La chambre de l’application des peines peut de même 
décider que les débats auront lieu dans l’établissement pénitentiaire concerné.

Art. 711. (1) Dans les cas d’urgence prévus à l’article 706, la demande est communiquée, dès 
réception, au procureur d’Etat qui transmet ses conclusions dans le délai d’un jour.

(2) Si la demande concerne une personne détenue dans un centre pénitentiaire, la direction de cet 
établissement reçoit également communication de la demande et émet son avis dans le délai d’un 
jour.

(3) En tout état de cause, la chambre de l’application des peines statue sans autres formalités au 
plus tard dans les trois jours du dépôt de la demande.

Section II. – De la chambre de l’application des peines de la cour d’appel

Art. 712. (1) Les décisions prises par la chambre de l’application des peines, à l’exception de 
celles prises en application des articles 696, 697, 698 et 706, sont susceptibles d’appel de la part 
d’une des parties.

6381 - Dossier consolidé : 14



12

(2) L’appel est porté devant la chambre de l’application des peines de la Cour d’appel.

(3) Il est consigné sur un registre tenu à cet effet au greffe du tribunal d’arrondissement. Il doit 
être formé dans un délai de cinq jours qui court à compter du jour de la notification de l’ordonnance 
attaquée.

(4) Le greffier avertit l’autre partie et, le cas échéant, l’établissement pénitentiaire concerné en 
cas de personne détenue de la déclaration d’appel dans le délai d’un jour de la consignation sur le 
registre.

(5) Le procureur d’Etat ainsi que le procureur général d’Etat peuvent interjeter appel dans un 
délai de dix jours à partir de la date de l’ordonnance. Cet appel peut être formé par déclaration ou 
notification au greffe de la chambre de l’application des peines. Le greffier en avertit immédiatement 
les parties. Les pièces sont transmises par le procureur d’Etat au procureur général d’Etat.

(6) La chambre de l’application des peines de la cour d’appel siège en chambre du conseil. Elle 
statue par arrêt motivé. Le prononcé des décisions n’a pas lieu en audience publique.

(7) Le condamné ou son avocat, le ministère public et, le cas échéant, l’établissement pénitentiaire 
concerné en cas de personne détenue, sont avertis par le greffe au plus tard huit jours avant les jour 
et heure de l’audience et ils peuvent fournir tels mémoires et faire telles réquisitions, verbales ou 
écrites, qu’ils jugent convenables.

Art. 713. Si la personne condamnée est détenue, elle peut déclarer son appel à l’un des membres 
du personnel de l’établissement pénitentiaire. L’appel est acté sur un registre spécial. Il est daté et 
signé par le fonctionnaire qui le reçoit et signé par le détenu. Si celui-ci ne veut ou ne peut signer, 
il en est fait mention dans l’acte. Une copie de l’acte est immédiatement transmise au greffe de la 
chambre de l’application des peines.

Art. 714. (1) Les dispositions de la section I du présent chapitre relatives à la chambre de l’appli-
cation des peines près du tribunal d’arrondissement de Luxembourg sont applicables à la chambre 
de l’application des peines de la cour d’appel, sauf les dérogations prévues par la présente 
section.

(2) Aucun pourvoi en cassation n’est admissible à l’encontre des arrêts de la chambre de l’appli-
cation des peines de la cour d’appel.

Section III. – Dispositions communes

Art. 715. Lorsqu’une chambre de l’application des peines est saisie de plusieurs requêtes concer-
nant la même personne condamnée ou détenue dans un établissement pénitentiaire, elle peut, dans 
l’intérêt d’une bonne administration de la justice, joindre les instances et statuer par une seule 
ordonnance. La chambre de l’application des peines près du tribunal d’arrondissement dispose de 
cette faculté même si elle est saisie en premier et dernier ressort par une des requêtes. Dans ce cas, 
seule la décision prise en premier ressort peut faire l’objet d’un appel.

Art. 716. (1) Les notifications et avertissements visés au présent chapitre se font dans les formes 
prévues pour les notifications en matière répressive.

(2) Toutefois, de l’accord de la chambre de l’application des peines saisie, les communications 
entre elle, le ministère public et l’administration pénitentiaire et ses établissements peuvent égale-
ment se faire par tout autre moyen laissant une trace écrite.

(3) Les communications avec la personne condamnée ou détenue dans un établissement péniten-
tiaire et son avocat ne se font suivant les modalités visées au paragraphe (2) que sur leur demande 
expresse et avec l’accord de la chambre de l’application des peines saisie.

(4) Les chambres de l’application des peines notifient leurs décisions à toutes les parties à l’ins-
tance, conformément aux dispositions du présent article.

Art. 717. Le cours des délais de procédure exprimés en jours aux chapitres II et VII du présent 
titre est suspendu pendant les samedis, dimanches et jours fériés légaux. La computation se fait à 
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partir de minuit du jour de l’acte, de l’événement, de la décision ou de la signification qui le fait 
courir. Le délai expire le dernier jour à minuit.

Art. 718. Un magistrat ayant requis, informé ou jugé en relation avec des faits pour lesquels une 
personne a été condamnée ne peut faire partie de la composition d’une chambre de l’application des 
peines lorsque celle-ci est saisie d’une requête en vue de l’aménagement de la peine prononcée pour 
ces mêmes faits.“

Art. II.  L’article 100 du Code pénal est abrogé.

Art. III.  La loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire est modifiée comme suit:
1)	L’article 11, alinéa 1er, est modifié comme suit:

a)	les mots de „trois premiers vice-présidents“ sont remplacés par ceux de „quatre premiers 
vice-présidents“;

b)	les mots de „trente premiers juges“ sont remplacés par ceux de „trente et un premiers juges“;
c)	les mots de „vingt-six juges“ sont remplacés par ceux de „vingt-sept juges“.

2)	A l’article 24 paragraphe (1), les mots „de l’article 179“ sont remplacés par ceux de „des arti- 
cles 179, 706 et 707“.

3)	Il est ajouté un article 25-1 nouveau, libellé comme suit:
„Art. 25-1. Le tribunal d’arrondissement de Luxembourg comprend en outre une chambre spé-

ciale, dénommée chambre de l’application des peines, compétente pour statuer sur les affaires visées 
à l’article 671 du code d’instruction criminelle.“

4)	L’article 34 est remplacé comme suit:
„Art. 34. Le procureur général d’Etat peut déléguer un membre de son parquet et, en cas de 

besoin, un membre de l’un des parquets auprès des tribunaux d’arrondissement à la direction géné-
rale et à la surveillance des centre socio-éducatifs ainsi qu’à l’exécution des peines telle que prévue 
aux articles 669 et suivants du code d’instruction criminelle.“

5)	L’article 49 est réintroduit avec le libellé suivant:
„Art. 49. La chambre du conseil de la Cour d’appel siège en outre comme chambre de l’appli-

cation des peines de la Cour d’appel, conformément aux articles 712 et suivants du code d’instruction 
criminelle.“

6)	Il est ajouté à l’article 57 un alinéa 2 nouveau, libellé comme suit:
„Toutefois, lorsque leurs fonctions concernent une personne détenue dans un centre pénitentiaire, 

les juges peuvent exercer en dehors de leur ressort territorial pour se rendre au centre pénitentiaire 
où cette personne est détenue.“

7)	A l’alinéa 2 de l’article 181 les mots „pour la surveillance des établissements pénitentiaires“ sont 
remplacés par ceux de „à l’exécution des peines“.

Art. IV.  Le gouvernement est autorisé à procéder à l’engagement de renforcement à titre permanent 
de trois magistrats et de deux greffiers pour les besoins du tribunal d’arrondissement de Luxembourg. 
Leurs engagements définitifs au service de la magistrature résultant du présent article se font par 
dépassement de l’effectif total du personnel et en dehors du nombre des engagements de renforcement 
déterminés dans la loi budgétaire concernant le budget des recettes et des dépenses de l’Etat pour 
l’année en cours au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi et dans les lois budgétaires pour 
les exercices suivants.

Art. V.  La loi modifiée du 26 juillet 1986 relative à certains modes d’exécution des peines privatives 
de liberté est abrogée. Les règlements grand-ducaux pris en application de cette loi restent en vigueur 
jusqu’à ce qu’il en soit disposé autrement.

Art. VI.  L’article 3 (1), point e), de la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à 
un revenu minimum garanti est remplacé comme suit:

„e)	 fait l’objet d’une mesure de détention préventive ou d’une peine privative de liberté, sauf 
pendant la période où elle est soumise au régime de la semi-liberté tel que prévu aux arti- 
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cles 673 (3) et 677 à 679 du Code d’instruction criminelle, ou qu’elle bénéficie d’une suspension 
de l’exécution de la peine telle que prévue aux articles 673 (1) et 684 du Code d’instruction 
criminelle ou d’un placement sous surveillance électronique tel que prévu aux articles 107 
alinéa 3 et 687 et suivants du même Code;“

*

EXPOSE DES MOTIFS

Le projet de loi sous examen a pour objet de mettre en oeuvre une réforme de la structure organi-
sationnelle de l’exécution des peines.

Au vu de la profondeur de la réforme, il convient de présenter dans les grandes lignes la situation 
actuelle en la matière (1), les défis qui se présentent (2), avant de présenter les objectifs de la  
réforme (3) et un résumé analytique du projet de loi sous examen (4).

A noter en guise d’introduction que le projet de loi sous examen doit être lu concomitamment avec 
le projet de loi portant réforme de l’administration pénitentiaire, les deux projets de loi étant récipro-
quement complémentaires.

*

1) LA SITUATION ACTUELLE

L’organisation structurelle de notre système actuel de l’exécution des peines1 a été établie par une 
loi du 21 mai 19642. Même si deux lois ultérieures du 9 janvier 1984 et du 27 juillet 1997 ont modifié 
certains aspects relatifs à l’organisation des prisons3, les principes de base ont été maintenus. Ainsi, le 
procureur général d’Etat, assisté de son délégué, est chargé de l’exécution des peines, du traitement 
pénologique des détenus et assure la direction générale et la surveillance des prisons. Traditionnellement, 
comme prévu par la loi, le procureur général d’Etat délègue ces missions à un membre du parquet 
général qui porte le titre de „délégué(e) du procureur général d’Etat à l’exécution des peines“4.

Le procureur général d’Etat est donc, d’une part en tant que magistrat, chargé de l’exécution des 
peines et, d’autre part, le chef hiérarchique d’une administration qui a comme mission de gérer les 
prisons luxembourgeoises. A ce titre, il lui incombe donc aussi de prendre toutes sortes de décisions 
purement administratives concernant le budget des prisons, le personnel, les infrastructures, etc.

Il est important de relever dans ce contexte que la mission de l’exécution des peines, quant à elle, 
se compose en fait de deux aspects différents mais liés: il s’agit d’une part de l’exécution des peines 
proprement dite – c’est-à-dire les questions qui concernent directement la nature et les limites d’une 
peine infligée par la juridiction de condamnation – et, d’autre part, ce qui est désigné par la doctrine 
comme le „régime pénitentiaire“, c’est-à-dire les questions qui concernent la vie et le traitement du 
détenu en milieu carcéral, comme par exemple le travail, la formation, la santé, les sanctions discipli-
naires, le placement au régime cellulaire, etc.

Dans les pays germanophones, cette distinction est bien ancrée et visible par l’usage des termes de 
„Strafvollstreckung“ pour l’exécution des peines et celui de „Strafvollzug“ pour le régime péniten-
tiaire. Au Luxembourg, cette distinction n’a pas eu sa place ni dans les textes normatifs, ni dans les 
usages administratifs alors que le procureur général d’Etat a réuni les deux matières entre ses mains.

1	 Voir à ce sujet également Jérôme WALLENDORF „L’exécution des peines privatives de liberté et des alternatives à la 
détention“, in Actes du colloque du 9 mars 2010 „La politique pénitentiaire au Luxembourg: approche multidisciplinaire et 
état de la question“, édités par l’Association Luxembourgeoise de Criminologie et le Ministère de la Justice, 2010, page 35 
et seq.

2	 Il s’agit de la loi du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation des établissements pénitentiaires et des maisons d’éducation;  
2. création d’un service de défense sociale, publiée au Mémorial A n° 44 du 28 mai 1964, page 945 et seq.

3	 Voir la loi du 9 janvier 1984 portant réorganisation des établissements pénitentiaires et des maisons d’éducation, publiée au 
Mémorial A n° 2 du 16 janvier 1984, page 9 et seq, ainsi que la loi du 27 juillet 1997 portant réorganisation de l’adminis-
tration pénitentiaire, publiée au Mémorial A n° 62 du 28 août 1997, page 1941 et seq.

4	 Lorsque, dans la suite du présent projet de loi, le procureur général d’Etat est mentionné dans le contexte de l’exécution des 
peines cela vise également son délégué à l’exécution des peines.
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Toutefois, les juridictions administratives, saisies par des détenus en raison de décisions de refus 
prises par le procureur général d’Etat, ont dû se pencher sur la question, eu égard à l’absence de toute 
autre voie de recours formellement prévue par la loi.

En règle générale, les juges administratifs ont statué à ce sujet comme suit:
„En ce qui concerne la compétence du tribunal pour connaître du recours subsidiaire en annu-

lation sous analyse, force est de constater qu’il se voit déférer une décision du délégué du procureur 
général d’Etat refusant d’accorder la faveur de la liberté anticipée à un détenu définitivement 
condamné par les juridictions répressives, décision prise en application de l’article 11 de la loi du 
26 juillet 1986.

Le procureur général d’Etat est un magistrat relevant de l’ordre judiciaire, de sorte que les 
décisions qu’il est amené à prendre dans le cadre de son activité relèvent de l’ordre judiciaire 
lorsqu’elles tendent à l’élaboration d’une décision juridictionnelle et que dans le cas contraire, il 
peut soit poser des actes administratifs comme tels soumis au contrôle du juge administratif, soit 
poser des actes de pure administration interne n’affectant pas les droits des administrés et partant 
soustraits à tout recours contentieux.5 Si la décision du procureur général d’Etat d’accorder la 
libération anticipée à un détenu ne constitue pas une décision qui tend à l’élaboration d’une décision 
juridictionnelle à proprement parler, elle est cependant de nature à modifier une décision juridic-
tionnelle, à savoir celle ayant condamné définitivement une personne à une peine d’emprisonnement 
ou de réclusion.

En effet, il convient de distinguer entre les décisions ayant trait à la nature et aux limites d’une 
peine infligée par la juridiction judiciaire, qui échappent à la compétence des juridictions adminis-
tratives pour relever de la sphère de compétence exclusive des autorités judiciaires et celles ayant 
trait au fonctionnement administratif du service pénitentiaire, c’est-à-dire des décisions adminis-
tratives qui affectent le droit d’un détenu d’être traité selon le droit commun, qui échappent à la 
compétence des juridictions judiciaires et relèvent de la sphère de compétence des juridictions 
administratives.

En d’autres termes, il y a lieu de distinguer entre les mesures d’administration concernant le 
traitement d’un détenu en milieu carcéral – telle une décision de placement dans un quartier de 
plus grande sécurité, notamment un placement en régime cellulaire strict6 – qui sont des décisions 
administratives prises dans le cadre de l’exécution du service pénitentiaire, d’une part, et les déci-
sions susceptibles de modifier la nature ou les limites, c’est-à-dire la durée d’une peine prononcée 
par les juridictions judiciaires, auxquelles il convient de reconnaître une nature judiciaire et non 
pas administrative, d’autre part.7

En l’espèce, force est de constater que l’octroi ou le refus de la faveur d’une liberté anticipée 
présente le caractère d’une mesure qui modifie les „limites“ de la peine à laquelle l’intéressé a été 
condamné par la juridiction judiciaire.

Ainsi, la décision attaquée a une nature judiciaire.
Par conséquent, eu égard à sa nature ci-avant dégagée, la décision litigieuse n’est pas susceptible 

d’un recours contentieux devant les juridictions administratives et le tribunal doit se déclarer 
incompétent pour connaître du recours dirigé à son encontre.“
Le résultat en est que pour des questions de „régime pénitentiaire“, donc des questions d’ordre 

administratif, les détenus disposent d’une voie de recours jurisprudentielle devant les juridictions 
administratives, tandis que pour les aspects de l’exécution des peines, aspect autrement plus important 
si on peut dire, les détenus ne disposent d’aucune possibilité de faire examiner les décisions prises par 
le procureur général d’Etat par une juridiction au sens propre du terme.

*

5	 Voir en ce sens TA prés. 25 février 2002, n° 14569, Pas. adm. 2009, v° Actes administratifs, n° 9, et autres décisions y 
citées.

6	 cf. TA 10 juillet 2002, n° 14568 du rôle, Pas. adm. 2009, v° Actes administratifs, n° 9, confirmé par CA 19 novembre 2002, 
n° 15197C du rôle et les références y citées.

7	 cf. TA 23 décembre 2004, n° 18101 du rôle, Pas. adm. 2009, v° Compétence, n° 51, confirmé par CA 14 avril 2005, et les 
références y citées et CA 25 novembre 2008, n° 24604C du rôle, Pas. adm. 2009, v° Compétence, n° 52.
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2) LES DEFIS

Force est donc de constater que les structures de l’exécution des peines souffrent actuellement de 
l’absence de la possibilité de faire vérifier les décisions prises par une juridiction indépendante et 
impartiale.

La concentration de l’exécution des peines et de la gestion des établissements pénitentiaires entre 
les mains d’une seule autorité, voire d’une seule personne, était adaptée à la situation existante en 1964 
au moment où le système actuel a été imaginé. Toutefois l’évolution des facteurs légaux, politiques et 
sociaux depuis lors imposent la reprise sur le métier du système.

Il importe de relever que la réforme de l’exécution des peines n’est donc pas entreprise parce que 
le système actuel n’aurait pas fonctionné. Bien au contraire, tout au long des cinq dernières décennies, 
tous les procureurs généraux d’Etat, ainsi que leurs délégué(e)s, ont su mettre en oeuvre ce système 
avec beaucoup de dévouement et d’initiatives, conciliant tant les intérêts des détenus que ceux de la 
société et de l’administration elle-même.

La critique principale adressée au système actuel de l’exécution des peines est donc celle de l’ab-
sence de recours juridictionnel contre les décisions prises par le procureur général d’Etat.

La situation dans laquelle se trouve le Luxembourg pour cette raison s’illustre bien par un exemple, 
l’affaire dite „BOULOIS c/ Grand-Duché de Luxembourg“.

M. BOULOIS, né en 1972, était détenu à partir de la fin des années 1990 au centre pénitentiaire de 
Luxembourg en raison d’une condamnation à 15 ans de réclusion dont 3 ans avec sursis pour coups et 
blessures volontaires, viol et séquestration avec tortures commis en 1998. Durant son incarcération, il 
présenta plusieurs demandes d’autorisations de sortie („congé pénal“), qui lui ont été refusées par le 
procureur général d’Etat aux motifs d’une éventuelle expulsion, pendante à ce moment-là, d’un risque 
de fuite, d’un manque d’introspection par rapport à son crime et de l’absence d’un commencement de 
paiement de la partie civile. D’autres demandes ultérieures ont été rejetées sensiblement pour les mêmes 
motifs.

M. BOULOIS saisit ensuite les juridictions administratives luxembourgeoises.
Par un jugement du 23 décembre 2004, le tribunal administratif se déclara incompétent pour 

connaître du recours en annulation, aux motifs suivants:
„(…) Il y a lieu de distinguer entre les mesures d’administration concernant le traitement d’un 

détenu en milieu carcéral (telle une décision de placement dans un quartier de plus grande sécurité, 
notamment un placement en régime cellulaire strict, cf. trib. adm. 10 juillet 2002, n° 14568 du rôle) 
qui sont des décisions administratives prises dans le cadre de l’exécution du service pénitentiaire, 
d’une part, et les décisions susceptibles de modifier la nature ou les limites d’une peine prononcée 
par les juridictions judiciaires, auxquelles il convient de reconnaître une nature judiciaire et non 
pas administrative, d’autre part.

En l’espèce, force est de constater que l’octroi ou le refus de la faveur d’un congé pénal présente 
le caractère d’une mesure qui modifie les „limites“ de la peine à laquelle l’intéressé a été condamné 
par la juridiction judiciaire.

Ainsi, les deux décisions attaquées ont une nature judiciaire.
Par conséquent, eu égard à leur nature ci-avant dégagée, les décisions litigieuses ne sont pas 

susceptibles d’un recours contentieux devant les juridictions administratives (…).“
Par un arrêt du 14 avril 2005, la cour administrative confirma ce jugement, dans les termes 

suivants:
„Le [requérant] estime que c’est à tort que le tribunal s’est déclaré incompétent pour connaître 

de son recours en faisant valoir les arguments suivants: il n’existe pas d’autre recours contre une 
telle décision de refus, de sorte que l’article 2(1) de la loi du 7 novembre 1996 portant organisation 
des juridictions de l’ordre administratif doit s’appliquer; les décisions attaquées ne modifient pas 
les limites de la peine; le tribunal a commis un déni de justice et contrevenu à l’article [6 § 1] de 
la [Convention] en privant l’intéressé d’un procès équitable.

(…) Le cas du [requérant] concerne une demande en bénéfice d’un congé pénal, soit d’une 
décision qui modifie la nature de l’exécution de la peine prononcée par les juridictions judiciaires 
et à laquelle il convient par conséquent de reconnaître une nature judiciaire et non pas 
administrative.
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Le terme de „limites de la peine à laquelle l’intéressé a été condamné“ employé par le tribunal 
n’est pas à comprendre dans le cas d’espèce comme limite dans le temps, mais dans un sens large 
comme mode d’exécution de la peine.

C’est partant à bon droit que le tribunal administratif s’est déclaré incompétent pour connaître 
de la demande.

La constatation par les juridictions administratives de leur incompétence d’attribution ne saurait 
être interprétée comme acte de volonté desdites juridictions de ne pas statuer, de sorte que le 
reproche d’un déni de justice est à écarter comme non fondé.

L’article [6 § 1] de la [Convention] n’est pas applicable par rapport à un organe sans pouvoir 
décisionnel au fond. (…)“
M. BOULOIS saisit ensuite la Cour européenne des droits de l’homme qui, en résumé, devait tran-

cher la question de savoir si les garanties procédurales prévues par l’article 6 paragraphe 1 de la 
Convention européenne des droits de l’homme s’appliquent en l’espèce et si, dans l’affirmative, les 
procédures en vigueur au Luxembourg répondent à ces garanties procédurales.

Par un arrêt de la 2ème section de la Cour du 14 décembre 2010, la Cour, ayant répondu par l’affir-
mative à la première question, décida que les procédures en vigueur au Luxembourg ne présentent pas 
les garanties tant matérielles que procédurales exigées par la Convention, à savoir qu’il doit s’agir d’un 
tribunal compétent pour trancher toute question relevant de sa compétence sur la base de normes de 
droit et à l’issue d’une procédure organisée, être indépendant, notamment à l’égard de l’exécutif, avec 
une durée du mandat des membres adéquate et disposer des garanties procédurales dont plusieurs 
figurent dans le texte même de l’article 6 paragraphe 1 de la Convention.

Etant donné que cet arrêt de section a été rendu par la majorité la plus fine possible de quatre juges 
contre trois, les autorités luxembourgeoises ont demandé, conformément à la procédure prévue, le 
renvoi de l’affaire devant la Grande Chambre de la Cour où elle est toujours pendante au moment de 
la rédaction du présent projet.

Mais ce n’est pas seulement cette contrainte légale à caractère international qui requiert de remettre 
l’exécution des peines sur le métier alors qu’au niveau national, le Médiateur a émis la recommandation 
n° 30-2008 du 27 février 2008 relative à une nouvelle répartition des compétences en matière d’exé-
cution des peines privatives de liberté. Au vu de l’importance de cette recommandation dans le contexte 
du présent projet de loi, elle est reproduite ci-après en son intégralité:

„Depuis la mise en place de son Secrétariat, le Médiateur a été saisi de 46 réclamations formelles 
émanant de personnes détenues ayant eu pour objet une contestation née du fait de leur 
incarcération.

En outre, le Médiateur a été saisi par écrit de quelque 200 demandes émanant de détenus qui 
ont sollicité des informations en rapport avec des problèmes relatifs ou connexes à leur 
détention.

Depuis l’ouverture d’une permanence au sein du Centre Pénitentiaire de Luxembourg (CPL), le 
Médiateur s’y est rendu à 9 reprises pour entendre les dépositions de détenus qui avaient sollicité 
un rendez-vous auprès de lui.

Toutes ces saisines, qu’elles aient donné lieu à une réclamation formelle ou non, ainsi que les 
nombreux entretiens qu’il a menés tant avec les directions des Centres pénitentiaires, les res
ponsables du service médico-psychiatrique, du Service psycho-socio-éducatif (SPSE), du Service 
central d’Assistance sociale (SCAS) qu’avec la Représentation du personnel de l’administration 
pénitentiaire lui ont permis de déceler un certain nombre de problèmes ou d’insuffisances souvent 
récurrents.

Il s’agit globalement de 4 catégories de problèmes ou d’insuffisances, à savoir:
1.	des problèmes, voire un manque de communication tant entre les différents services à l’intérieur 

des établissements pénitentiaires qu’entre les responsables à tous niveaux, notamment du CPL 
et leurs supérieurs hiérarchiques;

2.	une mise en oeuvre et un suivi déficients d’une politique pénologique à double finalité;
3.	les procédures de prise de décision en matière d’exécution des peines réservées à l’heure actuelle 

au Délégué du Procureur général, voire à la Commission pénitentiaire (prévue à l’article 12 de 
la loi du 26 juillet 1986 relative à certains modes d’exécution des peines privatives de liberté), 
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ne sont plus guère compatibles avec les principes du contradictoire et le droit à un recours devant 
un organe indépendant et impartial;

4.	un alourdissement inutile des procédures administratives dû à la répartition des compétences 
administratives entre d’une part les Directeurs des établissements pénitentiaires et d’autre part 
le Procureur général et/ou son Délégué.

De ces constats, et à l’instar de ce qui s’est déjà fait dans d’autres pays, notamment en France, 
un remaniement en profondeur du système de l’exécution des peines s’impose.

Il convient de distinguer en cette matière deux aspects différents, à savoir, le domaine de l’admi-
nistration des services pénitentiaires et celui des décisions de fond en matière d’exécution des 
peines.

1. Les compétences concernant les décisions de fond 
en matière d’exécution des peines

Il s’agit ici des compétences réservées par la loi au Délégué du Procureur général ou à  
la Commission pénitentiaire. Ce domaine vise plus particulièrement les demandes basées sur 
l’article 100 du code pénal, les demandes de transfèrement du Centre Pénitentiaire de Luxembourg 
(CPL) au Centre Pénitentiaire de Givenich (CPG) ainsi que les demandes en obtention d’un congé 
pénal.

Les décisions sur ces demandes appartiennent actuellement pour tout, en cas de compétence 
exclusive du Délégué, ou majoritairement en cas de compétence de la Commission pénitentiaire, à 
des magistrats faisant partie du Ministère public.

Il apparaît donc que le Ministère public, appelé à requérir une peine contre un futur détenu, est 
à l’heure actuelle également l’instance principalement responsable pour décider d’une libération 
conditionnelle, voire d’un aménagement de la peine qu’il a lui-même requise auprès d’un Tribunal 
ou de la Cour.

Force est également de constater que les fonctions de Délégué du Procureur général à l’exécution 
des peines et de membre de la Commission pénitentiaire ne correspondent pas à des postes prévus 
dans l’évolution de carrière des magistrats ce qui implique une rotation plus fréquente au niveau 
des magistrats appelés à remplir ces fonctions. L’expérience a montré que le Délégué du Procureur 
général change en moyenne tous les trois à quatre ans. Cette pratique va clairement à l’encontre 
d’une spécialisation à long terme et donc également de l’expérience requise de tout titulaire d’une 
fonction aussi difficile, complexe et délicate.

De même, il y a lieu de remarquer que les décisions du Délégué ou de la Commission pénitentiaire 
ne sont pas prises à l’issue d’une procédure contradictoire et qu’elles sont également sans appel 
quant au fond.

2. Les compétences administratives en matière d’exécution des peines

La direction générale des établissements pénitentiaires est actuellement réservée par la loi au 
Procureur général d’Etat qui en pratique délègue cette compétence à un magistrat du Parquet 
Général. De ce fait, le Secrétariat général des établissements pénitentiaires se trouve également 
établi près du Service de l’exécution des peines du Parquet général.

Toutes les propositions administratives au niveau budgétaire, incluant donc les ressources 
humaines, sont actuellement de la compétence du Délégué du Procureur général à l’exécution des 
peines.

En pratique le plus grand nombre de ces propositions qui sont préparées par les Directeurs des 
établissements pénitentiaires (budget, acquisitions, équipements, ressources humaines, infrastruc-
tures) doivent être soumises au Délégué du Procureur général qui peut y apporter les modifications 
qu’il estime utiles et nécessaires. Ensuite ces propositions sont soumises au Procureur général 
auquel incombe la décision de les transmettre au Ministre compétent. Cette pratique témoigne de 
l’absence d’autonomie administrative dans le chef des Directeurs des établissements pénitentiaires 
qui gèrent au quotidien les centres pénitentiaires et qui de ce fait ont une connaissance approfondie 
de la réalité des prisons et des problèmes qui s’y manifestent, aussi au niveau de la gestion. Ces 
responsables ont parcouru tous les échelons de leur carrière au sein des établissements pénitenti-
aires ce qui leur confère une connaissance intime de leur domaine.
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3. Redistribution des compétences pour un meilleur traitement pénologique

Si la compétence générale en matière de politique pénologique doit rester acquise au Ministre 
de la Justice, auquel il appartient de définir les lignes directrices de cette politique, la mise en 
oeuvre concrète et le suivi de cette politique relèvent de la compétence du Procureur général ou de 
son Délégué qui au demeurant, agissent très souvent sur proposition ou sur l’initiative des Directeurs 
des établissements pénitentiaires.

Une politique en matière de pénologie efficiente et efficace, tenant à la fois compte des besoins 
et des intérêts spécifiques des différentes catégories de condamnés pendant et après leur détention 
ainsi que des intérêts légitimes de la société est le meilleur garant d’un taux de récidive aussi faible 
que possible et donc également de la sécurité publique.

Cette politique, pour devenir efficiente et utile, doit se baser sur les expériences et les initiatives 
des experts du milieu carcéral. Il serait partant logique de confier la mise en oeuvre et le suivi de 
cette politique à des personnes qui connaissent au mieux les réalités dans les établissements péni-
tentiaires, le comportement et l’attitude des détenus ainsi que les besoins spécifiques des détenus 
et du personnel.

De ces considérations se dégage la nécessité de revoir l’organisation pénitentiaire dans son 
ensemble et d’envisager la création de la fonction du Juge à l’application des peines et d’une 
direction générale de l’administration pénitentiaire autonome, dissociée du Parquet Général. Cette 
proposition comporterait en matière de peines privatives de liberté, comme en matière des modalités 
d’exécution des travaux d’intérêt général, l’abolition de la fonction du Délégué du Procureur géné-
ral à l’exécution des peines dès lors que la loi ne réserverait plus de compétences au Procureur 
général en ce domaine.

Il est entendu que le Procureur général d’Etat restera compétent pour l’exécution de toutes les 
autres peines non privatives de liberté et des amendes pénales.

a. Le Juge à l’application des peines

Il serait créé auprès de chaque Tribunal d’Arrondissement un Juge à l’application des peines 
ainsi qu’en matière d’appel, auprès de la Cour, un Conseiller à l’application des peines.

Il appartiendrait à ces magistrats de statuer sur toutes les requêtes qui leur seront soumises sur 
base de l’article 100 du code pénal, des requêtes en matière de transfèrement du CPL au CPG, des 
demandes en matière de congé pénal comme plus généralement de toutes requêtes qui tombent 
actuellement sous la compétence du Délégué du Procureur général ou de la Commission péniten-
tiaire, prévues notamment aux sections I-IV de la loi modifiée du 26 juillet 1986 relative à certains 
modes d’exécution des peines privatives de liberté.

La procédure contradictoire serait déclenchée sur requête à présenter par le détenu ou son 
avocat. Après avoir entendu le représentant du Ministère public en son réquisitoire et le détenu, le 
cas échéant assisté de son mandataire, en leurs moyens et conclusions, le Juge à l’application des 
peines rendrait une décision susceptible d’appel par le détenu ou le Ministère public dans un délai 
à fixer.

Le Juge à l’application des peines se prononcerait après s’être entouré de tels avis du comité de 
guidance ou de la CLP (commission pour le traitement pénologique des condamnés à de longues 
peines de prison) qu’il estime utiles et nécessaires. Il est entendu que tant le Ministère public que 
le détenu ou son représentant seraient admis à déposer toute offre de preuve.

Afin d’éviter une surcharge du Juge à l’application des peines par des requêtes répétitives dépo-
sées par des détenus qui n’ont pas prospéré lors d’une précédente saisine, il serait indiqué de prévoir 
un délai d’attente minimal avant que le détenu ne soit admis à resaisir le Juge à l’application des 
peines de la même demande. On pourrait à cet égard s’inspirer du modèle prévu par le règlement 
grand-ducal modifié du 19 janvier 1989 déterminant l’affectation des rémunérations revenant aux 
condamnés soumis au régime de semi-liberté et fixant les modalités d’octroi du congé pénal, tout 
en recommandant avec insistance de lier les délais à prévoir à la nature de la demande et à la durée 
de la peine privative de liberté.

Actuellement, le recours contre des sanctions disciplinaires infligées par les Directeurs des éta-
blissements pénitentiaires aux détenus relève de la compétence du Procureur général. Les recours 
contre les décisions de placement au régime cellulaire strict, prises par le Procureur général sont 
de la compétence de la Commission pénitentiaire.
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En vue du contrôle judiciaire de toutes les décisions prises en matière d’exécution des peines, il 
serait opportun d’attribuer aux Directeurs des établissements pénitentiaires l’intégralité du pouvoir 
disciplinaire et de prévoir un recours judiciaire contre toutes ces décisions devant le Juge à l’appli-
cation des peines, qui statuerait contradictoirement, le cas échéant par voie d’urgence, et en tout 
cas sans possibilité d’appel.

Bien que s’agissant en l’occurrence de recours contre des décisions administratives, cette pro-
cédure permettrait au Juge à l’application des peines d’obtenir une meilleure connaissance des 
détenus, connaissance qui peut s’avérer utile si ces mêmes détenus saisiront ce magistrat par une 
requête sur base des dispositions de l’article 100 du code pénal par exemple.

Il est entendu que la complexité et la responsabilité de la mission du Juge à l’application des 
peines requièrent la nomination d’un magistrat qui devrait pouvoir se prévaloir d’une certaine 
ancienneté et d’une certaine expérience en matière pénale. Dans la même optique, il devrait être 
possible au titulaire de cette fonction de bénéficier d’une évolution de carrière normale.

b. La direction générale des établissements pénitentiaires

Il serait créé la fonction d’un Directeur général aux établissements pénitentiaires.
La direction générale serait appelée notamment à assurer les missions suivantes:

�‡��en matière de l’élaboration de stratégies et du développement de l’institution:
1.	la mise en oeuvre de la politique pénologique;
2.	l’élaboration et l’application d’un concept de gestion et de coordination entre les différents 

services de l’administration pénitentiaire;
3.	la supervision de la gestion au sein des établissements pénitentiaires;
4.	l’élaboration de statistiques et la mise en place d’outils d’évaluation;
5.	l’analyse de l’évolution de la démographie carcérale;
6.	la coordination et la surveillance de l’exécution des grands projets (construction etc.);

�‡��en matière de communication vers l’extérieur:
1.	la mise en place d’une stratégie de communication externe;
2.	le contact avec les médias;
3.	la coordination et le suivi des relations internationales;

�‡��en matière de gestion des ressources humaines:
1.	l’organisation du recrutement, des examens-concours, des examens de carrière et de 

promotion;
2.	l’organisation de la formation de base et de la formation continue, l’élaboration des différents 

curricula;
3.	la gestion centralisée du personnel et des affaires disciplinaires;
4.	la gestion et l’organisation centralisée de la médecine du travail;

�‡��en matière budgétaire:
1.	l’élaboration du budget de l’ensemble de l’administration pénitentiaire;
2.	le contrôle interne de la comptabilité;
3.	les marchés publics;
4.	le suivi des PPP (public private partnerships);

�‡��en matière de sécurité:
1.	le développement d’une politique de sécurité;
2.	l’acquisition, le contrôle, le suivi et l’évaluation des technologies de sécurité;
3.	l’organisation de la coopération avec la Police grand-ducale;
4.	l’organisation d’audits et de contrôles en matière de sécurité par des organismes agréés;
5.	la gestion du volet „sécurité dans la fonction publique“;

�‡��en matière de technologies d’information et de communication:
1.	la gestion centralisée des données informatiques;

6381 - Dossier consolidé : 23



21

2.	le développement des stratégies et outils informatiques;
3.	la protection des données;

�‡��en matière administrative et juridique:
1.	le suivi des plaintes pénales dirigées contre l’administration pénitentiaire;

�‡��en matière de contrôle et d’inspection:
1.	la réalisation d’enquêtes internes en cas de besoin;
2.	la réalisation de missions d’inspection in situ;
3.	l’inspection de tous les établissements quant au respect des normes sanitaires.
Il est à noter que la mission de contrôle interne compléterait utilement le rôle de l’organe indé-

pendant à créer qui aura pour vocation d’assurer le contrôle général et l’évaluation externe des 
lieux privatifs de liberté ainsi que le rôle de contrôle politique exercé par la Chambre des Députés.

A cet effet, la direction générale serait dotée d’un cadre de personnel comprenant, outre le 
Directeur général un nombre suffisant d’agents de la carrière supérieure et moyenne de l’Etat, 
voire, pour les compétences à caractère sécuritaire, par détachement du cadre des officiers de 
police, pour pouvoir remplir les missions ci-avant décrites.

Il est entendu que la direction générale devra également bénéficier de personnel administratif et 
d’appui.

Les deux établissements pénitentiaires existants resteraient dotés de leurs structures administra-
tives actuellement existantes au sein desquelles des capacités pourront être dégagées par la dévo-
lution de certaines tâches à la nouvelle direction générale.

Il est évident que le Directeur général à recruter devrait bénéficier d’une très large expérience 
dans le domaine pénitentiaire.

En vue de la mise en oeuvre de cette recommandation, mais également au vu du projet tendant 
à la mise en place d’une maison d’arrêt, il est indiqué de prendre aussi rapidement que possible 
les dispositions budgétaires qui s’imposent afin de permettre un recrutement suffisant en personnel 
appelé à assumer des fonctions à responsabilité dans un proche avenir, ceci sans préjudice des 
besoins supplémentaires en personnel de l’administration pénitentiaire, notamment dans le domaine 
socio-éducatif.“
Sur base de l’ensemble de ces considérations, le projet de loi sous examen propose de restructurer 

le système.

*

3) LES OBJECTIFS DE LA REFORME 
DE L’EXECUTION DES PEINES

Les objectifs principaux de la réforme de l’exécution dans le cadre global de la réforme pénitentiaire 
peuvent être résumés comme suit:
–	 soutenir, au niveau de l’exécution des peines, l’objectif global de la réforme, à savoir l’amélioration 

des chances d’intégration des condamnés;
–	 introduire la chambre de l’application des peines afin de prévoir que dorénavant les décisions en 

matière d’aménagement des peines, privatives et non privatives, appartiennent à une juridiction 
indépendante et impartiale, afin de mettre le droit luxembourgeois en conformité notamment avec 
la Convention européenne des droits de l’homme;

–	 prévoir des procédures préservant au mieux la flexibilité du système actuel.
En France et en Belgique, la juridictionnalisation8 de l’exécution des peines a suscité rétrospective-

ment un débat doctrinal intéressant qui tourne autour de la question suivante: A partir du moment où 
un juge ou un tribunal statue sur l’aménagement des peines, faut-il voir dans cette instance une conti-
nuation du procès pénal initial, ou une nouvelle instance?

8	 Il est vrai que les doctrines belge et française utilisent dans ce contexte plutôt le terme „judiciarisation“; or étant donné qu’au 
Luxembourg, la matière était depuis la réforme de 1964 toujours entre les mains d’un magistrat – le procureur général d’Etat 
et son délégué à l’exécution des peines – le terme „juridictionnalisation“, qui évoque plus directement la création d’une 
juridiction spécialisée, semble plus indiqué.
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Il s’agit d’un débat qui est loin d’être purement théorique alors que la réponse à cette question 
conditionne l’approche générale en la matière qui, elle, transcende les options juridiques et concrètes 
à prendre dans la configuration du nouveau système.

Même si ce débat doctrinal n’est pas encore clos dans ces pays, une majorité des auteurs semblent 
pencher pour la deuxième approche, à savoir que la juridictionnalisation de l’exécution des peines n’est 
pas une continuation du procès pénal initial, mais une instance sui generis, avec ses propres objectifs 
et orientations.

La présente réforme suit également cette deuxième approche.
En effet, il n’est plus question de la responsabilité du détenu, mais de sa responsabilisation. La 

question de sa responsabilité concernant l’infraction pénale commise a été tranchée par la juridiction 
de jugement, il importe de le responsabiliser ensuite afin qu’il coopère avec les institutions compétentes 
pour préparer au mieux son intégration.

L’exécution de la peine est clairement tournée vers l’avenir qu’il s’agit de préparer, tandis que le 
procès pénal est, par la force des choses, tourné vers le passé pour statuer sur la question de la culpa-
bilité du prévenu.

Mais c’est principalement au niveau des procédures qu’il s’agit de veiller à maintenir dans toute la 
mesure du possible la flexibilité qui caractérise tant le système actuel, ce qui était d’ailleurs en règle 
générale en faveur du condamné.

Le projet de loi sous examen, ensemble avec le projet de loi portant réforme de l’administration 
pénitentiaire, prévoit les institutions et acteurs suivants:
–	 il y aura l’administration pénitentiaire qui sera en charge de la gestion des prisons et du déroulement 

de la détention, y compris de la préparation du détenu à son intégration par le biais du contrat 
volontaire d’intégration – ce qui jusqu’à présent a été appelé le traitement pénologique – les prisons 
effectuant le plus gros de ce travail en contact direct avec les condamnés notamment par le biais de 
leurs services psychosociaux-éducatifs (SPSE);

–	 il y aura toujours le procureur général d’Etat qui reste en principe chargé de l’exécution des peines, 
tant privatives que non privatives de liberté, dont le service central d’assistance sociale (SCAS) 
continue de s’occuper des questions probatoires et d’intégration après la libération du condamné;

–	 il y aura la chambre de l’application des peines qui décide de l’octroi ou du refus des aménagements 
dans le cadre de l’exécution des peines, sur saisine du condamné ou de son avocat, du ministère 
public ou de la direction d’un établissement pénitentiaire.
L’intervention du procureur général d’Etat en la matière se situera essentiellement au début de 

l’exécution de la peine d’un condamné non incarcéré, immédiatement après sa condamnation. 
Conformément à l’article 673 du Code d’instruction criminelle tel que proposé par le présent projet de 
loi, le procureur général d’Etat évaluera alors la situation ensemble avec le condamné afin de lui pro-
poser les modalités de l’exécution de sa peine qu’il considère adéquates.

Si le condamné accepte les propositions faites par le procureur général d’Etat, il pourra entamer 
l’exécution de sa peine conformément aux modalités arrêtées. Au cas contraire, le procureur général 
d’Etat pourra décider d’entamer l’exécution de la peine conformément au jugement ou à l’arrêt de 
condamnation en faisant procéder à l’arrestation du condamné (art. 674 du Code d’instruction crimi-
nelle). Ce dernier disposera alors, conformément à la procédure prévue, de la possibilité de saisir la 
chambre de l’application des peines afin de faire examiner son cas.

Dans les deux cas, le condamné aura toujours la possibilité de s’adresser au cours de l’exécution de 
sa peine à la chambre de l’application des peines afin de solliciter un aménagement de sa peine.

La chambre de l’application des peines et le procureur général d’Etat pourront s’entourer des ren-
seignements nécessaires dont disposent le service central d’assistance sociale et/ou l’administration 
pénitentiaire.

Ce système permettra par ailleurs de maintenir dans la mesure du possible la grande flexibilité du 
système actuel, surtout au moment le plus important, à savoir le début de l’exécution de la peine.

Pour de plus amples explications quant aux modalités de fonctionnement du système imaginé, il est 
renvoyé aux commentaires des différents articles, de même qu’aux explications fournies dans le cadre 
du projet de loi portant réforme de l’administration pénitentiaire.

*
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4) RESUME ANALYTIQUE DU PROJET DE LOI

Le projet de loi sous examen est un texte exclusivement modificatif et n’est donc pas destiné à avoir 
une existence autonome dans l’agencement juridique du droit luxembourgeois. Il comporte six articles, 
d’importance inégale d’ailleurs, qui se présentent comme suit:
  I)	 modification du Code d’instruction criminelle en cinq grands points, à savoir:

1)	l’introduction du placement sous surveillance électronique en tant que modalité du contrôle 
judiciaire;

2)	l’introduction d’un article 195-1 nouveau au Code d’instruction criminelle, prévoyant une moti-
vation spéciale en matière correctionnelle si la juridiction de jugement envisage de prononcer 
une peine d’emprisonnement ferme;

3)	l’abrogation de certains articles dont le contenu est repris par les nouvelles dispositions propo-
sées par le point 5);

4)	l’introduction de la vidéoconférence en droit luxembourgeois, et
5)	l’ajout au Code d’instruction criminelle d’un titre nouveau relatif à l’exécution des peines, y 

compris la chambre de l’application des peines;
 II)	 abrogation de l’article 100 du Code pénal, remplacé par les nouvelles dispositions introduites au 

Code d’instruction criminelle par l’article Ier point 5) du projet de loi sous examen;
III)	 modification de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire afin de tenir compte 

de la création de la chambre de l’application des peines et de la modification du rôle du procureur 
général d’Etat en matière de l’exécution des peines privatives de liberté;

IV)	 recrutement de trois juges et de deux greffiers supplémentaires au sein du tribunal d’arrondissement 
de Luxembourg en raison de la création de la chambre de l’application des peines;

 V)	abrogation de la loi actuelle du 26 juillet 1986 relative aux modalités d’aménagement de l’exécution 
des peines privatives de liberté, au vu des nouvelles dispositions introduites au Code d’instruction 
criminelle par l’article Ier point 5) du projet de loi sous examen, y compris une disposition à 
caractère transitoire;

VI)	 adaptation de la loi modifiée du 29 avril 1999 relative au revenu minimum garanti, au vu des 
dispositions nouvelles du Code d’instruction criminelle introduites par l’article Ier point 5), en y 
ajoutant le placement sous surveillance électronique aux modalités de l’exécution des peines pri-
vatives de liberté qui permettent le maintien du RMG au bénéfice du détenu condamné.

*

COMMENTAIRE DES ARTICLES

Ad article Ier:
L’article Ier du projet de loi sous examen vise à modifier le Code d’instruction criminelle sur cinq 

points différents d’importance inégale.

Le point 1) de l’article Ier du projet de loi sous examen propose d’introduire le placement sous 
surveillance électronique également en tant que modalité du contrôle judiciaire, tel qu’il a été introduit 
par une loi du 6 mars 2006 aux articles 106 et seq du Code d’instruction criminelle.

Pour des considérations plus générales quant au placement sous surveillance électronique, il est 
renvoyé au commentaire des futurs articles 687 à 692 du Code d’instruction criminelle tels que proposés 
par le point 5) de l’article Ier du projet de loi sous examen.

La question de savoir si le placement sous surveillance électronique se prête à être utilisé comme 
mesure alternative par rapport à la détention préventive a été longuement réfléchie et discutée. Toutefois, 
en résumé, on peut dire que tel n’est pas le cas alors que le placement sous surveillance électronique 
n’est précisément pas un instrument qui permet de réduire le danger de fuite voire empêcher la fuite 
d’un inculpé; en effet, de deux choses l’une: soit la détention préventive ne s’impose pas parce qu’il 
n’y pas de danger de fuite, dans ce cas, le placement sous surveillance électronique n’apporte aucune 
plus-value; soit il y a un danger de fuite et dans ce cas, le placement sous surveillance électronique 
n’est pas l’instrument approprié alors qu’il ne peut pas servir à empêcher la fuite de la personne.
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Ainsi, le placement sous surveillance électronique se prête en tant que modalité du contrôle judiciaire 
alors qu’il est un instrument qui permet de surveiller et de contrôler à distance certains ou tous les 
déplacements d’une personne, suivant le matériel utilisé. En ce sens, il est proposé que le juge 
d’instruction puisse dorénavant imposer comme modalité des obligations visées aux points 2 et 3 de 
l’alinéa 1er de l’article 107 du Code d’instruction criminelle le placement sous surveillance électro-
nique. L’objectif de cette possibilité de pouvoir assortir ces obligations du placement sous surveillance 
électronique est d’encourager les juges d’instruction à faire un plus ample usage du contrôle judiciaire, 
réduisant de ce fait le nombre des détenus préventifs.

A noter qu’à l’heure actuelle, seules les obligations visées au point 2 de l’alinéa 1er de l’article 107 
du Code d’instruction criminelle pourraient faire l’objet d’un placement sous surveillance électronique 
alors que le Luxembourg utilise actuellement le „bracelet électronique RF“ (RF signifiant Radio 
Frequency Identification) qui permet de vérifier si une personne est, à un moment donné, à un endroit 
prédéterminé où elle est supposée être, respectivement si elle ne s’y trouve pas si elle est supposée être 
ailleurs (p. ex. travail, formation, etc.) conformément à l’horaire lui imposé. Il permet donc la „détention 
à domicile“.

En revanche, le contrôle des obligations visées au point 3 de l’alinéa 1er de l’article 107 du Code 
d’instruction criminelle requiert l’utilisation du „bracelet électronique GPS“ qui permet de tracer une 
personne à chaque moment et en temps réel, peu importe où elle se trouve. Ce système permet par 
ailleurs de définir des zones géographiques d’inclusion (obligation de rester dans un périmètre défini) 
et/ou des zones d’exclusion (obligation de rester en dehors d’un périmètre défini).

Toutefois, eu égard à la rapidité de l’évolution de cette technologie et de la possibilité d’un usage 
concomitant des bracelets électroniques RF et GPS, il est proposé de prévoir d’ores et déjà la base 
légale nécessaire afin de pouvoir utiliser les deux sortes de bracelets électroniques en matière de 
contrôle judiciaire.

Le point 2) de l’article Ier du projet de loi sous examen vise à introduire au Code d’instruction 
criminelle un article suivant lequel, en matière correctionnelle, le prononcé d’une peine d’emprison-
nement sans sursis requerra dorénavant une motivation spéciale quant au choix de cette peine. Cette 
disposition a été suggérée par Monsieur le procureur général d’Etat9 et s’inspire de l’article 132-19 du 
Code pénal français.

Cette disposition est envisagée comme un instrument supplémentaire en vue d’un usage renforcé 
des peines alternatives par rapport aux peines d’emprisonnement ferme, ce qui est un des objectifs de 
la réforme opérée par le projet de loi sous examen.

Le point 3) de l’article Ier du projet de loi sous examen propose d’abroger les articles 197, 197-1 
et 197-2 du Code d’instruction criminelle dont le contenu sera repris par les dispositions des futurs 
articles 669, 699 et 700 du Code d’instruction criminelle introduites par le point 5) de l’article Ier du 
projet de loi sous examen. Le point 3) ne prévoit pas de modifications quant au fond, il ne s’agit que 
d’un réagencement légistique en vue d’une meilleure lisibilité du Code d’instruction criminelle.

Le point 4) de l’article Ier du projet de loi sous examen propose d’introduire au livre II du Code 
d’instruction criminelle un titre VI nouveau relatif à la vidéoconférence. Au vu de l’importance de ces 
dispositions, il convient de les commenter individuellement.

TITRE VI.–

De la vidéoconférence

Considérations générales:

1. Les dispositions de ce titre sont destinées à être la base légale générale afin de permettre aux 
autorités judiciaires luxembourgeoises de procéder par le biais de la vidéoconférence à des actes de 
procédure en matière pénale en sens large, tant dans des cas purement nationaux (tous les participants 

9	 Voir le rapport d’activité de l’année 2010 du Ministère de la Justice, „Considérations de Monsieur le Procureur Général 
d’Etat“, sub „taux des peines“.
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se trouvent au Luxembourg) que dans des cas internationaux (un des participants se trouve à 
l’étranger).

Elles visent également à permettre l’usage de la vidéoconférence dans les cas, nationaux et interna-
tionaux, où un des participants est incarcéré.

La vidéoconférence est en train de devenir une clause standard dans beaucoup de textes de coopé-
ration pénale internationale dont certains ont déjà été ratifiés par le Luxembourg, comme par exemple 
la Convention du 29 mai 2000 relative à l’entraide judiciaire en matière pénale entre les Etats membres 
de l’Union européenne10 ou encore l’Accord entre l’Union européenne et les Etats-Unis d’Amérique 
en matière d’entraide judiciaire du 25 juin 200311.

Or, tout comme la multiplication des instruments internationaux en matière d’entraide judiciaire 
pénale a rendu nécessaire, à un certain moment, l’adoption d’une loi nationale servant de cadre légal 
général à l’ensemble de ces textes, ce qui a été fait en cette matière par la loi modifiée du 8 août 2000 
sur l’entraide judiciaire internationale en matière pénale, les dispositions sous examen visent à jouer 
un rôle similaire en matière de vidéoconférence.

2. Les règles de ce titre nouveau du Code d’instruction criminelle s’appliqueront uniquement aux 
questions non réglées par l’instrument international sur la base duquel une vidéoconférence sera effec-
tuée. Cette approche s’impose dans la mesure où, d’après le droit luxembourgeois, les dispositions d’un 
instrument international en vigueur au Luxembourg prévalent toujours sur les dispositions prévues par 
le droit national proprement dit.

3. La vidéoconférence prévue par ce nouveau titre du Code d’instruction criminelle est censée 
s’appliquer à tout un ensemble de procédures pénales dont les modalités et conditions légales peuvent 
varier considérablement. Une formulation relativement générale de ces articles est ainsi inévitable.

4. La vidéoconférence telle que proposée n’est donc pas une nouvelle procédure pénale en soi mais 
ne représente qu’une modalité suivant laquelle des procédures pénales existantes et des actes de pro-
cédure pénale d’ores et déjà réglés par la loi peuvent être exécutés. Il en découle que les différentes 
modalités et conditions respectivement prévues pour chacune de ces procédures pénales ou de ces actes 
de procédure s’appliquent, sauf disposition dérogatoire nécessaire en raison de la circonstance que 
toutes les personnes participantes ne se trouvent pas sur le même lieu.

Ainsi, par exemple, dans le cas de l’audition d’un témoin, les articles 70 et seq du Code d’instruction 
criminelle prévoient qu’il est dressé procès-verbal des déclarations du témoin qui le signe après que 
lecture lui en a été donnée. Il va de soi que cette signature n’est pas possible si le témoin a été audi-
tionné par le biais de la vidéoconférence, voilà pourquoi il est proposé qu’un officier ou un agent de 
police judiciaire se tient près du témoin qui dresse un procès-verbal succinct constatant l’identité du 
témoin, ce procès-verbal étant alors signé par le témoin. L’article 557 (2) du texte proposé précise que 
la condition de la signature de l’acte de procédure requise par la loi est ainsi remplie par la signature 
du procès-verbal dressé par l’officier ou l’agent de police judiciaire.

Il est évident que les modalités de la vidéoconférence font qu’elle ne se prête pas particulièrement 
à des interrogatoires devant le juge d’instruction qui peuvent durer parfois quelques heures. En 
revanche, elle peut avoir son utilité dans le cadre de procédures où un détenu par exemple doit être 
extrait de la prison et transporté à une audience de la chambre du conseil où il devrait être gardé pendant 
un certain laps de temps pour ensuite assister aux débats qui le concernent et qui, parfois, ne peuvent 
durer que quelques minutes.

Ad article 553 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Le paragraphe (1) de cet article prévoit qu’une vidéoconférence peut être effectuée à tous les stades 

de la procédure pénale, de l’enquête préliminaire jusqu’à l’exécution des peines, y compris les demandes 
de mises en liberté ou des recours en nullité devant la chambre du conseil et pour tous les actes à 
intervenir dans le cadre de ces procédures. De même, les personnes dont il s’agit de recueillir les propos 

10	Cette Convention a été ratifiée par le Luxembourg par une loi du 27 octobre 2010, publiée au Mémorial A n° 194 du  
3 novembre 2010.

11	Cet Accord a été ratifié par le Luxembourg par une loi du 21 décembre 2007, publiée au Mémorial A n° 245 du 31 décembre 
2007.

6381 - Dossier consolidé : 28



26

peuvent être toutes les personnes concernées par une procédure pénale, peu importe leur qualité, comme 
par exemple un suspect, un inculpé, un prévenu, un détenu, une partie civile, une victime ou encore 
un expert ou un témoin.

Le paragraphe (2) de cet article prévoit la définition des „moyens de télécommunication audiovi-
suelle“; il s’agit de tous moyens permettant la communication à distance du son et/ou des images des 
personnes concernées. Le paragraphe précise encore que les moyens de télécommunication mis en 
oeuvre doivent garantir la confidentialité des transmissions.

Ad article 554 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article prévoit qu’il appartient à la juridiction ou au magistrat compétent en question de décider, 

d’office ou sur demande d’une des parties, si un acte de procédure sera effectué par le biais de la 
vidéoconférence.

Par „… juridiction ou le magistrat compétent …“ il y a lieu d’entendre, respectivement, le magistrat 
ayant le pouvoir de décider dans le cadre d’une procédure; ainsi, il s’agit par exemple:
–	 du membre du ministère public saisi d’une enquête préliminaire;
–	 du juge d’instruction chargé d’une information;
–	 de la chambre du conseil saisie en vue du règlement de la procédure, d’une demande de mise en 

liberté ou d’un recours en nullité contre un acte de procédure;
–	 de la chambre correctionnelle ou criminelle du tribunal d’arrondissement si l’affaire y a été 

renvoyée;
–	 de la chambre correctionnelle ou criminelle de la Cour d’appel si appel a été interjeté au fond;
–	 une chambre de l’application des peines saisie d’une requête en vue de l’aménagement d’une peine;
–	 etc.

Il s’agit donc clairement d’une faculté offerte à la juridiction ou au magistrat compétent auquel il 
appartient de décider. Le texte précise que les critères sur base desquels cette décision doit être prise 
sont, d’une part, la manifestation de la vérité et, d’autre part, la préservation des droits des parties.

Ainsi, par exemple, si l’audition d’un témoin ou d’un expert ne saurait être effectuée parce que cette 
personne ne peut pas se déplacer au tribunal pour une raison ou pour une autre, ou si cette audition 
devrait être reportée causant ainsi par exemple un report considérable de l’ensemble de l’information 
en cours, il est très probablement dans l’intérêt de la manifestation de la vérité de procéder à une 
vidéoconférence. Et si, dans ce cas concret, les droits des parties ne sont pas remis en cause, rien ne 
s’opposerait à procéder par le biais de la vidéoconférence.

Il en serait de même dans le cadre d’un procès au fond en cours où un expert devrait déposer une 
deuxième fois pour clarifier certains aspects techniques. S’il s’agit alors d’un expert étranger, la vidéo-
conférence pourrait permettre de procéder plus rapidement à son audition, ce qui serait sans aucun 
doute dans l’intérêt de la manifestation de la vérité. Comme les parties et leurs avocats seraient présents 
dans la salle d’audience avec la juridiction et pourraient le cas échéant poser les questions nécessaires, 
les droits des parties ne seraient pas remis en cause, l’audition de l’expert pourrait alors être effectuée 
par la vidéoconférence.

Afin de ne pas déclencher des procédures à part sur la question de savoir s’il faut procéder par 
vidéoconférence ou non, il est encore prévu que la décision y afférente de la juridiction ou du magistrat 
compétent, qu’elle soit positive ou négative, n’est pas susceptible d’un recours.

Ad article 555 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article prévoit qu’un officier ou agent de police judiciaire doit se trouver près de la personne 

concernée, c.-à-d. la personne à interroger ou qui fait une déposition, etc. Cela est indispensable alors 
qu’il faut bien vérifier si la personne en cause est bien celle dont il s’agit. En ce sens, l’officier ou 
l’agent de police judiciaire constate et vérifie l’identité de la personne concernée et en dresse procès-
verbal. Le cas échéant, il signe le procès-verbal qui sera dressé si la personne concernée le refuse. A 
noter que le procès-verbal qui sera dressé ne sert pas à retranscrire les déclarations faites lors de l’acte 
de procédure, mais uniquement à retenir par écrit les devoirs accomplis par l’officier ou l’agent de 
police judiciaire. Ceci explique également que cette fonction ne doit pas nécessairement être remplie 
par un officier de police judiciaire mais qu’il peut s’agir également d’un agent de police judiciaire.
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Ad article 556 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article prévoit que la vidéoconférence doit faire l’objet d’un enregistrement audiovisuel qui sert 

à établir que la vidéoconférence s’est déroulée conformément à la loi. L’original sera mis sous scellés, 
et des copies sont inventoriées et versées au dossier comme tout autre élément de preuve.

Cet article prévoit encore que cet enregistrement peut être consulté, c.-à-d. visionné et/ou écouté, 
comme tout autre élément de preuve par les parties ou des experts judiciaires. Afin d’assurer l’authen-
ticité de cet élément de preuve, ce paragraphe prévoit encore que l’enregistrement ne peut être emmené 
mais doit être consulté à l’endroit désigné par la juridiction ou le magistrat compétent.

Ad article 557 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Le paragraphe (1) de cet article dispose que l’exécution de la vidéoconférence est considérée, pour 

la personne concernée, comme équivalente à une comparution traditionnelle. Il semble en effet indiqué 
de prévoir cela alors que la non-comparution, malgré un mandat ou une citation, peut entraîner des 
sanctions pour la personne concernée12. En ayant participé à la vidéoconférence, cette personne a 
satisfait à la loi.

Le paragraphe (2) est une disposition particulière qui s’applique aux procédures pénales où la per-
sonne auditionnée ou interrogée doit signer le procès-verbal dressé à l’issue. Or, lors d’une vidéocon-
férence, la personne en cause n’est précisément pas présente dans les locaux de la juridiction ou du 
magistrat ce qui rend la signature de cet acte impossible. Le paragraphe sous examen vise à assurer 
que la signature du procès-verbal dressé par l’officier de police judiciaire par cette personne vaut 
signature du procès-verbal prévu par la loi.

Ad article 558 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article prévoit qu’en cas de vidéoconférence à laquelle participe un témoin ou un mineur, les 

articles 48-1 et 79-1 du Code d’instruction criminelle s’appliquent également. Il semble en effet indiqué 
d’assurer que ces dispositions de protection spécifiques s’appliquent également en matière de vidéo-
conférence alors que les risques contre lesquels il s’agit de protéger respectivement les témoins et le 
mineurs sont très similaires, voire identiques.

Ad article 559 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article prévoit les modalités à respecter pour assurer les droits de la défense de la personne 

concernée.
L’avocat de la personne concernée, si elle en dispose, peut en effet choisir s’il participe à la vidé-

oconférence soit auprès de la juridiction ou du magistrat compétent, soit auprès de son client et de 
l’officier ou de l’agent de police judiciaire.

Dans la première hypothèse, l’avocat doit avoir la possibilité de s’entretenir préalablement avec son 
client de façon confidentielle en utilisant le matériel de télécommunication servant à la vidéoconfé-
rence. Dans la deuxième hypothèse, c.-à-d. s’il décide de se tenir près de son client, il doit avoir la 
possibilité, conformément au droit commun prévu par l’article 85 du Code d’instruction criminelle, de 
consulter le dossier dont une copie doit être mise à sa disposition dans les locaux de détention de son 
client. Toutefois, ce paragraphe prévoit encore que cette mise à disposition d’une copie du dossier dans 
les locaux de détention n’est pas obligatoire si l’avocat avait déjà la possibilité de consulter le dossier 
ou d’en recevoir communication. Si l’avocat avait donc la possibilité légale de consulter le dossier la 
veille de l’interrogatoire dans les locaux de la juridiction ou du magistrat compétent, la communication 
du dossier dans les locaux de détention n’est pas obligatoire.

Il s’impose en effet d’éviter des reproductions inutiles de dossiers qui peuvent parfois être volumi-
neux. S’y ajoute que les reproductions d’un dossier ne sont jamais propices à assurer la confidentialité 
des informations qu’il contient.

Article 560 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article vise à assurer qu’en cas de nécessité, la vidéoconférence peut également être utilisée pour 

les devoirs des interprètes et experts judiciaires lorsque ceux-ci se trouvent dans l’impossibilité de se 
déplacer. Une disposition particulière s’impose à ce sujet alors qu’en son absence, l’officier ou l’agent 
de police judiciaire visé à l’article 555 devrait se tenir près de l’interprète ou de l’expert. Or, étant 

12	Voir notamment l’article 77 du Code d’instruction criminelle en ce qui concerne les témoins.

6381 - Dossier consolidé : 30



28

donné que ces personnes sont soit connues par les autorités judiciaires soit nommées spécialement par 
eux pour une affaire, la présence de l’officier ou de l’agent de police judiciaire n’est pas requise.

Article 561 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article concerne les vidéoconférences internationales, c.-à-d. celles où une des parties concernées 

se trouve au Luxembourg, tandis que l’autre se trouve à l’étranger.

Le paragraphe (1) dispose en ce sens que les dispositions sur la vidéoconférence s’appliquent à ces 
cas de figure, pour autant que l’instrument international sur la base duquel la vidéoconférence est 
effectuée ne prévoie pas de dispositions dérogatoires. Sont donc visés tous les instruments juridiques 
internationaux en vigueur au Luxembourg, c.-à-d. tant les conventions de droit international public 
classique comme par exemple de l’ONU ou du Conseil de l’Europe ou d’une autre organisation inter-
nationale, de même que les instruments de l’Union européenne.

Le paragraphe (2) prévoit encore que, si la personne concernée se trouve à l’étranger, un représentant 
d’une autorité compétente selon la loi étrangère doit se trouver auprès de cette personne afin de remplir 
les devoirs prévus par l’article 555 à charge de l’officier de police judiciaire luxembourgeois. Il s’agit 
en effet d’assurer dans toute la mesure du possible que les vérifications nécessaires y relatives sont 
faites. Cette disposition ne devrait pas poser de problèmes lors d’une vidéoconférence internationale 
alors qu’elle s’inspire de dispositions similaires prévues en règle générale dans les instruments inter-
nationaux concernés.

Article 562 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article est une disposition particulière qui s’applique lorsque la personne à entendre se trouve 

en détention. Il ne doit donc pas nécessairement s’agir de l’inculpé qui est interrogé sur les faits pour 
lesquels il se trouve en détention préventive, il peut également s’agir par exemple d’un condamné qui 
est interrogé en tant que témoin ou victime dans le cadre de faits qui sont reprochés à une autre per-
sonne. Dans ce cas, afin de ne pas mobiliser inutilement des ressources humaines de la Police, il est 
proposé qu’un membre de l’administration pénitentiaire puisse remplir le rôle de l’officier ou de l’agent 
de police judiciaire prévu par l’article 555 du Code d’instruction criminelle.

Le point 5) de l’article Ier du projet de loi sous examen représente la partie la plus importante du 
projet de loi alors qu’il introduit un titre IX nouveau au Code d’instruction criminelle qui ne comporte 
pas moins de 50 articles nouveaux qu’il convient de commenter individuellement.

TITRE IX. –

De l’exécution des décisions pénales

Chapitre Ier. – Dispositions générales

Ad article 669 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article constitue en quelque sorte un article général d’introduction au titre IX nouveau à insérer 

au Code d’instruction criminelle qui prévoit la compétence générale du procureur général d’Etat en 
matière d’exécution des sanctions pénales. Cette compétence du procureur général d’Etat s’étend aux 
peines privatives et non privatives de liberté.

Cet article précise encore que l’exécution des décisions comportant des amendes ou des confisca-
tions sont faites au nom du procureur général d’Etat par le directeur de l’administration de l’enregis-
trement et des domaines qui, à ce titre, fait parvenir au procureur général d’Etat un relevé quant à 
l’exécution des décisions pénales lui transmises.

Etant donné que le procureur général d’Etat est le supérieur hiérarchique de tous les membres du 
parquet général et des parquets d’arrondissement, il lui est bien entendu loisible de déléguer également 
un membre des parquets d’arrondissement à cette tâche précise, de même qu’à toute autre tâche relative 
à l’exécution des peines13.

13	Voir à ce sujet l’article III point 4) du projet de loi sous examen.
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Le paragraphe (3) de cet article reprend un principe général en la matière, à savoir qu’il incombe à 
la partie civile de poursuivre l’exécution de la décision pénale en ce qui la concerne. A noter que ces 
dispositions ne sont pas nouvelles mais simplement reprises de l’article 197 du Code d’instruction 
criminelle, abrogé par l’article I point 3) du présent projet de loi.

Ad article 670 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article vise à obliger les autorités compétentes à mettre tout en oeuvre afin que les sanctions 

pénales soient exécutées dans les meilleurs délais. Le renvoi à d’autres articles qui prévoient des délais 
plus courts et précis en certaines matières (peines privatives de liberté et interdictions de conduire 
judiciaires) vise à assurer que l’article sous examen, à caractère général, ne s’applique que pour autant 
que ces matières ne sont pas concernées, au sujet desquelles les délais y visés sont à respecter.

Ad article 671 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article prévoit en quatre points les différentes matières et hypothèses dans lesquelles la chambre 

de l’application des peines est compétente.
1)	La chambre de l’application des peines est compétente pour statuer sur les différentes modalités 

suivant lesquelles les peines privatives de liberté peuvent être aménagées, conformément aux articles 
y visés. Il s’agit notamment des modalités d’ores et déjà prévues par la loi modifiée du 26 juillet 
1986 relative à certains modes d’exécution des peines privatives de liberté auxquelles sont ajoutés 
le placement sous surveillance électronique et le transfèrement vers le centre pénitentiaire de 
Givenich.

2)	La chambre de l’application des peines est également compétente pour statuer, de façon générale, 
sur toutes les difficultés pouvant surgir dans le cadre de l’exécution d’une sanction pénale, qu’elle 
soit à caractère privatif de liberté ou non. En ce qui concerne les peines privatives de liberté, ce 
point couvre également les différentes questions qui peuvent se poser en amont d’une décision 
d’accorder ou de refuser un des aménagements de l’exécution des peines visés au point 1). Il peut 
par exemple s’avérer nécessaire de procéder à une expertise psychiatrique ou autre avant de pouvoir 
décider si un des aménagements visés au point est accordé. Dans ce cas, la chambre de l’application 
des peines peut être saisie sur base du point 2) pour statuer sur la question de procéder ou non à 
cette expertise.

	 Sous ce point tombent également les questions relatives à l’exécution des travaux d’intérêt général 
(TIG) visés à l’article 22 du Code pénal.

	 Pour une meilleure lisibilité de l’ensemble de ces dispositions, il a paru indiqué de mentionner 
expressément les interdictions de conduire judiciaire.

3)	Ce point vise une hypothèse qui se présente parfois lorsqu’une personne a fait l’objet de plusieurs 
condamnations qui n’ont pas été jugées dans le cadre de la même procédure, mais qui sont issues 
de débats séparés. Déjà par un arrêt du 19 juillet 191814, la Cour de cassation avait tranché que, 
même en cas de débats séparés, les règles relatives à la confusion des peines s’appliquent. Or, dans 
la pratique, des juridictions de jugement saisis de la deuxième affaire se déclarent souvent incom-
pétentes pour statuer sur cette question au motif qu’elles ne sont pas saisies de la première affaire. 
Afin de remédier à ce problème, la chambre de l’application des peines sera aussi compétente en 
cette matière. Cette compétence peut en effet s’avérer importante dans la mesure où l’octroi de la 
libération conditionnelle par exemple dépend du quantum de la peine déjà purgé.

4)	La chambre de l’application des peines sera également compétente pour statuer sur les recours 
formés par les détenus contre des décisions prises par l’administration pénitentiaire. Il s’agit donc 
d’assurer que chaque décision prise dans le cadre du régime pénitentiaire puisse faire l’objet d’une 
vérification juridictionnelle. Ce point englobe d’abord les recours en matière disciplinaire visés à 
l’article 696 du Code d’instruction criminelle.

	 Par ailleurs, ce point vise également les recours contre les décisions prises en matière de placement 
en régime cellulaire au sens de l’article 697 du Code d’instruction criminelle. Conformément au 
projet de règlement grand-ducal sur les régimes internes des prisons, les détenus seront en règle 
générale soumis au „régime en commun“ qui consiste à réunir les détenus par groupes sous sur-
veillance pendant le jour et à les placer pendant la nuit dans leurs cellules. En revanche, certains 

14	Voir au Code pénal, article 61, la jurisprudence citée sub n° 1
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détenus peuvent être placés en „régime cellulaire“ qui consiste à les séparer des autres détenus et à 
les placer dans leurs cellules individuelles pendant le jour et la nuit, sans préjudice bien entendu 
d’un programme d’activités adaptées. Cette mesure concerne les prévenus lorsque le magistrat 
compétent en décide ainsi, ainsi que les condamnés qui sont reconnus inaptes pour le régime en 
commun en raison d’un risque accru d’évasion, de mise en danger de soi-même ou d’autrui par le 
biais de violences physiques ou morales, en raison de leur personnalité, ou de troubles caractérisés 
de la sécurité ou de la sûreté dans l’établissement pénitentiaire.

	 En troisième lieu, le point 4) vise les recours contre toutes les décisions prises en matière de régime 
pénitentiaire non visés par les articles 696 et 697. Il s’agit donc d’une disposition générale applicable 
dans tous les cas où une décision, autre que disciplinaire ou de régime cellulaire, a été prise par 
l’administration pénitentiaire à l’égard d’un détenu.
Il résulte de ces dispositions que la chambre de l’application des peines aura donc deux sortes de 

compétences différentes: concernant les points 1) à 3) relatifs à l’exécution des peines, le pouvoir 
décisionnel appartient directement à la chambre de l’application des peines. En revanche, pour les cas 
relevant du point n° 4) qui concernent des questions de régime pénitentiaire, elle aura la fonction de 
juridiction de recours contre des décisions prises par l’administration pénitentiaire.

Ces deux sortes de compétences reflètent ainsi la distinction à faire entre, d’une part, l’exécution 
des peines (Strafvollstreckung) qui concerne les aspects principaux de la peine, comme sa durée ou sa 
nature, et, d’autre part, le régime pénitentiaire (Strafvollzug) qui concerne plutôt les mesures à caractère 
administratif qui concernent le séjour du détenu en milieu carcéral.

Chapitre II – De l’exécution des peines privatives de liberté

Section Ire. – Dispositions générales

Ad article 672 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article prévoit, en son paragraphe (1), l’objectif que l’exécution des peines est supposée atteindre, 

à savoir l’intégration des condamnés ainsi que la prévention de la récidive et cela dans le respect des 
intérêts de la société et des droits des victimes. Pour des raisons de cohérence, cette disposition reflète 
l’article 1er (2) du projet de loi portant réforme de l’administration pénitentiaire. Afin de mieux pouvoir 
atteindre cet objectif, la peine infligée pourra être aménagée en cours d’exécution pour tenir compte 
de l’évolution de la personnalité, de la situation et des efforts de la personne condamnée.

Le paragraphe (2) de cet article impose des délais maxima à respecter pour commencer l’exécution 
des peines alors qu’il est actuellement acquis que l’utilité de la peine prononcée est fortement condi-
tionnée par le délai qui s’est écoulé entre la commission des faits et l’exécution de la peine y relative. 
Etant donné que, d’une part, ce délai doit être aussi court que possible mais que, d’autre part, il doit 
aussi accorder une certaine flexibilité aux autorités compétentes, un délai de six mois pour les peines 
privatives de liberté supérieures à un an et un délai d’un an pour les peines inférieures ou égales à un 
an semblent appropriés.

Ad article 673 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article confère au procureur général d’Etat le pouvoir d’initier l’exécution de la peine prononcée 

dans chaque cas individuel. Il s’agit de l’aspect principal de la compétence du procureur général d’Etat 
dans le cadre de l’exécution des peines privatives de liberté.

La logique est donc qu’après la condamnation, le procureur général d’Etat donne en quelque sorte 
le coup d’envoi de l’exécution de la peine du condamné qui, ensuite, sera sous la compétence de la 
chambre de l’application des peines.

Il est en effet judicieux de ne pas conférer un automatisme au commencement de l’exécution de la 
peine par le seul fait de la condamnation mais de donner au procureur général d’Etat, dès le début, la 
possibilité d’analyser le cas individuel du condamné afin de pouvoir prendre des mesures en vue d’une 
meilleure intégration.

Ce pouvoir du procureur général d’Etat vise par ailleurs à conférer au commencement de l’exécution 
de la peine une certaine flexibilité, permettant une concertation avec l’administration pénitentiaire sur 
la date précise de son incarcération par exemple. Elle est par ailleurs une application du principe d’une 
exécution des peines individualisée tenant compte de la situation particulière de chaque condamné.
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Cette procédure s’inspire de la pratique actuelle développée par les délégués successifs du procureur 
général d’Etat et étant donné qu’elle a fait ses preuves au cours des années, il convient de la maintenir. 
A noter qu’elle ne s’applique qu’aux condamnés non incarcérés au moment de leur condamnation à 
une peine privative de liberté alors que les détenus incarcérés à ce moment-là relèvent immédiatement 
de la compétence de la chambre de l’application des peines. En outre, cette procédure ne s’applique 
pas non plus aux personnes qui ont été condamnées à une peine non privative de liberté.

Le paragraphe (1) de cet article prévoit les modalités d’aménagement d’exécution de la peine dont 
peuvent bénéficier les condamnés concernés.

Le paragraphe (2) prévoit que le procureur général d’Etat peut assortir les modalités d’exécution de 
la peine des conditions et mesures de contrôle et d’assistance nécessaires. A cet égard, il doit tenir 
compte des mêmes aspects individuels – visés à l’article 675 (2) du Code d’instruction criminelle – que 
la chambre de l’application des peines.

Le paragraphe (3) fait référence à une modalité d’exécution de la peine particulière, à savoir le centre 
pénitentiaire de Givenich. Etant donné qu’il s’agit d’une prison semi-ouverte, elle se prête particuliè-
rement aux condamnés disposant d’un travail à l’extérieur ou des capacités nécessaires à effectuer les 
travaux proposées par le centre pénitentiaire de Givenich. Précisément en fonction de la question de 
savoir si le condamné travaille à l’extérieur ou à l’intérieur du centre pénitentiaire de Givenich, le 
procureur général d’Etat pourra accorder en même temps une semi-liberté dans le premier cas.

Le paragraphe (4) prévoit que le procureur général d’Etat peut procéder à un entretien avec le 
condamné, accompagné le cas échéant de son avocat.

Après cela, le procureur général d’Etat décide, en application du paragraphe (5), du jour à partir 
duquel l’exécution de la peine commencera et des modalités y afférentes. Le procureur général d’Etat 
a donc le choix soit de faire entamer l’exécution de la peine suivant les dispositions du jugement ou 
de l’arrêt de condamnation sans aménagements, soit de décider dès avant le début de l’exécution de la 
peine des aménagements. Le condamné peut soit accepter les modalités décidées par le procureur 
général d’Etat, soit les refuser et saisir la chambre de l’application des peines mais, en tout état de 
cause, en attendant la décision à intervenir par la chambre de l’application des peines, l’exécution de 
la peine sera entamée suivant les décisions prises par le procureur général d’Etat.

En application du paragraphe (6), le procureur général d’Etat informe le condamné ainsi que la 
chambre de l’application des peines qui pourra, en cours de l’exécution de la peine, prendre les déci-
sions qu’elle jugera utile en vue d’aménager également l’exécution de la peine du condamné.

Ad article 674 nouveau du Code d’instruction criminelle:

Cet article est une disposition générale qui permet au procureur général d’Etat d’avoir recours à la 
force publique et à incarcérer les personnes ayant été condamnées à une peine privative de liberté. 
Cette disposition s’applique non seulement aux cas visés à l’article 673 du Code d’instruction crimi-
nelle, c.-à-d. où le procureur général d’Etat a décidé de l’aménagement de peine d’un condamné non 
incarcéré et que celui-ci n’y obtempère pas, mais dans tous les cas où une personne a été condamnée 
à une peine privative de liberté et où l’exécution de la peine requiert l’intervention de la force publique, 
notamment en cas de fuite du condamné.

Ad article 675 nouveau du Code d’instruction criminelle:

Cet article a un caractère introductif aux dispositions qui lui succèdent en faisant, en son para- 
graphe (1), l’énumération des modalités d’aménagement de l’exécution des peines que la chambre de 
l’application des peines peut décider.

Le paragraphe (2) de cet article a, quant à lui, un caractère général et prévoit les différents aspects 
dont la chambre de l’application des peines doit tenir compte lorsqu’elle envisage d’accorder une des 
mesures d’aménagement de la peine, à savoir:

–	 la personnalité du condamné (comme par exemple sa disposition à faire un travail d’introspection 
par rapport à l’infraction commise, ses efforts afin de comprendre et d’accepter les traits de sa 
personnalité ayant conduit à la commission de l’infraction);

–	 sa bonne conduite et son évolution en milieu carcéral (comme par exemple son comportement à 
l’égard des codétenus et du personnel pénitentiaire, la survenance de fautes disciplinaires ou non);
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–	 ses efforts en vue de son intégration (comme par exemple ses efforts dans le cadre du travail et/ou 
de la formation afin d’acquérir les compétences nécessaires);

–	 la prévention de la récidive (comme par exemple des efforts de se défaire d’addictions en cas 
d’infraction liée aux stupéfiants);

–	 du risque réel d’un danger de fuite (comme par exemple des tentatives d’évasion commises lors de 
la détention, la possession d’objets interdits pouvant servir à préparer une évasion);

–	 l’attitude du condamné à l’égard de la victime et de ses intérêts (comme par exemple la réalisation 
psychologique des dommages causés à la victime, les efforts d’indemnisation de la victime dans la 
mesure des moyens);

–	 ou encore le respect du contrat volontaire d’intégration.
Il ne s’agit-là bien entendu pas d’une liste de „conditions“ à remplir obligatoirement par chaque 

condamné dans tous les cas, mais plutôt d’un ensemble d’indications, ou d’un faisceau d’indices sur 
lesquels la chambre de l’application des peines devrait se pencher pour cerner aussi bien que possible 
le condamné en vue de faire droit ou de refuser l’aménagement demandé.

Par le renvoi opéré par l’article 673 (2) à l’article 675 (2), le procureur général d’Etat doit également 
tenir compte des ces aspects individuels lorsqu’il décide, le cas échéant, des modalités suivant les-
quelles le condamné commence l’exécution de sa peine.

Section II. – L’exécution fractionnée

Ad article 676 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article reprend l’article 2 de la loi modifiée du 26 juillet 1986 relative à certains modes d’exé-

cution des peines privatives de liberté.
L’exécution fractionnée est un aménagement de peine qui vise à éviter l’incarcération de condamnés 

à des courtes peines de prison lorsque ces personnes mènent, malgré la commission d’une infraction, 
une vie familiale, sociale et professionnelle plutôt normale. Etant donné que toute la réforme péniten-
tiaire prône une meilleure intégration, il serait pour le moins spécieux de couper d’abord les liens entre 
ces personnes et leur vie familiale, sociale et professionnelle pour ensuite consacrer des efforts pour 
les y réintégrer.

Etant donné que cet aménagement de peine a fait ses preuves dans le passé, il est proposé de le 
maintenir.

A noter que la semi-détention n’a pas été reprise par le projet de loi sous examen alors que, depuis 
son introduction en 2000, elle n’a guère voire pas du tout été utilisée. La raison en est que la surpo-
pulation carcérale croissante au cours des dernières années n’a pas seulement affecté négativement la 
disponibilité des cellules pour l’hébergement nocturne des condamnés mais également le travail et les 
places thérapeutiques disponibles en prison.

Section III. – La semi-liberté

Ad articles 677 à 679 nouveaux du Code d’instruction criminelle:
Ces articles visent à reprendre les articles 3 à 5 de la loi modifiée du 26 juillet 1986 relative à cer-

tains modes d’exécution des peines privatives de liberté qui traitent de la semi-liberté. Dans ce régime, 
le condamné travaille ou suit une formation, un enseignement ou un traitement médical à l’extérieur 
du centre pénitentiaire de Givenich et ne passe que son temps de repos et la nuit au centre pénitentiaire 
de Givenich.

Le paragraphe (2) de l’article 677 précise qu’en principe, l’octroi de la semi-liberté entraîne le 
transfèrement du condamné au centre pénitentiaire de Givenich.

Il faut savoir à ce sujet qu’il y a des liens évidents entre l’octroi de la semi-liberté et le transfèrement 
au centre pénitentiaire de Givenich, mais il n’y a pas d’automatisme: en règle générale, tous les 
condamnés qui bénéficient de la semi-liberté sont transférés au centre pénitentiaire de Givenich alors 
que, dans le passé, très peu voire aucune peine n’a été exécutée en régime de semi-liberté à partir du 
centre pénitentiaire de Luxembourg pour y éviter des entrées et sorties supplémentaires qui sont tou-
jours une source d’insécurité. En revanche, les condamnés qui se trouvent au centre pénitentiaire de 
Givenich ne bénéficient pas tous de ce régime.
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Le transfèrement au centre pénitentiaire de Givenich – une prison à régime semi-ouvert – est en 
premier lieu une question de sécurité et de danger de fuite. En ce sens, seuls les condamnés étant 
„fiables“ par rapport à ces questions peuvent bénéficier du transfèrement au centre pénitentiaire de 
Givenich. Ce n’est qu’en deuxième lieu que la question du régime de la semi-liberté se pose: si le 
condamné est supposé poursuivre une activité à l’extérieur du centre pénitentiaire de Givenich, le 
régime de la semi-liberté est accordé. En revanche, les condamnés qui poursuivent une activité au sein 
même du centre pénitentiaire de Givenich ne bénéficient pas de ce régime.

A noter que l’article 679 n’est pas une reprise textuelle de l’article 5 de la loi du 26 juillet 1986 
précitée alors que cet article propose d’élargir la condition du temps minimal qu’un condamné doit 
avoir passé en prison avant de pouvoir bénéficier de ce régime. Pour les condamnés à une peine 
d’emprisonnement – c’est-à-dire les personnes ayant commis un délit – la semi-liberté peut dorénavant 
être accordée sans délai minimal passé en prison. Toutefois, pour les condamnés à une peine de réclu-
sion – c’est-à-dire les personnes ayant commis un crime – la semi-liberté leur sera dorénavant aussi 
accessible, alors qu’ils en étaient exclus jusqu’à présent, mais ils doivent avoir subi au moins un an de 
détention avant de pouvoir bénéficier de ce régime.

Section IV. – Le congé pénal

Ad articles 680 à 683 nouveaux du Code d’instruction criminelle:

Ces articles visent à reprendre les articles 6 à 9 de la loi modifiée du 26 juillet 1986 relative à cer-
tains modes d’exécution des peines privatives de liberté. Le régime du congé pénal vise à permettre 
au condamné de courtes sorties de l’établissement pénitentiaire, soit pendant une partie de journée, soit 
pendant des périodes de vingt-quatre heures, notamment pour des raisons familiales ou privées afin de 
préparer leur intégration, ou pour servir de mise à l’épreuve en vue d’une libération conditionnelle. Le 
temps passé en congé pénal est pris en compte pour la computation de la durée de la peine.

Etant donné que cette modalité d’aménagement de la peine a également fait ses preuves au cours 
des dernières années, il est proposé de le reprendre tel quel par le projet de loi sous examen. A noter 
cependant que l’article 683 ne correspond pas exactement à l’article 9 de la loi modifiée du 26 juillet 
1986 précitée alors qu’il a été jugé indiqué d’inscrire la question de l’intervalle à respecter entre deux 
demandes – disposition qui figure actuellement à l’article 6 du règlement grand-ducal modifié du  
19 janvier 1989 déterminant l’affectation des rémunérations revenant aux condamnés soumis au régime 
de semi-liberté et fixant les modalités d’octroi du congé pénal – dans le texte du présent projet de loi, 
tout en l’étendant à toutes les modalités d’aménagement de peine (cf. l’article 694 (3) du Code d’ins-
truction criminelle tel que proposé).

A noter encore que l’article 682 (1) (b) du Code d’instruction criminelle fait d’ores et déjà référence 
à un article 57-4 nouveau du Code pénal qui y sera inséré par un projet de loi à part, à savoir le projet 
de loi relative à la récidive internationale qui vise à transposer en droit national la décision-cadre 
2008/675/JAI du Conseil du 24 juillet 2008 relative à la prise en compte des décisions de condamnation 
entre les Etats membres de l’Union européenne à l’occasion d’une nouvelle procédure pénale. La même 
disposition vise à tenir compte de la situation dérogatoire au droit commun prévue par l’article 12 de 
la loi du 19 février 1973 relative à la lutte contre la toxicomanie.

L’article 683 du Code d’instruction criminelle prévoit une base légale facultative permettant de 
prendre des dispositions d’exécution relatives aux conditions de forme pour solliciter un congé pénal. 
L’expérience à faire en la matière, surtout en relation avec la chambre de l’application des peines, 
montrera si l’adoption d’un tel règlement s’impose ou non.

Section V. – La suspension de l’exécution de la peine

Ad article 684 nouveau du Code d’instruction criminelle:

Cet article vise à reprendre l’article 10 de la loi modifiée du 26 juillet 1986 relative à certains modes 
d’exécution des peines privatives de liberté. Il importe cependant de noter que la terminologie a été 
précisée alors que l’expression „suspension de la peine“ induit en erreur étant donné que ce n’est pas 
la peine qui est suspendue, mais seulement son exécution. Les autres modalités figurant à l’article 10 
précité n’ont pas été reprises à l’article 684 sous examen alors qu’elles figurent, de façon plus générale, 
à l’article 675 (2) du Code d’instruction criminelle tel que proposé.
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Section VI. – La libération anticipée

Ad article 685 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article reprend l’article 11 de la loi modifiée du 26 juillet 1986 relative à certains modes d’exé-

cution des peines privatives de liberté. Ce régime ne concerne que les condamnés qui ne sont pas des 
ressortissants luxembourgeois et vise à permettre de les libérer en vue de leur expulsion, assortie le 
cas échéant par une décision d’interdiction du territoire.

Le texte proposé ne reprend pas exactement les dispositions de l’article 11 précité alors que, dans 
une approche d’égalité entre les ressortissant nationaux et les étrangers, il vise à tenir compte du fait 
que la chambre de l’application des peines peut, à l’égard des ressortissants nationaux, augmenter le 
temps d’épreuve en cas de libération conditionnelle. En suivant la même approche, la chambre de 
l’application des peines peut donc également augmenter le délai de l’interdiction du territoire, assimilée 
au temps d’épreuve des ressortissants nationaux.

Section VII. – La libération conditionnelle

Ad article 686 nouveau du Code d’instruction criminelle
Cet article vise à reprendre en substance l’article 100 du Code pénal tel qu’il a été introduit par la 

loi du 2 juin 1972 ayant pour objet de modifier l’article 100 du code pénal concernant la libération 
conditionnelle.

Les conditions à remplir en vue de pouvoir bénéficier de la libération conditionnelle ne seront pas 
changées, alors que le texte actuel de l’article 100 du Code pénal fonctionne de manière satisfaisante. 
Il s’impose toutefois d’en modifier le libellé comme suit:
–	 au point 1), les références au Code pénal, code pénal militaire et aux lois spéciales ne sont pas 

nécessaires alors que le projet de loi sous examen a vocation à s’appliquer à toutes les peines pri-
vatives de liberté;

–	 le point 4) est repris, en vue d’une application générale à tous les aménagements de peine, à  
l’article 675 (2) du Code d’instruction criminelle tel que proposé par le présent projet de loi;

–	 le point 5) et le point 10) sont supprimés eu égard à la réorganisation de la matière de l’exécution 
des peines opérée par le projet de loi sous examen;

–	 le contenu du point 6) sera repris par l’article 694 (1) du Code d’instruction criminelle tel que pro-
posé par le présent projet de loi;

–	 le point 11) sera repris, en vue d’une application générale à tous les aménagements de peine, par 
l’article 695 (1) du Code d’instruction criminelle tel que proposé par le présent projet de loi.

Section VIII. – Le placement sous surveillance électronique

Considérations générales
De façon générale, on peut définir le „placement sous surveillance électronique“ comme étant l’uti-

lisation d’un dispositif technique électronique permettant de vérifier si une personne respecte les 
conditions et restrictions, notamment spatio-temporelles, qui lui ont été imposées par une autorité 
compétente.

L’expression „electronic monitoring“ fait sa première apparition en 1964 dans un article du psy-
chologue Ralph K. SCHWITZGEBEL. En 1968, les premiers prototypes sont développés et en 1983, 
les premiers systèmes sont commercialisés à la demande du désormais célèbre juge Jack LOVE de 
l’Etat du New Mexico aux Etats-Unis d’Amérique.

Depuis, cette technique a connu un développement fulgurant et est utilisée aujourd’hui par une 
vingtaine de pays différents à travers le monde. En Europe, le placement sous surveillance électronique 
est introduit par l’Angleterre et le Pays de Galles en 1989, par la Suède en 1994 et aux Pays-Bas en 
1995. La France introduit une première loi en la matière en 1996 et la Belgique a commencé à utiliser 
le placement sous surveillance électronique à partir de 1998. En 2009, 13.994 personnes ont bénéficié 
du placement sous surveillance électronique en France et 2.927 en Belgique. A travers l’Europe, le 
placement sous surveillance électronique fait l’objet de 15 programmes nationaux et 4 programmes 
régionaux.

6381 - Dossier consolidé : 37



35

Le fait que le placement sous surveillance électronique a été utilisé pour la première fois en matière 
pénale – et l’est encore aujourd’hui majoritairement – lui a valu d’ailleurs la qualification „d’instrument 
pénal“. Cependant, aujourd’hui, il est admis qu’il s’agit tout simplement d’un instrument technique, 
par définition idéologiquement et politiquement neutre en soi, principalement parce qu’il s’est déve-
loppé de deux façons différentes: concernant la technologie proprement dite et concernant les finalités 
pour lesquelles il est utilisé.

Actuellement, les dispositifs suivants sont disponibles sur le marché, en ordre décroissant de leur 
maturité technologique:
1)	Le „bracelet électronique RF“:
	 Ce dispositif (RF = Radio Frequency Identification) fonctionne par le réseau téléphonique (réseau 

fixe ou cellulaire, au choix) et permet de vérifier si une personne est, à un moment donné, à un 
endroit prédéterminé où elle est supposée être (un boîtier doit y être installé), respectivement si elle 
ne s’y trouve pas si elle est supposée être ailleurs (p. ex. travail, formation, etc.). Il permet donc la 
„détention à domicile“, c.-à-d. de vérifier si la personne est ou n’est pas à domicile, conformément 
à l’horaire lui imposé. C’est le système avec lequel le Luxembourg travaille actuellement.

2)	Le „bracelet électronique GPS“:
	 Ce dispositif permet de tracer une personne à chaque moment et en temps réel, peu importe où elle 

se trouve. Ce système permet par ailleurs de définir des zones géographiques d’inclusion (= obligation 
de rester dans un périmètre) et/ou des zones d’exclusion (= obligation de rester en dehors d’un péri-
mètre). Il y a quelques années, la technologie présentait encore des faiblesses (dysfonctionnements 
dans des tunnels, métro, entre des gratte-ciels, etc.), mais elle a été considérablement améliorée.

3)	Les tests d’alcoolémie à distance:
	 Ce dispositif permet d’effectuer des alcotests à distance. L’appareil est installé par exemple au 

domicile de la personne et le niveau d’alcoolémie autorisé est défini par les autorités compétentes. 
Après avoir expiré dans un tuyau du dispositif, le résultat est transmis électroniquement au central 
de surveillance. La prise d’une photo au moment de l’opération permet d’éviter que la personne se 
fasse remplacer pour effectuer le test.

4)	La reconnaissance vocale:
	 Un appareil est installé par exemple au domicile d’une personne et quelques „phrases-clefs“ sont 

préenregistrées. Sur invitation téléphonique d’un agent du central de surveillance, la personne doit 
répéter une de ces phrases-clefs afin de s’identifier. Depuis peu, la technologie permet même de 
faire appeler la personne sous surveillance par l’ordinateur central.

	 A noter que cette variante du placement sous surveillance électronique est très souvent mieux accep-
tée par les personnes concernées alors qu’elle est moins stigmatisante que le bracelet RF ou GPS, 
étant donné qu’elle ne requiert aucune pose d’un appareil sur la personne concernée.
Ces variantes du placement sous surveillance électronique sont actuellement utilisées par les quelques 

25 pays au monde dans les matières suivantes:
1)	Exécution des sanctions pénales:
	 C’est la matière dans laquelle le placement sous surveillance électronique est utilisé le plus souvent. 

Certains pays en font une utilisation systématique et très large, comme en France, où actuellement 
chaque prisonnier effectue ses 4 derniers mois de prison sous placement sous surveillance électro-
nique. En Belgique, à cause de la surpopulation carcérale endémique, des discussions semblent être 
en cours visant à faire exécuter les 6 derniers mois de prison de chaque prisonnier sous placement 
sous surveillance électronique. L’EM est encore utilisé dans beaucoup de pays, comme au Luxembourg 
aussi, pour éviter l’incarcération à des personnes condamnées à de courtes peines de prison.

	 La technologie „RF“ est utilisée par la très grande majorité des pays pour l’exécution des peines, 
mais certains pays (USA, Grande-Bretagne, Pays-Bas et actuellement aussi la France et l’Allemagne 
dans le cadre d’un projet-pilote) utilisent aussi la technologie „GPS“. Au Danemark, les alcotests à 
distance sont utilisés pour l’exécution de la peine à l’égard de conducteurs ayant été condamnés 
pour avoir conduit sous l’emprise de l’alcool.

2)	Détention préventive:
	 En cette matière aussi, certains pays européens comme l’Allemagne, (uniquement les Länder de 

Hessen et de Baden-Württemberg), l’Autriche, l’Italie, le Portugal ou encore l’Estonie utilisent la 
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technologie „RF“ pour remplacer, pour certains candidats, la détention préventive par une „détention 
à domicile“.

	 Les Anglais ont d’ailleurs développé une pratique très intéressante pour convaincre les magistrats 
à utiliser l’EM, à savoir le „tag-a-mag“: ils proposent aux magistrats de faire un essai en mettant 
eux-mêmes un bracelet électronique …

3)	Délinquants sexuels:
	 Notamment les USA, la Grande-Bretagne, les Pays-Bas et l’Espagne utilisent le placement sous 

surveillance électronique pour les délinquants sexuels, en mode „RF“ et „GPS“. En Irlande, un 
projet-pilote „GPS“ vient d’être achevé en matière d’exécution des peines ayant exclu les délin-
quants sexuels; toutefois, sur base du résultat concluant du projet-pilote, il est actuellement discuté 
d’utiliser le placement sous surveillance électronique pour ce genre de délinquants après leur remise 
en liberté.

4)	Violences conjugales:
	 En cette matière, trois pays européens semblent avoir beaucoup de succès avec le placement sous 

surveillance électronique, à savoir l’Espagne et les Pays-Bas avec une programme utilisant la tech-
nologie „GPS“, et le Portugal avec un programme utilisant la technologie „RF“.

	 A noter que, d’une façon générale, le choix de la technologie „GPS“ ou „RF“ repose très souvent 
dans beaucoup de pays sur un compromis entre, d’une part, les finalités visées et les ambitions y 
relatives et, d’autre part, les questions légales à résoudre et les ressources humaines et financières 
à y consacrer alors que les pays européens qui étaient les premiers à utiliser le placement sous 
surveillance électronique (Grande-Bretagne et Pays-Bas) soulignent l’importance du travail à faire 
en amont et en aval de la pose du bracelet GPS, très gourmand en termes de ressources humaines 
et financières: en amont pour rassembler toutes les informations et évaluer les risques et en aval 
quant à/au l’accompagnement/suivi du délinquant et à une très grande réactivité en cas d’alarme15.

	 Pour la victime, la situation est similaire dans les deux cas alors qu’elle est protégée à son domicile 
ainsi qu’à l’extérieur, mais l’auteur ne peut être suivi à la trace qu’avec le système „GPS“. On remet 
à la victime un „pager“  de la taille d’un téléphone portable qui lui permet, peu importe où elle se 
trouve, de détecter la proximité de l’auteur et de contacter téléphoniquement une personne prédéfinie 
(p. ex. Police).

5)	Mineurs:
	 Le placement sous surveillance électronique est relativement peu utilisé pour les mineurs. Toutefois, 

en France, un projet de placement sous surveillance électronique est actuellement animé par le juge 
pour Enfants de Caen16 dont bénéficient environ 14 mineurs. On utilise la technologie „RF“ et le 
boîtier est installé au domicile du mineur, mais également dans les foyers où les mineurs sont placés. 
La loi française permet d’utiliser le placement sous surveillance électronique pour des mineurs ayant 
commis une infraction pénale entraînant une peine d’emprisonnement ferme. D’après les premières 
expériences faites, le programme semble fonctionner relativement bien, avec un taux d’échec très 
réduit (1 cas sur 15 jusqu’à présent). L’Espagne utilise le placement sous surveillance électronique 
également pour les mineurs, avec la technologie de la reconnaissance vocale.

6)	Asile et immigration:
	 C’est surtout la Grande-Bretagne qui travaille avec le placement sous surveillance électronique en 

cette matière en utilisant le système „RF“, mais également de plus en plus la reconnaissance vocale. 
La raison principale pour l’usage du placement sous surveillance électronique en cette matière 
semble être une meilleure répartition entre les réfugiés à placer obligatoirement dans un centre fermé 
et ceux pour lesquels cette mesure serait disproportionnée.

7)	Protection du personnel pénitentiaire:
	 Ce sont principalement les USA, la Grande-Bretagne et les Pays-Bas qui utilisent le système „RF“ 

au profit du personnel pénitentiaire travaillant dans les grandes prisons et les quartiers de haute 

15	Ces expériences ont été partagées dans le cadre d’un atelier avec les participants de la 7ème édition de la conférence bian-
nuelle sur le placement sous surveillance électronique organisée par la „Conférence Européenne de Probation“ qui a eu lieu 
du 5 au 7 mai 2011 à Evora au Portugal et où le Luxembourg était également représenté. Le rapport de cette conférence peut 
être consulté sur le site Internet suivant: www.cep-probation.org/default.asp?page_id=157&map_id=85

16	A noter que dans le ressort de compétence de ce juge vit une population d’environ 300.000 personnes.
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sécurité afin de pouvoir localiser plus rapidement un agent pénitentiaire en cas d’incident (attaque 
par des détenus, etc.). Le dispositif consiste dans, d’une part, le placement de bornes „RF“ dans les 
différentes parties de la prison et, d’autre part, un émetteur intégré dans une montre portée par l’agent 
pénitentiaire, comportant également un „panic button“.

8)	„Inmate tracking“:
	 Le placement sous surveillance électronique est utilisé aux USA, en Grande-Bretagne et en Suède 

également dans certaines prisons et des quartiers de haute sécurité où sont logés les délinquants les 
plus dangereux afin de pouvoir les localiser même à l’intérieur de la prison, moyennant la techno-
logie „RF“. Aux Pays-Bas, le système est utilisé aussi, mais plutôt pour une meilleure gestion et 
surveillance des flux quotidiens des prisonniers intra muros.
Au Luxembourg, le placement sous surveillance électronique a été introduit avec la technologie 

„RF“ après une longue période de discussions et de réflexions dans le cadre de l’exécution des peines 
par le biais d’une phase d’essai à partir de 200717.

Depuis lors, en moyenne 20 à 25 condamnés bénéficient en même temps de cette mesure et jusqu’à 
ces jours, environ 200 condamnés sont passés par le placement sous surveillance électronique. Le 
placement sous surveillance électronique est utilisé au Luxembourg tant dans une approche „front-
door“ (éviter la prison aux condamnés à de courtes peines) que dans une approche „back-door“ (rem-
placer, en fin de peine, la prison par le placement sous surveillance électronique et faciliter la transition 
entre la privation de liberté complète en prison et la liberté complète après une libération sans aména-
gement de peine). La phase d’essai du placement sous surveillance électronique s’est déroulée de façon 
satisfaisante, avec un taux d’échec18 réduit, comparable à ceux constatés dans d’autres pays.

Jusqu’à présent, le délégué du procureur général d’Etat à l’exécution des peines a pu mettre en 
oeuvre le placement sous surveillance électronique sur base des dispositions légales générales relatives 
à l’exécution des peines, nécessitant aucune base légale spécifique. Etant donné que le placement sous 
surveillance électronique n’est, quant à son principe, plus remis en question au Luxembourg, il est 
proposé de lui conférer une base légale appropriée, d’ailleurs nécessaire en raison de la juridictionna-
lisation de la matière de l’exécution des peines.

Sans grande surprise, les articles 687 à 692 du Code d’instruction criminelle tels que proposés 
reflètent les expériences qui ont pu être utilement acquises depuis le début de la phase d’essai.

Ad article 687 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article prévoit les conditions de base suivant lesquelles le placement sous surveillance électro-

nique peut être décidé.
Le paragraphe (1) prévoit les activités en raison desquelles le placement sous surveillance électro-

nique peut être accordé; il peut s’agir d’une activité professionnelle, même temporaire, du suivi d’un 
stage ou d’un enseignement, d’une formation professionnelle voire la recherche d’un emploi, de la 
participation essentielle et assidue à la vie de sa famille, de la nécessité de suivre un traitement médical 
à l’extérieur, ou encore d’efforts sérieux et d’une implication durable dans tout projet caractérisé de 
nature à favoriser son intégration.

Si la liste de ces activités peut paraître longue, il ne faut pas perdre de vue qu’elle doit refléter 
précisément la grande variété de situations qui peuvent se présenter, toujours dans la logique d’une 
individualisation de l’exécution des peines. Cette liste correspond d’ailleurs aux cas qui se sont pré-
sentés jusqu’à présent dans le cadre de la phase d’essai du placement sous surveillance électronique.

Sur base des expériences faites jusqu’à présent, il est également proposé de ne pas limiter l’usage 
du placement sous surveillance électronique à des condamnés ayant à purger une peine ou un reliquat 
de peine maximale de deux ans alors qu’il s’est avéré en effet que cette condition a mené à tort à l’exclu-
sion de certains condamnés qui, pour le surplus, remplissaient toutes les conditions et ne représentaient 
pas de dangers pour la société, malgré une peine ou un reliquat de peine supérieure à deux ans.

17	Pour la genèse du placement sous surveillance électronique au Luxembourg, on peut se reporter utilement à l’excellent travail 
très complet présenté par M. Daniel BIANCALANA, criminologue au Service Central d’Assistance Sociale, en vue de 
l’obtention de son DEA en criminologie à l’Université catholique de Louvain-la-Neuve, école de criminologie, année 
2006/2007: „La surveillance électronique au Luxembourg: analyse du processus d’élaboration d’une politique publique.“

18	A noter que, dans ce contexte, la notion d’„échec“ comporte également les bénéficiaires qui ont renoncé volontairement au 
placement sous surveillance électronique pour des raisons personnelles.
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Le paragraphe (2) reprend ensuite les mesures sociales et techniques à prendre lorsqu’il a été constaté 
que le condamné pourrait bénéficier du placement sous surveillance électronique. Il s’agit en effet, 
d’une part, de procéder à une enquête sociale qui vise principalement (i) à vérifier si le condamné a 
bien compris les conditions inhérentes au placement sous surveillance électronique et est vraiment 
disposé à les accepter et (ii) à connaître la situation sociofamiliale du condamné. Le point le plus 
important dans ce contexte est de savoir si le condamné vit en communauté avec d’autres personnes 
et, le cas échéant, de les informer sur les modalités et contraintes – sociales comme techniques – du 
placement sous surveillance électronique.

D’autre part, le placement sous surveillance électronique requiert que certaines conditions tech-
niques soient remplies. Le placement sous surveillance électronique exige en effet l’installation d’un 
boîtier au domicile19 du condamné. Ce boîtier vérifie tout d’abord si le bénéficiaire se trouve à domicile 
pendant les plages horaires fixées, respectivement s’il ne se trouve précisément pas à domicile pendant 
les plages horaires pendant lesquelles il est censé exercer son activité à l’extérieur. Le boîtier transmet 
ensuite la vérification via le réseau téléphonique au poste de contrôle central qui est actuellement 
installé au poste de garde central du centre pénitentiaire de Luxembourg. En cas de non-respect des 
plages horaires fixées, une alarme est déclenchée.

Etant donné que la communication entre le boîtier et le poste de contrôle central peut se faire soit 
via le réseau téléphonique fixe, soit via le réseau de téléphonie mobile, il s’agit, pour les techniciens 
du centre pénitentiaire de Luxembourg, qui se déplacent au domicile du bénéficiaire, de vérifier laquelle 
des deux options convient le mieux. Par ailleurs, il s’agit de constater l’agencement du domicile du 
bénéficiaire alors que le rayon d’action dans lequel le boîtier communique avec le bracelet électronique 
porté par le condamné doit être configuré et adapté au cas individuel. En fonction des lieux (studio, 
duplex, appartement, maison, etc.), ce rayon d’action peut être fixé plus ou moins largement.

A noter dans ce contexte que la formulation „… à la requête du procureur général d’Etat ou sur 
ordonnance de la chambre de l’application des peines.“ vise à tenir compte du fait que le placement 
sous surveillance électronique peut également être proposé par le procureur général d’Etat aux condam-
nés non incarcérés conformément aux dispositions de l’article 673 du Code d’instruction criminelle.

Ad article 688 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article, en son paragraphe (1), prévoit que le condamné peut se voir imposer des plages horaires 

pendant lesquelles il doit être à domicile, respectivement ne pas être à domicile pour exercer les activités 
prévues. Ces plages horaires sont fixées au cas par cas suivant les activités exercées par le condamné. 
En règle générale, la plage horaire qui lui impose d’être à domicile s’étend de 19.00 heures à  
7.00 heures du matin. Sont également pris en compte, dans la plage horaire d’absence du domicile, le 
temps nécessaire pour le déplacement entre le domicile et le lieu d’activité, ou encore par exemple 
certaines heures afin que le condamné puisse faire ses achats, faire des démarches administratives ou 
exécuter des obligations lui imposées.

Le paragraphe (2) prévoit que le placement sous surveillance électronique peut être soumis par la 
chambre de l’application des peines à des conditions imposant au condamné de faire certaines démarches 
où de se présenter devant d’autres autorités judiciaires, policières ou administratives.

Le paragraphe (3) tient compte du fait que le candidat au placement sous surveillance électronique 
n’a pas toujours à disposition un domicile ou une résidence privative où il vit seul. Dans beaucoup de 
cas, il vit en communauté avec une autre personne qui elle est le maître des lieux (parents, frère ou 
soeur, etc.). Dans ce cas, le placement sous surveillance électronique ne peut être accordé que si le 
maître des lieux y donné également son accord.

Ad article 689 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article prévoit, au paragraphe (1), que le suivi du bénéficiaire du placement sous surveillance 

électronique est effectué par le service central d’assistance sociale prévu à l’article 77 de la loi modifiée 
du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire, auquel il incombe de vérifier si le bénéficiaire respecte 
les conditions imposées.

19	A noter que le terme „domicile“ recouvre ici non seulement le domicile officiel au sens du droit civil, mais tous les lieux de 
résidence et de séjour qui ont été considérés comme étant acceptables. Il peut s’agir du domicile des parents, d’autres membres 
de la famille, voire même une institution.
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Le paragraphe (2) tient compte d’une expérience faite au cours de la phase d’essai, à savoir que les 
déplacements du bénéficiaire ne sont pas toujours prévisibles à l’avance, comme par exemple un ren-
dez-vous fixé auprès d’une administration à court terme, une consultation médicale, un accident ou 
une urgence dans le contexte familial, etc. Afin de pouvoir tenir compte de ces imprévus, la chambre 
de l’application des peines peut autoriser le Service Central d’Assistance Sociale à modifier les horaires 
– et uniquement ceux-ci – du bénéficiaire, à condition qu’il s’agisse d’une modification temporaire et 
non définitive, qu’elle soit favorable au condamné – donc plus permissive concernant la plage horaire 
d’absence – et que la modification ne remette pas en cause l’équilibre entre plage horaire d’absence 
et plage horaire de présence à domicile. Le service central d’assistance sociale est obligé d’en informer 
immédiatement la chambre de l’application des peines. Le renvoi à l’article 691 du Code d’instruction 
criminelle tient à mettre en évidence que, même en cas d’autorisation du service central d’assistance 
sociale de pouvoir modifier les horaires, la chambre de l’application des peines garde bien entendu à 
tout moment la plénitude de ces pouvoirs décisionnels et peut, à son tour, modifier les horaires du 
bénéficiaire, voire annuler les modifications effectuées par le service central d’assistance sociale.

Ad article 690 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article définit les conditions que le dispositif technique du placement sous surveillance électro-

nique doit remplir.
Le paragraphe (1) de cet article prévoit le contrôle à distance des obligations et interdictions impo-

sées par la décision de placement. Cette formulation relativement générale vise à permettre l’usage des 
quatre technologies actuellement existantes en la matière telles que décrites ci-dessus. Actuellement, 
le Luxembourg travaille, comme la majorité des pays européens, avec le procédé électronique désigné 
comme le „bracelet électronique RF“ (RF = Radio Frequency Identification) qui permet la „détention 
à domicile“, c.-à-d. de vérifier si la personne est ou n’est pas à domicile, conformément à l’horaire lui 
imposé. Or, notamment le test d’alcoolémie à distance permet de vérifier le respect d’autres obligations, 
d’où la formulation plus large proposée.

Par ailleurs, les termes „… localisation géographique du détenu en temps réel …“ visent ce qu’on 
appelle le „bracelet électronique GPS“ qui permet de tracer une personne en temps réel, peu importe 
où elle se trouve. Ce système permet par ailleurs de définir des zones géographiques d’inclusion qui 
obligent le condamné à rester dans un périmètre défini et/ou des zones d’exclusion qui obligent le 
condamné à rester en dehors du périmètre défini.

Il y a une quinzaine d’années, la technologie „GPS“ présentait encore des faiblesses (dysfonction-
nements dans des tunnels, métro, entre des gratte-ciels, etc.), mais elle a été considérablement améliorée 
au cours des dernières 5 à 6 ans. A l’heure actuelle, il n’y a que quelques pays en Europe, comme la 
France ou l’Espagne, qui travaillent avec le placement sous surveillance électronique „GPS“ alors que 
son usage ne se justifie que pour des condamnés plus dangereux qui exigent un suivi géographique en 
temps réel, ce qui requiert à son tour un dispositif très gourmand en termes de ressources humaines et 
financières.

Même si le Luxembourg ne travaille actuellement pas encore avec le placement sous surveillance 
électronique „GPS“, il convient néanmoins de prévoir d’ores et déjà, eu égard la rapidité considérable 
avec laquelle cette technologie se développe20, la base légale nécessaire à cette fin. A noter que la 
formulation „… ce procédé peut conduire à imposer au condamné …“ vise à tenir compte du fait que 
les systèmes du test de l’alcoolémie à distance et de la reconnaissance vocale ne requièrent pas le port 
d’un dispositif par le condamné. Le texte proposé permettra donc de faire dorénavant également usage 
de ces systèmes.

Le paragraphe (2) de cet article prévoit que l’usage du placement sous surveillance électronique doit 
respecter la dignité, l’intégrité et la vie privée du bénéficiaire et que, d’un point de vue protection des 
personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel, les données traitées sont à consi-
dérer comme des „données judiciaires“ au sens de l’article 8 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative 
à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel.

Le paragraphe (3) prévoit la possibilité que la mise en oeuvre du procédé électronique du placement 
sous surveillance électronique peut être confiée à un opérateur privé. A l’heure actuelle, l’Etat se pro-

20	Le placement sous surveillance électronique fait l’objet d’une conférence biannuelle organisée par la „Conférence européenne 
de probation“. Le rapport de la dernière conférence, qui a eu lieu à Evora au Portugal du 5 au 7 mai 2011, peut être consulté 
sur le site Internet suivant: www.cep-probation.org/default.asp?page_id=157&map_id=85
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cure le matériel nécessaire auprès de fournisseurs privés et toutes les opérations relatives à son usage 
sont effectuées par des fonctionnaires et agents étatiques. Or, également à ce sujet, il convient de 
prendre en compte d’ores et déjà des évolutions futures. Ainsi, par exemple, il serait imaginable de 
confier la tâche du „monitoring“, c.-à-d. de surveiller l’écran, de constater les alarmes et d’en informer 
les autorités compétentes, à des opérateurs privés.

Ad article 691 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article prévoit que la chambre de l’application des peines peut modifier d’office ou sur la 

demande du condamné les horaires assignés ainsi que les autres modalités de son placement sous 
surveillance électronique.

Ad article 692 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article vise à assurer la santé du bénéficiaire du placement sous surveillance électronique en 

prévoyant que la chambre de l’application des peines peut à tout moment désigner un médecin pour 
vérifier si le dispositif appelé „bracelet électronique“ posé sur le condamné est compatible avec la santé 
de ce dernier. Cette désignation est de droit si le condamné la demande et le certificat médical émis 
est à verser aux dossiers médical et pénitentiaire du condamné.

La phase d’essai du placement sous surveillance électronique n’a pas fait surgir de problèmes 
importants à cet égard puisque les fournisseurs du matériel en question procèdent à des tests à cet égard 
avant la mise sur le marché de leurs produits, mais la question de la santé des détenus mérite qu’une 
disposition légale en ce sens, permettant de vérifier cet aspect, soit prévue.

Section IX. – Dispositions particulières au centre pénitentiaire de Givenich

Ad article 693 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Le centre pénitentiaire de Givenich fait l’objet d’une disposition à part au sein du projet de loi sous 

examen alors qu’il ne s’agit pas simplement d’une autre prison, mais d’un mode d’aménagement de 
peine à part entière21. En témoigne que ce „joyau de petite taille mais de grande importance et combien 
atypique du monde carcéral ordinaire“22 a déjà fait l’objet de plusieurs visites des délégations étran-
gères, dont notamment celle d’une délégation française avec à sa tête le secrétaire d’Etat à la Justice 
de l’époque, M. Jean-Marie BOCKEL en date du 3 juin 2010.

L’article sous examen prévoit que la chambre de l’application des peines puisse décider du trans-
fèrement d’un condamné au centre pénitentiaire de Givenich si elle estime que son maintien dans un 
milieu carcéral fermé ne s’impose plus en tenant compte des aspects visés à l’article 675 (2).

Aux termes du paragraphe (2), et comme il a été plus amplement exposé ci-dessous par rapport au 
régime de la semi-liberté (futurs articles 677 à 679 du Code d’instruction criminelle), le transfèrement 
au centre pénitentiaire de Givenich peut être accompagné de la mise au régime de la semi-liberté du 
condamné si les activités en question s’exercent à l’extérieur de l’établissement; il peut s’agir d’une 
activité professionnelle, d’un enseignement, d’une formation professionnelle ou d’un traitement médi-
cal ou thérapeutique.

Le paragraphe (3) de cet article vise à assurer qu’en cas de nécessité – c.-à-d. lorsque le comporte-
ment d’un condamné est devenu incompatible avec son maintien au milieu semi-ouvert du centre 
pénitentiaire de Givenich pour des faits visés à l’article 694 (4) ou pour un fait disciplinaire passible 
du retransfèrement vers un autre centre pénitentiaire – le directeur du centre pénitentiaire de Givenich 
puisse informer le procureur d’Etat près le tribunal d’arrondissement de Luxembourg qui peut, confor-
mément à l’article 695 du Code d’instruction criminelle tel que proposé, procéder à l’arrestation du 
condamné. Cette décision vaut alors décision de retransfèrement à un autre établissement pénitentiaire 
et suspend automatiquement les mesures d’aménagement de peine dont bénéficiait le condamné.

Il a été jugé opportun de prévoir une disposition spéciale à ce sujet dans le contexte du centre péni-
tentiaire de Givenich afin d’assurer que les mesures nécessaires puissent être prises immédiatement, 
évitant toute fuite ou incident.

21	Pour un historique du centre pénitentiaire de Givenich remontant à 1892, on peut se reporter au site Internet suivant: 
www.spse.etat.lu/givenich.htm

22	Voir l’exposé de M. Vincent THEIS lors du colloque du 9 mars 2010 „La politique pénitentiaire au Luxembourg: approche 
multidisciplinaire et état de la question, actes du colloque, page 9.
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Section X. – Dispositions communes aux sections II à IX

Considérations générales:

La section X, qui comporte les futurs articles 694 et 695 du Code d’instruction criminelle, prévoit 
les dispositions générales qui sont applicables à toutes les modalités d’aménagement de peine prévues 
aux sections II à IX.

Sont visés les pouvoirs dont dispose la chambre de l’application des peines pour prendre les mesures 
qui s’imposent au cas par cas (article 694), ainsi que les mesures qui doivent le cas échéant être prises 
en cas de nécessité lorsqu’un condamné ne respecte pas les mesures qui lui ont été imposées  
(article 695).

Ad article 694 nouveau du Code d’instruction criminelle:

Le paragraphe (1) de cet article dispose que la chambre de l’application des peines peut assortir tous 
les aménagements de peine de mesures d’assistance et de contrôle du condamné ainsi que de modalités 
et de conditions que le condamné doit respecter, en tenant en compte des aspects visés par le futur 
article 675 (2) du Code d’instruction criminelle au commentaire duquel il est renvoyé.

Il importe encore de noter à ce sujet que les aménagements de peine visés aux sections II à IX ne 
sont pas des droits subjectifs découlant automatiquement de certains critères, comme par exemple une 
certaine partie de la peine purgée, mais il s’agit bien de faveurs en ce sens que ces aménagements 
requièrent que la chambre de l’application des peines apprécie souverainement les critères visés à 
l’article 675 (2) du Code d’instruction criminelle et l’aménagement demandé n’est accordé que si les 
juges ont l’intime conviction que ces critères sont remplis. Il en est d’ailleurs de même en ce qui 
concerne le procureur général d’Etat dans le cas du futur article 673 du Code d’instruction 
criminelle.

Le paragraphe (2) de cet article vise à tenir compte d’une manière plus particulière de la situation 
de la victime de l’infraction commise à son égard par le condamné dont l’aménagement de la peine de 
prison a été porté devant la chambre de l’application des peines.

La situation de la victime d’une infraction pénale a été considérablement améliorée au Luxembourg 
par la loi du 6 octobre 2009 renforçant le droit des victimes d’infractions pénales23. Si cette loi porte 
essentiellement sur le rôle de la victime dans le cadre de l’enquête, de l’instruction et de la procédure 
de jugement du fait reproché à l’auteur présumé, ses articles 27 et 31 ont également modifié les arti-
cles 100 du Code pénal et 13 de la loi modifiée du 26 juillet 1986 relative à certains modes d’exécution 
des peines privatives de liberté. Etant donné que ces dispositions seront abrogées par le projet de loi 
sous examen, leur contenu normatif – tenir compte de la protection de la victime et de ses intérêts dans 
la cadre de l’exécution de la peine de l’auteur de l’infraction – a été repris à l’article 675 (2) du Code 
d’instruction criminelle qui fait obligation à la chambre de l’application des peines, saisie d’une 
demande d’aménagement de peine d’un condamné, de tenir notamment compte des aspects qui 
concernent la victime de l’infraction.

Lors de l’élaboration de la loi du 6 octobre 2009 précitée, il a été longuement discuté sur la question 
de l’information de la victime dans le cadre de l’aménagement de l’exécution des peines24, alors que 
la décision-cadre 2001/220/JAI du Conseil du 15 mars 2001 relative au statut des victimes dans le 
cadre de procédures pénales25 dispose, en son article 4 paragraphe 3, comme suit: „Les Etats membres 
prennent les mesures nécessaires pour assurer, au moins dans les cas où il existe un danger pour la 
victime, que, au moment de la remise en liberté de la personne poursuivie ou condamnée pour l’infrac-
tion, l’information de la victime puisse, si elle s’avère nécessaire, être décidée.“

Force est de constater – et la décision-cadre de 2001 précitée en est la preuve – que le rôle de la 
victime et la prise en compte de ses intérêts sont des aspects qui sont au moins aussi importants dans 
le cadre de l’exécution des peines que dans la phase de jugement, voire plus.

23	Voir le Mémorial A n° 206 du 19 octobre 2009, page 3537 et seq.
24	Pour une analyse intéressante de ce sujet en droit français, voir Cécile MICHAUD et Marie TINEL: „L’emprise de la victime 

sur l’application de la peine privative de liberté“, in Revue pénitentiaire et de droit pénal, n° 1 – janvier/mars 2011, page 9 
et seq.

25	Cette décision-cadre a été publiée au Journal officiel des Communautés européennes du 22 mars 2001, n° L 82, page 1 et 
seq.
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A, l’époque, on avait finalement renoncé à prévoir expressément l’information de la victime alors 
que, le cas échéant, il appartient au procureur général d’Etat d’en décider. Une autre difficulté a encore 
été signalée par le procureur général d’Etat lui-même consistant à savoir exactement quelle personne 
serait à considérer comme victime.

Or, l’objet principal du présent projet de loi – la juridictionnalisation de l’exécution des peines – ne 
permet plus de laisser cette question ouverte alors que le travail de la future chambre de l’application 
des peines, en tant que véritable juridiction, requiert des dispositions légales détaillées et précises à cet 
égard.

Il est partant proposé que la chambre de l’application des peines, si elle estime que l’aménagement 
de peine demandé peut comporter un danger pour la victime ou ses intérêts, peut:
–	 refuser l’aménagement de peine demandé, ou
–	 prévoir dans sa décision les modalités et conditions qu’elle juge nécessaires et ordonner au procureur 

général d’Etat que la victime soit informée de l’aménagement de peine accordé.
Cette formulation devrait permettre à la chambre de l’application des peines de statuer au cas par 

cas et d’y adapter les modalités de ses décisions.
Il va de soi qu’en cas de danger évident et immédiat pour la victime (l’auteur a par exemple été 

condamné pour une tentative de meurtre et, pendant son incarcération, il n’a manifestement pas reconnu 
ses torts), la chambre de l’application des peines refusera très probablement l’aménagement de peine 
purement et simplement. Toutefois, ils peuvent y avoir des cas où il n’existe pas de danger de ce genre 
et où l’aménagement de peine peut être accordé, accompagné d’une information de la victime.

La chambre de l’application des peines peut également accorder l’aménagement de peine moyennant 
des conditions comme ne pas contacter la victime, ne pas se rendre à son domicile ou son lieu de 
travail, le cas échéant combiné avec un placement sous surveillance électronique, sans pour autant 
ordonner l’information de la victime.

A noter encore que le terme „victime“ vise ici uniquement les personnes qui sont des victimes au 
sens de l’article 4-1 du Code d’instruction criminelle. Cette disposition s’impose afin de délimiter avec 
précision les personnes à informer le cas échéant alors qu’il est matériellement impossible tant pour le 
procureur général d’Etat que pour la chambre de l’application des peines de connaître l’identité de 
toutes les personnes qui se considèrent comme victimes tout en n’étant pas intervenus dans la procédure 
pénale conformément à l’article 4-1 du Code d’instruction criminelle.

Le paragraphe (3) prévoit qu’un délai de deux mois doit être respecté entre le refus d’un aménage-
ment de peine et une nouvelle demande en ce sens, sauf lorsque des éléments nouveaux sont survenus 
depuis le refus. Cette disposition vise à empêcher l’introduction de demandes intempestives et répétées 
dans un laps de temps trop court pour avoir donné lieu à un vrai changement de la personnalité du 
condamné ou de son travail d’introspection concernant le crime commis. En ce sens, l’expression 
„éléments nouveaux“ vise essentiellement des éléments objectifs de fait ou de droit qui peuvent être 
survenus depuis le refus de l’aménagement de peine, comme par exemple l’indemnisation de la victime, 
l’obtention d’un contrat de travail, l’acceptation à une formation, ou encore la confirmation qu’un 
parent est disposé à héberger le condamné en cas de demande en vue de l’octroi du placement sous 
surveillance électronique par exemple.

Les paragraphes (4) et (5) confèrent à la chambre de l’application des peines le pouvoir de révoquer 
ou de modifier l’aménagement de peine accordé au condamné en cas d’inconduite, s’il s’est avéré après 
l’octroi de l’aménagement qu’il existe un risque réel de fuite, en cas de nouvelle condamnation ou 
d’inobservations des modalités et conditions imposées au condamné lors de l’octroi de 
l’aménagement.

Le paragraphe (6) prévoit que l’ordonnance de la chambre de l’application des peines prise en 
application de l’article sous examen peut faire l’objet d’un appel qui saisit la chambre de l’application 
des peines de la cour d’appel. La chambre de l’application des peines statue donc en premier ressort 
et ses ordonnances peuvent être frappées d’appel, sauf dans les cas où la loi en dispose autrement.

Ad article 695 nouveau du CIC:
Cet article prévoit les dispositions permettant de prendre en cas de nécessité les mesures qui s’im-

posent pour éviter des conséquences préjudiciables dans les cas visés à l’article 694 (4), c’est-à-dire 
lorsqu’une modification ou une révocation de l’aménagement de peine s’impose en raison de l’incon-
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duite, de risque réel de fuite, de nouvelle condamnation ou d’inobservation des modalités et conditions 
imposées au condamné lors de l’octroi de l’aménagement de peine.

Dans ce cas, deux hypothèses peuvent se présenter: soit il suffit que la chambre de l’application des 
peines soit ressaisie du dossier pour réexamen, soit il faut ressaisir la chambre de l’application des 
peines et prendre en même temps des mesures à l’égard du condamné en l’attente de l’ordonnance de 
la chambre de l’application des peines, par exemple parce que le condamné s’est enfui effectivement 
ou parce qu’il n’a pas respecté l’obligation lui imposée de ne pas s’approcher de la victime, ou encore 
parce qu’il était en train de préparer la commission d’une nouvelle infraction.

Le terme „nécessité“ vise donc les cas où il y a péril en la demeure et où les autorités doivent 
intervenir pour éviter la survenance d’une conséquence dommageable pour la société, la victime ou 
une autre tierce personne. Un contre-exemple dans ce contexte serait l’hypothèse où le condamné s’est 
vu imposer comme condition de l’aménagement de peine le suivi d’une formation déterminée qu’il 
abandonne après quelque temps pour rester simplement chez soi, sans cependant s’enfuir ou commettre 
de nouvelles infractions. Dans ce cas, il y a certes lieu de ressaisir la chambre de l’application des 
peines en vue du réexamen de l’aménagement de peine, mais il n’y aurait pas de „nécessité“ au sens 
de l’article 695 (1) du Code d’instruction criminelle de faire procéder à l’arrestation du condamné en 
l’attente de l’ordonnance de la chambre de l’application des peines.

Lorsqu’une telle nécessité se présente cependant, le procureur d’Etat fait procéder à l’arrestation du 
condamné et en informe la chambre de l’application des peines dans les deux jours de sa décision. A 
noter que, contrairement à d’autres articles, il est précisé au sein de cet article qu’il s’agit bien du 
Procureur d’Etat de Luxembourg et uniquement de celui-ci, afin d’éviter des doutes quant aux com-
pétences des deux Procureurs d’Etat à cette fin.

Il appartient ensuite, aux termes du paragraphe (2), à la chambre de l’application des peines de 
statuer dans les quinze jours de l’arrestation du condamné sur sa situation: elle peut soit maintenir tout 
simplement l’aménagement de peine accordé antérieurement, soit le modifier, soit le révoquer.

Pour garantir les droits du condamné, ce paragraphe prévoit encore que la chambre de l’application 
des peines doit péremptoirement statuer dans les quinze jours, faute de quoi le condamné doit être 
remis en liberté immédiatement et poursuit l’aménagement de sa peine suivant les mêmes conditions 
que celles imposées initialement.

Toutefois, si le procureur d’Etat estime qu’il n’y a pas lieu de remettre le condamné en liberté  
– suivant les conditions initialement imposées ou même modifiées par la chambre de l’application des 
peines – il peut également interjeter appel, le condamné restant incarcéré pendant le délai d’appel (un 
jour), de même que pendant le délai imparti à la chambre de l’application des peines de la cour d’appel 
(dix jours). A l’expiration de ce délai, la situation est la même qu’en première instance: soit la chambre 
de l’application des peines de la cour d’appel a statué et sa décision est exécutée, soit elle n’a pas statué 
et le condamné est remis en liberté immédiatement et poursuit sa peine aménagée suivant les modalités 
décidées en dernier lieu, c’est-à-dire celles imposées initialement par la chambre de l’application des 
peines, ou celles retenues par la chambre de l’application des peines suite à l’arrestation du condamné 
par le procureur d’Etat.

Le paragraphe (4) prévoit les règles de computation de la peine en cas de saisine de la chambre de 
l’application des peines en raison de la survenance d’un ou de plusieurs des cas visés à l’article 694 (4) 
du Code d’instruction criminelle. Dans ce cas, plusieurs hypothèses sont possibles:

1)	L’aménagement de peine est révoqué et le condamné se trouvait en arrestation pendant l’instance: 
dans ce cas, le condamné est considéré avoir continué à purger sa peine pendant les jours d’arres-
tation et ces jours sont pris en compte pour la computation de sa peine.

2)	L’aménagement de peine est révoqué et le condamné ne se trouvait pas en arrestation pendant 
l’instance: dans ce cas, les jours qui se sont écoulés depuis la saisine de la chambre de l’application 
des peines ne sont pas pris en compte dans la computation de sa peine. Retenir la solution contraire 
reviendrait à faire une faveur non justifiée au condamné alors qu’il se verrait gratifié des jours en 
question tout en n’ayant pas respecté les conditions de son aménagement de peine.

3)	L’aménagement de peine est maintenu, sans ou avec modification de ses modalités et conditions, et 
le condamné se trouvait en arrestation pendant l’instance; dans ce cas, les jours d’arrestation sont 
comptés pour la computation de sa peine alors qu’il a passé ces jours en détention de façon non 
justifiée.
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4)	L’aménagement de peine est maintenu, sans ou avec modification de ses modalités et conditions, et 
le condamné ne se trouvait pas en arrestation pendant l’instance; cette hypothèse n’est pas expres-
sément visée par le paragraphe (4) alors que, dans ce cas, il n’y a pas de jours à prendre en compte 
pour la computation de la peine.

Considérations communes aux sections XI à XIII 
(art. 696 à 698 du Code d’instruction criminelle)
Ces articles prévoient des chefs de compétence de la chambre de l’application des peines qui se 

distinguent des compétences prévues aux sections II à X. Tandis que ces dernières dispositions pré-
voient des compétences décisionnelles propres à la chambre de l’application des peines dans le cadre 
de l’exécution des peines (Strafvollstreckung), les sections XI à XIII concernent des aspects qui relèvent 
du régime pénitentiaire (Strafvollzug) c’est-à-dire des questions relatives au séjour du condamné en 
prison. Il est renvoyé à ce sujet également au commentaire de l’article 671 du Code d’instruction cri-
minelle ci-dessus.

S’il est donc dans la logique générale du présent projet de loi de conférer à la chambre de l’appli-
cation des peines des pouvoirs décisionnels lorsqu’il s’agit de l’exécution des peines, il est dans la 
même logique de ne conférer à la chambre de l’application des peines que des pouvoirs de contrôle 
lorsqu’il s’agit des questions de régime pénitentiaire. En ces matières, il incombe à l’administration 
pénitentiaire – c’est-à-dire au directeur de chaque établissement pénitentiaire et, en cas de recours 
hiérarchique, au directeur de l’administration pénitentiaire – de prendre les décisions qui s’imposent 
pour gérer au mieux les établissements pénitentiaires, en prévoyant cependant une certaine protection 
des droits des détenus par le biais d’un recours juridictionnel qu’ils peuvent introduire auprès de la 
chambre de l’application des peines.

La distinction fondamentale à faire est donc que la chambre de l’application des peines dispose d’un 
pouvoir décisionnel propre chaque fois que la question se pose si un condamné peut „sortir de prison“ 
par le biais d’un aménagement de sa peine, tandis que la chambre de l’application des peines officie 
uniquement en tant que „gardienne des droits du détenu“ lorsqu’il s’agit de questions de gestion interne 
aux prisons.

Le rôle à jouer par la chambre de l’application des peines par rapport aux questions qui relèvent des 
sections XI à XIII s’apparente donc beaucoup plus à celui des juridictions administratives qu’à celui 
des juridictions répressives. Toutefois, l’option a été prise de ne pas conférer le rôle de gardienne des 
droits du détenu aux juridictions administratives alors qu’il convient de réunir toutes les questions qui 
concernent les détenus entre les mains d’une seule et même juridiction; s’il y a des distinctions à faire 
entre exécution des peines et régime pénitentiaire, l’ensemble de ces questions concernent cependant 
le même détenu et le fait que la chambre de l’application des peines soit également concernée et infor-
mée de toutes les questions relatives au régime pénitentiaire lui permet d’ailleurs de mieux cerner le 
détenu lorsqu’elle est appelée à statuer sur des questions de l’exécution des peines à son égard.

Il va de soi que si, pour les questions relevant des sections XI à XIII, le „pouvoir décisionnel pri-
maire“ appartient à l’administration pénitentiaire, la chambre de l’application des peines dispose en 
ces matières d’un „pouvoir décisionnel secondaire“ en ce sens qu’elle peut – sauf les exceptions spé-
cifiques prévues – revoir en son intégralité les décisions prises par l’administration pénitentiaire et soit 
les confirmer, soit les annuler, soit les modifier sur un ou plusieurs aspects. En ces matières, les pou-
voirs de la chambre de l’application des peines ressemblent à ceux des juridictions administratives 
lorsque celles-ci sont saisies par un recours „en pleine juridiction“.

Section XI. – Du recours en matière disciplinaire

Ad article 696 nouveau du Code d’instruction criminelle:
En application de l’article 36 du projet de loi portant réforme de l’administration pénitentiaire, les 

directeurs des établissements pénitentiaires disposent d’un pouvoir disciplinaire à l’égard des détenus 
qui peuvent introduire un recours contre les décisions prises devant le directeur de l’administration 
pénitentiaire; il s’agit-là d’un recours qu’on peut qualifier de gracieux et/ou de hiérarchique, confor-
mément aux principes de droit commun du droit administratif.

Par ailleurs, les détenus doivent avoir la possibilité de faire examiner les décisions disciplinaires 
prises à leur égard par une juridiction qui est en l’espèce la chambre de l’application des peines.
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Toutefois, la matière disciplinaire pénitentiaire présente quelques particularités, à savoir, notam-
ment, qu’il y a un nombre important de procédures à régler et que les procédures y relatives doivent 
être effectuées dans des délais aussi courts que possibles parce qu’une sanction disciplinaire potentielle 
et non exécutée dans les meilleurs délais a des répercussions importantes sur la vie quotidienne des 
détenus, le fonctionnement de la prison et le travail du personnel pénitentiaire.

Afin, d’une part, de respecter les droits des détenus tout en assurant, d’autre part, que des procédures 
disciplinaires trop longues et complexes ne remettent en cause le bon fonctionnement des prisons, les 
principes suivants régiraient les compétences de la chambre de l’application des peines en cette matière:
–	 la saisine de la chambre de l’application des peines est irrecevable en l’absence d’un recours introduit 

préalablement auprès du directeur de l’administration pénitentiaire contre la décision du directeur 
de l’établissement pénitentiaire concerné;

–	 les recours devant la chambre de l’application des peines sont à introduire dans les huit jours de la 
notification de la décision disciplinaire, sous peine d’irrecevabilité;

–	 pendant le délai qui court entre la notification de la décision disciplinaire prise par l’administration 
pénitentiaire et la décision de la chambre de l’application des peines à intervenir, la sanction disci-
plinaire est exécutoire;

–	 la chambre de l’application des peines a une plénitude de juridiction par rapport à la décision atta-
quée, c’est-à-dire elle peut confirmer, annuler ou modifier les termes de la sanction;

–	 la chambre de l’application des peines statuera en premier et dernier ressort sur les recours introduits 
contre les sanctions disciplinaires.
Quant au paragraphe (3), il y a lieu de préciser que les termes „… elle dispose à cet égard des 

mêmes pouvoirs que l’autorité ayant prise la décision attaquée“ visent à assurer que la chambre de 
l’application des peines peut également appliquer les modalités de détail prévues en cette matière par 
le projet de règlement grand-ducal portant organisation des régimes internes des établissements péni-
tentiaires, comme par exemple des sanctions accessoires consistant dans le retrait d’objets interdits, ou 
encore la possibilité de suspendre l’exécution de la sanction disciplinaire ou de la prononcer avec sursis.

Toutefois, comme il ne convient pas, d’un point de vue légistique, de renvoyer par un texte de loi 
à certaines dispositions déterminées par un texte de règlement grand-ducal, il est préférable d’assurer 
la plénitude de juridiction par le biais de la formulation proposée.

Le paragraphe (4) de cet article prévoit finalement que les décisions prises par la chambre de l’appli-
cation des peines en matière disciplinaire ne peuvent pas être frappées d’appel. Cette disposition s’im-
pose alors que la matière disciplinaire ne se prête guère à des procédures trop longues, tant pour le 
détenu que pour l’administration pénitentiaire. S’y ajoute que le détenu avait déjà la possibilité de faire 
valoir ses moyens devant le directeur de la prison et le directeur de l’administration pénitentiaire.

A noter finalement, en ce qui concerne le centre pénitentiaire de Givenich, qu’il faut faire la dis-
tinction entre une décision de retransfèrement du centre pénitentiaire de Givenich vers un autre centre 
pénitentiaire basée sur des considérations d’exécution de la peine proprement dite ou basée sur des 
faits disciplinaires. Dans le premier cas, la décision est prise par la chambre de l’application des peines 
de première instance, de sorte qu’une instance d’appel doit être possible. En revanche, dans le deuxième 
cas, la décision de la chambre de l’application des peines de première instance ne peut pas être frappée 
d’appel, alors qu’elle statue dans ce cas en tant que „juge d’appel“ à l’égard de la décision disciplinaire 
prise par le directeur de l’administration pénitentiaire.

Section XII. – Du recours en matière de placement en régime cellulaire

Ad article 697 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Le placement en régime cellulaire est un aspect important des régimes internes de détention des 

établissements pénitentiaires. Aux termes du projet de règlement grand-ducal portant organisation des 
régimes internes des établissements pénitentiaires, les détenus seront soumis en règle générale au 
„régime en commun“, c’est-à-dire qui consiste à réunir les détenus par groupes sous surveillance pen-
dant le jour et à les placer pendant la nuit dans leurs cellules individuelles.

Toutefois, il existe un autre régime, dénommé „régime cellulaire“, qui consiste à séparer les détenus 
concernés des autres détenus et à les placer dans leurs cellules respectives pendant le jour et la nuit, 
sans préjudice bien entendu d’un programme d’activités adaptées. Peuvent cependant être soumis au 
régime cellulaire:
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–	 les prévenus, lorsque le magistrat compétent en décide ainsi;
–	 les condamnés qui, en raison de leur personnalité, sont reconnus inaptes pour le régime en commun;
–	 les détenus concernés par un risque accru d’évasion, de mise en danger de soi-même ou d’autrui 

par le biais de violences physiques ou morales, ou de troubles caractérisés de la sécurité ou de la 
sûreté dans l’établissement pénitentiaire;

–	 ainsi que les détenus à l’égard desquels une sanction disciplinaire a été prononcée à ce titre.
Etant donné que la mise au régime cellulaire peut, d’une part, être une simple question de régime 

mais, d’autre part, aussi être une question disciplinaire, il a été jugé préférable de consacrer un article 
propre et spécial à cette question.

Pour le surplus, les conditions d’exercice d’un recours contre une décision de placement en régime 
cellulaire sont les mêmes que celles qui régissent la matière disciplinaire, à savoir que:
–	 la saisine de la chambre de l’application des peines est irrecevable en l’absence d’un recours introduit 

préalablement auprès du directeur de l’administration pénitentiaire contre la décision du directeur 
de l’établissement pénitentiaire concerné;

–	 les recours devant la chambre de l’application des peines sont à introduire endéans les huit jours de 
la notification de la décision de placement, sous peine d’irrecevabilité;

–	 pendant le délai qui court entre la notification de la décision de placement prise par l’administration 
pénitentiaire et la décision de la chambre de l’application des peines à intervenir, la décision de 
placement est exécutoire;

–	 la chambre de l’application des peines a une plénitude de juridiction par rapport à la décision de pla-
cement attaquée, c’est-à-dire elle peut confirmer, annuler ou modifier les modalités du placement.
Le paragraphe (5) de cet article prévoit une exception à la compétence de la chambre de l’application 

des peines pour statuer sur des placements en régime cellulaire, à savoir lorsque ce placement a été 
décidé par le juge d’instruction – ou d’autres magistrats compétents en fonction du stade de la procédure 
– à l’égard d’un prévenu, c’est-à-dire une personne qui n’a pas encore fait l’objet d’une décision 
définitive ayant acquis force de chose jugée. Cette exception s’explique par le fait qu’au stade de 
l’instruction préparatoire, les placements en régime cellulaire sont en règle générale décidés à l’égard 
d’une personne en détention préventive dans l’intérêt de la manifestation de la vérité, par exemple 
lorsqu’il s’agit d’éviter des contacts entre des coprévenus dans la même affaire ou encore pour la 
protection d’un prévenu menacé par un autre détenu.

Section XIII. – Du recours en matière de régime pénitentiaire

Ad article 698 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article vise à constituer une base légale conférant un droit de recours des détenus contre toutes 

sortes de décisions prises par l’administration pénitentiaire à leur égard. Il s’agit donc en quelque sorte 
d’une base légale de droit commun qui permet à la chambre de l’application des peines de jouer son 
rôle de „gardienne des droits de détenus“ en l’absence de toute autre base légale admettant un recours 
juridictionnel.

L’article sous examen prévoit sensiblement les mêmes principes que les articles 696 et 697 du Code 
d’instruction criminelle, à savoir que:
–	 la saisine de la chambre de l’application des peines est irrecevable en l’absence d’un recours introduit 

préalablement auprès du directeur de l’administration pénitentiaire contre la décision du directeur 
de l’établissement pénitentiaire concerné;

–	 les recours devant la chambre de l’application des peines sont à introduire endéans les huit jours de 
la notification de la décision attaquée, sous peine d’irrecevabilité;

–	 pendant le délai qui court entre la notification de la décision attaquée et la décision de la chambre 
de l’application des peines à intervenir, la décision attaquée est exécutoire;

–	 la chambre de l’application des peines a, en principe, une plénitude de juridiction par rapport à la 
décision attaquée, c’est-à-dire qu’elle peut confirmer, annuler ou modifier les modalités de la déci-
sion attaquée;

–	 la chambre de l’application des peines statuera en premier et dernier ressort sur les recours introduits 
contre les décisions attaquées.
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Le paragraphe (4) de cet article prévoit cependant une dérogation à la plénitude du pouvoir déci-
sionnel de la chambre de l’application des peines concernant les transfèrements de détenus entre les 
établissements pénitentiaires.

A ce sujet, l’article 24 du projet de loi portant réforme de l’administration pénitentiaire prévoit que 
les transfèrements visés à l’article 9 de la même loi sont en principe décidés conjointement par les 
deux directeurs des établissements concernés ou, en cas de désaccord, par le directeur de l’administra-
tion pénitentiaire.

Aux termes de cet article 9, il peut être dérogé au principe que les prévenus sont incarcérés au centre 
pénitentiaire d’Uerschterhaff tandis que les condamnés sont incarcérés au centre pénitentiaire de 
Luxembourg ou au centre pénitentiaire de Givenich dans certaines hypothèses, mentionnées aux  
points (a) à (d) de cet article. Pour de plus amples explications à ce sujet, il est renvoyé au commentaire 
de cet article du projet de loi afférent.

Or, force est de constater que les transfèrements visés par le présent article concernent, avant tout 
et principalement, une bonne et saine gestion des prisons au Luxembourg, et ce n’est qu’accessoirement 
qu’ils ont des répercussions sur le lieu de détention d’un prisonnier. Dans cette logique, on ne peut 
conférer un pouvoir en pleine juridiction à la chambre de l’application des peines à ce sujet, alors que 
cela reviendrait – certes implicitement, mais non moins nécessairement – à transférer la compétence 
de la gestion des prisons de l’administration pénitentiaire à la chambre de l’application des peines.

Ainsi, à l’instar des pouvoirs des juridictions administratives dans le cadre d’un recours en annula-
tion, la chambre de l’application des peines peut uniquement, quant à ce genre de décisions, procéder 
à un contrôle de légalité, c’est-à-dire qu’elle a le devoir et l’obligation de vérifier si les faits étant à la 
base de la décision existent réellement et s’ils sont de nature à justifier la décision prise.

Il échet encore de préciser que l’article sous examen s’applique uniquement aux transfèrements 
décidés en application des articles 9 et 24 du projet de loi portant réforme de l’administration péniten-
tiaire et non pas aux transfèrements décidés dans le cadre de l’exécution des peines (art. 693 du Code 
d’instruction criminelle) ou en matière disciplinaire (art. 696 du Code d’instruction criminelle).

Chapitre III. – Du recouvrement des amendes et des frais de justice

Considérations générales:
Les articles de ce chapitre ne constituent pas des dispositions nouvelles en droit luxembourgeois 

mais ne font que remplacer, à quelques exceptions près, les articles 197-1 et 197-2 actuels du Code 
d’instruction criminelle. Comme le projet de loi sous examen vise à introduire au Code d’instruction 
criminelle un ensemble cohérent de dispositions relatives à l’exécution des peines, toutes regroupées 
dans un seul titre, il est proposé de déplacer les dispositions des articles 197-1 et 197-2 actuels vers ce 
titre. A noter que l’article 197 actuel du Code d’instruction criminelle est repris à l’article 669 du Code 
d’instruction criminelle tel que proposé par le projet de loi sous examen.

Ad article 699 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Le paragraphe (1) de cet article reprend les dispositions de l’article 197-1 actuel du Code d’instruc-

tion criminelle et ne requiert pas d’autres observations.
Le paragraphe (2) constitue en revanche une disposition nouvelle conférant une compétence à la 

chambre de l’application des peines en matière de recouvrement des amendes.
Aux termes de ce paragraphe, le procureur d’Etat saisit la chambre de l’application des peines d’une 

requête afin qu’elle statue sur l’opportunité de faire exécuter une amende non payée par une privation 
de liberté qui est la contrainte par corps telle que prévue par l’article 30 du Code pénal. Dans l’affir-
mative, le procureur d’Etat émet un ordre d’arrestation de la personne concernée qui peut toujours 
s’acquitter du montant dû jusqu’à son arrestation.

Cette nouvelle procédure, qui s’intercale en quelque sorte entre la condamnation proprement dite et 
l’incarcération du concerné par le biais de la contrainte par corps est basée sur des expériences faites 
en pratique, ainsi que sur des considérations générales relatives à la réforme de l’exécution des peines.

Tout d’abord, force est de constater que, lors des débats au fond devant la juridiction de jugement, 
la question de savoir quelle peine serait la plus opportune à prononcer fait rarement l’objet d’un débat 
contradictoire; d’une part, toutes les parties se concentrent lors des débats tout naturellement et essen-
tiellement sur la question de la culpabilité et les éléments constitutifs des infractions libellées et, d’autre 
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part, les juges ne peuvent que difficilement sonder les positions des parties au débat sur l’opportunité 
de l’une ou de l’autre peine possible (prison ferme, prison avec sursis, amende, peines accessoires, 
etc.) étant donné que les juges sont obligés de ne se forger une opinion qu’à la fin des débats et un 
échange approfondi sur la modalité de la peine reviendrait tôt ou tard à „préjuger“ du sort de 
l’instance.

Par ailleurs, cette nouvelle procédure devant la chambre de l’application des peines permet de tenir 
compte du temps écoulé entre le moment de la condamnation et le moment de l’incarcération du 
condamné sur base de la contrainte par corps. Parfois, la peine de l’amende peut avoir été parfaitement 
justifiée au moment de la condamnation tandis qu’elle ne l’est plus au moment où son exécution est 
entamée. Dans ce cas, la contrainte par corps peut s’avérer effectivement utile. Toutefois, comme la 
privation de liberté est un mode de sanction autrement plus grave que l’exécution forcée sur des biens, 
il est préférable de faire constater l’opportunité de la privation de liberté par un tribunal.

Dans ce contexte, il est proposé de faire entrer en jeu également les modalités d’aménagement de 
peine visées aux sections II (exécution fractionnée), III (semi-liberté) et VIII (placement sous sur-
veillance électronique). Il échet de rappeler dans ce contexte que la réforme pénitentiaire et de l’exé-
cution des peines vise à favoriser au maximum les autres modalités de peine et de ne réserver la peine 
de la privation de liberté qu’aux cas où cette peine est vraiment indiquée.

Or, actuellement, en cas de peine d’amende, il se présente souvent la situation où, d’une part, 
l’amende ne peut être exécutée faute de moyens patrimoniaux du condamné et, d’autre part, une exé-
cution de la contrainte par corps ne ferait qu’aggraver la situation sociofamiliale du condamné et 
contribuer à la surpopulation carcérale. S’y ajoute qu’à la fin de la contrainte par corps, il faut très 
souvent faire des efforts pour réinsérer socialement un condamné qui était en principe inséré sociale-
ment avant son incarcération. Le résultat n’en est que trop souvent que la peine n’est pas exécutée du 
tout, ce qui n’est pas non plus une solution acceptable eu égard à une bonne politique pénale.

Il n’a pas échappé aux rédacteurs du présent projet de loi qu’avec ce nouveau pouvoir conféré à la 
chambre de l’application des peines, on n’est plus entièrement sur le terrain des modalités d’exécution 
d’une peine prononcée, mais plutôt déjà dans une logique de modification ou de transformation de la 
peine prononcée et d’aucuns pourraient objecter que cette procédure est en fait une réouverture du 
procès quant au fond, remettant en cause la décision prononcée par les juges du fond.

Or, le même reproche peut également être adressé aux aménagements de peine; si les juges du fond 
ont prononcé de la prison ferme, le fait d’accorder une suspension de l’exécution de la peine ou une 
libération conditionnelle, n’est-ce pas déjà une violation du jugement prononcé?

Face aux problèmes réels qui se posent actuellement en matière pénitentiaire et d’exécution des 
peines, il a été jugé préférable de s’exposer à cette critique, somme toute théorique, que de ne pas 
bénéficier de la réforme opérée par le projet de loi sous examen pour introduire cette nouveauté.

Ad article 700 nouveau du Code d’instruction criminelle:

Cet article ne fait que reprendre les dispositions de l’article 197-2 actuel du Code d’instruction 
criminelle et ne requiert pas d’autres observations.

Ad article 701 nouveau du Code d’instruction criminelle:

Le paragraphe (1) de cet article confère à la chambre de l’application des peines la compétence pour 
statuer sur les contestations qui peuvent naître en matière de recouvrement des amendes et frais de 
justice, ainsi que sur l’acceptation des cautions en la matière.

Afin d’éviter que la chambre de l’application des peines soit saisie de façon dilatoire en cette matière, 
le paragraphe (2) dispose que la saisine de la chambre de l’application des peines, tant en première 
instance qu’en appel, n’a pas d’effet suspensif.

Chapitre IV. – De l’exécution des décisions prononçant 
une interdiction de conduire

Ad article 702 nouveau du Code d’instruction criminelle:

L’article unique de ce chapitre prévoit certaines dispositions en matière d’exécution des décisions 
prononçant une interdiction de conduire.

6381 - Dossier consolidé : 51



49

Il s’agit de dispositions qui ne concernent pas le fond des interdictions de conduire, reprises au Code 
de la route pour l’essentiel, mais de dispositions à caractère plutôt procédural, imposant l’exécution 
des interdictions de conduire dans un certain délai, l’agencement entre la détention et l’interdiction de 
conduire d’une personne, de même que l’exécution de plusieurs interdictions de conduire.

A noter enfin que les dispositions du présent article doivent être lues ensemble avec celles des 
articles 13 et suivants de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circu-
lation sur toutes les voies publiques.

A noter dans ce contexte que la compétence de la chambre de l’application des peines en cette 
matière telle que proposée par le projet de loi sous examen doit être considérée ensemble avec la 
proposition visant à limiter le droit de grâce du Grand-Duc aux peines privatives de liberté. Ainsi, les 
justiciables continuent à avoir une possibilité de faire réexaminer leur cas, et ceci de surcroît dans le 
cadre d’une procédure juridictionnelle et transparente.

Chapitre V. – Du rétablissement des lieux et des fermetures 
d’entreprises et d’établissements

Ad article 703 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article détermine la compétence du procureur général d’Etat afin d’exécuter des décisions judi-

ciaires ayant prononcé un rétablissement des lieux et/ou une fermeture d’entreprise et lui confère le 
pouvoir de fixer une date à cette fin.

Chapitre VI. – Des autres peines

Ad article 704 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cette disposition est également une disposition à caractère général chargeant le procureur général 

d’Etat de signaler, le cas échéant, à un tiers l’existence d’une décision judiciaire afin qu’il procède à 
son exécution.

Chapitre VII. – Des juridictions de l’application des peines

Considérations générales:
Ce chapitre prévoit les dispositions à caractère procédural applicables devant la chambre de l’appli-

cation des peines de première instance (section I) et de la chambre de l’application des peines de la 
cour d’appel (section II); il est complété par quelques dispositions communes aux deux instances 
(section III).

Il échet de rappeler dans ce contexte que la chambre de l’application des peines aura des compétences 
en matière de peines privatives et non privatives de liberté, ce qui a des répercussions sur certaines 
modalités procédurales devant la chambre de l’application des peines et donc également sur la formu-
lation de certaines dispositions qui suivent.

Section I. – De la chambre de l’application des peines 
du tribunal d’arrondissement de Luxembourg

Ad article 705 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Le paragraphe (1) de cet article prévoit que la chambre de l’application des peines est compétente 

pour statuer sur tous les cas et hypothèses prévues à l’article 671 du Code d’instruction criminelle.
Il résulte des dispositions du présent projet de loi visant à modifier la loi modifiée du 7 mars 1980 

sur l’organisation judiciaire que la chambre de l’application des peines sera une des compositions du 
tribunal d’arrondissement. A ce titre, les dispositions générales applicables à toutes les compositions 
s’appliquent également à la chambre de l’application des peines, sauf pour les dérogations prévues par 
le présent projet de loi. Il en résulte notamment que la chambre de l’application des peines est une 
formation collégiale de trois juges, sauf dans les cas visés aux articles 706 et 707 du Code d’instruction 
criminelle tel que proposé par le présent projet de loi.

Par ailleurs, le fait que la chambre de l’application des peines sera une formation du tribunal d’arron-
dissement de Luxembourg entraîne que le Procureur d’Etat compétent sera bien entendu celui près ce 
tribunal.
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Le paragraphe (2) dispose que la chambre de l’application des peines siège en chambre du conseil, 
c’est-à-dire que ses séances ne sont pas publiques. Elle prend ses décisions par le biais d’ordonnances 
qui sont à motiver et dont le prononcé n’a pas lieu en audience publique. Il s’agit-là certes d’une 
exception au principe général que toutes les décisions judiciaires sont à prononcer en audience publique 
mais les matières et questions qui sont de la compétence de la chambre de l’application des peines sont 
d’un caractère assez spécifique et ne se prêtent pas à une divulgation au grand public.

Ad article 706 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article vise à tenir compte du fait que la chambre de l’application des peines sera saisie d’une 

multitude de demandes très diverses et variées. Certaines demandes seront délicates et difficiles à 
trancher, requérant ainsi une vraie délibération à trois juges. Mais la chambre de l’application des 
peines sera également saisie d’un nombre non négligeable de cas où il y a une certaine urgence.

Cet article, de même que l’article 707, vise ainsi à trouver le juste milieu entre deux exigences a 
priori  contradictoires; d’une part, les décisions à prendre sont d’une telle importance et portée qu’une 
formation collégiale devrait en principe s’imposer toujours; d’autre part, le bon fonctionnement, surtout 
en termes de rapidité, ainsi qu’une saine gestion des ressources humaines et financières de l’Etat font 
qu’une formation collégiale sans exceptions n’est pas la solution appropriée dans beaucoup de cas.

En principe donc, la chambre de l’application des peines statuera, conformément au droit commun, 
en formation collégiale de trois juges, sauf pour les exceptions prévues par le présent article et  
l’article 707.

Si la chambre de l’application des peines décide qu’il y a urgence et siège donc en composition de 
juge unique, l’urgence doit ressortir de l’ordonnance qui sera prise par le biais d’une motivation spé-
cifique relative à la question de l’urgence. C’est surtout dans des cas particuliers où il s’agit de modifier 
un aménagement de peine déjà accordé, des cas de (re)transfèrements entre centres pénitentiaires ou 
encore des cas de décès dans la famille du condamné où cette urgence se présente.

C’est à dessein que, pour l’article sous examen ainsi que pour l’article 707, une formulation souple 
et ouverte a été choisie afin d’assurer que la chambre de l’application des peines puisse s’organiser 
suivant les besoins et les nécessités individuelles des demandes qui lui sont adressées.

Ce n’est donc pas la configuration prévue pour certaines autres juridictions – comme par exemple 
le tribunal administratif – où c’est le président de la formation auquel est seul conféré le pouvoir de 
statuer en juge unique dans les hypothèses prévues par la loi. En l’espèce, chacun des trois juges com-
posant la chambre de l’application des peines pourra statuer en juge unique. Toutefois, la disposition 
sous examen n’exclut pas non plus que le président de la chambre de l’application des peines se réser-
vera le droit de statuer seul en juge unique.

Tout dépendra donc de l’organisation et de la répartition de travail au sein de la chambre de l’appli-
cation des peines. Il en résulte que la chambre de l’application des peines aura plusieurs choix quant 
à son organisation de travail. A titre d’exemple, elle peut:
–	 décider collégialement, de façon générale et abstraite, quels cas seront considérés comme étant 

urgents et répartir ensuite ces cas entre les trois juges;
–	 réserver la décision de l’urgence au président de la chambre de l’application des peines qui pourra 

ensuite se réserver le droit de statuer seul sur les cas urgents et/ou remettre certains de ces cas à un 
des deux autres juges;

–	 décider que dans un rythme journalier, hebdomadaire ou mensuel, chacun des juges sera chargé des 
cas urgents;

–	 etc.
De cette façon, la formulation souple des articles 706 et 707 permettra de tenir compte des exigences 

de l’évacuation du travail, tout en obligeant quasiment les trois magistrats de se concerter régulièrement 
et systématiquement. Le président de la chambre de l’application des peines devra donc inévitablement 
disposer de certaines qualités de gestion et d’organisation du travail.

La dernière phrase de l’article précise encore que la décision de statuer en juge unique n’est sus-
ceptible d’aucun recours. Cette solution a été jugée appropriée alors qu’il s’agit précisément d’une 
question d’organisation et de gestion du travail de la chambre de l’application des peines, donc des 
aspects qui ne devraient pas porter préjudice aux droits des détenus. S’y ajoute que cette modalité peut, 
le cas échéant, être compensée dans la majorité des cas par la possibilité d’interjeter appel au fond 
contre l’ordonnance prise.
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Ad article 707 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article prévoit une deuxième situation où la chambre de l’application des peines pourra siéger 

en composition de juge unique.
Il y aura, au fil du temps, un grand nombre de cas qu’on peut qualifier de routine qui ne sont ni 

difficiles ni urgents et pour lesquels une formation collégiale de trois juges ne s’impose pas 
vraiment.

L’application du présent article est cependant soumise à deux conditions; il doit s’agir:
1)	d’une demande relative à une peine privative de liberté, les demandes relatives aux peines non 

privatives de liberté étant donc exclues, et
2)	d’un condamné qui a déjà bénéficié d’un aménagement de peine, conformément aux articles 676 à 

693 du Code d’instruction criminelle.
La première condition vise à réserver la formation du juge unique aux cas où il s’agit de statuer sur 

la privation de liberté des condamnés, des matières qui devraient toujours être évacuées dans des délais 
aussi courts que possibles.

La deuxième condition vise à assurer que la chambre de l’application des peines doit décider en 
formation collégiale lorsqu’elle statue pour la première fois sur une demande, sauf bien sûr si l’arti- 
cle 706 s’applique. Cependant, tôt ou tard s’installera le phénomène que certains condamnés seront 
bien connus par les magistrats de la chambre de l’application des peines en raison de la fréquence des 
demandes qu’ils introduisent. Dans ces cas, une prise de décision collégiale ne s’impose pas vraiment 
de sorte que la chambre de l’application des peines pourra alors statuer en juge unique, sachant qu’il 
s’agit-là d’une simple faculté, laissant aux magistrats le choix de trancher ces cas néanmoins en for-
mation collégiale s’ils l’estiment approprié.

Ad article 708 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article prévoit les modalités de la saisine de la chambre de l’application des peines.
Le paragraphe (1) dispose que la chambre de l’application des peines peut être saisie soit par le 

concerné, soit par le ministère public. A noter que la formulation „… personne condamnée ou détenue 
dans un centre pénitentiaire …“ vise à tenir compte de la multitude des concernés, alors qu’il peut 
s’agir d’un condamné non privé de liberté parce qu’il n’a été condamné qu’à une amende, il peut s’agir 
d’un condamné purgeant sa peine en prison et, dans certains cas, d’une personne en détention préventive 
qui saisit la chambre de l’application des peines en raison d’une sanction disciplinaire qui lui a été 
infligée ou une autre décision relative au régime pénitentiaire.

La logique de la procédure devant la chambre de l’application des peines est donc en principe celle 
d’un débat entre deux parties, à savoir le détenu, le cas échéant assisté par son avocat, et le ministère 
public qui représente l’intérêt général de la société, comme c’est le cas devant les juridictions répres-
sives. Il en résulte que tous les autres intervenants potentiels, principalement l’administration péniten-
tiaire, participent aux débats en principe comme expert, ou „tierce partie intéressée“ parce que le 
requérant est détenu dans un établissement pénitentiaire.

Le paragraphe (2) vise précisément à tenir compte de cette spécificité alors qu’il prévoit deux pos-
sibilités de saisine de la chambre de l’application des peines par un établissement pénitentiaire.

La première hypothèse devrait même se présenter fréquemment. Dans la logique de la réforme 
pénitentiaire actuellement en cours d’élaboration, les établissements pénitentiaires devraient jouer 
dorénavant un rôle primordial dans le cadre de l’exécution des peines et du régime pénitentiaire alors 
que le contrat volontaire d’intégration prévu par l’article 28 du projet de loi portant réforme de l’admi-
nistration pénitentiaire présuppose une étroite coopération entre le personnel pénitentiaire, principale-
ment les agents du SPSE (Service Psycho-Sociaux-Educatifs) de chaque établissement pénitentiaire, 
et les condamnés afin de préparer au mieux leur intégration. Dans ce contexte, il est proposé, afin 
d’aider le condamné, que l’établissement pénitentiaire concerné puisse également introduire une requête 
auprès de la chambre de l’application des peines s’il estime que le condamné mérite de bénéficier d’un 
aménagement de sa peine.

La deuxième hypothèse vise un cas plus particulier et moins fréquent mais non moins important. 
En application du futur article 693 (3) du Code d’instruction criminelle, le directeur du centre péniten-
tiaire de Givenich peut informer le procureur d’Etat de Luxembourg si, pour les raisons y prévues, le 
maintien d’un condamné au centre pénitentiaire de Givenich n’est plus indiqué. Dans ce cas, le pro-
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cureur d’Etat peut faire procéder à l’arrestation du condamné ce qui vaut décision de retransfèrement 
du condamné vers le centre pénitentiaire de Luxembourg ou le centre pénitentiaire d’Uerschterhaff.

Toutefois, le procureur d’Etat n’a aucune obligation de procéder de cette façon. Afin d’éviter une 
situation malsaine où le centre pénitentiaire de Givenich se retrouve avec un condamné jugé inapte au 
milieu semi-ouvert du centre pénitentiaire de Givenich tandis que le procureur d’Etat est d’un autre avis, 
il est proposé que, pour sortir de cette impasse, le directeur du centre pénitentiaire de Givenich puisse 
également saisir la chambre de l’application des peines afin que celle-ci statue sur cette question.

Le paragraphe (3) prévoit que la chambre de l’application des peines peut être saisie sans grandes 
formalités par le biais d’une requête déposée au greffe. Cette requête doit être motivée et, le cas échéant, 
être accompagnée des pièces justificatives, en principe au moins un exemplaire de la décision 
attaquée.

Ce paragraphe prévoit encore que chaque chef de demande doit être introduit par le biais d’une 
requête séparée, sous peine d’irrecevabilité. Cette obligation vise à éviter que des demandes multiples 
se retrouvent rassemblées pêle-mêle dans une seule requête alors qu’ils concernent des aspects très 
divers. Il suffit de s’imaginer une requête introduite par un condamné comportant: i) un recours contre 
une sanction disciplinaire, ii) un recours contre une décision de transfèrement du centre pénitentiaire 
de Luxembourg vers le centre pénitentiaire d’Uerschterhaff pris en application des articles 9 et 24 de 
la future loi portant réforme de l’administration pénitentiaire et iii) un recours contre un placement en 
régime cellulaire.

Ces trois demandes sont soumises à certains égards à des régimes différents et afin d’éviter toutes 
sortes de problèmes procéduraux qui pourraient en résulter, chaque chef de demande doit faire l’objet 
d’une requête séparée.

L’expression „chef de demande“ vise cependant à permettre qu’une requête peut comporter plu-
sieurs demandes, formulées par exemple en ordre subsidiaire, pour autant qu’ils concernent un seul 
genre de demande. On peut citer à cet égard comme exemple une requête introduite en vue de l’octroi 
d’un aménagement de peine, où le requérant – le condamné ou l’établissement pénitentiaire concerné 
– demanderait principalement un transfèrement vers le centre pénitentiaire de Givenich assorti d’une 
semi-liberté, subsidiairement un simple transfèrement au centre pénitentiaire de Givenich non assorti 
d’une semi-liberté et, plus subsidiairement encore, un placement sous surveillance électronique. De 
même, une requête pourrait comporter une demande en vue de l’octroi d’une libération conditionnelle 
et, subsidiairement, l’octroi d’une suspension de l’exécution de peine. Un autre exemple d’une requête 
qu’un condamné pourrait valablement introduire est celle où, suite à son retransfèrement du centre 
pénitentiaire de Givenich vers le centre pénitentiaire de Luxembourg pour des raisons disciplinaires, 
il demande à la chambre de l’application des peines de réformer la décision de retransfèrement et la 
sanction disciplinaire, ou une de ces décisions seulement.

A noter que ce principe d’une requête séparée par chef de demande n’oblige pas la chambre de 
l’application des peines de statuer par ordonnance séparée pour chaque requête introduite alors qu’en 
application du futur article 715 du Code d’instruction criminelle tel que proposé par le présent projet 
de loi, la chambre de l’application des peines peut, s’il est dans l’intérêt d’une bonne administration 
de la justice, statuer par une seule ordonnance sur plusieurs requêtes si elles concernent la même 
personne.

Le paragraphe (4) du futur article 708 prévoit encore la communication de la requête à l’autre partie 
et, le cas échéant, à la direction de l’établissement pénitentiaire concerné si la requête n’émane pas de 
cette dernière.

La formulation de ce paragraphe souligne que l’établissement pénitentiaire n’est pas partie à l’ins-
tance, ce qui n’est le cas que pour le condamné ou détenu concerné et le ministère public. Toutefois, 
lorsque le concerné est une personne détenue dans un établissement pénitentiaire, ce dernier est bien 
évidemment concerné de sorte qu’il échet d’assurer qu’il est pour le moins informé de l’instance 
introduite.

A noter encore que les expressions „… ministère public …“ et „… procureur d’Etat …“ visent bien 
entendu le Parquet et le procureur d’Etat près le tribunal d’arrondissement de Luxembourg, étant donné 
que la chambre de l’application des peines sera une des compositions de ce tribunal.

Ad article 709 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article prévoit certaines modalités procédurales déclenchées par le dépôt d’une requête.
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En application du paragraphe (1), la chambre de l’application des peines peut tout d’abord s’entourer 
de tous renseignements nécessaires afin de pouvoir statuer sur la requête. Lorsqu’il s’agit d’un 
condamné, le contrat volontaire d’intégration fait bien entendu partie de ces informations, de même 
que les autres pièces du dossier d’un détenu, ce qui vise donc les condamnés et les prévenus. Afin 
d’éviter des actes de procédure non indispensables, il est aussi prévu que la communication de la requête 
à l’établissement pénitentiaire concerné vaut d’office demande d’avis quant à la demande formulée.

Le paragraphe (1) in fine de même que la première phrase du paragraphe (2) prévoient que l’éta-
blissement pénitentiaire et le procureur d’Etat doivent formuler leur avis dans les trois jours de la 
réception de la communication de la requête. Ces délais relativement courts visent à assurer que les 
procédures devant la chambre de l’application des peines peuvent être évacuées dans les meilleurs 
délais, les dispositions de l’article 717 du Code d’instruction criminelle tel que proposé par le projet 
de loi sous examen visant en contrepartie que des délais restent faisables eu égard aux fins de semaine 
et jours fériés.

Les autres dispositions du paragraphe (2) reposent en fait sur le principe que le silence du procureur 
d’Etat et de l’établissement pénitentiaire concerné vaut avis favorable en ce sens qu’il est prévu que 
la chambre de l’application des peines peut statuer sans autres formalités en l’absence de ces avis.

Ad article 710 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article vise à organiser les modalités procédurales nécessaires afin d’assurer le respect du prin-

cipe du contradictoire.
Le paragraphe (1) dispose à cet effet que, si le procureur d’Etat s’oppose à la demande introduite, 

respectivement si la chambre de l’application des peines elle-même estime qu’il est nécessaire d’en-
tendre le concerné, elle ordonne la comparution de ce dernier à l’audience.

Le paragraphe (2) dispose que, dans ce cas, le procureur d’Etat, la personne concernée et, le cas 
échéant, son avocat sont entendus. Ils sont informés par le greffe de la chambre de l’application des 
peines des modalités de l’audience.

Le paragraphe (3) prévoit ensuite quelques modalités au cas où la personne concernée est détenue 
dans un établissement pénitentiaire. A noter que l’expression „personne concernée“ vise à désigner 
de façon générale toutes les personnes susceptibles d’être concernées par une demande portée devant 
la chambre de l’application des peines, à savoir les personnes condamnées à une peine privative de 
liberté et détenues dans un établissement pénitentiaire, les personnes condamnées à une peine privative 
de liberté mais non détenues, ainsi que les prévenus. Le terme de „requérant“ n’a pas été jugé exact 
alors que la requête n’émane pas nécessairement de la personne concernée.

Tout d’abord, lorsque la personne concernée est détenue dans un établissement pénitentiaire, la 
chambre de l’application des peines peut également entendre, sur convocation, un représentant de 
l’administration pénitentiaire désigné par le directeur de l’administration pénitentiaire. Cette formula-
tion vise à assurer que ce représentant est déterminé par le directeur de l’administration pénitentiaire 
et lui seul; il n’est donc ni au choix de la chambre de l’application des peines, ni du procureur d’Etat, 
ni de la personne concernée, ni de son avocat.

La principale raison d’être de cette disposition réside dans le souci de veiller au bon fonctionnement 
de l’administration pénitentiaire. En effet, il faut admettre comme prémisse que l’audition d’un repré-
sentant de l’administration pénitentiaire aura lieu fréquemment. Or, si le représentant était au choix de 
quelqu’un d’autre que l’administration pénitentiaire elle-même, il en résulterait très probablement une 
désorganisation des établissements pénitentiaires alors que le calendrier des audiences de la chambre 
de l’application des peines ne sera certainement pas établi en fonction de la planification de travail des 
établissements pénitentiaires.

Une autre raison d’être de cette disposition est qu’elle confère à l’administration pénitentiaire une 
certaine flexibilité dans la désignation de son représentant, ce qui n’est pas négligeable face à cette 
nouveauté qu’est la chambre de l’application des peines. Ainsi, l’administration pénitentiaire pourra 
choisir de désigner de façon générale une personne qui la représentera toujours devant la chambre de 
l’application des peines, solution qui permettrait d’ailleurs à ce représentant de se familiariser avec les 
procédures, us et coutumes que la chambre de l’application des peines développera, ou l’administration 
pénitentiaire pourra choisir de désigner au cas par cas le représentant qui est le mieux informé du cas 
dont est saisie la chambre de l’application des peines, voire qu’elle pourra opter pour une solution 
mixte.
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Une troisième raison en est que l’administration pénitentiaire n’est précisément pas une partie pro-
prement dite à l’instance, elle n’est appelée que pour donner un avis „technique“ ou fournir des infor-
mations factuelles. Laisser le choix du représentant à un autre que l’administration pénitentiaire pourrait 
dans certains cas revenir à faire le procès de l’administration pénitentiaire ou de l’établissement péni-
tentiaire dans lequel le concerné est détenu. La pire des hypothèses serait celle où le condamné pourrait 
désigner un gardien ou un agent du SPSE déterminé, l’affaire serait alors susceptible de tourner plutôt 
autour de problèmes relationnels ou de dégénérer en règlement de comptes, ce qui n’aiderait certaine-
ment pas la chambre de l’application des peines à toiser la requête dont elle est saisie.

Le paragraphe (3) prévoit encore que, si la personne concernée est détenue dans un établissement 
pénitentiaire, la chambre de l’application des peines peut décider que les débats auront lieu dans cet 
établissement pénitentiaire. Cette disposition vise à contribuer à une réduction des transports de détenus 
entre les établissements pénitentiaires et la Cité judiciaire à Luxembourg-Ville. Il serait certainement 
dans l’intérêt d’une bonne administration de la justice, de la sécurité sur la voie publique et d’une 
bonne gestion des ressources humaines et des deniers publics si la chambre de l’application des peines 
siégeait à l’établissement pénitentiaire concerné, par exemple lorsque la comparution de plusieurs 
détenus est prévue lors d’une audience.

Ad article 711 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article vise à régler la question des délais procéduraux lorsque la chambre de l’application des 

peines a décidé, en application de l’article 706 (1) du Code d’instruction criminelle, qu’il y a urgence.
Aux termes du paragraphe (1), la demande est communiquée dans ce cas dès réception au procureur 

d’Etat et, selon le paragraphe (2), si la personne concernée est détenue, à l’établissement pénitentiaire 
concerné qui doivent alors émettre leur conclusions respectivement leur avis dans le délai d’un jour.

Le paragraphe (3) prévoit que, si la chambre de l’application des peines a décidé qu’il y a urgence, 
elle doit elle-même aussi en tirer les conséquences et statuer dans les trois jours du dépôt de la demande.

Section II. – De la chambre de l’application des peines de la cour d’appel

Considérations générales:
Cette section prévoit les dispositions procédurales relatives à la juridiction compétente au deuxième 

degré en la matière, à savoir la chambre de l’application des peines de la cour d’appel, lorsqu’appel a été 
interjeté contre une ordonnance de la chambre de l’application des peines du tribunal d’arrondissement.

Ad article 712 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Le paragraphe (1) de cet article prévoit le principe général que toutes les ordonnances prises par la 

chambre de l’application des peines de première instance sont susceptibles d’être entreprises par la 
voie de l’appel, sauf dans les cas où la loi exclut expressément cette possibilité: il s’agit des  
articles 696 (recours en matière disciplinaire), 697, (placement en régime cellulaire), 698 (recours en 
matière de régime pénitentiaire) et 706 (la chambre de l’application des peines doit statuer en urgence) 
du Code d’instruction criminelle. Quant aux raisons pour lesquelles la voie de l’appel a été exclue dans 
ces cas, il est renvoyé aux commentaires des articles afférents.

Le paragraphe (2) de cet article dispose que les appels en la matière sont portés devant la chambre 
de l’application des peines de la cour d’appel.

Les paragraphes (3) à (7) de cet article prévoient les formalités et modalités de détail suivant les-
quelles appel doit être interjeté qui s’inspirent d’autres dispositions similaires et ne requièrent pas 
d’observations particulières.

A noter qu’en vertu du paragraphe (5), le droit d’appel n’appartient pas uniquement aux parties de 
la première instance mais également au procureur général d’Etat. Eu égard à ses compétences générales 
en matière d’exécution des peines, il a paru justifié de prévoir cette faculté au procureur général d’Etat.

Ad article 713 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article prévoit qu’une personne détenue peut également déclarer son appel au personnel péni-

tentiaire et les formalités y relatives. Il appartient alors à l’administration pénitentiaire de transmettre 
l’appel immédiatement au greffe de la chambre de l’application des peines du tribunal d’arrondissement 
de Luxembourg.
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Ad article 714 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Le paragraphe (1) de cet article rend les dispositions procédurales relatives à la chambre de l’appli-

cation des peines du premier degré applicables à la chambre de l’application du deuxième degré, pour 
autant qu’il n’y est pas dérogé par la section II.

Le paragraphe (2) dispose que les arrêts de la chambre de l’application des peines de la cour d’appel 
ne sont pas susceptibles de faire l’objet d’un pourvoi en cassation. Cette exclusion est motivée princi-
palement par le fait que les décisions à prendre par les chambres de l’application des peines du premier 
et du deuxième degré vont reposer essentiellement voire exclusivement sur une appréciation d’une 
situation de fait. Comme la Cour de cassation n’est pas compétente pour statuer sur des faits, la pos-
sibilité d’un pourvoi de cassation n’aurait guère été une plus-value en la matière. S’y ajoute que les 
décisions relatives à l’exécution des peines et au régime pénitentiaire doivent être prises définitivement 
dans des délais relativement courts et l’ajout d’une procédure de cassation aurait rendu cet objectif 
quasiment impossible à réaliser.

Section III. – Dispositions communes

Considérations générales:
Cette section prévoit quelques dispositions à caractère général qui s’appliquent tant à la chambre de 

l’application des peines du tribunal d’arrondissement de Luxembourg qu’à la chambre de l’application 
des peines de la cour d’appel.

Ad article 715 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Cet article prévoit que les chambres de l’application des peines peuvent, dans l’intérêt d’une bonne 

administration de la justice, joindre plusieurs instances dont elles sont saisies pour y statuer par une 
seule ordonnance respectivement arrêt, si ces instances concernent la même personne condamnée ou 
détenue dans un établissement pénitentiaire.

Cette disposition se justifie par le souci d’une utilisation optimale des ressources disponibles et 
d’éviter, tant aux chambres de l’application des peines qu’à toutes les parties et intervenants, des 
audiences, des déplacements et des transports de détenus non indispensables. Il s’agit donc d’une 
faculté offerte aux magistrats auxquels il appartient souverainement d’en décider et non pas d’un droit 
qu’ils devraient accorder à une partie qui, le cas échéant, pourrait formuler une demande en ce sens 
aux chambres de l’application des peines.

Ad article 716 nouveau du Code d’instruction criminelle:
Le paragraphe (1) de cet article prévoit qu’en principe, les notifications et avertissements à faire 

dans le cadre des compétences des chambres de l’application des peines sont effectués conformément 
au droit commun en matière de procédure pénale. Sont notamment visées les dispositions des articles 
381 et seq du Code d’instruction criminelle.

Le paragraphe (2) de cet article prévoit cependant que les chambres de l’application des peines 
peuvent décider que les communications entre elles, le procureur général d’Etat, le procureur d’Etat, 
l’administration pénitentiaire et les établissements pénitentiaires qui en dépendent, se font par tout autre 
moyen laissant une trace écrite. Là-aussi, il est visé de tenir compte du fait que l’exécution des peines 
et le régime pénitentiaire sont des matières qui requièrent une certaine célérité – pour ne pas dire une 
célérité certaine – dans le traitement des affaires. L’expression „tout autre moyen laissant une trace 
écrite“ s’inspire d’une formulation standard utilisée très souvent dans les instruments de l’Union 
européenne qui vise les formes de communications modernes, dont notamment le fax et le courrier 
électronique. Il appartiendra donc aux chambres de l’application des peines de développer au fil du 
temps une pratique en matière de communication entre les diverses autorités et instances impliquées 
dans les procédures.

Le paragraphe (3) de cet article vise à permettre aux chambres de l’application des peines de com-
muniquer également avec les parties non étatiques aux instances – c’est-à-dire les personnes concernées 
ainsi que leurs avocats – suivant tout autre moyen laissant une trace écrite. Afin d’éviter des malen-
tendus en la matière, il est prévu que les personnes concernées et/ou leurs avocats doivent expressément 
formuler une demande en ce sens aux chambres de l’application des peines qui doivent être d’accord 
avec ces formes de communication.
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Les deux chambres de l’application des peines peuvent donc développer les propres pratiques en la 
matière, suivant les besoins en la matière.

Le paragraphe (4) vise à préciser que les chambres de l’application des peines sont tenues de notifier 
leurs décisions à toutes les parties à l’instance. Cette disposition est nécessaire eu égard aux délais 
relativement courts prévus par le projet de loi sous examen afin d’assurer qu’il n’y ait pas de doutes 
sur la question de savoir si et comment les parties à l’instance prennent connaissance des décisions 
rendues.

Ad article 717 nouveau du Code d’instruction criminelle:

Cet article concerne la computation des délais de procédure applicables devant les chambres de 
l’application des peines. Il vise à trouver un équilibre entre, d’une part, des délais relativement courts 
qu’il faut prévoir en la matière, tout en assurant, d’autre part, que ces délais restent assez longs pour 
permettre à tous les intervenants d’accomplir leur travail convenablement.

Il échet de mentionner à cet égard la Convention européenne sur la computation des délais signée 
à Bâle le 16 mai 1972 ainsi que la loi du 30 mai 198426 ayant approuvé cette Convention et modifié 
la législation sur la computation des délais.

La computation des délais établie par ces textes repose principalement sur les deux principes 
suivants:

1)	Les délais exprimés en jours, semaines, mois ou années, courent à partir du dies a quo, minuit, 
jusqu’au dies ad quem27, minuit (art. 3 paragraphe 1 de la Convention);

2)	si le dies ad quem est un samedi, un dimanche, un jour férié légal ou considéré comme tel, le délai 
est prolongé de façon à englober le premier jour ouvrable qui suit (art. 5 de la Convention).

Or, si, en la matière faisant l’objet du présent projet de loi, l’application du premier principe ne 
devrait pas poser de problèmes, force est de constater que le deuxième principe ne convient guère alors 
qu’il a été élaboré pour être appliqué à des délais relativement longs, exprimés en semaines, mois et/
ou années. Dans ces cas, le simple report du dies ad quem au premier jour ouvrable qui suit un samedi, 
dimanche ou jour férié – pendant lequel le délai en question aurait dû expirer – ne porte pas à consé-
quence. Il en est autrement lorsqu’il s’agit de délais de quelques jours, comme prévus par le projet de 
loi sous examen, et cela spécialement lors des fins de semaine.

Prenons l’exemple du délai prévu par l’article 709 (2) qui prévoit que le procureur d’Etat doit 
conclure dans les trois jours. Si une requête lui est communiquée un vendredi après-midi, l’application 
de la computation décrite ci-dessus ferait que le samedi serait le premier jour du délai, le dimanche le 
deuxième jour et le délai expirerait le lundi qui suit. Ainsi, un délai déjà relativement court de trois 
jours serait encore réduit à quasiment un seul jour ouvrable.

Pour éviter cela, il est proposé de maintenir le premier des deux principes exposés ci-dessus, tout 
en prévoyant une dérogation au droit commun en ce qui concerne la computation des délais proprement 
dite en ce sens que le dernier jour du délai n’est pas simplement reporté au premier jour ouvrable, mais 
que le cours du délai en tant que tel est suspendu pendant les samedis, dimanches et jours fériés légaux.

Ainsi, la première phrase de l’article sous examen prévoit que le cours des délais est suspendu 
pendant les samedis, dimanches et jours fériés légaux. La deuxième phrase de cet article prévoit le dies 
a quo et le dies ad quem des délais prévus, c’est-à-dire les moments exacts du départ et de l’écoulement 
de ces délais. Cette phrase reprend les termes de l’article 1256 du Nouveau Code de procédure civile 
et est donc conforme au droit commun en la matière28.

A noter que l’article 1er de la Convention précitée de 1972 dispose que la computation des délais 
prévue par elle s’applique aux matières civile, commerciale et administrative, et que c’est l’article 4 
de la loi précitée du 30 mai 1984 qui prévoit que cette même computation des délais s’applique éga-

26	Cette loi a été publiée au Mémorial A n° 57 du 16 juin 1984, page 921 et seq.
27	Aux termes de l’article 2 de la Convention, „dies a quo“ désigne le jour du départ du délai et „dies ad quem“ le jour de 

l’expiration du délai.
28	Dans le silence du Code d’instruction criminelle, il faut recourir aux règles du Nouveau Code de procédure civile qui établit 

le droit commun en la matière; voir en ce sens les arrêts de la Cour d’appel du 22 novembre 1961, n° 18399, et 18 janvier 
1991, n° 7/91, cités in „Lexique de procédure pénale“ de Maître Gaston VOGEL, éditions Larcier Bruxelles, 3ème édition, 
n° 84, page 49.
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lement en matière de procédure pénale. Il est ainsi permis de déroger à cette computation des délais 
sans pour autant méconnaître les obligations imposées par la Convention.

Par rapport à l’exemple cité ci-dessus concernant l’article 709 (2) qui prévoit que le procureur d’Etat 
doit conclure dans les trois jours, la situation se présente alors comme suit: si une requête est commu-
niquée au procureur d’Etat un vendredi après-midi, le délai commence à courir à son égard le lundi 
suivant, à 0.00 heures – puisque le délai est suspendu le samedi et dimanche – pour expirer le mercredi, 
24.00 heures, troisième jour du délai.

On peut encore citer l’exemple du délai prévu à l’article 696 (2) du Code d’instruction criminelle 
qui dispose qu’un recours contre une sanction disciplinaire doit être introduit par le détenu dans les 
huit jours de sa notification. Imaginons que cette décision est notifiée le mercredi, 31 octobre 2012. 
Comme le cours du délai est suspendu pendant les samedis, dimanches et jours fériés légaux, le délai 
est suspendu le jeudi, 1er novembre 2012 (jour férié légal) et commence à courir le vendredi,  
2 novembre à 0.00 heures. Le délai est encore suspendu pendant les samedi 3 et dimanche 4 novembre, 
de sortie le lundi, 5 novembre est le deuxième jour du délai, le vendredi 9 novembre étant le sixième 
jour du délai. Le délai étant ensuite suspendu pendant les samedi et dimanche 10 et 11 novembre pour 
expirer finalement le mardi, 13 novembre à 24.00 heures.

Ad article 718 nouveau du Code d’instruction criminelle:

Cet article, qui repose sur la même ratio legis que les articles 27 (2) et 127 (4) du Code d’instruction 
criminelle, prévoit qu’un magistrat qui a procédé à des devoirs concernant certains faits commis par 
une personne ne peut siéger en tant que juge de la chambre de l’application des peines si celle-ci est 
appelée à statuer sur un aménagement de la peine prononcée pour ces mêmes faits.

Il importe d’assurer que l’impartialité des juges de la chambre de l’application des peines soit éga-
lement perçue en tant que telle par les justiciables.

Il s’agit donc clairement d’un critère „in rem“  et non pas „in personam“: ce qui est à considérer, 
ce sont les faits étant à la base de la condamnation et non pas la personne qui les a commis.

Ainsi, le présent article ne s’applique pas par exemple au cas où un magistrat a comme juge d’ins-
truction informé sur des faits pour lesquels une personne a été finalement condamnée et où ce magistrat 
siège ensuite à la chambre de l’application des peines pour statuer sur un recours en application de 
l’article 696 en matière disciplinaire introduit par la même personne. Dans ce cas, les faits à la base 
des deux procédures sont distincts – d’une part les faits pénaux ayant conduit à la condamnation pénale 
et d’autre part un fait disciplinaire commis ultérieurement en prison – de sorte que ce magistrat peut 
siéger dans ce dossier.

Cet article n’empêche pas non plus un magistrat de siéger pour statuer sur différentes demandes 
d’aménagement de peine introduites par le même condamné. Bien au contraire, il s’agit-là plutôt d’une 
situation souhaitée et recherchée alors que cela permet d’obtenir une cohérence des décisions par rap-
port au même condamné et de développer au sein de la chambre de l’application des peines une certaine 
unité de jurisprudence.

Ad article II:

Cet article prévoit l’abrogation de l’article 100 du Code pénal dont les dispositions sont remplacées 
par l’article 686 du Code d’instruction criminelle tel que proposé par le présent projet de loi.

Ad article III:

Cet article prévoit les modifications qu’il y a lieu d’apporter à la loi modifiée du 7 mars 1980 sur 
l’organisation judiciaire en raison de la création de la chambre de l’application des peines et des modi-
fications législatives qui en découlent.

Ad point 1) de l’article III:

Ce point augmente à l’article 11, alinéa 1er de cette loi, le nombre des vice-présidents, premiers 
juges et juges de chaque fois une unité, afin de prévoir les postes nécessaires pour la chambre de l’appli-
cation des peines du tribunal d’arrondissement de Luxembourg. Les nombres retenus de respectivement 
quatre, trente et vingt-six correspondent aux nombres actuellement retenus dans le cadre du projet de 
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loi numéro 6304B29 portant modification de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire, 
de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des juridictions de l’ordre administratif, 
du Code d’instruction criminelle et de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la 
jeunesse.

Ad point 2) de l’article III:
Actuellement, l’article 24 de cette loi détermine le principe que les juridictions du tribunal 

d’arrondissement siègent à trois juges, sauf pour les exceptions relatives au juge unique prévues par 
l’article 179 du Code d’instruction criminelle, notamment en matière de circulation routière. Etant 
donné que les juges de la chambre de l’application des peines peuvent également, sous certaines condi-
tions, statuer comme juge unique, il est proposé d’ajouter en tant qu’exceptions les futurs articles 706 
et 707 du Code d’instruction criminelle.

Ad point 3) de l’article III:
Ce point propose de compléter cette loi par un article 25-1 nouveau afin de mentionner la chambre 

de l’application des peines expressément comme une formation du tribunal d’arrondissement de 
Luxembourg.

Ad point 4) de l’article III:
Ce point propose de modifier le libellé de l’article 34 de cette loi, alors qu’aux termes du projet de 

loi portant réforme de l’administration pénitentiaire, le procureur général d’Etat ne sera plus en charge 
de la direction générale et de la surveillance des établissements pénitentiaires. Par ailleurs, il s’agit 
d’actualiser, en application du projet de loi sous examen, le libellé relatif à l’exécution des peines dont 
les dispositions les plus importantes feront dorénavant partie du Code d’instruction criminelle.

Ad point 5) de l’article III:
Ce point vise à réintroduire l’article 49 de la loi afin de prévoir que la chambre du conseil de la 

cour d’appel siégera également en tant que chambre de l’application des peines du deuxième degré.

Ad point 6) de l’article III:
Ce point vise à compléter l’article 57 de cette loi afin d’assurer que les juridictions et magistrats en 

charge d’un dossier impliquant une personne détenue dans un établissement pénitentiaire peuvent s’y 
rendre pour exécuter leurs missions. Si le principe de la compétence territoriale ne devrait pas poser 
de problèmes dans la majorité des cas alors que tant le centre pénitentiaire de Luxembourg et que le 
centre pénitentiaire d’Uerschterhaff se trouvent dans le ressort territorial de la chambre de l’application 
des peines du tribunal d’arrondissement, et de la cour d’appel bien sûr, il est proposé de compléter 
l’article 57 en ce sens qu’il peut être toujours dérogé au principe de la compétence territoriale si une 
personne détenue dans un établissement pénitentiaire est concernée.

Ad point 7) de l’article III:
Ce point propose de modifier l’alinéa 2 de l’article 181 de cette loi afin de tenir compte du fait que 

le délégué du procureur général d’Etat à l’exécution des peines ne sera dorénavant plus en charge de 
la surveillance des établissements pénitentiaires, mais de l’exécution des peines proprement dite.

Ad article IV:
Cet article prévoit de permettre l’engagement de trois magistrats et de deux greffiers supplémentaires 

par dépassement de l’effectif total du personnel et en dehors du nombre d’engagements de renforcement 
déterminés par les lois budgétaires.

Ad article V:
Cet article abroge la loi modifiée du 26 juillet 1986 relative à certains modes d’exécution des peines 

privatives de liberté dont les dispositions sont remplacées par les articles 676 et seq du Code d’ins-

29	La partie „A“ du projet de loi n° 6304 étant devenue entretemps la loi du 3 août 2011 portant modification des articles 24 
et 39 de la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire.
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truction criminelle tels que proposées par le projet de loi sous examen, tout en prévoyant une base 
légale au maintien des règlements grand-ducaux pris sur base de cette loi, jusqu’à ce qu’il en soit 
disposé autrement.

Ad article VI:
Cet article prévoit de modifier le libellé de l’article 3 (1), point e), de la loi modifiée du 29 avril 

1999 portant création d’un droit à un revenu minimum garanti afin de tenir compte du fait que la loi 
modifiée du 26 juillet 1986 relative à certains modes d’exécution des peines privatives de liberté sera 
remplacée par les articles 676 et seq du Code d’instruction criminelle tels que proposées par le projet 
de loi sous examen, tout en ajoutant que le revenu minimum garanti sera dorénavant également main-
tenu lorsqu’un détenu se trouve en placement sous surveillance électronique.

Cet ajout se justifie par le fait que le placement sous surveillance électronique, qui sera dorénavant 
également mentionné formellement par la loi, est tout à fait similaire aux deux autres modalités de 
l’exécution de la peine d’ores et déjà visées par la loi précitée du 29 avril 1999 en ce qui concerne les 
besoins d’un détenu d’être bénéficiaire, le cas échéant, du revenu minimum garanti.

*

FICHE FINANCIERE

Rubrique Montants

Introduction d’une chambre de l’application des peines 
du tribunal d’arrondissement de Luxembourg
1 premier vice-président
1 premier juge
1 juge
2 greffiers

 

161.000,00
140.000,00
99.000,00

100.000,00

Impact financier annuel 500.000,00
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No 63811

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2011-2012

P R O J E T  D E  L O I
portant réforme de l’exécution des peines et modifiant:

–	 le Code d’instruction criminelle;

–	 le Code pénal;

–	 la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire, 
et

–	 la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à 
un revenu minimum garanti

*  *  *

AVIS DE LA CHAMBRE DES FONCTIONNAIRES  
ET EMPLOYES PUBLICS

(26.3.2012)

Par dépêche du 11 janvier 2012, Monsieur le Ministre de la Justice a demandé l’avis de la Chambre 
des fonctionnaires et employés publics sur le projet de loi spécifié à l’intitulé.

Comme il ressort de l’exposé des motifs qui était joint audit projet, celui-ci est à voir „concomi-
tamment avec le projet de loi portant reforme de l’administration pénitentiaire“ (sur lequel la Chambre 
se prononce dans son avis n° A-2448 de ce jour) et a pour objet „une réforme de la structure organi-
sationnelle de l’exécution des peines“. La nécessité de la réforme découlerait non pas du fait que le 
système actuel ne fonctionnerait pas, mais tout simplement de „l’évolution des facteurs légaux, poli-
tiques et sociaux“ depuis l’entrée en vigueur de la loi du 21 mai 1964 qui régit actuellement la matière.

Toujours selon l’exposé des motifs, les objectifs principaux de la réforme sont, d’un côté, l’amélio-
ration des chances d’intégration des condamnés et, de l’autre, l’introduction d’une chambre de l’appli-
cation des peines qui sera une „juridiction indépendante et impartiale“.

Si ces objectifs trouvent grosso modo l’approbation de la Chambre des fonctionnaires et employés 
publics quant au fond, le texte pour mettre en oeuvre la réforme appelle de sa part les commentaires 
suivants (les numéros se réfèrent aux articles du Code d’instruction criminelle que le projet se propose 
de modifier).

ad article 107
Contrairement à la situation qui se présente dans le cadre de l’exécution des peines, le juge d’ins-

truction doit opérer un choix entre la détention préventive et le contrôle judiciaire assorti d’un place-
ment sous surveillance électronique, ceci dans un bref délai qui ne s’accommode guère des investigations 
requises en vue de déterminer la faisabilité et l’indication de la surveillance électronique dans le cas 
d’espèce dont il est saisi.

D’autre part, l’opportunité de l’introduction du placement sous surveillance électronique ne doit pas 
seulement être évaluée au regard de l’effet nocif du milieu carcéral sur la personnalité de l’intéressé, 
mais aussi au regard de l’intérêt général consistant à prévenir de nouvelles infractions et (ou) la fuite 
de la personne placée sous surveillance. A cet égard, il y a lieu de s’interroger sur la lourdeur de la 
procédure à suivre avant qu’une décision intervienne en cas d’alerte et les conséquences dommageables 
qui peuvent en résulter pour l’ordre public.

Le poste central de surveillance du Centre pénitentiaire de Luxembourg reçoit les signaux du système 
de surveillance. En cas d’alerte, la personne compétente pour prendre une décision quant aux suites à 
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y réserver sera le juge d’instruction tant que l’instruction est ouverte. Il est permis de présumer que ce 
sera, dans la suite, la chambre du conseil du tribunal d’arrondissement tant que celle-ci sera saisie, puis 
la juridiction de jugement, après renvoi par la chambre du conseil. Ces différentes juridictions devront 
réagir rapidement, mais non sans avoir obtenu, au préalable, tous les renseignements utiles de la part 
du Service central d’assistance sociale, en charge du suivi, et (ou) de la police grand-ducale, dont les 
agents nécessiteront un minimum de temps afin de réaliser les investigations requises et entendre les 
personnes concernées.

Il risque, dès lors, de s’écouler un délai de plusieurs jours entre l’alerte et la prise de décision, surtout 
si l’alerte survient après renvoi et, partant, dans un cas de figure où la juridiction de jugement devra 
statuer. Or, un délai de plusieurs jours peut avoir pour conséquence que le détenteur du bracelet élec-
tronique ait perpétré, entretemps, plusieurs infractions graves et qu’il ait pris la fuite depuis suffisam-
ment longtemps pour être difficile à retrouver.

Dans ces conditions, l’indication d’introduire si largement la faculté du placement sous surveillance 
électronique paraît sujette à question.

ad article 554
La Chambre a des difficultés pour cerner la signification de la dernière phrase de cet article: „Sans 

préjudice d’autres voies de recours prévues par la loi, cette décision n’est susceptible d’aucun recours“. 
En effet, si la décision n’est vraiment susceptible d’aucune voie de recours, la deuxième partie de la 
phrase proposée devrait suffire. Dans le cas contraire, l’entièreté de la phrase serait superflue!

ad article 669
Il est de jurisprudence bien établie que le rétablissement des lieux dans leur état antérieur constitue 

une réparation civile et non pas une peine.
Or, au vu du projet de loi sous examen, la mesure de rétablissement des lieux serait à considérer 

dorénavant comme une peine.
En effet, la lecture combinée des articles 669 et 703 (ce dernier étant consacré spécifiquement au 

rétablissement des lieux), l’agencement général des dispositions figurant sous le titre IX „De l’exécu-
tion des décisions pénales“  et le fait que l’article 703 précité, correspondant au chapitre V, soit suivi 
d’un chapitre VI intitulé „Des autres peines“,  militent en faveur de cette interprétation.

La conséquence en serait que le délai de prescription de la mesure de rétablissement ne serait plus 
le délai de prescription trentenaire, prévu à l’article 2262 du code civil, mais ce seraient les délais plus 
courts de prescription des peines prévus aux articles 636 et suivants du Code d’instruction 
criminelle.

Il en résulterait que, dans bien des affaires, les mesures de rétablissement seraient prescrites.
Par ailleurs, la requalification découlant du projet sous avis entraînerait la possibilité d’exercer des 

recours en grâce contre lesdites mesures.

ad article 670
Aux termes du projet, „les peines prononcées par les juridictions pénales qui ont force de chose 

jugée sont mises à exécution dans les meilleurs délais“.
Il convient certes d’avoir égard à la nécessité d’accomplir certaines démarches préalables à la mise 

à exécution. Il n’en reste pas moins que la notion de „meilleurs délais“ est une notion susceptible des 
interprétations les plus diverses et qu’une prompte mise à exécution des peines est souhaitable dans 
l’intérêt général, de sorte qu’il serait indiqué de préciser le délai dans lequel la peine doit être mise à 
exécution.

ad article 671 2)
Si la mesure de rétablissement doit dorénavant être considérée comme une peine, il conviendrait de 

donner compétence à la chambre d’application des peines pour connaître également des difficultés 
d’exécution relatives à ce type de mesure.

ad articles 673 à 675
Ces articles instituent deux régimes différents selon que la personne condamnée est déjà incarcérée 

ou ne l’est pas.
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Dans le premier cas, la mesure d’aménagement relèvera de la compétence de la chambre 
d’application des peines. Dans le second cas, la décision afférente sera prise par le procureur général 
d’Etat.

Cette dualité de régime risque d’être considérée comme une inégalité de traitement difficilement 
justifiable, inégalité profitant essentiellement aux personnes qui exercent une activité professionnelle. 
Il n’est pas exagéré d’affirmer que, dès le stade de l’instruction préparatoire, la personne occupant un 
emploi bénéficie plus facilement d’un contrôle judiciaire qu’un chômeur. A suivre le projet de loi, ce 
même avantage se manifestera, après jugement, puisque qu’il est prévisible que la question de l’occu-
pation d’un emploi revêtira une importance primordiale dans l’appréciation de l’opportunité d’accorder 
une mesure d’aménagement de la peine et que la procédure suivie sera moins souple et informelle 
devant la chambre d’application des peines que devant le délégué du procureur général d’Etat.

Les articles sous examen peuvent, dès lors, être perçus comme créant deux catégories de condamnés, 
dont l’une subirait une discrimination par rapport à l’autre dans la mesure où les personnes incarcérées 
au moment de leur condamnation subiraient une aggravation indirecte de leur situation, laquelle vien-
drait s’ajouter, le cas échéant, à ce que la loi prévoit ou permet comme cause d’aggravation de leur 
sort (aggravation de la peine du fait de la récidive, fixation d’une peine plus lourde au vu des antécé-
dents judiciaires).

Plus fondamentalement, l’octroi au procureur général d’Etat de la compétence aux fins de décider 
des aménagements de peine et même de convertir une peine de prison inférieure à six mois en travail 
d’intérêt général (article 673) paraît critiquable à d’autres égards.

Elle peut être regardée comme une remise en cause de la décision prononcée par les juges du fond, 
voire même comme une atteinte au respect des décisions de justice par le pouvoir exécutif dont les 
membres du ministère public sont les représentants auprès des juridictions.

Elle est, d’autre part, en contradiction avec l’intention déclarée des auteurs du projet de loi et même 
avec „l’objet principal“  du projet, qui est „la juridictionnalisation de l’exécution des peines“ (com-
mentaire des articles, p. 61). Or, le projet sous avis a pour origine l’arrêt de la Cour européenne des 
droits de l’homme, rendu le 14 décembre 2010, dans l’affaire Boulois c/ Luxembourg (requête 
n° 37575/04) et la recommandation n° 30-2008 émise par le Médiateur à la date du 27 février 2008, 
et procède, dans leur lignée, du souci de confier désormais l’exécution des peines à une juridiction 
indépendante et impartiale, tenue au respect du principe du contradictoire ainsi que des conditions 
édictées à l’article 6 de la Convention européenne des droits de l’homme (cf. exposé des motifs, 
p. 24-25 et 27).

Dans cette logique, il conviendrait d’attribuer compétence à la chambre d’application des peines 
pour l’ensemble des personnes condamnées, qu’elles soient incarcérées ou non au moment de leur 
condamnation.

ad article 674
Il serait indiqué de conférer également à la chambre d’application des peines la prérogative de 

requérir l’assistance de la force publique.

ad article 694 (4)
La chambre d’application des peines peut révoquer la mesure d’aménagement dans un certain 

nombre de cas, parmi lesquels le „risque réel de fuite“.
La Chambre des fonctionnaires et employés publics propose de retirer le terme „réel“  de ce libellé, 

car il va de soi qu’un risque „irréel“  de fuite n’a pas à être pris en considération.

ad article 695 (1)
Il y a lieu de s’interroger sur l’opportunité de donner compétence au seul procureur d’Etat près le 

tribunal d’arrondissement de Luxembourg pour „faire procéder à l’arrestation du condamné“.
On conçoit aisément que, dans un certain nombre de cas, le membre du Parquet de Luxembourg, 

sollicité dans le cadre du courant, puisse se trouver dans une posture quelque peu difficile pour prendre 
dans l’urgence une décision suffisamment éclairée. Il n’est que de songer à l’affaire dans laquelle la 
décision de condamnation a été rendue par le tribunal d’arrondissement de Diekirch et les modalités 
d’exécution déterminées par le procureur général d’Etat.
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ad article 703 
La Chambre des fonctionnaires et employés publics propose d’ajouter à cet article une disposition 

précisant les moyens susceptibles d’être mis en oeuvre par le procureur général d’Etat pour faire pro-
céder au rétablissement des lieux dans leur état antérieur.

ad article 705
Le choix opéré dans le cadre de l’article 695 (relatif au procureur d’Etat de Luxembourg, voir supra) 

va de pair avec l’attribution de l’application des peines à une seule chambre, créée auprès du tribunal 
d’arrondissement de Luxembourg, laquelle serait exclusivement compétente pour l’ensemble du terri-
toire national.

Ce choix constitue une rupture avec les règles fondamentales de notre organisation judiciaire et il 
est malaisé de cerner les motifs qui l’ont déterminé.

La Chambre se demande si la création de deux chambres de l’application des peines, l’une auprès 
du tribunal d’arrondissement de Luxembourg et l’autre auprès du tribunal d’arrondissement de Diekirch, 
ne permettrait pas un traitement plus rapide et éclairé des dossiers.

*

Sous la réserve des quelques observations et propositions qui précèdent, la Chambre des fonction-
naires et employés publics se déclare d’accord avec le projet de loi lui soumis pour avis.

Ainsi délibéré en séance plénière le 26 mars 2012.

	Le Directeur,	 Le Président, 
	G. MULLER	 E. HAAG
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Nos 63812 

     63822

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2011-2012

P R O J E T  D E  L O I
portant réforme de l’exécution des peines et modifiant:

–	 le Code d’instruction criminelle;

–	 le Code pénal;

–	 la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire,  
et

–	 la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à  
un revenu minimum garanti

P R O J E T  D E  L O I
portant réforme de l’administration pénitentiaire et

1)	 modification:

–	 du Code pénal;

–	 du Code d’instruction criminelle;

–	 de la loi du 3 avril 1893 concernant l’approbation de la  
fondation Theisen à Givenich;

–	 de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organi-  
sation militaire;

–	 de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection  
de la jeunesse;

–	 de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l’Ins-  
pection générale de la Police, et

–	 de la loi du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation  
sans leur consentement de personnes atteintes de  
troubles mentaux, ainsi que:

2)	 abrogation:

–	 de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale;

–	 des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant  
1. réorganisation des établissements pénitentiaires et  
des maisons d’éducation; 2. création d’un service de  
défense sociale, et

–	 de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d’habiliter le per-  
sonnel du service de garde des établissements péniten-  
tiaires à exercer certaines attributions de la police  
générale

*  *  *

29.5.2012
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*

AVIS DU PARQUET GENERAL
(8.5.2012)

Le 12 janvier 2012, Monsieur le Ministre de la Justice a fait parvenir au soussigné les projets de loi 
portant réforme de l’exécution des peines et portant réforme de l’administration pénitentiaire.

Suite à cette demande ont été transmis au Parquet Général:
–	 l’avis de la Cour Supérieure de Justice du 15 mars 2012
–	 l’avis du tribunal d’arrondissement de Luxembourg du 1er mars 2012
–	 l’avis de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg du 21 février 2012
–	 l’avis de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch du 22 février 2012
–	 l’avis de Madame la déléguée à l’exécution des peines du 14 mars 2012
–	 l’avis du Service Central d’assistance Sociale (SCAS) du 24 février 2012

*

OBSERVATIONS PRELIMINAIRES

Eu égard au grand nombre d’avis recueillis et à la qualité de ceux-ci, il s’entend que le présent avis 
a trouvé son inspiration sur maints points dans ces avis, sans toujours y faire une référence de manière 
expresse, ceci afin d’assurer une meilleure lisibilité du présent avis.

L’objet principal du projet de loi est de porter réforme de l’exécution des peines. Le fait est toute-
fois que le projet contient plusieurs dispositions qui n’ont aucun lien avec l’exécution des peines, mais 
ont leur importance; il s’agit notamment de la motivation des jugements portant condamnation à une 
peine d’emprisonnement non assortie du bénéfice du sursis ainsi que de la vidéoconférence et de l’intro-
duction du bracelet électronique.

Les dispositions, qui n’ont pas de lien direct avec le projet, font l’objet de nombreuses observations 
fort techniques de la part des autorités judiciaires consultées. Pour cette raison et en vue d’assurer une 
meilleure lisibilité, le présent avis aborde en premier lieu les dispositions relatives à l’exécution des 
peines. Les dispositions figurant à l’article Ier du projet de loi, notamment sur le bracelet électronique, 
la motivation des jugements et les dispositions relatives à la vidéoconférence (titre VI nouveau du 
livre II du Code d’instruction criminelle) sont examinées après celles relatives à l’exécution des déci-
sions pénales introduites par un nouveau titre IX au livre II du même code.

*

L’EXECUTION DES PEINES

I. Quelques considérations générales relatives à l’exécution 
des peines privatives de liberté

Si la peine privative de liberté est de toutes les peines celle qui a donné lieu au plus grand nombre 
de réflexions, de controverses, notamment quant à sa finalité, d’espoirs et il faut bien le dire de désil-

6381 - Dossier consolidé : 71



3

lusions, le régime légal de l’exécution des peines en lui-même est souvent oublié, ou à tout le moins, 
ne retient pas beaucoup l’attention.

Par contre le mode d’exécution de la peine dans une affaire déterminée est invariablement l’objet 
de controverses lorsqu’une nouvelle infraction grave est commise par une personne qui a déjà fait 
l’objet d’une condamnation à une peine privative de liberté; dans ce cas la justice ne l’a pas condamnée, 
aux yeux de l’opinion publique, à une peine assez sévère.1

Les remous sont encore infiniment plus grands lorsqu’une nouvelle infraction grave se produit à 
l’occasion d’une mesure dite, de manière inexacte, de faveur, qui a été prise en vue de la réinsertion 
dans la société.2

La notion de la peine a évolué au cours des siècles.
A l’heure actuelle, il y a unanimité pour attribuer plusieurs fonctions à la peine, selon la nature de 

l’infraction commise et la personnalité du délinquant. Dans son aspect le plus spectaculaire, mais aussi 
le plus classique, la peine a une fonction de mise à l’écart, d’élimination. Un acte très grave a été 
commis: son auteur est une personne dangereuse qui est donc mise à l’écart de la société pour une 
période plus ou moins prolongée, pour protéger celle-ci.

Il est certes devenu „politiquement“ incorrect de parler de cette fonction de la peine et on n’en trouve 
trace ni dans le projet de loi, ni dans un seul des avis recueillis. Il n’en reste pas moins que cette 
importante fonction demeure.

Le deuxième aspect, qui du reste peut se cumuler avec le premier, car la peine n’est jamais, en 
réalité, une peine perpétuelle, est la fonction de réinsertion. Un jour ou l’autre, le condamné devra 
reprendre sa place dans la société. La peine doit donc aussi servir à faciliter sa réinsertion. Une fois 
qu’on l’a décidée, il reste à la mettre en oeuvre et c’est là évidemment que le bât blesse.

A peu près tout le monde reconnaît de nos jours que l’exécution d’une peine doit être adaptée à la 
personnalité du condamné, à la gravité du fait commis, qu’elle ne doit pas être l’occasion d’une aggra-
vation de la situation du détenu dont les liens familiaux doivent être préservés et dont la sortie doit 
être préparée. Dans cette notion de sortie préparée se trouve incluse l’idée que le temps de la détention 
doit permettre un progrès moral du condamné et une acquisition des bases élémentaires, qui lui ont le 
plus souvent manqué, pour s’insérer dans la société.

De là découlent un certain nombre d’idées, telles que la notion de projet d’exécution de peine, de 
travail en prison, de formation professionnelle, d’aménagement des établissements pénitentiaires, 
d’aménagement des peines et d’autres mesures plus incisives allant jusqu’à la libération anticipée.

Dans un premier temps, on a encore maintenu une séparation nette entre l’action judiciaire au niveau 
des tribunaux et des parquets, d’une part, et le traitement pénitentiaire au niveau des établissements de 
détention, d’autre part. Mais il appert de plus en plus clairement que dans une conception pénologique 
cohérente, les sentences prononcées par les tribunaux, exécutées par les parquets, et le traitement mis 
en oeuvre dans les établissements pénitentiaires constituent des aspects complémentaires, qu’il ne 
convient pas de dissocier.

Aussi peut-on constater que le développement récent en matière pénologique a conduit dans de 
nombreux pays les tribunaux et les parquets à prendre un intérêt et une responsabilité grandissants dans 
le traitement de réinsertion des délinquants.

On pourrait encore caractériser cette évolution en faisant observer que pour les instances judiciaires 
le prononcé et l’exécution d’une peine privative de liberté cessent de se réduire à des décisions portant 
simplement sur la durée, le début et le terme de la privation de la liberté. Tout comme les tribunaux 
ont été amenés à tenir compte davantage dans les jugements de la personnalité du délinquant, l’autorité 
chargée de l’exécution des peines se trouve conduite à tenir compte du traitement pénologique qui a 
lieu ou devrait avoir lieu dans les établissements pénitentiaires entre le terme initial et le terme final 
de la privation de la liberté.

On constate ainsi que la conception même de l’exécution des peines s’est considérablement enrichie, 
au point d’englober, pour des raisons logiques et psychologiques importantes, également le traitement 

1	 On confond ici l’emprisonnement avec l’hôpital dont on sort normalement rétabli: tel n’est pas le cas pour les détenus en 
prisons qui ne rétablissent bien souvent pas les personnes concernées dans un état optimal pour la vie en société.

2	 Ce qui rappelle que toute mesure de réinsertion est un risque de critique pour le magistrat qui prend cette mesure. S’il ne 
voulait pas prendre de risque il ne prendra pas de mesure de réinsertion; il s’agit en l’effet du corollaire de l’attitude „Tolérance 
zéro“.

6381 - Dossier consolidé : 72



4

pénitentiaire, abandonné jusqu’alors aux seuls établissements de détention. L’organisation cohérente 
et efficace de l’exécution des peines et du traitement pénitentiaire exige indiscutablement la collabo-
ration continue et étroite entre les tribunaux, les parquets et les établissements de détention.

II. Bref rappel historique de l’exécution des peines privatives 
de liberté au Grand-Duché de Luxembourg

Il convient de noter que dès l’adoption du Code pénal l’article 100 prévoyait la possibilité de libérer 
provisoirement des personnes condamnées à des peines privatives de liberté. En effet aux termes de 
cet article:

„Les condamnés aux travaux forcés à temps ou à la détention à temps, à la réclusion ou l’empri-
sonnement de plus d’une année, qui auront subi les trois quarts de leur peine, pourront être libérés 
provisoirement.

Cette faveur peut être révoquée pour inconduite et pour inexécution des conditions attachées à 
la libération. En cas de révocation, le condamné subira le restant de sa peine.

La libération et la révocation sont ordonnées par le Gouvernement.

En cas de nécessité le bourgmestre de la résidence du condamné libéré peut faire procéder à son 
arrestation provisoire et, à son défaut, le procureur d’Etat, sauf à en référer au Gouvernement. Si 
la révocation est prononcée, elle remonte au jour de l’arrestation.

A défaut de révocation avant l’expiration du terme de la peine, le condamné est libéré 
définitivement.“

Il y a lieu de retenir de ce texte que c’était le Gouvernement qui était compétent pour ordonner la 
libération (et la révocation) d’un condamné et ceci une fois que ce dernier avait subi une période de 
sa peine.

Il convient de noter que si lors de l’adoption de notre Code pénal en 1879 les dispositions de celui-ci 
furent reprises du Code pénal que la Belgique avait adopté en 1867, l’article 100 fut un des très rares 
où notre législateur s’est écarté du code belge qui ne contenait pas la notion de „libération provisoire“ 
ou un concept analogue. En l’espèce le législateur luxembourgeois s’est inspiré de la législation 
allemande.3

Le texte de l’article 100 de notre Code pénal faisait au fil du temps l’objet de critiques étant donné 
notamment:

–	 qu’une libération provisoire n’était pas possible pour les peines inférieures à un an 
d’emprisonnement;

–	 qu’il n’y avait aucune possibilité d’accorder une libération provisoire, aussi réduite fût-elle à un 
condamné à une peine perpétuelle;

–	 qu’aucune disposition ne prévoyait un traitement distinct entre les condamnés primaires et les 
récidivistes;

–	 que le temps des épreuves, limité à la durée de la peine non encore exécutée était considéré comme 
étant trop court pour assurer par des moyens d’assistance et de surveillance la réintégration du 
condamné dans la société;

–	 qu’aucune mesure pénologique plus souple que la libération provisoire du type congé pénal n’était 
prévue; et

–	 que l’attribution de la compétence en la matière au Gouvernement (de facto au Ministère de la 
Justice) fit régulièrement l’objet de critiques, ceci notamment à partir de la fin des années 1940 à 
cause de la libération provisoire des condamnés politiques suite aux crimes commis par eux au cours 
de l’occupation nazie du pays; dès lors l’attribution de la matière à un mandataire politique était en 
cause.

Il est exact qu’au fil du temps le Procureur Général d’Etat jouait de facto un rôle de plus en plus 
important en matière d’exécution des peines et l’on considérait qu’il pouvait procéder dans des cir-

3	 Alphonse Huss, „La réception du code pénal belge par le Grand-Duché de Luxembourg et sa répercussion sur la vie juridique 
et judiciaire“, „Commémoration du centenaire du code pénal belge“, page 133 et suivantes.
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constances tout à fait exceptionnelles à des suspensions de peines, bien qu’il n’y eût aucune disposition 
légale prévoyant une suspension.

Aux termes de l’article 2 de la loi du 21 mai 1964 la compétence en matière d’exécution des peines 
était attribuée au Procureur Général d’Etat:

„ Art. 2. La direction générale et la surveillance des établissements visés à l’article 1er sont 
exercés par le procureur général d’Etat.

Le procureur général d’Etat est également chargé de l’exécution des peines et du traitement 
pénologique des détenus.

Il peut déléguer l’exercice des fonctions déterminées aux alinéas qui précèdent à un magistrat 
du parquet général ou de l’un des parquets. Cette délégation est temporaire et s’exerce sous l’auto-
rité du procureur général d’Etat.

L’application des mesures prises à l’égard des mineurs mis à la disposition du gouvernement 
relève de la compétence du juge des enfants.“
Cette attribution était motivée par le fait que selon le Conseil d’Etat4:

„Dans la conception scientifique et la pratique modernes, l’exécution des peines privatives de 
liberté ne s’épuise pas dans l’application étroite de la sentence punitive. Elle comporte un important 
élément de traitement, tendant à la réadaptation et la resocialisation des délinquants. Dans une 
telle conception, l’exécution des sentences prononcées par les tribunaux et le traitement mis en 
oeuvre dans les établissements pénitentiaires constituent des aspects complémentaires qu’il ne 
convient pas de dissocier.

[…]
	 en ce qui concerne l’application des peines prononcées par les tribunaux répressifs, le système 

proposé „juge d’application des peines“ tel qu’il est organisé par le nouveau code de procédure 
pénale français. Ce juge détermine pour chaque condamné les principales modalités de son traite-
ment, prend l’initiative de faire établir une proposition de libération conditionnelle dans les éta-
blissements où le régime est progressivement adapté au degré d’amendement et aux possibilités de 
reclassement du condamné, et prononce son admission aux différentes phases de ce régime.

Ce système établit donc une certaine liaison entre l’action judiciaire et l’action pénitentiaire. Il 
est cependant moins développé que le système allemand qui a servi de modèle à la Commission de 
réforme. On trouve en effet dans le système allemand le ressort de chaque cour d’appel, le procureur 
général est le chef hiérarchique du personnel des établissements pénitentiaires. Il est chargé non 
seulement de l’exécution des peines (Strafvollstreckung) et encore du traitement pénitentiaire 
(Strafvollzug).

C’est en somme ce système que le projet préparé par la Commission de reforme pénitentiaire 
propose au législateur luxembourgeois, et le Conseil d’Etat se rallie à cette proposition.“
Une autre réforme importante en la matière était la loi du 2 juin 1972 qui modifiait profondément 

l’article 100 du Code pénal tenant compte des différentes critiques dont le texte en vigueur faisait 
l’objet (voir supra) mais continuait à attribuer malgré la réforme de 1964 expressément compétence 
au Gouvernement, de sorte qu’il y avait un hiatus législatif entre 1964 (attribution de l’exécution des 
peines au Procureur Général d’Etat) et 1972 (compétence du Gouvernement pour l’application de 
l’article 100 du Code pénal).

L’exécution des peines devait au milieu des années 1970 donner lieu à de vives controverses entre 
les adeptes d’une exécution pure et dure des peines prononcées et ceux qui avaient une approche pour 
le moins très souple en matière d’exécution des peines.

Ces derniers ont soutenu qu’il y avait un „principe d’opportunité de l’exécution des peines“.5

Le débat fut mené à différents niveaux avec une rare âpreté.
Il y a en effet, un gouffre entre la faculté – parfaitement justifiée et compréhensible – de ne pas 

exécuter, dans des situations exceptionnelles, des peines privatives de liberté et un principe général 
reposant sur „un principe d’opportunité de l’exécution des peines“ en comparant celui-ci à l’opportunité 
des poursuites.

4	 Voir projet de loi n° 1004, travaux parlementaires 1963-1964, avis du Conseil d’Etat, pages 1210 et suivantes.
5	 Voir A. Spielmann, Revue de Droit Pénal et de Criminologie 1977, page 316 et suivantes.
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Ce faisant on a perdu de vue qu’il y a entre l’introduction de l’action publique et l’exécution des 
peines une décision judiciaire ayant force de chose jugée. Par la théorie visée on aboutit en fin de 
compte, à considérer certes les jugements comme indispensables pour autant qu’ils ont retenu la culpa-
bilité d’une personne d’avoir commis les infractions lui reprochées. Par contre, en ce qui concerne la 
peine prononcée en application du „principe de l’opportunité de l’exécution des peines“ le jugement 
irrévocable était réduit à une sorte d’information, d’appréciation, voire d’avis, de la part des juges quant 
à leur opinion quant à la gravité des faits. En somme le jugement était, quant à la peine, une sorte 
d’intermède, d’interlude entre l’action publique et l’exécution d’une peine.

Suite à certains incidents fin 1985 le législateur a porté par la loi du 26 juillet 1986 relative à l’exé-
cution des peines privatives de liberté des modifications assez profondes en ce qui concerne entre autres 
la compétence en matière d’exécution des peines.

Cette loi a tout d’abord donné un cadre légal aux congés pénaux, suspension de peine, semi-libertés, 
libérations conditionnelles, libérations anticipées, mesures auxquelles on avait procédé sous l’empire 
de la loi de 1964 sans que celle-ci n’eût prévu ces modes d’exécution des peines. On se basait simple-
ment sur l’article 2 de l’article 1er de cette loi qui attribuait compétence en la matière au Procureur 
Général d’Etat.

D’un autre côté cette loi a apporté des restrictions à la compétence exclusive du Procureur Général 
en matière d’exécution des peines privatives de liberté6.

En effet, pour les mesures susceptibles d’être accordées aux détenus condamnés à des peines 
d’emprisonnement supérieures à deux ans, ce n’était plus le délégué qui prenait seul une décision, mais 
celle-ci était prise par une commission de trois magistrats, à savoir un magistrat du siège qui préside 
la commission, le délégué du Procureur Général d’Etat et un autre magistrat d’un des parquets. Le but 
en était de ne pas laisser au seul délégué la lourde responsabilité énorme en la matière – notamment 
en cas d’incident grave.

Un autre point important de la loi du 28 juillet 1986 mérite encore d’être relevé en ce qu’elle prévoit 
que les peines inférieures à un an doivent être exécutées endéans un an tandis que celles supérieures 
doivent être exécutées endéans les six mois. Par cette disposition le législateur a mis fin à la théorie 
ou „principe“ de l’opportunité de l’exécution des peines.

En effet il est tout à fait normal, que plus on retarde l’exécution d’une peine privative de liberté, 
plus la question se pose s’il est encore vraiment humainement opportun de l’exécuter. Ce fut d’ailleurs 
par ce biais qu’on n’a pas exécuté des peines indépendamment du fait que celles-ci étaient parfois 
relativement longues.

Il se dégage donc des réformes successives de 1879, 1964, 1972, 1986 et finalement du présent 
projet de loi qu’il y a eu dans notre pays une judiciarisation progressive de l’exécution des peines 
privatives de liberté.

III. La judiciarisation de l’exécution des peines une 
nécessité juridique ou un choix politique?

S’il est exact que le projet de loi sous examen a été déposé le 12 janvier 2012 donc entre la date de 
l’arrêt de la Cour Européenne des Droits de l’Homme qui a condamné notre législation en matière 
d’exécution des peines et, suite à l’appel interjeté par le gouvernement luxembourgeois, la date de 
l’arrêt du 3 avril 2012 de la Grande Chambre de la même Cour, qui n’a rien trouvé à redire à notre 
législation en la matière, la décision politique du Gouvernement de soumettre au processus législatif 
un projet tendant à la judiciarisation de l’exécution des peines fut prise avant même le premier arrêt 
de la Cour de Strasbourg.

Eu égard au fait que la législation en matière d’exécution des peines n’a pas été sanctionnée en tant 
que telle dans l’affaire Boulois, une question qui mérite examen est de savoir, si la judiciarisation de 
l’exécution des peines s’impose néanmoins, le cas échéant pour d’autres raisons, si elle se recommande 
seulement, voire s’il est préférable de ne pas réformer du moins profondément la matière.

L’objet de la procédure devant la Cour Européenne des Droits de l’Homme était le refus opposé par 
la commission pénitentiaire à la demande de M. Boulois en obtention d’un congé pénal. M. Boulois 

6	 Voir: Les peines et l’exécution des peines au Luxemburg par M. l’avocat général Pierre Schmit, bulletin du Cercle François 
Laurent 1993, bulletin I, pages 1 et suivantes.
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s’est adressé à la Cour Européenne des Droits de l’Homme suite à des décisions de juridictions grand-
ducales se déclarant incompétentes pour connaître de recours introduits par lui.

Dans son arrêt du 14 décembre 2010 la Cour Européenne des Droits de l’Homme avait considéré 
qu’une contestation relative à une mesure d’exécution des peines a un caractère civil, pouvant concerner 
aussi bien l’exécution même d’un droit que son étendue ou ses modalités d’exercice (§ 59).

Aux termes du même arrêt la contestation de la décision de refus de la demande à l’obtention d’un 
congé pénal concerne l’existence même d’un droit à un congé pénal (§ 60). En reconnaissant ainsi un 
droit à un congé pénal la Cour en a déduit qu’il s’agit d’un droit civil, de sorte que tout requérant en 
la matière devait avoir droit à un tribunal au sens de l’article 6 de la Convention de Sauvegarde des 
Droits de l’Homme, à savoir une juridiction se caractérisant au sens matériel par son rôle juridictionnel, 
à savoir:

	 „trancher sur la base de normes de droit et à l’issue d’une procédure organisée, toute question 
relevant de sa compétence. De même un tribunal doit remplir une série d’autres conditions – indé-
pendance, impartialité, durée du mandat des membres ou encore garanties offertes par la 
procédure.“

Par son arrêt du 3 avril 2012 la Grande Chambre de la Cour Européenne des Droits de l’Homme a 
par contre décidé que l’article 6 de la loi luxembourgeoise de 1986 qui définit le congé pénal comme 
une autorisation de quitter l’établissement pénitentiaire, soit pendant une partie de la journée, soit 
pendant des périodes de vingt-quatre heures, est aux termes de l’article 7 de cette même loi une „faveur“ 
qui „peut être accordée“ aux détenus dans certaines circonstances.

En l’espèce, la Cour estime que la qualification de „faveur“ retenue par le législateur doit s’analyser 
conjointement aux termes „peut être accordée“ et à la lumière du commentaire du projet de loi, qui 
précise que l’octroi du bénéfice des modes d’exécution des peines „ne sera jamais de droit et relèvera 
toujours, en fin de compte, de l’appréciation souveraine de l’autorité chargée de l’exécution des peines“ 
(§ 49 de l’arrêt). Ainsi, le législateur luxembourgeois aurait eu l’intention de créer un privilège n’impli-
quant pas de voie de recours.

La Grande Chambre ajoute „qu’il n’existe aucun consensus au sein des Etats membres sur le statut 
et les modalités d’octroi du congé pénal: dans certains d’entre eux, l’autorité investie du pouvoir de 
décision est tenue d’accorder une permission de sortie lorsque les conditions légales sont remplies 
alors que, dans d’autres, elle dispose au contraire d’un pouvoir entièrement discrétionnaire en la 
matière; de même, tous les Etats n’offrent pas un recours contre le refus de permission de sortie“.7

Toutefois à examiner attentivement les deux arrêts on constate que leur divergence repose en fait 
sur ce qu’on peut qualifier de grand malentendu:

On ne saurait, ainsi que la Grande Chambre le retient, dégager aucun principe ni de droit interne 
luxembourgeois, ni d’une norme de droit supérieure, d’un „droit à un congé pénal“, ou d’une autre 
mesure ainsi que ceci a été décidé par le premier arrêt.

Mais d’un autre côté il importe de rappeler que l’objet du traitement pénologique est de permettre 
une réinsertion dans la société d’un détenu et si possible de tout détenu. Ce point est crucial. Il ne s’agit 
en effet en aucun cas d’une „faveur“8 terme qui signifie en premier lieu, accorder un avantage à une 
personne de préférence aux autres, une décision indulgente à quelqu’un, voire une récompense (pour 
un bon comportement en prison).

En l’espèce il ne s’agit ni d’un droit automatique à l’obtention d’une mesure une fois que les condi-
tions légales et objectives sont données (décision de la première chambre n° 111) ni d’une faveur, mais 
tout simplement d’un droit subjectif permettant à tout détenu de demander l’obtention d’une mesure 
de traitement pénologique tendant à le préparer à une vie en société, ce qui est non seulement dans son 
intérêt propre, mais également dans celui de la société.

7	 En renvoyant au droit applicable dans chaque pays membre des Etats membres de la Grande Chambre est dans cette affaire 
nettement en retrait par rapport à sa ligne jurisprudentielle traditionnelle et constante selon laquelle c’est elle qui décide si 
un droit est de nature civile (ou pénale) ou non et impose ainsi son interprétation à l’Etat membre. En laissant la faculté 
d’organiser l’exécution pénitentiaire à chaque Etat partie comme il l’entend, la Cour Européenne des Droits de l’Homme ne 
se prononce pas quant au droit d’un détenu d’exposer sa cause à un tribunal au sens de l’article 6 de la Convention de 
Sauvegarde de Droits de l’Homme. Cette retenue serait-elle due aux turbulences que la Cour Européenne des Droits de 
l’Homme traverse actuellement?

8	 Même si la notion de „faveur“ figure malencontreusement dans la loi de 1986.
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La question est dès lors de savoir si le détenu à qui on refuse une mesure n’a pas droit à ce que sa 
demande soit entendue par un tribunal au sens de l’article 6 de la Convention de Sauvegarde des Droits 
de l’Homme.

La Grande Chambre note dans son arrêt à d’itératives reprises que la commission pénitentiaire 
instituée par la loi de 1986 dispose d’un pouvoir discrétionnaire. La question est dès lors de savoir si 
lorsqu’une autorité administrative dispose d’un pouvoir discrétionnaire, une décision de celle-ci ne 
peut pas faire l’objet d’un recours devant une juridiction.

La loi de 1986 ne prévoyant pas de recours, la Grande Chambre en à déduit qu’il n’y avait aucune 
violation du principe d’accès à un tribunal puisqu’elle a réservé la réglementation de la matière à chaque 
Etat membre.

Toutefois selon notre droit interne les décisions administratives peuvent être attaquées devant les 
juridictions administratives qui ont en l’espèce un pouvoir d’annulation et ont eu très souvent l’occasion 
de s’exprimer quant à leur pouvoir à l’égard d’une décision prise „discrétionnairement“ par une autorité 
administrative.

Ainsi les droits de l’administration d’apprécier l’existence et l’étendue des besoins de service, ainsi 
que de choisir le personnel qui, à ses yeux, remplit le mieux ces besoins, est discrétionnaire, il n’en 
est pas pour autant soustrait à tout contrôle juridictionnel dans ce sens que sous peine de consacrer un 
pouvoir arbitraire, le juge administratif saisi d’un recours en annulation, doit se livrer à l’examen de 
l’existence et de l’exactitude des faits matériels qui sont à la base de la décision attaquée, et vérifier 
si les motifs dûment établis sont de nature à motiver légalement la décision attaquée.

Si le contrôle juridictionnel propre à un recours en annulation ne saurait en principe aboutir à priver 
l’autorité administrative de son pouvoir d’appréciation, il n’en reste pas moins que, confronté à des 
décisions relevant d’un pouvoir d’appréciation étendu, le juge administratif, saisi d’un recours en 
annulation est appelé à vérifier, d’après les pièces et éléments du dossier administratif, si les faits sur 
lesquels s’est fondée l’administration sont matériellement établis à l’exclusion de tout doute et s’ils 
sont de nature à justifier la décision, de même qu’il peut examiner si la mesure prise n’est pas mani-
festement disproportionnée par rapport aux faits établis, en ce sens que cette disproportion laisse 
entrevoir un usage excessif du pouvoir par l’autorité qui a pris la décision, voire un détournement du 
même pouvoir par cette autorité.

Le principe du recours à l’encontre des décisions administratives est à tel point ancré dans notre 
système juridique que la possibilité d’un tel recours est de droit, c’est-à-dire qu’il n’a même pas besoin 
de figurer dans une loi.

Si les juridictions administratives se sont toujours déclarées incompétentes pour connaître de recours 
contre des décisions de la commission pénitentiaire ce n’est en rien parce qu’elles estimaient qu’il n’y 
avait en la matière pas de recours, notion prise au sens large, mais parce qu’elles estimaient – séparation 
des ordres de juridiction oblige – que l’octroi ou le refus d’un congé pénal constitue une décision qui 
modifie la nature de l’exécution de la peine prononcée par les juridictions judiciaires, et qui par la 
même est une mesure qui modifie les „limites“ de la peine à laquelle la personne concernée a été 
condamnée par la juridiction judiciaire, l’expression „limite“ n’étant dans le contexte visé pas à consi-
dérer comme déterminée dans le temps, mais dans un sens large comme mode d’exécution de la peine. 
Les juridictions administratives en déduisent que les décisions attaquées en la matière sont de nature 
judiciaire de sorte qu’elles déclarent les recours afférents irrecevables.9

L’arrêt de la Grande Chambre de la Cour Européenne des Droits de l’Homme du 3 avril 2012 
n’a donc aucune incidence sur la nécessité de savoir s’il y a lieu ou non d’instituer dans notre 
pays une Chambre d’application des peines, laquelle s’impose toutefois en vertu du système 
juridique luxembourgeois qui permet à tout justiciable à l’égard duquel une décision adminis-
trative a été prise à la voir examiner et y voir statuer par une juridiction au sens complet du 
concept.

Il y a encore d’autres raisons pour lesquelles une judiciarisation de l’exécution des peines s’impose, 
à savoir:
–	 La Grande Chambre indique que si la demande de M. Boulois avait eu pour objet par exemple des 

visites de membres de sa famille ou des problèmes de correspondance on se serait trouvé en présence 

9	 A noter qu’aucun plaideur n’a tiré des conclusions qui se dégagent de cette jurisprudence.
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de la contestation d’un droit civil (voir § 88 et 89 de l’arrêt de la Grande Chambre, ainsi que l’affaire 
Enea c/ Italie [GC], n° 74912/01, 17 septembre 2009, ainsi que l’affaire Ganci c/ Italie, n° 41576/98 
CEDH 2003-XI) la contestation aurait été relative à l’article 8 de la Convention de Sauvegarde des 
Droits de l’Homme, de sorte que M. Boulois aurait dû avoir droit au recours devant un tribunal. Il 
y a donc lieu de faire des distinctions extrêmement fines pour distinguer les situations où un détenu 
a droit en exécution de la Convention à un tribunal impartial et les situations où il n’y a pas droit. 
Consacrer une telle distinction législativement est évidemment impossible.

–	 En matière disciplinaire un détenu doit en tout état de cause avoir droit à ce que sa cause soit enten-
due par une véritable juridiction.

–	 Dans les pays voisins et dans ceux qui ont une culture juridique comparable à la nôtre, on a procédé 
à une judiciarisation de la matière.

–	 Il n’y a pas non plus lieu de perdre de vue que la Grande Chambre a observé, juste avant de conclure, 
n° 103 in fine, qu’elle notait avec intérêt la réforme législative en cours sur l’exécution des peines, 
même si cette observation n’a aucune valeur juridique.
Si on avait refusé à M. Boulois un congé pénal pour rendre visite à un de ses proches gravement 

malades la Cour Européenne des Droits de l’Homme aurait considéré qu’il s’agissait en l’occurrence 
d’un droit relatif à la protection de la vie privée et familiale de sorte qu’il aurait dû avoir un recours 
devant un tribunal au sens de l’article 6 de la Convention.

En conclusion il y a donc lieu de retenir que nonobstant le fait que notre législation n’a pas été 
sanctionnée par la Grande Chambre de la Cour Européenne des Droits de l’Homme ce qui s’explique 
largement par les éléments de l’affaire Boulois une judiciarisation de l’exécution des peines non seu-
lement se recommande, mais s’impose pour des raisons strictement juridiques.

*

Une considération de simple bon sens ne devrait-elle pas mettre fin au débat: dans un pays, 
comme le nôtre disposant d’une législation fort sophistiquée en matière de procédure pénale la 
moindre des choses n’est-elle pas qu’un détenu puisse soumettre une demande tendant à sa réin-
sertion dans la société à un tribunal au sens plein du terme?

*

A d’itératives reprises, on a invoqué des raisons constitutionnelles pour s’opposer à toute judiciari-
sation de l’exécution des peines.

Cette affirmation se basait sur l’article 49 deuxième alinéa aux termes duquel „les arrêts et jugements 
sont exécutés au nom du Grand-Duc“.

La déduction que cette disposition s’opposerait à une judiciarisation de l’exécution des peines est 
pour le moins énigmatique. On semble avoir perdu de vue que les lois, le pouvoir réglementaire et la 
justice sont tous exécutés au nom du Grand-Duc.10

IV. Une judiciarisation complète en matière d’exécution des peines 
avec un double degré de juridiction est-elle indispensable?

S’il est indiscutable qu’une judiciarisation de l’exécution des peines est indispensable pour des 
raisons juridiques il n’en reste pas moins que la question est de savoir si le projet de par sa judiciari-
sation complète en attribuant à une Chambre d’application des peines compétence pour prendre toutes 
les mesures entre le début de la peine jusqu’à l’élargissement du détenu, avec la possibilité de relever 
appel contre pratiquement toutes les décisions se recommande vraiment.

Il importe en effet de rappeler que c’est pour des raisons juridiques qu’on procède à la réforme de 
l’exécution des peines et nullement parce que le système actuel n’aurait pas donné satisfaction.

En effet tous les avocats généraux délégués à l’exécution des peines ont accompli leurs tâches avec 
compétence, dévouement, savoir-faire et une disponibilité tout à fait exceptionnelle. Il s’agit sans nul 

10	 „L’exécution des peines – un éternel problème“, par Alphonse Spielmann, in Diagonales à travers le droit luxembourgeois, 
pages 831 et suivantes.
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doute d’un (sinon du) poste(s) le(s) plus difficile(s) au sein de la magistrature, le délégué étant toujours 
préoccupé par tous les graves problèmes auxquels il doit faire face, „coller les morceaux“ après des 
incidents au sein des établissements pénitentiaires, le tout sans oublier les soucis quant à des risques 
que l’on court en prenant certaines décisions en la matière.

Par ailleurs les décisions tant de tout délégué que de la commission ont toujours été considérées 
comme raisonnables, respectueuses des jugements intervenus, du principe de la personnalisation de la 
peine (ce qui inclut leur exécution) et de leur motivation; qualités auxquelles il convient d’ajouter la 
rapidité avec laquelle les décisions sont intervenues.

Il s’entend, de par la nature des choses qu’il y a – et il y en aura toujours – en la matière des déci-
sions qui ne plaisent pas à un détenu ou encore à un tiers, chacun étant évidemment spécialiste en la 
matière.

Le grand avantage du système en place est sa souplesse qui risque d’être perdue par une judiciari-
sation, celle-ci entraînant toujours et quoi qu’on fasse des retards de par leur formalisme pourtant 
indispensable eu égard notamment au caractère contradictoire de toute procédure judiciaire.

Si les qualités du système en place, indiquées ci-avant émanaient exclusivement du responsable final 
en matière d’exécution des peines elles n’auraient qu’une valeur fort limitée.

Le fait est toutefois que les intervenants en la matière, et en premier lieu et surtout les avocats 
pénalistes qui ont de tout temps eu d’excellentes relations avec le délégué (même si celui n’accédait 
pas toujours, loin de là, à leurs demandes), partagent entièrement le point de vue exprimé ci-avant, cet 
échange informel d’informations lors d’un entretien ne sera plus possible en cas de judiciarisation 
complète.

Il est essentiel d’ajouter à ces considérations le fait que dans à peu près 4/5 des cas satisfaction est 
donnée aux détenus11.

Dès lors la question est de savoir s’il ne se recommande pas vivement de maintenir le système actuel 
sous réserve, évidemment, qu’un détenu qui n’accepte pas la décision puisse saisir la Chambre d’appli-
cation des peines.

Il aurait ainsi bien le droit d’accès à un tribunal au sens complet du terme, ce qui s’impose pour les 
raisons exposées ci-avant.

Si on maintenait le système actuel sur lequel on grefferait un recours devant la Chambre d’applica-
tion des peines les modalités du processus des décisions prises par le délégué et la commission péni-
tentiaire devraient certes être précisées sur certains points (notification de la décision, décision motivée 
succinctement, accusé de réception de la demande, indication du délai dans lequel la décision inter-
viendra si celui-ci risque d’être supérieur à 14 jours – le calcul par semaines s’impose en toute matière).

*

La question se pose encore s’il s’impose vraiment de prévoir que les décisions de la Chambre 
d’application des peines puissent faire l’objet d’un appel. Il convient en effet de signaler que:

–	 Il s’agit en l’espèce de la sauvegarde des droits civils, ainsi que la CEDH l’a rappelé fort à propos. 
Qu’il s’agisse d’une décision pénale qui est exécutée et sans aucune incidence sur le fait que les 
mesures demandées par un condamné sont de nature civile. Or, en matière civile il n’y a aucun 
principe duquel se dégage un droit à un double degré de juridiction.

–	 Il ne faut pas perdre de vue un point qui au premier abord peut paraître mineur, mais qui dans la 
pratique est très grand:

	 L’autorité de chose jugée n’est que fort relative en la matière puisque la juridiction peut être saisie 
à nouveau utilement par le condamné à partir du moment où il y a un élément nouveau le concernant, 
élément qui peut être non seulement un facteur de temps en soi plus ou moins long, mais encore un 
fait qui peut paraître objectivement comme peu important, mais essentiel pour le condamné et ceci 
en dehors des enceintes de la prison. Ainsi le fait qu’il dispose d’un logement ou encore qu’il sera 
engagé auprès d’un employeur peuvent être considérés comme des éléments nouveaux déterminants 

11	Ce qui s’explique par le fait que dans de nombreuses situations les détenus ne formulent une demande qu’après avoir recueilli 
un avis du responsable via un agent social.
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pour justifier aux yeux des juges comme étant de nature à faire droit à une mesure qui avait été 
refusée peu de temps auparavant.

–	 Il importe encore de faire une observation fort prosaïque, tirée de la pratique, mais d’une importance 
objective réelle.

	 Avec un système prévoyant un double degré de juridiction dans une matière où les décisions n’ont 
qu’une autorité de chose jugée fort limitée il risque d’y avoir une confusion permanente entre les 
décisions intervenues, les demandes nouvelles présentées devant la Chambre d’application des 
peines de première instance et les affaires dans lesquelles une affaire pendante en instance d’appel 
n’a pas encore fait l’objet d’un arrêt.

–	 Une autre question est de savoir s’il est vraiment indiqué de passer du point de vue judiciaire d’un 
extrême à l’autre: A l’heure actuelle le système n’est pas critiqué dans son fonctionnement par les 
personnes directement concernées, ce qui est tout de même essentiel, sauf quant à la question d’une 
absence totale d’accès à un tribunal au sens de l’article 6 de la Convention de Sauvegarde des Droits 
de l’Homme à la possibilité de relever appel contre ces décisions, donc d’avoir droit à deux instances 
juridictionnelles à proprement parler.

–	 L’idée de limiter la faculté d’un appel aux mesures qui vont le plus loin pour les détenus (libération 
conditionnelle, semi-liberté) est à écarter étant donné que d’une part le risque d’un incident pénal, 
pouvant aller jusqu’à une récidive, est en fin de compte tout aussi grand lors d’un congé pénal 
(surtout le premier) que lors d’une libération conditionnelle.

–	 Il ne faut pas oublier que les Chambres d’application des peines risquent d’être saisies de demandes 
particulièrement nombreuses (surtout au début de la mise en place de la loi où notamment les détenus 
à de longues peines ne manqueront pas de „tester“ le nouveau système, ce qui est d’ailleurs normal 
… vu de la part des condamnés).
Pour l’ensemble de ces considérations, il se recommande d’abandonner donc l’idée d’une instance 

d’appel en la matière.
Il s’y ajoute une considération plus terre-à-terre: à un moment où, au niveau du recrutement de 

jeunes magistrats compétents, des problèmes réels se posent, il est judicieux de ne pas créer des struc-
tures trop sophistiquées dont la nécessité peut être sérieusement mise en doute.

*

Il se recommande encore d’attribuer la compétence du traitement judiciaire de ces affaires à la Cour 
d’appel et non au tribunal et ceci non seulement pour les raisons qui sont indiquées en exergue de 
l’examen du texte proprement dit, mais encore parce que l’attribution de la matière au tribunal d’arron-
dissement de Luxembourg, juridiction de premier degré en matière de droit commun, suscite, bien 
qu’indirectement, toujours la question d’un appel.

L’attribution de la matière à la Cour d’appel aurait un autre avantage: les membres de la Cour sont 
un peu plus éloignés de l’émotion, du climat dans lequel une décision a été rendue au fond, l’approche 
des affaires devant la Cour d’appel étant toute autre: elle statue sur la base du dossier, sans procéder 
à une véritable instruction par l’audition d’enquêteurs, de victimes, d’experts ou encore de témoins. 
La distance ainsi gardée permet ainsi indirectement de mieux opérer la césure qu’il doit y avoir entre 
le prononcé de la peine et son exécution. Il convient d’ajouter le fait qu’il y a auprès des jeunes magis-
trats souvent une difficulté pour admettre que le prononcé et l’exécution sont deux choses différentes. 
Ce faisant ils ont – depuis „toujours“ – l’impression que par toute mesure prise en matière d’exécution 
des peines on désapprouve en quelque sorte la juridiction qui a prononcé la peine.12

Par ailleurs, eu égard au rôle qui continuera à être dévolu au délégué il est procéduralement plus 
juste et conforme aux principes régissant l’organisation judiciaire d’attribuer la matière à la Cour 
d’appel étant donné que tant le Procureur Général que le délégué font partie de la Cour Supérieure de 
Justice, ce qui au niveau procédural résout bien tant des problèmes de procédure que des problèmes 
matériels tels que le transfert des dossiers, etc. De même, le rôle attribué au Procureur d’Etat près le 
tribunal d’arrondissement de Luxembourg est quelque peu bancal dans le projet, étant donné que parfois 
il exerce de manière indépendante des fonctions qui lui sont propres et dans d’autres hypothèses son 

12	Cette observation est à considérer comme un constat, pas comme une critique. Le soussigné comprend d’ailleurs une telle 
attitude, même s’il ne la partage pas.
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rôle se réduit à être auprès du tribunal „le délégué“ du „délégué“ du Procureur Général d’Etat, tout en 
bénéficiant de la liberté de parole, ce qui ne peut que conduire à des problèmes bien délicats.

V. Observations fondamentales relatives à la mise en exécution 
des peines privatives de liberté

Aux termes du projet de loi il appartient au Procureur Général d’Etat d’entamer le processus de 
l’exécution des peines. Ceci ne se recommande non seulement pour des raisons d’opportunité, mais 
également pour des raisons de pure légalité: Il ne faut pas perdre de vue qu’aux termes de la formule 
exécutoire13, la formule exécutoire à apposer sur les expéditions des arrêts et jugements des juridictions 
judiciaires de l’ordre judiciaire et administratif, des ordonnances, des mandats de justice et de tous 
actes emportant exécution forcée se lit comme suit:

„Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Ordonnons à tous huissiers de justice, sur ce requis, de mettre le présent arrêt (jugement, ordon-
nance, mandat, acte) à exécution; à notre Procureur Général d’Etat d’y tenir la main.“
Sur le plan purement judiciaire, on ne saurait confier la tâche de mettre en exécution une décision 

pénale judiciaire, ou encore d’entamer l’exécution à une juridiction pour la simple raison que (d’aucune 
façon) une juridiction ne saurait se saisir elle-même, principe juridique fondamental.

Il peut également y avoir des raisons tout à fait valables pour moduler l’exécution d’une peine 
privative de liberté, il peut s’agir en l’espèce, à titre d’exemple:
–	 de la situation de la personne condamnée au moment où la peine doit être mise à exécution, tenant 

compte outre de la date des faits (les cas échéants éloignés) punissables encore d’autres éléments 
tels que:

–	 de l’état de santé précaire du condamné
–	 de sa situation sociale lorsque le condamné est le seul à subvenir aux besoins de plusieurs personnes 

qu’il a à charge. Est-ce que dans ces conditions l’exécution „pure et dure“ d’une personne condam-
née à une courte peine d’emprisonnement s’impose?

–	 Suivant que le condamné a fait preuve d’un repentir réellement sincère (ou non), qu’il a indemnisé 
(ou non) la victime, il s’agit là encore d’éléments à prendre en considération, toujours eu égard à la 
nature du fait pour lequel la personne a été condamnée et en fonction de la peine plus ou moins 
élevée.

	 Faut-il rappeler que si cette tâche était confiée à une juridiction, celle-ci n’aurait par la force des 
choses ni le pouvoir, ni la faculté de moduler l’exécution d’une peine avant que son exécution ne 
soit commencée et en dehors des situations où la loi permet d’accorder au condamné privé d’une 
liberté, une des mesures légales aux conditions prévues par la loi.

–	 Ou encore d’autres éléments qui peuvent être tellement divers ou multiples: ainsi tout délégué à 
l’exécution des peines tiendra par la force des choses compte d’éléments tels que la surpopulation 
au Centre pénitentiaire lorsqu’il doit traiter le cas d’une personne condamnée à une courte peine.

*

En parlant de l’exécution des peines privatives de liberté, il importe de rappeler le nombre de 
condamnations à des peines privatives de liberté effectives qui sont prononcées annuellement au Grand-
Duché de Luxembourg.

Le tableau suivant devrait donner les informations indispensables en la matière relatives à toutes les 
condamnations irrévocables intervenues en 201114.

13	Règlement grand-ducal du 7 octobre 2000 déterminant la formule exécutoire des jugements et actes.
14	 Il s’agit en l’espèce d’un tableau tiré de toutes les condamnations à des peines d’emprisonnement fermes inscrites en 2011 

au casier judiciaire.
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Peines d’emprisonnement et de réclusion prononcées en 2011 (définitives)

Total Ferme Sursis partiel Sursis complet

< 6 mois 183   67   0 116

> = 6 mois et < 1 an 359 134 16 209

> = 1 an et < 2 ans 356 128 50 178

> = 2 ans et < 3 ans 103   41 30   32

> = 3 ans et < 5 ans   72   28 31   13

> = 5 ans et < 10 ans   50   19 27     4

> 10 ans   11     7   4     0

A partir d’un examen attentif de ce tableau, on peut faire bon nombre de réflexions dont le soussigné 
croit pouvoir se dispenser dans le cadre du présent avis.

Pour l’ensemble des considérations qui précèdent le rôle du Procureur Général d’Etat en la matière 
continuera à rester important. Il devra cependant sur un certain nombre de dispositions être précisé par 
la loi.

VI. Examen d’un certain nombre de dispositions précises du projet de loi

Ce n’est qu’à titre, en quelque sorte subsidiaire, que le texte sous examen est analysé.

Les auteurs du projet de loi ont procédé non seulement à une adaptation de notre législation en 
matière d’exécution, mais complété celle-ci sur de très nombreux points sur lesquels on ne dispose pas 
d’une législation.

Rédiger un texte de loi en essayant de tenir compte de tous ces éléments est une chose ardue. Aussi 
n’est-il pas autrement surprenant que le texte au demeurant fort touffu ait fait l’objet d’un nombre assez 
élevé d’objections.15

Il résulte nettement, tant du texte sous examen, que de l’exposé des motifs et du commentaire des 
articles que les auteurs du projet ont une connaissance parfaite du système actuel pour ce qu’est de la 
souplesse et de la rapidité des décisions prises ainsi que du sérieux de celles-ci16.

Cette manière d’opérer est toutefois du point de vue légistique fort difficile: enfermer dans un sys-
tème judiciaire donc procédural, des règles tirées de la pratique, lesquelles n’avaient aucun caractère 
normatif et permettaient selon la situation à traiter une affaire de manière bien plus pragmatique, est 
un exercice très difficile.

Toujours est-il que plusieurs observations de fond à l’égard de certaines dispositions s’imposent 
(ces observations se dégagent largement de la partie „considérations fondamentales en matière d’exé-
cution des peines privatives de liberté“).

*

Ad articles 670 et 672 (2)

Cette disposition importe en ce sens qu’elle fait une obligation aux différentes parties en cause 
d’exécuter les peines dans les meilleurs délais. Au vu des raisons qui ont conduit à l’introduction de 
tels délais dans notre législation il ne saurait être question d’abandonner cette disposition au motif 
d’ailleurs inexact, qu’elle n’aurait pas un caractère normatif, aucune sanction en effet directe en cas 
de non-observation n’étant prévue. (mêmes observations pour le paragraphe de l’article 672)

Ne pas les exécuter dans les meilleurs délais conduit par la force des choses à ouvrir la faculté de 
fait de ne pas les exécuter étant donné qu’un écart grandissant dans le temps entre la décision pénale 
et le cas échéant la date de la commission des faits peut conduire, eu égard à la nouvelle situation du 
condamné à une non-exécution de la peine, ce qu’il y a lieu d’éviter.

15	Rappelons toujours qu’il est infiniment plus difficile de rédiger un texte que de faire des observations à l’égard d’un texte.
16	Donc forcément également une reconnaissance.
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Par ailleurs, il ne faut pas perdre de vue que la non-observation de l’exécution d’une peine peut 
engager la responsabilité de l’Etat. S’agissant en l’espèce d’une règle essentielle en matière d’exécution 
des peines il y a lieu de la saluer; une telle disposition figure d’ailleurs à l’article 623 du Code de 
procédure pénale français.

Ad article 671 
Il se recommande17 d’étendre la compétence de la Chambre d’application des peines en ce sens 

qu’elle doit également avoir compétence en cas de difficultés en matière d’exécution d’une peine 
ordonnant un rétablissement des lieux ou encore d’une fermeture d’une entreprise ou encore de peines 
bien particulières telles que la confiscation d’animaux.

Le point 3) de l’article sous examen attribue compétence en matière de confusion des peines à la 
Chambre d’application des peines. Actuellement c’est le délégué du Procureur Général d’Etat qui est 
chargé de la confusion des peines qui est le résultat d’une opération de calcul: or le juge „ne calcule 
pas“.

Cependant, pour des raisons logiques, il s’impose qu’on procède à ce calcul dès le début de l’exé-
cution des peines et on ne voit pas l’utilité de charger la Chambre d’application des peines d’un devoir 
non juridictionnel, mais de calcul. Il est dès lors proposé d’attribuer la détermination de la confusion 
des peines au délégué à l’exécution des peines et non à la Chambre d’application des peines. Il s’entend 
que le résultat de cette opération purement matérielle doit être communiqué au condamné.

Par contre il se recommande d’attribuer à la Chambre d’application des peines compétence exclusive 
en matière de réhabilitation des personnes condamnées, (attribution que doit dans l’esprit de la loi être 
attribuée à la Chambre d’application des peines) et non à la Chambre du conseil de la Cour.

Ad article 673 
En premier lieu il y a lieu de reprendre d’une part le souci exprimé par la Cour Supérieure de Justice 

en ce qui concerne le traitement pénologique et d’autre part des peines:
La réforme table sur le traitement pénologique, d’une part, sur l’application des peines, d’autre 

part. Le traitement pénologique fait l’objet des dispositions du projet de loi n° 6382 et relève de la 
compétence de l’administration pénitentiaire. L’application des peines fait l’objet du projet de loi 
sous examen et relève de la compétence de principe des autorités judiciaires. Pour autant, les juri-
dictions d’application des peines ne sauraient être considérées comme de simples exécutants du 
traitement pénologique arrêté par d’autres autorités. Il ne peut pas être exclu que des frictions 
naissent de cette répartition des compétences, même si le projet de loi cherche à instaurer une 
concertation (avis du directeur de l’établissement pénitentiaire pour toute demande dont est saisie 
la Chambre d’application des peines; droit d’initiative du directeur de l’établissement pénitentiaire 
pour solliciter, pour compte de la personne condamnée détenue, des aménagements).
Dans les conditions données, il se recommande toutefois que les pièces essentielles des dossiers 

établis au niveau de l’établissement pénitentiaire soient transmises à la Chambre d’application des 
peines et qu’il y ait des échanges de vues entre les différents intervenants dans le processus tendant à 
la libération d’un condamné dans les meilleures conditions possibles. De même il doit y avoir possibilité 
pour des rencontres entre les différents intervenants, rencontres qui sont d’ailleurs institutionnalisées 
dans les pays voisins.

Les auteurs du projet se sont bien rendu compte de cette difficulté en prévoyant que les rapports 
relatifs au plan de guidance sont communiqués à la Chambre d’application des peines. Il doit y avoir 
un relais entre les traitements pénologiques et l’exécution des peines au risque de mettre la Chambre 
d’application des peines devant un fait accompli et de réduire son rôle à l’enregistrement des décisions 
prises en aval et de les rendre exécutoires.

Tout en ne méconnaissant pas le débat d’école entre le traitement pénologique et l’exécution des 
peines il n’y a pas lieu d’esquiver en quelque sorte le problème en ne l’abordant pas. Par contre si on 
maintient le système du délégué, ce problème trouverait de facto une solution satisfaisante.

17	Voir avis de la Cour et du Procureur d’Etat à Diekirch ad 671 point 2).

6381 - Dossier consolidé : 83



15

A titre d’exemple:
Aux termes de l’article 673(4) nouveau du Code d’instruction criminelle „avant de prendre sa 

décision le Procureur Général d’Etat peut convoquer la personne condamnée pour un entretien. 
Celle-ci peut se faire assister par un avocat.“

En pratique les délégués du Procureur Général d’Etat ont opéré de la manière afin de pouvoir exé-
cuter les peines prononcées à l’encontre d’une personne condamnée tenant compte au maximum de la 
situation personnelle du concerné. Or, tel que le paragraphe est formulé, il ne contient pas de norme 
juridique.

C’est à bon droit que suivant l’article 673 du projet de loi, le Procureur Général d’Etat procède à la 
mise en exécution des peines privatives de liberté et on ne saurait faire une différence entre les personnes 
détenues au moment du prononcé du jugement de condamnation et les personnes non détenues.

Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg met également en garde contre une telle différentiation 
pour les raisons mises en exergue dans son avis (voir page 4 de son avis):

„Le fait de différencier (articles 673-675) entre les personnes détenues au moment de la condam-
nation (modalités d’exécution fixées par la CAP) et celles non incarcérées (modalités d’exécution 
plus libérales fixées par le Procureur général d’Etat) suscite une question de principe: cette diffé-
rentiation n’est-elle pas contraire à l’égalité de tous devant la loi garantie par notre Constitution? 
Et même si cela n’était pas le cas, ne risque-t-on pas une contrariété de traitement des détenus 
incarcérés et ceux qui ne sont pas incarcérés? Ainsi par exemple les salariés seront toujours privi-
légiés par rapport aux chômeurs: Aussi bien pendant l’instruction (un salarié pouvant profiter plus 
facilement d’un contrôle judiciaire qu’un chômeur), qu’au moment du jugement, le salarié se 
retrouvant immédiatement à Givenich, tandis que le chômeur, qui est toujours détenu au centre 
pénitentiaire, risque d’y rester un certain temps avant d’être transféré. L’on comprend que l’inten-
tion des rédacteurs du projet était de combiner la procédure ancienne (très simple et rapide) avec 
la nouvelle (plus rigoureuse et lente), mais par là, on risque de créer deux catégories de condamnés 
(à des peines d’emprisonnement) qui ne sont pas traitées de manière égale.“
Une autre cause de discrimination risque de résulter le cas échéant d’autres éléments tenant aux 

raisons ayant prévalu auprès des chambres du conseil pour ne pas faire droit à des demandes de mises 
en liberté. Il se peut en effet que:
–	 le prévenu était non-résident, de sorte que le danger de fuite est légalement présumé de par la loi 

dans certaines situations (art. 94 al. 3 du Code d’instruction criminelle) ou qu’il était réellement 
donné en l’espèce (ce qui risque d’ailleurs d’être considéré en fin de compte comme 
discriminatoire),

–	 que le prévenu était déjà renvoyé et l’affaire fixée au fond,
–	 le comportement (inadmissible) du prévenu au long de l’instruction et lors de l’audience de la 

chambre du conseil,
–	 le rôle joué par le prévenu est en fin de compte moins important qu’il n’a paru (le cas échéant il 

s’agit d’un fanfaron pour jouer l’important), ces exemples n’étant en rien à considérer comme 
limitatifs.
Il s’impose donc que le Procureur général d’Etat ait compétence et puisse prendre une décision 

relative au mode d’exécution de la peine indépendamment du fait que le condamné soit incarcéré ou 
non au moment où la décision au fond est devenue irrévocable.

Pour l’ensemble de ces raisons, le texte proposé donne lieu aux plus vives réserves.
Il y a lieu de supprimer le paragraphe (3) pour la double raison qu’il paraît profondément injuste de 

faire dépendre une mesure tendant à une réinsertion sociale et surtout à un non-emprisonnement d’une 
personne de l’attitude d’un tiers. Le terme de „maître des lieux“ donnera lieu à d’interminables dis-
cussions. Finalement la question se pose si vraiment dans toutes les hypothèses il est indiqué que le 
„maître des lieux“ soit au courant du fait qu’une personne soit sous surveillance électronique.

S’agissant de l’article 673 nouveau, d’un point de vue terminologique, on peut se demander ce que 
signifient les termes „si leur personnalité et leur situation le permettent“. Ce bout de phrase ne pourrait-
il pas être supprimé, dans la mesure où l’article 673 (2) nouveau renvoie aux critères d’appréciation 
de l’article 675 (2) nouveau, qui devront également guider le procureur général d’Etat. En ordre sub-
sidiaire, il y aurait lieu de reprendre la formulation de l’article 2.1 de la loi modifiée du 26 juillet 1986 
relative à certains modes d’exécution de peines privatives de liberté, à savoir „si la situation profes-
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sionnelle et familiale du condamné le requiert, et que sa personnalité le permet“. Le pouvoir de conver-
sion des peines d’emprisonnement inférieures ou égales à 6 mois en travaux d’intérêt général constitue 
la consécration législative d’une pratique actuelle. Il se recommanderait cependant de veiller à la ter-
minologie (afin d’éviter un possible conflit avec la norme constitutionnelle consacrant le droit de 
grâce): plutôt que d’écrire „peut convertir une peine privative de liberté“, il serait opportun d’écrire 
„peut décider d’exécuter une peine privative de liberté … sous forme d’un travail d’intérêt général, 
conformément à l’article 22 du code pénal“.

L’article 673 (6) nouveau consacre le droit de la chambre de l’application des peines de revenir sur 
les décisions prises par le procureur général d’Etat en matière d’exécution des peines. La question se 
pose si la révocation peut intervenir d’office, et en pure opportunité, ou s’il y a lieu de combiner 
l’article 673 (6) nouveau avec les dispositions de l’article 694 (4) nouveau qui subordonnent la révo-
cation à certaines conditions. La question se pose également, si la chambre de l’application des peines 
peut révoquer l’exécution d’une peine privative de liberté inférieure ou égale à 6 mois sous forme de 
travaux d’intérêt général, si le condamné n’exécute pas les travaux d’intérêt général, alors que cette 
hypothèse est en principe réglée par l’article 23 du code pénal.

La question se pose encore si l’exercice du pouvoir de révision implique que la personne concernée 
soit entendue ou du moins dûment appelée. Puisque les décisions du procureur général d’Etat n’inter-
viennent qu’après un entretien avec le condamné, il paraît logique qu’il en soit de même en cas de 
révision de la décision initiale (du moins si le pouvoir de révision est exercé d’office et en pure 
opportunité).

Ad article 685
En ce qui concerne la question de l’interdiction du territoire il s’agit d’une question bien délicate 

eu égard au fait que la question de la „double peine“ passionnément discutée en France se pose. La 
question se pose cependant au Grand-Duché de manière différente eu égard à l’étendue du territoire. 
Il en résulte qu’outre le fait de pouvoir assortir une peine de l’interdiction de fréquenter certaines 
localités (tout comme en cas de prononcé d’une peine assortie d’un sursis probatoire) voire régions et 
une interdiction du territoire, il y a certes une différence juridiquement peut-être fondamentale, mais 
en fait bien mineure dans bien de situations. Dans le même contexte, il y a lieu de rappeler qu’en 
France une interdiction de plusieurs départements n’a jamais fait l’objet de la moindre discussion 
(rappelons que les seuls départements de l’Isère et du Rhône ont une surface au moins sextuple et quant 
au territoire et à la population par rapport aux nôtres).

Pour le surplus, quant à cette disposition, il y a lieu de reprendre à la disposition sous examen les 
propositions de texte de la Cour et ceci pour les raisons y exposées comme suit:

„Dans le cadre de l’article 685 nouveau, la question de l’interdiction du territoire, corollaire de 
la libération anticipée d’un condamné étranger en séjour irrégulier, est compatible avec le droit 
communautaire en matière de libre circulation des personnes. Ne vaudrait-il pas mieux écrire 
„l’octroi d’une libération conditionnelle est subordonné à l’engagement du condamné de ne plus 
retourner sur le territoire national pour une durée qui est au moins équivalente à celle du restant 
de la peine à exécuter“.

Le texte prévoit encore que l’engagement du condamné de ne plus retourner au pays peut être 
étendu au-delà du restant de la peine à courir, pendant un délai d’épreuve fixé à l’article 686 (4) 
nouveau. Il paraît inconcevable qu’en cas d’inobservation du condamné de l’engagement qu’il a 
pris, il doive purger tant le restant de sa peine que le temps d’épreuve dont la libération anticipée 
a été assortie. Par conséquent il y a lieu de biffer à l’article 685 (2) nouveau le bout de phrase  
„y compris le temps d’épreuve imposé le cas échéant par la chambre de l’application des peines“.“

Ad article 688 
–	 Actuellement les décisions prises par le délégué ou la commission pénitentiaire ne sont pas publiques. 

Tel devra également être le cas à l’avenir: les décisions afférentes ne doivent pas pouvoir être l’objet 
de discussions sur la place publique. Outre le fait qu’à l’heure actuelle aucune décision d’une juri-
diction siégeant en chambre du conseil n’est prononcée dans quelque matière que ce soit en audience 
publique, ce qui s’explique à juste titre par le fait que ces décisions ne sont pas considérées comme 
étant des jugements, notions prises en l’occurrence comme jugements au fond rendus par des juri-
dictions au fond ce qui n’est pas le cas en l’espèce, il y a lieu de prévoir que dans la procédure visée 
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les décisions afférentes ne sont pas prononcées en audience publique eu égard au trouble à l’ordre 
public qu’elles risquent de créer.

Ad article 689
Pour des raisons pratiques le SCAS est actuellement habilité à modifier (ou plutôt adapter) certains 

horaires aux condamnés (qui par exemple commence à travailler à 6 heures alors qu’initialement il 
devait commencer à 12 heures). De par la judiciarisation peut-on laisser cette compétence au SCAS, 
la décision de ce dernier étant le cas échéant contraire à ce qui a été décidé par la juridiction. Le pro-
blème ne pourrait-il pas être réglé par une validation postérieure par la Chambre d’application des 
peines?
–	 A l’heure actuelle si, suite à une décision du délégué ou de la commission pénitentiaire permettant 

une sortie de l’établissement pénitentiaire, la personne concernée n’observe pas les conditions pré-
vues dans la permission visée, cette décision est rapportée et l’ordre d’écrou est exécuté. Il en est 
de même si la personne concernée fait preuve d’un comportement inadmissible sans qu’il y ait 
flagrant délit (qui permettrait une nouvelle arrestation).

	 Avec la judiciarisation la question se complique: suite à une décision judiciaire est-ce que celle-ci 
peut être rapportée par le Procureur d’Etat ou un délégué? Juridiquement ceci paraît discutable  
(à moins de disposition expresse). Or, le fait d’inconduite peut avoir lieu (pire: a normalement lieu) 
à un moment où une saisine ou une décision de la Chambre d’application des peines sont impos-
sibles. Toutefois une décision sur-le-champ se recommande par le bon sens. Il y a encore lieu de 
modifier le texte en s’inspirant (par exemple) de la solution esquissée ci-avant.

–	 Il est évident qu’en la matière des décisions doivent intervenir très rapidement. Aussi le recours à 
un juge unique dans ces situations s’impose-t-il? Il est toutefois difficile de définir l’urgence visée. 
On ne saurait par contre prévoir que le recours à un juge unique, peut se faire pour des décisions 
de moindre portée, telles qu’un congé pénal. Une telle solution est toutefois inadmissible: à la limite 
accorder un premier congé pénal à une personne qui a été condamnée à une longue peine est une 
décision bien plus difficile que d’accorder à une personne se trouvant dans la même situation une 
libération conditionnelle si toutes les étapes intermédiaires se sont bien déroulées.

–	 La procédure devant la Chambre d’application des peines est-elle écrite ou orale? Il convient de le 
préciser et de prévoir la procédure orale: la matière est spéciale et requiert une procédure simple et 
rapide.

*

Ad article 692
Il importe de rappeler – les expériences l’ont d’ailleurs démontré à plusieurs reprises – qu’il y a des 

personnes qui psychiquement ne supportent pas une surveillance électronique. Il y a même des cas où 
des personnes ont préféré un retour en prison plutôt que d’être mis sous surveillance électronique.

Ad article 693 
Il y a lieu de remplacer la notion „centre pénitentiaire de Givenich“ pour laquelle il ne saurait avoir 

une place au Code d’instruction criminelle et de la remplacer par Centre pénitentiaire semi-ouvert.
Dans le cadre de cet article, il importe de rappeler que bien souvent un (re)transfert du Centre péni-

tentiaire de Givenich vers le Centre pénitentiaire de Luxembourg est une mesure purement disciplinaire. 
C’est à bon droit qu’un (re)transfert de Givenich vers le Centre pénitentiaire de Luxembourg relève de 
la compétence du Procureur d’Etat de Luxemburg, les parquets assurant un service 24 heures sur 24.

Ad article 694
Les plus vives réserves doivent être émises à l’encontre de la disposition prévue au paragraphe (2) 

selon lequel la victime d’une infraction doit être informée des modalités d’exécution d’une peine.
Faire entrer la victime dans le processus d’exécution des peines fausse le débat au sujet de la phi-

losophie même du projet sous examen. Différentes situations peuvent se présenter:
–	 s’il y a danger de récidive de la part de la personne condamnée tant à l’égard d’un tiers que d’une 

victime l’opportunité d’une mesure d’aménagement est soit à refuser soit à entourer de telles garan-
ties que le risque visé n’existe pas,
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–	 si un tel risque n’existe pas, du moins a priori, pas, il se peut que la victime ait fait un trait sous 
l’affaire et il semble inopportun de la lui rappeler,

–	 par contre si une victime est très marquée par les faits qui peuvent avoir largement gâché sa vie, 
toute information d’un aménagement de la peine risque pour bien de personnes d’être vécue comme 
une provocation: les tribunaux ont condamné X à une peine d’emprisonnement de Y années et voilà 
qu’„ils“ le libèrent. Ceci offusque la victime et ne fait qu’accroître son désarroi. Elle risque d’en 
faire un scandale public: que le but de l’exécution des peines est la réinsertion du condamné ne 
concerne pas la victime; le cas échéant elle y est même opposée et tient à ce que l’auteur purge sa 
peine dans son intégralité.

Il est vrai que dans d’autres situations il peut être tout à fait indiqué d’informer la victime de ce 
qu’il y a eu exécution effective de la peine, même si cette exécution s’est faite suivant certains amé-
nagements prévus par la loi. Il y a même des situations où des contacts entre la victime et l’auteur 
s’imposent et sont dans l’intérêt de l’un ou de l’autre18.

Pour l’ensemble de ces raisons, il y a lieu d’abandonner la disposition visée. Il s’agit de prendre des 
mesures de cas en cas, mais par principe, l’exécution des peines ne regarde pas la victime. L’objet de 
l’exécution des peines est la réinsertion sociale du condamné et non une satisfaction de sentiment de 
vengeance d’une victime, quels que soient les malheurs que le condamné lui a fait subir.

Ad article 695

L’objet de cet article est de régler la procédure dans les cas où il y a lieu de rapporter la mesure 
d’aménagement des peines. Le principe est que c’est au Procureur d’ordonner le rapport de la mesure 
à l’égard de la personne concernée. Le texte omet de préciser si la décision doit émaner du Procureur 
d’Etat territorialement compétent ou du Procureur d’Etat à Luxembourg. Il semble plus logique et 
cohérent d’accorder cette compétence au seul Procureur d’Etat à Luxembourg eu égard au rôle qui sera 
le sien en matière d’exécution des peines.

Il aura par ailleurs une expertise accrue pour évaluer l’opportunité de procéder à une arrestation au 
regard de la gravité d’un incident, de la personnalité du condamné ou encore de la durée de la peine 
d’emprisonnement à exécuter, eu égard au rôle que le Procureur a à jouer en matière d’exécution des 
peines.

C’est à bon droit qu’on prévoit que la Chambre d’application des peines doit prendre une décision 
quant à la question de savoir s’il y lieu de maintenir ou de révoquer la mesure dont le condamné a 
bénéficié. La question se pose toutefois si la Chambre d’application des peines ne doit pas être saisie 
par le détenu ou si la Chambre d’application des peines statue d’office en la matière, ce qui peut 
conduire à des difficultés quant à la question de savoir, essentielle pour le détenu, en quoi l’incident 
a consisté et quelles en ont été les circonstances. La mesure de la révocation sera en tout état de cause 
très grave dans le cadre du traitement pénologique ultérieur, une révocation étant toujours une grande 
tache d’ombre dans un dossier.

Il importe encore de rappeler si dans les cas visés, les personnes concernées n’étaient pas présentées 
dans les 24 heures de leur arrestation devant un juge, ceci ne saurait être dans les conditions données 
considéré comme contraire à l’article 12 de la Constitution.

En l’espèce il s’agit d’une mesure d’exécution d’un jugement de sorte qu’il ne saurait y avoir de 
violation de l’article 12 de la Constitution, l’ordre d’écrou lui ayant été signifié, titre qui n’a pas été 
rapporté, mais uniquement suspendu au cas où une mesure d’aménagement des peines a été prise à 
l’encontre d’un détenu.

Ad article 696

La disposition selon laquelle un recours en matière disciplinaire n’a pas d’effet suspensif peut prêter 
à critiques en ce sens que la plupart des décisions en la matière sont relativement courtes dans la durée, 
de sorte que dans bien des situations la peine disciplinaire aura déjà été purgée au moment où la déci-
sion judiciaire y relative interviendra, ce qui, en cas d’infirmation ou de diminution de la peine disci-
plinaire risque invariablement d’entraîner une question de responsabilité de l’Etat.

18	En l’espèce il s’agit d’un des aspects de la „justice restauratrice“. Comme il n’y a même pas un début de réflexion sur cette 
question dans notre pays il n’y a pas lieu de s’étendre davantage sur ce sujet dans le présent avis.
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Par contre si le législateur devait retenir que le délai de recours et le recours ont un effet suspensif, 
ceci ne manquera pas de poser de graves problèmes au niveau du maintien de l’ordre au sein d’un 
centre pénitentiaire, qui constitue à cet égard un lieu particulier ayant ses propres règles et contraintes.

Dans les conditions données, la solution des auteurs du projet, à savoir de ne pas prévoir d’effet 
suspensif en la matière semble préférable étant donné qu’il n’y a pas lieu de perdre de vue que les 
autorités qui sont amenées à prononcer les mesures disciplinaires ne le font pas à la légère.

Ad article 699
En ce qui concerne la procédure prévue pour exécuter une mesure de contrainte par corps c’est à 

bon droit que la Cour estime dans son avis:
„Le système envisagé pour l’exécution de la contrainte par corps laisse quelque peu perplexe.
Il surprend que dans tous les cas une décision de la chambre de l’application des peines soit 

nécessaire, au niveau de l’opportunité de procéder par ce mode d’exécution. Une telle exigence 
paraît exagérée. Si elle devait être maintenue, il y a lieu de s’interroger sur le maintien du système 
de la contrainte par corps en tant que tel. Il se pose d’ailleurs la question si la personne concernée 
doit être appelée en cause pour faire valoir son point de vue.

S’il est envisagé d’appliquer à l’exécution de la contrainte par corps les modalités d’exécution 
des peines privatives de liberté, la contrainte par corps perd son caractère de moyen de forcer les 
personnes concernées à payer les amendes auxquelles elles ont été condamnées.“
Un aménagement d’une mesure de contrainte par corps pour défaut de paiement d’une amende ne 

fait donc pas de sens.
Eu égard au fait que le délégué, du moins il faut l’espérer continuera à garder des compétences très 

importantes en matière d’exécution des peines il ne se recommande pas de lui donner compétence en 
la matière: Il est le mieux placé pour voir eu égard à la réaction de la personne qui n’a pas payé 
l’amende (paye-t-elle entre-temps? a-t-elle fourni des garanties ou non; ou encore est-elle totalement 
insolvable?) quelle mesure y a-t-il lieu de prendre?

Ad article 702
L’article 702 (5) nouveau entend confier à la Chambre d’application des peines une compétence 

particulière en matière d’interdictions de conduire, qui, jusqu’ici, relevait du droit de grâce. Il s’agit 
de l’hypothèse où une personne, condamnée une première fois à une interdiction de conduire, assortie 
du sursis à son exécution, commet, après que la première condamnation est coulée en force de chose 
jugée, une nouvelle infraction pour laquelle elle se voit infliger une nouvelle interdiction de conduire, 
avec des modulations. De par cette deuxième condamnation, la personne est déchue du sursis à l’exé-
cution de la première interdiction de conduire, mais elle se trouve alors sous le coup d’une interdiction 
de conduire sans exception. Les personnes concernées avaient pris l’habitude d’introduire un recours 
en grâce, pour assortir la deuxième interdiction de conduire des mêmes modulations dont la première 
interdiction se trouvait assortie. Désormais, ce pouvoir serait dévolu à la chambre de l’application des 
peines. La solution apparaît comme de bon sens, mais elle risque d’entrer en conflit avec la norme 
constitutionnelle sur le droit de grâce.

Cette disposition n’entre d’ailleurs pas en conflit avec une mesure de grâce, mesure qui peut toujours 
être prise après une décision juridictionnelle.

Par contre il semble plus discutable, à un niveau qu’on pourrait qualifier de „recevabilité“ d’un 
recours en grâce tant que la Chambre d’application de peines n’a pas été saisie.

Ad article 718 
C’est à juste titre que les auteurs du projet prévoient qu’un magistrat ayant requis, procédé à l’infor-

mation judiciaire ou encore jugé une personne en relation avec des faits pour lesquels elle a été 
condamnée ne peut pas faire partie de la composition d’une Chambre d’application des peines dans le 
cadre d’une affaire tendant à une mesure d’aménagement d’une peine.

Dans ce contexte il y a lieu de noter que dans le système actuel tant le délégué19 que les membres 
de la commission spéciale prévue par la loi de 1986 et compétente pour l’aménagement des peines 

19	Celui-ci au moins depuis 2004.
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d’emprisonnement supérieures à deux ans, s’abstiennent de siéger dans cette commission s’ils ont 
connu auparavant du condamné en accomplissant un des devoirs prévus à l’article sous examen.

Pour ce qui est des magistrats qui ont connu de l’affaire (du chef de laquelle une personne subit une 
peine d’emprisonnement) en tant que membre d’une chambre d’instruction, il ne saurait y avoir, du 
moins en principe de problèmes, la question tant de la culpabilité que du taux de la peine ayant dans 
notre système judiciaire été décidée précisément par des magistrats n’ayant pas siégé dans une chambre 
d’instruction.

De même la question d’un danger d’obscurcissement des preuves ne se pose plus. Pour ce qui est 
d’un danger de fuite éventuel, la question est fondamentalement différente en cas de détention préven-
tive et en cas de mesure d’aménagement des peines: dans la première situation, il s’agit d’une mesure 
tendant à éviter que quelqu’un se dérobe à se présenter et à être sanctionné par une juridiction.

En cas de mesure d’aménagement d’une peine privative de liberté, la sanction a été prononcée, la 
peine a été subie pour la part visée par le régime légal d’aménagement de la peine en question. Le 
danger de fuite n’est de toute façon de nos jours plus un risque bien réel: une raison de la simplification 
des procédures en matière de mandats d’arrêt internationaux, sous quelque dénomination que ce soit 
„le monde est devenu un grand village“.

En aucun cas il n’y a lieu de légiférer en la matière: notre législation est devenue dans tous ces 
domaines tellement stricte20 qu’elle risque un jour d’être asphyxiante pour tout le système. Dans l’hypo-
thèse visée il y a lieu, si cela devait vraiment s’imposer dans l’un ou l’autre cas d’espèce, de réagir au 
cas par cas.

Article II
Pas d’observations.

Article III
Au point 1) il est prévu de renforcer en vue de ses nouvelles attributions le tribunal d’arrondissement 

de trois magistrats, à savoir d’un premier vice-président, d’un premier juge, d’un juge et de deux 
fonctionnaires.

Il est quelque peu surprenant que les auteurs du projet n’aient pas prévu une augmentation du cadre 
du Parquet de Luxembourg, alors que ses tâches seront également augmentées d’une manière non 
négligeable.

Il importe qu’il y ait deux magistrats supplémentaires qui devront se spécialiser dans cette matière 
pour assurer une continuité de la politique à mener dans cette matière. Si Monsieur le Procureur d’Etat 
à Luxembourg revendique la création de trois postes supplémentaires, j’estime que la création de deux 
postes devrait suffire, bien que le quantum de leur travail soit important. Si ce renfort devait s’avérer 
insuffisant, il y a lieu de revoir la situation ultérieurement. Eu égard au fait qu’il importe de maintenir 
l’équilibre entre le tribunal et le parquet en ce qui concerne les différents grades il y a lieu de prévoir 
un substitut principal et un premier substitut supplémentaires. De même il y a lieu de renforcer le 
Parquet d’un fonctionnaire supplémentaire. Dans ce contexte il importe de prendre note des observa-
tions du nombre des dossiers traités par chacun des magistrats du Parquet de Luxembourg qui est passé 
entre 2006 et 2011 de 1.280 à 1.591, ce qui est plus que substantiel.

Au point 3) il y a lieu de supprimer le bout de phrase „en outre une chambre spéciale dénommée“ 
de sorte que le texte se lira … le tribunal d’arrondissement de Luxembourg comprend une Chambre 
d’application des peines …

Sur ce point encore les considérations qui précèdent sont à considérer comme subsidiaires par rapport 
à la proposition de confier à la Cour d’appel la matière de l’application des peines. Dans ce cas la 
question de savoir dans quelle mesure la Cour devrait être renforcée serait à réexaminer en tenant 
évidemment compte de différentes autres réformes en cours.

*

20	Dans certains domaines notre législation est devenue plus contraignante que la Cour Européenne des Droits de l’Homme ne 
l’impose actuellement si l’on suit certaines de ses évolutions juridictionnelles.
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Remarques relatives aux différents articles du projet de loi sans relation avec les dispositions rela-
tives à l’exécution des peines.

Il est prévu à l’article I (point 1) de prévoir la faculté pour le juge d’instruction d’assortir une déci-
sion de contrôle judiciaire de l’obligation pour le prévenu de se soumettre à une surveillance 
électronique.

Cette mesure a son utilité dans la mesure où elle aura, il faut le souhaiter, une incidence sur la 
surpopulation carcérale. Dans bien des situations le juge d’instruction aura plutôt recours à une mesure 
de contrôle judiciaire sous surveillance électronique plutôt qu’il ne décernera un mandat à l’encontre 
d’une personne inculpée21.

*

Une autre disposition de projet prévoit une motivation spéciale des jugements de condamnation 
à des peines privatives de liberté non assorties du bénéfice du sursis.

Le point 2 de l’article 1er prévoit d’obliger les juges, ce qu’on appelle en France une „motivation 
renforcée“ en cas de condamnation à une peine d’emprisonnement sans sursis qui ne justifie pas le 
fait ou le rappel que la spécificité de la matière pénale est de mettre en cause la liberté des personnes 
impliquées dans ses procédures.

Ce texte, qui a été repris mot par mot par l’article 132-19 du Code de procédure pénale est à saluer 
étant donné qu’il aura du moins à la longue pour effet une réflexion approfondie sur le taux et les 
modalités des peines de privation de liberté, tout en incitant les juges à la comparaison des taux de 
peines prononcées en relation avec les peines prononcées pour des infractions d’ordre différentes.

La notion de motivation renforcée n’est en rien une innovation en droit de procédure pénale luxem-
bourgeois. C’est ainsi, à titre d’exemple, que les articles 84-1 (écoutes téléphoniques), 48-11 (fouilles 
de véhicules) et 48-18 (infiltrations) exigent une motivation renforcée qui va donc au-delà de l’exigence 
de l’article 89 de la Constitution qui dispose que tout jugement doit être motivé.

Il importe de noter que ce texte a entre-temps donné lieu à une jurisprudence bien établie de la Cour 
de cassation française qui veille à l’existence d’une motivation effective, elle va plus loin dans son 
contrôle des considérations retenues par la juridiction de jugement. Elle s’assure que les juges ont bien 
démontré en quoi la peine d’emprisonnement s’avérait nécessaire (V. en ce sens un arrêt censurant des 
juges du fond au motif qu’ils n’avaient pas caractérisé la nécessité de la peine d’emprisonnement ferme 
conformément aux dispositions de l’article 132-24 du Code pénal: Cass. crim., 15 mars 2011, 
n° 10-82.461: JurisData n° 2011-006162). Ainsi, une motivation fondée sur la seule gravité de l’infrac-
tion ne suffit plus à justifier le prononcé d’un emprisonnement ferme (Cass. crim., 22 mars 2011, 
n° 10-83.366: JurisData n° 2011-006564). De même, la seule référence à la qualité du prévenu ne peut 
désormais plus suffire à caractériser la nécessité d’une peine ferme d’emprisonnement (Cass. crim., 
16  févr. 2011, n° 10-83.607: JurisData n° 2011-003160. – Cass. crim., 18 mai 2011, n° 10-81.045: 
JurisData n° 2011-012320). En outre, la Cour de cassation n’hésite plus aujourd’hui à relever d’office 
un moyen tiré de la violation de l’article 132-24, alinéa 3 du Code pénal (Cass. crim., 2 févr. 2011, 
n° 10-86.109: JurisData n° 2011-002633). Le durcissement des textes relatifs à la motivation de la 
peine d’emprisonnement ferme accompagnerait donc, à la lumière des arrêts dont nous n’avons que 
cité ici un faible nombre, d’un durcissement dans le contrôle opéré par la Cour de cassation en la 
matière (V. en la matière en 2011: H. Hasnaoui, De la motivation spéciale des peines d’emprisonnement 
ferme après la loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009: précisions sur une petite révolution: Dr. pén. 
2011, étude 22, spec. n° 16 à 18).22

Les auteurs du projet prévoient encore d’introduire un titre VI au livre II du Code d’instruction 
criminelle relatif à la vidéoconférence.

21	Bien que l’objet du présent avis était de faire des observations et non de longs commentaires ou exposés d’ordre analytique 
et théorique, il importe de renvoyer dans ce contexte à l’article paru au Journal des Tribunaux, 2010, page 517: „La sur-
veillance électronique, alternative plausible à la détention préventive“ où bien des problèmes en la matière sont développés 
et encore à l’article de Dan Kaminski et Marie-Sophie Devisse „De la surveillance électronique à la surveillance électronique. 
Réflexions sur le pouvoir mystificateur du baguage“ dans „La peine dans tous ses états“, pages 337 et suivantes. Les avan-
tages, mais également difficultés et limites sont mis en exergue dans des articles.

22	Revue de Droit Pénal, mars 2012, page 21.
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En l’espèce il s’agit de transposer une Convention de l’Union Européenne du 29 mai 2000 relative 
à la coopération internationale en matière pénale.

Il est exact qu’au projet de loi relatif à l’aide aux victimes figuraient dans sa version initiale déjà 
des dispositions relatives à la vidéoconférence et qui tendaient à la transposition de la même directive. 
Les articles en question furent abandonnés au cours du processus législatif étant donné qu’ils étaient 
à l’époque liés à la question du „témoin anonyme“. Il s’agit donc du deuxième essai pour la transpo-
sition de cette directive.

La transposition de la directive n’est pas facile ainsi qu’en témoignent les divers avis recueillis.
La difficulté de la transposition tient au fait qu’il y a lieu de tenir compte de la sauvegarde de tous 

les intérêts légitimes, mais largement contraires.
A noter que l’introduction en France d’une législation de la visioconférence, terme employé en 

France pour la vidéoconférence, a été opérée par la loi du 15 novembre 2001. Cette loi a été modifiée 
en France depuis cette date à neuf reprises. La dernière modification, qui a fait l’objet d’une loi du 
11 octobre 2011 entrera en vigueur le 1er janvier 2013.

Plutôt que d’analyser la teneur des différents avis, il est suggéré de répondre sinon de s’inspirer très 
largement de ce texte, qui contient d’ailleurs en bien de dispositions des réponses aux questions sou-
levées par les autorités judiciaires luxembourgeoises dans leurs avis joints à la présente. Pour toutes 
ces raisons, le texte français qui entrera en vigueur le 1er janvier 2013 est joint en annexe au présent 
avis.

La mise en oeuvre de la vidéoconférence présente des avantages indiscutables et non discutés. A 
noter qu’au Grand-Duché on a procédé depuis qu’on dispose des installations techniques indispensables 
à environ 60 vidéoconférences dont 40 en matière pénale et 20 en matière civile, toujours à la demande 
d’autorités judiciaires étrangères, ceci évidemment sur base volontaire et il importe de le noter, sans 
le moindre incident que ce soit.

Avec un peu de recul, on peut reprendre la phrase d’Antoine Garapon pour décrire la réalité du 
changement par rapport aux auditions normales lorsqu’il écrit:

„ La réalité du changement. Le premier geste de justice est de délimiter un lieu, de circonscrire 
un espace propice à son accomplissement.“23

La vidéoconférence perturbe sensiblement ce rite en créant une pluralité d’espaces, de véritables 
extensions du bureau du magistrat ou de la salle d’audience, reliées pour ainsi dire virtuellement pour 
rendre la justice.

On se pose ainsi instinctivement la question si l’utilisation de la vidéoconférence ne modifie pas 
radicalement ce rite et la procédure, dans ses règles et dans sa pratique.

Une première réponse semble être négative. Même à distance, l’interrogatoire, la comparution ou 
la confrontation ont bien lieu dans les cas prévus par le code de procédure pénale. Ce ne sont pas ces 
objets procéduraux qui sont renouvelés, mais les modalités de leur mise en oeuvre qui doivent être 
adaptées.

*

OBSERVATIONS FINALES

Il importe de saisir l’occasion pour changer la dénomination du „Code d’instruction criminelle“ en 
adoptant celle de „Code de procédure pénale“ et ceci pour plusieurs raisons:
–	 le terme „criminel(le)“ figurant dans la nomination actuelle, a invariablement une connotation fort 

répressive s’inspirant des crimes donc de la catégorie la plus grave des infractions;
–	 le code n’est (d’ailleurs dès son origine) pas uniquement, exclusivement consacré à l’instruction en 

matière „criminelle“, mais contient bien d’autres dispositions relatives entre autres au déroulement 
des audiences, aux jugements, etc.; et

–	 en introduisant les dispositions relatives à l’exécution des lois il a définitivement changé et élargi 
son domaine d’application.

23	A. Garapon, Bien juger. Essai sur le rituel judiciaire, 2001.
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Il est dès lors proposé d’ajouter au projet sous examen un article qui pourrait être libellé comme 
suit:

„Le code d’instruction criminelle est dénommé „code de procédure pénale“. Toutes les disposi-
tions légales faisant référence au code d’instruction criminelle s’entendent comme référence au 
„code de procédure pénale“.“
Une consultation même furtive du „Code d’instruction criminelle“ permet de constater que du point 

de vue purement légistique, il laisse du moins à désirer. Ainsi, à titre d’exemple, il est signalé que les 
articles 225 à 380 ont été abrogés notamment lors de la suppression de la Cour d’assises sans avoir été 
remplacés par d’autres dispositions. Il en est de même pour d’autres articles qui ont été abrogés à 
l’occasion de différentes modifications législatives. Il est encore surprenant de constater qu’en dessous 
de l’article 48 du Code figurent encore six chapitres du livre du Code comprenant en tout 24 articles 
différents (numérotés de 48-1 à 48-24) y non compris évidemment ceux qui risquent fort d’y être 
ajoutés par des dispositions qui font à l’heure actuelle l’objet d’avant-projet de la loi.

Il se recommande dès lors évidemment de procéder à une coordination du code, il est proposé d’y 
insérer encore une disposition permettant la coordination, l’ordonnancement, la numérotation des 
livres, titres, chapitres, sections, sous-sections, articles, paragraphes et alinéas du Code de procédure 
pénale. Ceci doit entraîner évidemment une adaptation des références contenues dans le Code de pro-
cédure pénale.

	 Le Procureur Général d’Etat, 
	 Robert BIEVER

Annexe: Loi française en matière de vidéoconférence

*

ANNEXE 

Loi française en matière de vidéoconférence

Article 706-71
Modifié par LOI n° 2011-392 du 14 avril 2011 – art. 22
Lorsque les nécessités de l’enquête ou de l’instruction le justifient, l’audition ou l’interrogatoire 

d’une personne ainsi que la confrontation entre plusieurs personnes peuvent être effectués en plusieurs 
points du territoire de la République se trouvant reliés par des moyens de télécommunications garan-
tissant la confidentialité de la transmission. Dans les mêmes conditions, la présentation aux fins de 
prolongation de la garde à vue ou de la retenue judiciaire peut être réalisée par l’utilisation de moyens 
de télécommunication audiovisuelle. Il est alors dressé, dans chacun des lieux, un procès-verbal des 
opérations qui y ont été effectuées. Ces opérations peuvent faire l’objet d’un enregistrement audiovisuel 
ou sonore, les dispositions des troisième à huitième alinéas de l’article 706-52 sont alors applicables.

Les dispositions de l’alinéa précédent prévoyant l’utilisation d’un moyen de télécommunication 
audiovisuelle sont applicables devant la juridiction de jugement pour l’audition des témoins, des parties 
civiles et des experts. Elles sont également applicables, avec l’accord du procureur de la République 
et de l’ensemble des parties, pour la comparution du prévenu devant le tribunal correctionnel si celui-ci 
est détenu.

Ces dispositions sont également applicables à l’audition ou à l’interrogatoire par un juge d’instruc-
tion d’une personne détenue, au débat contradictoire préalable au placement en détention provisoire 
d’une personne détenue pour une autre cause, au débat contradictoire prévu pour la prolongation de la 
détention provisoire, aux audiences relatives au contentieux de la détention provisoire devant la 
chambre de l’instruction ou la juridiction de jugement, à l’interrogatoire de l’accusé par le président 
de la cour d’assises en application de l’article 272, à la comparution d’une personne à l’audience au 
cours de laquelle est rendu un jugement ou un arrêt qui avait été mis en délibéré ou au cours de laquelle 
il est statué sur les seuls intérêts civils, à l’interrogatoire par le procureur ou le procureur général d’une 
personne arrêtée en vertu d’un mandat d’amener, d’un mandat d’arrêt, d’un mandat d’arrêt européen, 
d’une demande d’arrestation provisoire, d’une demande d’extradition ou d’une demande d’arrestation 
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aux fins de remise, à la présentation au juge des libertés et de la détention, au premier président de la 
cour d’appel ou au magistrat désigné par lui en application des articles 627-5, 695-28, 696-11 et 696-23 
si la personne est détenue pour une autre cause, ou à l’interrogatoire du prévenu devant le tribunal de 
police ou devant la juridiction de proximité si celui-ci est détenu pour une autre cause. Lorsqu’il s’agit 
d’une audience au cours de laquelle il doit être statué sur le placement en détention provisoire ou la 
prolongation de la détention provisoire, la personne détenue peut refuser l’utilisation d’un moyen de 
télécommunication audiovisuelle, sauf si son transport paraît devoir être évité en raison des risques 
graves de trouble à l’ordre public ou d’évasion.

Elles sont de même applicables devant la commission d’indemnisation des victimes d’infractions, 
devant le premier président de la cour d’appel statuant sur les demandes de réparation d’une détention 
provisoire, devant la Commission nationale de réparation des détentions, devant la commission et la 
cour de révision et devant la commission de réexamen des condamnations.

Pour l’application des dispositions des trois alinéas précédents, si la personne est assistée par un 
avocat, celui-ci peut se trouver auprès du magistrat, de la juridiction ou de la commission compétents 
ou auprès de l’intéressé. Dans le premier cas, il doit pouvoir s’entretenir avec ce dernier, de façon 
confidentielle, en utilisant le moyen de télécommunication audiovisuelle. Dans le second cas, une copie 
de l’intégralité du dossier doit être mise à sa disposition dans les locaux de détention sauf si une copie 
de ce dossier a déjà été remise à l’avocat.

Lorsqu’une personne est détenue, la notification d’une expertise par une juridiction doit se faire par 
l’utilisation d’un moyen de télécommunication audiovisuelle, sauf décision contraire motivée ou s’il 
doit être procédé concomitamment à un autre acte.

En cas de nécessité, résultant de l’impossibilité pour un interprète de se déplacer, l’assistance de 
l’interprète au cours d’une audition, d’un interrogatoire ou d’une confrontation peut également se faire 
par l’intermédiaire de moyens de télécommunications.

Un décret en Conseil d’Etat précise, en tant que de besoin, les modalités d’application du présent 
article.

*

AVIS DU TRIBUNAL D’ARRONDISSEMENT DE ET A LUXEMBOURG
(29.2.2012)

Dans un souci de lisibilité, seuls les articles et paragraphes du texte des deux projets de loi pour 
lesquels il a semblé opportun de relever des points paraissant importants, ont été commentés.

I) Quant au projet de loi portant réforme de l’exécution des peines

Article 1er (2)
Si la motivation spéciale requise en cas de prononcé d’une peine d’emprisonnement sans sursis est 

justifiée par l’esprit général du présent projet de loi, il convient de s’interroger si une telle motivation 
spéciale ne devrait pas également concerner les peines d’emprisonnement assorties d’un sursis 
partiel.

En effet, s’il est d’usage pour les juridictions de jugement de motiver plus particulièrement l’octroi 
d’un tel aménagement, qu’il soit total ou partiel, il n’en demeure pas moins que certaines peines 
d’emprisonnement assorties d’un sursis partiel peuvent comporter une partie plus ou moins longue 
d’emprisonnement ferme.

Ainsi et à titre d’exemple, une juridiction prononçant une peine d’emprisonnement ferme de 4 mois 
devrait spécialement motiver cette décision, alors que cette même juridiction, en retenant une peine 
d’emprisonnement de 4 ans assortie d’un sursis partiel d’1 an (avec ou sans mesures de probation) ne 
serait pas tenue de motiver spécialement une durée d’emprisonnement ferme significativement plus 
longue.

Dans un souci d’équilibre, une motivation spéciale pour toute condamnation comportant une peine 
d’emprisonnement ferme assortie ou non d’un sursis partiel pourrait être prévue. En pratique, lors de 
la rédaction d’un jugement, cette motivation spéciale pourrait facilement être intégrée dans la réflexion 
ayant amené la juridiction à moduler partiellement la peine d’emprisonnement retenue.
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Enfin, il convient de relever que l’exigence quant à la motivation spéciale de la peine d’emprison-
nement ferme n’a d’utilité que pour les cas où une telle peine serait décidée, alors que les antécédents 
judiciaires de la personne concernée, tels qu’ils résultent de son casier, permettraient encore d’assortir 
cette peine d’un sursis simple ou probatoire.

Dans le cas contraire, la seule référence à l’impossibilité d’aménager la peine d’emprisonnement au 
regard des antécédents judiciaires de la personne en cause, serait suffisante.

TITRE VI

La vidéoconférence

Ces articles ne soulèvent pas de commentaires particuliers, vu que les éventuels problèmes pouvant 
surgir, concerneront plus vraisemblablement la mise en place matérielle de cet outil et son acceptation 
par toutes les parties concernées.

Seul l’article 554 paraît soulever la question de la formulation en relation avec l’absence de recours 
contre la décision de la juridiction ou du magistrat compétent de procéder ou non par voie de la 
vidéoconférence.

En effet le libellé de la dernière phrase de cet article: „Sans préjudice d’autres voies de recours 
prévues par la loi, cette décision n’est susceptible d’aucun recours“, pourrait prêter à confusion. Il serait 
éventuellement plus simple de se limiter à indiquer que cette décision n’est susceptible d’aucun recours, 
tel que cela a été retenu notamment pour le libellé de l’article 706, du paragraphe (2) de l’article 689 
ou encore du paragraphe (4) de l’article 696.

TITRE IX

De l’exécution des décisions pénales

Chapitre Ier. Dispositions générales

La mise en place de la chambre de l’application des peines et de ses compétences telles qu’elles 
résultent des ces dispositions laisse seulement présager, au moins durant la phase initiale de fonction-
nement de cette juridiction, un nombre élevé de recours, plus particulièrement aussi contre les décisions 
du directeur de l’administration pénitentiaire en matière disciplinaire, de placement en régime cellulaire 
et de régime pénitentiaire, nécessitant au niveau de cette juridiction, une grande capacité d’adaptation, 
de gestion et de disponibilité. Il en est de même du greffe de cette composition.

Chapitre II. De l’exécution des peines privatives de liberté

Section Ière. Dispositions générales 

Article 672

Le but et le cadre prévus à cet article pour l’exécution des peines ne peuvent qu’être approuvés et 
il est également pertinent de préciser dans ce contexte que l’aménagement des peines constitue une 
faculté prévue par le législateur, mais en aucun cas un droit acquis à tout condamné/détenu.

Article 673 (6)

Si les compétences dérogatoires aux dispositions de l’article 671, attribuées par l’article 673 (1-5) 
au procureur général d’Etat ne soulèvent pas de remarques particulières, il semble néanmoins opportun 
de reprendre dans tous les paragraphes de cet article 673, que ces compétences concernent uniquement 
les condamnés non incarcérés, ceci afin de couper court à tout problème d’interprétation concernant 
les personnes visées.

Ainsi le paragraphe (2) de l’article 673 pourrait préciser: „Le procureur général d’Etat peut assortir 
l’octroi des mesures visées au paragraphe (1) de mesures d’assistance et de contrôle de ces condamnés 
ainsi que de modalités et conditions à respecter par ces condamnés en tenant compte des aspects visés 
à l’article 675 (2).“

6381 - Dossier consolidé : 94



26

Cette formulation devrait ainsi également être reprise au paragraphe (3) de l’article 673: „Le pro-
cureur général d’Etat peut en outre décider que ces condamnés commencent l’exécution ou subiront 
le restant d’une ou de plusieurs peines privatives de liberté au centre pénitentiaire de Givenich …“.

Le paragraphe (4) pourrait préciser que: „Avant de prendre sa décision, le procureur général d’Etat 
peut convoquer une telle personne pour un entretien. Celle-ci peut se faire assister par un avocat“ et 
le paragraphe (5) reprendrait „Sous réserve de l’article 672 (2), le procureur général d’Etat fixe le jour 
à partir duquel commence l’exécution de la peine suivant les modalités qu’il a décidées en application 
des paragraphes (1) à (3) et en informe ce condamné.“

Afin de ne pas faire apparaître la faculté pour la chambre de l’application des peines de statuer 
d’office sur la modification ou la révocation des modalités d’exécution de la peine fixées par le pro-
cureur général d’Etat, le paragraphe (6) pourrait préciser que la chambre de l’application des peines a 
cette faculté, sur saisine, conformément aux dispositions de l’article 708.

Ainsi le paragraphe (6) pourrait être libellé: „Le procureur général d’Etat informe la chambre de 
l’application des peines de la décision prise en application des paragraphes (1) à (5) qui peut, sur 
saisine conformément aux dispositions de l’article 708, en cours d’exécution, modifier ou révoquer 
les modalités d’exécution de la peine fixées par le procureur général d’Etat.

Article 675 (2)
Il y a lieu de corriger la faute de frappe à la deuxième ligne de ce paragraphe en remplaçant le mot 

„tiennent“ par „tient“ ou par „doit tenir compte“ en incluant le cas échéant le mot „notamment“ afin 
de ne pas faire apparaître l’obligation pour la chambre de l’application des peines de devoir analyser 
et motiver à chaque fois et pour chaque personne concernée, la totalité des aspects prévus à ce 
paragraphe.

Le paragraphe (2) de l’article 675 pourrait ainsi disposer: „Pour l’application de ces modalités, la 
chambre de l’application des peines doit notamment tenir compte/tient notamment compte de la per-
sonnalité du condamné, de sa bonne conduite …“.

Section VIII. Le placement sous surveillance électronique

Article 687 (2)
Afin de préciser le mode de saisine de la chambre de l’application des peines également en relation 

avec la procédure prévue dans la présente section, cet article pourrait reprendre la référence au mode 
de saisine résultant de l’article 708.

Ainsi on pourrait rajouter in fine à ce paragraphe: „… ou sur ordonnance de la chambre de l’appli-
cation des peines, saisie suivant les modalités prévues à l’article 708“.

Article 688 (2)
Cet article reprend une exigence générale qui devrait, à l’évidence, s’appliquer à chaque condamné 

bénéficiant d’un quelconque aménagement de sa peine d’emprisonnement et non seulement à des 
condamnés pour lesquels le placement sous surveillance électronique a été décidé.

Cette condition devrait ainsi figurer dans la „Section 1ère Dispositions générales“ du présent projet 
de loi, afin de mettre en exergue que cette exigence est applicable à tous les condamnés bénéficiant 
d’un aménagement de la peine suivant les modalités prévues à l’article 675 (1).

A cette fin, le paragraphe (2) de l’article 688 serait supprimé et un troisième paragraphe serait rajouté 
à l’article 675 dont la teneur pourrait être: „L’aménagement de la peine suivant une ou plusieurs des 
modalités prévues à l’article 675 (1), emporte pour tout condamné, l’obligation de répondre aux convo-
cations de toute autorité publique désignée dans la décision ayant accordé cet aménagement“.

Article 689 (2)
L’article 689 paragraphe (2) accorde la possibilité à la chambre de l’application des peines d’inclure 

„ab initio“ dans son ordonnance, l’autorisation pour le service central d’assistance sociale, de modifier 
les horaires d’assignation fixés dans les conditions prévues à cet article, à condition que ce service en 
informe sans délai cette juridiction.

Cette faculté reflète une volonté de pragmatisme du législateur également dans la mise en place de 
cette mesure, car il permet une adaptation des horaires d’assignation par les membres du service central 
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d’assistance sociale sans avoir à obtenir pour chaque modification une nouvelle décision de la part de 
la chambre de l’application des peines.

Cette façon de procéder devrait être retenue par les magistrats composant cette chambre lors de la 
rédaction des ordonnances, dans tous les cas où il serait opportun d’accorder, dès le départ, une certaine 
latitude de manoeuvre dans la mise en place et le contrôle des modalités d’exécution d’une peine. Tel 
serait par exemple le cas pour la détermination des lieux, des horaires et de la nature des formations 
ainsi que pour les traitements médicaux suivis par la personne condamnée/détenue.

Enfin il y a lieu de redresser une faute de frappe dans la 5ème ligne de ce paragraphe en supprimant 
le mot „en“, afin que la phrase se lise: „Le service d’assistance sociale informe sans délai la chambre 
d’application des peines des modifications opérées qui peut …“.

Section IX. Dispositions particulières au centre pénitentiaire de Givenich

Article 693 (3)

Etant donné que ce centre pénitentiaire se situe dans l’arrondissement judiciaire de Diekirch, il serait 
utile de préciser textuellement dans ce paragraphe que le directeur du centre pénitentiaire de Givenich 
informe le procureur d’Etat près le tribunal d’arrondissement de Luxembourg, seul compétent, 
d’après les dispositions de la loi projetée, de procéder conformément aux dispositions de l’article 695.

Il va de soi que les remarques reprises ci-après en relation avec l’article 695 (1) s’appliquent éga-
lement au présent paragraphe, dans la mesure où un échange des informations entre les procureurs 
d’Etat des deux arrondissements judiciaires et/ou le procureur général d’Etat est primordial pour per-
mettre à tous les acteurs concernés par le présent projet de loi de pouvoir prendre les décisions utiles 
en parfaite connaissance de cause et d’être pareillement au courant des décisions prises par un des 
intervenants.

Section X. Dispositions communes aux sections II à IX

Article 694 (2) 

Il y a lieu de redresser la faute de frappe à la 5ème ligne de ce paragraphe et d’accorder „nécessaire“ 
au pluriel afin de corriger en „nécessaires“.

Article 694 (3)

L’introduction du délai de deux mois entre deux demandes en vue de l’aménagement d’une peine 
en cas de refus d’une première demande permettra certainement d’éviter dans une large mesure la 
récurrence de demandes sans réelle motivation, à l’opposé de ce qui peut être observé parfois en matière 
de demandes de mise en liberté provisoire.

Il n’en demeure pas moins que la notion „d’élément nouveau“ connaîtra vraisemblablement de 
nombreuses interprétations plus ou moins pertinentes à l’occasion des demandes introduites auprès de 
la chambre de l’application des peines, qui sera inévitablement amenée à définir et à préciser cette 
notion dans le contexte de la législation applicable.

Cependant, exiger une définition plus précise de la notion „d’élément nouveau“ par le législateur 
apparaît comme inapproprié, tant les circonstances dont la chambre de l’application des peines pourrait 
être amenée à tenir compte sont nombreuses, car dépendantes, non seulement du comportement du 
requérant, mais aussi, des aléas de la vie humaine.

Article 695 (1)

S’il est de la compétence du procureur d’Etat près du tribunal d’arrondissement de Luxembourg de 
faire procéder à l’arrestation du condamné, il n’en demeure pas moins que le procureur d’Etat de 
l’arrondissement judiciaire de Diekirch sera le cas échéant informé en premier lieu de l’inconduite au 
sens de l’article 694 (4) d’un condamné/détenu dans l’hypothèse où par exemple, cette personne rési-
derait ou aurait de réelles attaches dans l’arrondissement judiciaire de Diekirch et/ou y exécuterait toute 
ou partie de sa peine aménagée.

Ceci vaudrait également pour le cas où la victime de ce condamné/détenu résiderait dans cet arron-
dissement et aurait à subir les conséquences d’une inconduite de la part de cette personne.
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Il semble évident qu’un échange entre les procureurs d’Etat des deux arrondissements judiciaires 
et/ou le procureur général d’Etat en relation avec les identités des personnes bénéficiant d’un aména-
gement de leur peine ainsi que des mesures décidées par la chambre de l’application des peines sera 
utile afin de mettre ces instances en mesure de réagir au plus vite en cas d’inconduite, d’un risque réel 
de fuite, de nouvelle condamnation ou d’inobservation des modalités et conditions attachées à l’amé-
nagement de la peine.

Section XI. Du recours en matière disciplinaire

Articles 696 à 698
Mise à part le fait que ces articles vont certainement engendrer un nombre important de recours dès 

l’entrée en vigueur de ces dispositions, il n’y a pas de remarques particulières à formuler.
Au regard de l’objet des différents recours prévus à ces articles, l’absence de voies de recours contre 

la décision de la chambre de l’application des peines ne soulève pas d’objection.
Il y a seulement lieu de corriger la faute de frappe dans le paragraphe 3 de l’article 696 et d’écrire: 

„… elle dispose à cet égard des mêmes pouvoirs que l’autorité ayant pris la décision attaquée.“.

Chapitre III.  Du recouvrement des amendes et des frais de justice

Article 699
Il se pose dans ce contexte le problème déjà plus que connu en pratique de l’absence d’adresse réelle 

d’une personne à laquelle les autorités étatiques tentent de signifier ou de notifier une décision de 
justice ou autre. La question se pose s’il ne serait pas opportun de retenir plus généralement comme 
adresse utile, pour les significations et notifications en matière pénale, la dernière adresse connue de 
la personne concernée, que ce soit celle de son domicile ou de sa résidence de fait.

Ceci permettrait d’éviter qu’une soudaine migration et l’oubli subséquent de l’indication de chan-
gement de domicile ou de résidence ne mette les autorités concernées dans l’impossibilité matérielle 
de procéder utilement à l’exécution d’une décision de justice.

En effet, un tel comportement de la part de la personne concernée pourrait être retenu comme 
constituant une renonciation implicite de sa part à l’exercice éventuel de ses droits de recours concer-
nant les décisions de justice en matière pénale.

Chapitre VII.  Des juridictions de l’application des peines

Article 706
Il est entendu que la motivation de l’urgence se fera, en composition de juge unique, par la même 

ordonnance qui tranchera également le fond de la requête de sorte qu’il n’y pas lieu de statuer en 
premier lieu sur l’urgence et de statuer ensuite par une ordonnance séparée sur la requête.

Il ressort de cet article que la chambre de l’application des peines apprécie l’urgence dans le cadre 
des requêtes qui lui sont soumises.

La question se pose ce qu’il en est du droit de recours dans le cas où un requérant invoquerait 
l’urgence et que la chambre de l’application des peines décide de ne pas la considérer, pour statuer en 
composition collégiale suivant les délais normalement prévus.

Cette situation risque de se présenter relativement souvent dans la mesure où les mandataires des 
condamnés/détenus, vont de manière prévisible et tous azimuts, invoquer le motif de l’urgence, pour 
obtenir une décision dans un délai de trois jours.

Ne devrait-on pas pareillement prévoir à l’article 706 le refus de retenir l’urgence, ce refus devant 
également être motivé et n’étant susceptible d’aucun recours.

Ainsi l’article 706 disposerait  „… L’urgence ou son refus doivent être motivés. La décision de 
statuer en composition de juge unique ou son refus ne sont susceptibles d’aucun recours“.

Article 707
La question se pose s’il ne serait pas opportun d’inclure parmi les matières pouvant être traitées en 

composition de juge unique, non seulement les peines privatives de liberté, mais d’emblée également 
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les cas prévus à l’article 702 (5). En effet, il se peut qu’une personne qui risque de perdre son permis 
de conduire dans les conditions prévues à ce paragraphe, ait tout intérêt à voir son cas examiné en 
urgence afin de ne pas perdre un emploi ou de réduire à néant ses chances de trouver un emploi.

De plus, l’examen de ces cas d’une complexité toute relative, ne nécessite pas vraiment la mise en 
place d’une composition collégiale.

Ainsi le paragraphe (5) de l’article 702 pourrait prévoir in fine „… la chambre de l’application des 
peines, siégeant en composition de juge unique, peut, sur requête de la personne condamnée, faire 
bénéficier celle-ci du même aménagement“. Cette façon de procéder éviterait également de devoir 
spécialement et pour chaque cas, motiver l’urgence.

Article 708

Les mêmes remarques que celles reprises précédemment en relation avec la nécessaire collaboration 
entre les parquets des deux arrondissements judiciaires et/ou le procureur général d’Etat 
s’appliquent.

Article 710

La question se pose si au regard de toutes les informations dont la chambre de l’application des 
peines peut le cas échéant s’entourer pour asseoir sa décision, un délai de trois jours est suffisant pour 
statuer. Il pourrait sembler opportun de prévoir un délai de cinq jours, étant entendu que la chambre 
de l’application des peines serait bien évidemment libre de statuer dans un délai bien plus court.

Un tel cas pourrait par exemple survenir en cas de décès d’un membre de la famille proche d’un 
détenu, ce dernier souhaitant assister aux obsèques de cette personne. Une telle décision pourrait être 
prise „immédiatement“, la seule problématique pouvant surgir étant celle de la prévention du risque 
de fuite, gérable cependant par la mise en place des unités de garde requises en tenant bien évidemment 
compte de la personnalité du détenu et de la raison de sa condamnation.

Il en serait de même en cas de nécessité d’un changement dans le traitement médical ou thérapeutique 
d’un détenu.

Dans d’autres cas urgents qui se présentent il serait éventuellement opportun de recueillir néanmoins 
au préalable de la décision, non seulement la comparution personnelle du condamné/détenu, mais 
encore de recueillir l’avis du service central d’assistance sociale.

Dans ces cas, le délai de trois jours pourrait éventuellement se révéler trop court.

Section III. Dispositions communes 

Article 716 

Le recours à des moyens de communication autres que le courrier est certainement utile, non seu-
lement au regard de l’urgence, mais également dans un souci d’allègement des procédures de commu-
nication. Plus particulièrement ces dispositions permettent non seulement le recours au fax, mais 
également l’utilisation du „web mail“, à condition de songer à sauvegarder/imprimer les communica-
tions et de les joindre au dossier concerné.

Cependant, étant donné la facilité déconcertante avec laquelle en matière de web mail des erreurs 
peuvent arriver en ce qui concerne les destinataires des envois, une attention particulière est requise, 
non seulement à la gestion du fichier des adresses des destinataires potentiels, mais également au 
moment de l’envoi de toute communication.

II) Quant au commentaire du projet de loi portant réforme 
de l’exécution des peines

Chapitre 1er. Dispositions générales

Article 2

Il découle de cet article que le terme „inculpé“ continuerait à être utilisé pour désigner une personne 
ayant été inculpée par le juge d’instruction, mais n’ayant pas fait l’objet d’une mesure privative de 
liberté et ne tombant dès lors pas dans le champ de compétence de l’administration pénitentiaire, sauf 
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bien évidemment pour le cas où cette personne serait déjà détenue/condamnée pour une ou plusieurs 
autres causes.

En conséquence, il peut arriver qu’une personne puisse en même temps tomber sous plusieurs qua-
lifications. Ainsi il faudra se rappeler que la seule qualification du statut d’une personne aux termes 
de cet article ne fournira pas forcément une indication complète de tous ses statuts qui peuvent résulter 
de divers dossiers.

Article 10

Ces dispositions règlent de façon non équivoque l’interdiction de l’admission des mineurs de moins 
de 16 ans dans des établissements pénitentiaires et tenant compte des nombreuses remarques et critiques 
justifiées concernant les cas toujours désolants et inacceptables de très jeunes personnes, voire même 
d’enfants dans de tels établissements.

Article 12

La possibilité de „l’outsourcing“ de certaines tâches dévolues en principe par ce projet de loi à 
l’administration pénitentiaire, si elle peut se révéler utile en matière de compétences et le cas échéant 
de gestion des coûts, imposera cependant un contrôle très rigoureux, tant des prestataires, que de la 
qualité de leurs services fournis.

Chapitre 3. De l’unité psychiatrique spéciale

Article 21 

Il ressort de l’article 21 paragraphe (3) que même les détenus placés dans cette unité psychiatrique 
spéciale suite à une décision de justice en application des dispositions de l’article 71 du Code pénal, 
sont seulement admis par le médecin-directeur de cette unité au vu d’un certificat médical n’ayant pas 
plus de trois jours et attestant de la nécessité de l’admission, délivré par un médecin après examen du 
détenu concerné.

Ce libellé, qui s’inspire des dispositions de l’article 9 de la loi du 10 décembre 2009 relative au 
placement de personnes souffrant de troubles mentaux, ne devrait cependant pas concerner les détenus 
pour lesquelles une décision de justice a retenu l’application de l’article 71 du Code pénal.

En effet, il convient de souligner que ces décisions se fondent nécessairement sur une, voire plusieurs 
expertises psychiatriques effectuées par des médecins spécialistes en psychiatrie. (Par exemple: le cas 
de Mme MOLITOR). Exiger pour l’admission de ces détenus à l’unité psychiatrique spéciale, un 
nouveau certificat médical, semble pour le moins constituer une mesure de prudence superflue, voire 
même délicate, car pouvant implicitement faire apparaître un doute quant à la validité des expertises 
psychiatriques préalablement effectuées et, de par cela même, quant au fondement de la décision de 
justice subséquente.

Il pourrait dès lors être opportun d’exclure pour les seuls placements effectués sur base d’une déci-
sion de justice en application de l’article 71 du Code pénal, l’exigence d’un nouveau certificat 
médical.

Le paragraphe (3) de l’article 21 pourrait ainsi reprendre que: „Hormis les détenus placés par 
décision de justice en application des dispositions de l’article 71 du Code pénal, les détenus visés 
aux paragraphes (1) et (2) sont admis à l’unité psychiatrique spéciale sur décision du médecin-directeur 
de l’unité psychiatrique spéciale au vu d’un certificat médical, n’ayant pas plus de trois jours et attestant 
la nécessité de l’admission …“.

Ceci semble également être la volonté du législateur dans la mesure où l’article 49 paragraphe (3) 
du présent projet de loi modifiant l’article 32 de la loi du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation 
sans leur consentement de personnes atteintes de troubles mentaux implique que ce nouvel article 32 
de la loi du 10 décembre 2009 sera libellé comme suit:

„Le chargé de direction de l’unité psychiatrique spéciale visée à l’article 22 (en fait il devrait 
s’agir de l’article 21 de cette loi si on se réfère au libellé du projet de loi portant réforme de 
l’administration pénitentiaire y relatif.)  admet toute personne dont le placement a été ordonné 
par une juridiction de jugement ou d’instruction en application de l’article 71 du code pénal sur 
présentation de la décision ayant ordonné le placement …“.
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Ce nouvel article 32 de la loi du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation sans leur consentement 
de personnes atteintes de troubles mentaux n’exige dès lors pas la présentation d’un certificat médical 
n’ayant pas plus de trois jours et attestant de la nécessité de l’admission pour l’accueil de ces personnes 
dans l’unité psychiatrique, mais seulement la présentation de la décision de justice afférente à un tel 
placement.

Afin d’éviter toute discussion concernant les modalités de l’admission à l’unité psychiatrique spé-
ciale, il faudrait veiller à accorder les conditions d’une telle admission, telles que prévues aux articles 21 
respectivement 49 du présent projet de loi.

Enfin il y a lieu de vérifier pour l’ensemble des textes concernés le libellé „Code pénal“ ou „code 
pénal“. A titre d’exemple, l’article 21 reprend dans son alinéa „Code pénal“ alors que l’article 49 dans 
son paragraphe (3) utilise la minuscule „code pénal“.

Chapitre 4. Des relations entre l’administration pénitentiaire 
et les autorités judiciaires

Article 22
Il est indubitable que la mise en oeuvre pratique des dispositions des deux projets de lois nécessitera 

une concertation entre les différents acteurs impliqués afin de garantir que les objectifs voulus par la 
nouvelle législation puissent être réalisés en évitant les écueils qui risquent d’apparaître lors de la mise 
en application pratique de ces nouvelles dispositions.

Chapitre 5. Des détenus

Article 28
La mise en place du contrat volontaire d’intégration impliquera certainement une concertation étroite 

entre les autorités compétentes et notamment entre l’administration pénitentiaire et la chambre de 
l’application des peines étant donné que l’objectif de ce contrat, à savoir l’intégration du détenu, ne 
pourra se faire utilement dans un grand nombre de cas, qu’en aménageant également l’exécution de la 
peine par l’octroi d’une ou de plusieurs des mesures prévues à l’article 675 du Code d’instruction 
criminelle tel qu’il résulte du projet de loi portant réforme de l’exécution des peines.

Articles 36 et 37
Le nombre de recours à prévoir sera certainement important, du moins dans une première phase 

après l’entrée en vigueur de la nouvelle législation et nécessitera de la part de la chambre de l’appli-
cation des peines et de son greffe un effort certain pour l’évacuation de ces recours. Il faudra également 
veiller à ce que les décisions prises reflètent, tout en prenant en considération l’individualité de chaque 
recours, une certaine constance et cohérence dans la motivation des décisions pour ne pas s’exposer 
au reproche des ordonnances prises „à la tête du client“.

Article 49
Il y a lieu de se référer aux commentaires repris sous l’article 21 du chapitre 3 concernant l’unité 

psychiatrique spéciale et les conditions d’admission des personnes en application des dispositions de 
l’article 71 du Code pénal.

*
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AVIS DU SERVICE CENTRAL D’ASSISTANCE SOCIALE (SCAS)

DEPECHE DU DIRECTEUR DU SERVICE CENTRAL 
D’ASSISTANCE SOCIALE AU PROCUREUR GENERAL D’ETAT ET  

A LA DELEGUEE DU PROCUREUR GENERAL D’ETAT
(24.2.2012)

Monsieur le Procureur Général d’Etat,
Madame la Déléguée du Procureur Général d’Etat,

Nous avons le plaisir de vous transmettre les réflexions (sous forme de commentaires, questionne-
ments et ajouts) de l’équipe du service de probation du SCAS concernant les projets de loi n° 6381 et 
n° 6382.

*

REMARQUE INTRODUCTIVE

L’analyse et la lecture des projets de loi par notre service, avant tout celui relatif à l’exécution de 
peines, se sont faites à la lumière de deux prémisses primordiales:
1)	Le positionnement du service de probation: suite à la réforme annoncée de la loi sur l’exécution des 

peines et de l’administration pénitentiaire, notre service n’interviendra plus (comme c’est encore le 
cas actuellement) dans le milieu pénitentiaire. Le service de probation axera ainsi son action surtout 
dans le milieu postpénitentiaire et probatoire, sans pouvoir influencer en amont le traitement péno-
logique en milieu carcéral. La transition entre l’intra- et l’extra-muros actuellement définie et assurée 
avec et par le service de probation n’aura donc plus lieu. Dorénavant, le service de probation sera 
amené à recevoir les détenus libérés (conditionnellement) dans la même philosophie que les justi-
ciables condamnés à un sursis probatoire (réception du dossier sans connaître le justiciable).

2)	Les alternatives à la détention: Dans le cadre de cette nouvelle loi n° 6381, le service de probation 
du SCAS doit être identifié comme le service en charge de toutes les peines de substitution et 
mesures non privatives de liberté, et donc comme service compétent pour le suivi des alternatives 
à la détention. Assurant la guidance psychosociale, le suivi et le contrôle des conditions, le service 
peut également être sollicité par les autorités judiciaires (PGE, CHAP, …) pour apporter un éclairage 
professionnel (sous forme d’enquête sociale, de rapport …) quant à une éventuelle application d’une 
alternative à l’incarcération. Il s’agit ici d’un ancrage et positionnement stratégique.
En amont, le service de probation peut apporter un éclairage au PGE pour l’exécution individuelle 

de la peine. En aval, le service de probation est le service responsable du suivi des alternatives à la 
détention.

*

REFLEXIONS ET COMMENTAIRES DU SERVICE DE PROBATION  
CONCERNANT LE PROJET DE LOI n° 6381

Article 671
2)	connaître des difficultés d’exécution de toutes les peines, privatives ou non privatives de liberté:

Le sursis probatoire ainsi que le TIG sont une peine non privative de liberté, la surveillance élec-
tronique et la libération conditionnelle sont une mesure non privative de liberté/modalité d’exécution 
de la peine (ces deux mesures non sont pas une peine autonome, peine à part entière).

Dans ce contexte, la CHAP est-elle également compétente pour les difficultés d’exécution des sursis 
probatoires; le commentaire des articles ne parle expressis verbis que des TIG (qui sont prononcés 
par une juridiction répressive soit appliqués par le PGE)?

Si le SCAS est en charge (suivi) des alternatives à la détention (sursis probatoire, TIG, SE, LC, 
suspension de l’exécution de la peine), à quelle autorité adressera-t-il les rapports d’évolution et 
d’information (à contenu positif et sans difficultés d’exécution)? Egalement à la CHAP? AU PGE? Le 
projet de loi n’en dit rien à ce sujet. 
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Notons, en marge, que très peu d’alternatives à la détention posent problème et que les rapports 
d’évolution rédigés par le service sont bien plus nombreux que les rapports de carence et de 
révocation.

Article 673 (2) ou (4)
Ajout:

A toutes fins utiles, il peut en outre mandater le service central d’assistance sociale à lui 
transmettre toutes les informations qu’il juge nécessaires avant de prendre sa décision.

Explication:
Le service de probation est un service du Parquet général et donc au service des autorités judi-

ciaires. Il peut ainsi assister et apporter, en amont, au PGE un éclairage neutre, transparent et objectif 
en vue de l’exécution individuelle de la peine.

(3) Les mesures d’assistance et de contrôle ne devraient-elles pas être minimalement définies?

Article 675 (2)
Le projet de loi en question (ainsi que le commentaire de l’article) ne dit rien au sujet du milieu de 

vie (famille, logement) du condamné alors que ce dernier est important notamment en vue de l’octroi 
d’une libération conditionnelle voire d’une surveillance électronique.

Article 682 (1)
Modification (selon la loi de 1986 actuellement en vigueur)
c)	aux condamnés à perpétuité après un délai de détention d’au moins dix ans (et non pas quinze 

ans)

Article 684
Ajout:

Le suivi des modalités d’assistance et de contrôle (de cette modalité d’exécution de la peine) est 
assuré par le service central d’assistance sociale.

Cet ajout peut être nécessaire pour communiquer à la CHAP que le suivi est assuré par le SCAS, 
tel que c’est d’ailleurs le cas actuellement. Il y va d’une suite logique surtout dans la perception d’une 
préparation à la libération conditionnelle; mesure suivie par le SCAS.

Section VII. La Libération conditionnelle

Article 686
Ajouts:

(5) Au moment de la libération conditionnelle, le restant de la peine est tenu en suspens. Si, 
à l’expiration du délai d’épreuve, la libération conditionnelle n’a pas été révoquée, la peine 
est considérée comme subie. Si la révocation est prononcée, le restant de la peine devient inté-
gralement exécutoire.

(6) La libération conditionnelle est assortie de conditions qui favorisent la réinsertion sociale 
du condamné et la protection de la société.

Le service central d’assistance sociale est chargé de l’assistance et du contrôle de ces 
conditions.

Il s’agit ici de préciser que le délai d’épreuve n’est pas compté pour la computation de la peine et 
que le SCAS est le service en charge du suivi, ceci pour éviter toute éventuelle ambiguïté et pour 
communiquer à la CHAP l’acteur compétent sur le terrain.

Vu que l’art. 100 du CP est abrogé et que la LC devient une modalité d’exécution de la peine, le 
condamné libéré aura-t-il d’un point de vue administratif le statut de détenu?, ce n’est pas le cas 
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actuellement. Si tel est le cas, il devrait pouvoir bénéficier de la possibilité d’obtenir le RMG (idem 
logique de la surveillance électronique).

Section VIII. Le placement sous surveillance électronique

Article 687
(1) Le projet de loi ne mentionne pour le bénéfice de la mesure aucun taux de peine respectivement 

aucun reliquat de peine (système frontdoor – évitant l’incarcération et système backdoor – mécanisme 
de sortie de prison). Ainsi chaque condamné (peine correctionnelle et criminelle) pourra(it) bénéficier 
de la surveillance électronique?, sans considération de la gravité de la sanction (passage mentionné à 
la p. 2 du dossier de presse).

Le PGE et la CHAP ne devraient-ils pas pouvoir se référer à un délai pour l’octroi et 
l’appréciation de cette modalité d’exécution de la peine? Actuellement, ce sont deux ans. Il 
serait souhaitable d’élargir ce taux à une peine d’emprisonnement ferme/reliquat de peine de 
5 ans.

Explications 
Cette approche libérale (dans le projet de loi) est certes louable en matière de politique criminelle 

(cf. Commentaire des articles p. 55 2ème paragraphe) mais pose bon nombre de questions au niveau 
du profil des candidats à sélectionner et en matière de gestion de la dangerosité (éventuelle) du béné-
ficiaire de la mesure (surtout pour la délinquance sexuelle grave, pédophilie). Le dispositif technique 
(GPS) devrait alors suivre impérativement.

En outre, dans cette optique libérale et toujours en matière de politique criminelle, cette approche 
du MinJust pourrait constituer une „concurrence“ et une „extension du filet pénal“ par rapport à 
d’autres modalités d’exécution de la peine, notamment la libération conditionnelle. Au niveau de ces 
deux modalités d’exécution de la peine (back-door): La SE pourra(it) être accordée sans délai alors 
que la LC est liée à des délais bien précis. Cette dernière est d’ailleurs, par excellence et tradition-
nellement, la modalité d’exécution de la peine en milieu ouvert.

En d’autres termes, à l’origine, la SE fut introduite à partir d’un délai de un an (peine d’emprison-
nement ferme et reliquat de 12 mois) et donc, en pratique pour l’exécution des peines entre 6 mois et 
12 mois, sachant que les peines jusqu’à 6 mois peuvent être exécutées sous forme de TIG. Il y avait 
donc une logique au niveau de l’exécution de la peine. Ce taux a été élevé par la suite à deux ans.

A la lumière de l’art. 1er 2) du projet de loi sous examen: si la juridiction répressive motive une 
peine d’emprisonnement ferme en matière correctionnelle, le PGE aura toujours la faculté de soumettre 
l’exécution de cette peine sous forme de SE (et donc sous forme d’alternative à la détention).

Article 687
(1) 

(a)	 Assiduité (b) assidue: il s’agit ici d’un terme flou, difficile à apprécier. Ne suffit-il pas que la 
personne concernée travaille et participe aux différentes activités, tout comme une personne (un 
citoyen) non condamnée. Devons-nous être plus exigeant en cette matière avec les condamnés 
qu’avec les personnes non condamnées. Il suffit, en général, que le justiciable participe et s’engage 
… c’est déjà une marque d’assiduité. Dans notre société, nous retrouvons et rencontrons quoti-
diennement des personnes non condamnées qui ne participent pas de manière assidue mais qui 
pourtant assument leurs responsabilités professionnelles et familiales.

(2) Ajout:
L’application de la mesure est décidée après une enquête sociale effectuée par le service central 

d’assistance sociale notamment sur le milieu de vie, une enquête technique …

Indépendamment du taux de peine, l’enquête sociale devra être effectuée impérativement par le 
SCAS (surtout pour le système frontdoor: condamnés et inculpés dans le cadre du contrôle judiciaire, 
ou dans ce dernier cas, la Police Grand-Ducale est-elle en mesure de rédiger une enquête sociale?).

Pour le système backdoor, en vue de l’élargissement de la prison, ce volet devrait être également 
assuré par le SCAS. Ce service a depuis 2006 gagné en expérience au niveau du recueil des informa-
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tions pertinentes (logement, milieu de vie, employeur, coordination pratique générale) pour apporter 
un éclairage aux autorités judiciaires (PGE, CHAP).

Si le projet de loi en question identifie clairement le SCAS comme service en charge du suivi, 
logiquement il devrait aussi identifier et mentionner le SCAS comme service en charge de l’enquête 
sociale, surtout en ce qui concerne le milieu de vie.

Article 688 (2): répondre aux convocations de toute autorité publique?
Si le condamné placé sous SE est suivi par le SCAS; l’inculpé sous contrôle judiciaire ne le serait-il 

pas aussi?, ou ce champ de suivi et de contrôle est-il laissé à la Police Grand-Ducale (voir article 
cf. 689(1)), voire l’inculpé peut-il être suivi par ces deux instances en même temps?

Deux suivis d’une même mesure (SE) à différents moments de la procédure pénale par deux ins-
tances différentes?

Article 689 (2)
Modification

	 … la chambre d’application des peines autorise le service central d’assistance sociale à modifier 
les horaires …

Si dans ce contexte une plus large autonomie et appréciation sont accordées au SCAS et si les agents 
de probation par ce biais sont davantage responsabilisés (sans remettre en cause l’équilibre de la 
mesure), il convient alors de leur donner de facto cette autorisation tout en sachant que la CHAP peut 
toujours annuler ou modifier ces changements.

Article 691
Ajout (Computation ou pas de la peine?)

Si la révocation est prononcée, la peine tenue en suspens devient intégralement 
exécutoire.

Article 692
La transmission de cette information est également importante pour le SCAS s’il effectue l’enquête 

sociale voire au cours du suivi social de la mesure.

Article 708 (2)
En référence à Art. 671 1) à 3): Dans quelle mesure le directeur du centre pénitentiaire est-il 

concerné par les (difficultés d’exécution) peines non privatives de liberté (671 2))?

Article 710 (3)
Un représentant de l’administration pénitentiaire
Par analogie: l’agent de probation du SCAS (en matière de peines/mesures non privatives de liberté 

(p. ex. en matière de révocation de la mesure) est-il représenté par un „représentant de l’administration 
judiciaire“ ou sera-t-il (comme à l’heure actuelle) cité in persona comme témoin à comparaître.

Article 712 (4) ou (7)
Le SCAS n’est-il pas à avertir également dans ce cas d’appel suite à une révocation de la libération 

conditionnelle, de la surveillance électronique, du TIG?

Article 716 (4)
Ces décisions sont-elles aussi notifiées au SCAS (pour les peines et mesures non privatives de 

liberté)?

*
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CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

REFLEXIONS ET COMMENTAIRES DU SERVICE DE PROBATION  
CONCERNANT LE PROJET DE LOI n° 6382

Chapitre 4

Article 22 (1) et (3)
Il est regrettable que ce comité de coordination pénitentiaire, à côté de ses missions définies par 

l’art. 4, ne soit pas composé de manière permanente du Directeur du service central d’assistance 
sociale ou de son représentant afin de thématiser régulièrement l’organisation de la transition entre 
le milieu fermé et le milieu ouvert (ce que les Allemands appellent „Übergangsmanagment“) dont les 
principaux concernés sont les condamnés libérés (sous conditions) suite à la décision de la CHAP.

Ce volet est d’autant plus important vu que le SCAS n’interviendra plus en milieu fermé comme 
c’est le cas actuellement. Or, il convient d’aborder en grandes lignes avec tous les acteurs concernés 
la politique en matière de „pratiques transitoires“ en vue de la réinsertion du condamné et de la pro-
tection de la société.

Le commentaire des articles ne dit rien à ce sujet, alors qu’il mentionne clairement l’apport de la 
Police Grand-Ducale et du Ministère de la Santé.

	Le Directeur du SCAS,	 Le Préposé du service de probation, 
	 Roger ZIGRANG	 Dan BIANCALANA
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AVIS DE LA COUR SUPERIEURE DE JUSTICE
(15.3.2012)

Suivant transmis du 13 janvier 2012, Monsieur le procureur général d’Etat a sollicité de la Cour 
supérieure de Justice des observations concernant le projet de loi portant réforme de l’exécution des 
peines.

*	 Certaines dispositions du projet de loi n’ayant pas directement trait à l’exécution des peines appellent 
les remarques ponctuelles suivantes:

–	 Quant à l’article 195-1 nouveau: Le sens de la nouvelle disposition est ambigu. Après une pre-
mière lecture du texte le lecteur croit comprendre qu’il s’agit pour la juridiction correctionnelle 
de motiver la raison pour laquelle un condamné ne se voit pas accorder la faveur du sursis à 
l’exécution de la peine privative de liberté. A lire le commentaire des articles, la motivation 
semblerait devoir porter plutôt sur le choix de la peine d’emprisonnement en tant que telle, si par 
ailleurs, le sursis à l’exécution n’est pas accordé. Au regard d’une lecture textuelle, les disposi-
tions de l’article 626 du code d’instruction criminelle qui prévoit que, en cas de condamnation 
contradictoire à une peine privative de liberté et à l’amende, les cours et tribunaux peuvent 
ordonner, par une décision motivée, qu’il sera sursis à l’exécution de tout ou partie de la peine, 

29.5.2012
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doivent être modifiées. En fait, le sursis reste une faveur dont bénéficie le prévenu et il revient 
au juge de l’accorder ou de la refuser.

	 La Cour donne à considérer s’il n’y a pas lieu de prévoir une extension des possibilités de sanc-
tions alternatives à l’article 21 du code pénal, lesquelles ne constituent en l’état actuel pas vrai-
ment des alternatives à la peine d’emprisonnement ou à la peine d’amende. A cet égard, il pourrait 
être utile de s’inspirer des articles 131-6 et 131-16 du code pénal français. Une extension des 
sanctions posera évidemment le problème du contrôle de leur exécution, problème qui ne semble 
pas résolu par l’institution de chambres d’application des peines.

–	 Quant aux dispositions relatives à la vidéoconférence: La Cour donne à considérer s’il ne suffit 
pas de prévoir la possibilité d’une vidéoconférence dans toute procédure pénale au lieu de faire 
une énumération de certaines procédures pénales pour terminer avec „ou toute autre procédure 
pénale prévue par la loi“.

	 Dans l’article 554 nouveau du code d’instruction criminelle, la Cour propose de supprimer le 
bout de phrase „sans préjudice d’autres voies de recours prévues par la loi“, le défaut de recours 
contre la décision de procéder par voie de vidéoconférence ne signifie effectivement pas que la 
procédure, dans le cadre de laquelle il est décidé de recourir à la vidéoconférence, ne saurait en 
tant que telle faire l’objet d’aucun recours.

	 Les termes de „si les droits des parties ne sont pas remis en cause“ apparaissent également 
superflus.

	 Dans l’article 558 nouveau, il y a lieu de supprimer „le cas échéant“.
	 Dans l’article 559 nouveau, étant donné que la personne concernée n’est pas nécessairement 

détenue, il est inapproprié de prévoir „la mise à disposition dans les locaux de détention“.
*	 Les dispositions concernant l’exécution des peines appellent les remarques suivantes:

Remarque préliminaire: dans la mesure où le projet de loi table sur la réforme de l’administration 
pénitentiaire (document parlementaire n° 6382), en reprenant la terminologie dudit projet de loi, il est 
impératif que les deux lois en projet entrent en vigueur simultanément.

Remarques d’ordre général
A) Il appert de la lecture du projet de loi que la réforme de l’exécution des peines est dictée, dans 

une certaine mesure, par la jurisprudence récente de la Cour européenne des Droits de l’Homme (arrêt 
Boulois du 14 décembre 2010 de la 2° section). II reste que le projet de loi ne fait pas table rase du 
système actuel. Le délégué du procureur général d’Etat voit certes sa mission réduite, mais il continuera 
à participer à l’exécution des peines. D’où un certain imbroglio, qui se traduit également dans les textes:
–	 En principe c’est la chambre de l’application des peines qui est chargée de décider des modalités 

d’aménagement de l’exécution des peines privatives de liberté (article 671 (1) nouveau), mais, par 
dérogation à cette disposition, le procureur général d’Etat peut également décider l’aménagement 
de l’exécution (article 673 (1) nouveau), s’agissant de condamnés non incarcérés.

–	 Le procureur général d’Etat peut même décider pour les condamnés (non incarcérés) à une peine 
privative de liberté inférieure ou égale à 6 mois d’emprisonnement, que cette peine sera convertie 
en travaux d’intérêt général conformément à l’article 22 du code pénal. Cette compétence déroga-
toire du procureur général d’Etat est même une compétence exclusive, alors que ce pouvoir de 
conversion n’appartient pas à la chambre d’application des peines. Mais il semblerait que celle-ci 
ait le pouvoir de révoquer cette modalité d’exécution fixée par le procureur général d’Etat, selon 
l’article 673 (6) nouveau.

–	 Intervient ensuite également le procureur d’Etat dans le cadre de l’article 693 (3) nouveau. Si l’on 
peut encore comprendre l’intervention du procureur d’Etat au niveau de la chambre de l’application 
des peines du tribunal d’arrondissement, on peut cependant s’interroger sur l’opportunité de son 
intervention au niveau du retransfèrement. Raisonner par analogie avec l’article 695 semble inap-
proprié, alors que le retransfèrement du centre pénitentiaire de Givenich vers un autre centre péni-
tentiaire n’exige en principe pas l’arrestation du condamné.

B) La réforme table sur le traitement pénologique, d’une part, sur l’application des peines, d’autre 
part. Le traitement pénologique fait l’objet des dispositions du projet de loi n° 6382 et relève de la 
compétence de l’administration pénitentiaire. L’application des peines fait l’objet du projet de loi sous 

6381 - Dossier consolidé : 108



3

examen et relève de la compétence de principe des autorités judiciaires. Pour autant, les juridictions 
d’application des peines ne sauraient être considérées comme de simples exécutants du traitement 
pénologique arrêté par d’autres autorités. Il ne peut pas être exclu que des frictions naissent de cette 
répartition des compétences, même si le projet de loi cherche à instaurer une concertation (avis du 
directeur de l’établissement pénitentiaire pour toute demande dont est saisie la chambre d’application 
des peines; droit d’initiative du directeur de l’établissement pénitentiaire pour solliciter, pour compte 
de la personne condamnée détenue, des aménagements).

Mais la Cour se rend compte que dans le système proposé, de telles frictions éventuelles ne sont 
pas gravissimes et ne sont de toute façon pas de nature à mettre en cause l’idée même de la réforme.

Remarques au sujet des différents articles du projet de loi 
1) L’article 671 nouveau, qui prévoit les compétences de la chambre d’application des peines nou-

vellement créée, omet de faire référence aux hypothèses visées aux articles 699 (2) nouveau, concernant 
les décisions sur l’opportunité de procéder par voie de contrainte par corps, et 701 nouveau relatif aux 
contestations en matière de recouvrement des amendes et frais de justice et à l’acceptation des cautions 
en la matière.

L’article 671 (3) nouveau prévoit la compétence de la chambre de l’application des peines pour 
prononcer la confusion des peines. Il y a lieu de se demander, si le pouvoir de la chambre de l’appli-
cation des peines se limite à ordonner cette confusion sans pouvoir changer ces peines. Dans l’affir-
mative (et on voit difficilement comment la chambre de l’application des peines pourrait modifier les 
peines prononcées par des décisions judiciaires coulées en force de chose jugée), il reviendra à la 
chambre de l’application des peines d’ordonner la confusion de la deuxième peine avec celle prononcée 
en premier, tel que cela fut pratiqué anciennement par la juridiction de jugement. D’un point de vue 
purement terminologique, il y aurait lieu d’écrire „résultant de décisions différentes“.

2) S’agissant de l’article 673 nouveau, d’un point de vue terminologique, on peut se demander ce 
que signifient les termes „si leur personnalité et leur situation le permettent“. Ce bout de phrase ne 
pourrait-il pas être supprimé, dans la mesure où l’article 673 (2) nouveau renvoie aux critères d’appré-
ciation de l’article 675 (2) nouveau, qui devront également guider le procureur général d’Etat. En ordre 
subsidiaire, il y aurait lieu de reprendre la formulation de l’article 2.1 de la loi modifiée du 26 juillet 
1986 relative à certains modes d’exécution de peines privatives de liberté, à savoir „si la situation 
professionnelle et familiale du condamné le requiert, et que sa personnalité le permet“. Le pouvoir de 
conversion des peines d’emprisonnement inférieures ou égales à 6 mois en travaux d’intérêt général 
constitue la consécration législative d’une pratique actuelle. Il se recommanderait cependant de veiller 
à la terminologie (afin d’éviter un possible conflit avec la norme constitutionnelle consacrant le droit 
de grâce): plutôt que d’écrire „peut convertir une peine privative de liberté“, il serait opportun d’écrire 
„peut décider d’exécuter une peine privative de liberté … sous forme d’un travail d’intérêt général, 
conformément à l’article 22 du code pénal“.

L’article 673 (6) nouveau consacre le droit de la chambre de l’application des peines de revenir sur 
les décisions prises par le procureur général d’Etat en matière d’exécution des peines. La question se 
pose si la révocation peut intervenir d’office, et en pure opportunité, ou s’il y a lieu de combiner 
l’article 673 (6) nouveau avec les dispositions de l’article 694 (4) nouveau qui subordonnent la révo-
cation à certaines conditions. La question se pose également, si la chambre de l’application des peines 
peut révoquer l’exécution d’une peine privative de liberté inférieure ou égale à 6 mois sous forme de 
travaux d’intérêt général, si le condamné n’exécute pas les travaux d’intérêt général, alors que cette 
hypothèse est en principe réglée par l’article 23 du code pénal.

La question se pose encore si l’exercice du pouvoir de révision implique que la personne concernée 
soit entendue ou du moins dûment appelée. Puisque les décisions du procureur général d’Etat n’inter-
viennent qu’après un entretien avec le condamné, il paraît logique qu’il en soit de même en cas de 
révision de la décision initiale (du moins si le pouvoir de révision est exercé d’office et en pure 
opportunité).

3) Dans le cadre de l’article 685 nouveau la question de l’interdiction du territoire, corollaire de la 
libération anticipée d’un condamné étranger en séjour irrégulier, est compatible avec le droit commu-
nautaire en matière de libre circulation des personnes. Ne vaudrait-il pas mieux écrire „l’octroi d’une 
libération conditionnelle est subordonné à l’engagement du condamné de ne plus retourner sur le ter-
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ritoire national pour une durée qui est au moins équivalente à celle du restant de la peine à 
exécuter“.

Le texte prévoit encore que l’engagement du condamné de ne plus retourner au pays peut être étendu 
au-delà du restant de la peine à courir, pendant un délai d’épreuve fixé à l’article 686 (4) nouveau. Il 
paraît inconcevable qu’en cas d’inobservation du condamné de l’engagement qu’il a pris, il doive 
purger tant le restant de sa peine que le temps d’épreuve dont la libération anticipée a été assortie. Par 
conséquent il y a lieu de biffer à l’article 685 (2) nouveau le bout de phrase „y compris le temps 
d’épreuve imposé le cas échéant par la chambre de l’application des peines“.

4) La terminologie de l’article 687 nouveau ne permet pas de cerner l’étendue des conditions posées 
pour pouvoir bénéficier de la surveillance électronique. La question se pose ce qu’on doit comprendre 
par „participation essentielle et assidue à la vie de famille“.

Le texte ne prévoit pas quelles peines sont susceptibles d’être exécutées sous forme de surveillance 
électronique (ni de manière générale, ni en termes de restant de la peine). L’application du régime de 
la surveillance électronique pose évidemment la question du contrôle „ex ante“ si le condamné satisfait 
aux conditions posées. L’article 687 (2) nouveau prévoit une enquête sociale. Il y a lieu de supposer 
que cette enquête sera réalisée par le service central d’assistance sociale. Dans la mesure où ce même 
service interviendra dans le contrôle „ex post“ (article 689), il y a lieu de s’interroger si on a sollicité 
l’avis des responsables de ce service sur les possibilités d’assurer de manière effective ces contrôles 
avec le personnel actuellement à leur disposition.

5) Le contrôle „ex post“ du placement sous surveillance électronique comporte un volet „social“ et 
un volet „électronique“. L’article 689 nouveau charge le SCAS du respect des modalités et conditions 
dont est assortie la mesure. Ce service est-il à même d’y satisfaire, notamment pour ce qui est du 
contrôle de l’exécution par un procédé électronique, alors que l’article 690 (3) nouveau prévoit la 
possibilité de confier la mise en oeuvre du procédé électronique à une personne de droit privé?

S’agissant de la mise en œuvre du procédé électronique, la question se pose également si le respon-
sable du traitement ne devrait pas être une autorité publique, quitte à pouvoir sous-traiter le traitement 
des données à une personne de droit privé, les données traitées relevant de l’article 8 de la loi modifiée 
du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel.

6) L’article 693 (3) nouveau fait intervenir le procureur d’Etat de Luxembourg au niveau du retrans-
fèrement d’un détenu du centre pénitentiaire de Givenich vers un autre centre pénitentiaire. La décision 
appartenant de toute façon à la chambre de l’application des peines, la question se pose s’il n’y a pas 
lieu de se limiter au droit commun de l’article 694 (4). En ordre subsidiaire, et s’il était jugé opportun 
de maintenir une compétence provisoire dérogatoire, pourquoi ne pas la laisser au procureur général 
d’Etat. Le service de permanence du parquet ne justifie pas à lui seul l’attribution de cette compétence 
provisoire au procureur d’Etat.

7) La même remarque que ci-dessus vaut également pour l’article 695 nouveau. Compte tenu de ce 
que le procureur général d’Etat peut faire procéder à l’arrestation d’un condamné qui se soustrait à 
l’exécution de la peine (article 674 nouveau), il devrait être possible de lui confier la compétence 
provisoire de révoquer les aménagements au niveau de l’exécution et de procéder à l’arrestation du 
condamné et à son incarcération.

Il est vrai que le procureur d’Etat est le cas échéant informé plus rapidement que ne le serait le 
procureur général d’Etat ou son délégué, notamment en cas de commission d’une nouvelle infraction 
par un condamné. Cet avantage disparaît cependant de nouveau si, comme le texte le prévoit, cette 
compétence provisoire doit revenir au seul procureur d’Etat de Luxembourg (ce qui se comprend du 
fait qu’il n’y aura qu’une seule chambre d’application des peines, instituée auprès du tribunal d’arron-
dissement de Luxembourg).

Il y a de toute façon lieu de signaler qu’en cas de commission d’une nouvelle infraction par un 
condamné, bénéficiant d’un aménagement au niveau de l’exécution de la peine, rien n’interdit au 
procureur d’Etat territorialement compétent d’autoriser à l’égard du condamné contre lequel existent 
des indices graves qu’il a commis une nouvelle infraction, qu’il soit retenu dans les conditions de 
l’article 39 du code d’instruction criminelle, ni au juge d’instruction devant lequel il sera amené dans 
les 24 heures, de décerner un mandat de dépôt.
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Le système envisagé posera des problèmes de communication entre les différents intervenants, et 
ne semble pas de nature, du moins pas a priori, à faciliter l’application des peines.

8) Il ne semble pas nécessaire de prévoir que le recours (contentieux) n’est pas recevable contre les 
décisions prises par le directeur de l’établissement pénitentiaire en matière disciplinaire, dans la mesure 
où le projet de loi n° 6382 prévoit qu’il faudra d’abord passer par le recours gracieux devant le directeur 
de l’administration pénitentiaire.

Il se pose la question de savoir si la chambre de l’application des peines doit se voir reconnaître le 
pouvoir de modifier la sanction disciplinaire en défaveur du détenu. Seul le détenu faisant l’objet de 
la sanction disciplinaire pouvant exercer un recours juridictionnel, l’article 696 (3) nouveau soulève la 
problématique de la reformatio in pejus.

Le problème se pose avec d’autant plus d’acuité que les décisions de la chambre de l’application 
des peines seront sans recours. Le système paraît s’orienter sur le recours administratif de la réforma-
tion, mais sous des auspices entièrement différents qu’en matière de contentieux administratif. Le 
recours en réformation, en matière administrative, est en effet appelé à offrir plus de garanties au 
justiciable, alors qu’en l’espèce le recours devant la chambre de l’application des peines est appelé à 
donner plus de prérogatives au juge, le cas échéant, au détriment du détenu.

9) Il y a lieu de faire, à propos des articles 697 et 698 nouveaux, la même remarque que ci-dessus, 
en relation avec l’irrecevabilité du recours (contentieux) contre les décisions du directeur de l’établis-
sement pénitentiaire concerné, ainsi qu’en relation avec l’étendue des prérogatives de la chambre 
d’application des peines.

10) Le système envisagé pour l’exécution de la contrainte par corps laisse quelque peu perplexe.
Il surprend que dans tous les cas une décision de la chambre de l’application des peines soit néces-

saire, au niveau de l’opportunité de procéder par ce mode d’exécution. Une telle exigence paraît 
exagérée. Si elle devrait être maintenue, il y a lieu de s’interroger sur le maintien du système de la 
contrainte par corps en tant que tel. Il se pose d’ailleurs la question si la personne concernée doit être 
appelée en cause pour faire valoir son point de vue.

S’il est envisagé d’appliquer à l’exécution de la contrainte par corps les modalités d’exécution des 
peines privatives de liberté, la contrainte par corps perd son caractère de moyen de forcer les personnes 
concernées à payer les amendes auxquelles elles ont été condamnées.

L’intervention de la chambre d’application des peines au niveau des contestations en matière de 
recouvrement des amendes et frais de justice et sur l’acceptation des cautions n’est pas autrement 
détaillée. Qui a qualité pour saisir la chambre des contestations en matière d’acceptation des cautions, 
par exemple?

11) L’article 702 (5) nouveau entend confier à la chambre d’application des peines une compétence 
particulière en matière d’interdictions de conduire, qui, jusqu’ici, relevait du droit de grâce. Il s’agit 
de l’hypothèse où une personne, condamnée une première fois à une interdiction de conduire, assortie 
du sursis à son exécution, commet, après que la première condamnation est coulée en force de chose 
jugée, une nouvelle infraction pour laquelle elle se voit infliger une nouvelle interdiction de conduire, 
avec des modulations. De par cette deuxième condamnation la personne est déchue du sursis à l’exé-
cution de la première interdiction de conduire, mais elle se trouve alors sous le coup d’une interdiction 
de conduire sans exceptions. Les personnes concernées avaient pris l’habitude d’introduire un recours 
en grâce, pour assortir la deuxième interdiction de conduire des mêmes modulations dont la première 
interdiction se trouvait assortie. Désormais, ce pouvoir serait dévolu à la chambre de l’application des 
peines. La solution apparaît comme de bon sens, mais elle risque d’entrer en conflit avec la norme 
constitutionnelle sur le droit de grâce.

Quid si la personne concernée se voit refuser l’aménagement sollicité? Est-ce qu’elle pourra solli-
citer la même faveur par le biais d’un recours en grâce?

12) L’article 704 nouveau n’a aucune valeur normative, laissant à la discrétion du procureur général 
d’Etat la liberté du choix des moyens pour porter à la connaissance d’un tiers une décision afin que ce 
tiers opère l’exécution matérielle. On peut se demander s’il n’y a pas lieu de supprimer cette disposition, 
telle que libellée.
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13) L’article 706 nouveau prévoit qu’en cas d’urgence, un juge peut statuer en matière d’application 
des peines en première instance. L’article 712 (1) nouveau exclut le droit d’appel contre la décision 
du juge unique.

La règle qui laisse la composition d’une juridiction et l’existence d’une voie de recours à l’appréciation 
de l’urgence par le juge unique est au moins inhabituelle et laisse ouverte la porte à l’arbitraire.

14) Les dispositions du projet de loi relatives à la chambre d’application des peines auprès du tribunal 
d’arrondissement de Luxembourg se caractérisent par l’absence de formalisme.
–	 Absence de formalisme au niveau de la composition: la chambre de l’application des peines peut 

siéger à juge unique, dans les cas d’urgence. On peut s’interroger s’il est opportun de prévoir la 
possibilité d’une composition en juge unique pour l’ensemble des recours dont la chambre de l’appli-
cation des peines peut être saisie. La question se pose s’il n’y a pas lieu d’exclure d’office les recours 
en matière disciplinaire et en matière de placement en régime cellulaire. La décision sur ces recours 
revêt quasiment par nature un caractère urgent, en raison également de l’absence d’effet suspensif 
du recours. Malgré donc l’urgence, il paraît opportun de réserver la décision sur ces recours à la 
formation collégiale.

–	 Absence de formalisme au niveau de la qualité pour former une demande ou un recours: la chambre 
de l’application des peines peut être saisie par l’avocat de la personne condamnée ou détenue. Il 
n’est donc pas nécessaire qu’il s’agisse d’un avocat à la Cour. Les demandes ayant trait à l’aména-
gement de l’exécution, à la confusion des peines ou aux difficultés d’exécution peuvent même être 
introduites par le directeur de l’établissement pénitentiaire, pour compte du détenu. Il y a lieu de 
partir de la prémisse qu’en pareil cas la personne concernée sera informée de l’initiative du directeur 
et y aura marqué (sinon expressément du moins implicitement) son accord.

–	 Absence de formalisme au niveau de l’introduction de la demande: une simple requête (et donc une 
simple lettre) suffit. Il est alors surprenant de constater que les auteurs du projet de loi font preuve 
d’un excès de formalisme, en exigeant, sous peine d’irrecevabilité, que chaque requête formule un 
seul chef de demande. Puisque la chambre de l’application des peines peut joindre différentes 
requêtes (article 715 nouveau), même si pour les unes elle est appelée à statuer en premier et dernier 
ressort, et pour les autres, à charge d’appel, il lui devrait également être possible de connaître de 
plusieurs chefs de demande formulés dans une même requête.

	 La souplesse au niveau des formalités a aussi des désavantages: quelle est „l’autre partie“ au sens 
de l’article 708 (4) nouveau? Le terme „partie“ semble inapproprié. Il se recommanderait d’écrire: 
„Si la requête émane de la personne condamnée ou détenue ou a été déposée pour son compte, elle 
est communiquée par le greffe au ministère public. Si la requête émane du ministère public, elle est 
communiquée par le greffe à la personne condamnée ou détenue“. Il y a encore lieu de supprimer 
le terme „le cas échéant“, s’agissant de la communication à la direction de l’établissement 
pénitentiaire.

–	 Absence de formalisme au niveau de la décision: les auteurs du projet de loi prévoient à différentes 
reprises que la chambre fait droit à la demande „sans autres formalités“ (article 709 (2) nouveau), 
ou qu’elle statue sans autres formalités sur la demande (article 711 (3) nouveau). La portée de cette 
précision n’est pas évidente. Il semblerait, d’après le commentaire, que la chambre de l’application 
des peines peut statuer, qu’il y ait ou qu’il n’y ait pas de conclusions écrites du procureur d’Etat, 
ou d’avis de la direction de l’établissement pénitentiaire concerné. Ce serait donc essentiellement 
par rapport au ministère public que la procédure devant la chambre de l’application des peines se 
distinguerait de la procédure pénale ordinaire, où le ministère public doit toujours être entendu en 
ses conclusions. S’il est prévu à l’article 705 (2) nouveau que la chambre de l’application des peines 
siège en chambre du conseil, cela ne devrait concerner que les cas où la chambre de l’application 
des peines décide de convoquer la personne condamnée ou détenue, auquel cas un débat s’installe. 
Mais le principe semble être que la chambre de l’application des peines connaît des demandes en 
l’absence de tous débats et hors la présence des „parties“, y compris du ministère public, au seul vu 
de la requête, des conclusions écrites du procureur d’Etat, s’il y en a, de l’avis écrit du directeur de 
l’établissement pénitentiaire, s’il est versé, et du dossier pénitentiaire.

15) S’agissant de la chambre de l’application des peines de la Cour d’appel, il est prévu de confier 
ces compétences à la chambre du conseil de la Cour d’appel (par réintroduction d’un article 49 de la 
loi de 1980 sur l’organisation judiciaire). La Cour propose de supprimer la disposition attribuant com-
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pétence à la chambre du conseil de la Cour. Il est proposé de compléter l’article 39 de la loi modifiée 
de 1980 en ajoutant au paragraphe (1) les termes „ainsi que des décisions en matière d’application des 
peines“. La répartition des affaires s’effectuera conformément à l’article 39 (5) de la loi de 1980.

La Cour s’interroge si la chambre du conseil de la Cour d’appel sera à même d’assumer ces com-
pétences, qui viendront donc s’ajouter à celles qui lui sont déjà actuellement dévolues (juridiction 
d’instruction du second degré, chambre correctionnelle de la Cour d’appel). D’ores et déjà il est à 
prévoir que la chambre du conseil de la Cour d’appel ne sera pas à même d’assurer de manière effective 
toutes ces compétences. Il y a en effet lieu de tenir compte de ce que l’article 712 (7) nouveau prévoit 
que les „parties“ sont averties de l’audience à laquelle cette juridiction se réunira pour statuer sur 
l’appel, et elles pourront fournir tels mémoires et faire telles réquisitions, verbales ou écrites, qu’elles 
jugent convenables. Il en résulte qu’en principe il y aura débats en instance d’appel. La chambre de 
l’application des peines de la Cour d’appel ne statuera donc pas „sans autres formalités“.

Une réorganisation voire même une augmentation des chambres de la Cour d’appel paraît dans ces 
conditions inéluctable. Il est d’autant plus ainsi que dans un avenir rapproché il est prévu de créer une 
chambre d’appel de la jeunesse et même une chambre des affaires familiales.

Il est finalement encore à signaler que le délai de convocation en la matière paraît trop long. Il y 
aurait lieu d’écrire à l’article 712 (7) nouveau: „au moins 72 heures (au lieu de huit jours) avant les 
jour et heure de l’audience“ (s’il est par ailleurs envisagé de maintenir la disposition de l’article 716  (1) 
nouveau que les avertissements à donner par le greffier se font dans les formes prévues pour les noti-
fications en matière répressive).

16) L’article 714 (2) nouveau exclut le recours en cassation contre les décisions de la chambre du 
conseil de la Cour d’appel. Une telle exclusion n’est pas prévue pour les décisions en dernier ressort 
de la chambre du conseil du tribunal. Cette exclusion devrait être prévue également.

17) Le texte de l’article 717 nouveau qui prévoit de suspendre le cours des délais de procédure 
exprimés en jours n’est pas approprié. D’après le commentaire cette suspension ne concerne d’ailleurs 
pas les délais de procédure proprement dits, mais le délai imparti par exemple au procureur d’Etat pour 
conclure par écrit. Il y a donc lieu de préciser dans le texte les délais pour le calcul desquels les samedis, 
dimanches et jours fériés ne sont pas pris en considération (par exemple le délai visé à l’article 711).

18) Les articles 705 et 712 (6) nouveaux précisent que les prononcés de la chambre du conseil n’ont 
pas lieu en audience publique.

Le texte laisse entendre que la décision est „prononcée“.
Le texte pourrait être formulé comme suit: La chambre du conseil prend une décision écrite qui ne 

fait pas l’objet d’un prononcé.
De même il y a lieu de remplacer les termes „ayant jugé“, trop générique, par les termes „ayant 

prononcé la peine“.

19) La proposition de complément de l’article 57 de la loi sur l’organisation judiciaire permettant 
aux juridictions de siéger en prison (au lieu où se trouve le détenu) est à supprimer. (article III 
point 6 du projet)

*
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AVIS DU PARQUET DU TRIBUNAL D’ARRONDISSEMENT  
DE ET A LUXEMBOURG

(9.3.2012)

Le projet sous rubrique se propose de modifier notamment le code d’instruction criminelle et le code 
pénal afin d’introduire officiellement la mesure du placement sous surveillance électronique, la vidéo-
conférence et surtout, afin de remanier profondément le système de l’exécution des sanctions pénales. 
Les modifications envisagées dans la loi du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire sont une consé-
quence logique de la réorganisation de l’exécution des peines.

*

1. LE PLACEMENT SOUS SURVEILLANCE ELECTRONIQUE  
EN TANT QUE MODALITE DU CONTROLE JUDICIAIRE 

En ce qui concerne le placement sous surveillance électronique en tant que modalité d’exécution 
des peines, il y a lieu d’y revenir au niveau de l’analyse de la réorganisation du système d’exécution 
des peines. En tant que nouvelle modalité du contrôle judiciaire, le placement sous surveillance élec-
tronique est à approuver sous réserves. En principe, l’on peut considérer qu’il s’agit d’une mesure utile 
permettant de surveiller les déplacements de personnes que les juridictions ne placeront ou maintien-
dront de ce fait plus en détention préventive. Celle-ci doit en effet, conformément à la jurisprudence 
constante en la matière, être limitée aux stricts besoins de l’instruction.

Des difficultés pratiques risquent cependant de se poser lorsque la surveillance électronique sert de 
condition dans le cadre du contrôle judiciaire. L’article 687 (2) y est également applicable. Que doit 
alors faire le juge d’instruction? S’adressera-t-il directement au SCAS et au CPL pour faire effectuer 
les enquêtes prévues au paragraphe (2)? Y aura-t-il lieu de s’adresser au Procureur Général d’Etat? 
Les enquêtes sociales et techniques dont question prennent toujours un certain temps, mais sont néces-
saires; est-ce qu’en matière de détention préventive l’on dispose de ce temps? Il est concevable d’envi-
sager cette mesure après une détention préventive si l’on a le temps de préparer le tout pendant la 
détention. Il n’est cependant pas concevable d’effectuer de telles enquêtes au moment de l’arrestation 
des personnes. Une autre difficulté n’est pas résolue: actuellement, le CPL contrôle la surveillance 
électronique; supposons que cela sera le cas également pour les contrôles judiciaires avec surveillance 
électronique: à qui doit-il s’adresser pour signaler un non-respect des conditions, surtout lorsque le 
juge d’instruction est dessaisi du dossier (après renvoi); la difficulté sera la même lorsqu’un non-respect 
est constaté la nuit ou un week-end.

A noter que le système déjà actuellement appliqué en pratique en matière d’exécution des peines, 
permet de déterminer si une personne se trouve à un endroit déterminé lui assigné, faute de quoi un 
signal d’alarme est déclenché. Le contrôle de toutes les mesures de mise sous bracelet électronique se 
fait donc logiquement au niveau centralisé du centre pénitentiaire dans le cadre de l’exécution des 
peines.

L’on peut s’imaginer qu’une autre modalité du bracelet électronique, celle du „GPS“ sera autrement 
plus utile dans le cadre du contrôle judiciaire, alors qu’elle permet par exemple de déterminer en temps 
réel et avec précision, si la personne mise sous contrôle judiciaire respecte les conditions lui imposées 
de se trouver (ou de ne pas se trouver) dans un périmètre défini par la juridiction d’instruction, notam-
ment afin d’éviter une proximité avec une victime de l’infraction dont est suspecté le placé sous sur-
veillance électronique.

Reste ainsi à savoir à quel niveau ce système „GPS“ ou tout autre système de surveillance électro-
nique devra être géré. Est-ce que ce sera vraiment (tel qu’indiqué ci-dessus) le CPL? Comme il ne 
s’agit pas d’une mesure d’exécution des peines, mais d’une mesure ordonnée dans le cadre de l’ins-
truction, il semble logique de prévoir que la gestion devra plutôt se faire au niveau de la Police Grand-
Ducale, agissant sur commission rogatoire des juridictions d’instruction.

Le dispositif „GPS“ n’est opportun que si une violation des conditions est rapidement sanctionnée, 
ce qui semble cependant illusoire aussi bien pendant l’instruction, mais surtout après le renvoi du 
dossier. L’organisme chargé du contrôle des mesures ordonnées va informer par exemple le lundi la 
chambre criminelle (compétente après le renvoi de l’affaire) que l’intéressé s’est approché le vendredi 
après-midi et le samedi soir d’une personne ou d’un bâtiment malgré le fait qu’il lui était interdit de 
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le faire. Que va faire la chambre criminelle? Convoquer la personne concernée à une audience pour 
ordonner la révocation? Toutes ces questions pratiques méritent une réponse satisfaisante, faute de quoi 
cette nouvelle mesure risque de causer plus de complications qu’elle n’apportera de solutions.

Indépendamment du nombre des mesures prises en application de ces nouvelles dispositions, il est 
certain que la mise en oeuvre pratique engendrera des engagements financiers certains au niveau des 
équipements techniques et des ressources humaines. Il y aura lieu d’en tenir compte en temps utile, 
afin que les textes pourront trouver application dès l’entrée en vigueur de la loi.

*

2. L’OBLIGATION DE MOTIVATION DES PEINES PRIVATIVES  
DE LIBERTE FERMES

La nouvelle disposition de l’article 195-1 prévue au code d’instruction criminelle est de bon sens 
en ce qu’elle amènera la juridiction du fond à motiver in concreto non seulement pourquoi elle a recours 
à une peine d’emprisonnement ferme (dangerosité de la personne condamnée, gravité des faits, énergie 
criminelle mise à jour, multiplicité des faits, répétitivité des faits etc. …), mais encore comment elle 
justifie le taux de la peine d’emprisonnement ferme prononcée.

Au vu de la formulation du texte, il est clair que le terme „sursis“ vise aussi bien le sursis simple 
que le sursis probatoire. Une motivation spéciale n’est pas nécessaire lorsque la personne est en état 
de récidive légale.

Afin d’éviter toute ambiguïté à cet égard, il y a lieu de définir ce qu’il y a lieu d’entendre par récidive 
légale et de renvoyer aux articles applicables en la matière.

*

3. LA VIDEOCONFERENCE

L’introduction dans le code d’instruction criminelle d’un cadre légal pour la vidéoconférence est 
une nécessité. Si au plan national, il est prévisible que cette mesure aura son utilité surtout lorsqu’une 
personne à entendre est détenue, il n’est pas moins vrai que cette mesure est incluse dans beaucoup de 
textes sur l’entraide judiciaire internationale en matière pénale. En tout état de cause, le champ d’appli-
cation de cette nouvelle mesure est très large puisqu’aux termes de l’article 553 nouveau, il peut y être 
recouru notamment dans le cadre des enquêtes préliminaires, des instructions préparatoires, des pro-
cédures de mise en liberté, des procédures de règlement après la clôture de l’instruction, des juridictions 
du fond et même dans le cadre de l’exécution des peines.

En tant que pays requis, le Luxembourg a déjà eu, par le biais de ses instances pénales, à exécuter 
des demandes d’entraide tendant à une audition par vidéoconférence. Si ces demandes ont pu être 
remplies, c’est sur base des instruments internationaux d’un côté, et grâce à la coopération volontaire 
de tous les acteurs concernés de l’autre. Or, aucun acte de contrainte ne peut, en l’état actuel des choses, 
forcer un témoin à comparaître en vu notamment de son audition au Luxembourg par vidéoconférence 
dans le cadre d’une demande d’entraide internationale.

De l’autre côté, en tant qu’autorités requérantes, les autorités judiciaires luxembourgeoises ne sont 
actuellement, faute de base légale afférente, pas en mesure d’émettre des demandes d’entraide à l’atten-
tion d’un autre Etat en vue d’une audition par vidéoconférence, situation évidemment inacceptable.

L’article 553 prévoit que les nécessités de l’enquête (…) doivent justifier le recours à la technique 
de la vidéoconférence. Il n’est cependant pas précisé quels peuvent être les éléments justifiant la 
mesure; ce ne peuvent être que les mêmes qui justifient l’audition à effectuer, la vidéoconférence 
n’étant qu’un moyen pour la réaliser; ce sont des circonstances spécifiques comme l’urgence, 
l’éloignement et autres qui sont à l’origine du recours à ce moyen technique.

L’article 554 précise d’un autre côté que la mesure doit s’inscrire dans l’intérêt de la manifestation 
de la vérité et ne pas remettre en cause les droits des parties.

Si le respect de ces conditions est de bon sens, on peut se demander si le terme de „justifient“ est 
nécessaire surtout eu égard au fait que la décision de l’autorité judiciaire est sans recours. De toute 
façon, le texte ne prévoit pas de décision écrite motivée en la matière.
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Il est ainsi proposé de libeller l’article 554 comme suit: „Dans le cadre d’une enquête préliminaire 
(…) la déposition (…), peuvent être effectuées (…)“.

Au sujet de l’article 555, exigeant la présence d’un opj ou d’un apj près de la personne à entendre, 
il convient de noter que dans le cadre de la coopération internationale, la Convention du 29 mai 2000 
prévoit notamment en son article 10, qui traite plus particulièrement la question de l’audition par 
vidéoconférence:

(…)
5. Les règles suivantes s’appliquent à l’audition par vidéoconférence:

a)	l’audition a lieu en présence d’une autorité judiciaire de l’Etat membre requis, assistée au besoin 
d’un interprète; cette autorité est aussi responsable de l’identification de la personne entendue 
et du respect des principes fondamentaux du droit de cet Etat membre. Si l’autorité judiciaire de 
l’Etat membre requis estime que les principes fondamentaux du droit de cet Etat membre ne sont 
pas respectés pendant l’audition, elle prend immédiatement les mesures nécessaires pour veiller 
à ce que l’audition se poursuive conformément auxdits principes;

b)	les autorités compétentes des Etats membres requérants et requis conviennent, le cas échéant, 
des mesures relatives à la protection de la personne à entendre;

c)	l’audition est effectuée directement par l’autorité judiciaire de l’Etat membre requérant, ou sous 
sa direction, conformément à son droit interne;

d)	à la demande de l’Etat membre requérant ou de la personne à entendre, l’Etat membre requis 
veille à ce que celle-ci soit, au besoin, assistée d’un interprète;

e)	la personne à entendre peut invoquer le droit de ne pas témoigner qui lui serait reconnu par la 
loi soit de l’Etat membre requis, soit de l’Etat membre requérant.

6. Sans préjudice de toutes mesures convenues en ce qui concerne la protection des personnes, 
l’autorité judiciaire de l’Etat membre requis établit, à l’issue de l’audition, un procès-verbal indi-
quant la date et le lieu de l’audition, l’identité de la personne entendue, les identités et les qualités 
de toutes les autres personnes de l’Etat membre requis ayant participé à l’audition, toutes les 
éventuelles prestations de serment et les conditions techniques dans lesquelles l’audition s’est 
déroulée. Ce document est transmis par l’autorité compétente de l’Etat membre requis à l’autorité 
compétente de l’Etat membre requérant.

7. Le coût de l’établissement de la liaison vidéo, les coûts liés à la mise à disposition de la liaison 
vidéo dans l’Etat membre requis, la rémunération des interprètes qu’il fournit et les indemnités 
versées aux témoins et aux experts ainsi que leurs frais de déplacement dans l’Etat membre requis 
sont remboursés par l’Etat membre requérant à l’Etat membre requis, à moins que ce dernier ne 
renonce au remboursement de tout ou partie de ces dépenses.

8. Chaque Etat membre prend les mesures nécessaires pour que, lorsque des témoins ou des 
experts sont entendus sur son territoire conformément au présent article et refusent de témoigner 
alors qu’ils sont tenus de le faire, ou font de fausses dépositions, son droit national s’applique 
comme il s’appliquerait si l’audition avait lieu dans le cadre d’une procédure nationale.

9. Les Etats membres peuvent, s’ils le souhaitent, appliquer également les dispositions du présent 
article, lorsqu’il y a lieu et avec l’accord de leurs autorités judiciaires compétentes, aux auditions 
par vidéoconférence auxquelles participe une personne poursuivie pénalement. Dans ce cas, la 
décision de tenir la vidéoconférence et la manière dont elle se déroule doivent faire l’objet d’un 
accord entre les Etats membres concernés et sont conformes à leur droit national et aux instruments 
internationaux en la matière, y compris la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales de 1950. (…)
Dans le cadre de l’entraide internationale, c’est donc un magistrat qui doit se tenir près de la personne 

à entendre pour dresser procès-verbal et non un policier, le texte international devant évidemment 
prévaloir sur la loi luxembourgeoise.

Il convient de spécifier à l’article 555 que le procès-verbal à dresser ne renseigne pas seulement la 
vérification de l’identité de la personne à entendre. Il semble évident que le procès-verbal devra ren-
seigner en outre les références éventuelles du dossier, la qualité en laquelle la personne est entendue 
et l’identité de l’autorité mandante.
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Une autre divergence entre le projet sous examen et la Convention du 29 mai 2000 figure au niveau 
de l’enregistrement (article 556). Si la Convention du 29 mai 2000 ne prévoit pas un tel enregistrement 
dans le cadre d’une commission rogatoire internationale, cette exigence est imposée dans une affaire 
purement nationale. Cela revient-il à dire que dorénavant, les vidéoconférences devront également être 
enregistrées dans le cadre d’une CRI?

En ce qui concerne les prescriptions actuelles du code d’instruction criminelle, les auditions devant 
les juridictions du fond et dans le cadre de l’exécution des peines ne sont pas enregistrées, la procédure 
y étant essentiellement orale, toutes les parties étant présentes ou dûment convoquées, ce qui garantit 
le respect du contradictoire. Pour les audiences devant la juridiction du fond, il y a tout au plus consi-
gnation plus ou moins fidèle dans le plumitif d’audience.

Le législateur entend-il vraiment innover en la matière ou l’enregistrement ne doit-il pas être limité 
plutôt à toutes les procédures autres que celle relative au jugement quant au fond, et éventuellement à 
l’exécution d’une peine, respectivement aux procédures qui actuellement sont écrites ou pour lesquelles 
un enregistrement est de toute façon possible ou prévu?

L’article 557 prévoit à juste titre que la personne entendue est censée avoir répondu à la convocation 
dès lors qu’elle a déposé par le biais de la vidéoconférence. S’agissant des témoins, les citations devront 
mentionner la circonstance de l’audition à distance et renvoyer aux dispositions applicables aux témoins 
défaillants, notamment aux articles 38 (contrainte par le procureur contre les personnes ne comparais-
sant pas devant l’opj en cas de flagrance), 77 (contrainte et amende par le juge d’instruction contre les 
témoins ne comparaissant pas), 92 (mandat d’amener contre les témoins refusant de comparaître), 
91 (contre le futur inculpé qui fait défaut), 157, 189, 218 et 222 (contrainte par la juridiction du fond 
contre le témoin défaillant).

Le Procureur d’Etat ne dispose pas, dans le cadre de l’enquête préliminaire, d’un tel pouvoir de 
contrainte, notamment afin de forcer des personnes à comparaître devant lui ou devant les opj ou apj 
chargés de l’enquête. Cela peut paraître logique dans la mesure où les personnes à entendre ne sont, 
d’un point de vue procédural et formel, ni témoin, ni inculpé. Il convient cependant de noter que la 
Convention du 29 mai 2000 prévoit que l’audition par vidéoconférence se fait en présence et sous 
l’autorité d’une autorité judiciaire, y incluant donc le ministère public. Or, dans le contexte des audi-
tions par vidéoconférence à caractère international, la mesure de la contrainte gagne justement en 
intérêt, afin que soit assurée la présence de la personne à entendre au moment voulu. Le moyen de la 
contrainte par voie de réquisition devra donc être prévu au profit du parquet, du moins dans le cadre 
de toutes les auditions par vidéoconférence à caractère international.

Il semble pareillement indiqué de prévoir une référence expresse aux articles du code pénal qui 
répriment le faux témoignage, celui commis dans le cadre d’une vidéoconférence qui intervient dans 
le déroulement d’une procédure devant la juridiction de jugement étant à placer au même niveau que 
celui commis à l’audience publique dans la salle d’audience de cette juridiction. (voir article 10, para-
graphe 8 de la Convention du 29 mai 2000: 8. Chaque Etat membre prend les mesures nécessaires 
pour que, lorsque des témoins ou des experts sont entendus sur son territoire conformément au présent 
article et refusent de témoigner alors qu’ils sont tenus de le faire, ou font de fausses dépositions, son 
droit national s’applique comme il s’appliquerait si l’audition avait lieu dans le cadre d’une procédure 
nationale.)

Les articles 558, 559, 560 et 562 n’appellent pas de commentaire particulier. Pour ce qui est de 
l’article 561, il est renvoyé aux observations ci-dessus en ce qui concerne le pouvoir à attribuer au 
Ministère Public à émettre une contrainte.

A noter enfin que l’équipement des lieux de détention avec le matériel approprié engendre une 
implication financière certaine.

*

4. L’EXECUTION DES PEINES

Les principes généraux du projet de loi sous examen doivent rencontrer approbation en ce que le 
texte entend d’une part confirmer le principe que l’exécution des peines privatives et non privatives 
de liberté se fait sous l’autorité du Procureur Général d’Etat et d’autre part consacrer la possibilité d’un 
contrôle par une juridiction indépendante et impartiale.
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Concernant les modalités d’exécution des peines il est prévu que la chambre d’exécution des peines 
est non seulement compétente pour trancher les questions des modalités d’aménagement des peines 
privatives de liberté (exécution fractionnée, semi-liberté, congé pénal, suspension de peine, libération 
anticipée, libération conditionnelle, bracelet électronique), mais aussi en matière de confusion des 
peines et de recours juridictionnel de détenus contre les décisions du directeur de l’administration 
pénitentiaire.

Il en résulte que la chambre d’application des peines (CAP), pour laquelle 3 postes de magistrats 
seront d’ailleurs créés au niveau du tribunal d’arrondissement de Luxembourg, a une double compé-
tence: une compétence directe pour l’aménagement des modalités d’exécution et celle d’instance de 
recours contre les décisions en matière de régime pénitentiaire.

L’article 671 (2) dispose que la CAP est chargée de connaître des difficultés d’exécution de toutes 
les peines (…). Connaîtra-t-elle également des difficultés en matière de rétablissement des lieux et 
quels seront ses pouvoirs en la matière? Si, initialement, c’est bien le Procureur Général d’Etat qui est 
en charge de la mise en exécution des peines, ou, comme l’indique le commentaire des articles, qui 
donne le coup d’envoi, il est plus que probable qu’il se heurte tôt ou tard à des difficultés d’exécution 
qui risquent de faire durer le rétablissement pendant des années. Pour de plus amples développements, 
il est renvoyé aux commentaires au sujet de l’article 703. En tout cas, il serait plus qu’utile de prévoir 
des textes détaillés par rapport aux modalités du rétablissement des lieux.

Si l’article 672 (2) fixe à juste titre un délai pour le début de l’exécution de la peine privative de 
liberté (6 mois pour les peines supérieures à un an et un an pour celles inférieures ou égales à un an), 
le texte ne prévoit aucune sanction au cas où ces délais ne sont pas respectés. A défaut de sanction, le 
texte risque de rester lettre morte. D’un autre côté, il existe des situations dans lesquelles l’exécution 
de la peine endéans le délai imparti n’est pas possible. Qu’en est-il en effet d’un détenu préventif qui 
est provisoirement mis en liberté et qui, au moment où le jugement de condamnation devient définitif 
reste introuvable? Dans de tels cas, la personne peut être signalée pour arrestation au niveau national 
et international, mais cela ne signifie pas pour autant qu’elle sera appréhendée dans les délais sus-
indiqués. Est-ce à dire que les règles applicables en matière de prescription de la peine inscrites au 
code pénal sont ainsi contournées? Comment ces dispositions sont-elles agencées les unes par rapport 
aux autres?

L’article 673 entend confirmer la pratique actuelle selon laquelle le délégué du Procureur Général 
peut décider, en ce qui concerne les condamnés à une peine privative de libérté ne se trouvant pas 
incarcérés de les faire bénéficier dès le début d’une des mesures prévues à l’article 675 (1). De plus, 
les peines privatives de liberté inférieures ou égales à 6 mois peuvent être converties en travaux d’intérêt 
général. Cette disposition est en conformité avec l’esprit du projet de loi en ce qu’elle favorise l’inté-
gration du condamné en individualisant sa peine par rapport à sa personnalité.

Ces modalités d’exécution sont possibles indépendamment de la durée de la peine prononcée, donc 
même pour les condamnations à la peine de réclusion à perpétuité.

Le fait de différencier (articles 673 à 675) entre les personnes détenues au moment de la condam-
nation (modalités d’exécution fixées par la CAP) et celles non incarcérées (modalités d’exécution 
plus libérales fixées par le Procureur général d’Etat) suscite une question de principe: cette diffé-
renciation n’est-elle pas contraire à l’égalité de tous devant la loi garantie par notre Constitution? 
Et même si cela n’était pas le cas, ne risque-t-on pas une contrariété de traitement des détenus et 
des non-incarcérés? Ainsi par exemple les salariés seront toujours privilégiés par rapport aux chô-
meurs: Aussi bien pendant l’instruction (un salarié pouvant profiter plus facilement d’un contrôle 
judiciaire qu’un chômeur), qu’au moment du jugement, le salarié se retrouvant immédiatement à 
Givenich, tandis que le chômeur, qui est toujours détenu au centre pénitentiaire, risque d’y rester un 
certain temps avant d’être transféré. L’on comprend que l’intention des rédacteurs du projet était de 
combiner la procédure ancienne (très simple et rapide) avec la nouvelle (plus rigoureuse et lente), 
mais par là, on risque de créer deux catégories de condamnés (à des peines d’emprisonnement) qui 
ne sont pas traitées de manière égale.

Bien que cela ne soit pas spécifié par le texte, il est clair qu’en vue de pouvoir apprécier l’éventuel 
recours à telle ou telle modalité d’exécution, le délégué du Procureur général doit pouvoir s’entourer 
de tous renseignements utiles, y compris de toutes sortes d’expertises et des avis des services d’assis-
tance sociale notamment. N’y-a-t-il pas lieu de prévoir une disposition similaire à celle de l’article 709, 
qui règle la matière pour la CAP?
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L’article 673 (5) dispose que le Procureur général d’Etat informe le condamné de sa décision sur le 
début de l’exécution de la peine et des modalités d’exécution. Conformément à l’article 708, le 
condamné peut saisir la CAP d’un recours contre cette décision. Ce même article prévoit également la 
possibilité d’un recours par le ministère public, en l’espèce le parquet.

Est-ce à dire que le parquet pourra recourir contre une décision du Procureur général d’Etat? Si, 
sous le rapport des compétences de la CAP, le parquet est considéré comme partie à l’instance, il n’en 
reste pas moins que d’un autre côté, le Procureur général d’Etat est le supérieur hiérarchique des par-
quets d’arrondissements, pouvant ainsi déléguer un membre des parquets à toute tâche relative à 
l’exécution des peines, tel que cela est d’ailleurs le cas actuellement et tel que le prévoit l’article 34 
du projet de loi sous examen. Un recours du parquet contre une décision du Procureur général d’Etat 
dans le cadre de l’article 673 (1) semble dès lors inconcevable, même s’il n’existe dans le projet aucun 
argument de texte interdisant un tel recours.

L’article 673 (6) dispose que le Procureur général d’Etat informe la CAP de sa décision de mise en 
application des paragraphes (1) à (5) et prévoit en même temps que la CAP peut en cours d’exécution, 
modifier ou révoquer ces modalités. A la lecture de cet article, l’on pourrait être amené à croire que 
la CAP pourrait agir d’office sur base de cette information du Procureur général d’Etat. Tel ne peut 
cependant être le cas puisque les conditions de sa saisine sont limitativement énoncées à l’article 708, 
al. 1. A la lecture de cet article, il semble exclu que la CAP puisse décider d’office une modification 
des modalités d’exécution de la peine. Afin d’exclure tout malentendu, il y a lieu de préciser à 
l’article 673 (6) que la CAP peut modifier (…) sur base d’une requête conformément à l’article 708.

Au niveau de l’article 674, l’on se demande bien pourquoi la CAP ne devrait pas avoir les mêmes 
droits de requérir la force publique pour exécuter ses décisions, à l’instar des pouvoirs conférés au 
Procureur général d’Etat.

Les dispositions relatives aux différentes modalités elles-mêmes ne suscitent pas de commentaire 
particulier pour ce qui est de l’exécution fractionnée, de la semi-liberté, du congé pénal, de la suspen-
sion de l’exécution de la peine, de la libération anticipée et de la libération conditionnelle, puisque ce 
sont des instruments existant actuellement et ayant fait leur preuve.

En ce qui concerne l’article 687, il y a lieu de spécifier que pour bénéficier du placement sous 
surveillance électronique, le condamné doit justifier d’une ou de plusieurs des conditions sub (a) à (d), 
et ce afin d’éviter une interprétation trop restrictive du texte.

Le principe de cette nouvelle mesure est à approuver, tel que cela a déjà été noté plus haut. Comme 
la surveillance éléctronique pourra intervenir non seulement au niveau de l’exécution des peines, mais 
aussi au niveau de l’instruction préparatoire, deux structures différentes seront cependant nécessaires 
pour gérer le système. Cette mesure nécessite à juste titre un travail de fond avant et pendant son 
exécution, afin de minimiser les risques d’échec. Le fonctionnement de la surveillance électronique 
engendrera inévitablement des frais élevés en équipements et en ressources humaines, aspect qui devra 
être considéré au niveau de l’implication financière du projet.

L’on se demande pour quelle raison l’article 691 prévoit une modification des horaires assignés 
uniquement par la CAP (d’office) ou à la demande du condamné. Pourquoi les services d’assistance 
sociale, qui assurent le suivi de la mesure aux termes de l’article 689, ne peuvent-ils pas saisir la CAP 
d’une telle modification, si les nécessités l’exigent? La question se pose également pourquoi le minis-
tère public ne dispose pas de ce pouvoir de saisine.

Le Centre pénitentiaire de Givenich

L’article 693 dispose que si pour une raison ou pour une autre, le retransfert du condamné du CPG 
vers un autre établissement pénitentiaire s’impose, le Procureur d’Etat en est informé afin qu’il puisse 
décider de l’arrestation de l’intéressé en vue de son retransfert. Cette question fera l’objet d’une analyse 
au niveau de l’article 695.

D’emblée, on peut cependant déjà se demander ce qui arrive si le procureur d’Etat (uniquement 
celui près du tribunal d’arrondissement de Luxembourg en suivant la logique du texte) qui est informé 
par le directeur du centre pénitentiaire de Givenich des faits motivant éventuellement un retransfert 
vers un autre centre pénitentiaire refuse de faire procéder à l’arrestation du condamné. Certes, 
l’article 708 (2) permet également au directeur du centre pénitentiaire de Givenich de saisir la CAP en 
vue d’un retransférement (sans arrestation préalable), mais ne faut-il pas spécifier une procédure écrite, 
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si sommaire soit-elle, selon laquelle le directeur informe le Procureur d’Etat par écrit, dans un rapport 
avec indication des motifs à l’appui, et que le Procureur y réponde également par écrit, le cas échéant 
par tout moyen laissant une trace écrite, conformément à l’article 716.

Dispositions communes

A l’article 694 (3), il est prévu qu’en cas de refus d’une demande, toute nouvelle demande est irre-
cevable si elle est introduite endéans les 2 mois. Se pose d’abord la question quel est le point de départ 
de ce délai. En toute logique, il devra s’agir de la date à laquelle la décision de refus est devenue 
définitive. Comme au voeu des articles 694 (6) et 712, les décisions de la CAP sont susceptibles d’appel, 
il y a lieu d’attendre l’expiration du délai d’appel respectivement la date de la décision d’appel avant 
de computer le délai. De ce fait, la judiciarisation de la matière entraînera des délais d’attente plus 
longs pour les requérants déboutés par rapport aux délais actuels. Se pose ensuite la question ce qu’il 
faut entendre par nouvelle demande: est-ce qu’il doit s’agir d’une demande concernant la même moda-
lité d’exécution pour que l’irrecevabilité joue? En d’autres termes, un condamné est-il recevable à 
demander avant l’expiration du délai de deux mois à bénéficier d’une libération conditionnelle après 
s’être vu refuser auparavant un congé pénal? Qu’en est-il si une demande en congé pénal pour des 
raisons administratives suit une demande en congé pénal pour des raisins familiales refusée? La ques-
tion est d’un intérêt certain, puisque toutes les modalités n’ont pas la même portée ni la même finalité. 
Le texte mérite une précision sur ce point afin de ne pas créer un contentieux inutile.

L’article 694 énonce les conditions auxquelles la CAP peut révoquer une mesure (4) ou en modifier 
les conditions (5). Le texte est à lire à la lumière de l’article 708, déjà évoqué, qui énonce limitative-
ment les parties pouvant saisir la CAP. Il est indéniable que ce sera bien souvent le parquet qui, sur 
base de rapports du SCAS ou du SPSE, sera amené à saisir la nouvelle juridiction; il a déjà été exposé 
que cette charge nouvelle sera non négligeable en volume, de sorte qu’il est incontournable de prévoir 
un renforcement des effectifs du Parquet de Luxembourg, afin de parer à ce nouveau contentieux. Il 
est regrettable de constater que ni le projet ni le commentaire afférent ne traitent cette question.

Pour ce qui est de la terminologie, il y a lieu de biffer le mot de risque „réel“ de fuite: soit il y a 
risque de fuite, soit il n’y en a pas.

L’article 695 pose problème en ce que la procédure y décrite n’est pas compatible avec celle de 
droit commun en la matière: à bien comprendre, la procédure devant la CAP est la suivante: supposons 
que le parquet veuille faire révoquer une modalité d’exécution d’une peine. A cette fin, il saisit la CAP 
d’une requête conformément à l’article 708.

Aux termes de l’article 711 (3), la CAP doit statuer en tout état de cause, et ce quelque soit l’objet 
de la requête semble-t-il, dans les trois jours du dépôt de la demande, du moins dans les cas 
d’urgence.

Lorsque cependant la demande en révocation a lieu pour risque „réel“ de fuite, nouvelle condam-
nation ou inobservation des modalités ou conditions, l’article 694 (4) exige que les parties soient 
entendues conformément à l’article 710. L’on concède aisément que dans la majorité de ces cas, il y 
a urgence. L’article 695 permet au Procureur de Luxembourg (auquel seul cette compétence est donc 
attribuée) de faire procéder à l’arrestation du condamné en cas de nécessité. Il ne s’agit donc en fait 
que d’une variante de la procédure devant la CAP. Pourtant, l’article 695 (2) dispose qu’en cas d’arres-
tation, la CAP a un délai de quinze jours pour statuer sur le maintien ou la révocation de la mesure. 
Est-ce que cette différence de délai entre l’article 711 (3) et 695 (2) est voulue et quelle en est la 
justification?

Autre question dans ce contexte: Le Procureur d’Etat ne connaît pas forcément les conditions et 
modalités que le Procureur général d’Etat ou la CAP ont rattaché à leur décision; cela vaut surtout pour 
les fins de semaines ou la nuit lorsque ce n’est pas nécessairement le même magistrat du parquet qui 
assure la permanence que celui qui a assisté à la procédure de la CAP. Comment alors prendre une 
décision? Ne faudra-t-il pas, pour permettre au parquet de décider en connaissance de cause, créer des 
accès sécurisés aux banques de données du parquet à partir du domicile des membres du parquet? Il 
n’y a aucun obstacle technique à la création d’un tel accès. Il appartiendra au CTIE de veiller à la mise 
en place d’un tel système.
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Le recours en matière disciplinaire, de placement en régime cellulaire 
et en matière de régime pénitentiaire

C’est à bon droit et pour les motifs exposés dans le projet que le texte envisage de conférer à la 
CAP, et non aux juridictions de l’ordre administratif, la compétence de statuer en tant que juridiction 
de contrôle dans le cadre du régime pénitentiaire au sens large. La formulation des articles 691 à 698 
n’appelle pas d’observation spéciale.

Du recouvrement des amendes

L’article 699 (2) réserve au Procureur d’Etat de Luxembourg seul le droit de saisir la CAP s’il est 
envisagé d’exécuter une peine d’amende par la contrainte par corps, procédure entièrement nouvelle. 
Se pose d’abord la question comment le Procureur d’Etat est informé du fait que la contrainte entre en 
ligne de compte afin de le mettre en mesure de saisir la CAP. Comme le recouvrement des amendes 
relève de la compétence de l’administration de l’enregistrement et des domaines, il ne peut que s’agir 
de cette administration qui informe le Procureur par toute voie appropriée.

Il est certain que tout ce contentieux, y compris celui défini à l’article 701 (contestations en matière 
de recouvrement des amendes et frais de justice, acceptation des cautions en la matière) engendrera 
une surcharge de travail à l’instar de ce qui a été exposé ci-avant: lecture des rapports, préparation des 
requêtes, plaidoiries éventuelles.

Les interdictions de conduire

L’article 702 (1) dispose in fine que dans le cas d’une interdiction de conduire ne dépassant pas 
neuf mois non conditionnels, son exécution pourra se faire en deux temps, mais en tout cas dans les 
deux ans à partir du jour où la décision judiciaire aura acquis force de chose jugée. La notion de „se 
faire“ n’est pas claire. Ce terme signifie-t-il que l’exécution doit être commencée dans les deux ans ou 
qu’elle doit être terminée dans ce délai? A bien comprendre l’intention du texte, il semble que la deu-
xième interprétation doit l’emporter. Pour obtenir plus de clarté, il y a lieu d’insérer: „… mais en tout 
cas doit être exécutée intégralement dans les deux ans…“.

Du rétablissement des lieux et de la fermeture d’entreprises 
et d’établissements

Une question fondamentale se pose en raison de la combinaison des articles 669 et 703: quelle est 
la nature juridique du rétablissement des lieux: condamnation civile ou peine?

Depuis des décennies et encore récemment, la cour de cassation (voir arrêt n° 24/2010 du 20.5.2010 
de la Cour de Cassation) a toujours estimé que le rétablissement des lieux n’était pas une peine, mais 
un mode particulier de réparation et donc de nature civile (avec toutes les conséquences pour la pres-
cription qui est alors de 30 ans). Il semble que le présent article combiné avec l’article 703 
(Chapitre V devant le Chapitre VI „Des autres peines“) entraîne un changement profond, c’est-à-dire 
que dorénavant le rétablissement des lieux est considéré de par la loi comme une peine. Est-ce que 
cela est voulu? Il y aura probablement plusieurs dossiers d’exécution en cours qui seront prescrits en 
cas de vote de ces dispositions. Ne faut-il pas éviter par des dispositions transitoires le risque d’une 
telle prescription?

Le rétablissement des lieux pose par ailleurs traditionnellement toute une série de problèmes. Si le 
principe est clair, il n’en reste pas moins que beaucoup de questions pratiques n’ont pas de réponse 
dans biens des cas. Ainsi, le rétablissement des lieux équivaut souvent à la destruction d’édifices ou 
de parties d’édifices ou d’autres mesures contraignantes parfois très coûteuses. Comment procéder dans 
pareil cas?

Le Procureur général d’Etat a-t-il le droit de conclure des marchés de gré à gré pour charger une 
entreprise des travaux en question ou doit-il passer par une soumission publique? Doit-il charger un 
expert (en bâtiment notamment) si les travaux de rétablissement des lieux risquent de créer des dangers 
ou nuisances (risque d’effondrement des parties d’immeuble non visées par le rétablissement forcé); 
qui en assumera les frais; qui apprécie la nécessité de ces frais? N’y a-t-il pas lieu, pour plus de clarté, 
d’insérer une disposition afférente à l’article 671 en confiant le contentieux qui découle de cette matière 
à la CAP?
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Le problème est loin d’être théorique, puisque bon nombre de dossiers de ce genre n’aboutissent 
jamais, faute de texte clair et précis. La fixation d’une contrainte par jour de retard de la mise en état 
donne bien souvent une réponse insatisfaisante, puisque d’un côté, souvent le condamné n’a et n’aura 
pas les moyens financiers de payer cette contrainte et que de plus, l’effet nuisible de la construction 
ne disparaît pas pour autant, causant ainsi une situation de frustration dans le chef des personnes lésées 
(au sens large) par l’infraction.

Les juridictions de l’application des peines

Seul le tribunal correctionnel de Luxembourg se verra doté d’une CAP, tel que cela ressort de l’inti-
tulé même de la section 1 du chapitre VII nouveau du code d’instruction criminelle. Tel que le relève 
le commentaire des articles, il appartiendra donc au parquet près le tribunal d’arrondissement de 
Luxembourg seul de représenter le ministère public auprès de la CAP, y compris pour les détenus 
condamnés par le tribunal d’arrondissement de Diekirch. Cela vaut bien évidemment aussi pour les 
condamnés placés au CPG, qui se trouve dans l’arrondissement judiciaire de Diekirch. Si cette com-
pétence territoriale extensive se justifie par un souci de centralisation de tout le contentieux de l’exé-
cution des peines au sein d’une même juridiction, dans un souci d’une bonne administration de la 
justice, il n’en reste pas moins que la nouvelle procédure engendrera, tel que cela a déjà été indiqué, 
et tel qu’il sera précisé ci-après, un surplus de travail non négligeable qui devra être compensé par un 
renforcement des effectifs du parquet de Luxembourg.

L’article 705 (2) doit être approuvé alors que la matière de l’exécution des peines ne se prête ni à 
un débat public à l’audience, ni à une grande publicité au niveau du prononcé des décisions.

Selon le projet, le principe est que la CAP siège en composition collégiale de trois juges. A cela 
deux exceptions sont prévues, dans lesquelles la CAP peut siéger en tant que juge unique:
1)	en cas d’urgence
2)	lorsque la CAP a à statuer sur une demande concernant un condamné qui a déjà bénéficié d’une 

mesure d’aménagement de sa peine.
Ces deux hypothèses posent difficultés pour des raisons spécifiques à chacune d’elle.
Quels sont les cas d’urgence? Souvent il s’agit de demandes de congé pénal en raison d’événements 

imprévus (assistance à des funérailles, présentation auprès d’un employeur potentiel en vue d’un 
emploi, raisons médicales, démarches administratives à effectuer dans des délais précis etc.). La pro-
cédure prévoit en son article 711 qu’en cas d’urgence, la demande est communiquée au procureur 
d’Etat dès réception, à savoir en principe endéans le jour même de sa réception et que le Procureur 
d’Etat prend ses conclusions dans le délai d’un jour ouvrable; il en est de même pour la direction d’un 
établissement pénitentiaire s’il s’agit d’un détenu.

Il existe dans la pratique beaucoup de cas où la réponse à la requête est sensible en raison de la 
dangerosité du requérant et/ou de son évolution au centre pénitentiaire. Actuellement, la Commission 
d’exécution des peines demande à obtenir du SCAS et/ou du SPSE un avis par rapport à toutes les 
demandes, quelles qu’elles soient. Or, le Procureur d’Etat et le Directeur de l’établissement péniten
tiaire devront bien entendu également s’entourer de tous les renseignements utiles afin de prendre leurs 
conclusions ou avis en connaissance de cause. Leur imposer de le faire endéans un jour équivaut à des 
avis à l’aveuglette et risque à tout le moins de bâcler la tâche des services d’assistance sociale. Le juge 
unique, rendra-t-il également sa décision à l’aveuglette? N’aura-t-il pas tendance, au cas où il aura le 
doute le plus léger, de refuser la demande pour ne pas s’exposer au moindre risque?

L’institution du juge unique est encore prévue lorsque le condamné a déjà bénéficié d’une mesure 
d’aménagement de sa peine, et donc en dehors de tout critère d’urgence (article 707). De par sa for-
mulation générale, ce texte vise donc, aux termes de l’article 671 (1), l’exécution fractionnée, la semi-
liberté, le congé pénal, la suspension de l’exécution des peines, la libération anticipée, la libération 
conditionnelle, et le placement sous surveillance électronique.

Supposons qu’un condamné à une longue peine privative de liberté fasse à un certain moment après 
la condamnation une demande en obtention d’un jour de congé pénal en raison d’un enterrement d’un 
proche auquel il souhaite assister. Supposons encore que la CAP avise favorablement cette demande 
dans sa composition collégiale, en imposant la condition que lors de ce congé l’intéressé soit accom-
pagné d’un assistant social ou autre. Le traitement pénologique ne prévoit pas, à ce moment, d’autres 
mesures eu égard au terme éloigné de la fin de peine. A bien comprendre le texte, toutes les mesures 
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d’aménagement ultérieures de l’exécution de la peine privative de liberté de ce condamné seront traitées 
par un juge unique en raison d’un éventuel congé pénal isolé en début d’exécution de la peine, peu 
importe la personnalité de l’intéressé et le caractère sensible de la décision à prendre. Nul besoin en 
effet d’exposer plus en détail que décider d’une libération conditionnelle est autrement plus délicat que 
d’accorder une demi-journée de congé pénal accompagné. Le texte mérite un remaniement sur ce point.

L’article 708, énonçant les parties pouvant saisir la CAP ne suscite pas d’observation particulière, 
sauf sur le point de la communication. Il y a lieu de préciser le délai endéans lequel cette communi-
cation doit ce faire. Eu égard à la matière concernée, il a lieu de prévoir que cette communication est 
à faire le jour-même du dépôt de la requête.

Le paragraphe (3) exige que la requête soit le cas échéant accompagnée des pièces justificatives, 
tandis que le paragraphe (4) règle la question de la communication des pièces de la requête aux autres 
parties. Le paragraphe ne parle pas de la communication des pièces justificatives. Or, cette communi-
cation est de bons sens. Afin d’éviter des débats sur cette question, ce détail devrait être précisé dans 
le texte.

L’article 709 entend entériner la pratique actuelle de la commission d’exécution des peines selon 
laquelle l’avis des instances qui suivent régulièrement le condamné sur son parcours pénologique est 
sollicité. A partir du jour où le greffe de la CAP a communiqué la requête à la direction du centre 
pénitentiaire, cette dernière, ensemble le SCAS et/ou le SPSE, disposent de trois jours pour délivrer 
leur avis quant à l’opportunité de la mesure. Il n’est stipulé nulle part si cet avis est communiqué aux 
autres parties. Or, le parquet de Luxembourg est amené à conclure par écrit dans ce même délai de 
trois jours. Sur base de quels éléments le fera-t-il? Afin de prendre position en connaissance de cause 
et afin d’éviter que le parquet ne s’oppose dans des cas où il ne le ferait pas en ayant tous les éléments 
d’appréciation à sa disposition, il ne serait que logique que le parquet obtienne communication des 
avis émis avant de prendre des conclusions. Le délai accordé au Parquet pour conclure doit donc être 
plus long que celui accordé à la direction des centres pénitentiaires. Un délai de 5 jours semble 
approprié.

Par ailleurs, il semble indiqué que le Parquet puisse également consulter tous les autres éléments 
du dossier d’exécution des peines, afin de lui permettre de statuer en connaissance de cause. Afin de 
faciliter cette mise à disposition et afin de ne pas retarder la prise de décision de la CAP, il sera indis-
pensable de repenser profondément la façon dont la communication pourra se faire. N’y a-t-il pas lieu 
de veiller, au niveau du Procureur général d’Etat et de la CAP, à ce que tous les documents du dossier 
d’exécution des peines soient informatisés, notamment par voie de scanner, et puissent être consultés 
par les magistrats du parquet de Luxembourg par un accès sécurisé via l’application informatique Jucha 
utilisée actuellement par la Justice pénale?

Une telle informatisation ne serait pas d’une complexité exagérée et constituerait en même temps 
une sorte de projet pilote en vue de l’informatisation généralisée des dossiers pénaux, donc de la créa-
tion du dossier électronique. La communication du dossier au parquet est d’autant plus utile que c’est 
sur base de ces éléments que la recevabilité de la demande (les délais légaux imposés ont-ils été res-
pectés notamment?) peut être appréciée, notamment au regard de l’article 694 (3) nouveau.

Dans le contexte de la communication du dossier aux parties à l’instance se pose nécessairement 
aussi la question de la consultation par le condamné et/ou de son conseil, voire la communication du 
dossier à leur profit. Le texte est muet sur ce point. La réponse est claire dans l’hypothèse où le parquet 
s’oppose à la demande (article 710 (1)). Dans ce cas l’affaire est en effet portée à l’audience et plaidée 
en présence de toutes les parties (condamné, parquet) et du SCAS. Or, qu’en est-il des autres cas? Le 
requérant ne sait pas, au moment du dépôt de sa demande, si le parquet y acquièsce ou non. A-t-il alors 
un droit d’accès au dossier? N’est-ce pas un droit élémentaire que d’avoir à sa disposition les éléments 
du dossier sur lesquels vont se baser les juges? La question est en ce sens particulière que le „deman-
deur“ (le condamné) ne dispose pas de l’essentiel des pièces (le dossier d’exécution de la peine), 
contrairement à ce qui est le cas pour le „défendeur“ à l’instance.

De façon générale se pose un problème fondamental dans ce contexte. Dans le système actuel, les 
avis du SCAS et du SPSE ne sont pas communiqués au requérant. Si cette situation peut paraître cri-
tiquable, il n’en reste pas moins que les rédacteurs des avis adoptent un langage franc et ouvert, critique 
à l’égard de la demande, surtout lorsque le comportement de l’intéressé laisse à désirer d’un point de 
vue disciplinaire ou par rapport à la collaboration avec les instances. Cette franchise sera-t-elle la même 
lorsque le rédacteur sait que son rapport sera communiqué d’une façon ou d’une autre à l’intéressé? Il 
ne faut pas perdre de vue que les assistants sociaux sont censés être des personnes de confiance des 
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condamnés. Cette relation de confiance ne sera-t-elle pas fortement perturbée par la communication 
des avis? Ou autrement dit, les rapports et avis ne risqueront-ils pas de devenir moins précis, moins 
clairs dans leur langage pour ne contenir que des platitudes?

L’article 709 est encore muet sur le délai endéans lequel la CAP doit prendre sa décision. Il dispose 
certes que les avis et conclusions sont à prendre dans un délai précis et que faute de conclusion ou 
d’avis, la CAP peut faire droit à la demande sans autre formalité. Or, le texte n’impose aucun délai 
pour la prise de décision.

Logiquement, le délai de trois jours figurant à l’article 711 (3) ne vaut qu’en cas d’urgence, car dans 
les autres cas, le procureur d’Etat et la direction du centre pénitentiaire disposent déjà de trois jours 
pour prendre leurs conclusions.

La question est de savoir s’il n’y a pas lieu d’insérer à l’article en question des dispositions fixant 
un délai endéans lequel la CAP doit statuer, que ce soit sans autre formalité (à défaut d’avis ou de 
conclusion au faute d’opposition à la mesure par le parquet) ou que ce soit en cas de plaidoiries en 
chambre du conseil, dès lors qu’elle a à sa disposition tous les éléments nécessaires pour prendre une 
décision. La seule hypothèse – outre celle de l’urgence – dans laquelle un délai est prévu est l’article 695, 
à savoir l’hypothèse dans laquelle le parquet peut faire procéder à l’arrestation du condamné en vue 
de la révocation d’une mesure visée aux sections II à IX (modalités d’exécution des peines). Dans 
pareil cas, la CAP doit obligatoirement statuer dans les quinze jours de l’arrestation du condamné.

Une autre question qui mérite d’être abordée est celle du contenu des conclusions du parquet: quid 
s’il entend non pas s’opposer d’emblée à la demande, mais demande des vérifications complémentaires 
ou demande la nomination d’un expert par exemple?

Supposons qu’un détenu sollicite un congé pénal qu’il souhaite passer auprès d’une connaissance. 
Il est de bon sens que le parquet (tout comme la CAP d’ailleurs) veuille savoir qui est cette personne: 
est-elle honorable, est-elle d’accord à accueillir le requérant chez elle etc.? Si le parquet conclut à des 
investigations plus poussées en ce sens, faute de rapport afférent du SCAS, ces conclusions n’équivalent 
pas à une réelle opposition. Dans pareil cas (qui est loin d’être une hypothèse d’école), la CAP est-elle 
en droit de statuer sans autre formalité sur le bien-fondé de la demande?

Un autre point d’interrogation concerne l’article 710 (1): le libellé de ce texte est tel que l’opposition 
totale ou partielle du parquet est à elle seule suffisante pour déclencher la comparution obligatoire en 
chambre du conseil. Prenons encore l’exemple du congé pénal: un détenu sollicite l’octroi de deux 
jours de congé consécutifs par mois, ainsi qu’un jour de congé à une date précise pour un motif déter-
miné. Il se peut que le parquet soit d’accord avec le principe d’un congé, même régulier, mais éven-
tuellement seulement pendant un jour par mois ou encore pendant deux jours, mais non consécutifs, 
donc sans nuit. Il se peut aussi que le parquet s’oppose uniquement au jour de congé isolé qui est 
sollicité en plus du congé régulier.

Ces conclusions du parquet constituent au regard de l’article 710 (1) une opposition partielle et 
obligent la CAP d’ordonner la comparution à l’audience avec tout le formalisme de l’article 710 qui 
s’ensuit.

Là encore, il ne s’agit pas d’un cas théorique, mais de situations qui se présentent presque quoti-
diennement à l’heure actuelle. Or, actuellement, de telles décisions prises par le délégué à l’exécution 
des peines ou la commission d’exécution des peines sont dans la très grande majorité des cas acceptés 
par les intéressés, car ils obtiennent satisfaction sur les points essentiels de leur demande et savent 
qu’en principe leurs autres demandes ont plus de chances d’aboutir à un stade ultérieur, conformément 
au plan de traitement pénologique proposé.

Il faut se rendre à l’évidence qu’avec le système proposé, il sera créé un „contentieux“ de masse 
exigeant du ministère public une présence régulière à l’audience pour plaidoiries. Tel qu’il a été soulevé 
ci-avant, la charge de travail du parquet augmentera sensiblement en raison de cette nouvelle procédure. 
Tel semble pourtant être le prix de l’exigence – d’ailleurs justifiée – de l’instauration d’une juridiction 
indépendante en la matière.

De l’appel des décisions de la CAP

Le délai d’appel est de cinq jours à compter de la notification de l’ordonnance attaquée, à l’exception 
des décisions rendues sur l’arrestation d’un condamné en vertu de l’article 695; dans ce cas, le délai 
d’appel est d’un jour à compter du jour de l’ordonnance.
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Par ailleurs, le Procureur d’Etat et le Procureur général d’Etat disposent d’un délai de dix jours à 
partir de la date de l’ordonnance pour interjeter appel.

Dispositions communes

L’article 715 (2) et (3) doit rencontrer approbation en ce qu’il va dans le sens d’une informatisation 
de la procédure ci-avant.

Considérations finales

Il est certain que la CAP sera saisie d’un nombre important d’affaires, qui seront dans bien des cas 
plaidées contradictoirement avec mise à disposition d’une copie du dossier. En effet, la possibilité de 
recourir à cette nouvelle juridiction engendrera inévitablement la création d’un contentieux qui sera en 
l’espèce de taille, vu le nombre de détenus susceptibles de solliciter telles mesures qu’ils jugeront être 
en droit de réclamer ou de contester. L’accroissement de la charge pour le parquet n’en est pas moins 
certain à plus d’un égard, un des magistrats devant plaider ces affaires et prendre des conclusions.

Il faudra prévoir au niveau du parquet de Luxembourg que la CAP siègera au moins deux fois par 
semaine de sorte que chaque semaine un magistrat du ministère public devra être affecté au service de 
ces deux audiences hebdomadaires supplémentaires, avec les conséquences qu’une telle affectation 
comporte (préparation des dossiers fixés, consultation éventuelle, présence à l’audience, examen des 
opportunités de formuler un recours ou non etc.).

De façon générale, et tel que cela a été relevé à plusieurs endroits, le texte sous examen aura comme 
conséquence que la charge de travail des magistrats du parquet près le tribunal d’arrondissement de 
Luxembourg augmentera de façon importante, celui-ci se voyant attribuer un rôle majeur dans le cadre 
de l’exécution des peines.

Il est ainsi regrettable de constater que si un renforcement des effectifs des magistrats du tribunal 
d’arrondissement de trois unités est prévu, aucune disposition afférente ne souffle mot d’un renforce-
ment – pourtant logique – des effectifs du parquet près le tribunal d’arrondissement de Luxembourg.

Afin que celui-ci puisse faire face à cette nouvelle charge de façon tant soit peu convenable, il y 
aura lieu de le doter d’au minimum trois postes de magistrats supplémentaires. En tenant compte de 
la structure actuelle de la composition du parquet, il devra s’agir d’un substitut principal, d’un premier 
substitut et d’un substitut.

Etrangement, le projet de loi ne prévoit pas non plus de renforcement des effectifs du parquet au 
niveau administratif. Lorsque l’on prend en considération le nombre de dossiers – toutes matières 
confondues – à traiter au parquet près le tribunal d’arrondissement de Luxembourg, la moyenne des 
dossiers à traiter par personne au niveau administratif – et cela vaut à plus forte raison pour les magis-
trats de ce même parquet – a évolué comme suit depuis 2006:
2006:	 1.280 dossiers par personne
2007:	 1.287
2008:	 1.206
2009:	 1.215
2010:	 1.444
2011:	 1.591

L’accroissement de la charge de travail n’est donc pas négligeable depuis 2010.
Cet accroissement, ensemble avec les tâches administratives supplémentaires relatives aux compé-

tences nouvelles auront comme conséquence qu’au moins deux postes supplémentaires devront être 
créés au niveau du personnel administratif.

		  Pour le Procureur d’Etat, 
		  Le Procureur d’Etat Adjoint, 
		  Georges OSWALD

*
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AVIS DU PARQUET DU TRIBUNAL D’ARRONDISSEMENT  
DE ET A DIEKIRCH

DEPECHE DU PROCUREUR D’ETAT DE DIEKIRCH AU  
PROCUREUR GENERAL D’ETAT

(21.2.2012)

Monsieur le Procureur Général d’Etat,
Le soussigné prend acte de la volonté gouvernementale de réformer fondamentalement le régime 

actuel de l’exécution des peines, ceci tant au niveau de l’exécution proprement dite des décisions 
prononcées par les juridictions répressives, qu’au niveau des décisions prises en relation avec le régime 
pénitentiaire des personnes incarcérées, afin de permettre aux parties d’avoir un débat contradictoire 
quant aux problèmes et difficultés pouvant surgir tout au long de l’exécution d’une peine, de faire 
toiser ces incidents par une juridiction indépendante et impartiale et d’ouvrir un recours aux parties 
dont les revendications ont été rejetées.

Compte tenu de ce que cette réforme tend à une juridictionnalisation de l’exécution des peines, il 
est envisagé d’instaurer une juridiction spéciale avec des règles de compétence et des attributions 
déterminées, partant une instance sui generis.

Il n’appartient pas au parquet de Diekirch de commenter les choix législatifs en question. Il entend 
toutefois aviser différentes dispositions contenues dans le projet de loi afin de soulever certains points 
qui pourraient donner lieu à des difficultés d’application du texte tel que proposé. Les articles non 
repris dans l’avis n’appellent pas de commentaires particuliers de la part du soussigné.

Il a été opté d’intégrer le texte de loi portant réforme de l’exécution des peines dans le code d’ins-
truction criminelle.

Ce choix est à approuver bien que le projet de loi ne soit qu’exclusivement modificateur de textes 
de loi existants. En effet, cette loi va constituer le droit commun en matière d’exécution des peines et 
il convient ainsi de l’intégrer dans le code édictant les règles de procédure généralement applicables 
en matière pénale.

*

LES MODIFICATIONS DU CODE D’INSTRUCTION CRIMINELLE

Il est prévu d’introduire un article 195-1 nouveau, libellé comme suit:
„Art. 195-1. En matière correctionnelle, la juridiction ne peut prononcer une peine d’emprison-

nement sans sursis qu’après avoir spécialement motivé le choix de cette peine. Toutefois, il n’y a 
pas lieu à motivation spéciale lorsque la personne est en état de récidive légale.“
L’introduction d’une telle disposition est adéquate étant donné que tout condamné à une peine 

d’emprisonnement ferme devrait pouvoir connaître la motivation spéciale ayant amené la juridiction 
pénale à prononcer cette peine sévère qui va le priver de façon effective de sa liberté pendant un certain 
temps et qui va ainsi bouleverser profondément sa vie future.

Dans cet ordre d’idées, il convient toutefois de poser la question s’il n’y a pas lieu d’abroger en 
même temps la disposition prévue à l’article 626 du code d’instruction criminelle qui prévoit que la 
décision de faire bénéficier une personne d’une mesure de sursis à l’exécution d’une peine privative 
de liberté doit être motivée.

En effet, l’article 626 est actuellement conçu comme suit: En cas de condamnation contradictoire à 
une peine privative de liberté et à l’amende, ou à l’une de ces peines seulement, les cours et tribunaux 
peuvent ordonner, par la même décision motivée, qu’il sera sursis à l’exécution de tout ou partie de la 
peine.

L’article 628 prévoit également en son alinéa 4: Par dérogation à l’alinéa 2, les cours et tribunaux 
peuvent néanmoins, dans le cas où ils prononcent une interdiction de conduire un véhicule sur la voie 
publique, ordonner par la même décision motivée qu’il sera sursis à l’exécution de tout ou partie de 
cette peine accessoire, à condition que le condamné n’ait pas été, avant le fait motivant sa poursuite, 
l’objet d’une condamnation irrévocable à une peine d’emprisonnement correctionnel du chef d’infrac-
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tion aux lois et règlements régissant la circulation sur la voie publique ou à une peine privative de 
liberté pour infraction aux lois et règlements concernant la vente de substances médicamenteuses et la 
lutte contre la toxicomanie.

En général, les motivations des tribunaux lorsqu’ils décident de sursoir à l’exécution d’une peine, 
ne sont pas spéciales, les juridictions se bornant le plus souvent à énoncer que les prévenus ne semblent 
pas indignes de leur clémence, de sorte qu’il convient de les faire bénéficier du sursis à l’exécution 
des peines.

Le fait par le législateur d’exiger que les juridictions motiveront dorénavant spécialement leurs 
décisions en cas de prononciation d’une peine d’emprisonnement sans sursis, devrait engendrer comme 
corollaire que les décisions consistant à ordonner un sursis à l’exécution de la peine ne devraient plus 
être motivées.

Il est dès lors proposé de faire abstraction dans les articles 626 et 628 des termes par la même 
décision motivée. 

Il est proposé d’introduire au livre II, un titre VI comportant les articles 553 à 562, intitulé „De la 
vidéoconférence“.

Bien que réglant de façon tout à fait générale l’exécution des actes de procédure les plus divers à 
tous les niveaux de la procédure pénale (interrogatoire d’un inculpé ou d’un témoin, confrontation de 
personnes, audition d’un expert, débats à la suite d’une requête devant la chambre du conseil, débats 
suite à une requête adressée à la chambre de l’application des peines), ce chapitre est introduit dans le 
livre II intitulé „De la Justice“ qui règle les compétences et procédures des juridictions du fond ainsi 
que certaines dispositions relatives aux peines prononcées.

Compte tenu de ce que la vidéoconférence vise également les actes de procédure posés au cours des 
enquêtes préliminaires et des informations judiciaires, réglés dans le livre premier du code d’instruction 
criminelle, il convient de s’interroger s’il est approprié d’intégrer le titre „De la vidéoconférence“ dans 
le livre II et s’il n’est pas plus opportun de créer un livre à part , le cas échéant un livre IV à la fin du 
code, regroupant certaines dispositions spéciales, dont la vidéoconférence, en rapport avec toutes les 
autres dispositions du code.

Au vu de l’importance des changements à intervenir au niveau de l’exécution des peines, il est 
d’ailleurs proposé plus loin, en vue notamment d’optimiser l’agencement et la lisibilité du code d’ins-
truction criminelle, de créer un livre III regroupant les dispositions relatives à l’exécution des peines.

L’article 553 prévoit le champ d’application de la vidéoconférence ainsi que sa définition au vu 
des moyens techniques qui devront être mis en oeuvre pour la réaliser à tout niveau de la procédure 
pénale.

Il est précisé que les dispositions de la vidéoconférence sont destinées non seulement à permettre 
aux autorités judiciaires luxembourgeoises de procéder à des actes de procédure dans des cas où tous 
les participants se trouvent au Luxembourg, mais également à ceux où un des participants se trouve à 
l’étranger. Ainsi, la vidéoconférence internationale est spécialement réglée à l’article 561 du projet de 
loi.

Il est proposé de compléter le texte de l’article 553 en prévoyant de façon expresse que le juge 
d’instruction pourra procéder, par le biais d’une vidéoconférence, à l’inculpation d’une personne 
déterminée.

En effet, bon nombre de procédures instruites au Luxembourg sont vouées à l’échec compte tenu 
de ce qu’une des personnes suspectées d’avoir participé à la réalisation de faits pénaux réside à l’étran-
ger et ne se présente pas devant le juge d’instruction luxembourgeois pour être inculpée et entendue à 
ce sujet.

Si la gravité des faits ne justifie pas l’émission d’un mandat d’arrêt européen ou un mandat d’arrêt 
international, la procédure est bloquée étant donné que le juge d’instruction n’arrivera pas à inculper 
la personne qui ne se déplace pas de son gré au Luxembourg. Faute d’inculpation en bonne et due 
forme, il n’y a pas possibilité à renvoi des faits devant une juridiction de fond et la procédure ne peut 
plus être poursuivie au Luxembourg.

Il convient dès lors de prévoir, de façon expresse, la possibilité d’inculpation d’une personne par le 
biais d’une vidéoconférence, ce qui permettrait une inculpation d’une personne qui sera entendue à 
l’étranger en application de l’article 561 du projet de loi.

L’article 553 pourrait dès lors être libellé comme suit:
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Art. 553. (1) Lorsque les nécessités d’une enquête préliminaire, d’une instruction préparatoire, 
d’une procédure de mise en liberté provisoire, d’une procédure de règlement après la clôture de 
l’information, d’une procédure de jugement quant au fond, de l’exécution d’une peine ou de toute 
autre procédure pénale prévue par la loi le justifient, la déposition, l’inculpation, l’audition ou 
l’interrogatoire d’une personne ainsi que la confrontation entre plusieurs personnes peuvent être 
effectués en plusieurs points du territoire du Grand-Duché de Luxembourg qui sont reliés par des 
moyens de télécommunication audiovisuelle.

(2) Il y a lieu d’entendre par „moyens de télécommunication audiovisuelle“ tous moyens permet-
tant de communiquer à distance et de transmettre le son et l’image des personnes concernées, ou le 
son ou l’image séparément. Les moyens de télécommunication audiovisuelle mis en oeuvre doivent 
garantir la confidentialité de la transmission.
En ce qui concerne l’article 554, il est évident, de l’avis du parquet, qu’une vidéoconférence ne 

peut être mise en oeuvre qu’au cas où la juridiction ou le magistrat compétent décide que tel est dans 
l’intérêt de la manifestation de la vérité, les droits des parties n’étant pas remis en cause. Il appartient 
en effet aux magistrats d’apprécier quelle est la valeur probante des éléments de preuve, une fois qu’ils 
sont recueillis, et il leur appartient dès lors de décider si le fait de les recueillir par voie de vidéocon-
férence est utile et approprié dans le cas qui leur est soumis.

Il a été souligné à juste titre dans le commentaire des articles que lors de l’enquête préliminaire le 
membre du ministère public saisi de l’enquête préliminaire est le magistrat compétent pour décider s’il 
y a lieu de procéder par la voie d’une vidéoconférence.

Dans les autres cas, celle-ci peut être décidée d’office ou sur demande d’une des parties par le juge 
d’instruction, la chambre du conseil, la chambre correctionnelle ou criminelle du tribunal, la chambre 
correctionnelle ou criminelle de la Cour d’appel et la chambre de l’application des peines.

Afin de couper court à toute discussion à ce sujet, il conviendrait de prévoir, de façon expresse, 
qu’une vidéoconférence peut être demandée par le Ministère Public qui, dans le cadre d’une information 
judiciaire, d’un procès au fond ou d’une contestation pendante devant la chambre de l’application des 
peines, peut également faire valoir des motifs valables pour qu’il soit procédé de cette façon en vue 
de la manifestation de la vérité.

Il est par ailleurs prévu à bon escient que la décision de la juridiction ou du magistrat compétent de 
décider qu’il convient de procéder par voie de vidéoconférence n’est susceptible d’aucun recours. Il 
devrait par contre être fait abstraction dans le texte du bout de phrase „sans préjudice d’autres voies 
de recours prévues par la loi“, faute de quoi le texte semble vidé de sens dans la mesure où il donnera 
ouverture à des débats concernant les „autres voies de recours“ qui resteraient recevables à l’encontre 
d’une décision refusant ou ordonnant une vidéoconférence.

L’article 554 pourrait dès lors être libellé comme suit:
Art. 554. La juridiction ou le magistrat compétent dans le cadre de la procédure en cause décide 

de procéder par voie de vidéoconférence, d’office ou sur demande d’une des parties ou du Ministère 
Public, s’il est dans l’intérêt de la manifestation de la vérité et si les droits des parties ne sont pas 
remis en cause. (…) Cette décision n’est susceptible d’aucun recours.
En ce qui concerne les dispositions prévues sous l’article 555, il a été retenu à bon escient qu’un 

officier ou agent de police judiciaire désigné par la juridiction ou le magistrat compétent devra se 
trouver près de la personne concernée afin de constater et de vérifier l’identité de la personne concernée. 
Il conviendrait toutefois de préciser quelle est la foi qui devra être conférée au procès-verbal dressé 
par rapport à ces constatations, la foi accordée aux procès-verbaux dressés par un officier de police 
judiciaire et un agent de police judiciaire n’étant pas identique.

Il est ainsi proposé d’ajouter à l’article 555, à l’instar de l’article 155, alinéa 2 du code d’instruction 
criminelle que „Nul ne sera admis, à peine de nullité, à faire preuve par témoins outre ou contre le 
contenu de ce procès-verbal qui vaut jusqu’à inscription de faux“.

L’article 555 pourrait dès lors être libellé comme suit:
Art. 555. Un officier ou agent de police judiciaire désigné par la juridiction ou le magistrat 

compétent se trouve près de la personne concernée afin de constater et de vérifier l’identité de la 
personne concernée. Il en dresse procès-verbal qui est signé par celle-ci. En cas de refus de signer, 
le procès-verbal en fait mention. Nul ne sera admis, à peine de nullité, à faire preuve par témoins 
outre ou contre le contenu de ce procès-verbal qui vaut jusqu’à inscription de faux. 
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L’article 559 qui est destiné à assurer les droits de la défense, appelle divers commentaires.
Si la personne concernée est assistée par un avocat, celui-ci peut se trouver soit auprès de la juri-

diction ou du magistrat compétent, soit auprès de l’officier ou de l’agent de police judiciaire désigné 
et de son mandant.

Lorsque l’avocat choisit de ne pas se déplacer auprès de son client, il est prévu qu’il a le droit de 
s’entretenir préalablement avec son mandant, de façon confidentielle, en utilisant le moyen de télé-
communication audiovisuelle.

Si tel procédé peut être de mise en cas d’une audition de la personne concernée au cours de l’enquête 
préliminaire ou de l’information judiciaire, il ne semble y avoir aucune exigence à prévoir législative-
ment un tel droit en cas d’une instance judiciaire à débat contradictoire, par exemple en cas d’un recours 
en nullité d’un acte d’instruction ou du règlement de la procédure, étant donné que les parties devraient 
préparer leur défense, ensemble avec leur avocat, avant ces débats fixés suite à une convocation reçue 
plusieurs jours à l’avance, le droit à un entretien confidentiel préalable avant les débats entre l’avocat 
et son client étant susceptible de bouleverser et perturber considérablement le déroulement des audiences 
où plusieurs affaires sont fixées en vue d’y être plaidées successivement.

Lorsque l’avocat choisit de se déplacer auprès de son client, il est prévu qu’une copie du dossier est 
mise à sa disposition dans les locaux de détention, sauf si la consultation ou la communication du 
dossier lui était déjà permise par la loi.

Cette disposition est en contradiction avec les prescriptions de l’article 85 du code d’instruction 
criminelle, tel qu’il existe à l’heure actuelle, qui régit la communication des pièces du dossier aux 
parties et à leur avocat au cours de la procédure de l’information judiciaire.

Lors de cette phase, les pièces du dossier sont communiquées sans déplacement. La communication 
à l’inculpé, à son conseil et à la partie civile n’est de droit qu’après le premier interrogatoire de l’inculpé 
et la veille de chaque interrogatoire et de tous autres devoirs pour lesquels l’assistance d’un conseil est 
admise. A ce sujet, il convient de faire la distinction entre devoirs d’instruction d’une part, où la com-
munication est de droit, et demandes et recours d’autre part, où la communication n’est que facultative 
en application de l’article 85, alinéa 2 du code d’instruction criminelle.

Il convient de préciser qu’après la procédure de règlement, une copie du dossier répressif est remise 
à l’avocat, de sorte qu’à ce stade il n’y a plus aucun besoin de mettre à sa disposition une autre copie 
dans les locaux de détention.

Les dispositions de l’article 559 devraient dès lors être précisées en ce sens qu’au cours de l’infor-
mation judiciaire, lorsque l’avocat choisit de se déplacer auprès de son client, la communication en 
copie du dossier est faite selon les prescriptions de l’article 85 du code d’instruction criminelle.

L’article 559 pourrait dès lors être libellé comme suit:
Art. 559. Si la personne concernée est assistée par un avocat, celui-ci se trouve soit auprès de la 

juridiction ou du magistrat compétent, soit auprès de l’officier ou de l’agent de police judiciaire 
désigné et de son mandant. Dans le premier cas, l’avocat a le droit de s’entretenir préalablement 
avec son mandant avant tout devoir d’instruction, de façon confidentielle, en utilisant le moyen de 
télécommunication audiovisuelle. Dans le second cas, une copie du dossier est mise à sa disposition 
dans les locaux de détention, dans les cas prévus à l’article 85. 
En ce qui concerne l’article 562, il convient de préciser, de même qu’à l’article 555, la foi accordée 

aux procès-verbaux dressés par un membre de l’administration pénitentiaire nominativement désignés 
à cet effet.

L’article 562 pourrait dès lors être libellé comme suit:
Art. 562. Lorsque la personne concernée est en détention, la fonction d’officier ou d’agent de 

police judiciaire visée à l’article 555 peut être exercée par un des membres de l’administration 
pénitentiaire désignés nominativement par arrêté du ministre ayant la Justice dans ses attributions, 
pris sur proposition du directeur de l’administration pénitentiaire et sur avis du procureur général 
d’Etat. Nul ne sera admis, à peine de nullité, à faire preuve par témoins outre ou contre le contenu 
du procès-verbal qu’ils dressent en application de l’article 555 et qui vaut jusqu’à inscription de 
faux. 

*
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DE L’EXECUTION DES DECISIONS PENALES

Compte tenu de l’importance des dispositions prévues sous ce titre, il paraît opportun, en vue d’opti-
miser l’agencement et la lisibilité du code d’instruction criminelle, de créer un livre III regroupant les 
dispositions relatives à l’exécution des peines au lieu d’en faire un titre spécial parmi les dispositions 
contenues dans le livre II qui a plus particulièrement trait aux compétences et procédures des juridic-
tions de fond.

Ainsi il pourrait être introduit un Livre III intitulé: De l’exécution des décisions pénales qui regrou-
perait tant les dispositions de la présente loi que celles du titre VIII du Livre II, à savoir celles qui ont 
trait aux „Demandes d’exequatur de décisions étrangères de confiscation et de restitution“.

Les textes proposés appellent les commentaires suivants:

L’article 669 prévoit dans son paragraphe (2) que les poursuites pour le recouvrement des amendes 
et confiscations sont faites au nom du procureur général d’Etat par le directeur de l’administration de 
l’enregistrement et des domaines qui fait parvenir au procureur général d’Etat pour le 31 décembre de 
chaque année un relevé quant à l’état d’exécution des arrêts et jugements lui transmis.

Il faut relever à ce sujet que les confiscations n’ont pas toujours trait à des biens mobiliers ou 
immobiliers, mais peuvent également concerner dans certains cas des chiens ou autres animaux en 
application notamment des articles 24 de la loi du 15 mars 1983 ayant pour objet d’assurer la protection 
de la vie et le bien-être des animaux et 21 de la loi du 9 mai 2008 relative aux chiens.

Dans ces cas, il pourrait être indiqué que les poursuites en vue d’exécuter les confiscations ne 
seraient pas exercées par le directeur de l’administration de l’enregistrement et des domaines, mais par 
le procureur général d’Etat.

Il est dès lors proposé de ne pas exclure la compétence du procureur général d’Etat en cette matière 
et de libeller l’article 669 comme suit:

Art. 669. (1) Le procureur général d’Etat est chargé de la mise en exécution des peines prononcées 
par les juridictions pénales suivant les conditions et modalités de la loi.

(2) Les poursuites pour le recouvrement des amendes et confiscations peuvent être faites au nom 
du procureur général d’Etat par le directeur de l’administration de l’enregistrement et des domaines 
qui fait parvenir au procureur général d’Etat pour le 31 décembre de chaque année un relevé quant 
à l’état d’exécution des arrêts et jugements lui transmis.

(3) La partie civile poursuit l’exécution du jugement en ce qui la concerne.

L’article 671 définit la mission de la chambre de l’application des peines.

Il est proposé de compléter le point 2) en ce sens que la chambre de l’application des peines devrait 
connaître également des difficultés d’exécution en matière de rétablissement des lieux et de fermeture 
d’entreprises ou d’établissements.

En effet, bon nombre de difficultés peuvent surgir quant à l’exécution de décisions en matière de 
protection de la nature, de pollution des eaux, d’exercice d’une profession ou d’un établissement sans 
autorisation etc. Souvent, les juridictions se bornent à ordonner, conformément aux dispositions légales 
en vigueur, le rétablissement des lieux ou la fermeture d’un établissement sans fournir d’autres préci-
sions à cet égard. Or, comment exécuter le rétablissement des lieux en cas d’un abattage illicite de 
plantations (combien et quelle sorte d’arbres faut-il replanter?), de pollution d’un cours d’eau (faut-il 
supporter les frais de nettoyage par les pompiers ou faut-il prendre des mesures pour faire revivre la 
faune et la flore détruites et qui dirigera l’exécution de ces travaux?). Comment exécuter une décision 
de fermeture d’un établissement où l’exercice de certaines activités reste licite? Les éventuelles contes-
tations concernant les mesures envisagées par le procureur général d’Etat devraient être débattues 
devant une juridiction impartiale et indépendante qui tranchera.

En ce qui concerne le point 3) de l’article 671, il est prévu que la chambre de l’application des 
peines est chargée de prononcer, en application des règles du concours de plusieurs infractions prévues 
par les articles 58 à 65 du Code pénal, la confusion des peines prononcées par les juridictions pénales 
concernant un même condamné et résultant de débats différents.

A ce sujet, il faut relever que l’article 58 du code pénal dispose que tout individu convaincu de 
plusieurs contraventions encourra la peine de chacune d’elles.
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Cet article ne permet dès lors aucune confusion des peines, de sorte qu’il y a lieu d’en faire abs-
traction dans l’énoncé de l’article 671, point 3). Il en est de même de l’article 64 qui prévoit que les 
peines de confiscation spéciale à raison de plusieurs crimes, délits ou contraventions seront toujours 
cumulées.

En ce qui concerne l’article 65 qui prévoit que „lorsque le même fait constitue plusieurs infractions, 
la peine la plus forte sera seule prononcée“, il convient de constater que cette disposition ne peut pas 
s’appliquer à des infractions constatées aux cours de débats différents, car il ne peut y avoir en vertu 
de la règle non bis in idem deux condamnations pour le même fait, fût-il qualifié différemment par 
une juridiction de fond.

Reste l’application des articles 59, 60 et 62 du code pénal. A ce sujet, il faut souligner que ces 
dispositions ne prévoient non seulement que la peine la plus forte des infractions en concours sera 
prononcée, mais ces dispositions permettent également au juge saisi de plusieurs infractions d’élever 
le maximum des peines pouvant être prononcées.

Il s’ensuit que les débats devant la chambre de l’application des peines devraient porter non seule-
ment sur une possible confusion des peines, à savoir à l’exécution de la peine la plus forte prononcée 
par des juridictions pénales suite à des débats différents, mais à l’application complète de ces disposi-
tions qui aura, le cas échéant, pour conséquence après débats contradictoires devant la chambre de 
l’application des peines non seulement l’exécution de la peine plus forte prononcée contre un condamné 
à la suite de débats différents, mais également la majoration de cette peine en application des 
articles 59 à 62 du code pénal.

La formulation, telle qu’énoncée au projet de loi, permettrait en effet de faire échapper un condamné 
automatiquement à l’exécution de toute peine prononcée à la suite d’une deuxième affaire relative à 
un fait pénal, commis postérieurement à l’engagement des poursuites concernant une affaire pénale 
dont la décision n’est pas encore coulée en force de chose jugée, notamment en raison de l’exercice 
d’une voie de recours. Il ne résulte toutefois pas du commentaire de cet article qu’il ait été dans les 
intentions du gouvernement d’empêcher automatiquement, sans débat devant la chambre de l’applica-
tion des peines, l’exécution d’une seconde condamnation, moins sévère, pour la seule raison que les 
faits qui l’ont déterminée ont été commis après l’engagement d’autres poursuites pénales.

Il est dès lors proposé de compléter et de modifier l’article 671 comme suit:

La chambre de l’application des peines est chargée de:

1)	décider des modalités d’aménagement de l’exécution des peines privatives de liberté suivant les 
dispositions des articles 672 à 695;

2)	connaître des difficultés d’exécution de toutes les peines, privatives ou non privatives de liberté, 
prononcées par les juridictions pénales, y compris les décisions prononçant une interdiction de 
conduire, un rétablissement des lieux ou la fermeture d’une entreprise ou d’un établissement;

3)	prononcer, en application des règles du concours de plusieurs infractions prévues par les articles 59 
à 62 du Code pénal, la peine à exécuter par le condamné suite à plusieurs décisions pénales 
résultant de débats différents;

4)	connaître des recours juridictionnels formés par les détenus contre les décisions du directeur de 
l’administration pénitentiaire en matière disciplinaire, de placement en régime cellulaire et de régime 
pénitentiaire.

L’article 693 a trait au centre pénitentiaire de Givenich qui est situé dans l’arrondissement judiciaire 
de Diekirch.

Il est prévu au paragraphe (3) que „Lorsque le comportement d’un condamné détenu au centre 
pénitentiaire de Givenich est devenu incompatible avec son maintien en milieu semi-ouvert pour des 
faits visés à l’article 694 (4) ou pour un fait disciplinaire passible du retransfèrement vers un autre 
centre pénitentiaire, le directeur du centre pénitentiaire de Givenich informe le procureur d’Etat qui 
peut procéder conformément à l’article 695“.

L’article 695 prévoit expressément que le procureur d’Etat près le tribunal d’arrondissement de 
Luxembourg a seul compétence pour faire procéder, en cas de nécessité, à l’arrestation du condamné. 
Il convient dès lors de préciser que le directeur du centre pénitentiaire de Givenich, s’il estime que le 
comportement d’un condamné est devenu tel qu’il devrait être transféré vers un autre centre péniten-
tiaire, est tenu d’informer le procureur d’Etat de Luxembourg.
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Cette précision, de même que les dispositions de l’article 695, ne devraient d’ailleurs pas préjudicier 
les dispositions de l’article 26 du code d’instruction criminelle qui définissent la triple compétence 
territoriale des procureurs d’Etat près les tribunaux d’arrondissement de Luxembourg et de Diekirch 
concernant la poursuite des infractions.

Il est dès lors proposé de compléter l’article 693 comme suit:
(1)	 La chambre de l’application des peines peut décider le transfèrement d’un détenu au centre péni-

tentiaire de Givenich si elle considère que les contraintes plus sévères et inhérentes au régime 
fermé ne sont pas nécessaires à une exécution régulière de la peine privative de liberté, l’intégration 
du condamné ou la sécurité publique, compte tenu des aspects visés à l’article 675 (2).

(2)	 Le transfèrement peut être accompagné de la mise au régime de la semi-liberté du condamné s’il 
exerce une activité professionnelle, suit un enseignement, une formation professionnelle ou un 
traitement médical ou thérapeutique à l’extérieur de l’établissement.

(3)	 Lorsque le comportement d’un condamné détenu au centre pénitentiaire de Givenich est devenu 
incompatible avec son maintien en milieu semi-ouvert pour des faits visés à l’article 694 (4) ou 
pour un fait disciplinaire passible du retransfèrement vers un autre centre pénitentiaire, le directeur 
du centre pénitentiaire de Givenich informe le procureur d’Etat près le tribunal d’arrondissement 
de Luxembourg qui peut procéder conformément à l’article 695. Dans ce cas, la décision d’arres-
tation vaut décision de retransfèrement à un autre établissement pénitentiaire et elle suspend 
automatiquement les mesures d’aménagement de peine dont bénéficiait le détenu.

Chapitre III. – Du recouvrement des amendes et des frais de justice

En vue d’une meilleure lisibilité du Chapitre III. –  Du recouvrement des amendes et des frais de 
justice, il est proposé de commencer ce chapitre par les dispositions d’ordre général prévues à 
l’article 701 nouveau, celles-ci conférant compétence à la chambre de l’application des peines pour 
statuer sur les contestations en matière de recouvrement des amendes et frais de justice et sur l’accep-
tation des cautions en la matière, avant d’arriver aux dispositions plus spéciales relatives à l’exécution 
des contraintes par corps.

Il est dès lors proposé de mentionner les dispositions de l’article 701 à l’article 699 et de faire suivre 
les articles actuellement prévus sous les numéros 699 et 700.

L’article 699 serait dès lors à libeller comme suit:
Art. 699. (1) La chambre de l’application des peines statue sur les contestations en matière de 

recouvrement des amendes et frais de justice et sur l’acceptation des cautions en la matière.

(2) La saisine de la chambre de l’application des peines du tribunal d’arrondissement de 
Luxembourg et de la cour d’appel n’a pas d’effet suspensif.
L’article 699 du projet, proposé de devenir l’article 700, reprend dans son alinéa (1) les dispositions 

d’ores et déjà prévues à l’article 197-1 du code d’instruction criminelle et introduit dans son alinéa (2) 
une procédure obligatoire devant la chambre de l’application des peines avant l’exécution d’une déci-
sion de contrainte par corps.

Deux étapes seraient dès lors à accomplir successivement avant de pouvoir exécuter une décision 
de contrainte par corps.

Il faudrait tout d’abord que le receveur de l’enregistrement et des domaines envoie un avertissement 
par lettre chargée à la poste adressée au condamné. Puis, il faudrait attendre deux mois avant de pouvoir 
saisir la chambre de l’application des peines en vue de voir statuer après un débat contradictoire non 
seulement sur les modalités de l’exécution de la contrainte par corps, mais également sur l’opportunité 
de cette exécution.

Or, pourquoi maintenir la première étape de l’avertissement suivi d’une attente de 2 mois, si la 
chambre de l’application des peines devra décider, en toute hypothèse, de l’exécution effective de la 
contrainte par corps?

La première étape, appropriée dans le système actuel, semble sans intérêt dans un système où il faut 
de toute façon mener un débat contradictoire devant la chambre de l’application des peines sur l’exé-
cution d’une contrainte par corps. Il est dès lors proposé de faire abstraction de l’alinéa premier de 
l’article qui ne fait qu’alourdir la procédure. Il est d’ailleurs évident que seule une décision coulée en 
force de chose jugée peut être mise à exécution, de sorte qu’il n’y a pas lieu de le rappeler à cet endroit.
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En ce qui concerne l’alinéa (2), il convient tout d’abord de rappeler l’article 28 du code pénal qui 
dispose que „dans les limites fixées par la loi, le montant de l’amende est déterminé à la double condi-
tion qu’il doit impérativement être tenu compte des circonstances de l’infraction ainsi que des res-
sources et des charges des prévenus“.

Ces prescriptions exigent dès lors un débat sur la situation financière des prévenus à l’audience des 
juridictions du fond et les juges fixent ainsi l’amende en tenant compte tant de la gravité de l’infraction 
commise par le ou les prévenus que de la capacité financière de chacun d’eux.

Permettre à la chambre de l’application des peines de revenir sur cette décision, aura pour consé-
quence de faire rediscuter après la fin du procès au fond une question qui y a d’ores et déjà été tranchée, 
à savoir la fixation du taux de l’amende au vu de la gravité des infractions commises et des ressources 
financières du condamné.

S’il est indubitablement du domaine de l’exécution des peines de prévoir le cas échéant l’exécution 
fractionnée d’une contrainte par corps, une semi-liberté ou un placement sous surveillance électronique, 
le fait de permettre à la chambre de l’application des peines de faire intégralement abstraction de la 
contrainte par corps en cas de non-paiement d’une amende prononcée revient à remettre en cause une 
décision prise par la juridiction du fond et entretemps coulée en force de chose jugée.

Au cas où le législateur devait estimer que l’impossibilité pour le receveur de l’enregistrement de 
recouvrer une amende ne devrait pas systématiquement aboutir à l’exécution de la contrainte par corps 
prononcée et fixée par le juge du fond, il conviendrait d’abolir les dispositions de l’article 29 du code 
pénal qui prescrivent la fixation obligatoire, dans les jugements et arrêts prononçant des condamnations 
à l’amende, d’une contrainte par corps pour le cas du non-paiement de cette amende et celles de 
l’article 30 du même code qui règlent la contrainte par corps et notamment sa durée d’un jour par 
50 euros d’amende.

Il faudrait alors laisser à la chambre de l’application des peines non seulement la possibilité de fixer 
la contrainte par corps, mais également le choix du taux à appliquer.

La compétence ainsi conférée à la chambre de l’application des peines pour se prononcer sur la 
possibilité d’exécuter une amende par le biais d’une contrainte par corps, non encore fixée par la juri-
diction de fond, permettrait d’introduire un système qui n’aurait pas l’inconvénient de faire rediscuter 
au moment de l’exécution des peines des éléments d’une affaire qui ont d’ores et déjà été toisés par la 
juridiction du fond.

Il pourrait dès lors être fait abstraction du premier paragraphe de l’article 699 qui est de la teneur 
suivante:

(1) Les arrêts et jugements ne peuvent être exécutés par la voie de la contrainte par corps que 
pour autant qu’ils sont irrévocables et seulement deux mois après l’avertissement par lettre chargée 
à la poste et sans frais adressée au condamné à la requête du receveur de l’enregistrement et des 
domaines. Si l’arrêt ou le jugement de condamnation n’a pas été précédemment signifié, l’avertis-
sement porte en tête un extrait de ce jugement contenant les noms des parties et le dispositif.

Le deuxième paragraphe pourrait être modifié comme suit:

Art. 700. Lorsqu’il est envisagé d’exécuter une peine d’amende par la voie de la contrainte par 
corps, le procureur d’Etat saisit la chambre de l’application des peines qui statue sur l’opportunité 
de procéder par ce mode d’exécution. Si la chambre de l’application décide qu’il y a lieu de procéder 
par la contrainte par corps, elle en fixe la durée et le procureur d’Etat émet un ordre d’arrestation. 
Faute par le condamné de s’être acquitté intégralement du montant dû au moment de l’arrestation, 
la contrainte par corps peut être exécutée sans autres formalités. La chambre de l’application des 
peines peut également appliquer les modalités d’exécution de peine visées aux sections II, III 
ou VIII du chapitre II du présent titre. 

L’article 700 deviendrait suite à la nouvelle numérotation l’article 701:

Art. 701. (1) Le paiement de l’amende arrête l’exécution de la contrainte par corps.

(2) La contrainte par corps n’est ni exécutée, ni maintenue contre le condamné qui fournit une 
caution admise par le receveur de l’enregistrement et des domaines ou, en cas de contestation, 
déclarée bonne et valable par la chambre de l’application des peines.
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(3) La caution doit s’obliger solidairement avec le débiteur à payer dans un délai qui ne peut 
excéder trois mois. Si, à l’expiration du délai, l’amende n’a pas été intégralement payée, le débiteur 
peut de nouveau être contraint par corps, sans préjudice des droits de l’Etat contre la caution.

Chapitre IV. – De l’exécution des décisions prononçant une 
interdiction de conduire

L’article 702 prévoit une exécution rapide des décisions judiciaires prononçant une interdiction de 
conduire. Les prescriptions formulées à ce sujet paraissent adéquates en vue d’une prompte répression 
des contraventions et délits commis en matière de circulation. Il ne faut toutefois perdre de vue l’hypo-
thèse du condamné qui est en fuite et de celui qui essaye de se soustraire à l’exécution de l’interdiction 
de conduire prononcée à sa charge.

L’article 702, alinéa (1) tel que proposé est conçu comme suit:
(1) L’exécution de toute interdiction de conduire judiciaire doit être commencée dans l’année à 

partir du jour où la décision judiciaire aura acquis force de chose jugée. Dans le cas d’une interdiction 
de conduire judiciaire ne dépassant pas neuf mois non conditionnels, son exécution pourra se faire 
en deux temps, mais en tout cas dans les deux ans à partir du jour où la décision judiciaire aura 
acquis force de chose jugée.
S’il y est prévu que l’exécution de toute interdiction de conduire judiciaire doit être commencée 

dans l’année à partir du jour où la décision judiciaire aura acquis force de chose jugée, il est proposé 
que dans le cas d’une interdiction de conduire judiciaire ne dépassant pas neuf mois non conditionnels, 
son exécution devra se faire dans les deux ans à partir du jour où la décision judiciaire aura acquis 
force de chose jugée.

L’article 13, point 2bis de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la 
circulation sur toutes les voies publiques dispose que l’interdiction de conduire prononcée par une 
décision judiciaire ayant acquis l’autorité de la chose jugée produira ses effets à partir du jour à fixer 
par le procureur général d’Etat, suivant les modalités à déterminer par règlement grand-ducal.

Il en découle que le premier acte d’exécution d’une peine d’interdiction de conduire est la décision 
du procureur général d’Etat qui fixe le premier jour de l’exécution de l’interdiction de conduire. Celle-ci 
doit être prise endéans le délai d’un an à partir du jour où la décision judiciaire aura acquis force de 
chose jugée, ce qui ne devrait poser aucune difficulté.

Reste toutefois la disposition énoncée à l’article 702, alinéa (1) qui prévoit que l’exécution d’une 
interdiction de conduire judiciaire ne dépassant pas neuf mois non conditionnels, devra se faire dans 
les deux ans à partir du jour où la décision judiciaire aura acquis force de chose jugée.

Cette disposition aura pour conséquence qu’une peine d’interdiction de conduire prononcée suite à 
la perpétration d’un délit, – non encore prescrite puisque le délai de prescription en matière de délits 
est de 5 ans –, ne pourra plus être exécutée après l’écoulement d’un délai de deux ans à partir du jour 
où la décision judiciaire aura acquis force de chose jugée, faute par le procureur général d’Etat d’avoir 
réussi à finir l’exécution endéans ce délai.

Cette dérogation au droit commun, non spécialement motivée dans les documents parlementaires, 
ne paraît pas de mise. S’il semble adéquat de prévoir la possibilité d’un fractionnement en deux temps 
d’une interdiction de conduire dont la durée ne dépasse pas 9 mois, il est toutefois inapproprié de 
modifier la prescription d’une telle peine en exigeant que celle-ci doive être exécutée dans les deux 
ans à partir du jour où la décision judiciaire aura acquis force de chose jugée. Il devrait suffire que 
l’exécution d’une telle peine soit commencée dans l’année à partir du jour où la décision judiciaire 
aura acquis force de chose jugée, comme l’exécution de toute autre interdiction de conduire.

Il est dès lors proposé de libeller l’article 702, alinéa (1) comme suit:
(1) L’exécution de toute interdiction de conduire judiciaire doit être commencée dans l’année à 

partir du jour où la décision judiciaire aura acquis force de chose jugée. Dans le cas d’une interdiction 
de conduire judiciaire ne dépassant pas neuf mois non conditionnels, son exécution pourra se faire 
en deux temps.
Au paragraphe (4) il conviendrait de tenir compte de l’hypothèse où le condamné se trouvera, à la 

fin de l’interdiction de conduire judiciaire, sous le coup d’une suspension du droit de conduire en 
application de l’article 2bis de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la 
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circulation sur toutes les voies publiques. Dans ce cas, le procureur général d’Etat ne devrait pas pro-
céder à la restitution du permis de conduire à l’intéressé.

Il est dès lors proposé de libeller l’article 702, alinéa (4) comme suit:
(4) A la fin de l’interdiction de conduire judiciaire, le procureur général d’Etat fait restituer le 

permis à l’intéressé, sauf en cas de suspension du droit de conduire en application de 
l’article 2bis de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation 
sur toutes les voies publiques, dont il est informé par le Ministre des Transports.

Chapitre V. – Du rétablissement des lieux et des fermetures 
d’entreprises et d’établissements

A l’instar des dispositions prévues à l’article 701 (1), il devrait être prévu que la chambre de l’appli-
cation des peines statue sur les contestations en matière de rétablissements des lieux et fermetures des 
entreprises et établissements. En effet, il existe des fois des difficultés à exécuter des décisions qui se 
bornent à ordonner, conformément aux dispositions légales en vigueur, le rétablissement des lieux ou 
la fermeture d’un établissement sans fournir d’autres précisions. Des contestations concernant les 
mesures envisagées par le procureur général d’Etat devraient être débattues par une juridiction impar-
tiale et indépendante qui tranchera.	

Il est dès lors proposé de compléter l’article 703 par un paragraphe (3):
Art. 703. (1) Le procureur général d’Etat fait procéder aux rétablissements des lieux ainsi qu’aux 

fermetures des entreprises et établissements prononcés par une décision judiciaire.

(2) Il fixe un délai dans lequel il doit être procédé au rétablissement des lieux si le jugement à 
exécuter ne contient pas de dispositions afférentes.

(3) La chambre de l’application des peines statue sur les contestations en matière de rétablis-
sements des lieux et de fermetures des entreprises et établissements. 

Chapitre VII. – Des juridictions de l’application des peines

Section I. – De la chambre de l’application des peines du tribunal 
d’arrondissement de Luxembourg

En ce qui concerne les dispositions générales de l’article 705, il paraît opportun de clarifier d’entrée, 
en le précisant dans le texte de loi, quelles sont les parties à l’instance devant la chambre de l’appli-
cation des peines. Il convient en effet de couper court à toute discussion et possibilité d’interprétation 
divergente à ce sujet.

Il est d’ailleurs énoncé dans le commentaire du paragraphe (4) de l’article 708 que „la formulation 
de ce paragraphe souligne que l’établissement pénitentiaire n’est pas partie à l’instance, ce qui n’est 
le cas que pour le condamné ou détenu concerné et le ministère public“.

Il est dès lors proposé de compléter l’article 705 comme suit:
Art. 705. (1) La chambre de l’application des peines du tribunal d’arrondissement de Luxembourg 

est compétente pour statuer sur les matières visées à l’article 671.

(2) La chambre de l’application des peines siège en chambre du conseil. Elle statue par ordon-
nance motivée. Les parties à l’instance sont la personne condamnée ou la personne détenue et le 
ministère public. Le prononcé des décisions n’a pas lieu en audience publique.
A l’article 706, il conviendrait d’indiquer que l’urgence pourra, soit être invoquée par les parties, 

soit être constatée d’office par la chambre de l’application des peines.
Il est dès lors proposé de compléter l’article 706 comme suit:

Art. 706. En cas d’urgence invoquée par les parties ou constatée d’office, les décisions peuvent 
être prises par la chambre de l’application des peines composée en juge unique, suivant la procédure 
prévue à l’article 711. L’urgence doit être motivée. La décision de statuer en composition de juge 
unique n’est susceptible d’aucun recours.
L’article 708, paragraphe (2), tel que proposé, prévoit que la demande pour l’application des 

mesures prévues à l’article 671 points 1) à 3) peut également être introduite pour le compte du détenu 
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condamné par le directeur du centre pénitentiaire dans lequel le concerné exécute sa peine. La chambre 
de l’application des peines peut également être saisie par le directeur du centre pénitentiaire de Givenich 
si ce dernier estime que le retransfèrement vers un autre centre pénitentiaire s’impose.

Si la deuxième hypothèse prévue au susdit paragraphe ne pose pas problème, il en est autrement de 
celle qui permettrait au directeur d’un centre pénitentiaire d’agir au nom et pour compte d’un détenu 
condamné au cas où celui-ci s’abstient de saisir la chambre de l’application des peines.

Il est spécifié à ce sujet dans les documents parlementaires que „les établissements pénitentiaires 
devraient jouer dorénavant un rôle primordial dans le cadre de l’exécution des peines et du régime 
pénitentiaire alors que le contrat volontaire d’intégration prévu à l’article 28 de la loi portant réforme 
de l’administration pénitentiaire présuppose une étroite coopération entre le personnel pénitentiaire, 
principalement les agents du SPSE (Service Psycho-Sociaux-Educatifs) de chaque établissement péni-
tentiaire, et les condamnés afin de préparer au mieux leur intégration“.

Il n’en reste pas moins que cet objectif ne devrait pas permettre au directeur d’un centre pénitentiaire 
d’agir au nom et pour compte d’un détenu condamné qui ne solliciterait aucun aménagement de sa 
peine, toute initiative prise dans ce domaine contre la volonté du condamné pouvant être considérée 
comme vouée à l’échec.

La disposition prévue dans la première phrase de l’article 708, paragraphe (2) semble d’ailleurs en 
contradiction avec l’article 2 de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat qui dispose 
que „les avocats seuls peuvent assister ou représenter les parties, postuler et plaider pour elles devant 
les juridictions de quelque nature qu’elles soient“.

Au cas où la disposition serait maintenue, il faudrait modifier l’alinéa 2 du susdit article pour tenir 
compte de cette dérogation.

L’article 718 prévoit à juste titre qu’un magistrat ayant requis, informé ou jugé en relation avec des 
faits pour lesquels une personne a été condamnée ne peut faire partie de la composition d’une chambre 
de l’application des peines lorsque celle-ci est saisie d’une requête en vue de l’aménagement de la 
peine prononcée pour ces mêmes faits.

Si cette disposition est certes limitative en ce sens que l’exclusion d’un magistrat de la composition 
de la chambre de l’application des peines est prévue „in rem“ et non pas „in personam“ comme il est 
précisé dans le commentaire des articles, il n’en reste pas moins qu’elle sera de nature à poser fré-
quemment des problèmes de composition au niveau de la chambre de l’application des peines de la 
cour d’appel dont les magistrats composent également la chambre du conseil de la cour d’appel qui, 
avant toute condamnation d’une personne détenue, statue en appel sur les demandes de mise en liberté 
du prévenu ainsi que sur les incidents de l’information judiciaire et qui connaît de la procédure de 
règlement en instance appel concernant les faits qui, après condamnation de la personne concernée, 
pourront faire l’objet d’une requête en vue de l’aménagement de la peine prononcée.

Il se pose dès lors question s’il est opportun de prévoir, tel qu’il est proposé à l’article III du projet 
de loi, point 5), que la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire est modifiée en réin-
troduisant l’article 49 avec le libellé suivant:

„Art. 49. La chambre du conseil de la Cour d’appel siège en outre comme chambre de 
l’application des peines de la Cour d’appel, conformément aux articles 712 et suivants du code 
d’instruction criminelle.“?
N’y a-t-il pas lieu de confier cette mission à une autre chambre de la Cour d’appel afin d’éviter ces 

problèmes de composition?
Veuillez agréer, Monsieur le Procureur Général d’Etat, l’expression de mes sentiments distingués.

Diekirch, le 21 février 2012

		  Le Procureur d’Etat, 
		  Aloyse WEIRICH

*
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AVIS DE LA DELEGUEE DU PROCUREUR GENERAL D’ETAT POUR LA 
DIRECTION GENERALE DES ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES

DEPECHE DE LA DELEGUEE DU PROCUREUR GENE-
RAL D’ETAT POUR LA DIRECTION GENERALE DES 
ETABLISSEMENTS PENITENTIAIRES AU PROCUREUR 

GENERAL D’ETAT

(14.3.2012)

Monsieur le Procureur Général d’Etat,

Je me permets de Vous communiquer mes commentaires plus pragmatiques que juridiques ou phi-
losophiques sur les dispositions du projet de loi portant réforme de l’exécution des peines (n° 6381) 
et plus particulièrement sur le Titre IX (de l’exécution des décisions pénales).

Quant à la répartition des divers chapitres, j’estime que les recours en matière disciplinaire, en 
matière de placement en régime cellulaire et en matière pénitentiaire, traités aux sections XI, XII 
et XIII doivent être rassemblés sous un autre titre que le titre IX (de l’exécution des décisions pénales) 
étant donné que ces recours ne concernent pas l’exécution des décisions pénales même si la Chambre 
de l’application des peines doit en connaître (cf. article 671 (4)).

L’article 670 peut être supprimé au regard des dispositions des articles 672 (2) et 702 (1) et (2) qui 
prévoient des délais de six mois ou inférieurs ou égaux à un an et qui sont donc plus précis que les 
termes „dans les meilleurs délais“.

En relation avec l’article 671 (2), je reprends les réflexions pertinentes du SCAS:

Le sursis probatoire ainsi que le TIG sont des peines non privatives de liberté, la surveillance 
électronique et la libération conditionnelle sont des mesures non privatives de liberté/modalité 
d’exécution de la peine (ces deux mesures non sont pas des peines autonomes, peines à part entière).

Dans ce contexte, la CHAP est-elle également compétente pour les difficultés d’exécution des 
sursis probatoires; le commentaire des articles ne parle expressis verbis que des TIG (qui sont 
prononcés par une juridiction répressive soit appliqués par le PGE)?

Si le SCAS est en charge (suivi) des alternatives à la détention (sursis probatoire, TIG, SE, LC, 
suspension de l’exécution de la peine), à quelle autorité adressera-t-il les rapports d’évolution et 
d’information (à contenu positif et sans difficultés d’exécution)? Egalement à la CHAP? AU PGE? 
Le projet de loi ne dit rien à ce sujet. 

Notons, en marge, que très peu d’alternatives à la détention posent problème et que les rapports 
d’évolution rédigés par le service sont bien plus nombreux que les rapports de carence et de 
révocation.

Article 671 (3)

Il faut définir le terme de „confusion de peines“ qui concerne tant les peines d’emprisonnement que 
les amendes dans le cadre de l’exécution des peines et définir la procédure car les définitions des 
articles 58 à 65 du Code pénal ne peuvent servir à justifier la confusion des peines.

Article 672 (1)

Cet article est fortement inspiré de l’article 707 du Code de procédure pénale français. Nonobstant, 
la référence à „l’évolution de la personnalité“ me semble trop vague après avoir revu la définition du 
terme „personnalité“: caractère, originalité, individualité, nature.

Article 673

La compétence dérogatoire du Procureur Général de l’article 673 ne concerne que des condamnés 
non incarcérés au moment où la condamnation pénale est définitive: cela implique que le délégué 
disposera d’une base légale pour ne plus tenir compte des recours en grâce déposés le lendemain du 
prononcé de l’arrêt de cassation avant de procéder „à la mise en exécution des peines“. Jusqu’à présent, 
la suspension de la mise en exécution a couramment été accordée à ceux qui déposaient des demandes 
en grâce après avoir épuisé les voies de recours „ordinaires“.
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Les condamnés non incarcérés regroupent ceux qui n’ont jamais subi de détention préventive, ceux 
qui ont été libérés par la Chambre du conseil en cours de procédure et éventuellement ceux qui ont été 
condamnés par des autorités judiciaires étrangères et qui désirent purger leur peine au Grand-Duché.

Pour les condamnés non incarcérés, le Procureur Général apprécie sur base de leur „personnalité“ 
et de leur „situation“ (définie comme un ensemble de circonstances dans lesquelles une personne se 
trouve, condition, état, place, position, fonction), s’ils peuvent bénéficier de l’exécution fractionnée, 
de la semi-liberté, d’un congé pénal, de la suspension de peine, de la libération anticipée, de la libération 
conditionnelle et du placement sous surveillance électronique.

Par contre, la Chambre de l’application des peines a, pour les condamnés incarcérés encore d’autres 
critères d’appréciation à sa disposition (voir article 675 (2)), qui ne me semblent pas pour autant être 
directement en rapport avec leur statut de détenu comme „le risque réel d’un danger de fuite ou l’atti-
tude du condamné à l’égard de la victime, sa protection personnelle et la protection des intérêts de la 
victime“. J’estime que si le condamné n’est pas incarcéré, il serait a priori plus logique de tenir compte 
de ces critères et ils devraient donc également valoir pour le Procureur Général. La même réflexion 
vaut pour la prévention de la récidive: il serait a priori plus indiqué voire plus facile pour le Procureur 
Général d’évaluer le risque de récidive et de voir comment le condamné non incarcéré se comporte 
extra muros par rapport au risque de récidive.

Je suppose que les critères de l’article 100 (4) en relation avec les preuves de bonne conduite, les 
gages sérieux de réadaptation sociale et l’évolution en milieu carcéral pourront être pris en considéra-
tion par la Chambre de l’application des peines.

Je reprends ci-dessus la proposition pertinente du SCAS qui permettrait de préparer le terrain au 
Procureur général, même avant l’entretien évoqué à l’article 672 (4), pour prendre une décision 
éclairée.

Article 673 (2) ou (4)
Ajout:
A toutes fins utiles, il peut en outre mandater le service central d’assistance sociale à lui trans-

mettre toutes les informations qu’il juge nécessaires avant de prendre sa décision. (soit sur ses 
obligations professionnelles, familiales, d’éventuels risques de récidive, l’intérêt de la victime)

Explication:
Le service de probation est un service du Parquet général et donc au service des autorités judi-

ciaires. Il peut ainsi assister et apporter, en amont, au PGE un éclairage neutre, transparent et 
objectif en vue de l’exécution individuelle de la peine.

Article 673 (2):
„Les mesures d’assistance et de contrôle“ ne devraient-elles pas être minimalement définies?

Article 675
Je renvoie à ma réflexion sub l’article 672 (1): Comment apprécier „les efforts en vue de son inté-

gration“ accomplis par le condamné en détention? Comment les efforts se manifesteraient-ils? Comment 
un détenu peut-il faire preuve de „prévention de la récidive“ et comment le détenu exprimerait-il une 
attitude (définition: contenance, maintien, disposition, état d’esprit, comportement, conduite) à l’égard 
de la victime qui pourrait être prise en compte par la Chambre de l’application des peines?

L’article 675 (2) reprend l’essence du paragraphe 4 de l’actuel article 100 du Code pénal, soit que 
le condamné doit présenter des preuves suffisantes de bonne conduite et des gages sérieux de réadap-
tation sociale pour pouvoir prétendre à l’application de l’une ou de l’autre modalité d’exécution d’une 
peine privative de liberté.

Le SCAS a encore estimé qu’il convenait de prendre également en compte le milieu de vie du 
condamné. Les agents du SCAS savent de quoi ils parlent: en effet, bon nombre de condamnés déclare 
avoir vécu ou devoir retourner vivre dans des chambres au-dessus de cafés, „logements“ qui ne consti-
tuent pas la prémisse la plus favorable pour leur réinsertion et réintégration. Enfin, il convient de se 
rappeler que la surveillance électronique ne peut être accordée qu’aux résidents.
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Article 675 (2)
Le projet de loi en question (ainsi que le commentaire de l’article) ne dit rien au sujet du milieu 

de vie (famille, logement) du condamné alors que ce dernier est important notamment en vue de 
l’octroi d’une libération conditionnelle voire d’une surveillance électronique.

Article 676, section II, L’exécution fractionnée
L’article 720-1 du Code de procédure pénal français prévoit le fractionnement de l’exécution pour 

les restes de peines d’emprisonnement inférieures ou égales à un an, et le soumet à des motifs graves 
d’ordre médical, familial, professionnel ou social de la personne condamnée. Il s’agit d’une solution 
„back door“. Par contre, l’article 676 prévoit l’exécution fractionnée en tant que solution „front door“ 
pour permettre au condamné de garder son emploi et de maintenir ses relations familiales (je suppose 
que les deux conditions „garder son emploi et maintenir ses relations familiales“ doivent être remplies 
cumulativement). J’estime qu’il conviendrait d’adopter les deux possibilités: „back et front door“.

Réflexions générales:
Est-ce que les bénéfices de cette modalité d’aménagement de la peine pour le condamné individuel 

sont en relation avec les coûts en personnel administratifs/agents de détention et en infrastructures 
(cellules de week-end) engendrés pour la société? Est-ce que le condamné pourra prendre RV avec le 
CPL et le CPG pour tels week-ends, pour tous les WE de l’année sauf pour celui de la communion de 
la cadette, l’anniversaire de mariage de la soeur, et …?? Il y a 52 week-ends par an, soit 100 jours de 
détention fractionnée possibles et une année pénitentiaire compte 360 jours: on serait donc parti pour 
trois ans de tracas administratifs pour un seul condamné. Pourrait-on réserver des „cellules à un lit ou 
deux lits“ exclusivement pour les fins de semaine ou procédera-t-on au „dortoir-sharing“ en tenant 
compte que les capacités d’admission des centres pénitentiaires sont déjà fortement sollicitées? Dans 
ce contexte, je veux rendre attentif au nombre très important de personnes condamnées à une peine 
d’emprisonnement d’une année (par exemple pour des vols simples, pour non-exécution des TIG – 
article 23, pour coups et blessures). Si la modalité d’exécution d’une peine d’emprisonnement est 
inscrite au Code, est-elle également gérable et réalisable administrativement et en infrastructures? 
Est-ce que les condamnés peuvent faire valoir un droit acquis à ce mode d’exécution de la peine pri-
vative de liberté?

Je suppose que le Procureur Général „informerait“ la Chambre de l’application des peines s’il choi-
sissait cette modalité d’exécution de la peine privative de liberté „par tout moyen laissant une trace 
écrite“, p. ex. en lui adressant une copie de la décision notifiée au condamné?

Articles 677-679, section III, La semi-liberté
Jusqu’à présent, la semi-liberté ne peut être accordée qu’à partir du CPG pour des raisons inhérentes 

à la sécurité tant des détenus bénéficiant de la mesure (risque de chantage de la part de ceux qui restent 
incarcérés) qu’à la sécurité interne des lieux du CPL (risque de trafic de substances interdites ou de 
matériel non autorisé).

Si les conditions pour se voir accorder la semi-liberté s’élargissent, il faudrait mettre le CPG maté-
riellement en mesure d’accueillir à court terme un nombre substantiellement plus élevé de détenus. En 
effet, le taux de frustration augmenterait considérablement chez les condamnés séjournant au CPL qui 
se croient potentiellement élus pour le transfert au CPG et qui seraient éligibles d’après les critères 
énoncés mais qui ne pourraient être transférés faute de structures d’accueil en nombre suffisant. Dans 
le même ordre d’idées, l’encadrement des détenus au CPG devait alors également être revu à la hausse 
à TRES court terme.

Le texte luxembourgeois est innovateur; j’estime qu’il devrait néanmoins être inséré que le traite-
ment médical ou thérapeutique doit être indiqué d’un point de vue médical et reconnu scientifiquement 
et que la formation professionnelle doit être adaptée aux qualifications scolaires préexistantes afin de 
contrecarrer les inévitables excès auxquels quelques ingénus ne manqueront de penser pour précipiter 
un transfert au CPG sans qu’ils ne soient prêts pour ce transfert d’un point de vue des délais et de 
l’évolution de leur comportement. Je pense tout particulièrement à certains détenus qui désireront se 
faire soigner par hypnose à l’extérieur du CPL (aux frais de l’Administration pénitentiaire) ou s’inscrire 
à n’importe quel enseignement ou formation pour échapper à la monotonie du CPL (p. ex. s’inscrire 
à une faculté de droit après avoir réussi une 9ème modulaire (le détenu S.J. l’a fait), …).
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Enfin, la direction du CPG a fait la réflexion suivante:
Article 677 (1)
Le commentaire de l’article sous examen ne précise pas si le principe de l’obligation du travail 

pénitentiaire est aussi applicable au détenu travaillant chez un employeur à l’extérieur à partir du 
moment où il se retrouve à nouveau au centre pénitentiaire de Givenich en raison de l’arrêt de 
travail dans les cas de la fermeture annuelle pendant les fêtes, des congés légaux ou encore de la 
fermeture pour intempéries. Dans ce contexte il échoit encore d’attirer l’attention à l’article 34 (1) 
du PdL portant réforme de l’administration pénitentiaire qui se lit

„Chaque condamné est tenu d’exercer le travail lui assigné par le directeur de l’établissement 
pénitentiaire. Le travail assigné doit tenir compte de l’âge, du sexe, des capacités physiques et 
mentales, de la santé et si possible de la personnalité du condamné.“

Pour éviter toute interprétation erronée, le paragraphe pourra se lire
Art. 677. (1) La semi-liberté est le régime dans lequel le condamné exerce une activité pro-

fessionnelle à l’extérieur de l’établissement pénitentiaire, n’y passant que son temps libre et de 
repos. Ce régime peut également être accordé au condamné qui suit à l’extérieur un enseigne-
ment, une formation professionnelle ou un traitement médical ou thérapeutique.

J’aimerais finalement rendre attentif que des problèmes divers et variés peuvent se poser pour un 
détenu qui doit rester longtemps dans une prison semi-ouverte (10 à 15 ans) mais également pour les 
victimes d’un auteur d’un crime crapuleux qui peuvent rencontrer un condamné à une longue peine 
(supérieure à 15 ans) relativement peu de temps après la condamnation définitive sur son lieu de travail 
(après une année – cf. dernière phrase de l’article 679). Il est en effet arrivé dans le passé récent que 
des condamnés à de très longues peines n’ont pas subi de détention préventive et travaillaient „tran-
quillement“ au moment de leur condamnation définitive. Le leurre de la semi-liberté pour ce genre de 
condamné (et son avocat) rendra extrêmement frustrant le délai d’attente soit au CPL avant le transfert 
au CPG, soit au CPG après une détention de quelques années (p. ex. meurtrier de M. SCHMIT – réclu-
sion à vie de SANTOS SARAIVA).

Enfin, il me semble que la référence dans l’article 677 „au temps libre et de repos“ passé au CPG 
fait trop penser au Club Med et qu’il convient de biffer purement et simplement ces termes.

Articles 680-684, section IV, Le congé pénal
Question de terminologie: Article 682 (1) c): Le terme correct est „la réclusion à vie“ et non „à 

perpétuité“ (cf. terminologie de l’article 7 du CP)
L’ensemble des acteurs sur le terrain propose de modifier l’article 682 (1) c) en ce sens que le 

premier congé pénal peut être octroyé aux reclus à vie après une détention d’au moins 10 ans (et non 
quinze ans); la libération conditionnelle étant possible après 15 ans.

M. THEIS du CPL l’a notamment formulé ainsi:
„L’article 100 du CP n’avait pas été adapté quand la loi de 1994 sur le régime des peines a 

introduit la peine de la réclusion de 30 ans“. Avec le texte proposé, un récidiviste condamné à 
30 ans purgera au moins 15 ans avant son premier congé pénal et 20 ans avant une libération 
conditionnelle tandis que le condamné à vie primaire pourra bénéficier de son premier congé pénal 
après 10 ans et sera libérable après 15 ans.
La direction du CPG s’est exprimée comme suit:

Article 682 (1) (c)
Les condamnés à perpétuité peuvent bénéficier d’un congé pénal après 10 ans et non après 

15 ans. Ainsi il serait illogique de fixer pour les condamnés à perpétuité le délai du congé pénal à 
15 ans, quand ceux-ci peuvent être mis en liberté conditionnellement lorsque la durée de l’incar-
cération déjà subie par eux dépasse quinze ans, voir Art. 686 (3).

Article 682 (2)
Il convient de se demander si „les cas exceptionnels“ seraient identiques avec les „sorties excep-

tionnelles pour raisons familiales“ couvertes par les articles 256 et 247 du règlement grand-ducal du 
24 mars 1989 (soit la célébration de mariage du détenu, un proche de la famille gravement malade, 
épouse en couches)?
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Je me permets de faire état des réflexions de la direction du CPG sur l’article 680.
Article 680 (1)
Actuellement les détenus peuvent non seulement bénéficier d’un congé pénal de vingt-quatre 

heures, mais aussi d’un congé pénal de deux jours consécutifs (avec nuit). Certains détenus ont 
même pu partir plusieurs jours d’affilé en congé pénal. Cette augmentation de liberté favorise d’une 
part l’intégration sociale et familiale du détenu et constitue d’autre part une source importante 
d’informations pour les agents sociaux. Est-ce que l’art. 680 (1) implique des congés pénaux de 
plus de vingt-quatre heures de suite?

Article 684, section V, La suspension de l’exécution de la peine
Le SCAS a proposé d’ajouter la phrase suivante qui me semble tout à fait pertinente et en a expliqué 

la raison également:
„Le suivi des modalités d’assistance et de contrôle de la suspension de l’exécution de la peine 

est assuré par le service central d’assistance sociale.“
Déjà actuellement, le SCAS assure le suivi de la suspension de la peine sans que cela soit cepen-

dant fixé par écrit. Ce suivi s’inscrit par ailleurs dans la préparation à la libération conditionnelle, 
mesure déjà suivie par le SCAS.

Article 685, section VI, La libération anticipée
Le premier paragraphe est presque identique au premier paragraphe de l’article 11 de la loi du 

26 juillet 1986. Je ne pense cependant pas que le deuxième paragraphe de l’article 685 puisse utilement 
remplacer les paragraphes 4 et 6 de l’article 100 du Code pénal.

Article 686, section VII, La libération conditionnelle
Le SCAS propose d’ajouter deux paragraphes:

(5) Au moment de la libération conditionnelle, le restant de la peine est tenu en suspens. Si, à 
l’expiration du délai d’épreuve, la libération conditionnelle n’a pas été révoquée, la peine est 
considérée comme subie. Si la révocation est prononcée, le restant de la peine devient intégralement 
exécutoire.

(6) La libération conditionnelle est assortie de conditions qui favorisent la réinsertion sociale du 
condamné et la protection de la société.

Le service central d’assistance sociale est chargé de l’assistance et du contrôle de ces 
conditions.
Etant donné que les responsables du Ministère de la Justice ont pleinement adhéré à la philosophie 

de l’expert suisse (M. Bühlmann) d’écarter le service SCAS en tant qu’accompagnateur du condamné 
pendant sa détention au même titre que l’agent SPSE (au motif qu’il serait redondant d’avoir deux 
agents suivant en parallèle un détenu), j’estime qu’il est important que le rôle d’assistance et de contrôle 
du SCAS, qui prendra en charge l’ex-détenu à la sortie du centre pénitentiaire et le suivra dans ses 
milieux familial et professionnel, soit inséré dans la loi.

Articles 687 à 692, section VIII, Le placement sous surveillance électronique
Il est constant que le projet de la surveillance électronique mis en oeuvre en 2006 a connu un franc 

succès; très peu de candidats à cette surveillance ont dû être écartés du projet et admis au CPL ou au 
CPG par la suite. Si le terme de la peine d’emprisonnement était initialement fixé officieusement à une 
année et ensuite augmenté à deux ans, j’ai cherché en vain un taux de peine ou un reliquat de peine 
dans le projet de loi.

Le SCAS qui surveille l’exécution de cette modalité d’aménagement de la peine a été pareillement 
étonné de l’absence de toute indication de taux et propose une peine d’emprisonnement ferme ou de 
reliquat de cinq ans.

J’aimerais ajouter qu’il est impératif d’insérer un taux de peine maximum ou de reliquat qui ne 
devrait pas dépasser cinq ans.

Je donne à considérer que la libération conditionnelle de la surveillance électronique est actuellement 
sollicitée très fréquemment étant donné qu’au-delà d’une année les contraintes psychiques de cette 
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modalité de suspension de peine deviennent très ou trop contraignantes pour leurs bénéficiaires et que 
les agents du SCAS les encouragent alors de demander la libération conditionnelle qui est accordée 
dans 90% des demandes. Même en retenant un taux de peine ou un reliquat de cinq ans, devoir porter 
le bracelet en fin de compte pendant un minimum de deux ans et demi, posera inévitablement des 
problèmes de santé mentale ou physique aux bénéficiaires de la surveillance.

J’inclus ci-dessus les commentaires du SCAS:

Article 687 (1)

Le projet de loi ne mentionne pour le bénéfice de la mesure aucun taux de peine respectivement 
aucun reliquat de peine (système front door – évitant l’incarcération et système back door – méca-
nisme de sortie de prison). Ainsi chaque condamné (peine correctionnelle et criminelle) pourra(it) 
bénéficier de la surveillance électronique?, sans considération de la gravité de la sanction (passage 
mentionné à la p. 2 du dossier de presse).

Le PGE et la CHAP ne devraient-ils pas pouvoir se référer à un délai pour l’octroi et l’appré-
ciation de cette modalité d’exécution de la peine? Actuellement, ce sont deux ans. Il serait souhai-
table d’élargir ce taux à une peine d’emprisonnement ferme/reliquat de peine de 5 ans.

Explications

Cette approche libérale (dans le projet de loi) est certes louable en matière de politique criminelle 
(cf. Commentaire des articles p. 55 2ème paragraphe) mais pose bon nombre de questions au niveau 
du profil des candidats à sélectionner et en matière de gestion de la dangerosité (éventuelle) du 
bénéficiaire de la mesure (surtout pour la délinquance sexuelle grave, pédophilie). Le dispositif 
technique (GPS) devrait alors suivre impérativement.

En outre, dans cette optique libérale et toujours en matière de politique criminelle, cette approche 
du MinJust pourrait constituer une „concurrence“ et une „extension du filet pénal“ par rapport à 
d’autres modalités d’exécution de la peine, notamment la libération conditionnelle. Au niveau de 
ces deux modalités d’exécution de la peine (back door): La SE pourra(it) être accordée sans délai 
alors que la LC est liée à des délais bien précis. Cette dernière est d’ailleurs, par excellence et 
traditionnellement, la modalité d’exécution de la peine en milieu ouvert.

En d’autres termes, à l’orgine, la SE fut introduite à partir d’un délai de un an (peine d’empri-
sonnement ferme et reliquat de 12 mois) et donc, en pratique pour l’exécution des peines entre 
6 mois et 12 mois, sachant que les peines jusqu’à 6 mois peuvent être exécutées sous forme de TIG. 
Il y avait donc une logique au niveau de l’exécution de la peine. Ce taux a été élevé par la suite à 
deux ans.

A la lumière de l’art. 1er 2) du projet de loi sous examen: si la juridiction répressive motive une 
peine d’emprisonnement ferme en matière correctionnelle, le PGE aura toujours la faculté de sou-
mettre l’exécution de cette peine à la SE (et donc sous forme d’alternative à la détention).

Article 687 (1)

(a) Assiduité (b) assidue: il s’agit ici d’un terme flou, difficile à apprécier. Ne suffit-il pas que 
la personne concernée travaille et participe aux différentes activités, tout comme une personne (un 
citoyen) non condamnée. Devons-nous être plus exigeant en cette matière avec les condamnés 
qu’avec les personnes non condamnées. Il suffit, en général, que le justiciable participe et s’engage 
… c’est déjà une marque d’assiduité.

Dans notre société, nous retrouvons et rencontrons quotidiennement des personnes non condam-
nées qui ne participent pas de manière assidue mais qui pourtant assument leurs responsabilités 
professionnelles et familiales.

(2) Ajout:

L’application de la mesure est décidée après une enquête sociale effectuée par le service central 
d’assistance sociale notamment sur le milieu de vie, une enquête technique …

Indépendamment du taux de peine, l’enquête sociale devra être effectuée impérativement par le 
SCAS (surtout pour le système front door: condamnés et inculpés dans le cadre du contrôle judi-
ciaire, ou dans ce dernier cas, la Police grand-ducale est-elle en mesure de rédiger une enquête 
sociale?).
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Pour le système back door, en vue de l’élargissement de la prison, ce volet devrait être également 
assuré par le SCAS. Ce service a depuis 2006 gagné en expérience au niveau du recueil des infor-
mations pertinentes (logement, milieu de vie, employeur, coordination pratique générale) pour 
apporter un éclairage aux autorités judiciaires (PGE, CHAP).

Si le projet de loi en question identifie clairement le SCAS comme service en charge du suivi, 
logiquement il devrait aussi identifier et mentionner le SCAS comme service en charge de l’enquête 
sociale, surtout en ce qui concerne le milieu de vie.

Article 688 (2): répondre aux convocations de toute autorité publique?
Si le condamné placé sous SE est suivi par le SCAS; l’inculpé sous contrôle judiciaire ne le 

serait-il pas aussi?, ou ce champ de suivi et de contrôle est-il laissé à la Police grand-ducale (voir 
article cf. 689(1)), voire l’inculpé peut-il être suivi par ces deux instances en même temps?

Deux suivis d’une même mesure (SE) à différents moments de la procédure pénale par deux 
instances différentes?

Article 689 (2)
	 Modification
	 … la chambre d’application des peines autorise le service central d’assistance sociale à modifier 

les horaires …
Si dans ce contexte une plus large autonomie et appréciation sont accordées au SCAS et si les 

agents de probation par ce biais sont davantage responsabilisés (sans remettre en cause l’équilibre 
de la mesure), il convient alors de leur donner de facto cette autorisation tout en sachant que la 
CHAP peut toujours annuler ou modifier ces changements.
J’estime personnellement qu’il faudrait prévoir que ce soit le Directeur du SCAS et/ou une personne 

qu’il désigne qui modifie les horaires d’assignation. Ce ne serait pas une bonne solution que ce soit 
l’agent de probation qui s’occupe du surveillé électronique qui autorise le changement d’horaire. 
Comme par le passé, l’agent proposerait un changement qui serait cependant homologué par le directeur 
ou une personne qu’il désigne.

Article 691
Ajout (Computation ou pas de la peine?)
Si la révocation est prononcée, la peine tenue en suspens devient intégralement exécutoire.

Article 692
La transmission de cette information est également importante pour le SCAS s’il effectue l’en-

quête sociale voire au cours du suivi social de la mesure.
En ce qui concerne les sections IX (dispositions particulières au centre pénitentiaire de 

Givenich), X, (dispositions communes aux sections II à IX), XI (du recours en matière disciplinaire, 
XII (du recours en matière de placement en régime cellulaire), XIII (du recours en matière de régime 
pénitentiaire), je n’ai pas de remarques à formuler.

Articles 699 à 701, Chapitre III, Du recouvrement des amendes et des frais de justice
Je me bornerai à signaler qu’à la date d’aujourd’hui, la contrainte par corps n’est pas susceptible 

d’être aménagée: celui qui purge une contrainte par corps ne peut actuellement même pas bénéficier 
d’un congé pénal. Si je peux concevoir qu’une contrainte par corps soit fractionnable, ou exécutable 
par voie de surveillance électronique, j’estime que la semi-liberté n’est pas une modalité adéquate: 
ainsi si le condamné travaille, il doit pouvoir payer par acomptes l’amende sans que l’Etat doive assu-
mer encore les frais de la demi-pension au CPL ou au CPG. Si le condamné, purgeant la contrainte 
par corps, est bénéficiaire d’une semi-liberté et ne travaille pas mais suit un enseignement, une forma-
tion professionnelle ou un traitement médical ou thérapeutique, les frais liés à l’exécution de la 
contrainte par corps dépasseront de loin la peine que l’Etat comptait faire subir au „payeur d’amende 
récalcitrant“.

Je signale qu’en France, le condamné qui a subi une contrainte judiciaire, c.-à-d. une contrainte par 
corps, n’est pas libéré des condamnations pour lesquelles elle a été exercée (article 761-1 du Code de 
procédure pénale).
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Article 703, Chapitre V, Du rétablissement des lieux et des fermetures d’entreprises et d’établissements
Il convient de faire une différence entre un rétablissement des lieux consistant à nettoyer un lieu 

rendu insalubre avec des déchets et un rétablissement consistant à faire démolir la moitié d’un immeuble 
construit illégalement pour lequel les tribunaux ont ordonné le „rétablissement des lieux“ sans plus. 
En effet, dans cette dernière optique, il ne suffit pas de retenir que le Procureur Général „fait procéder 
au rétablissement des lieux“ si l’on ne prévoit pas en même temps les moyens tant procéduraux que 
matériels pour permettre la mise en exécution de la décision. Quelle administration publique ou com-
munale peut être requise pour faire rouler l’excavatrice en vue de procéder au rétablissement des lieux 
dans leur pristin état et quel a été le pristin état initial? Notamment en cas d’agrandissement illicite 
d’un immeuble (ajout d’une cage d’escalier avec ascenseur, relèvement du toit), les discussions sont 
préprogrammées quant à l’envergure des travaux de rétablissement à faire et le Procureur Général ne 
dispose d’aucun moyen pour faire ce que la loi lui ordonne de faire: procéder au rétablissement des 
lieux. Il convient dès lors de rédiger toute une procédure détaillant les outils à la disposition du pro-
cureur général et notamment les établissements qu’il peut faire intervenir pour délimiter l’envergure 
des travaux et ensuite charger celui qui devra matériellement accomplir les oeuvres et ensuite liquider 
les comptes car si les frais sont engagés aux frais du contrevenant, comment lui faire avancer ces frais 
ou faire supporter les frais.

Je n’ai pas de solution à fournir pour remédier à la situation imparfaite prévue dans le projet de loi 
mais ne peux que constater que l’obligation imposée au Procureur Général en cette matière est vouée 
à rester lettre morte en l’absence de procédure détaillée et de moyens de coercition prévus pour 
l’exercer.

Article 704
Je n’ai pas de commentaires à faire.

Articles 705 à 714: Chapitre VII, Des juridictions de l’application des peines
Je n’entre pas dans un examen détaillé des dispositions créant cette nouvelle juridiction mais me 

permets de relever ce que je perçois comme des incongruités:

Article 708
J’estime qu’il ne convient pas de vouloir élever les requêtes de congé pénal émanant des condamnés 

sur le même plan intellectuel que les mémoires de cassation écrits par d’éminents avocats et manque 
donc de percevoir l’utilité de prévoir que chaque chef d’une demande doive faire l’objet d’une requête 
séparée sous peine d’irrecevabilité (!). Actuellement, il arrive régulièrement que des demandes de congé 
sont formulés par le détenu en même temps qu’il ne demande la semi-liberté, la suspension de peine 
ou encore la libération conditionnelle. Le comité de guidance les traite l’une après l’autre dans son 
avis et la Commission pénitentiaire ou la déléguée fait de même sans que cela pose des problèmes 
existentiels ou insurmontables. La sanction de l’irrecevabilité de toutes les demandes de la requête me 
semble trop sévère par rapport aux inconvénients intellectuels que peut connaître un magistrat obligé 
de faire le tri entre des demandes diverses et variées.

Article 709
Nul ne doute qu’une demande d’aménagement de la peine formulée par un condamné doit être traitée 

avec diligence voire même célérité. Prévoir cependant un délai de 3 jours endéans duquel la Direction 
du centre pénitentiaire doit délivrer son avis sur l’opportunité d’accorder une mesure, produira à mon 
avis un effet pervers car cela demande une précipitation qui ne sera très probablement pas bénéfique 
pour le condamné. Si la chambre du conseil du tribunal doit statuer endéans 3 jours de la présentation 
d’une demande, cela s’explique par le statut du prévenu et la présomption d’innocence. Traiter un 
condamné de la même façon qu’un prévenu ne me semble pas raisonnable. Le délai de trois jours me 
semble nettement trop court pour ceux qui seront appelés à fournir un avis motivé. Actuellement, les 
demandes d’avis sont continuées au Comité de guidance le jour même de l’arrivée de la demande de 
congé pénal, libération conditionnelle, suspension de peine, etc. et les avis sont retournés endéans deux 
à trois semaines au secrétariat du PGEXP. Elles sont ensuite traitées par le délégué ou la CP le jour 
même sinon endéans quelques jours. Le délai de deux ou trois semaines s’explique par le fait que les 
réunions du comité de guidance se tiennent hebdomadairement, que les avis sont ensuite dactylogra-
phiés et soumis à la signature du directeur adjoint.
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90 à 95% des demandeurs de mesures d’aménagement reçoivent une réponse endéans le mois. Je 
conçois que cela puisse paraître long pour certaines décisions mais il arrive qu’entre la transmission 
de l’avis et la prochaine réunion de la CP (les réunions ont lieu chaque deuxième semaine), une dizaine 
de jours s’écoulent. Néanmoins, en cas de décisions importantes (suspension de peine, libération 
conditionnelle), la Commission pénitentiaire communique par courriel et prend une décision le jour 
même de l’arrivée de l’avis du Comité de guidance.

Comprimer le délai en 3 jours, me semble peu à propos.
De même, faire courir le délai de trois jours simultanément pour la direction de l’établissement 

pénitentiaire et le procureur d’Etat, revient à priver ce dernier des informations nécessaires pour prendre 
ses conclusions en connaissance de cause. Or, si la réponse du procureur est négative (par manque 
d’information, il aura tendance à s’opposer à une demande?), une comparution à l’audience s’en suivra 
avec tout le décorum repris à l’article 710.

Article 711
Dans les cas d’urgence (le décès d’un proche de famille d’un condamné, l’accouchement de la 

conjointe d’un condamné, …), le délai de 1 jour voire de 3 jours au plus, me semble raisonnable.
Ci-dessous, veuillez trouver les commentaires et réflexions du SCAS:

Article 708 (2)
En référence à Art. 671 1) à 3): Dans quelle mesure le directeur du centre pénitentiaire est-il 

concerné par les (difficultés d’exécution) peines non privatives de liberté (671 2))?

Article 710 (3)
Un représentant de l’administration pénitentiaire
Par analogie: l’agent de probation du SCAS en matière de peines/mesures non privatives de 

liberté (p. ex. en matière de révocation de la mesure) est-il représenté par un „représentant de 
l’administration judiciaire“ ou sera-t-il (comme à l’heure actuelle) cité in persona comme témoin 
à comparaître?

Article 712 (4) ou (7)
Le SCAS n’est-il pas à avertir également dans ce cas d’appel suite à une révocation de la libé-

ration conditionnelle, de la surveillance électronique, du TIG?

Article 716 (4)
Ces décisions sont-elles aussi notifiées au SCAS (pour les peines et mesures non privatives de 

liberté)?

Par rapports aux autres articles (715 à 718), je n’ai pas de commentaires particuliers à formuler.

		  La déléguée, 
		  Christiane BISENIUS 
		  Avocat général

6381 - Dossier consolidé : 145



CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

6381 - Dossier consolidé : 146



6381/04, 6382/04

6381 - Dossier consolidé : 147



Nos 63814 

Nos 63824

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2011-2012

P R O J E T  D E  L O I
portant réforme de l’exécution des peines et modifiant:

–	 le Code d’instruction criminelle;

–	 le Code pénal;

–	 la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire,  
et

–	 la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à  
un revenu minimum garanti

P R O J E T  D E  L O I
portant réforme de l’administration pénitentiaire et

1)	 modification:

–	 du Code pénal;

–	 du Code d’instruction criminelle;

–	 de la loi du 3 avril 1893 concernant l’approbation de la 
fondation Theisen à Givenich;

–	 de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organi -
sation militaire;

–	 de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection 
de la jeunesse;

–	 de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l’Ins -
pection générale de la Police, et

–	 de la loi du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation 
sans leur consentement de personnes atteintes de 
troubles mentaux, ainsi que:

2)	 abrogation:

–	 de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale;

–	 des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 
1. réorganisation des établissements pénitentiaires et 
des maisons d’éducation; 2. création d’un service de 
défense sociale, et

–	 de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d’habiliter le per -
sonnel du service de garde des établissements péniten -
tiaires à exercer certaines attributions de la police 
générale

*  *  *

10.7.2012
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AVIS RENDU PAR L’ACTION LUXEMBOURG OUVERT ET 
SOLIDAIRE – LIGUE DES DROITS DE L’HOMME

(Mai 2012)

1 Introduction: De la bonne intention à la bonne 
réalisation de la réforme pénitentiaire

Comme nous l’avons déjà indiqué dans notre communiqué du 21 décembre 2011, ALOS-LDH salue 
le dépôt des projets de loi portant réforme de l’administration pénitentiaire et de l’exécution des peines 
en décembre dernier.

Ces projets de loi ouvrent des perspectives certaines de modernisation, notamment la création d’une 
instance judiciaire indépendante pour l’application des peines et la mise en place d’une véritable admi-
nistration pénitentiaire. Ainsi les compétences relatives à l’exécution des peines et à la gestion des 
prisons seront détachées du Parquet et répondront de la sorte mieux aux exigences de la Convention 
européenne des droits de l’Homme.

La Ligue des droits de l’Homme salue par ailleurs la création d’un institut de formation pénitentiaire 
qui assurera tant la formation initiale que la formation continue du personnel de l’administration 
pénitentiaire.

Enfin l’accent que mettra la nouvelle législation sur une politique de l’intégration des condamnés 
mérite d’être relevé comme une avancée importante. Il reste que le „contrat volontaire d’intégration“ 
proposé au détenu ne fonctionnera que s’il est rempli d’un contenu profitant au détenu et à la société. 
Ce contrat doit en outre reposer sur une définition claire des droits et des devoirs des détenus, aussi 
bien que des devoirs et des responsabilités de l’administration pénitentiaire (et à travers elle de l’Etat). 
La situation d’enfermement dans laquelle l’Etat place le détenu crée en effet des obligations de la 
collectivité envers les personnes enfermées et il serait souhaitable que ces obligations soient davantage 
ancrées dans la loi.

1.1 Quelques remarques générales

Si les deux projets de loi comportent un certain nombre de défauts „formels“ faciles à corriger,1 ils 
recèlent également des éléments que la Ligue des droits de l’Homme estime incompatibles avec la 
Convention européenne de sauvegarde des Droits de l’Homme. En particulier les deux projets de loi 
ouvrent trop la voie à l’arbitraire de l’administration et renvoient pour des mesures relevant de l’appli-
cation des conventions sur les droits de l’Homme à des règlements grand-ducaux dont la rédaction et 
l’application risquent d’échapper au contrôle démocratique.

C’est pourquoi, afin de garantir une transposition adéquate des modifications législatives dans la 
réglementation afférente, la Ligue des droits de l’Homme demande que les 11 règlements grand-ducaux 
prévus dans les deux projets de loi soient rédigés avant le vote des lois. Ainsi d’une part le législateur 
sera en mesure de contrôler les modalités d’application des lois qu’il s’apprête à voter, d’autre part on 
évitera qu’en l’absence des nouveaux règlements d’exécution, des règlements désormais obsolètes 
(comme le Règlement grand-ducal du 24 mars 1989 concernant l’administration et le régime interne 
des établissements pénitentiaires) continuent à être appliqués par défaut.

1	 P. ex. le caractère tautologique de l’art. 3 du projet de loi portant réforme de l’administration pénitentiaire: „L ‘administration 
pénitentiaire est placée sous l’autorité du membre du gouvernement ayant l’administration pénitentiaire dans ses attributions 
…“

6381 - Dossier consolidé : 149



3

La Ligue des Droits de l’Homme regrette que certains problèmes soulevés ces dernières années à 
propos du régime pénitentiaire luxembourgeois2 ne soient pas réglés par les projets de loi actuels, soit 
qu’ils n’entrent pas dans le cadre des deux projets de loi déposés, soit qu’ils relèvent d’une mauvaise 
application de la législation existante:
1)	La coexistence sans véritable interconnexion entre le SPSE et le SCAS demeure un problème: Ne 

pourrait-on pas imaginer un seul service avec des antennes à l’intérieur et à l’extérieur du Centre 
pénitentiaire?

2)	Le déficit de coopération entre les ministères de la Justice et de l’Immigration pénalise les détenus 
arrivés en fin de peine et transférés au Centre de rétention, où ils sont à nouveau enfermés3

3)	La question du lieu et des conditions de détention des personnes en instance d’extradition, par 
exemple en conformité avec le mandat européen, reste posée: à Schrassig ou à Sanem?

1.2 Vers une nouvelle philosophie de la peine

La Ligue des droits de l’Homme considère par ailleurs qu’il ne suffit pas de rattraper le temps perdu 
et d’atteindre enfin au Luxembourg les normes minimales en vigueur dans les autres pays de l’Union 
Européenne, mais qu’il faut saisir une occasion qui ne se représentera pas de si tôt pour faire évoluer 
la politique et la pratique pénitentiaires vers des modèles privilégiant chaque fois que possible des 
réponses à la transgression sociale moins préjudiciables à la réintégration de la personne condamnée 
et plus avantageuses pour la société que l’enfermement.

La réflexion autour de la peine entamée par l’Université de Luxembourg devrait aussi alimenter les 
travaux de réforme. La Ligue des droits de l’Homme voudrait évoquer ici à titre d’exemple les inter-
ventions publiques récentes de Loïc Wacquant sur invitation de l’Université et du STATEC sur „la 
pénalisation de la misère à l’européenne“. Il serait judicieux à cet égard de connaître le background 
social des détenus. La Ligue considère qu’une loi se donnant la noble tâche de réformer les dispositions 
en matière d’exécution des peines dans notre droit pénal devrait veiller davantage à ne pas céder, que 
ce soit dans l’esprit ou dans les formulations, ni à la facilité, ni à une éventuelle émotion populaire.

Il va sans dire que la réforme actuelle n’aura de sens que si elle est suivie dans les meilleurs délais 
par une réforme du catalogue des peines. En effet seul un code pénal offrant une panoplie plus large 
de sanctions graduées, inspirées par un esprit d’intégration et de réinsertion, pourra nous donner la clef 
d’une dépopulation salutaire de nos prisons. Il serait bon que pour une fois le Luxembourg prenne le 

2	 Extrait de la lettre du 25 septembre 2011 de la Ligue des droits de l’Homme au ministre de la Justice:
	   „D’emblée nous voudrions vous faire part d’une remarque de fonds concernant l’utilité d’un deuxième centre pénitentiaire 

pour les détenus en préventive.
	   Dans le souci de limiter au maximum la détention, élément important dans la perspective de la réinsertion, il nous semble 

utile d’agir sur la réduction au minimum de cette privation de liberté de personnes encore innocentes.
	   La surpopulation de Schrassig souffre du grand nombre de personnes en détention préventive et d’un recours insuffisant 

à des peines alternatives.
	   Par ailleurs, et toujours dans la perspective de la réinsertion des détenus dans la société, qui semble être l’axe principal 

de votre projet de loi, il nous paraît que la collaboration du SPSE et du SCAS est essentielle. Quelque soit la structure, une 
collaboration est essentielle. Elle devrait être mise en route prioritairement. Serait-ce utopique que de s’imaginer qu’il 
s’agirait d’un seul service. Une augmentation du personnel affecté à ce(s) service(s) nous semble indispensable.

	   Toujours dans la situation actuelle à Schrassig et en attendant la mise en service du Ueschterhaff en 2018 un effort devrait 
être fait pour améliorer les conditions de visite des familles et notamment des enfants des détenus.

	   Dans le cadre actuel un accès des détenus à internet, à l’exemple de la pratique du nouveau centre de rétention devrait 
être possible d’ores et déjà.

	   L’information des multilingues des détenus sur leurs droits et devoirs et notamment sur le règlement interne de la prison 
devrait pouvoir être améliorée.

	   Finalement quelques éléments à première vue peut-être dérisoires, mais qui ont leur importance notamment en attendant 
2018 et qui sont liés aux visites.

	   Nous nous référons à l’état du parking devant le CPL: en cas de pluie les visiteurs doivent se frayer un chemin à travers 
la boue pour arriver au portail.

	   L’accès à Schrassig par les transports publics devrait être amélioré notamment les week-ends et surtout le nombre et les 
plages horaires des visites devraient être augmentés.“

3	 ALOS-LDH est intervenu sur ce problème auprès des ministères de la Justice et de l’Immigration au printemps 2012. V. 
aussi le communiqué de la Ligue du 10 mars 2012 (http://www.ldh.lu/LDH_-_Detenus_etrangers_-_Communique_2012-03-10.
pdf)
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risque d’être à la pointe d’une évolution, au lieu de courir après des solutions souvent déjà dépassées 
au moment où nous les découvrons.

2 Remarques sur différents points des projets de loi

2.1 L’objectif et les modalités de la détention

2.1.1 Les „intérêts de la victime“ et les „droits des victimes“

Dans les deux projets de loi, il est fait référence au „intérêts de la victime“, respectivement aux 
„droits des victimes“ (projet de loi portant réforme de l’administration pénitentiaire, art. 1er (2); projet 
de loi portant réforme de l’exécution des peines, art. 672 et 675). Or, les „intérêts de la victime“ n’ont 
rien à faire ni avec l’ „objectif de la mise en oeuvre des peines privatives de liberté“, ni a fortiori avec 
les modalités de leur exécution.4

On pourrait être tenté d’invoquer les „intérêts de la victime“ en matière de décisions de remise de 
peine, de congé pénal ou de libération conditionnelle. La Ligue des droits de l’Homme estime que s’il 
revient au juge d’application des peines de considérer tous les éléments permettant d’apprécier si un 
détenu offre un maximum de garanties pour qu’une permission de sortie ou une libération condition-
nelle se déroulent dans de bonnes conditions, les „intérêts de la victime“ n’ont pas à entrer en ligne 
de compte. En effet, même après qu’un condamné aura purgé l’entièreté de sa peine, ces „intérêts de 
la victime“ demeureront et n’empêcheront pas la libération du détenu. Le problème, s’il y en avait un, 
ne serait donc que déplacé. C’est par conséquent en partant de l’attitude, y compris à l’égard de la 
victime, et du comportement de la personne condamnée, détenue ou sur le point de l’être, que les 
modalités de la peine doivent être reconsidérées le cas échéant, et non pas à partir des „intérêts de la 
victime“.

L’article 675(2) du projet de loi portant réforme de l’exécution des peines fait référence non seule-
ment aux „intérêts“, mais aussi à la „protection“ de la victime. Si, comme nous venons de le dire, l’atti -
tude du condamné à l’égard de la victime peut constituer un élément d’appréciation des conditions 
d’aménagement de la peine, la „protection“ de la victime ne peut pas dépendre de l’application effective 
ou non de la peine de détention prononcée, mais elle relève uniquement de l’ordre public. Admettre 
une corrélation entre la protection de la victime et la détention effective de la personne condamnée 
revient à charger l’administration pénitentiaire du maintien de l’ordre public, c’est-à-dire d’une mission 
qui n’est pas la sienne aux termes de l’art. 3 du projet de loi portant réforme de l’administration 
pénitentiaire.5

La référence aux „intérêts de la victime“ constitue par ailleurs une régression juridique dans la 
mesure où les questions des dommages et des restitutions sont réglées dans notre droit par le droit civil, 
et pas par le droit pénal. Considérer qu’une peine (ou la nature de la peine) participe à la „satisfaction“ 
de la victime (ou qu’elle participe d’une „thérapeutique de la victime“) représente un retour en arrière 
à une forme de la loi du talion. Cela vaut autant pour l’article 1er de la loi portant réforme de l’admi-
nistration pénitentiaire que pour les articles 672 et 675 de la loi portant réforme de l’exécution des 
peines.

Pour ce qui est de l’article 672, recopié de manière tronquée à partir de l’article 707 du Code de 
procédure pénale de la République française, la Ligue estime que sa formulation est encore plus inac-
ceptable que la mauvaise copie de la loi française de l’article 1er du premier projet de loi. L’idée que 
l’ exécution d’une peine privative de liberté puisse être considérée comme faisant partie du „droit“ de 
la victime permet l’inacceptable conclusion que l’avis de la victime puisse intervenir dans les modalités 
d’exécution de la peine.

4	 Il apparaît que l’art. 1 du projet de loi portant réforme de l’administration pénitentiaire est une copie déformée de l’art. 1 de 
la Loi pénitentiaire du 24 novembre 2009 de la République Française. La loi française définit non pas l’objectif de l’enfer-
mement, mais stipule que „Le régime d’exécution de la peine de privation de liberté concilie la protection de la société, la 
sanction du condamné et les intérêts de la victime avec la nécessité de préparer l’insertion ou la réinsertion de la personne 
détenue afin de lui permettre de mener une vie responsable et de prévenir la commission de nouvelles infractions.“ Cet 
article, rajouté par le Sénat soucieux d’insérer, fût-ce sous une forme rudimentaire, la question du sens de la peine dans la 
loi pénitentiaire, ne fait pas d’ailleurs véritablement corps avec la Loi du 24 novembre 2009.

5	 II n’est pas exclu que la formule „ la protection et [les] intérêts de [la victime] soit due à une mauvaise copie de la formule 
„la protection de l’intérêt des victimes“ qu’on retrouve dans un autre contexte dans la loi pénitentiaire française (art. 22 
conc. les restrictions à l’exercice des droits des détenus, et art. 41 conc. les restrictions à la diffusion ou à l’utilisation de 
l’image ou de la voix d’une personne condamnée).
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2.1.2 La détention des mineurs

La décision de ne plus admettre de mineurs aux établissements pénitentiaires fait partie des mesures 
demandées depuis longtemps par la Ligue des droits de l’Homme et d’autres organisations et institu-
tions telles que le CPT ou l’Ombuds-Comité fir d’Rechter vum Kand. La Ligue s’interroge toutefois 
sur l’exception prévue par l’article 10 du projet de loi et fait observer qu’il conviendrait de revenir sur 
les conditions de dessaisissement du juge de la jeunesse prévues par l’article 32 de la loi du 10 août 
1992 relative à la protection de la jeunesse.

2.1.3 Les modalités d’aménagement de la peine

On relèvera que l’article 707 du Code de procédure pénal français qui a inspiré l’article 672 de notre 
projet de loi portant réforme de l’exécution des peines est beaucoup moins restrictif que le texte luxem-
bourgeois: il y est question d’aménagement des peines „avant leur mise en exécution ou en cours 
d’exécution“. La Ligue des droits de l’homme demande que la possibilité d’un aménagement des peines 
avant le début de leur exécution soit inscrit dans la loi, c’est-à-dire que le juge d’application des peines 
puisse intervenir avant que le condamné entame sa peine de prison, et ce dans l’intérêt de son intégration 
dans la société.

2.2 Les agents de l’administration pénitentiaire

Si la Ligue des droits de l’Homme constate avec satisfaction la création d’ un „conseil de formation 
destiné à la formation professionnelle initiale et continue du personnel de l’administration pénitentiaire“ 
(art. 20 du projet de loi portant réforme de l’administration pénitentiaire), elle estime qu’il serait utile 
d’inscrire dans la loi le caractère obligatoire de la formation continue des agents de l’administration 
pénitentiaire.

La Ligue demande par ailleurs que la loi établisse le droit des agents de l’administration pénitentiaire 
à une supervision (psychologique et professionnelle), s’ils le souhaitent.

Enfin la Ligue estime que la loi devrait garantir explicitement la protection des agents et de leurs 
familles.

2.2.1 Le statut du personnel soignant

Le Règlement grand-ducal du 24 mars 1989 (qui sera forcément remplacé par un nouveau règlement 
grand-ducal) stipule à l’art. 92 que les personnels soignants (à l’exception du médecin) „participent à 
la surveillance et que par décision du directeur ils assurent la surveillance des détenus malades placés 
à l’infirmerie ou séjournant dans la salle d’attente“.

La Ligue des droits de l’Homme estime que cette fonction de surveillance est incompatible avec la 
fonction de soins et demande que la nouvelle loi précise que les personnels soignants „sont tenus de 
se conformer à l’application des mesures de sécurité du centre pénitentiaire, mais ne participent pas à 
la surveillance des détenus“.

2.3 Les droits fondamentaux et la dignité humaine en prison

Une personne condamnée à une peine de privation de liberté continue à jouir de tous les droits 
fondamentaux prévus par la Constitution et par Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’Homme et tous les autres textes protecteurs des Droits de l’Homme ratifiés par le Grand-Duché.

La Ligue des droits de l’Homme relève avec satisfaction l’article 4 (2) du projet de loi portant 
réforme de l’administration pénitentiaire proclamant que „l’administration assure le respect de la 
dignité inhérente à la personne humaine“. Elle propose de reformuler également l’article 27 (1)  
dans ce sens: „L’administration pénitentiaire garantit à chaque détenu le respect de sa dignité et de ses 
droits …“.

Bien que certains articles sous-entendent que l’administration pénitentiaire doit veiller à l’indivi-
dualisation de la peine de chaque détenu, il serait bon de le rappeler dans l’art. 27.

La Ligue des droits de l’Homme souhaite aussi que le législateur ajoute à l’article 27 le paragraphe 
„L’administration pénitentiaire veille au respect du principe de la présomption d’innocence des 
prévenus.“
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La Ligue demande que la loi précise que l’accueil des détenus étrangers doit s’effectuer dans une 
langue qu’ils comprennent et que les règles pénitentiaires doivent lui être délivrées (par écrit) dans une 
langue qui leur est compréhensible. La loi devrait par ailleurs reconnaître aux détenus ne parlant aucune 
des langues pratiquées par l’administration le recours à un traducteur-interprète chaque fois que les 
droits fondamentaux risquent de pâtir de la mauvaise communication, en particulier lorsque des 
mesures disciplinaires sont encourues.

Enfin, étant donné que les femmes détenues sont très minoritaires dans le système pénitentiaire et 
que les occupations (travail et les activités de loisir) qui leur sont proposées risquent d’être moins 
diversifiées que celles proposées aux hommes détenus, il serait souhaitable que la loi leur garantisse 
un égal accès au travail et qu’elle prévoie explicitement la possibilité pour les femmes détenues de 
participer à toutes les formes d’activités offertes en centre de détention (éducatives, culturelles, spor-
tives ou autres), voire qu’elle permette leur participation à des activités mixtes, comme le fait la loi 
française.6

2.3.1 Le droit à la santé

L’art. 14 du projet de loi portant réforme de l’administration pénitentiaire stipule que „chaque détenu 
désigne, pour la durée de sa détention, un médecin référent“ et renvoie à un règlement d’application 
pour ce qui est des „modalités de désignation du médecin référent ainsi que ses tâches et attributions“. 
La Ligue estime que la loi devrait préciser que ce médecin référent peut être un praticien extérieur.

Le même article précise que „chaque détenu peut se faire soigner, à ses propres frais, par le médecin 
de son choix“. Cette faculté de choisir son médecin est déjà garantie par le Règlement grand-ducal du 
24 mars 1989 concernant l’administration et le régime interne de établissements pénitentiaires, à  
l’art. 263, et ne constitue donc pas à proprement parler une avancée. La Ligue demande que le médecin 
choisi par le détenu soit également pris en charge par l’administration pénitentiaire, dès lors qu’il s’agit 
de soins conventionnés.

2.3.2 Le droit à l’enseignement et à la formation

La Ligue des droits de l’Homme relève que l’enseignement et la formation des détenus ne sont 
évoqués qu’à l’art. 19 du projet de loi portant réforme de l’administration pénitentiaire,7 dans le 
contexte d’une simple énumération des agents de l’Etat amenés à accomplir des tâches dans les centres 
de détention, et à l’art. 35.8

Si l’on veut que le „contrat volontaire d’intégration“ réussisse, il faut qu’il soit fondé sur un système 
de droits et d’obligations réciproques entre le détenu et la société. Cela implique aussi la définition 
d’une véritable obligation d’enseignement et de formation de la part de l’Etat face au détenu. Dès lors 
la Ligue des droits de l’Homme estime qu’il ne suffit pas d’évoquer, comme le fait l’article 35, l’ensei-
gnement et la formation en tant que moyens possibles d’intégration du détenu, mais que le droit à 
l’enseignement et à la formation doit être inscrit dans la loi.

2.3.3 Le droit à la correspondance et la liberté de communication

Il est inacceptable que le droit à la correspondance puisse être restreint à titre de sanction disciplinaire 
(art. 31). C’est d’autant moins concevable que les recours contre une sanction disciplinaire doivent être 
présentés par écrit et que l’entrave à la correspondance pour raisons disciplinaires peut restreindre le 
droit élémentaire à l’information du détenu sur sa situation juridique (correspondance avec l’avocat) 
et le priver des moyens de défense comme l’appel au contrôleur des lieux de privation de liberté ou à 
une association. Pour autant que la correspondance ne compromet pas la sécurité de la détention, aucune 
restriction n’est admissible du point de vue des droits de l’Homme.

6	 „Sous réserve du maintien du bon ordre et de la sécurité des établissements et à titre dérogatoire, des activités peuvent être 
organisées de façon mixte.“ (Loi pénitentiaire, art. 28)

7	 „Art. 19 (1) Des cours d’enseignement et de formation professionnelle sont dispensés en faveur des détenus par des ensei-
gnants détachés auprès de l’administration pénitentiaire par le ministre ayant dans ses attributions l’Education nationale 
et la Formation professionnelle.“

8	 „Art. 35 (1) Les établissements pénitentiaires offrent, dans les limites de leurs moyens, aux détenus du travail, de la formation, 
les enseignements fondamentaux, ainsi que d’autres activités adaptées, dans le but de favoriser leur intégration. […]“
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En particulier il est nécessaire que la loi garantisse le secret de la correspondance avec les avocats, 
les magistrats, le contrôleur externe des lieux de privation de liberté et les médecins. Il n’est donc pas 
suffisant de garantir, comme le fait l’article 30(1) la liberté de communication avec ces intervenants.

2.3.4 La confidentialité des documents personnels

La Ligue des droits de l’Homme propose d’ajouter une garantie de confidentialité des documents 
personnels et médicaux des détenus. Comme l’explique une récente circulaire du ministère français de 
la Justice, „les personnes détenues peuvent être confrontées à la difficulté de conserver, à l’abri de la 
curiosité ou des tentatives d’accaparement de leurs codétenus, leurs effets les plus personnels, comme 
leur correspondance ou leurs pièces de justice“. C’est pourquoi le régime pénitentiaire français prévoit 
la possibilité de déposer ces documents ou pièces au greffe de l’établissement.9

Le cas récent d’un détenu qui a été empêché de demander la révision de son procès parce qu’il 
n’était plus en possession de son dossier à la suite de nombreux transferts à l’intérieur de l’établissement 
pénitentiaire illustre la nécessité d’une telle possibilité de dépôt de documents auprès du greffe de 
l’établissement.

2.3.5 L’accès au droit

La Ligue des droits de l’Homme plaide pour un système de consultation juridique gratuite à l’inté-
rieur des centres de détention, à l’instar de l’extérieur, et demande qu’un tel système soit inscrit dans 
la loi.10

2.3.6 Le droit à l’information et l’accès à l’information, 
aux médias et à internet en prison

La Ligue des droits de l’Homme regrette que dans la rubrique „enseignement“ du projet de loi 
portant réforme de l’administration pénitentiaire (art. 15 et suiv.) il ne soit fait aucune mention de 
membres du personnel affectés à la bibliothèque des centres de détention.

Partant du principe que le droit fondamental à l’information n’est pas aboli par une peine d’enfer-
mement, la Ligue des droits de l’Homme interprète l’article 31 du projet de loi réformant l’adminis-
tration pénitentiaire dans le sens le plus large et le plus favorable à la réalisation des objectifs de 
réinsertion des détenus. Elle insiste sur l’obligation de l’administration pénitentiaire de fournir aux 
détenus les moyens de s’informer. En particulier, elle note que l’article 31 ouvre aux détenus la pos-
sibilité d’un accès à l’internet et aux nouveaux médias, tel que vient de le préconiser en France le 
contrôleur général des lieux de privation de liberté ( „Avis du 20 juin 2011 relatif à l’accès à l’infor-
matique des personnes détenues“) et tel qu’il est déjà pratiqué dans d’autres pays.11

2.3.7 Le droit de visite et les conditions de visite

La Ligue des droits de l’Homme ne peut pas accepter que toutes les modalités de l’exercice des 
visites soient déterminées par un règlement grand-ducal (art. 29(3) du projet de loi portant réforme de 
l’administration pénitentiaire). Considérant qu’il s’agit d’une liberté fondamentale du détenu, elle 
demande que la loi donne des garanties en matière de droit de visite (heures de visite, nombre minimum 
de visites par période donnée, durée minimale des visites, respect de la vie privée, intimité, etc.), comme 
c’est le cas dans les législations pénitentiaires étrangères les plus avancées.12 Dans le sens d’une 
humanisation de la prison, la Ligue des droits de l’Homme propose de s’orienter en matière de droit 
de visites d’après la loi belge.

  9	v. Loi pénitentiaire française, art. 42 et Circulaire du 9 juin 2011 relative à la confidentialité des documents personnels des 
personnes détenues (NOR: JUSK1140031C)

10	 v. Loi pénitentiaire française, art. 24.
11	p. ex. en Autriche, cf. „VwGH Erkenntnis vom 8.5.2008, 2007/06/0231 – Internetzugang für Strafgefangene“: „Nach 

Auffassung des VwGH darf einem die Strafhaft verbüßenden Häftling nicht generell untersagt werden, einen Internetanschluss 
zu benützen. […] Unter Beachtung der verfassungsrechtlichen Vorgaben der Meinungsfreiheit kann Strafgefangenen ein 
Internetzugang eröffnet werden, dessen Überwachung und Kontrolle, z.B. durch den Einsatz von Firewalls, Positivlisten, 
Negativlisten oder URL-Filter, zulässig ist.“

12	Loi pénitentiaire française, art. 35; loi de principes concernant l’administration pénitentiaire (Belgique), art. 58-63. 
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La Ligue propose d’ajouter à la loi que les motifs de refus de visite doivent être justifiés et com-
muniqués aux intéressés.

La Ligue préconise la possibilité de rencontres familiales intimes en prison et souhaiterait que la loi 
soit plus précise à ce sujet. Là encore, le législateur luxembourgeois pourra s’inspirer des lois belge et 
française.

2.3.8 Les fouilles à corps

Concernant l’art. 38.3, la Ligue des droits de l’Homme exprime son inquiétude au sujet des garanties 
énumérées. Il ne suffit pas que les fouilles corporelles soient effectuées par deux membres du personnel 
du même sexe que le détenu, à l’abri de la vue d’autres personnes. La Ligue demande qu’en outre la 
loi précise que pour chaque fouille à corps ou fouille intime, un rapport consigne les motifs de cette 
mesure, les circonstances dans lesquelles elle s’est effectuée, l’identité de toutes les intervenants, ainsi 
que le jour et l’heure de la fouille.

2.3.9 Les sanctions disciplinaires

Si l’on peut comprendre que l’art. 36 du projet de loi portant réforme de l’administration pénitentiaire 
renvoie pour les détails de la matière disciplinaire à des règlements d’exécution, il apparaît nécessaire 
à la Ligue des droits de l’Homme de fixer l’échelle des sanctions disciplinaires par la loi et d’en écarter 
une fois pour toutes le „régime cellulaire strict“.

2.3.10 Le droit à la cellule individuelle

La Ligue des droits de l’Homme propose d’inscrire le droit à une cellule individuelle dans la loi, 
quitte à ménager une dérogation à cet article, limitée dans le temps, en raison de la situation actuelle 
du Centre pénitentiaire de Schrassig.

2.3.11 La responsabilité de l’Etat

La Ligue des droits de l’Homme estime que le chapitre 6 de la loi consacré à la sécurité (art. 38 à 
42) devrait contenir un article précisant la responsabilité de l’Etat en cas de dommages subis par un 
détenu au courant de sa détention. Il est par ailleurs indispensable que la loi fasse état d’une l’obligation 
d’investigation indépendante à chaque fois qu’un détenu subirait un dommage au cours de sa 
détention.13

2.4 Les droits civiques et les droits sociaux

L’art. 27 du projet de loi portant réforme de l’administration pénitentiaire („L’administration péni-
tentiaire garantit à chaque détenu le respect de ses droits …“) est extrêmement vague et ne s’oppose 
pas explicitement à une limitation des droits fondamentaux. Au minimum il faudrait que la formule 
précise que l’administration garantit à chaque détenu „le respect de tous ses droits“. Une formulation 
plus explicite serait toutefois préférable. La Ligue propose que cet article soit reformulé en s’inspirant 
des exemples belge et espagnol et d’écrire „L’administration pénitentiaire garantit à chaque détenu le 
respect de ses droits politiques, civils, sociaux, économiques et culturels, y compris le droit de vote et 
le droit d’association“, en ajoutant bien entendu les critères de limitation qu’impose le régime 
pénitentiaire.14

La Ligue des droits de l’Homme insiste sur le droit d’association des détenus et demande qu’il soit 
inscrit dans la loi.

13	 v. Loi pénitentiaire française, art. 44.
14	Ley orgánica general penitenciaria (1979), art. 3: „… Los internos podrán ejercitar los derechos civiles, políticos, sociales, 

económicos y culturales, sin exclusión del derecho de sufragio, salvo que fuesen incompatibles con el objeto de su detención 
o el cumplimiento de la condena.“; Loi de principes concernant l’administration pénitentiaire (Belgique), art. 6, § 1er: „Le 
détenu n’est soumis à aucune limitation de ses droits politiques civils, sociaux, économiques ou culturels autres que les 
limitations qui découlent de sa condamnation pénale ou de la mesure privative de liberté.“
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Le projet de loi portant réforme de l’administration pénitentiaire prévoit à l’article 33 que les „déte-
nus ont le droit de désigner une délégation représentative par établissement pénitentiaire“ et le com-
mentaire de l’exposé des motifs rejette l’idée que cette délégation prenne la forme d’une association 
sans but lucratif (Ad art. 33, p. 61). S’il est vrai qu’une délégation du personnel ne doit pas nécessai-
rement prendre la forme d’une a.s.b.l. (ce n’est d’ailleurs pas non plus nécessairement le cas à l’exté-
rieur), la Ligue des droits de l’Homme s’inscrit en faux contre la suite du commentaire qui laisse 
entendre que „les dispositions relatives aux associations sans but lucratif imposent des assemblées 
générales ce qui, dans une prison, n’est guère réalisable sans mettre en danger son bon fonctionnement 
et créer des risques de tous genres“. Ce commentaire pourrait tout aussi bien s’appliquer aux activités 
sportives ou culturelles en prison, ou encore aux réunions organisées par les cultes, réunissant elles 
aussi un certain nombre de détenus et exigeant des mesures de sécurité.

Si le droit d’association n’est pas explicitement suspendu par la peine d’enfermement, il revient au 
législateur de garantir ce droit et à l’administration pénitentiaire de rechercher les modalités pratiques 
de son application.

A noter que le droit d’association (ou de faire partie d’une association) doit être distingué du droit 
de désigner une „délégation représentative“. En effet, l’objet d’une association peut être différente de 
la défense des intérêts des détenus. Elle peut par exemple poursuivre des buts culturels, éducatifs ou 
sportifs et contribuer de manière substantielle à l’intégration des détenus, telle qu’elle est souhaitée par 
le gouvernement.

2.4.1 La domiciliation des détenus

La question de la domiciliation des détenus n’est pas abordée dans le projet de loi portant réforme 
de l’administration pénitentiaire. Or, les détenus n’ayant pas de domiciliation sont nombreux au centre 
pénitentiaire de Schrassig et cette non-domiciliation pose de graves problèmes administratifs aux 
intéressés.

La loi pénitentiaire française prévoit que les „personnes détenues peuvent élire domicile auprès de 
l’établissement pénitentiaire“ (art. 30) et précise les motifs de cette disposition: 1) permettre l’exercice 
des droits civiques; 2) permettre l’accès à certains droits sociaux et de famille; 3) faciliter les démarches 
administratives (et par conséquent, devrait-on ajouter, préparer la réintégration du détenu!). La  
Ligue des droits de l’Homme demande qu’une disposition similaire soit introduite dans la loi 
luxembourgeoise.

2.5 Le travail en prison

La Ligue des droits de l’Homme demande l’application du Code du travail dans les lieux d’enfer-
mement. Elle estime que l’article 34 du projet de loi portant réforme de l’administration pénitentiaire 
est en contradiction avec l’esprit et le texte de la Convention n° 29 de l’Organisation Internationale 
du Travail (bannissant le travail forcé), lorsqu’il stipule de manière générale que „les dispositions du 
code du travail ne s’appliquent pas au travail et aux autres activités des détenus“.

La Ligue tient à préciser que dans l’esprit qui l’anime, ce n’est pas le travail du détenu qui pose 
problème (bien au contraire!), mais l’obligation assortie de sanctions. L’humanisation du système 
pénitentiaire et le souci de réconcilier bon nombre de détenus avec l’idée même de travail devrait 
pousser le législateur à davantage de prudence: ce n’est en effet pas par la force que l’on réussira l’inté-
gration de détenus qui souvent ne connaissent pratiquement rien d’autre que des situations de 
violence.

La formulation de l’article 34 s’inspire de l’art. 27 de la loi pénitentiaire française de 2009. Or, cet 
article de la loi française ne parle pas de travail, mais d’activités, en précisant que celles-ci sont pro-
posées par le chef d’établissement et qu’elles ont „pour finalité la réinsertion de l’intéressé“ et qu’elles 
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doivent tenir compte de sa personnalité.15 L’article 34(1) du projet de loi luxembourgeois est à mille 
années lumière de ce modèle!16

La Ligue des droits de l’Homme propose de reformuler l’article 34(1) de la manière suivante: „Tout 
condamné détenu se voit proposer un travail ou une activité par le directeur de l’établissement péni-
tentiaire. Cette occupation qui aura pour finalité l’intégration de l’intéressé sera adaptée à son âge, à 
ses capacités, à son handicap et à sa personnalité.“ A défaut, la Ligue propose de remplacer dans la 
formulation actuelle de l’art. 34(1) le terme „travail“ par les termes „travail ou activité ayant pour 
finalité l’intégration du détenu“.

La disposition de l’article 34(4), selon laquelle „les modalités d’exécution du travail et de sa 
rémunération … sont fixées par règlement grand-ducal“, de même que la disposition parallèle de 
l’article 678 du projet de loi portant réforme de l’exécution des peines n’offrent aucune garantie. 
Rappelons que si l’art. 717-3 du code de procédure pénale français stipule également que „les règles 
de la répartition des produits du travail des détenus sont fixées par décret“, ce même article précise 
que „le produit du travail des détenus ne peut faire l’objet d’aucun prélèvement pour frais d’entretien 
en établissement pénitentiaire“. L’art. 678 du projet de loi luxembourgeois prévoit au contraire qu’„une 
part [soit] retenue pour contribution aux frais d’hébergement“!

En outre l’art. 717-3 du code de procédure pénale français précise bien que „la rémunération du travail 
des personnes détenues ne peut être inférieure à un taux horaire fixé par décret“ et „indexé sur le salaire 
minimum de croissance …“ défini par le code de travail(!). La Ligue des droits de l’Homme demande 
qu’au moins les mêmes garanties soient inscrites dans le nouveau code de procédure luxembourgeois.

Le législateur luxembourgeois ferait bien de s’inspirer également des dispositions de l’article 33 de 
la loi pénitentiaire française17 qui non seulement donne des garanties aux détenus occupés par l’admi-
nistration pénitentiaire, mais qui veille à l’application de certaines dispositions du code du travail et à 
l’égalité de traitement en matière d’accès et de maintien à l’activité professionnelle en faveur des 
personnes handicapées détenues.

La Ligue des droits de l’Homme exige que le paragraphe (5) de l’article 34 précisant que „les dis-
positions du Code du Travail ne s’appliquent pas au travail et aux autres activités des détenus effectués 
aux établissements pénitentiaires“ soit retiré du projet de loi.

La Ligue ne peut que s’inscrire en faux contre l’argumentation de l’exposé des motifs de l’arti- 
cle 34. L’allégation selon laquelle „le travail pénitentiaire ne saurait fonctionner selon les règles 

15	 „Toute personne condamnée est tenue d’exercer au moins l’une des activités qui lui est proposée par le chef d’établissement 
et le directeur du service pénitentiaire d’insertion et de probation dès lors qu’elle a pour finalité la réinsertion de l’intéressé 
et est adaptée à son âge, à ses capacités, à son handicap et à sa personnalité“ (Loi n° 2009-1436 du 24 novembre 2009 
pénitentiaire, art. 27)

16	L’exposé des motifs fait état de deux pays dans lesquels le travail en prison est obligatoire (Allemagne, Suisse). A y regarder 
de près, seule la loi suisse fait du „travail“ une obligation. La loi allemande stipule en effet que le détenu est obligé d’accom-
plir le travail ou l’activité ou l’occupation (dans le sens le plus général!) qui lui est assigné, ce qui est très proche de la loi 
française, à ceci près que l’occupation en question est „proposée“ au détenu en France et „assignée“ au détenu en Allemagne 
(„Der Gefangene ist verpflichtet, eine ihm zugewiesene, seinen körperlichen Fähigkeiten angemessene Arbeit, arbeitsthera-
peutische oder sonstige Beschäftigung auszuüben, zu deren Verrichtung er auf Grund seines körperlichen Zustandes in der 
Lage ist.“). On pourrait encore citer le droit espagnol qui prévoit que le travail du détenu est à la fois un droit et un devoir, 
mais qui précise que ce travail n’aura aucun caractère afflictif et ne sera pas utilisé en tant que sanction (Ley orgánica general 
penitenciaria, art. 26). La loi italienne du 26 juillet 1975 n° 354 commence par proclamer que le travail pénitentiaire n’a pas 
de caractère afflictif et qu’il est rémunéré, avant de stipuler qu’il est obligatoire pour les condamnés. Cependant cette obli-
gation est autrement encadrée que dans le projet de loi luxembourgeois, puisque le législateur italien a précisé que „l’orga -
nisation et les méthodes du travail en détention doivent refléter celles du travail dans la société libre“ (art. 20). A noter que 
le code pénal suisse cité dans l’exposé des motifs et qui stipule que „le détenu est astreint au travail“ est un des codes les 
plus anciens en vigueur en Europe (1937!). Il serait regrettable qu’en 2011 une réforme du régime pénal en matière de travail 
des détenus se réfère au modèle le plus arriéré!

17	 „La participation des personnes détenues aux activités professionnelles organisées dans les établissements pénitentiaires 
donne lieu à l’établissement d’un acte d’engagement par l’administration pénitentiaire. Cet acte, signé par le chef d’éta-
blissement et la personne détenue, énonce les droits et obligations professionnels de celle-ci ainsi que ses conditions de 
travail et sa rémunération.

	 Il précise notamment les modalités selon lesquelles la personne détenue, dans les conditions adaptées à sa situation et 
nonobstant l’absence de contrat de travail, bénéficie des dispositions relatives à l’insertion par l’activité économique prévues 
aux articles L.5132-1 à L. 5132-17 du code du travail.

	 Dans le cadre de l’application du présent article, le chef d’établissement s’assure que les mesures appropriées sont prises 
afin de garantir l’égalité de traitement en matière d’accès et de maintien à l’activité professionnelle en faveur des personnes 
handicapées détenues.“
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générales de ce Code“ [scil. du Travail], ce qui justifierait le paragraphe en question, relève d’un a 
priori contraire à tout bon sens. Comment faire comprendre à un détenu qu’il doit respecter la loi si 
l’Etat crée des espaces de travail qui sont hors-la-loi?

Les dispositions de l’article 34 sont d’ailleurs d’autant plus inadmissibles que le Code du Travail ne 
règle pas que les conditions de travail, mais concerne aussi la protection, la sécurité et la santé des salariés 
et qu’il n’est pas concevable que des détenus au travail ne bénéficient pas des mêmes garanties.

Il est par ailleurs impératif que les modalités de travail pour une entreprise extérieure à la prison 
soient définies: quelle procédure pour l’établissement de contrats entre l’administration pénitentiaire 
et des entreprises, quels types de contrats entre l’administration et ces entreprises, quel type de rému-
nération pour le détenu, quelle retenue sur salaire par l’administration, quels droits sociaux (congés 
payés, congé de maladie, congé de maternité etc.), dès lors que le Code du Travail ne serait pas appliqué 
intégralement aux détenus qui travaillent.

La Ligue demande par ailleurs que la loi accorde explicitement aux détenus le droit de se syndiquer 
et aux syndicats le droit de défendre les intérêts des détenus affiliés.

2.5.1 L’affiliation aux caisses de maladie et de pension

La Ligue demande que la loi intègre un article stipulant que les détenus exerçant un travail soient 
affiliés aux caisses de maladie et de pension, conformément à la R. 26/17 des Règles pénitentiaires 
européennes.

2.6 Le contrôle de l’administration pénitentiaire

On ne relève dans le projet de loi aucune mention d’un organisme de contrôle des centres de 
détention.18

2.6.1 Le contrôleur externe des lieux de privation de liberté

La Ligue des droits de l’Homme demande que les prérogatives du contrôleur externe des lieux de 
privation de liberté, assumées actuellement par la Médiateure (Loi du 11 avril 2010), soient rappelées 
dans la loi portant réforme de l’administration pénitentiaire. En particulier la Ligue estime nécessaire 
de garantir dans la loi la libre communication du détenu avec le contrôleur en toute circonstance, y 
compris au cas où des restrictions de courrier et de visites seraient maintenues en tant que sanctions 
disciplinaires dans la nouvelle législation.19

Par ailleurs la Ligue des droits de l’Homme estime que tous les règlements d’exécution prévus par 
les deux projets de loi, ainsi que les règlements et les circulaires ultérieurs affectant les droits des 
détenus devraient être soumis pour avis au contrôleur des lieux de privation de liberté.

2.6.2 L’évaluation des centres de détention

La Ligue demande que la nouvelle loi précise que les centres de détention feront l’objet d’une 
évaluation annuelle, indépendamment de plaintes ou de recours éventuels de la part de détenus. Cette 
évaluation, à ne pas confondre avec le contrôle des lieux de privation de liberté par le contrôleur ad 
hoc, devrait être assurée par une commission d’évaluation indépendante, faire l’objet de rapports 
annuels publics ainsi que d’un débat à la Chambre des députés.20 Une telle commission d’évaluation 
indépendante pourrait aussi vérifier la transposition des recommandations du CPT.

18	Le „comité de coordination pénitentiaire“ (art. 22) a la „mission générale d’assurer une coordination de toutes les questions 
d’ordre individuel ou général ayant trait à la mise en oeuvre des missions“ de l’administration pénitentiaire et n’exerce pas 
de fonction de contrôle.

19	 La „loi du 11 avril 2010 portant approbation du protocole facultatif … contre la torture … [de] l’Organisation des Nations 
Unies … et portant désignation du médiateur en tant que mécanisme national de prévention et fixant ses attributions“ n’est 
pas claire à ce sujet.

20	En France, la loi pénitentiaire instaure un „conseil d’évaluation“ auprès de chaque établissement pénitentiaire (art. 4). En 
Belgique la surveillance est assurée par un „conseil central de surveillance pénitentiaire“ et par des „commissions de sur-
veillance“ chargées d’un ou de plusieurs établissements (Loi de principes concernant l’administration pénitentiaire (2005), 
art. 21-31)
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La Ligue estime que l’article 7 du projet de loi portant réforme de l’administration pénitentiaire ne 
précise pas suffisamment les modalités d’évaluation statistique des centres de détention. Elle propose 
la création d’un organisme d’évaluation sur le modèle de l’„observatoire indépendant“ prévu par la loi 
pénitentiaire française (art. 7) ou bien la désignation d’un organisme existant à cet effet. Les rapports 
annuels de cet organisme devraient être publics.

La loi pénitentiaire française prévoit une visite obligatoire annuelle des centres de détention par les 
principaux magistrats du siège et du parquet.21 La Ligue des droits de l’Homme estime qu’inscrire une 
telle obligation pour la magistrature dans la loi luxembourgeoise contribuerait à responsabiliser tous 
les intervenants.

2.6.3 Un code de déontologie du personnel pénitentiaire

La Ligue des droits de l’Homme plaide pour l’inscription d’un code de déontologie des personnels 
pénitentiaires dans la loi.22

2.7 La vidéoconférence

La Ligue des droits de l’Homme est opposée à la pratique de la vidéoconférence à quelque stade de 
la procédure judiciaire que ce soit (Projet de loi portant réforme de l’exécution des peines, art. 553). 
Elle s’étonne du fait que l’introduction de la vidéoconférence dans la procédure judiciaire se fasse par 
le biais d’une loi sur l’exécution des peines, alors qu’elle est envisagée à „tous les stades de la procédure 
pénale, de l’enquête préliminaire jusqu’à l’exécution des peines“. La Ligue ne peut que s’opposer à 
cette façon de procéder qui consiste à entrer par la porte de derrière une modification substantielle de 
la procédure judiciaire générale.

Le fait qu’aucun avocat ne jouit du don d’ubiquité réduit de manière significative les moyens de 
défense de la personne inculpée et détenue soumise à un tel procédé. En effet la concertation entre 
l’avocat et son mandant fait partie des moyens essentiels de la défense. Par ailleurs on ne doit pas 
négliger l’importance de la perception psychologique que peut avoir un juge amené à interroger un 
inculpé. Enfin il n’est pas concevable qu’un interrogatoire soit consigné dans un procès-verbal que 
l’inculpé n’aurait pas eu la possibilité de relire et de signer après l’avoir amendé.

Rappelons qu’en France l’introduction de la vidéoconférence dans la procédure judiciaire a eu lieu 
en réponse à la menace terroriste et aux dangers que cette menace pouvait faire planer sur des témoins23 
Elle n’a en aucun cas été introduite pour le confort des tribunaux, comme ce serait le cas au Luxembourg, 
ni pour atténuer les conséquences de mauvaises décisions en matière d’urbanisme, dont la Cité judi-
ciaire est le fruit.

2.8 La privatisation et la sous-traitance

La Ligue des droits de l’Homme demande que le législateur précise que l’administration pénitenti-
aire et tous les centres de détention ont vocation à demeurer des organismes de service public, à l’abri 
des mécanismes du marché. Il serait souhaitable que le cas échéant la loi encadre strictement le recours 
à des intervenants externes (sous-traitance de services).
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No 63815

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2011-2012

P R O J E T  D E  L O I
portant réforme de l’exécution des peines et modifiant:

–	 le Code d’instruction criminelle;

–	 le Code pénal;

–	 la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire,  
et

–	 la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à  
un revenu minimum garanti

*  *  *

AVIS DU CONSEIL D’ETAT
 (13.7.2012)

Par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 13 janvier 2012, le Conseil d’Etat a été saisi 
du projet de loi sous rubrique qui a été élaboré par le ministre de la Justice.

Le projet de loi était accompagné d’un exposé des motifs et d’un commentaire des articles, d’une 
fiche d’évaluation d’impact ainsi que d’une fiche financière.

L’avis de la Chambre des fonctionnaires et employés publics est parvenu au Conseil d’Etat par 
dépêche du 4 avril 2012.

Par dépêche du 11 mai 2012, les avis du Parquet général, de la Cour supérieure de justice, du 
Tribunal d’arrondissement de Luxembourg, du procureur d’Etat de Luxembourg, du procureur d’Etat 
de Diekirch, de la déléguée à l’exécution des peines et du Service central d’assistance sociale ont été 
transmis au Conseil d’Etat. L’avis de la Ligue des droits de l’Homme a été communiqué au Conseil 
d’Etat par dépêche du 21 juin 2012.

*

CONSIDERATIONS GENERALES

Selon l’exposé des motifs, le projet de loi sous examen vise à donner une réponse globale aux cri-
tiques dont fait l’objet le régime actuel de l’exécution des peines, tel qu’organisé par la loi modifiée 
du 26 juillet 1986 relative à certains modes d’exécution des peines privatives de liberté, et qui portent 
sur l’absence de recours juridictionnel contre les décisions prises par le procureur général d’Etat en 
charge de l’exécution des peines, agissant seul ou de l’accord de la commission dite commission péni-
tentiaire, prévue à l’article 12 de la loi précitée de 1986. Des critiques ont notamment été articulées 
par la Cour européenne des droits de l’homme qui a jugé, dans son arrêt du 14 décembre 2010  
(B. contre Luxembourg), que „la commission pénitentiaire ne satisfait pas aux exigences requises d’un 
„tribunal“ au sens de l’article 6, paragraphe 1er de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales“. Dans l’exposé des motifs, les auteurs du projet de loi reproduisent, 
encore, le texte intégral de la recommandation n° 30-2008 du 27 février 2008 du médiateur relative à 
une nouvelle répartition des compétences en matière d’exécution des peines privatives de liberté dans 
laquelle le médiateur préconise, entre autres, l’institution d’un juge à l’application des peines. 

Par arrêt du 3 avril 2012, prononcé à une date postérieure au dépôt du présent projet de loi, la Grande 
Chambre de la Cour européenne des droits de l’homme, statuant après demande de renvoi de l’affaire 
jugée par l’arrêt précité du 14 décembre 2010, introduite par le Gouvernement luxembourgeois, a 

30.7.2012
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conclu à l’absence de violation de l’article 6 de la Convention, „réformant“ ainsi l’arrêt de condamna-
tion du Luxembourg de 2010. Selon la Grande Chambre, les revendications du requérant ne portaient 
pas sur un droit reconnu dans la Convention ou dans l’ordre juridique luxembourgeois alors que l’octroi 
d’un congé pénal est à qualifier de faveur et que la commission pénitentiaire dispose d’un certain 
pouvoir discrétionnaire pour apprécier si le détenu mérite cette faveur. Le Conseil d’Etat constate que 
la nécessité de la réforme, du moins pour ce qui est de la mise en conformité du régime actuel de 
l’exécution des peines avec la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, ne s’analyse 
plus, à la date d’adoption du présent avis, dans les mêmes termes qu’à la date de sa saisine. Sans que 
le Conseil d’Etat entende mettre en doute le principe même d’une réforme du mécanisme de l’exécution 
des peines, il considère que la jurisprudence récente de la Grande Chambre de la Cour européenne des 
droits de l’homme peut valablement être invoquée à l’appui de sa suggestion de donner une autre 
orientation à la réforme et de privilégier le maintien du régime actuel en matière d’exécution des peines, 
en le complétant par un droit de recours contre les décisions du procureur général d’Etat, plutôt que 
d’instituer un système particulièrement lourd conférant l’exécution des peines à des juridictions d’appli-
cation des peines à créer statuant de surcroît à deux degrés. Le Conseil d’Etat reviendra plus en détail 
sur ces questions à l’occasion de l’examen des différentes dispositions du projet de loi sous avis.

Le projet de loi sous examen doit être analysé en relation avec le projet de loi n° 6382 portant 
réforme de l’administration pénitentiaire. Ainsi que le Conseil d’Etat aura l’occasion de le préciser 
dans la suite, les voies de recours contre les décisions disciplinaires prévues dans le présent projet de 
loi auraient avantage à figurer dans le projet n° 6382. L’arrêt précité du 3 avril 2012 de la Grande 
Chambre de la Cour européenne des droits de l’homme ne porte pas sur la question de l’accès au juge 
en matière disciplinaire.

*

EXAMEN DES ARTICLES

Intitulé
Le libellé de l’intitulé du projet de loi risque d’induire en erreur sur la portée du texte sous avis. Il 

laisse en effet supposer que la loi en projet serait un texte autonome, alors que sa visée est uniquement 
modificative. Afin de pallier cette discordance, le Conseil d’Etat propose de libeller l’intitulé comme 
suit:

	 „Projet de loi modifiant:
–	 le Code d’instruction criminelle en introduisant au livre II un titre VI concernant la vidéocon-

férence ainsi qu’un titre IX concernant l’exécution des peines;
–	 le Code pénal;
–	 la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire; et
–	 la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu minimum garanti“

Article Ier
L’article Ier comporte cinq points portant modification du Code d’instruction criminelle. Les quatre 

premiers points modifient une série de dispositions d’ordre technique dudit code et ne sont pas direc-
tement liés à la réforme du régime de l’exécution des peines. Cette réforme fait l’objet du point 5) qui 
ajoute au livre II du Code un titre IX nouveau sur l’exécution des peines.

Point 1)
Le point 1) de l’article Ier du projet de loi sous examen propose de compléter l’article 107 du Code 

d’instruction criminelle par un alinéa 3 nouveau en vue d’introduire le placement sous surveillance 
électronique en tant que modalité du contrôle judiciaire. Les personnes à placer sous ce régime sont 
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celles visées par les points 2 et 3 de l’alinéa 2 de l’article 1071. Pour le régime, il est renvoyé aux 
dispositions nouvelles à introduire dans le nouveau titre IX, précité, sur l’exécution des peines, étant 
précisé que les conditions et modalités du placement sont décidées par le juge d’instruction compétent 
en matière de contrôle judiciaire.

Le Conseil d’Etat marque son approbation sur le fond. Il s’interroge sur la formulation de l’article. 
Les conditions de l’application de la mesure sont fixées à l’article 107, alinéa 2, points 2 et 3. Si le 
renvoi au nouvel article 690, qui définit techniquement la surveillance électronique, s’impose et si le 
renvoi à l’article 692 sur le contrôle des effets sur la santé se conçoit, le renvoi aux autres dispositions 
des articles 687 et 688 à 692 fixant la procédure, les conditions et le régime de la surveillance électro-
nique, en tant que mesure d’exécution des peines, est superflu, voire incohérent. Il en va ainsi de 
l’article 687, paragraphe 2, qui exige une enquête sociale et une enquête technique ainsi qu’une requête 
spéciale du procureur général d’Etat, ainsi que de l’article 688 qui prévoit des modalités en partie 
différentes de celles visées aux points 2 et 3 de l’alinéa 2 de l’article 107, ou encore de l’article 689 
sur l’intervention du Service central d’assistance sociale. De même, la référence à l’article 691 relatif 
à la possibilité de modifier la mesure n’a pas de sens alors que la surveillance électronique pourra être 
modifiée par le juge d’instruction comme toutes les autres mesures de contrôle judiciaire.

Le Conseil d’Etat propose de libeller le nouvel alinéa 3 de l’article 107 comme suit:
„Le juge d’instruction peut placer une personne, soumise aux obligations visées aux points 2 

et 3 de l’alinéa 2, sous surveillance électronique au sens de l’article 690, après avoir, le cas 
échéant, appliqué l’article 692.“

Le Conseil d’Etat ajoute une précision importante. Si la période d’application de la technique de la 
surveillance électronique équivaut à une exécution des peines, une mise en liberté provisoire, sous 
régime de la surveillance électronique, est à assimiler à une mise en liberté pure et simple. 

Les références aux articles sont celles du projet de loi. Une modification de la numérotation exigera 
une adaptation des références. 

Point 2)
Le point 2) de l’article Ier du projet de loi sous examen vise à introduire au Code d’instruction 

criminelle un article 195-1 nouveau suivant lequel, en matière correctionnelle, une peine d’emprison-
nement sans sursis devra être motivée. Le Conseil d’Etat note que le texte proposé reprend l’article 
132-19, alinéa 2, du Code pénal français. 

Le Conseil d’Etat voudrait, d’abord, soulever la question du lien entre l’article sous examen et 
l’article 626 du Code d’instruction criminelle qui donne au juge pénal le droit d’accorder un sursis 
total ou partiel en cas de condamnation à une peine privative de liberté ou à une amende. Introduire 
un nouvel article 195-1 sans modifier l’article 626 est incohérent. Il serait d’ailleurs plus logique de 
modifier l’article 626 que d’introduire un nouvel article 195-1. Dans le même ordre d’idées, se pose 
la question de la motivation du prononcé des sanctions accessoires facultatives prévues à l’article 21 
du Code pénal, qu’il s’agisse du prononcé en tant que tel ou encore de l’octroi du sursis pour celles 
de ces sanctions susceptibles d’être accompagnées du sursis. Le Conseil d’Etat considère que l’ar-
ticle 195-1 couvre le sursis simple et le sursis probatoire.

La référence à l’article 195-1 pose un deuxième problème plus général quant à l’obligation de 
motiver la peine. Le Conseil d’Etat voudrait faire les observations suivantes.

1	   Art. 107. Le contrôle judiciaire peut être ordonné par le juge d’instruction si l’inculpé encourt une peine d’emprisonnement 
correctionnel ou une peine plus grave dont le maximum est égal ou supérieur à deux ans d’emprisonnement. Toutefois, si 
l’inculpé ne réside pas dans le Grand-Duché, le contrôle judiciaire peut être ordonné si le fait emporte une peine d’empri-
sonnement correctionnel ou une peine plus grave.

	   Ce contrôle astreint la personne concernée à se soumettre, selon la décision du juge d’instruction, à une ou plusieurs des 
obligations ci-après énumérées:
1.	 Ne pas sortir des limites territoriales déterminées par le juge d’instruction;
2.	 Ne s’absenter de son domicile ou de la résidence fixée par le juge d’instruction qu’aux conditions et pour les motifs 

déterminés par ce magistrat;
3.	 Ne pas se rendre en certains lieux ou ne se rendre que dans les lieux déterminés par le juge d’instruction;

	 …
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Il note d’abord que le texte sous examen opère un changement de système. Alors que l’octroi du 
sursis était traditionnellement conçu comme une mesure de faveur, elle devient désormais le principe 
et le refus du sursis doit être motivé. 

Le Conseil d’Etat relève ensuite que le projet sous examen introduit une obligation de motiver le 
refus du sursis, alors qu’aucune obligation de motivation n’est prévue pour le choix entre l’amende et 
la peine privative de liberté.

Le Conseil d’Etat est conscient que les auteurs reprennent les règles applicables en France. Il a 
encore noté que ces modifications sont saluées par les autorités judiciaires.

Le Conseil d’Etat s’est toujours interrogé sur la signification d’une motivation spéciale en matière 
pénale alors que toute décision de justice doit être motivée, en vertu de l’article 89 de la Constitution. 
Ce principe est rappelé pour les condamnations pénales à l’article 195. Il a d’ailleurs été admis par la 
jurisprudence que cette obligation de motivation vaut pour la déclaration de culpabilité, mais non pas 
pour la peine qui doit uniquement se situer dans les limites prévues par la loi. Le système envisagé 
aboutit à introduire différents degrés de motivation, une motivation „normale“ pour le constat de 
culpabilité et une motivation spéciale pour la peine, ou, pour être plus précis, une motivation spéciale 
pour le refus d’octroi du sursis. 

Le Conseil d’Etat continue à s’interroger sur le bien-fondé et sur une différenciation des degrés de 
motivation. 

Point 3) 
Le point 3) porte suppression des articles 197, 197-1 et 197-2 du Code d’instruction criminelle 

relatifs à l’exécution des peines. Ce point est une suite logique du point 5). Aussi le Conseil d’Etat 
considère-t-il qu’il serait plus logique de commencer le projet de loi par un article Ier portant création 
du nouveau Titre IX sur l’exécution des peines et de regrouper dans un article II les modifications du 
Code d’instruction criminelle prévues aux points 1 à 4. 

Point 4) 
Le point 4 „réactive“ le Titre VI du Livre II du Code d’instruction criminelle pour introduire une 

série de neuf articles sur le recours à la vidéoconférence en matière de procédure pénale. Les disposi-
tions visent tant les cas où tous les participants se trouvent au Luxembourg, que les cas où un des 
participants se trouve à l’étranger. Elles visent également à permettre l’usage de la vidéoconférence 
dans les cas, nationaux et internationaux, où un des participants est incarcéré.

Le Conseil d’Etat marque son accord avec le recours à ces mécanismes de nature à faciliter le 
déroulement des procédures dans l’intérêt des personnes concernées. Il approuve encore l’option prise 
par les auteurs du projet de loi d’entourer l’application de ces nouvelles méthodes techniques de toutes 
les garanties nécessaires à assurer les droits de la défense et la sécurité juridique. Le Conseil d’Etat 
note que les textes proposés gagneraient à être mieux articulés, qu’il y a des incohérences au niveau 
des concepts utilisés et que certaines dispositions sont à omettre. Il limitera ses observations à des 
propositions de formulation destinées à simplifier et clarifier les textes du projet de loi.

Le Conseil d’Etat relève que le concept de conférence est mal adapté aux procédures en matière 
pénale. Il relève encore que le nouvel article 553 portant définition et déterminant le champ d’appli-
cation de ce mécanisme technique n’emploie plus le terme de vidéoconférence, mais celui de „moyens 
de télécommunication audiovisuelle“. Le Conseil d’Etat propose d’omettre le terme de vidéoconférence 
et de retenir le concept de moyens de télécommunication audiovisuelle pour le titre ainsi que dans la 
suite des articles. Il renvoie encore à l’article 706-71 du Code de procédure pénale français qui vise 
également les „moyens de télécommunications“.

Article 553 nouveau du Code d’instruction criminelle
Le paragraphe 1er de cet article définit les procédures pour lesquelles le recours aux moyens de 

télécommunication est autorisé. Le texte est inspiré de l’article 706-71 du Code de procédure pénale 
français. La référence à „toute autre procédure prévue par la loi“ que les auteurs de l’article sous examen 
ont ajoutée à l’énumération amène le Conseil d’Etat à s’interroger sur la cohérence du texte. Soit, les 
procédures sont limitativement énumérées, soit les nouveaux moyens techniques s’appliquent à toute 
procédure pénale, auquel cas on peut „délester“ le texte en omettant la référence à des procédures 
spécifiques. Les précisions déterminantes et indispensables sont d’ailleurs fournies par la référence aux 
concepts de déposition, audition etc.
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Le paragraphe 2 définit ce qu’il y a lieu d’entendre par moyen de télécommunication audiovisuelle. 
Il ajoute la nécessité de garantir la confidentialité de la transmission. Le Conseil d’Etat note que 
l’article 706-71 du Code de procédure pénale français ne contient aucune définition. Le Conseil d’Etat 
ne voit d’ailleurs pas la nécessité d’insérer une définition technique dans le Code d’instruction crimi-
nelle. Quelle sera sa valeur normative? En ce qui concerne l’exigence de confidentialité, le Conseil 
d’Etat relève qu’il ne s’agit pas d’un problème de définition technique, mais d’un critère de fond. Il 
propose d’omettre le paragraphe 2 et d’ajouter la condition de la confidentialité au paragraphe 1er. 

Article 554 nouveau du Code d’instruction criminelle
L’article 554 nouveau porte sur quatre points: Il détermine les autorités qui peuvent décider de 

recourir aux moyens de télécommunication pour un acte de procédure; il pose le principe que leur 
décision est sans recours; il retient l’exigence que ce procédé soit dans l’intérêt de la manifestation de 
la vérité et ajoute que les droits de la défense doivent être sauvegardés. 

Le Conseil d’Etat s’interroge sur le sens de cet article et sur sa formulation. La condition que le 
procédé soit dans l’intérêt de la manifestation de la vérité vaut pour l’acte en tant que tel, mais peut 
difficilement s’appliquer à la modalité technique d’exécution de l’acte; d’ailleurs, l’article 553 pose la 
seule condition de la nécessité du recours au moyen technique de la télécommunication, de sorte qu’il 
y a, à l’évidence, incohérence des textes. L’indication de l’auteur de la décision peut parfaitement être 
ajoutée au texte de l’article 553. La référence aux droits de la défense est difficile à comprendre alors 
que la décision de l’autorité compétente est sans recours. On ne peut d’ailleurs pas envisager un débat 
préalable au cours duquel une partie s’opposerait au recours à la télécommunication audiovisuelle au 
motif que les droits de la défense seraient affectés. Comment sanctionner une telle condition? Les 
termes „sans préjudice d’autres voies de recours“ précédant l’interdiction du recours ne sont d’ailleurs 
pas pertinents et sont à omettre, alors que l’interdiction d’un recours contre la décision de recourir aux 
moyens de télécommunication audiovisuelle n’affecte évidemment en rien le droit d’introduire un 
recours contre l’acte de procédure en tant que tel.

Le Conseil d’Etat propose de fusionner les articles 553 et 554 en un article unique ayant la teneur 
suivante:

„Art. 553. (1) En cas de nécessité, la déposition, l’audition ou l’interrogatoire d’une personne 
ainsi que la confrontation entre plusieurs personnes prévues au Code d’instruction criminelle 
peuvent être effectués en plusieurs points du territoire du Grand-Duché de Luxembourg qui sont 
reliés entre eux par des moyens de télécommunication audiovisuelle garantissant la confidentialité 
de la transmission.

(2) La décision de la juridiction ou du magistrat de procéder par voie de télécommunication 
audiovisuelle n’est susceptible d’aucun recours.“

Articles 555 et 557 nouveaux du Code d’instruction criminelle
Il y a lieu de regrouper les articles 555 et 557 qui portent tous les deux sur le rôle de l’agent présent. 

A relever que la formulation du paragraphe 1er de l’article 557 soulève problème en ce que référence 
est faite à trois concepts apparemment différents, celui de vidéoconférence, celui d’un autre moyen de 
communication audiovisuelle et celui de conférence téléphonique. Le terme de télécommunication 
audiovisuelle vise les deux mécanismes techniques. Au niveau des procédures nationales, la méthode 
pourra être téléphonique ou télévisuelle. Les règles procédurales nationales sont applicables en matière 
d’entraide judiciaire internationale. Or, certains instruments visent expressément les communications 
téléphoniques. Le paragraphe 2 de l’article 557, tel qu’il est formulé, opère une confusion difficile à 
saisir entre le procès-verbal qui acte le constat de l’identité de la personne concernée avant l’acte de 
procédure et le procès-verbal à dresser éventuellement à la fin de cet acte. 

Le texte du nouvel article 554 se lira comme suit:
„Art. 554. La juridiction ou le magistrat compétent désigne un officier ou agent de police 

judiciaire qui vérifie l’identité de la personne appelée à déposer, à être auditionnée, interrogée 
ou confrontée et qui est présent auprès de cette personne au cours de l’acte de procédure.

La personne concernée est censée avoir comparu et avoir répondu à la convocation.
A l’issue de l’opération, l’officier ou l’agent de police judiciaire dresse procès-verbal qui est 

signé par la personne concernée. 
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Si la loi requiert la signature de l’acte de procédure par la personne concernée, la signature du 
procès-verbal vaut signature de cet acte de procédure.

Si celle-ci refuse de signer, le procès-verbal en fait mention.“

Article 562 nouveau du Code d’instruction criminelle
Le Conseil d’Etat propose de faire suivre l’article 554 par la disposition de l’article 561 qui concerne 

le cas de figure où la personne concernée se trouve en détention et où un membre de l’administration 
pénitentiaire assume le rôle de l’agent qui doit être présent. Le Conseil d’Etat s’interroge sur la nécessité 
d’une désignation nominative des membres du personnel. Une telle nomination ne saurait de toute 
façon pas conférer la qualité d’agent ou d’officier de police judiciaire. L’article 203 du Code d’ins-
truction criminelle permet l’appel par un détenu par déclaration à un „membre du personnel d’admi-
nistration ou de garde des établissements pénitentiaires“ sans que des critères particuliers de nomination 
soient requis. Le texte, qui prend le numéro 555, est à adapter au niveau de la référence à l’article 
précédent:

„Art. 555. Lorsque la personne concernée est en détention, la fonction d’officier ou d’agent 
de police judiciaire visée à l’article 554 peut être exercée par un des membres du personnel de 
l’administration pénitentiaire [désignés nominativement par arrêté du ministre ayant la Justice 
dans ses attributions, pris sur proposition du directeur de l’administration pénitentiaire et sur avis 
du procureur général d’Etat].“

Article 559 nouveau du Code d’instruction criminelle
Le Conseil d’Etat propose de faire suivre l’article 554, tel que reformulé, par un article 556 qui 

reprend les termes de l’article 559 du projet de loi. Le concept de mandant est à remplacer par celui 
de personne concernée ou assistée. La référence à l’agent est à omettre, alors que le rôle de l’avocat 
est à examiner par rapport à la personne qu’il assiste et non pas en relation avec sa présence près de 
l’agent. La présence de l’avocat auprès de la juridiction, avec droit de communication préalable avec 
le client, vaut assistance de l’avocat au sens de l’article 6, paragraphe 3, lettre c), de la Convention de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Le Conseil d’Etat considère qu’il faut 
encore prévoir la possibilité pour l’avocat, qui a opté pour une présence personnelle soit auprès du 
magistrat, soit auprès de son client, de se faire représenter par un autre avocat à l’autre endroit. Le 
Conseil d’Etat note encore que le texte proposé vise le magistrat et la juridiction, ce qui pose la question 
de l’application des nouvelles règles aux auditions opérées par la police agissant sur ordre du procureur 
ou sur commission rogatoire du juge d’instruction. 

Le Conseil d’Etat a des difficultés de suivre les auteurs du projet dans leur lecture des conséquences 
à tirer de l’article 85 du Code d’instruction criminelle. D’abord, le recours aux moyens de télécommu-
nication audiovisuelle n’est pas limité aux hypothèses d’une audition ou d’un interrogatoire d’une 
personne détenue. Par ailleurs, l’article 85 prévoit qu’„après le premier interrogatoire, l’inculpé, son 
conseil et la partie civile peuvent prendre communication des pièces du dossier, sans déplacement, la 
veille de chaque interrogatoire et de tous autres devoirs pour lesquels l’assistance d’un conseil est 
admise“. Rien n’empêche l’avocat à venir consulter le dossier au greffe, même s’il assiste son mandant, 
lors d’un interrogatoire par télécommunication, dans le lieu de détention. Le problème se pose toutefois, 
du moins en théorie, pour le détenu qui n’est pas amené au cabinet d’instruction.

Le Conseil d’Etat propose un texte à portée plus générale, qui reste le plus près possible du libellé 
de l’article 85. Il faut savoir que si l’article 85 fait l’objet d’une modification, le texte sous examen 
devra être adapté. Le texte proposé aura la teneur suivante:

„Art. 556. Si la personne concernée est assistée par un avocat, celui-ci peut se trouver soit 
auprès de cette personne, soit auprès de la juridiction ou du magistrat compétent. Quelque soit 
le choix de la personne concernée, elle peut encore demander l’assistance d’un avocat présent 
dans l’autre endroit. 

Si un avocat se trouve auprès de la juridiction ou du magistrat compétent, il a le droit de s’entre-
tenir préalablement avec la personne qu’il assiste, de façon confidentielle, en utilisant le moyen 
de télécommunication audiovisuelle. Si l’avocat se trouve auprès de la personne concernée, celle-
ci, de même que l’avocat peuvent demander à prendre préalablement communication des pièces 
du dossier, à l’endroit où ils se trouvent sauf si cette communication était déjà permise par la 
loi.“
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Article 556 nouveau du Code d’instruction criminelle
Le Conseil d’Etat propose de faire suivre l’article 556 de l’article 557 prévu dans le projet de loi. 

Pour des raisons de cohérence terminologique, le texte proposé aura une teneur légèrement différente 
de celle proposée:

„Art. 557. La déposition, l’audition, l’interrogatoire ou la confrontation font l’objet d’un 
enregistrement audiovisuel qui est joint au dossier et qui sert de moyen de preuve. L’original est 
placé sous scellés fermés. Les copies sont inventoriées et versées au dossier. Les enregistrements 
peuvent être écoutés ou visionnés par les experts désignés et les parties dans les mêmes conditions 
que celles régissant l’accès au dossier, sans déplacement et à l’endroit désigné par la juridiction 
ou le magistrat compétent.“

Article 558 nouveau du Code d’instruction criminelle
Le Conseil d’Etat ne saisit pas la portée de cet article qui réserve l’application, „le cas échéant“, 

des articles 48-1 et 79-1 du Code d’instruction criminelle. D’abord, ces articles visent une hypothèse 
différente, à savoir celle d’une audition traditionnelle qui est conservée sous forme d’enregistrement. 
Ensuite, si l’audition d’un mineur se fait par voie de télécommunication audiovisuelle, il y aura de 
toute façon conservation au titre de l’article 556 (article 557 dans la version du Conseil d’Etat) précité. 
L’article 558 peut donc être omis.

Article 560 nouveau du Code d’instruction criminelle
Le Conseil d’Etat approuve l’extension du procédé de télécommunication à l’audition des experts 

ou à l’intervention des interprètes. La formule „en cas de nécessité résultant de l’impossibilité“ est 
redondante. Le Conseil d’Etat s’interroge sur la vérification de l’identité de l’expert, alors que le texte 
proposé ne prévoit pas la présence d’un agent ou officier de police judiciaire. De toute façon, le méca-
nisme n’est pas applicable si l’expert ne se trouve pas sur le territoire luxembourgeois. Le texte proposé 
par le Conseil d’Etat, qui prendra le numéro 558, aura la teneur suivante:

„Art. 558. En cas d’impossibilité pour un interprète ou un expert de se déplacer, leur partici-
pation aux actes de procédure visés à l’article 553(1) peut également se faire par des moyens de 
télécommunication audiovisuelle.“

Article 561 nouveau du Code d’instruction criminelle
Le Conseil d’Etat s’interroge sur la nécessité de cette disposition. Les instruments internationaux et 

européens relatifs à l’entraide judiciaire en matière pénale prévoient, selon le cas, le recours aux moyens 
techniques en cause. Ces instruments renvoient au droit national de l’Etat requis, d’abord pour ce qui 
est du recours aux mécanismes de télécommunications, ensuite pour ce qui est des modalités procédu-
rales. Certains instruments permettent à l’Etat requérant de demander à l’Etat requis le respect de ses 
propres conditions procédurales ce qui conduit à une certaine exportation de la loi nationale. Le point 
décisif pour l’application de ces instruments internationaux est que les Etats contractants disposent 
d’une procédure interne en la matière. L’instrument international renvoie au droit interne et non pas 
l’inverse. L’entraide que le Luxembourg accorde, en dehors des régimes conventionnels, sur la base 
des règles de la coopération traditionnelle ne requiert pas davantage l’insertion dans le Code d’instruc-
tion criminelle d’une disposition de ce type.

Le paragraphe 2 est difficile à accepter en ce qu’il s’inscrit dans l’optique d’une exportation de la 
loi luxembourgeoise ou d’une garantie d’équivalence des procédures. Retenir un texte de ce genre dans 
le Code d’instruction criminelle crée un précédent par rapport à d’autres mécanismes d’entraide dans 
lesquels le législateur a toujours pris soin d’éviter que la procédure puisse être contestée au motif que 
les actes posés dans l’Etat requis ne répondent pas à tous les critères de la procédure luxembourgeoise. 
A noter que, pour d’autres actes relevant de l’entraide, en particulier la perquisition et saisie, le Code 
d’instruction criminelle ne prévoit pas non plus de dispositions sur l’équivalence des garanties 
procédurales.

Le Conseil d’Etat insiste à voir omettre le texte. 
Si le législateur décidait de ne pas suivre le Conseil d’Etat, il y aurait en tout cas lieu d’insérer 

l’article 561 comme dernier article alors qu’il vise les procédures internationales. Le terme de vidéo-
conférence est à remplacer, au premier paragraphe, par celui de „moyens de télécommunication audio-
visuelle“. La référence à l’entraide policière est à omettre dans le cadre du Code d’instruction 
criminelle.
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Point 5)

Le point 5) ajoute au Livre II du Code d’instruction criminelle un titre IX portant sur l’exécution 
des décisions pénales. Ce point constitue la partie centrale du projet de loi et le Conseil d’Etat réitère 
sa suggestion de le faire figurer sous un article 1er du projet sous examen.

Le nouveau titre IX comprend quarante-neuf articles articulés en onze chapitres.

Chapitre Ier.– Dispositions générales

Le chapitre Ier indique les autorités et parties compétentes pour poursuivre l’exécution des décisions 
en matière pénale. 

Article 669 nouveau du Code d’instruction criminelle

L’article sous examen reprend les principes énoncés dans l’actuel article 197 du Code d’instruction 
criminelle qui vise le procureur général d’Etat et la partie civile.

En ce qui concerne le paragraphe 1er, le Conseil d’Etat propose d’omettre la formule „mise en 
exécution des peines“ qui se comprend peut-être au regard de l’articulation des compétences entre le 
procureur et la chambre de l’application des peines pour les peines privatives de liberté, mais qui est 
inadaptée à l’exécution des autres peines. Le Conseil d’Etat se demande pourquoi les auteurs n’ont pas 
maintenu l’article 197 dont le libellé est au demeurant très proche de celui de l’article 701-1 du Code 
de procédure pénale français. Il est de même indiqué de respecter l’identité de la formulation pour le 
ministère public et la partie civile et de relever que l’exécution porte sur la décision. Il y a lieu de 
reprendre la terminologie du titre IX. Reconnaître que le procureur général d’Etat poursuit l’exécution 
des décisions n’empiète en rien sur les compétences de la chambre d’application des peines, comme 
le met en évidence le code de procédure pénale français. On peut encore garder la référence au procu-
reur général d’Etat et à la partie civile dans le même texte. 

Le paragraphe 2 reprend le principe énoncé à l’alinéa 2 de l’article 197 actuel en y apportant certaines 
précisions. Dans le régime actuel, il s’agit de la seule disposition sur le recouvrement des amendes. 
Or, dans le projet sous examen, un chapitre entier est réservé à cette question et le Conseil d’Etat 
considère qu’il serait plus logique de faire figurer le deuxième paragraphe comme première disposition 
du chapitre III.

Au regard du libellé du paragraphe 1er, le paragraphe 3 est à omettre. L’article sous examen n’aurait 
qu’un alinéa qui se lira comme suit:

„Le procureur général d’Etat et la partie civile poursuivent l’exécution des décisions en matière 
pénale, chacun en ce qui le concerne.“

Article 670 nouveau du Code d’instruction criminelle

Le Conseil d’Etat comprend le souci des auteurs du projet de loi d’insister sur le respect du délai 
raisonnable en matière d’exécution des peines. Il tient toutefois à rappeler la différence entre un texte 
normatif et une déclaration de bonnes intentions. Seules les dispositions prévoyant des délais détermi-
nés ont une portée juridique. Le Conseil d’Etat insiste à voir omettre un texte dépourvu de toute portée 
normative. 

Si le texte est omis, la numérotation des articles suivants est à adapter. La même observation vaut 
pour d’autres dispositions dont le Conseil d’Etat propose la suppression. Dans le même ordre d’idées, 
les renvois seront à corriger. Pour faciliter la lecture de l’avis, le Conseil d’Etat poursuit l’examen dans 
la numérotation retenue par les auteurs du projet de loi.

Article 671 nouveau du Code d’instruction criminelle

Cet article détermine, en quatre points, les compétences de la chambre de l’application des peines. 
Le Conseil d’Etat considère que la compétence visée au paragraphe 4 a une nature juridique différente 
de celles pour statuer sur l’exécution des décisions en matière pénale. Les sections XI, XII, et XIII 
n’ont pas à figurer dans le chapitre II, alors qu’il ne s’agit pas de modalités d’exécution des peines; 
ces dispositions n’ont tout simplement pas leur place dans le Code d’instruction criminelle, mais dans 
la future loi portant réforme de l’administration pénitentiaire. Le paragraphe 4 de l’article 671 sous 
examen est à omettre.
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Pour éviter des redites qui sont source de confusion, il y a lieu de remplacer au paragraphe 1er, les 
termes de „modalités d’aménagement des peines“ par ceux de „modalités d’exécution des peines“. Le 
paragraphe 1er omet de relever les compétences de la chambre d’application des peines en matière de 
contrainte par corps visées à l’article 699. 

Le Conseil d’Etat a des difficultés majeures à suivre les auteurs du projet de loi dans la formulation 
des compétences de la chambre d’application des peines pour statuer sur la confusion des peines. Les 
difficultés concernent le principe même de cette compétence et, ensuite, la formulation de la compé-
tence si elle devait être retenue.

La chambre d’application des peines se voit investie du rôle qu’assumait dans le temps le juge pénal 
saisi d’une procédure suivant une première condamnation intervenue contre le même prévenu. Le juge 
pénal saisi en second lieu procédait, dans sa propre décision, à la confusion des peines qu’il avait 
décidées de retenir avec celles prononcées par une décision antérieure. La confusion était partie inté-
grante de la décision de condamnation. Dans le cadre d’une évolution de la jurisprudence, le juge pénal 
a considéré que sa compétence était limitée à l’affaire dont il était saisi et qu’il ne lui appartenait pas 
de procéder à une confusion des peines qu’il entendait prononcer avec des peines prononcées dans des 
décisions antérieures. Dans la pratique, le délégué du procureur général d’Etat procède actuellement à 
la confusion. Prévoir pour l’avenir la compétence de la chambre d’application des peines pose problème 
pour les raisons suivantes. La confusion n’est pas une latitude laissée au juge, mais un droit du 
condamné. Elle opère de par la loi. Le résultat de l’opération est d’ordre mathématique. Le juge ne la 
décide pas, il se limite à la constater et à fixer le chiffre résultant de l’opération de calcul. Il ne s’agit 
pas d’une question d’application de la peine. Le Conseil d’Etat signale que dans le cadre de la réha-
bilitation, le juge n’est saisi que des demandes de réhabilitation judiciaire où il bénéficie d’une certaine 
marge d’appréciation. Les réhabilitations dites légales, à la suite desquelles une condamnation est 
supprimée dans le casier judiciaire interviennent de par la loi, techniquement au moyen du traitement 
informatique du casier judiciaire. La confusion légale ne requiert pas une intervention du juge pas plus 
que la réhabilitation légale. Le juge de l’application des peines n’assume pas les fonctions d’un certi-
ficateur du résultat de l’application de la loi. 

Ainsi qu’il sera développé ci-dessous, le projet de loi prévoit le maintien de certaines compétences 
entre les mains du procureur général d’Etat. Or, la compétence exclusive de la chambre d’application 
des peines pour décider de la confusion des peines pose le problème de l’articulation de ses compé-
tences avec celles du procureur général. Est-ce que le procureur général va perdre ces compétences 
chaque fois qu’il y a lieu à confusion même dans le cas où la peine à exécuter après l’opération de 
confusion aurait, si elle avait été prononcée seule, pu faire l’objet d’une exécution par le procureur 
général? Si les compétences du procureur général ne sont pas affectées, il y aura nécessairement une 
navette entre le procureur général et la chambre avant que l’exécution ne puisse être entamée par le 
procureur général.

Le Conseil d’Etat considère qu’il n’y a pas lieu de conférer à la chambre d’application des peines 
la mission de procéder à la confusion des peines, mais de maintenir cette attribution de nature technique 
entre les mains du procureur général. Le Conseil d’Etat proposera, dans la suite, de compléter le projet 
de loi sous examen par une disposition qui prévoit une procédure d’information du condamné par le 
procureur général d’Etat qui aura le droit d’émettre un ordre d’écrou. L’information du condamné 
portera sur la peine qu’il devra subir, après application des règles de confusion, mécanisme qu’il faudra 
consacrer et définir. Une disposition sur cette question devra être insérée dans la section consacrée aux 
compétences du procureur général. Le Conseil d’Etat fera une proposition de texte. Dans la logique 
des développements qui précèdent le point 3) de l’article 671 doit être omis. 

Si le législateur n’entend pas suivre le Conseil d’Etat les observations suivantes s’imposent en ce 
qui concerne le texte proposé. La simple référence aux articles 58 et suivants du Code pénal est insuf-
fisante, alors que ces dispositions visent le prononcé d’une condamnation pour une pluralité de faits 
ou pour des faits susceptibles de plusieurs qualifications. Les termes „résultant de débats différents“ 
sont erronés. Le Conseil d’Etat note encore que le texte sous examen omet toute précision sur la pro-
cédure à suivre. La procédure de l’article 708 devrait être d’application. Encore faudra-t-il le 
prévoir. 

Si la compétence de la chambre d’application des peines pour prononcer la confusion des peines 
devait être maintenue, malgré les réserves expresses du Conseil d’Etat, il y aurait lieu de reprendre la 
définition que le Conseil d’Etat proposera à la fin de ses observations à l’endroit de l’article 673. 
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Chapitre II.–  De l’exécution des peines privatives de liberté

Ce chapitre constitue la partie la plus importante du projet de loi. Il a pour objet de régler quatre 
problèmes:
–	 Quelles modalités peuvent être retenues pour l’exécution des peines privatives de liberté?
–	 Quelles sont les conditions qui doivent être remplies, tant au niveau de la peine que du condamné?
–	 Quel est le rôle de la chambre de l’application des peines?
–	 Quel est le rôle du procureur général d’Etat?

Le Conseil d’Etat note que l’articulation des sections est loin d’être claire et cohérente. La même 
observation vaut pour les différents articles qui contiennent des redites ou retiennent, par rapport à des 
problèmes identiques des termes différents. Des questions importantes ne sont pas abordées. Par contre, 
les auteurs prévoient une série de dispositions dépourvues de toute valeur normative. Au niveau de la 
structure générale du chapitre, le Conseil d’Etat rappelle que les sections relatives aux recours contre 
les décisions disciplinaires n’ont pas leur place dans un chapitre relatif à l’exécution des peines priva-
tives de liberté.

Section Ière.– Dispositions générales

L’intitulé est erroné. La section ne porte pas sur des généralités, mais elle est consacrée, pour l’essen-
tiel, au rôle du procureur général. Il y a dès lors lieu d’écrire: „Section Ière.– Des attributions du 
procureur général d’Etat.“

Les missions du procureur général constituent un des problèmes majeurs du présent projet de loi. 
Les auteurs réservent au procureur général un rôle inédit. Il reste l’autorité qui intervient comme pre-
mière dans la mise en exécution des peines privatives de liberté, même si le projet reste muet sur ce 
point. Au niveau des mesures d’exécution, le projet de loi retient un mécanisme „bicéphale“. Dans 
certaines hypothèses, le procureur général décide, dans un premier temps, de la mesure d’exécution de 
la peine, quitte à ce que, par la suite, des demandes nouvelles d’exécution soient portées devant la 
chambre d’application des peines. Dans d’autres hypothèses, la chambre est compétente dès le début 
de l’exécution. Le Conseil d’Etat approuve, dans l’optique d’une souplesse du système qui a fait ses 
preuves dans l’intérêt des condamnés, le maintien de compétences, aussi larges que possible, entre les 
mains du procureur général d’Etat. Il s’interroge toutefois sur les critères de délimitation de ces com-
pétences par rapport à celles de la chambre d’application des peines, sur la cohérence du mécanisme 
retenu et sur l’opérabilité de ce système bicéphale. Les rapports d’ordre procédural entre les deux 
autorités sont loin d’être clairs. Renvoyer à une information du procureur général à la chambre, au sens 
de l’article 673, paragraphe 3, ne constitue pas une réponse satisfaisante en droit.

Le Conseil d’Etat voudrait souligner qu’il aurait une nette préférence en faveur d’un système diffé-
rent dans lequel le procureur général d’Etat garderait l’essentiel des compétences prévues par la légis-
lation actuelle, quitte à prévoir un recours contre ses décisions devant une juridiction. Ce mécanisme 
présenterait l’avantage de conserver la flexibilité du régime actuel dont les auteurs du projet ne cessent 
de souligner l’importance et de répondre, en même temps, aux critiques formulées par la Cour euro-
péenne des droits de l’homme qui souligne l’absence de recours effectif devant une juridiction.

Même si le législateur entendait maintenir les principes fondamentaux du système envisagé dans le 
projet de loi, il devrait veiller à l’instauration d’un mécanisme qui ne comporte pas de lacunes ou 
d’incohérences. Le Conseil d’Etat reviendra à cette question en particulier à l’occasion de l’analyse de 
l’article 673.

Comme le Conseil d’Etat l’a déjà indiqué, il manque, dans le texte sous examen, une disposition 
pourtant essentielle sur le rôle du procureur général d’Etat dans la mise en exécution de la peine pri-
vative de liberté. Le condamné doit être informé de la peine qui sera exécutée, compte tenu de l’appli-
cation éventuelle des règles de confusion et de l’imputation de la période de détention préventive. Cette 
information devra être adressée au condamné qui est détenu même si la chambre d’application est 
compétente pour statuer sur les modalités d’exécution de la peine. Pour les condamnés qui ne sont pas 
incarcérés, le procureur général émettra un ordre d’arrestation qui sera exécuté si l’intéressé ne répond 
pas à l’injonction de se présenter à la date indiquée au centre pénitentiaire. Ce n’est que si le condamné 
ne donne pas suite à cette notification, que se pose la question du recours à la force publique prévue 
à l’article 674. Le paragraphe 5 de l’article 673 ne règle qu’en partie cette question alors qu’il ne vise 
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que les condamnés non incarcérés qui bénéficient des modalités d’exécution décidées par le procureur 
général. 

Article 672 nouveau du Code d’instruction criminelle
Le texte du paragraphe 1er a davantage sa place dans l’exposé des motifs que dans la loi. Le Conseil 

d’Etat insiste à voir omettre des textes de nature programmatique dépourvus de la moindre valeur 
normative.

Le paragraphe 2 n’a de sens que par rapport aux condamnés non incarcérés. Pour les condamnés 
incarcérés l’exécution commence dès que la décision est devenue irrévocable. Encore faut-il le dire 
dans la loi et prévoir une information portant également sur l’imputation des périodes de détention 
préventive. Le Conseil d’Etat peut comprendre le souci des auteurs du projet de loi de prévoir des 
délais. Se pose toutefois la question de la sanction du délai. Si le non-respect du délai signifie que 
l’exécution de la peine est frappée de „déchéance“, il faut le dire expressément.

Article 673 nouveau du Code d’instruction criminelle
L’article sous examen est la disposition centrale du projet de loi en ce qui concerne les compétences 

qui restent entre les mains du procureur général. 
En vertu du paragraphe 1er, le procureur général peut décider une des modalités d’exécution prévues 

à l’article 675. Il peut encore „convertir une peine privative de liberté inférieure ou égale à six mois 
en travail d’intérêt général“. La chambre d’application des peines ne semble pas disposer de cette 
faculté. Le terme „convertir“ est à omettre alors que le procureur général d’Etat n’a pas le droit de 
transformer les peines prononcées, mais de décider de modalités d’exécution des peines. Il faudrait dès 
lors dire qu’il exécute la peine privative de liberté sous forme d’un travail d’intérêt général. Une réfé-
rence à l’article 22 du Code pénal pour définir les modalités et le régime serait indiquée. 

La compétence du procureur général est limitée aux personnes non incarcérées. Par contre, aucune 
limite n’est prévue au niveau de la nature et de la durée de la peine. Le Conseil d’Etat avoue avoir des 
difficultés à saisir la pertinence du critère de l’existence d’une détention préventive ou d’une libération 
conditionnelle pour déterminer la compétence du procureur général en matière d’exécution des peines 
privatives de liberté. L’article 94 du Code d’instruction criminelle établit, pour le mandat de dépôt et 
pour une mise en liberté provisoire, une différence entre les résidents et les non-résidents. Parmi les 
raisons du refus d’une mise en liberté provisoire, le danger de fuite est essentiel. Au regard de ce régime 
légal, les non-résidents et les personnes sans situation professionnelle ou sociale stable se trouvent plus 
souvent détenus au moment de passer en jugement que d’autres inculpés. Pourquoi ne pas prévoir une 
compétence à portée générale du procureur général d’Etat, dans un premier temps, à l’égard de tout 
condamné, incarcéré ou non, pour toute peine privative de liberté, quitte à faire intervenir la chambre 
d’application des peines si le condamné entend obtenir des aménagements que ne lui a pas accordés 
le procureur général? 

Les critères dont le procureur général tiendra compte sont déterminés, dans des termes différents, 
aux paragraphes 1er et 2. Le paragraphe 1er vise la „personnalité et la situation“ des condamnés. Ces 
termes sont plus vagues que le libellé de l’article 2.1 de la loi du 26 juillet 1986 relative à certains 
modes d’exécution des peines privatives de liberté qui met l’accent sur la situation professionnelle et 
familiale du condamné et sa personnalité. Le paragraphe 2 prévoit l’octroi de mesures d’assistance et 
de contrôle. La nature et les modalités de ces mesures ne sont pas précisées davantage que le service 
chargé d’en contrôler l’application. Le texte fait toutefois référence aux „aspects visés à l’article 675 
(2)“. Cette dernière disposition détermine les conditions d’octroi des mesures que doit respecter la 
chambre de l’application des peines. La lecture combinée des textes permet la conclusion que le pro-
cureur général sera dispensé du respect de ces conditions, mais sera seulement invité à les considérer 
pour les mesures d’assistance et de contrôle. Le Conseil d’Etat réitère sa critique portant sur le manque 
de cohérence du système envisagé.  

Le paragraphe 3 vise le transfert à Givenich. Se pose encore la question du lien entre cette disposition 
et la section IX spécialement réservée à ce sujet. Le paragraphe précise que le procureur général peut, 
en cas de transfert à Givenich, accorder une semi-liberté. Or, ce régime fait de toute façon partie des 
mesures que le procureur général peut prendre au titre du paragraphe 1er qui renvoie à l’article 675, 
paragraphe 2. Quelle est l’articulation de ces textes? Les conditions de l’article 677, paragraphe 1er, 
s’appliquent-elles seulement dans ce cadre ou d’une façon générale? 
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Le paragraphe 4 relatif au droit pour le procureur général d’Etat de convoquer la personne concernée 
est la consécration de la pratique actuelle. Se pose la question de savoir si cette pratique doit être ancrée 
dans la loi. Le texte omet d’ailleurs de préciser si l’entretien est une simple faculté dont dispose le 
procureur général d’Etat ou s’il s’agit d’un droit pour la personne condamnée. Le Conseil d’Etat note 
qu’il n’est pas davantage prévu que le procureur général d’Etat peut faire procéder à une enquête par 
un service social. 

Pour le paragraphe 5, le Conseil d’Etat renvoie à ses observations quant à la nécessité de prévoir 
un régime procédural général de mise en exécution des peines privatives de liberté. 

L’information de la chambre d’application des peines, prévue au paragraphe 6, constitue une pro-
cédure pour le moins atypique. Le Conseil d’Etat s’interroge sur le sens de ce régime. S’agit-il uni-
quement d’assurer l’information de la chambre? Il est difficile d’en voir l’utilité. Est-ce que la chambre 
a, dès l’information, d’office le droit de révoquer ou de modifier la mesure? Devra-t-elle entendre le 
condamné? Est-ce que la chambre statuera en application des critères de l’article 675, comme si elle 
avait eu la compétence première ou seulement si les conditions de l’article 694 sont vérifiées? Pourquoi 
ne pas attendre qu’elle soit saisie, soit par le condamné qui entend obtenir un aménagement plus favo-
rable, soit par le procureur qui entend voir modifier la mesure? Si cette logique est retenue, on peut 
omettre la procédure d’information. 

Afin de répondre à toutes les questions qui se posent, le Conseil d’Etat exige sous peine d’opposition 
formelle, pour des considérations de sécurité juridique, que l’article sous avis soit reformulé.

Le Conseil d’Etat rappelle que sa préférence va au maintien du système actuel avec un droit de 
recours contre les décisions du procureur général devant une juridiction. Si le législateur entend attri-
buer un droit autonome pour l’exécution des peines privatives de liberté à la chambre d’application 
des peines, le Conseil d’Etat préconise un régime dans lequel le procureur général se voit investi du 
droit de décider, dans un premier temps, du moment de la mise en exécution de la peine et des modalités 
de l’exécution. Par la suite, la chambre d’application des peines pourrait être saisie, par le condamné, 
de toute demande de modification des modalités décidées par le procureur général d’Etat. Il est évident 
que la compétence du procureur général d’Etat ne pourra pas porter sur des modalités d’exécution qui 
ne sont applicables qu’après une certaine durée d’exécution „ferme“ et dont l’octroi est effectué sur la 
base d’une évaluation de la situation du condamné à cette date.

La section relative aux compétences du procureur général commencerait par déterminer ses attribu-
tions. Sans vouloir présenter un texte alternatif définitif, le Conseil d’Etat retient les points suivants:
–	 Le procureur général d’Etat procède à la mise en exécution des peines privatives de liberté. Si un 

délai est à indiquer, se pose la question de la sanction de l’inobservation de ce délai. Pour les 
condamnés détenus, la mise en exécution doit débuter dès que la décision de condamnation devient 
définitive, sinon il faut les élargir.

–	 Le procureur général d’Etat détermine la durée de la peine à exécuter en imputant sur la peine 
prononcée la durée de la détention préventive et en procédant à la confusion des peines. La définition 
suivante de la confusion des peines serait à insérer dans le code: Si deux ou plusieurs décisions de 
condamnation ont été prononcées en relation avec des infractions, qui ne sont séparées entre elles 
par une condamnation définitive et qui, en cas de décision de condamnation unique, auraient fait 
l’objet des règles du concours en application des articles 58 à 65 du Code pénal, la peine la plus 
forte sera seule exécutée. 

–	 Le procureur général d’Etat décide si le condamné, en fonction de sa situation personnelle et fami-
liale, peut bénéficier d’une des modalités d’exécution des peines prévues aux articles …

–	 Le procureur général d’Etat peut exécuter une peine privative de liberté inférieure ou égale à … 
sous la forme de travaux d’intérêt général au sens de l’article 22 du Code pénal.

–	 Le procureur général d’Etat peut assortir sa décision de mesures d’assistance et de contrôle. Le 
Conseil d’Etat ne considère pas qu’il soit nécessaire de prévoir expressément que le procureur 
général peut convoquer le condamné ou qu’il peut faire procéder à une enquête sociale.

–	 Le procureur général d’Etat fixe le jour à partir duquel commence l’exécution de la peine et peut 
enjoindre le condamné non incarcéré à se présenter au centre pénitentiaire. 

–	 Le condamné se voit notifier la décision du procureur général.
–	 Le procureur général d’Etat peut requérir la force publique pour assurer l’exécution des peines 

privatives de liberté. 
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Article 674 nouveau du Code d’instruction criminelle
Le Conseil d’Etat propose de faire suivre les dispositions sur la mise en exécution du texte de 

l’article 674 du projet sur le recours à la force publique. Il y a lieu d’écrire „requérir la force publique“ 
et d’omettre le terme „assistance“.

Article 675 nouveau du Code d’instruction criminelle
Le paragraphe 1er de l’article sous examen se résume à une énumération des différents régimes 

d’exécution des peines privatives de liberté qui sont définis par la suite. Pour définir les compétences 
de la chambre d’application des peines ou du procureur général, l’insertion d’un article introductif ou 
énumératif auquel on se référera par la suite n’est pas nécessaire. Le Conseil d’Etat propose dès lors 
d’omettre ce texte. Il se demande encore si chaque modalité doit faire l’objet d’une section ne com-
portant souvent qu’un article. Ne pourrait-on pas regrouper les dispositions dans une section intitulée 
„les modalités d’exécution des peines privatives de liberté“?

Le paragraphe 2 prévoit les conditions dont la chambre d’application des peines devra tenir compte 
dans l’application des modalités. Cette disposition, qui revêt une nature fondamentale, soulève une 
série de problèmes.

Au niveau de son emplacement, le Conseil d’Etat propose de la faire figurer à la fin de la section 
commune sur les différentes modalités.

Au niveau du fond se pose un premier problème relatif à la portée de l’obligation de motivation. La 
référence aux conditions n’a d’importance réelle qu’en cas de refus d’octroi d’une mesure sollicitée. 
Quelle est sa signification, y compris pour la motivation formelle de la décision, en cas d’octroi d’une 
mesure de faveur. Il y a de fortes chances que la motivation se résumera à un renvoi à la disposition 
pertinente du code, sauf si le ministère public s’y est opposé ou a interjeté appel.

Le Conseil d’Etat note que les conditions prévues sont extrêmement vagues et ne sont susceptibles 
de prendre sens que sur la base d’une enquête visée à l’article 709. 

Se pose encore un problème plus fondamental résultant de la coexistence entre la disposition sous 
examen qui détermine, globalement, les conditions d’octroi des mesures et les différentes dispositions 
consacrées aux mesures individuelles qui prévoient à leur tour des conditions spécifiques. S’il s’agit 
de conditions „objectives“ différentes tenant au délai ou à des circonstances externes au condamné, il 
est possible de faire coexister les deux régimes; si, par contre, les conditions, notamment celles relatives 
à la personnalité et au comportement du condamné, se rejoignent ou se recoupent, le mécanisme devient 
illogique et difficile à gérer.

Le Conseil d’Etat voudrait rappeler un dernier problème, déjà évoqué concernant la pertinence de 
ces critères pour la décision du procureur général.

Section II.– L’exécution fractionnée 

Article 676 nouveau du Code d’instruction criminelle
L’article sous examen porte sur l’exécution fractionnée, première des modalités d’exécution envi-

sagées. En ce qui concerne le principe de gestion du centre pénitentiaire, le Conseil d’Etat note, d’abord, 
que, contrairement à l’article 720-1 du Code de procédure pénale français qui prévoit l’exécution 
fractionnée pour des restes de peines d’emprisonnement inférieures ou égales à deux ans, le régime 
retenu dans l’article sous examen applique cet aménagement aux peines dès le début de leur exécution, 
à condition que la peine soit inférieure ou égale à un an. Il n’est pas difficile d’imaginer les difficultés 
pratiques de gestion auxquelles peut se heurter ce régime. Se pose encore la question déjà évoquée du 
droit à une exécution fractionnée, si les conditions prévues par la loi sont remplies, et de la possibilité 
d’opposer un refus pour des considérations tenant à la gestion des centres pénitentiaires.

En ce qui concerne le texte, le Conseil d’Etat se limite à deux observations: Ne faudrait-il pas pré-
ciser le contenu de la „fraction“ de droit commun à la première phrase, alors que la seconde phrase 
prend soin de prévoir expressément, et cela dans une logique de régime dérogatoire au fractionnement 
de droit commun, que l’exécution peut avoir lieu par journées séparées? Si le Conseil d’Etat comprend 
le critère particulier de la durée des peines susceptibles de fractionnement, il s’interroge sur les condi-
tions spécifiques relatives à la situation du condamné qui rejoignent, voire font double emploi avec les 
conditions générales inscrites à l’article 675 du projet de loi. Il est renvoyé aux considérations qui 
précèdent.
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Section III.– La semi-liberté

Article 677 nouveau du Code d’instruction criminelle
L’article sous examen reprend le texte de l’article 2 de la loi actuelle du 26 juillet 1986 relative à 

certains modes d’exécution des peines privatives de liberté. Se pose, au niveau de la reprise de textes 
actuels, une question de principe: Soit on les maintient inchangés au motif qu’ils ont fait leur preuve, 
soit on les examine en vue de les formuler de façon plus précise et cohérente. Dans cette dernière 
logique, le Conseil d’Etat s’interroge sur la phrase disant que le détenu ne passe dans l’établissement 
pénitentiaire que „son temps libre et de repos“; cette formulation renverse l’ordre de priorité, détention 
et sortie, elle est encore imprécise et constitue, au niveau des termes utilisés, une formulation pour le 
moins surprenante. Le Conseil d’Etat propose les termes suivants: „… régime dans lequel le condamné 
est en droit de quitter régulièrement l’établissement pénitentiaire pour exercer une activité profession-
nelle à l’extérieur“. La seconde phrase du paragraphe 1er peut parfaitement être intégrée dans la pre-
mière par l’ajout des termes „suivre un enseignement …“. En ce qui concerne les conditions particulières, 
qui s’ajoutent dans le cas présent aux conditions générales de l’article 675, paragraphe 2, le Conseil 
d’Etat relève la formulation très vague de la deuxième phrase qui vise l’enseignement, la formation 
professionnelle ou un traitement médical ou thérapeutique. Le Conseil d’Etat note encore que la condi-
tion justifiant la mesure devra être retenue comme condition attachée à la décision au sens de l’ar-
ticle 694 afin de pouvoir révoquer la mesure si les conditions ayant justifié son octroi ne se trouvent 
plus remplies.

Le second paragraphe est contradictoire dans son énoncé. Ou bien le régime de semi-liberté implique 
d’office le droit d’être transféré à „Givenich“, sauf décision motivée contraire. Ou bien, le transfert se 
fait, comme il est dit au texte, „le cas échéant“. Dans ce cas, il n’y a pas lieu à décision motivée 
contraire; il est même inutile de prévoir une disposition spécifique. D’une façon plus générale, le 
Conseil d’Etat propose de reléguer cette question dans la disposition relative au transfèrement à 
„Givenich“, plutôt que d’anticiper ici un régime qui n’a pas encore été défini. 

Article 678 nouveau du Code d’instruction criminelle
L’article 678 est encore repris de l’article 4 de la loi de 1986, précitée. Le texte pose toutefois des 

problèmes juridiques, en ce sens que le détenu n’est pas d’office en état d’incapacité civile, en ce qui 
concerne la gestion de ses biens. Régler l’affectation des sommes perçues par règlement grand-ducal 
est également problématique alors qu’est affecté le droit de propriété. Imposer à une personne qui est, 
sauf droit de sortie, soumis au régime de l’incarcération, l’obligation de participer aux „frais d’héber-
gement“ pose un problème juridique alors que l’intéressé est en situation d’exécution d’une peine. Le 
Conseil d’Etat aurait pu imaginer un mécanisme dans lequel le détenu accepte, par cession de salaire 
ou par un mécanisme particulier, d’affecter une partie de sa rémunération à l’indemnisation de la vic-
time, au paiement de l’amende ou des frais de justice. 

Etendre cette cession aux frais d’incarcération est difficile à envisager alors que l’exécution des 
peines, y compris la prise en charge des frais de l’incarcération, relève des missions de puissance 
publique. Se pose encore un problème d’égalité de traitement dans la mesure où certains détenus sont 
soumis à une participation aux frais alors que d’autres y échappent. Pour les raisons juridiques évoquées 
et au vu de la jurisprudence de la Cour constitutionnelle concernant le principe d’égalité devant la loi 
inscrit à l’article 10bis de la Constitution, le Conseil d’Etat s’oppose formellement à la disposition sous 
examen.

Article 679 nouveau du Code d’instruction criminelle
Le texte est repris de l’article 5 de la loi du 26 juillet 1986. Dans la logique d’une restructuration 

des textes supprimant les sections, cette disposition peut parfaitement faire l’objet d’un paragraphe 
particulier de l’article 677.

Section IV.– Le congé pénal

Article 680 nouveau du Code d’instruction criminelle
L’article 680 reprend l’article 6 de la loi du 26 juillet 1986 sur le congé pénal. 
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Article 681 nouveau du Code d’instruction criminelle
L’article 681 reprend l’article 7 de la loi du 26 juillet 1986 sous réserve du remplacement du terme 

de „raisons familiales“ par celui de „raisons pertinentes“. Se pose, comme pour d’autres dispositions, 
la question du rapport entre ces conditions spécifiques et les conditions générales inscrites à l’ar-
ticle 675, d’autant plus que le nouveau concept de „raisons pertinentes“ est des plus imprécis.

Article 682 nouveau du Code d’instruction criminelle
L’article 682 reproduit, en substance, l’article 8 de la loi du 26 juillet 1986. Au paragraphe 1, lettre 

c), les termes „à perpétuité“ sont à remplacer par ceux de „réclusion à vie“, conformément à la termi-
nologie de l’article 7 du Code pénal. En ce qui concerne les condamnés à la réclusion à vie, le Conseil 
d’Etat relève que le délai de détention de quinze ans s’applique tant pour le congé pénal objet du texte 
sous examen que pour la libération conditionnelle visée à l’article 686, ce qui pose, à l’évidence, un 
problème d’articulation dans le temps des deux régimes.

Les critères d’une réduction des délais de détention „ferme“ prévus au paragraphe 2 reprennent la 
référence à la „personnalité“ du détenu, concept déjà consacré à l’article 675, paragraphe 2, en ajoutant 
une référence à la situation familiale, concept qui ne figure pas à l’article 675.

Article 683 nouveau du Code d’instruction criminelle
L’article 683 reprend l’article 9 de la loi du 26 juillet 1986. Le Conseil d’Etat s’interroge toutefois 

sur le maintien de ce texte dans le cadre du présent projet de loi. Il n’est pas d’usage de renvoyer dans 
des dispositions du Code d’instruction criminelle, texte par essence procédural, à des règlements des-
tinés à déterminer les procédures à suivre. Ensuite, la question des „formes à suivre“ pour demander 
le congé pénal soulève le problème plus général des formes à suivre pour demander toutes mesures de 
faveur prévues. Le Conseil d’Etat propose d’omettre l’article.

Section V.– La suspension de l’exécution de la peine

Article 684 nouveau du Code d’instruction criminelle
L’article 684 reprend, avec certaines adaptations terminologiques, l’article 10 de la loi du 26 juillet 

1986. Même si l’application du texte actuel ne semble pas avoir posé problème, le Conseil d’Etat 
s’interroge sur la formulation „la suspension de l’exécution de la peine est comptée …“; logiquement, 
il faudrait dire „la période pendant laquelle la suspension est accordée est comptée …“. Les critères 
renvoient encore, pour partie, aux conditions générales de l’article 675 ou sont très proches de ces 
derniers. Dès lors que l’objectif de la suspension est de permettre une libération conditionnelle ou de 
préparer à la libération en fin de peine, terme à préférer à celui d’élargissement définitif, les conditions 
de la suspension sont à apprécier au regard de cet objectif et non pas par référence à la situation médi-
cale, familiale etc. actuelle. Le Conseil d’Etat note encore qu’il n’est prévu aucun délai spécifique en 
relation avec les délais imposés pour la libération conditionnelle. La suspension doit également pouvoir 
être révoquée, selon le régime de l’article 694, si les conditions dont est assortie la décision ne sont 
pas respectées.

Section VI.– La libération anticipée 

Article 685 nouveau du Code d’instruction criminelle
L’article sous examen règle le régime de la libération anticipée en reprenant, en partie, l’article 11 

de la loi modifiée du 26 juillet 1986. Le concept de séjour irrégulier vise la situation où une personne 
a fait l’objet d’une décision de refus de séjour et d’éloignement du territoire.

Selon le Conseil d’Etat, le texte soulève quelques questions juridiques majeures. Peut-on viser les 
„étrangers“ sans tenir compte des particularités de la situation du citoyen européen qui ne peut faire 
l’objet d’une mesure d’éloignement qu’en cas de trouble particulièrement grave porté à l’ordre public? 
Est-ce que, de par la loi, une libération anticipée peut entraîner une interdiction du territoire même en 
l’absence d’acte afférent de l’autorité administrative compétente? La question fondamentale est de 
savoir si le législateur peut établir à côté des mesures administratives d’éloignement du territoire, une 
mesure pénale ayant le même effet. La décision pénale, et a fortiori la mesure d’exécution de la peine 
prononcée par une chambre d’application des peines, ne peut pas se substituer à un acte de l’autorité 
administrative. Est-ce que les concepts juridiques de temps d’épreuve et de durée d’interdiction de 
territoire peuvent être assimilés? Est-ce que le prononcé d’un temps d’épreuve qui consiste dans une 

6381 - Dossier consolidé : 177



16

interdiction de retour sur le territoire national par la chambre d’application n’aboutit pas à modifier la 
condamnation? Se pose en tout cas un problème sérieux de légalité des condamnations et des peines 
si le retour illégal au pays devait emporter emprisonnement non seulement pour la partie de la peine 
initiale non exécutée, mais également pour le délai d’épreuve non respecté. La chambre d’application 
des peines ne saurait, par le biais d’un temps d’épreuve, modifier la condamnation initiale. Le Conseil 
d’Etat doit s’opposer formellement au texte sous examen.  

Section VII.– La libération conditionnelle

Article 686 nouveau du Code d’instruction criminelle

L’article 686 porte sur la libération conditionnelle. Les trois premiers paragraphes reprennent les 
trois premiers paragraphes de l’article 100 du Code pénal. Le terme de condamné à perpétuité est à 
remplacer par celui de condamnés à la réclusion à vie. 

Le Conseil d’Etat s’interroge sur le nouveau paragraphe 4 qui vise le temps d’épreuve et qui repro-
duit, en partie, le paragraphe 7 de l’article 100 du Code pénal. Ne faut-il pas prévoir d’abord que la 
décision accordant la libération anticipée peut imposer un temps d’épreuve et, ensuite, que la durée de 
ce temps d’épreuve est fonction de la nature correctionnelle ou criminelle de la peine? 

Contrairement au texte de l’article 100 actuel, l’article sous examen ne fait aucune référence aux 
conditions de la libération qualifiée de conditionnelle. De même, le texte omet toute référence à la 
révocation de la mesure. Le Conseil d’Etat croit avoir compris que les auteurs du projet ont entendu 
régler ces questions dans les dispositions à portée générale de l’article 694. Le Conseil d’Etat se 
demande toutefois si ce texte est suffisamment complet et précis pour couvrir tous les problèmes. 
Quelles conditions peuvent être imposées? Qui va en contrôler le respect de ces conditions? Quel 
service qui va accompagner le détenu? Il est évident que ces missions ne peuvent être confiées aux 
services internes des centres pénitentiaires. Les auteurs du projet pensent-ils faire appel au service 
central d’assistance sociale? Encore faut-il le préciser.

Section VIII.– Le placement sous surveillance électronique

Article 687 nouveau du Code d’instruction criminelle

L’article 687 est le premier d’une série de six articles relatifs à l’application du régime du placement 
sous surveillance électronique en tant que modalité d’exécution des peines privatives de liberté. Du 
point de vue de la présentation, le Conseil d’Etat se demande s’il n’y a pas lieu de réserver une section 
particulière à ce régime. Ce choix se justifie, non seulement par le nombre de dispositions prévues, 
mais encore par le fait qu’il ne s’agit pas, à vrai dire, d’un régime de faveur pour des condamnés 
incarcérés, mais d’un mécanisme qui vise justement à éviter l’incarcération. S’ajoute à cela que les 
conditions prévues à l’article sous examen sont spécifiques. 

Le Conseil d’Etat s’interroge sur les conditions de la mesure. Il relève qu’aucune limite n’est prévue 
ni en termes de peines prononcées ni en termes de durée déjà exécutée. Il semble donc que tout 
condamné à une peine privative de liberté, quelque soit le taux, peut bénéficier de cette mesure et cela 
dès le début de l’exécution de la peine. Le texte reste muet sur la question de l’autonomie du régime 
ou de sa combinaison avec les autres modalités d’exécution des peines. En ce qui concerne les condi-
tions d’octroi de la mesure, le Conseil d’Etat relève les formulations particulièrement vagues du para-
graphe 1er, sous b) et sous d). 

Le paragraphe 2 prévoit que la mesure est décidée „à la requête du procureur général ou sur ordon-
nance de la chambre de l’application des peines“. Cette formulation est incompréhensible; de deux 
choses l’une, ou bien le procureur général peut, comme le prévoit l’article 673, appliquer cette mesure 
d’office, à l’instar de toutes les autres auquel cas il est inutile de le rappeler; ou bien le procureur 
général saisit, dans chaque cas, la chambre par requête, ce qui n’est toutefois pas dans la logique du 
système. Quelle est la portée de l’„enquête technique“? S’agit-il d’un examen de faisabilité technique. 
Faut-il d’office procéder à chaque fois à une enquête technique comme préalable procédural de la 
mesure? Le texte reste muet sur la décision à adopter si l’enquête technique n’est pas concluante. Le 
texte exige encore une enquête sociale. Alors que pour le suivi, l’article 689 vise le service central 
d’assistance sociale, l’article sous examen est muet sur le service en charge de cette enquête 
préalable. 
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Article 688 nouveau du Code d’instruction criminelle
L’article sous rubrique détermine le contenu du placement sous surveillance.
Dans le paragraphe 1er, il y a lieu, pour des raisons de style, de déplacer le terme „respectivement“. 

Plutôt que de soumettre le condamné à l’obligation de s’absenter des lieux, il serait plus logique de 
veiller à ce qu’il soit présent au lieu des activités auxquelles il doit participer. Le paragraphe 2 n’appelle 
pas de commentaire.

Le Conseil d’Etat comprend la raison d’être du paragraphe 3. Il s’interroge toutefois sur le point de 
savoir si on peut juridiquement faire dépendre une décision de placement de „l’accord du maître des 
lieux“. Qui est le maître des lieux, le propriétaire, le locataire? Quid si la personne placée est coloca-
taire? A qui l’accord est-il donné, à la personne placée, au juge, au procureur général? 

Article 689 nouveau du Code d’instruction criminelle
L’article sous examen constitue la première disposition qui traite du suivi des personnes ayant 

bénéficié d’une mesure de faveur et qui reconnaît un rôle au service central d’assistance sociale. Le 
Conseil d’Etat s’interroge sur le suivi des condamnés pour les autres mesures. La section X sur les 
dispositions dites communes envisage, à l’article 694, des „mesures d’assistance et de contrôle“ pour 
toutes les mesures sans préciser d’ailleurs les services compétents. 

Le Conseil d’Etat a des difficultés à suivre les auteurs du projet de loi quand ils investissent, au 
paragraphe 2, le service central d’assistance sociale du pouvoir de modifier les horaires sous certaines 
conditions. Le mécanisme d’information a posteriori du juge avec nécessité de passer par une nouvelle 
décision de justice en cas de désaccord est non seulement surprenant, mais juridiquement inacceptable. 
Le juge ne peut pas déléguer des compétences à un service social. D’ailleurs, quel serait le fonctionnaire 
responsable de l’aménagement, le fonctionnaire en charge du dossier, le directeur du service ou le 
procureur général dont dépend le service? On quitte ici la logique judiciaire pour entrer dans une 
logique administrative. Même si l’ordonnance prévoit que les termes fixés peuvent être modifiés par 
un service dépendant du procureur général, la décision de justice garde sa valeur et la mesure décidée 
par le service ne se substitue pas à la décision de justice. Le Conseil d’Etat doit émettre une opposition 
formelle à l’endroit de ce texte.

Le Conseil d’Etat pose encore la question de la procédure à suivre si la mesure est décidée directe-
ment par le procureur général.

Article 690 nouveau du Code d’instruction criminelle
L’article 690 détermine, au paragraphe 1er, les modalités techniques du contrôle. 
Le Conseil d’Etat considère qu’il peut être fait abstraction du paragraphe 2. La première phrase est 

dépourvue de valeur normative. L’application de toutes les mesures prévues dans la loi en projet donne 
lieu à un traitement de données au sens juridique du terme qui relève de l’article 8 de la loi modifiée 
du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère 
personnel. Pourquoi répéter cette évidence pour la seule surveillance électronique.

Le Conseil d’Etat s’interroge sur la portée du paragraphe 3 qui prévoit de confier la mise en œuvre 
du procédé technique de surveillance à des personnes (il faudrait ajouter le terme „juridiques“) de droit 
privé. S’il s’agit simplement de surveiller des moniteurs ou de recevoir des alarmes, il n’est pas néces-
saire de le prévoir dans le Code d’instruction criminelle. Le Conseil d’Etat s’interroge toutefois sur la 
nécessité, en termes de charge de travail, d’une telle „privatisation“ et souligne le risque de retards ou 
d’incidents au niveau de l’avertissement des autorités publiques. 

Article 691 nouveau du Code d’instruction criminelle
Alors que l’article 689 prévoit que le service central d’assistance sociale peut être autorisé à modifier 

les horaires d’assignation, le texte sous examen dispose que la chambre d’application des peines peut 
modifier les conditions d’exécution. Les termes utilisés étant différents, le Conseil d’Etat s’interroge 
sur la portée des deux dispositions. Si la portée est la même, il sera utile d’harmoniser les formulations 
et de prévoir un article commun. Le Conseil d’Etat note encore que le procureur général d’Etat ne 
semble pas pouvoir modifier les modalités d’application de la mesure ni être en droit de faire saisir la 
chambre d’application des peines par le procureur d’Etat.
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Article 692 nouveau du Code d’instruction criminelle
A la lecture du commentaire, le Conseil d’Etat comprend le souci des auteurs de l’article sous 

examen de prendre des précautions en matière de santé des personnes condamnées. Dans une logique 
de santé publique et de droit de la responsabilité, la disposition en cause est toutefois des plus surpre-
nantes. Si, comme semble l’indiquer le commentaire, le risque sanitaire du procédé de contrôle élec-
tronique n’est pas à exclure, le problème doit recevoir une réponse globale; il ne saurait être réglé par 
un avis médical individuel. Imagine-t-on un médecin individuel certifier l’absence de risque pour la 
santé au regard de l’application d’un procédé sur lequel les „fournisseurs du matériel procèdent à des 
tests“, pour reprendre les termes du commentaire? La mise sous surveillance électronique reste, même 
s’il s’agit d’une mesure de faveur, un acte d’autorité et l’Etat ne saurait se décharger de sa responsa-
bilité, au niveau d’effets négatifs sur la santé, sur un médecin. Le Conseil d’Etat considère que l’ar-
ticle  692 est une fausse „bonne réponse“ à un problème technique dont il n’est pas en mesure d’évaluer 
l’importance. Le Conseil d’Etat doit émettre une opposition formelle à l’endroit de la disposition sous 
examen.

Section IX.– Dispositions particulières au centre pénitentiaire de Givenich

Article 693 nouveau du Code d’instruction criminelle
L’article 693 règle le transfèrement du détenu au Centre pénitentiaire de Givenich. Au niveau de 

l’emplacement de cet article, le Conseil d’Etat considère qu’il pourrait utilement figurer avant la section 
sur le placement sous surveillance électronique. Le Conseil d’Etat note que le contenu de ce régime 
est défini uniquement par la localisation géographique du centre pénitentiaire et non pas par le régime 
de détention. Les approches de définition sont des plus floues; il est question, tantôt, de la non-appli-
cation des „contraintes plus sévères et inhérentes au régime fermé“, tantôt de „milieu semi-ouvert“. Le 
spécialiste de pénologie et le praticien saisissent peut-être la portée des concepts; le Code d’instruction 
criminelle ne saurait toutefois se passer de définitions juridiques claires.

Le paragraphe 1er est une illustration du problème du cumul de conditions formulées autrement, 
mais ayant une signification très proche. La disposition met l’accent sur l’intégration du condamné, 
„compte tenu des aspects visés à l’article 675“. Ce dernier texte relève encore l’objectif de l’intégration. 
Soit les conditions de l’article 675 sont applicables, ce qu’il n’est pas nécessaire de rappeler; soit des 
conditions spécifiques sont requises. 

Le paragraphe 2 se comprend encore dans une logique de praticien. Il est toutefois dépourvu de 
signification en droit. Toute personne transférée à Givenich peut bénéficier de toutes les mesures pré-
vues dans la section commune sur les aménagements de l’exécution des peines, dont la semi-liberté. 
Toute mesure de ce type peut s’accompagner d’un transfèrement à Givenich. Chacune des mesures 
doit faire l’objet d’une décision. En droit le texte est à omettre.

Le paragraphe 3 soulève une série de questions. Quelles sont les conditions dans lesquelles peut 
intervenir un retransfèrement, le comportement incompatible avec le maintien en milieu semi-ouvert, 
concept au demeurant non défini, la survenance de faits visés à l’article 694(4) ou tout „fait discipli-
naire“, concept également non défini. Le texte gagnerait en clarté et en sécurité juridique si les situations 
étaient clairement définies. La disposition pose encore problème en relation avec l’article 695. Il n’est 
pas seulement question d’un (re-) transfèrement, mais de suspension des mesures d’exécution des 
peines; or, l’article 695 n’utilise pas le concept de suspension. La solution ne pourrait-elle pas consister 
à omettre le régime de sanction particulier du paragraphe 3 et de régler le problème par l’application 
du droit commun de l’article 695? 

Le Conseil d’Etat propose d’omettre l’article 693.

Article 694 nouveau du Code d’instruction criminelle
L’article 694 vise à régler l’octroi des mesures d’aménagement de l’exécution des peines, ainsi que 

leur modification et leur révocation. 
Le Conseil d’Etat voudrait faire une observation générale quant à l’emplacement de l’article sous 

examen. S’il s’agit uniquement de déterminer les conditions d’octroi des mesures, il suffit de reprendre 
sous l’article en cause, l’article 675, paragraphe 2. L’ensemble des dispositions procédurales sur 
l’octroi, l’aménagement et la révocation des mesures auraient avantage à figurer dans le chapitre relatif 
à la chambre d’application des peines. La confusion entre le fond et la procédure devient patente au 
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niveau du paragraphe 3 sur la demande nouvelle, de la deuxième phrase du paragraphe 4 visant la 
procédure de révocation et du paragraphe 6 sur l’appel. Les observations techniques qui suivent sont 
faites sous réserve de cette considération plus générale. 

Au paragraphe 1er, plutôt que de parler des conditions à respecter „en tenant compte des aspects 
visés à l’article 675“, il serait indiqué de dire que la chambre d’application des peines assortit la mesure 
des modalités nécessaires à garantir les conditions auxquelles est soumis l’octroi.

Le paragraphe 2 soulève une série de questions tant au niveau de son articulation avec le para-
graphe 1er qu’au niveau de la philosophie qui le sous-tend. Pour la première fois, il est fait référence, 
au détour d’une phrase, à la demande de la mesure et il est précisé qu’elle peut être refusée dans certains 
cas. Ni l’article 675 qu’il est proposé d’insérer dans la disposition sous examen ni le paragraphe 1er 
ne sont rédigés dans cette logique. Y a-t-il une différence de nature et de régime entre les conditions 
d’octroi de l’article 675 et du paragraphe 1er de l’article 694 et les critères de refus du paragraphe 2? 
De même, y a-t-il une différence entre les modalités visées au paragraphe 1er de l’article 694 et celles 
du paragraphe 2? Alors que toutes les dispositions qui précèdent sont rédigées dans une logique d’octroi 
gracieux des mesures de faveur, le paragraphe 2 répond à une logique de droit à l’obtention de celles-ci 
qu’on ne peut refuser que s’il y a un risque pour la victime. Pourquoi cette dualité de démarche? Est-ce 
que l’absence d’effet négatif sur la situation de la victime ne pourrait pas être considérée comme une 
condition à l’instar des autres? Le Conseil d’Etat note que l’article 675 se réfère expressément à la 
victime de sorte que le paragraphe 2 n’apporte sur ce point aucune plus-value.

Le rôle „procédural“ reconnu à la victime n’est d’ailleurs pas sans poser problème. La victime n’est 
pas formellement impliquée dans la procédure déclenchée sur demande du condamné. Quelle est alors 
l’utilité et l’effet d’une information a posteriori? Est-ce que la victime devient une sorte de surveillant 
du respect des modalités imposées au bénéficiaire de la mesure? La victime n’a pas le droit de contester 
les modalités d’exécution de la peine privative de libertés qui sont décidées par les autorités com-
pétentes ou de s’y opposer. Le texte contient encore une erreur grammaticale, en ce l’adjectif „néces-
saire“ s’accorde au pluriel.

Comme indiqué ci-dessus, le paragraphe 3 sur une demande nouvelle, de même que le paragraphe 6 
sur l’appel constituent des dispositions procédurales qui ont leur place dans le chapitre relatif aux 
juridictions d’application des peines. 

Le paragraphe 4, d’un côté, établit les critères d’une révocation des mesures, de l’autre, renvoie à 
la procédure applicable. La disposition sous examen est rédigée dans l’optique de mesures accordées 
par la chambre de l’application ce qui pose la question de la révocation des mesures accordées par le 
procureur général. Le Conseil d’Etat s’interroge encore sur la portée des concepts. Que signifie incon-
duite? S’agit-il d’une infraction nouvelle qu’aurait commise le condamné? Il ne peut pas s’agir de 
l’inobservation des conditions et modalités, hypothèse spécifiquement visée dans la suite des textes. 
Quelle est la différence entre un risque de fuite et un risque réel de fuite? La procédure de saisine de 
la chambre n’est pas réglée, sauf à admettre que la survenance des incidents visés implique toujours 
une arrestation par le procureur telle qu’organisée à l’article 695. 

Le paragraphe 5 peut être fusionné avec le paragraphe précédent. Il suffit de dire que la chambre 
d’application des peines peut révoquer la mesure ou modifier les modalités et conditions. Techniquement, 
l’ajout de conditions est également une modification. 

Article 695
Cette disposition est encore à déplacer dans le chapitre sur la chambre de l’application des peines, 

alors qu’il s’agit d’une disposition procédurale. Sous réserve de cette considération, les observations 
techniques suivantes s’imposent. 

Le paragraphe 1er instaure un mécanisme d’arrestation type „flagrant délit“ si les cas visés à l’ar-
ticle  694 sont vérifiés. La disposition laisse toute latitude au procureur d’Etat pour apprécier la néces-
sité de faire procéder à l’arrestation. Le Conseil d’Etat ne saurait, sous peine d’opposition formelle 
accepter le texte tel que proposé. Il est difficile de concevoir que, hors le cas d’une arrestation en cas 
de flagrant délit, le procureur d’Etat puisse mettre à néant une décision de justice ayant octroyé une 
libération. Du moins faudrait-il préciser les conditions de l’arrestation. Il faudrait encore prévoir que 
l’arrestation emporte suspension de la mesure. De même, la formule de l’information de la chambre 
d’application serait à remplacer par une saisine au sens procédural du terme en vue d’une révocation 
formelle de la mesure. 
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Le paragraphe 2 prévoit que la chambre statue dans les quinze jours. Se pose la question de la 
conformité du système avec l’article 12 de la Constitution sur le droit de toute personne arrêtée d’être 
présentée devant un juge dans les 24 heures. Certes, l’intéressé est sous le coup d’une condamnation 
à une peine privative de liberté; la suspension de la mesure rétablit le régime d’exécution normale de 
cette peine. D’un autre côté, le condamné a bénéficié d’une mise en liberté par décision de justice et 
il en est privé sans avoir accès dans les délais prévus dans la Constitution à un juge. Au niveau de la 
décision de la chambre, il y a lieu de viser le maintien, la révocation, la modification de la mesure ou 
des conditions et modalités à respecter. A défaut de saisine de la chambre dans le délai prévu, la déci-
sion d’arrestation cesse de produire ses effets et la suspension de la mesure prend fin. 

L’appel du procureur d’Etat, visé au paragraphe 3, doit être général et pouvoir viser, au-delà du 
maintien de la mesure, l’octroi d’une autre mesure ou l’imposition de certaines modalités sur lesquelles 
le procureur ne serait pas d’accord. Dans cette logique, il faut admettre que, dans la procédure de saisine 
de la chambre par le procureur d’Etat, ce dernier, de même que le condamné, peuvent prendre position. 
Cette précision fait défaut et à la lecture de l’article 695, on pourrait croire que la chambre d’application 
des peines statue sans avoir entendu les parties. 

Le Conseil d’Etat a du mal à comprendre la logique du paragraphe 4. Que signifie en droit la 
rétroactivité de la révocation prononcée? Il est évident que le temps passé en détention est à considérer 
comme exécution de la peine. Même à défaut d’arrestation, le temps entre la saisine de la chambre 
d’application des peines et la décision est à considérer. En effet, l’application de la mesure de faveur 
et son imputation sur la peine est de droit tant que la chambre d’application des peines ne l’a pas 
formellement révoquée. S’agissant de mesures touchant au droit pénal et de mesures affectant la liberté 
individuelle, le Conseil d’Etat ne saurait, sous peine d’opposition formelle, admettre la rétroactivité de 
la révocation à la date de saisine de la chambre et la non-prise en compte de cette période pour la 
computation des peines. La dernière phrase du paragraphe énonce une évidence et peut parfaitement 
être omise. 

De toute façon la disposition du paragraphe 4 doit faire l’objet d’un article particulier alors qu’est 
visée tant la révocation de l’article 694 que celle de l’article 695 après arrestation. 

Articles 696 à 698 nouveau du Code d’instruction criminelle
Comme le Conseil d’Etat l’a déjà indiqué, il y a lieu d’omettre ces dispositions dans le projet de loi 

sous examen et de les insérer dans le projet de loi portant réforme de l’administration pénitentiaire.
Le Conseil d’Etat voudrait toutefois, dès à présent, faire quelques indications sur la teneur que ces 

textes devraient recevoir, alors que la formulation actuelle est critiquable. Les textes tels qu’ils sont 
formulés actuellement répondent à une logique procédurale du recours en matière administrative, même 
si la terminologie se distingue de la loi modifiée du 7 novembre 1996 portant organisation des juridic-
tions de l’ordre administratif. Le Conseil d’Etat suit pour des raisons de principe et pour des raisons 
pratiques le choix des auteurs du projet de loi de conférer la compétence au juge judiciaire et concrè-
tement à la chambre de l’application des peines. Il suffira de prévoir que les sanctions disciplinaires 
prises peuvent faire l’objet d’un recours devant la chambre qui statuera, à l’évidence comme juge du 
fond. Elle pourra annuler la décision ou la réformer. Se pose la question d’une „reformatio in peius“; 
celle-ci devrait être exclue si l’on raisonne en termes de droit pénal. Ainsi, le Conseil d’Etat français 
admet „qu’une sanction disciplinaire ne peut être aggravée sur le seul recours de la personne qui en a 
fait l’objet (arrêt du 16 mars 1984, Moreteau, Rec. p. 108, concl. B. Genevois). Les termes „en défa-
veur“ du détenu sont à omettre sous peine d’opposition formelle.

D’un point de vue de la présentation, le Conseil d’Etat estime qu’il n’est pas nécessaire de prévoir 
trois articles différents, mais qu’on peut logiquement couvrir toutes les sanctions disciplinaires dans 
une seule disposition.

La décision disciplinaire du directeur de l’établissement fait l’objet d’un recours devant le directeur 
de l’administration pénitentiaire et cette dernière seule peut faire l’objet du recours devant le juge. 

Le Conseil d’Etat comprend les considérations pratiques avancées à l’encontre d’un sursis à l’exé-
cution de la mesure disciplinaire en cas de recours. Il rend toutefois attentif que si la décision discipli-
naire est infirmée par le juge, la mesure sera souvent déjà exécutée. Le seul moyen entre les mains du 
condamné sera d’introduire une demande en dommages et intérêts.
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Chapitre III.–  Du recouvrement des amendes et des frais de justice

Article 699 nouveau du Code d’instruction criminelle
L’article 699 figure dans un chapitre III nouveau relatif au recouvrement des amendes et des frais 

de justice. Dans la suite, le projet prévoit trois autres chapitres, comportant à chaque fois, un article 
sur les interdictions de conduire, le rétablissement des lieux et la fermeture d’établissement et, enfin, 
sur les „autres peines“. Le Conseil d’Etat rappelle sa proposition de regrouper, dans un souci d’allè-
gement d’un texte déjà particulièrement lourd, les mesures d’exécution des peines en un chapitre 
unique. 

Le Conseil d’Etat note encore que l’intitulé du chapitre III porte également sur le paiement des frais 
de justice, alors que les articles ne visent que le paiement de l’amende.

Le Conseil d’Etat propose de faire figurer, en tant que première disposition de ce chapitre, le para-
graphe 2 de l’article 669 qui traite du recouvrement des amendes. 

En ce qui concerne le paragraphe 1er de l’article 699, le Conseil d’Etat s’interroge sur le renvoi aux 
„arrêts et jugements“ qui sont „irrévocables“. Au-delà de la question du choix du terme „irrévocable“ 
de préférence à celui de „définitif“, se pose la question de la nécessité d’un telle référence alors que 
l’exécution qu’il s’agisse des peines privatives de liberté, des amendes et de la contrainte par corps ne 
peut porter que sur des décisions exécutoires. Le Conseil d’Etat s’interroge encore sur la nécessité et 
la portée de la formule „lettre chargée à la poste et sans frais“, formule qui n’est utilisée dans aucune 
autre disposition du Code d’instruction criminelle sur les notifications postales. Plutôt que d’insister 
sur les critères formels de ce courrier, il serait utile de définir le contenu de l’avertissement, à savoir 
l’indication que, à défaut de paiement de l’amende dans un certain délai, il y aura contrainte par corps. 
Le Conseil d’Etat se demande encore s’il est nécessaire d’ajouter un extrait du jugement (ou arrêt). En 
effet, l’injonction de payer émise, dans un premier temps, par le receveur de l’enregistrement a néces-
sairement dû faire référence à cette décision, de sorte que la personne condamnée est au courant lorsque 
l’avertissement lui est adressé.

La première phrase du paragraphe 2 est à omettre alors qu’elle est imprécise et inutile; que signifie 
la formule „lorsqu’il est envisagé d’exécuter…“? Quel est le sens des mots „statue sur l’opportunité“? 
Cette formule ne saurait signifier que la chambre pourrait refuser de prononcer une contrainte par corps 
ou retenir un nombre de journées inférieur à celui résultant de l’application du taux légal. De l’avis du 
Conseil d’Etat, il y a lieu de dire que „la chambre d’application des peines ordonne la contrainte par 
corps sur requête du procureur d’Etat“. On peut ajouter qu’elle „peut, eu égard à la personnalité … 
appliquer les modalités d’exécution des peines …“. Il faut continuer en disant que „en cas d’ordon-
nance, le procureur d’Etat fait procéder à l’arrestation“. La phrase selon laquelle la contrainte par corps 
est exécutée sans autre formalité faute d’acquittement du montant dû est parfaitement superflue. La 
disposition sous examen omet encore de relever un point essentiel, à savoir que la chambre, même si 
elle renonce à l’exécution de la peine privative de liberté au profit d’une mesure alternative, doit 
nécessairement fixer dans sa décision la durée de la peine privative de liberté par application du taux 
journalier prévu par la loi. 

Sur un plan plus fondamental, se pose la question de la cohérence d’un régime dans lequel le pro-
cureur général d’Etat garde, du moins vis-à-vis de condamnés non détenus, des compétences pour la 
mise en exécution des peines privatives de liberté, quelle que soit leur durée, alors qu’il est tenu de 
saisir la juridiction d’application des peines pour toute mesure de contrainte par corps, quel que soit 
le taux de l’amende ou du reste de l’amende à exécuter.

Article 700 nouveau du Code d’instruction criminelle
Le paragraphe 1er énonce une évidence et le Conseil d’Etat considère que la disposition peut être 

omise, sauf à considérer les hypothèses d’un paiement partiel, ce que le texte sous examen omet tou-
tefois de faire. Si le texte est maintenu, il y a lieu d’ajouter les mots „ou des modalités d’exécution des 
peines décidées par la chambre d’application des peines.“ 

Le paragraphe 2 ne soulève pas de commentaire sur le fond. Se posent des questions d’ordre pro-
cédural relatives à la présentation de la caution, à la saisine de la chambre de l’application des peines 
et à l’acceptation de la caution par la chambre. Ces questions ne sont pas réglées par l’énoncé que la 
caution „est déclarée bonne et valable par la chambre“. Le Conseil d’Etat s’interroge notamment, au 
niveau du déroulement de la procédure, entre le rôle de la chambre d’application des peines et le rôle 
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du receveur. Le texte ne distingue pas clairement entre deux cas de figure qui peuvent se présenter, 
celui où la caution est présentée par le condamné devant le receveur qui ne l’admet pas et celui où elle 
est, au moment de la procédure de contrainte par corps, présentée devant la juridiction. 

Le paragraphe 3 doit se lire comme suit: „La caution s’oblige solidairement avec le condamné à 
payer au plus tard dans un délai de trois mois“. Cette formulation a l’avantage de renvoyer à la loi 
pour la fixation du délai et évite l’impression que la caution communique un délai dans l’acte d’enga-
gement. La suite pourrait se lire comme suit: „Faute de paiement intégral, l’ordonnance de la chambre  
est exécutée dans la limite du montant qui reste à payer“. Il faut ajouter cette précision pour couvrir 
les cas où la caution a payé une partie de l’amende. Se pose encore la question de la coexistence de 
la contrainte par corps avec l’exercice d’une action contre la caution. La disposition prévue signifie-t-
elle que l’Etat a le choix entre les deux procédures? La formule „sans préjudice de“ laisse penser qu’il 
peut y avoir exercice parallèle de la contrainte par corps et d’une action contre la caution. Comment 
va s’organiser l’exercice parallèle de ces deux procédures?

Compte tenu de la complexité des procédures de présentation d’une caution et des multiples ques-
tions qu’elles posent, le Conseil est à se demander s’il ne serait pas préférable de faire l’économie des 
paragraphes 2 et 3. Le receveur de l’enregistrement procède au recouvrement de l’amende selon les 
procédures qu’il applique également en d’autres matières. Rien n’empêche un tiers de payer en lieu et 
place du condamné. Rien n’empêche le receveur d’accorder un délai que le paiement soit effectué à 
l’issue de ce délai par le condamné ou pour son compte par un tiers. Le concept de caution tiré du droit 
des obligations contractuelles est au demeurant mal adapté alors qu’on n’est pas en matière contrac-
tuelle et que le condamné est déjà en état de non-paiement. Pour des raisons de cohérence des textes 
utilisant les mêmes concepts juridiques, et de sécurité juridique, le Conseil d’Etat demande, sous peine 
d’opposition formelle, de revoir la disposition sous examen.

Article 701 nouveau du Code d’instruction criminelle
Le paragraphe 1er de l’article sous examen fait double emploi avec l’article 671, sub 2). Si la pro-

cédure de présentation de la caution est organisée dans la loi, il n’est plus nécessaire de souligner la 
compétence de la chambre pour „l’acceptation des cautions“. Le premier paragraphe peut être omis.

Le paragraphe 2 dispose que la saisine de la chambre ne suspend pas l’exécution de la contrainte 
par corps. Cette phrase peut parfaitement être ajoutée au paragraphe 2 de l’article 700. Si comme le 
suggère le Conseil d’Etat, le régime de la caution n’est plus organisé dans la loi, la référence à cette 
question peut être omise.

Chapitre IV.– De l’exécution des décisions 
prononçant une interdiction de conduire

Article 702 nouveau du Code d’instruction criminelle
L’article 702 est l’article unique d’un chapitre spécial sur les interdictions de conduire judiciaires. 

Le Conseil d’Etat s’interroge sur l’opportunité de retenir la disposition sous examen dans le Code 
d’instruction criminelle et sur les difficultés résultant de la combinaison du texte sous examen avec la 
réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques. C’est à juste titre que le commentaire 
relève que l’article sous examen est à lire en combinaison avec l’article 13 de la loi modifiée du 
14 février 1955 concernant la réglementation de la circulation sur toutes les voies publiques qui porte 
sur l’interdiction de conduire judiciaire. Le texte sous examen apporte deux compléments, le premier 
sur la date de mise en exécution d’une interdiction de conduire, le second sur l’articulation entre des 
interdictions judiciaires successives assorties de modalités différentes. Le Conseil d’Etat préconise de 
compléter la législation relative à la circulation routière sur ces points: les nouvelles règles n’exigent 
d’ailleurs pas la saisine de la chambre d’application des peines, mais peuvent parfaitement être orga-
nisées par le procureur général. Les observations qui suivent ne sont faites que sous réserve de cette 
considération plus générale. 

Le paragraphe 1er détermine le moment auquel doit débuter l’exécution de l’interdiction de conduire 
judiciaire. Il prévoit encore qu’une interdiction non conditionnelle, il faudrait dire non assortie d’un 
sursis, peut se faire en deux temps. La disposition reste muette sur la question de l’autorité compétente. 
Il semble logique de dire clairement que le procureur général fait procéder à l’exécution de la mesure 
et peut décider l’aménagement prévu. Le Conseil d’Etat s’interroge encore sur les critères du choix 
d’un délai de neuf mois permettant une exécution en deux temps.
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Les paragraphes 2 et 3 visent respectivement l’hypothèse où la personne qui fait l’objet de l’inter-
diction de conduire se trouve emprisonnée et celle où elle fait l’objet d’une suspension du permis après 
perte de son capital de points. La question de l’exécution d’une interdiction de conduire judiciaire en 
relation avec un retrait administratif n’est pas envisagée.

Le paragraphe 4 prévoit la restitution du permis par le procureur général à la fin de la période. La 
référence au procureur général fournit une réponse indirecte à la question non tranchée au para-
graphe 1er sur l’autorité compétente. Si les auteurs du projet de loi considèrent qu’il est indiqué de 
régler la restitution du permis, on aurait pu penser qu’ils aient également précisé que l’exécution de 
l’interdiction comporte, du moins dans les cas où la décision ne prévoit pas de dérogations, saisie ou 
remise du permis.  

Le paragraphe 5 vise l’hypothèse de deux interdictions de conduire prononcées successivement. Il 
règle, en particulier le cas où la première interdiction était assortie d’un sursis simple qui tombe alors 
que la seconde condamnation est assortie d’aménagements. La chambre d’application des peines peut 
être saisie en vue d’étendre les aménagements à la première condamnation. Le Conseil d’Etat se 
demande si, pour des raisons pratiques, il n’y a pas lieu de fixer un délai et de prévoir que l’exécution 
de l’interdiction de conduire ferme sera suspendue par la saisine de la chambre. Une autre solution 
consisterait à commencer l’exécution de la deuxième condamnation. 

A ce jour, la procédure du droit de grâce est régulièrement activée pour régler les problèmes pra-
tiques auxquels conduit la divergence des modalités dont sont affectées les interdictions de conduire 
successives. La nouvelle compétence de la chambre d’application des peines n’interdit pas de demander 
une grâce; la demande portera sur la condamnation et non pas sur la décision de la chambre d’appli-
cation des peines. 

Chapitre V.– Du rétablissement des lieux et  
des fermetures d’entreprises et d’établissements

Article 703 nouveau du Code d’instruction criminelle
Le Conseil d’Etat rappelle que, selon la jurisprudence de la Cour de cassation2, le rétablissement 

des lieux n’est pas une sanction pénale, mais une mesure de nature civile, décidée certes dans l’intérêt 
général. D’ailleurs le rétablissement des lieux peut également être entrepris par la commune si elle 
s’est portée partie civile. L’organisation du rétablissement des lieux dans le cadre du présent projet de 
loi risque d’être interprétée en ce sens que la nature juridique de la mesure a changé et devient une 
sanction pénale, d’autant plus qu’elle est rapprochée de la fermeture d’établissement qui est une peine.

Article 704 nouveau du Code d’instruction criminelle
Le Conseil d’Etat a du mal à saisir la raison d’être et la portée de l’article sous examen. Le com-

mentaire se borne à paraphraser la disposition légale en projet. Le procureur général d’Etat ne saurait 
reléguer l’exécution matérielle à un tiers, ni charger un tiers de l’exécution par simple „signalement“ 
de la décision. Dans un texte de procédure pénale, la formule „par un moyen approprié“ est à proscrire. 
Une chose est d’exécuter une décision, une autre chose est d’informer des tiers ayant un intérêt afin 
qu’ils puissent tirer des conséquences de la décision dans le domaine pour lequel ils sont compétents. 
Quel est l’objet de la disposition? A défaut d’explication convaincante sur la portée et la pertinence 
de ce texte, le Conseil d’Etat en demande la suppression. 

Chapitre VII.–  Des juridictions de l’application des peines

Avant d’entamer l’examen des différentes dispositions, le Conseil d’Etat voudrait poser la question 
fondamentale de la structure des juridictions et de la nécessité de prévoir un double degré de 
juridiction. 

Pour les mesures d’exécution des peines se pose, dans l’optique de la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l’homme, la question de la qualification de la mesure comme faveur ou comme 
droit. Même si on retient le concept de droit, il s’agit d’un droit civil au sens de l’article 6 de la 
Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. Cet article, 

2	 Arrêt n° 24/2010 pénal du 20 mai 2010..
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en combinaison avec l’article 13, exige l’accès à un juge indépendant et impartial. La mesure d’exé-
cution de la peine n’étant pas une déclaration de culpabilité ou une condamnation au sens de l’article 2 
du Protocole n° 7 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, le double degré de juridiction ne s’impose pas. Cette considération vaut que le légis-
lateur opte pour un régime de recours juridictionnel contre les décisions du procureur général ou pour 
le système du juge de l’application des peines au sens du présent projet de loi. 

Pour les recours en matière disciplinaire qui, de l’avis du Conseil d’Etat, devraient être réglées dans 
le projet de loi n° 6382, l’exigence du double degré dépend de la qualification pénale de la sanction 
disciplinaire. Dans un arrêt récent du 20 janvier 2011 (Payet c/ France), la Cour européenne a écarté 
la qualification pénale d’une mesure disciplinaire, en milieu carcéral au motif que la durée de la déten-
tion du requérant n’avait pas été allongée. Etait en cause une mesure particulièrement grave, à savoir 
une détention en cellule disciplinaire dont l’application concrète a d’ailleurs été considérée comme un 
traitement inhumain. Or, aucune des mesures disciplinaires appliquées à l’heure actuelle au Luxembourg 
ne conduit à un allongement de la peine. Il est vrai que la jurisprudence précitée a fait l’objet de cri-
tiques. Il est vrai également que la question du double degré de juridiction en matière disciplinaire 
pénitentiaire doit être appréciée avec d’autres procédures disciplinaires prévues en droit luxembour-
geois et qu’il faudrait justifier l’unicité d’un degré de juridiction par la différence de situation ou par 
les particularités du régime pénitentiaire. 

Section I.– De la chambre de l’application des peines 
du tribunal d’arrondissement de Luxembourg

Article 705 nouveau du Code d’instruction criminelle

L’article sous examen est le premier d’une série de quatorze articles sur l’organisation et le fonc-
tionnement de la nouvelle chambre d’application des peines. 

Le paragraphe 1er est superflu alors qu’il ne fait que répéter ce qui est dit à l’article 671. Une autre 
solution serait de faire figurer l’article 671 comme premier article du chapitre consacré à la nouvelle 
juridiction. Le Conseil d’Etat rappelle qu’il a proposé de reléguer les dispositions sur les recours en 
matière disciplinaire dans la future loi portant réforme de l’administration pénitentiaire et qu’il a pro-
posé de laisser la confusion des peines entre les mains du procureur général d’Etat.

Le paragraphe 2 prévoit que la chambre d’application des peines statue en chambre du conseil ce 
qui signifie que le public est exclu des audiences de la chambre du conseil. Préciser que l’ordonnance 
doit être motivée est superflu alors que toute décision de justice est motivée et que la loi en projet 
détermine les conditions d’octroi des aménagements prévus. Le Conseil d’Etat doit s’opposer formel-
lement à la disposition qui prévoit que le prononcé n’a pas lieu en audience publique, alors que cette 
disposition est contraire à l’article 89 de la Constitution. En effet, contrairement à l’article 88 de la 
Constitution sur la publicité des audiences, l’article 89 ne prévoit pas de dérogation. La chambre 
d’application des peines, même statuant en chambre du conseil, ne constitue pas une juridiction d’ins-
truction couverte par le principe du secret de l’instruction.

Article 706 nouveau du Code d’instruction criminelle

L’article sous examen pose certaines questions de principe. Le Conseil d’Etat a du mal à saisir la 
pertinence de l’urgence comme critère du recours au juge unique. La procédure en cause ne peut pas 
être comparée à une procédure de référé. Les questions pratiques d’organisation des juridictions ne 
devraient pas être déterminantes pour abandonner le principe de la composition à trois juges. Le Conseil 
d’Etat pourrait par contre envisager un mécanisme où certaines demandes, de moindre portée, pour-
raient être traitées par un juge unique. 

L’article 706 prend soin de préciser que la décision de statuer à juge unique en raison de l’urgence 
doit être motivée et qu’elle n’est pas susceptible de recours. Le Conseil d’Etat s’interroge sur la néces-
sité de ces précisions. Le constat de l’urgence relève, dans l’optique des auteurs du texte, de l’appré-
ciation du juge au regard des circonstances et un recours est difficile à envisager dès lors qu’il 
reviendrait à contester l’urgence. 

Si les textes sont maintenus, le Conseil d’Etat propose de les insérer juste avant l’article 711 ce qui 
permettra d’éviter le double renvoi de l’article 706 à l’article 711 et vice-versa. Le juge unique devrait 
également pouvoir connaître de recours en matière disciplinaire. 
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Article 707 nouveau du Code d’instruction criminelle
La portée de l’article 707 n’est pas des plus claires. Pourquoi l’octroi d’un premier aménagement 

de la peine privative de liberté devrait-il déclencher, pour l’avenir, la compétence du juge unique, alors 
que les décisions ultérieures, qu’elles soient plus favorables ou moins favorables, peuvent revêtir une 
grande importance? S’agit-il d’introduire un mécanisme dans lequel le condamné passe, une première 
fois, devant une composition à trois et pour toutes les procédures ultérieures devant le juge unique? 
Le Conseil d’Etat propose d’omettre cet article, sinon de spécifier, comme il l’a suggéré, les mesures 
qui peuvent être décidées par la chambre de l’application des peines statuant à juge unique.

Article 708 nouveau du Code d’instruction criminelle
En ce qui concerne le paragraphe 1er, le Conseil d’Etat considère qu’il peut être fait abstraction de 

la référence à la personne „détenue“. S’il s’agit de l’exécution des peines, le détenu est nécessairement 
condamné. Pour les recours en matière disciplinaire, le Conseil d’Etat renvoie à sa proposition de 
reléguer cette question dans la future loi sur l’administration pénitentiaire. De même, la précision que 
l’avocat peut agir pour le compte du condamné est superflue au regard des règles du mandat de l’avocat. 
Il suffit de faire référence au condamné et au procureur.

Le Conseil d’Etat émet ses réserves les plus fortes sur le paragraphe 2 qui prévoit la saisine de la 
chambre par le directeur d’un établissement pénitentiaire agissant „pour le compte“ du condamné. Le 
directeur agirait-il d’office pour le condamné ou serait-il une sorte de mandataire, en l’absence d’un 
avocat? Le directeur n’a pas qualité pour saisir la chambre. Contrairement à ce qui est soutenu dans le 
commentaire, l’administration pénitentiaire n’a pas vocation à participer d’office aux débats et ne 
constitue pas une „tierce partie intéressée“, ni a fortiori une partie principale. Il appartient au procureur 
de saisir, dans la défense de l’intérêt général, la chambre d’application des peines; la direction de 
l’établissement pénitentiaire peut communiquer au procureur les données nécessaires à cet effet. Dans 
le respect des règles de base de la procédure judiciaire qui fait intervenir devant un juge le demandeur 
et le ministère public, seul défendeur de la loi et de l’intérêt général, le Conseil d’Etat s’oppose, sous 
peine d’opposition formelle, à la reconnaissance d’un rôle procédural à la direction d’un établissement 
pénitentiaire.

Le paragraphe 3 établit le principe de la saisine par requête déposée au greffe. La phrase que la 
requête est motivée et accompagnée, le cas échéant, de pièces justificatives est parfaitement superflue. 
D’ailleurs est-ce qu’une demande prétendument non motivée serait irrecevable? Le Conseil d’Etat, sans 
vouloir mettre en doute les explications pratiques données dans le commentaire, s’interroge sur la 
sévérité de la dernière phrase qui sanctionne d’irrecevabilité des requêtes contenant plus d’un chef de 
demande. Dans la mesure où le projet de loi vise à renforcer les droits des condamnés, il est surprenant 
de voir instituer le couperet de l’irrecevabilité pour les demandes qui ne sont pas rédigées par un avocat. 

L’utilisation du concept d’„autre partie“ au paragraphe 4 est inappropriée. Il y a lieu de préciser que 
la requête du condamné est communiquée au ministère public et celle du ministère public au condamné. 
Au regard de ses observations relatives au rôle de l’administration du centre pénitentiaire dans la pro-
cédure, le Conseil d’Etat se prononce contre une communication de la requête au directeur de l’éta-
blissement pénitentiaire.  

Articles 709 et 710 nouveaux du Code d’instruction criminelle
Le paragraphe 1er de l’article 709 précise que la chambre peut recueillir tous les renseignements. 

Si les rapports du service central d’assistance sociale ont une importance telle qu’il faut y faire référence 
dans le Code d’instruction criminelle, la formule „y compris le cas échéant“ est difficile à comprendre. 
Le Conseil d’Etat constate que la disposition sous examen fait référence au concept de contrat volon-
taire d’intégration qui n’est pas défini dans la loi en projet.

Si la chambre veut obtenir des renseignements ou un avis auprès de la direction du centre péniten-
tiaire, elle formulera une demande en ce sens. Il est même possible que le greffe introduise une telle 
demande dès réception de la requête. Il n’est toutefois pas indiqué d’opérer une confusion entre cette 
fonction de renseignement et un rôle procédural de „tiers intéressé“ par le biais de la communication 
obligatoire de la requête valant demande d’avis.

Le paragraphe 2 de l’article 709 prévoit que le procureur d’Etat conclut dans les trois jours. Cela 
signifie que la chambre ne peut pas statuer dans ce délai. Se pose la question de savoir si les conclusions 
du procurer présentées tardivement sont irrecevables même si la chambre n’a pas encore statué? Est-ce 
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que le procureur a accès aux renseignements visés au paragraphe 1er. Le Conseil d’Etat note encore 
que l’article 709 ne peut viser que le cas où la requête émane du condamné et où le procureur conclut 
sur la demande. Logiquement, il ne peut pas s’agir du cas de figure où la requête émane du procureur. 
Comment se déroule la procédure dans ce cas de figure? 

Le paragraphe 2 de l’article 709 présente des problèmes au niveau de sa structure et de sa logique, 
en relation avec l’article 710, alors qu’il mélange l’étape procédurale des conclusions et la phase de 
l’ordonnance. Pourquoi distinguer entre le cas où le procureur d’Etat s’oppose à l’octroi de la mesure 
sollicitée et celui où il ne s’y oppose pas. Même dans l’hypothèse où il ne s’oppose pas, voire dans 
l’hypothèse, au demeurant non envisagée dans la disposition sous examen, où il a lui-même demandé 
la mesure, les juges ont toute latitude pour prendre leur décision. L’incidente, figurant dans la deuxième 
phrase, que la chambre adopte la mesure si elle est appropriée est superflue. La formule que la chambre 
statue „sans autres formalités“ est également vide de signification juridique. 

Le Conseil d’Etat comprend les textes en ce sens que si le procureur présente des conclusions 
conformes à la demande du condamné, il n’y aura pas d’audience, sauf décision contraire de la chambre. 
Il faudrait ajouter l’hypothèse où la demande émane du procureur lui-même et est en faveur du 
condamné. Si, par contre le procureur d’Etat s’oppose à la requête, le texte impose une audience. Le 
Conseil d’Etat se prononce en faveur du principe de la procédure écrite. Il pose la question de savoir 
si le respect du contradictoire exige toujours la tenue d’une audience? La chambre est toujours libre 
d’entendre le condamné, des travailleurs sociaux ou des responsables du centre pénitentiaire sans que 
cela ne doive être précisé au paragraphe 3 de l’article 710.

Le Conseil d’Etat rappelle ses réserves fondamentales quant au rôle reconnu dans la procédure à la 
direction de l’établissement pénitentiaire en droit d’obtenir communication de la demande et de faire 
un avis. 

En ce qui concerne le rôle du service central d’assistance sociale, le Conseil d’Etat note que les 
textes sous examen y font référence à deux reprises avec des formulations différentes; le paragraphe 1er 
de l’article 709 vise les rapports de ce service parmi les renseignements dont peut s’entourer la chambre; 
le paragraphe 2 de l’article 710 parle de „recueillir son avis“ ce qui consiste en réalité dans l’audition 
d’un membre du service. Le Conseil d’Etat rappelle que le juge peut toujours entendre des travailleurs 
sociaux, des membres de la direction ou du personnel du centre pénitentiaire, voire des personnes 
tierces ou des experts, et cela au titre du droit prévu au premier paragraphe de l’article 709 de recueillir 
tous les renseignements utiles. Faut-il répéter cette évidence pour la procédure orale? Si le législateur 
estime qu’il est utile de le faire, les paragraphes 2 et 3 de l’article 710 peuvent parfaitement être 
fusionnés, il suffit d’énumérer les personnes que la chambre peut entendre. 

En ce qui concerne la dernière phrase du paragraphe 3, le Conseil d’Etat s’interroge sur la nécessité 
de prévoir que la chambre peut siéger au centre pénitentiaire. En effet, les nouvelles dispositions sur 
la procédure de télécommunication audiovisuelle ont également vocation à s’appliquer en la matière.

Article 711 nouveau du Code d’instruction criminelle
Le Conseil d’Etat renvoie à sa proposition de regrouper les dispositions sur la procédure d’urgence 

ce qui permettra d’ailleurs de les raccourcir. 
Le deuxième paragraphe est à omettre pour les raisons déjà exposées. 
Au niveau du paragraphe 3, le Conseil d’Etat renvoie à ses observations relatives au délai dans 

lequel doit statuer la chambre. Cette question est à régler à l’article 710.

Section II.– De la chambre de l’application des peines de la cour d’appel

Le Conseil d’Etat renvoie à ses considérations à l’ingrès du Chapitre VII où il a relevé que le double 
degré de juridiction ne s’impose pas.

Article 712 nouveau du Code d’instruction criminelle
Si la proposition du Conseil d’Etat de régler les recours en matière disciplinaire dans la loi portant 

réforme de l’administration pénitentiaire est suivie, le premier paragraphe peut être omis. 
Le Conseil d’Etat note que la procédure devant la Cour d’appel comporte nécessairement une 

audience. Au niveau de la formulation, le Conseil d’Etat proposerait de préciser les parties aux para-
graphes 1er et 3 à 5. Il réitère ses interrogations quant à l’information de l’établissement pénitentiaire 
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et quant au droit reconnu à l’établissement de fournir des mémoires, alors que l’établissement n’est 
pas partie à la procédure. Les délais prévus sont assez longs, cinq jours pour le condamné et dix jours 
pour le parquet pour interjeter appel, huit jours pour la convocation à l’audience. Aucun délai plus 
court n’est prévu même dans le cas où la procédure d’urgence s’appliquait en première instance. 
Pourquoi prévoir une notification de l’appel du parquet au greffe, procédure inconnue en matière 
pénale? Il est inutile de préciser que l’arrêt est motivé. Pour l’absence de prononcé en audience 
publique, le Conseil renvoie à ses considérations antérieures. 

Le Conseil d’Etat propose de reformuler l’article sous examen et de suivre la logique de l’article 133 
du Code d’instruction criminelle; il faut préciser d’abord qui peut relever appel, (voir article 133, 
paragraphe 1er), ensuite déterminer devant quelle juridiction est porté l’appel (voir article 133, para-
graphe 4), par après régler les formes et délais de l’appel (article 133, paragraphe 5) pour traiter ensuite 
de l’information des parties et de la procédure à l’audience (article 133, paragraphes 7 et 8). La termi-
nologie utilisée dans le droit existant est à suivre dans la mesure du possible. 

Article 713 nouveau du Code d’instruction criminelle
L’article sous examen reprend les dispositions de l’article 133-1 du Code d’instruction criminelle.

Article 714 nouveau du Code d’instruction criminelle
Sans observation.

Section III.– Dispositions communes

Article 715 nouveau du Code d’instruction criminelle
Le Conseil d’Etat se demande s’il faut prévoir, dans la loi en projet, une disposition aussi longue 

et complexe pour reconnaître à la chambre le droit de statuer par décision unique sur une pluralité de 
requêtes. Il n’y a pas de jonction au sens de la procédure civile. 

Article 716 nouveau du Code d’instruction criminelle
Le paragraphe 1er suffit. Il n’y a pas lieu de régler les notifications et informations des établissements 

pénitentiaires qui ne sont pas partie à la procédure. Préciser que les communications entre la chambre 
et le ministère public se font „par tout moyen laissant une trace écrite“ est parfaitement inutile d’autant 
plus que les articles 133 et suivants du Code d’instruction criminelle ne contiennent pas de disposition 
similaire et qu’on ne voit pas la plus-value, en termes de bonne gestion administrative, d’une formule 
de ce genre. Le Conseil d’Etat marque ses réserves quant à l’introduction, dans ce cadre, de méthodes 
de „communication“ simplifiées „laissant une trace écrite“, sur „demande expresse“. De telles dispo-
sitions seront source de problèmes procéduraux. 

Article 717 nouveau du Code d’instruction criminelle
Le Code d’instruction criminelle ne contient pas de règles particulières sur la computation des 

délais. Les règles de la procédure civile, elles-mêmes fixées en vertu de dispositions internationales, 
sont d’application. Le Conseil d’Etat relève que le mécanisme appliqué devant la chambre d’appli-
cation des peines est différent du droit commun en matière pénale, alors que le cours du délai est 
suspendu les samedis, dimanches et jours fériés. Est-il indiqué d’introduire des dérogations au droit 
commun? La procédure d’instruction connaît également des délais très courts qui ne sont pas 
suspendus. 

Article 718 nouveau du Code d’instruction criminelle
Dans un souci d’apparence d’objectivité, le Conseil d’Etat approuve la disposition sous examen, 

même si les situations visées aux articles 27, paragraphe 2, et 127, paragraphe 4, sont juridiquement 
différentes en ce que, dans le régime sous examen, l’intéressé a fait l’objet d’une condamnation défi-
nitive. Le Conseil d’Etat relève que les magistrats de la chambre du conseil qui sont intervenus au 
cours de l’instruction ayant conduit à la condamnation ne sont pas visés par l’exclusion. 

Article II
Sans observation.
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Article III
Point 1
Sans observation.

Point 2
En fonction d’une renumérotation éventuelle des articles, il y a lieu d’adapter les renvois.

Point 3
L’adjectif „spéciale „est à supprimer. En fonction d’une renumérotation éventuelle des articles, il y 

a lieu d’adapter, le cas échéant, le renvoi à l’article 671.

Point 4
Le bout de phrase „telle que prévue …“ est à omettre.

Point 5
Le bout de phrase „conformément aux …“ peut être omis.

Points 6 et 7
Sans observation.

Article IV
Sans observation.

Article V
Il n’y a pas lieu de prévoir que les règlements grand-ducaux pris en application de la loi modifiée 

du 26 juillet 1986 relative à certains modes d’exécution des peines privatives de liberté restent en 
vigueur jusqu’à ce qu’il en soit disposé autrement. Ces règlements restent en vigueur pour autant la 
nouvelle loi leur assure une base légale. Selon l’arrêt du 1er octobre 2010, n° 57/10 (Mém. A n° 180 
du 11 octobre 2010, p. 3004) de la Cour constitutionnelle, la séparation des pouvoirs, telle qu’organisée 
par la Constitution, implique que chacun des organes étatiques exerçant respectivement les pouvoirs 
législatif, exécutif et juridictionnel est souverain dans son existence et son fonctionnement et qu’aucun 
ne saurait exercer les pouvoirs dévolus par la Constitution aux autres organes. Le législateur peut 
cependant exercer sa compétence dans tous les domaines non réservés, par la Constitution, aux deux 
autres pouvoirs constitués. L’article 36 de la Constitution réserve cependant au Grand-Duc le pouvoir 
de faire les règlements nécessaires à l’exécution des lois. En effet, le législateur empiéterait par la 
disposition en projet sur les pouvoirs dévolus par la Constitution au Grand-Duc. Le Conseil d’Etat 
émet des réserves les plus sérieuses au maintien de règlements grand-ducaux „autonomes“ qui n’ont 
pas de base légale dans la nouvelle loi, qu’on les élève au rang de loi par la voie d’une ratification ou 
qu’on maintienne les dispositions de la loi ancienne comme base légale. Se pose d’ailleurs la question 
de la modification ou de l’abrogation de ces règlements. Le Conseil d’Etat invite les auteurs à faire 
l’inventaire des règlements en cause et à leur consacrer une base légale dans la loi en projet. Il s’oppose 
en conséquence formellement à cette disposition. 

Article VI
En fonction d’une renumérotation éventuelle des articles, il y a lieu d’adapter les renvois.

*

CONSIDERATIONS FINALES

Le Conseil d’Etat voudrait rappeler certaines de ses observations fondamentales en guise de 
conclusion. 

Le projet sous examen entend réformer en profondeur le régime d’exécution des peines en attribuant 
la mission essentielle en la matière à une juridiction de l’application des peines. Le Conseil d’Etat note 
que la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme, invoquée comme une des raisons 
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de la réforme, se borne à imposer le droit d’accès au juge, et encore pour les seules modalités d’exé-
cution des peines qui sont à qualifier de droits pour le condamné.

Le projet sous examen ne va d’ailleurs pas au bout de sa logique en laissant d’importantes compé-
tences entre les mains du procureur général, sans que ces compétences soient considérées comme une 
atteinte aux droits des condamnés. L’articulation des compétences du procureur général et de la 
chambre d’exécution des peines n’est pas évidente.

Le système juridictionnel d’exécution des peines s’avère lourd et complexe en termes de procédures. 
Son efficacité dans la logique d’une exécution des peines soucieuse des droits du condamné et des 
intérêts de la société est loin d’être garantie.

Le texte soumis à l’avis du Conseil d’Etat est souvent imprécis et incohérent et fait l’objet d’une 
série d’oppositions formelles.

A l’issue de l’analyse et de ses observations concernant l’ensemble du projet de loi, le Conseil d’Etat 
continue à s’interroger sur la justesse du choix opéré par les auteurs. Il considère que le maintien de 
la compétence pour l’exécution des peines entre les mains du procureur général d’Etat avec la consé-
cration d’un droit de recours des condamnés contre les décisions du procureur général devant un juge 
judiciaire aurait constitué un système à la fois plus simple, plus efficace et aussi respectueux des droits 
des intéressés que celui retenu dans le projet sous examen. 

Ainsi délibéré en séance plénière, le 13 juillet 2012.

	Le Secrétaire général,	 Le Président ff., 
	 Marc BESCH	 Victor GILLEN
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Nos 63816 

     63826

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2012-2013

P R O J E T  D E  L O I
portant réforme de l’exécution des peines et modifiant:

–	 le Code d’instruction criminelle;

–	 le Code pénal;

–	 la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire,  
et

–	 la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à  
un revenu minimum garanti

P R O J E T  D E  L O I
portant réforme de l’administration pénitentiaire et

1)	 modification:

–	 du Code pénal;

–	 du Code d’instruction criminelle;

–	 de la loi du 3 avril 1893 concernant l’approbation de la 
fondation Theisen à Givenich;

–	 de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organi -
sation militaire;

–	 de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection 
de la jeunesse;

–	 de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l’Ins -
pection générale de la Police, et

–	 de la loi du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation 
sans leur consentement de personnes atteintes de 
troubles mentaux, ainsi que:

2)	 abrogation:

–	 de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale;

–	 des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 
1. réorganisation des établissements pénitentiaires et 
des maisons d’éducation; 2. création d’un service de 
défense sociale, et

–	 de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d’habiliter le per -
sonnel du service de garde des établissements péniten -
tiaires à exercer certaines attributions de la police 
générale

*  *  *

18.12.2012
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AVIS COMPLEMENTAIRE DE L’ACTION LUXEMBOURG OUVERT  
ET SOLIDAIRE – LIGUE DES DROITS DE L’HOMME

(3.12.2012)

1 LA LIGUE DES DROITS DE L’HOMME SE FELICITE DE 
L’ORIENTATION DE LA REFORME PENITENTIAIRE ET 

CRITIQUE CERTAINS POINTS DE SA REALISATION

La lecture que la Ligue des droits de l’Homme fait des deux projets de loi 6381 et 6382 est une 
lecture „droit-de-l’hommiste“ , plutôt qu’une lecture „juridique“ au sens étroit. Les réflexions menées 
à la Ligue partent de la fonction assignée par notre société à la détention qui – répétons-le – ne doit 
pas être la réponse judiciaire de référence à la violation de la loi, mais l’ultime réponse à la transgres-
sion de la loi, comme semblent l’entendre les auteurs du projet de réforme pénitentiaire, lorsqu’ils 
prévoient de limiter les peines de privation de liberté „aux infractions les plus graves“.1

S’il s’agit en premier lieu de moderniser le système pénal et d’humaniser le système pénitentiaire, 
il est aussi urgent de rendre à nouveau crédible l’ensemble de réponses que donne la société à la 
transgression de la loi. Il faut donc que la réforme pénitentiaire et les modifications législatives qui 
l’accompagnent rencontrent l’adhésion de toutes les parties concernées: les détenus (qui doivent y 
trouver la boîte à outil de leur réintégration et l’accompagnement sur ce chemin), les organes de la 
justice (auxquels la réforme pénitentiaire confiera de nouvelles responsabilités), l’administration péni-
tentiaire (dont la fonction doit être revalorisée par la réforme et dont les moyens doivent être adaptés 
à ce qu’on lui demande de réaliser), et finalement la population (qui ne doit pas percevoir la réforme 
pénitentiaire comme un coûteux recul de l’Etat face à la criminalité, mais comme la seule réponse 
adaptée à ce phénomène).

C’est donc dans le souci de renforcer le contenu de la réforme, pour ne pas dire pour pallier un 
certain hiatus entre les intentions des auteurs de la réforme et le texte des projets de loi que la Ligue 
des droits de l’Homme intervient dans le débat.

Dès lors, dans notre avis de mai 2012, nous n’avons pas traité dans le détail certains aspects des 
projets de loi qui nous paraissaient relever de la technique juridique et, dans la mesure où elles nous 
semblaient évidentes, nous nous sommes contentés d’approuver, sans en discuter les modalités de 
réalisation, plusieurs améliorations que la réforme devrait apporter à la procédure.

Parmi les aspects positifs de la réforme la Ligue des droits de l’Homme a salué sans ambages la 
création d’une juridiction de l’application des peines et le souci d’insertion et d’intégration du 
détenu.

Etant donné que les avis critiques à l’égard d’importantes innovations proposées dans les projets de 
loi pourraient mettre en péril les avancées que la réforme propose, la Ligue des droits de l’Homme, 
inquiète de possibles blocages et ou de résistances, remet donc son ouvrage sur le métier et soumet à 
la Chambre des Députés le présent avis complémentaire.

La Ligue saisit l’occasion pour préciser également quelques points de son avis du mois de mai 2012, 
en rappelant que les observations faites dans ce premier document gardent toute leur pertinence.2

*

1	 Ministère de la Justice: Dossier de presse. Projets de la réforme pénitentiaire et de l’exécution des peines (22.12.2012 [recte: 
2011]). „La grande réforme pénitentiaire: 7 thèses“, p. 2

2	 Cet avis complémentaire a été rédigé à la suite de l’entrevue de la Ligue des droits de l’Homme avec la Commission juridique 
de la Chambre des Députés, le 7 novembre 2012. Comme son titre l’indique, il doit être lu en parallèle avec l’avis que la 
Ligue a publié en mai 2012 („Une lecture critique des projets de loi portant réforme de l’administration pénitentiaire et  
de l’exécution des peines“, à consulter sur le site de la Ligue www.ldh.lu ou sur le site de la Chambre des Députés 
www.chd.lu).
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2 POURQUOI ENFERMER?

La Ligue des droits de l’Homme estime qu’il est important que dans l’esprit du législateur les fonc-
tions de la détention soient clairement définies et qu’elles se reflètent dans le texte de la loi:
–	 la fonction symbolique qui établit la détention comme marque de réprobation de la société vis-à-vis 

de l’acte condamné, mais pas vis-à-vis du condamné en tant que personne – c’est pourquoi la déten-
tion qui est la peine la plus grave doit être réservée aux infractions les plus graves;

–	 la fonction dissuasive, qui ne doit jamais dégénérer dans une pratique de la répression: la dissuasion 
met l’accent sur l’évitement de l’acte à travers l’exemple de la sanction qui répond à l’infraction, 
tandis que la répression met l’accent sur le châtiment de la personne qui a enfreint la loi et sur une 
espèce de thérapeutique de la société par la souffrance de l’individu qui peut être qualifiée 
d’archaïque3;

–	 la fonction d’insertion qui doit viser le rétablissement du condamné dans sa qualité de citoyen à 
part entière.4

Il importe non seulement de passer d’une logique de la „répression“ („approche punitive“) à une 
logique de l’intégration (le but reconnu de la réforme), mais aussi de veiller à ce que les dispositions 
de la loi ne soient pas minées par une pratique pénitentiaire punitive, d’où la nécessité des contrôles 
externes des centres de détention, mais aussi l’importance d’une révision du Règlement grand-ducal 
du 24 mars 1989 concernant l’administration et le régime interne des établissements pénitentiaires 
contrôlée par la Chambre des députés et faisant l’objet d’un débat public.

Personne ne conteste le bien-fondé d’un règlement d’ordre intérieur dans les centres pénitentiaires, 
ni la nécessité de répondre avec fermeté à des comportements inappropriés à l’intérieur de ces centres, 
mais il ne faut pas que cet instrument réglementaire puisse être détourné de son objectif unique qui est 
d’assurer une discipline respectueuse des droits fondamentaux dans un lieu de vie collective comme 
une prison.

Même en admettant que le choc psychologique de l’incarcération, l’isolement du monde extérieur 
que subit le détenu et la discipline à l’intérieur d’un centre de détention puissent avoir un effet bénéfique 
sur l’attitude d’une personne ayant gravement enfreint la loi, il n’en demeure pas moins qu’une 
approche de la détention par ses fonctions symbolique, dissuasive et d’insertion devrait conduire à une 
réduction du recours effectif à la détention, chaque fois qu’il n’y a ni effet symbolique, ni effet dissuasif 
à en attendre ou lorsque l’insertion peut être mieux réalisée par d’autres voies que la prison.5

La Ligue des droits de l’Homme s’inquiète particulièrement du taux élevé de cas de détention pré-
ventive au Centre pénitentiaire de Schrassig.6 Les conditions justifiant une telle mesure avant un 
jugement définitif devraient être très strictement encadrées par la nouvelle loi.

Un point oublié dans la réforme pénitentiaire (et dans tous les avis) est le cas des détenus âgés (de 
plus de 70 ans). La Ligue propose de s’inspirer de la loi pénitentiaire française du 24 novembre 2009 
qui stipule que „lorsque le condamné est âgé de plus de soixante-dix ans, les durées de peines accom-
plies […] la libération conditionnelle peut être accordée dès lors que l’insertion ou la réinsertion du 
condamné est assurée […]“ (art. 82).

*

3	 Sans vouloir entrer dans le débat, la Ligue tient à rappeler que l’effet „dissuasif“ de la peine de détention est très contesté 
par la pénologie actuelle.

4	 On mettra à part ici la fonction „protectrice“ de la détention, qui peut intervenir dans le cas de la détention préventive aussi 
bien à l’égard de l’inculpé que dans l’intérêt de l’instruction, mais qui ne devrait plus être invoquée en général, dans la 
mesure où la détention n’est plus un instrument privilégié de „protection“ de la société, dès lors que le but de la détention 
n’est plus l’écartement du condamné en raison du „danger“ qu’il représente, mais sa réintégration dans la société.

5	 La réussite de la réforme se mesurera aussi à la baisse du nombre de peines de détention courtes (moins de 3 ans) qui 
concernent actuellement plus du tiers des détenus condamnés.

6	 Les personnes ainsi enfermées sont présumées innocentes (Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales, article 6 § 2), alors qu’elles subissent un régime pénitentiaire qui ne leur accorde même pas tous 
les droits des détenus condamnés. Il est d’ailleurs significatif que le vocabulaire juridique luxembourgeois conserve le terme 
de „détention préventive“, ce qui souligne que le caractère de „mesure de sécurité publique“ prévaut au Grand-Duché, alors 
qu’en France par exemple, le législateur a opté pour la dénomination de „détention provisoire“, ce qui souligne (du moins 
en théorie) le caractère exceptionnel de la mesure.
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3 LA REFORME PENITENTIAIRE, UNE PIECE IMPORTANTE  
DANS UN ENSEMBLE PLUS GENERAL DE REFORMES

Entre autres parce qu’ils font intervenir des modifications dans un certain nombre de lois existantes, 
les deux projets de loi 6381 et 6382 forment un ensemble complexe, ce qui n’a pas manqué de produire 
des défauts de coordination entre les lois modifiées.

Certaines dispositions, comme l’introduction généralisée de la vidéoconférence dans la procédure 
judiciaire, n’ont rien à faire dans la réforme.7

Une nouvelle loi pénitentiaire à elle seule n’entraîne pas automatiquement une amélioration des 
conditions pénitentiaires, ni une évolution de la politique pénale.

Afin de garantir une bonne transposition de la loi dans la pratique, tous les règlements d’exécution 
doivent être soumis à l’appréciation de la Chambre des députés avant le vote de la réforme. Comme 
la Ligue l’a fait observer dans son avis du mois de mai 2012, certaines dispositions pour lesquelles les 
deux projets de loi renvoient à des règlements d’exécution devraient figurer dans la loi. C’est le cas 
par exemple des modalités d’exercice du droit de visite ou de l’échelle des sanctions disciplinaires.

Par ailleurs, on ne soulignera jamais assez l’importance de la formation initiale et continue des 
personnels pénitentiaires. Une formation adéquate de ces personnels facilitera l’évolution des menta-
lités et de la „culture“ qui prévaut dans les lieux d’enfermement. Or, la transposition de la réforme 
dans la réalité pénitentiaire ne se fera que si tous les acteurs du système y adhèrent et comprennent le 
rôle qu’on leur demande d’exercer.

Dans son premier avis, la Ligue insiste sur une meilleure formulation des garanties en matière 
de droits fondamentaux. A l’horizon de la réforme constitutionnelle et du renforcement de la subor-
dination de la constitution aux droits de l’Homme, la Ligue estime qu’il serait utile de revoir un à un 
tous les articles du projet de réforme pénitentiaire qui formulent des droits ou des obligations des 
détenus et de vérifier qu’ils ne prêtent pas matière à d’ultérieures plaintes devant la Cour 
constitutionnelle.8

La Ligue estime que la réforme pénitentiaire ne constitue qu’un premier volet d’une nécessaire 
réforme plus globale du système de réponses de la société à la transgression sociale: il faudra y associer 

7	 NOTE IMPORTANTE SUR LA VIDEOCONFERENCE . La Ligue des droits de l’Homme rappelle qu’elle maintient son 
opposition formelle à cette modification essentielle des conditions du débat contradictoire (voir aussi le point 2.7. de l’avis 
de la Ligue de mai 2012).

	 Les raisons de cette opposition sont à la fois psychologiques et juridiques:
1)	 Les raisons d’ordre psychologique: La justice doit être rendue dans un lieu circonscrit permettant à tous les participants 

de communiquer „les yeux dans les yeux“. Dans une salle d’audience se produisent des interactions qui peuvent influer 
sur le déroulement de la procédure.

2)	 Les raisons d’ordre juridique: L’avocat ne pourra pas se trouver à deux endroits en même temps, ce qui fausse la com-
munication tant avec le client qu’avec le juge. Par ailleurs le projet de loi prévoit „l’enregistrement audiovisuel qui est 
joint au dossier et qui sert de moyen de preuve. L’original est placé sous scellés fermés. Les copies sont inventoriées et 
versées au dossier. Les enregistrements peuvent être écoutés ou visionnés par les experts désignés et les parties dans les 
mêmes conditions que celles régissant l’accès au dossier“. Cela est aux yeux de la Ligue tout à fait inadmissible. En effet 
le revisionnage d’un enregistrement n’est pas comparable dans ses effets à la relecture d’un procès-verbal: Au-delà des 
informations objectives, un enregistrement audiovisuel comporte des éléments comme le ton, la façon de parler, le geste 
– toutes sortes d’informations qui peuvent être analysées, réinterprétées ou sorties de leur contexte en défaveur de la 
personne.

	 L’introduction de la vidéoconférence dans ces conditions est d’autant plus inacceptable que – contrairement à ce que prévoit 
p. ex. dans certaines circonstances la législation française en la matière – il n’existerait aucun recours contre la décision de 
procéder par vidéoconférence.

	 Rappelons que les raisons de l’introduction de la vidéoconférence dans la procédure luxembourgeoise ne sont pas claires et 
qu’en tout état de cause, elles ne sont pas celles qui ont prévalu lors de l’introduction de ce moven technique de communi-
cation dans la procédure des pays auxquels le commentaire du projet de loi fait référence.

	 La Ligue demande que la vidéoconférence soit réservée aux cas d’exception déjà en vigueur, à savoir:
1)	 l’enregistrement d’un interrogatoire d’une victime mineure. Cette exception se justifie par le souci de ne procéder qu’une 

seule fois à un interrogatoire, afin de traumatiser le moins possible la personne mineure.
2)	 Les cas prévus par la Convention de l’Union Européenne du 29 mai 2000 relative à la coopération internationale en 

matière pénale. (D’après les informations relevées par le Procureur d’Etat, au Luxembourg il a été procédé à environ 
60 vidéoconférences dont 40 en matière pénale et 20 en matière civile, toujours à la demande des autorités judiciaires 
étrangères, ceci sur base volontaire, et ce sans le moindre incident.)

8	 Le premier avis de la Ligue (mai 2012) pourra orienter le législateur dans cette analyse, mais il est à craindre que les remarques 
qui s’y trouvent ne soient pas exhaustives.
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une réforme du catalogue des peines qui tienne compte de l’évolution de la société et de ses moyens, 
c’est-à-dire une réforme du code pénal. En particulier la Ligue plaide pour l’abolition de la peine de 
la réclusion à vie.9

Le législateur devrait aussi créer des instruments d’intégration des anciens détenus (acquittés ou 
condamnés) et améliorer ceux qui existent. Il ne suffit pas d’améliorer les conditions de détention, il 
faut aussi contribuer à mettre fin à l’ostracisme social dont souffrent les anciens détenus, créer et 
promouvoir des structures d’accompagnement efficaces des détenus élargis, etc. Les problèmes des 
personnes qui ont été détenues sans condamnation (détention préventive suivie d’un acquittement) 
méritent une attention particulière.

Dans le même ordre d’idées une réforme du casier judiciaire s’impose. Souvent le casier judiciaire 
constitue en effet une véritable double peine, par exemple lorsqu’il rend très difficile la recherche d’un 
travail, même des années après la fin de la peine. La Ligue souhaiterait aussi que le législateur réflé-
chisse à une extension des possibilités de réhabilitation.

Enfin il faut aussi que la réforme pénitentiaire soit suffisamment „souple“ pour permettre une 
évolution ultérieure des pratiques pénales au Luxembourg et des améliorations ultérieures des condi-
tions de détention, en fonction de l’évolution de la société. Les évaluations annuelles du système 
pénitentiaire que préconise la Ligue dans son avis de mai 2012 doivent avoir des suites sur le 
terrain.10

*

4 LA BASE DU „CONTRAT VOLONTAIRE D’INTEGRATION“: UNE DETENTION 
COMME SYSTEME D’OBLIGATIONS ET DE DROITS

Si la Ligue des droits de l’Homme approuve l’idée d’impliquer le détenu dans sa réinsertion à travers 
un „contrat volontaire d’intégration“, il ne faut pas que cette mesure découle d’une vision „paternaliste“ 
de l’Etat, mais qu’elle résulte de la reconnaissance d’une capacité du détenu à exercer une responsa-
bilité dans un système dont les acteurs sont d’une part l’Etat qui enferme – l’administration péni -
tentiaire – d’autre part le détenu (prévenu ou condamné).

En fait, l’enfermement crée des obligations et des droits de part et d’autre: obligations et droits de 
l’Etat, exercés principalement par l’administration pénitentiaire – obligations et droits du détenu qui 
devraient constituer le cadre ou la norme de son comportement tout au long de sa détention.

Ainsi le fait même que l’Etat enferme crée une responsabilité particulière de l’Etat vis-à-vis du 
détenu, p. ex. en matière de santé,11 ou en cas de défaut de protection.12 Il est évident qu’une telle 
responsabilité doit être reconnue par la loi.

  9	v. Association européenne pour la défense des droits de l’Homme (AEDH): Réponse au Livre vert de la Commission, 2011, 
p. 11. Dans son avis sur la réforme pénitentiaire, le Parquet général fait observer que „la peine n’est jamais, en réalité, une 
peine perpétuelle“. Cependant tant que cette peine sera inscrite dans le code pénal et qu’elle pourra être prononcée par un 
tribunal, il y aura des détenus dont la libération ne dépendra pas uniquement de leur évolution en détention, mais aussi du 
bon vouloir d’un magistrat, qu’il soit d’ailleurs du parquet ou du siège.

10	Un domaine dans lequel il serait bon que la loi garde une certaine souplesse est celui qui concerne les mesures alternatives 
à la détention. Il serait en effet souhaitable que la loi pénitentiaire demeure ouverte à des solutions techniques nouvelles, 
tout en encadrant strictement ces innovations qui ne doivent pas être adoptées au détriment des droits fondamentaux. La 
Belgique vient d’introduire un système de surveillance des personnes assignées à résidence „par téléphone et reconnaissance 
vocale“ moins traumatisant que le bracelet électronique (Détention à domicile – Une version simplifiée de l’actuel système  
de surveillance électronique – Nouvelles – Service public fédéral Justice:

	 http://justice.belgium.be/ fr/ nouvelles /communiques_de_presse/ news_pers_2011-07-06_1.jsp)
11	Sur la question de la responsabilité médicale, cf. notre avis de mai 2012, 2.3.11. La Ligue tient à souligner l’importance de 

la visite médicale à l’entrée au centre de détention et l’importance d’une politique de prévention contre les maladies. Par 
ailleurs la responsabilité des autorités envers les détenus toxicomanes ne se limite pas à la prévention de l’entrée de stupéfiants 
en prison, elle oblige aussi l’administration pénitentiaire à faire tout le nécessaire pour répondre au syndrome de sevrage et 
faire bénéficier ces détenus d’une assistance médicale et psychologique appropriée.

12	La loi pénitentiaire française (n° 2009-1436) est explicite à ce sujet, puisqu’elle comprend un titre intitulé „Dispositions 
relatives aux droits et aux devoirs des personnes détenues“ et qu’elle affirme la responsabilité de l’Etat vis-à-vis du détenu 
(loi pénitentiaire n° 2009-1426, art. 44: „l’administration pénitentiaire doit assurer à chaque personne détenue une protection 
effective en tous lieux collectifs et individuels […] même en l’absence de faute, l’Etat est tenu de réparer le dommage 
résultant du décès d’une personne détenue causé par des violences commises au sein d’un établissement pénitentiaire par 
une autre personne détenue“.
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Seul un exercice cohérent de ces droits et de ces obligations mutuelles entre l’Etat et le détenu 
permettra le remplacement d’une relation de pouvoir (brut) par une relation „juridique“ (relation de 
droit) et la substitution d’une logique de privilèges (force, pouvoir) par une logique des droits et des 
obligations.

Il se peut qu’un tel système apparaisse de prime abord plus „risqué“ pour l’administration péniten-
tiaire, car dès lors que les détenus ont des droits exigibles, ils peuvent les revendiquer et compliquer 
les relations avec le personnel de l’administration pénitentiaire.13 Mais en réalité, lorsqu’un détenu 
jouera le jeu de l’interaction par ses droits avec l’administration, il aura moins tendance à participer à 
des „sous-cultures“14 de prisonniers ou des „sociétés de substitution“, sources de conflits à l’intérieur 
des centres de détention et freins à l’intégration ou à la réintégration sociale. En outre la logique des 
droits et des obligations ne fragilisera la position du personnel pénitentiaire que si l’on maintient une 
conception étriquée de sa fonction comme activité de pure surveillance. Dès lors que les droits du 
personnel se fondent sur une perception différente de leur fonction (à savoir l’accompagnement et la 
socialisation des détenus), ils se retrouvent renforcés dans l’intérêt même des détenus.

Ce n’est pas aller jusqu’au „paritarisme“ entre le détenu et l’administration pénitentiaire15 que de 
rappeler que la personne en prison (en détention préventive ou condamnée) doit être considérée comme 
un sujet de droit et un acteur social à part entière. C’est d’ailleurs le sens, semble-t-il, du projet de 
contrat d’intégration prévu par la réforme pénitentiaire.

La condition de citoyen qu’il faut accorder au détenu, quelque soit le motif de sa condamnation et 
la durée de sa peine (et a fortiori s’il est en détention préventive) entraîne autant le respect de ses choix 
et de ses décisions (pour autant qu’ils sont compatibles avec la détention) que la nécessité d’un système 
de plainte efficace pour tout détenu. La nouvelle loi devra donc garantir:
1)	l’exercice des droits fondamentaux;
2)	l’ information du détenu sur ses droits (p. ex. grâce à une consultation juridique proposée au centre 

pénitentiaire);
3)	des moyens appropriés pour exercer ses droits (p. ex. l’accès aux moyens de communication);
4)	un mécanisme de plainte simple (c’est-à-dire accessible à tout détenu, quelles que soient sa situa-

tion, sa formation, ses connaissances linguistiques, etc.);
5)	une protection efficace du détenu ayant déposé une plainte.

La réussite du contrat volontaire d’intégration dépendra en grande partie de la manière dont on 
concevra le statut juridique du détenu. Si la détention conduit au-delà de la privation de liberté (ce 
qu’elle est par essence) à une forme de tutelle de l’Etat sur le détenu, il est inutile d’en appeler à un 
partenariat en vue de sa réinsertion.

Parmi les moyens d’intégration sous-estimés dans l’actuel projet de réforme figure l’ouverture des 
lieux de privation de liberté à la société civile, l’idée étant d’aligner au maximum la vie en prison 
sur la vie à l’extérieur (v. le 5e principe des Règles Pénitentiaires Européennes).

Il serait donc souhaitable que la loi ouvre les centres de détention non seulement aux visiteurs de 
prison et aux intervenants médicaux-sociaux, mais aussi explicitement aux associations culturelles et 
cultuelles, aux artistes, aux clubs de sport, ainsi qu’à la presse (bien entendu sous certaines conditions).16

Comme la Ligue des droits de l’Homme, le Conseil d’Etat s’interroge dans son avis sur la nature 
du „contrat“ qui sera proposé au détenu et estime qu’entre l’administration pénitentiaire et le détenu, 
il ne peut y avoir de „contrat“ au sens proprement juridique du terme.17 Mais en qualifiant ce „contrat“ 
d’„acte d’autorité par rapport au condamné soumis à l’exécution d’une peine“, le Conseil d’Etat décrit 
précisément ce que la disposition de la loi ne doit pas être: Il ne peut y avoir de responsabilisation du 
détenu sans la reconnaissance de sa capacité d’être responsable, c’est-à-dire sans reconnaître une part 
d’autonomie de décision.

13	Sonja Snacken: Prisons en Europe. Pour une pénologie critique et humaniste. Bruxelles (Larcier), 2011, p. 81
14	Snacken, p. 68 sqq.
15	François Février souligne l’intérêt de la consultation des prisonniers sur leurs activités, en précisant que ce „droit d’expression 

collectif“, reconnu dans la pratique pénitentiaire française, ne doit pas être „assimilé à un paritarisme“. L’association des 
détenus à la mise en place d’activités s’inscrit pour Février dans le cadre de la „restauration de la citoyenneté du détenu“ 
(François Février: Nécessité(s) de la loi pénitentiaire, RFDA 2010)

16	V. Réponse de l’AEDH au Livre vert de la Commission Européenne. (Bruxelles, 2011), p. 17. 
17	La Ligue propose d’appeler cette convention „pacte volontaire d’intégration“.
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Par contre la Ligue des droits de l’Homme rejoint le Conseil d’Etat lorsqu’il exige que le contenu 
du „contrat“ et ses rapports avec les modalités d’exécution des peines soient déterminés plus en détail.18

Il serait en effet souhaitable que le gouvernement soumette à la Chambre un modèle ou des exemples 
de contrat volontaire d’intégration, ainsi que le projet de règlement grand-ducal auquel l’art. 28(3) du 
projet de loi 6382 fait référence. Il ne faudrait pas que ces „contrats“ s’établissent ou se fabriquent 
pour ainsi dire dans les alcôves de la prison, mais ils doivent répondre à des critères objectifs que le 
législateur ferait bien de fixer, du moins dans leurs grandes lignes, dans la loi.

L’encadrement législatif du contrat volontaire d’intégration semble d’autant plus nécessaire que l’un 
des problèmes principaux qui risque de se poser avec cette mesure d’intégration, c’est qu’elle finira 
par s’adresser principalement à des détenus déjà potentiellement „réintégrables“, en raison de leur 
situation de famille, de leur formation, de leur travail avant la détention, etc. Il est en effet difficile 
d’établir des clauses d’un tel contrat pour des personnes véritablement „à la marge de la société“. Que 
mettra-t-on dans un contrat avec un détenu qui ne parle aucune langue du pays ou dont le quotient 
intellectuel, les troubles psychologiques ou encore la toxicomanie altèrent le jugement? En quoi consis-
tera le „contrat d’insertion“ qu’on proposera à un délinquant sexuel? Si une thérapie fait l’objet d’une 
telle convention (ce qui peut poser problème, dans la mesure où il sera difficile de concilier la liberté 
de se soigner et l’obligation naissant par le contrat), de quels moyens disposera l’administration péni-
tentiaire pour remplir sa part du contrat, alors qu’on sait les difficultés que rencontrent actuellement 
des détenus pour obtenir une thérapie au Centre pénitentiaire de Schrassig?

Le Conseil d’Etat s’interroge avec raison sur le „traitement à réserver aux condamnés qui n’ont pas 
pris d’engagement au titre d’un tel contrat“.19 Que fera-t-on dans les cas où l’administration péniten-
tiaire ne sera pas en mesure de proposer un tel contrat? Quelles seront les possibilités de recours d’un 
détenu dans cette situation?

Le législateur a donc intérêt à préciser non seulement les principales modalités d’établissement du 
contrat d’intégration, mais aussi les champs sur lesquels il pourra porter, ainsi que les moyens de 
recours des détenus qui n’obtiendront pas de contrat volontaire d’intégration pour une raison indépen-
dante de leur volonté ou dont le contrat ne sera pas rempli par l’administration pénitentiaire.

*

5 L’APPLICATION DU DROIT DU TRAVAIL EN PRISON:  
UN TEST DE CREDIBILITE DE LA REFORME PENITENTIAIRE

Dans son avis de mai 2012, la Ligue a demandé que le paragraphe (5) de l’article 34 précisant que 
„les dispositions du Code du Travail ne s’appliquent pas au travail et aux autres activités des détenus 
effectués aux établissements pénitentiaires“ soit retiré du projet de loi. Elle ne peut que répéter ici la 
question qu’elle posait dans son premier avis: „Comment faire comprendre à un détenu qu’il doit 
respecter la loi si l’Etat crée des espaces de travail qui sont hors-la-loi?“ L’application du droit du 
travail dans les centres de détention sera donc la pierre de touche de la réforme pénitentiaire.

La Ligue demande soit l’application explicite, ou à défaut tacite,20 du Code du Travail dans les 
centres de détention, soit la fixation dans la loi des standards prévus par les Règles pénitentiaires 
européennes (RPE) 26.13-17, à savoir:
–	 la protection de la santé et de la sécurité
–	 le nombre d’heures de travail maximales
–	 le repos hebdomadaire
–	 les inspections du travail
–	 les indemnités pour cause de maladie ou d’accident dus au travail
–	 ainsi que l’affiliation à la sécurité sociale et à une caisse de pensions selon les mêmes règlements 

qu’à l’extérieur des prisons.

18	Projet de loi 6382. Avis du Conseil d’Etat du 13 juillet 2012, p. 12
19	Projet de loi 6382. Avis du Conseil d’Etat du 13 juillet 2012, p. 12
20	 en retirant simplement la disposition de l’article 34(5)
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La Ligue préférerait toutefois l’application explicite du Code du Travail en prison à l’énumération 
des standards RPE dans la loi, car une telle disposition permettrait l’application en centre de détention 
de toutes les améliorations ultérieures au Code du Travail sans besoin de modifier à nouveau la loi 
pénitentiaire.

Pour la Ligue des droits de l’Homme le travail en détention ne doit pas constituer une double peine, 
dans le sens qu’une brimade supplémentaire viendrait se rajouter à la peine première, la privation de 
liberté. Il convient de se départir du triptyque „expiation – souffrance – rédemption“, notions (trop) 
solidement ancrées dans notre substrat culturel mais peu efficaces dans le contexte qui nous occupe.

Il ne faut pas oublier que les personnes privées de liberté pour raison de transgression n’ont, pour 
un certain nombre d’entre elles, jamais connu de relations employeur/employé. Même en cas d’emploi 
salarié, celui-ci était souvent peu gratifiant, épisodique, précaire et mal rémunéré.

La Ligue estime que le travail et des activités de détenus bien pensés et encadrés avec compétence 
devraient constituer un instrument de réinsertion et, dans certains cas même, un instrument de première 
insertion sociale des intéressés. Les coûts sociaux et économiques de la délinquance s’en trouveraient 
fortement allégés, les dangers de récidive amoindris. Encore faut-il se donner les moyens de ses ambi-
tions et mettre en place le cadre conceptuel et opératoire adéquat.

Une attitude contre-productive serait celle de créer une zone de non-droit en Centre de détention en 
sortant celui-ci du champ d’application des dispositions du code du travail. Comment donner le goût 
de la vie en communauté à une personne tout en la privant de droits et d’une protection que garantit, 
outre les principes de droit, notre adhésion même à des traités internationaux ainsi que la signature de 
conventions avec l’OIT, agence de l’ONU?

Force est de constater qu’à l’heure actuelle un détenu ne dispose pas d’un statut propre, définissant 
le champ de ses droits et de ses obligations (à l’instar du statut de salarié). La Ligue souhaite que le 
législateur précise le statut spécifique du détenu, en s’inspirant par exemple du modèle du salarié 
handicapé. Un tel statut pourrait dès lors régler les questions d’appartenance aux institutions sociales, 
de domiciliation, de rémunération, de soins médicaux, d’affiliation à des organisations de type syndical, 
de liberté d’association, etc. que la Ligue a soulevées dans son avis de mai 2012.

*

6 LA JURIDICTIONNALISATION DE L’APPLICATION DES PEINES 21

Contrairement à ce que laissent entendre certains acteurs du système actuel de l’aménagement des 
peines, sous la responsabilité du Parquet général, le modèle en vigueur à ce jour est loin de fonctionner 
de manière optimale.22 Certes le nombre de demandes satisfaites par le délégué du procureur est élevé, 
mais ceux qui s’intéressent à la situation des détenus au Centre pénitentiaire de Schrassig savent que 
les bons résultats dont se targue le Parquet général dans son avis sont dus au fait que les demandes 
d’aménagement de peine sont filtrées par un agent social (qui dépend du Parquet général!), comme le 
reconnaît d’ailleurs l’avis en question au détour d’une note en bas de page.

S’il est vrai que le poste d’avocat général délégué à l’exécution des peines est „sans nul doute  
[…] un (sinon [le]) poste(s) le(s) plus difficile(s) au sein de la magistrature“,23 c’est tant en raison de 
la lourde responsabilité, non partagée, qui repose sur les épaules de ce magistrat qu’en raison de l’ambi-
guïté de sa position face au détenu, de sorte que la difficulté de la tâche plaide plutôt pour une réforme 
que pour le maintien du statu quo.

La Ligue des droits de l’Homme soutient donc le projet de création d’une double juridiction 
d’application des peines, dont les avantages principaux seront les suivants:
1)	la conciliation des intérêts de la personne détenue et ceux de la société: il ne fait pas de doute 

que les membres d’une chambre d’application des peines auront l’obligation de concilier ces intérêts 

21	Dans la suite, on se servira des deux concepts de „judiciarisation“ („intégration dans l’appareil judiciaire“) et de „juridic-
tionnalisation“ (adoption d’un „modèle d’organisation et de fonctionnement caractéristique d’une juridiction“, soumis au 
„principe du contradictoire“ statuant „par référence aux règles de droit“; v. Dictionnaire de la justice. Sous la dir. de Loïc 
Cadiet. Paris (Presses univ. de France), 2004, art. „judiciarisation/déjudiciarisation“.

22	La Ligue des droits de l’Homme, qui accompagne des détenus, a fait l’expérience des insuffisances du système actuel 
d’aménagement des peines. On pourrait aussi renvoyer aux rapports du Médiateur.

23	Avis du Parquet général du 8 mai 2012, pp. 9-10
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parfois divergents, et qu’ils y seront bien davantage à même qu’aujourd’hui le délégué du procureur 
général, pour lequel prime la défense des intérêts de la société, par ailleurs légitimes;24

2)	une véritable individualisation de l’application et de l’aménagement de la peine: grâce à la coupure 
du lien entre le pouvoir exécutif et l’instance qui décide des modalités de la peine, les décisions de 
la juridiction d’application des peines ne seront plus guidées que par les éléments du dossier du 
condamné;

3)	une procédure contradictoire qui garantira la transparence des décisions, et qui facilitera la com-
préhension par le détenu de sa situation;

4)	une réelle possibilité de recours, qui complétera la protection juridique du détenu et qui achèvera 
de remplacer la logique du privilège par une logique du droit;

5)	un contrôle indépendant, fût-il indirect, des services de l’administration pénitentiaire;
6)	la fin des décisions solitaires, à travers le partage de la décision, c’est-à-dire également le partage 

des responsabilités. La décision collégiale (qui pourra demeurer une option) consolidera les déci-
sions et rendra les recours moins nombreux qu’on ne le craint;

7)	la création d’une jurisprudence en matière d’application des peines;
8)	une orientation plus adaptée des détenus.

La Ligue note que la juridictionnalisation de l’application des peines ne signifie pas l’écartement 
du ministère public de la procédure postsentencielle, mais simplement un recentrage des fonctions du 
Parquet général dans le sens d’une plus grande transparence et d’un renforcement de l’Etat de droit.

Le procureur général de l’Etat garde entre autres la mainmise sur le processus de l’exécution des 
peines (art. 669 et art. 673-674). Dans ce contexte la Ligue propose au législateur d’introduire à  
l’art. 673 une disposition stipulant qu’avant de mettre à exécution une peine privative de liberté infé-
rieure ou égale à un an, le parquet doit en principe saisir la chambre d’application des peines qui 
prendra, le cas échéant, une mesure d’aménagement de la peine.25

6.1 Le système hybride proposé par le Conseil d’Etat et 
par le Parquet général: une fausse bonne idée

Aussi bien le Parquet général que le Conseil d’Etat préconisent dans leurs avis sur la réforme péni-
tentiaire une simple adaptation du statu quo, c’est-à-dire le maintien du régime actuel de l’aménagement 
des peines, complété par la possibilité d’un recours juridictionnel, plutôt que l’instauration d’une double 
juridiction d’application des peines.

Cette solution hybride aurait certes le mérite d’instaurer un droit de recours, mais elle ne lèverait ni 
l’ambiguïté de la position du parquet en la matière, ni l’inconfort, voire le péril du magistrat obligé de 
prendre des décisions solitaires (ou de ne pas les prendre, en raison du poids des responsabilités), et 
elle n’augmenterait pas la transparence des décisions.

Parmi les avantages du système actuel avancés par le Parquet général figure celui d’une meilleure 
coordination entre le volet „traitement pénologique“ et le volet „application des peines“. Il n’y a tou-
tefois pas de raison de douter que la communication, qui marche apparemment très bien entre l’admi-
nistration pénitentiaire et le délégué du procureur général chargé de l’aménagement des peines, 
fonctionnera tout aussi bien entre l’administration pénitentiaire réformée et les juges d’application des 
peines, dès lors qu’on veillera aux conditions techniques les échanges d’informations nécessaires.

L’une des craintes des adversaires de la judiciarisation de l’application des peines concerne la pré-
tendue lourdeur du nouveau système. S’il est vrai que la création d’une nouvelle juridiction signifie 
un accroissement en personnel de la magistrature et que la mise en route de nouvelles procédures peut 
s’avérer laborieuse dans un premier temps, l’argumentation des partisans d’un système hybride rappelle 
un peu celle des fabricants de lampes à pétrole au moment de l’électrification. Ils n’avaient pas tort 

24	La question de la sécurité publique ne doit pas être sous-estimée: L’avertissement que lance Martine Herzog-Evans face à 
une tendance à „déjuridictionnaliser“ une partie de l’aménagement des peines en France, à travers la loi pénitentiaire 2009-
1426, vaut aussi pour la réforme luxembourgeoise: „Ne pas observer une procédure correcte, laquelle permet de discuter des 
éléments de preuve de manière contradictoire au sens premier du terme, c’est prendre le risque de ne pas libérer des condam-
nés dans des conditions suffisamment sûres en termes de sécurité publique“ (v. Martine Herzog-Evans: „Déjuridictionnalisation 
ici, juridictionnalisation là-bas“. In: Exécution des peines, mars 2009-février 2010. Recueil Dalloz 2010, p. 1376 et suiv.).

25	Cette proposition précise le point 2.1.3. de notre avis de mai 2012.
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d’affirmer que les lampes à pétrole éclairaient aussi, ni que l’installation de câbles électriques était une 
entreprise coûteuse. Mais avaient-ils pour autant raison de s’opposer au changement de paradigme qui 
se préparait?

L’exemple français de la juridictionnalisation de l’application des peines offre certaines solutions 
contre l’„engorgement“ des juridictions d’application des peines.26

Ainsi le débat contradictoire doit être une disposition offerte aux parties, mais rien n’empêche que 
l’on suive l’exemple de nos voisins: la code de procédure pénale français prévoit en effet que les 
jugements de l’application des peines soient rendus „après avis du représentant de l’administration 
pénitentiaire, à l’issue d’un débat contradictoire tenu en chambre du conseil, au cours duquel le juge 
de l’application des peines entend les réquisitions du ministère public et les observations du condamné 
ainsi que, le cas échéant, celles de son avocat“, mais que le procureur de la République et le condamné 
peuvent renoncer à ce „formalisme“. Il suffirait donc que la nouvelle loi prévoie la possibilité pour les 
parties de donner toutes les deux leur accord pour que la chambre d’application des peines statue sans 
qu’il y ait débat.27

Par ailleurs le nombre de cas que la chambre d’application des peines devra traiter pourrait être 
limité si les aménagements de peines inférieures ou égales à un an étaient prononcés ab initio par la 
juridiction de jugement.

Afin d’éviter un afflux de demandes au lendemain de la promulgation de la réforme, la Ligue des 
droits de l’Homme suggère d’envisager parallèlement à la juridictionnalisation de l’aménagement de 
la peine le vote d’une amnistie qui concernerait tous les détenus placés par la réforme pénitentiaire 
dans une situation leur permettant d’obtenir un aménagement de leur peine. Une telle mesure unique 
serait un signal d’humanisme de la part du législateur et permettrait à la nouvelle juridiction d’entamer 
son activité dans de bonnes conditions, c’est-à-dire sans avoir à faire face au départ à un flux de 
demandes.

On notera que les adversaires de la judiciarisation complète de l’application des peines omettent 
d’avancer un argument de poids en faveur du maintien du système actuel à travers la solution hybride: 
Il est évident qu’en retirant cette compétence au Parquet général et en confiant l’application des peines 
à une juridiction indépendante, on prive le pouvoir exécutif d’un moyen important d’influer sur la 
population carcérale, mais aussi d’agir sur l’opinion publique à travers la modulation de la politique 
d’aménagement des peines, c’est-à-dire d’instrumentaliser les aménagements de peine.

La Ligue ne peut que se réjouir de cette séparation des pouvoirs. Elle estime que ni l’application 
des peines, ni a fortiori l’aménagement des peines ne doivent servir de mécanisme d’ajustement de la 
population carcérale ou d’argument électoral, mais qu’à l’individualisation de la peine au moment de 
la condamnation doit correspondre l’individualisation de l’application et de l’aménagement de la peine 
au moment de la détention. La judiciarisation de l’application des peines constitue donc aussi de ce 
point de vue une avancée en matière de droits de l’Homme et un important progrès de l’Etat de droit.

6.2 La contribution de la judiciarisation de l’aménagement 
des peines à l’insertion des condamnés

Le débat contradictoire devant une chambre d’application des peines représente par ailleurs un 
élément essentiel de la „réappropriation“ du droit par le détenu condamné, et a fortiori de la „réconci-
liation“ du condamné avec le droit.

26	Après la loi du 15 juin 2000 instaurant une juridictionnalisation de l’aménagement des peines, les lois subséquentes du 9 
mars 2004 et du 24 novembre 2009 réintroduisent par pragmatisme quelques dispositifs pouvant être interprétés comme 
allant dans le sens inverse, en confiant par exemple l’initiative de l’aménagement au directeur du service pénitentiaire d’inser-
tion et de probation et en permettant des mesures d’administration judiciaire lorsque le juge demeure silencieux. Le danger 
de „déjuridictionnalisation“ d’une partie de l’aménagement des peines en France a d’ailleurs été vivement critiquée 
(v. Martine Herzog-Evans: „Déjuridictionnalisation ici, juridictionnalisation là-bas“. In: Exécution des peines, 
mars 2009-février 2010. Recueil Dalloz 2010, p. 1376 et suiv.). Toutefois l’implication de l’administration dans l’aménage-
ment des peines ne change rien au principe même de la juridictionnalisation, puisque dans ce dispositif, l’administration 
n’agit pas de manière autonome, (ni ne se substitue au ministère public!), mais qu’elle supplée très partiellement le juge 
d’application des peines, ce qui ne change rien au principe de la juridictionnalisation de l’aménagement des peines (v. Loïc 
de Graëve: Juridictions de l’application des peines, paragr. 37-50 (In: Répertoire de droit pénal et de procédure pénale, juin 
2011, Dalloz)).

27	Loïc de Graëve: Juridictions de l’application des peines, paragr. 80 (In: Répertoire de droit pénal et de procédure pénale, 
juin 2011, Dalloz)
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La première expérience que fait une personne à laquelle la société reproche une transgression de la 
loi est d’habitude une expérience douloureuse. Souvent au moment de son procès, l’inculpé n’est pas 
encore sorti de la „logique de la violence“ qui l’a conduit à son acte, et quelle que soit la légalité et la 
légitimité de la sanction, il échappe rarement à l’impression qu’en retour la société exerce sur lui une 
véritable violence au moment de la condamnation.

C’est entre autres pour permettre à la personne condamnée de retrouver ses repères dans le contrat 
social – et de se réconcilier avec l’ordre nécessaire que la société impose à ses membres à travers la 
loi – que la privation de liberté (la détention) peut s’avérer utile, sinon nécessaire.

La judiciarisation de l’aménagement de la peine placera le détenu dans une situation où, pour la 
première fois peut-être, le droit ne lui apparaîtra plus comme quelque chose qui lui est imposé par 
l’extérieur (comme c’était le cas dans la condamnation qui a conduit à la détention), mais comme un 
processus dont il est co-acteur et au cours duquel il peut contribuer – par les assurances qu’il donnera 
au juge. Ainsi le détenu pourra avoir une expérience du droit qui ne l’exclut pas de la décision, mais 
qui l’englobe, en le faisant participer.

Pour obtenir un aménagement de la peine dans le système actuel, le détenu n’a d’autre choix que 
de „négocier“ avec des agents qui dépendent tous du ministère public (le SCAS, le directeur de la 
prison, le délégué du procureur), ce qui en fin de compte l’isole et le déresponsabilise.

Grâce à la judiciarisation de la procédure, il devient l’interlocuteur direct du juge et ce sont ces 
autres intervenants qui à leur tour viennent à être „contrôlés“ par la chambre d’application des peines 
dans leur travail et dans leurs méthodes d’appréciation du détenu. En d’autres termes, le détenu est 
considéré comme une personne majeure qui bénéficie d’un accompagnement spécifique. Les avis des 
intervenants en détention peuvent certes contribuer à former l’opinion du juge, mais ils ne peuvent plus 
produire leurs effets „dans le dos“ de l’intéressé.

6.3 La complémentarité du contrat volontaire d’insertion et 
de la judiciarisation de l’aménagement des peines

Dans le système actuel, on l’a souvent répété, le parquet joue plusieurs rôles peu compatibles au 
regard de ce qu’on entend par un Etat de droit.

Le système hybride d’application des peines n’apporterait pas d’amélioration, puisqu’il ne créerait 
pas d’instance portant un regard „neutre“ sur la phase postsentencielle. Ainsi l’introduction d’un 
„contrat volontaire d’insertion“, dont l’un des partenaires sera le détenu, l’autre l’administration péni-
tentiaire, mettrait cette dernière dans une situation qui ressemblerait à celle qu’occupe le parquet 
aujourd’hui – à savoir une situation où elle serait en quelque sorte à la fois juge et partie, puisqu’elle 
représenterait à la fois
–	 l’instance qui propose le programme d’insertion
–	 un des signataires du contrat
–	 l’instance qui co-évalue (avec le délégué du procureur!) la „réalisation“ du contrat par le détenu.

La création d’une juridiction d’application des peines évitera cet amalgame en permettant un regard 
extérieur sur la réalisation du contrat et – ce qui sera au moins aussi important: sur la mise en place 
du contrat.

6.4 Le système d’application de la peine – 
le reflet de la culture juridique du pays

Tout système a ses avantages et ses inconvénients, et s’il est bien mis en place et qu’il dispose de 
ressources humaines adéquates,28 un système non judiciarisé pourra fonctionner tant bien que mal.

Cependant en matière de respect des droits fondamentaux, le critère d’évaluation d’un système pénal 
n’est pas l’efficience économique, ni le fonctionnement global du système, ni l’autosatisfaction des 

28	Au Parquet général qui argumente de la façon suivante: „… à un moment où, au niveau du recrutement de jeunes magistrats 
compétents, des problèmes réels se posent, il est judicieux de ne pas créer des structures trop sophistiquées dont la nécessité 
peut être sérieusement mise en doute“ (Avis du Parquet général du 8 mai 2012, p. 11), on répondra que les juristes qualifiés 
qu’il faudra engager pour perpétuer un système dans lequel le ministère public garderait la mainmise sur l’application des 
peines pourront aussi être mobilisés pour créer la double juridiction prévue par le projet de loi 6381.
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magistrats ou de l’administration pénitentiaire, mais la condition juridique individuelle du justiciable, 
en tant que membre à part entière de la société.

La question est donc de savoir si au Luxembourg, la culture juridique fait pencher plutôt la balance 
vers la judiciarisation de l’application des peines ou non: voulons-nous perpétuer un Etat paternaliste, 
voire autoritaire et arbitraire, dans lequel le détenu est obligé de s’en remettre en repenti au délégué 
du procureur et aux „experts“ commis par le Parquet général, où voulons-nous aller vers un Etat de 
droit moderne, dans lequel un citoyen condamné à une peine de privation de liberté conserve tous les 
autres droits fondamentaux attachés à la personne humaine, y compris celui de prouver devant un juge 
indépendant qu’il est prêt plus tôt que prévu de réintégrer pleinement la société?

Luxembourg, le 3 décembre 2012
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P R O J E T  D E  L O I
portant réforme de l’exécution des peines et modifiant:

–	 le Code d’instruction criminelle;

–	 le Code pénal;

–	 la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire,  
et

–	 la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à  
un revenu minimum garanti

P R O J E T  D E  L O I
portant réforme de l’administration pénitentiaire et

1)	 modification:

–	 du Code pénal;

–	 du Code d’instruction criminelle;

–	 de la loi du 3 avril 1893 concernant l’approbation de la 
fondation Theisen à Givenich;

–	 de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organi -
sation militaire;

–	 de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection 
de la jeunesse;

–	 de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l’Ins -
pection générale de la Police, et

–	 de la loi du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation 
sans leur consentement de personnes atteintes de 
troubles mentaux, ainsi que:

2)	 abrogation:

–	 de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale;

–	 des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 
1. réorganisation des établissements pénitentiaires et 
des maisons d’éducation; 2. création d’un service de 
défense sociale, et

–	 de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d’habiliter le per -
sonnel du service de garde des établissements péniten -
tiaires à exercer certaines attributions de la police 
générale

*  *  *
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AVIS DE LA COMMISSION CONSULTATIVE  
DES DROITS DE L’HOMME

(14.5.2013)

INTRODUCTION

Conformément à l’article 2 de la loi du 21 novembre 2008 portant création d’une Commission 
consultative des Droits de l’Homme, la CCDH a décidé de s’autosaisir d’un avis portant sur le projet 
de loi n° 6381 portant réforme de l’exécution des peines et sur le projet de loi n° 6382 portant réforme 
de l’administration pénitentiaire. La CCDH a décidé de se pencher dans un même avis sur ces deux 
projets de loi, ceux-ci étant intimement liés.

La CCDH est d’avis qu’une réforme d’une telle complexité mérite toute son attention, alors que 
l’enfermement de femmes et d’hommes doit toujours être encadré de la façon la plus rigoureuse par 
le législateur, dans le respect total des droits fondamentaux.

Cependant, il est d’autant plus regrettable que l’application des projets de loi en question dépend 
largement de nombreux règlements grand-ducaux qui doivent intervenir, mais qui ne sont pas dispo-
nibles, et qui ne pourront être analysés avant leur adoption, les „projets“ de règlement grand-ducal 
n’étant pas mis à la disposition de la CCDH avant leur entrée en vigueur.

La CCDH, au lieu de faire une analyse article par article, a donc décidé de traiter les différents 
thèmes abordés par les projets de loi et de les considérer sous l’aspect des droits fondamentaux.

1. L’unité psychiatrique spéciale

Article 21 PL 6382
Cet article prévoit la création d’une unité psychiatrique spéciale accueillant „les personnes placées 

en application de l’article 71 du Code pénal ainsi que les détenus faisant l’objet d’une admission au 
sens de la loi du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation sans leur consentement de personnes 
atteintes de troubles mentaux“ ainsi que „les détenus visées à l’article 71-1 du Code pénal et les 
détenus nécessitant des soins psychologiques ou psychiatriques particuliers“.

Ad §(1) & (2) Le lieu
La CCDH insiste sur le fait qu’il est fondamentalement contestable que les personnes n’ayant fait 

l’objet d’aucune condamnation soient internées dans l’enceinte même du Centre pénitentiaire.
Cela signifierait que ces personnes risquent d’être mises en contact dans cette enceinte avec des 

détenus ayant fait l’objet d’une condamnation et placés dans cette unité psychiatrique spéciale sur 
décision du médecin directeur de cette même unité.

Le texte ne différencie pas spécifiquement les „détenus“, mais mentionne simplement dans son 
alinéa 1 „les personnes placées en application de l’article 71 du Code pénal“ et les „détenus faisant 
l’objet d’une admission au sens de la loi du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation sans leur 
consentement de personnes atteintes de troubles mentaux“, ainsi que les „détenus visés à l’article 71-1 
du Code pénal et les détenus nécessitant des soins psychologiques ou psychiatriques particuliers“.

L’alinéa 3 ne parle plus que de „détenus visés aux paragraphes (1) et (2)“.
Le risque de confusion et de mélange de genres, loin de se situer au seul niveau terminologique, est 

bien réel, car l’unité psychiatrique spéciale aura vocation d’accueillir des personnes en souffrance 
psychique aiguë qui présentent un risque, surtout pour elles-mêmes, en même temps que des personnes 
qui se sont déjà avérées dangereuses aussi pour autrui.

Le Conseil d’Etat relève par ailleurs que „le statut juridique de l’unité à créer est loin d’être clair“, 
alors qu’elle est prévue dans la loi portant réforme de l’administration pénitentiaire. Cette unité médi-
cale spécialisée sera construite dans l’enceinte du Centre pénitentiaire, accueillera des placés judi-
ciaires, mais elle fonctionnera sous l’autorité du ministre de la Santé.

Il n’est pas clair quels sont les „détenus“ effectivement visés par le texte en question, et qui sera 
compétent pour prendre des décisions de placement ou de traitement médical.

Ces questions démontrent à suffisance que le texte dans son ensemble prête à confusion, ce qui 
n’exclut pas l’arbitraire.
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En outre, la CCDH insiste sur le rôle important de la formation des gardiens, des avocats et des 
magistrats sur les pathologies psychiatriques en général et en particulier celles qui sont inhérentes à 
l’emprisonnement.

La CCDH recommande au législateur de veiller à éviter un amalgame entre détenus, condamnés et 
personnes atteintes de troubles mentaux et hospitalisés sans leur consentement. Elle s’oppose à leur 
internement dans une même enceinte qui se trouve dans le périmètre du Centre pénitentiaire de 
Schrassig.

Ad §(3) La décision
L’admission des détenus se fait par décision du médecin directeur de l’unité psychiatrique spéciale, 

après examen et au vu d’un certificat médical, sans qu’il ne soit précisé qui doit établir ce certificat 
médical attestant la nécessité de l’admission. Il serait utile de prévoir la même garantie que celle inscrite 
à la loi du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation sans leur consentement de personnes atteintes 
de troubles mentaux. Celle-ci prévoit spécifiquement dans son article 9 que le certificat médical doit 
être délivré par un médecin non attaché au service d’admission. Celui-ci ne doit être attaché, ni à l’unité 
psychiatrique spéciale, ni au Centre pénitentiaire.

Si le texte prévoit l’information de la Chambre de l’application des peines de l’admission d’un 
détenu en unité psychiatrique spéciale, il oublie de prévoir un recours contre cette décision, ce qui n’est 
pas admissible.

Le législateur pourrait s’inspirer de la procédure de recours de la loi du 10 décembre 2009 relative 
à l’hospitalisation sans leur consentement de personnes atteintes de troubles mentaux. En outre, il 
devrait préciser les délais dans lesquels les recours doivent être évacués et prévoir éventuellement 
l’intervention de la Chambre de l’application des peines au lieu de prévoir le Tribunal d’Arrondisse-
ment siégeant en Chambre du Conseil (cf. article 301 de la loi du 10 décembre 2009. Le législateur 
peut parfaitement modifier cette disposition dans le cadre de la réforme pénitentiaire).

La CCDH recommande que le certificat médical attestant la nécessité d’admission à l’unité psychia-
trique soit délivré par un médecin spécialiste qui n’est ni attaché au service d’admission, ni à l’unité 
psychiatrique fermée, ni au Centre pénitentiaire.

2. Accès aux soins médicaux

Article 14 PL 6382
Ad §(1)
La réorganisation de la prise en charge médicale en prison doit garantir la continuité des soins.
La liberté de choisir son médecin doit être agencée de manière à ce qu’elle soit rendue possible tant 

au niveau organisationnel (transport) qu’au niveau matériel (remboursement par la sécurité sociale).
La CCDH se félicite du fait que le texte suit la recommandation du Contrôleur externe des lieux 

privatifs de liberté, qui avait suggéré de faire entrer le principe de l’équivalence des soins médicaux 
et paramédicaux dans les textes législatifs ou réglementaires se rapportant directement aux établisse-

1	 „La personne placée peut à tout moment se pourvoir devant le tribunal d’arrondissement du lieu de la situation de l’éta-
blissement en sollicitant son élargissement. Le tribunal peut également être saisi par toute personne intéressée, qui indique 
dans sa demande son degré de parenté avec la personne en question ou la nature de ses relations avec elle. Une demande 
nouvelle n’est pas recevable tant qu’il n’est pas statué définitivement sur une demande antérieure.

	 La demande signée par la partie sera communiquée par le président du tribunal au ministère public qui prend l’avis du 
directeur de l’établissement et ordonne toute autre vérification utile. La personne placée est entendue par le tribunal en 
chambre du conseil ou par un juge commis à cet effet. La décision est rendue en audience publique sur rapport, le cas 
échéant, du juge commis.

	 La décision prononçant l’élargissement est exécutoire par provision et nonobstant appel.
	 Appel peut être interjeté dans le délai de 15 jours à partir de la notification par le greffe de la décision. L’article 1089 du 

nouveau code de procédure civile est applicable pour ce qui est de la forme dans laquelle l’appel est à interjeter.
	 L’appel est porté devant la Cour d’appel siégeant en chambre du conseil et est jugé dans les mêmes formes que la décision 

attaquée.
	 Les ordonnances, arrêts, décisions, procès-verbaux, copies, avertissements et lettres recommandées qui pourront intervenir 

en exécution du présent article, ainsi que les pièces de toute nature produites en cours d’instance, sont exempts des droits 
de timbre et dispensés de la formalité d’enregistrement.“
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ments pénitentiaires2. Cependant, il aurait été préférable de reprendre exactement les termes du Comité 
des Ministres du Conseil de l’Europe (ci-après, „les règles pénitentiaires“) aux règles 40.3 („Les 
détenus doivent avoir accès aux services de santé proposés dans le pays sans aucune discrimination 
fondée sur leur situation juridique“) et 40.5 („(…) chaque détenu doit bénéficier des soins médicaux, 
chirurgicaux et psychiatriques requis, y compris ceux disponibles en milieu libre“), qui sont plus clairs 
que la formulation proposée.

La CCDH recommande de reprendre dans le projet de loi les formulations du Comité des Ministres 
du Conseil de l’Europe.

Ad §(4)
Le texte prévoit la création d’un „dossier de soins partagé“ du détenu, et définit une base légale 

pour permettre un échange d’informations entre le médecin référent et l’Administration pénitentiaire.
La CCDH est d’accord avec le fait que tous les médecins qui soignent le détenu doivent avoir accès 

à un dossier médical unique, car le but est d’assurer les meilleurs soins possibles au détenu. Toutefois, 
il n’est pas admissible de légaliser un échange d’informations relevant du secret médical, en tout cas 
pas tel qu’il est prévu dans le texte, entre le médecin référent et l’Administration pénitentiaire. Dans 
sa forme actuelle, le texte revient à autoriser la divulgation d’informations du dossier médical partagé 
à toute personne relevant de l’Administration pénitentiaire, ce qui représente une violation du secret 
médical.

Le point 8 de l’annexe à la recommandation n° R(93)6 du Comité des Ministres aux Etats membres 
concernant les aspects pénitentiaires et criminologiques du contrôle des maladies transmissibles et 
notamment du SIDA, et les problèmes connexes de santé en prison3, prévoit que „les informations 
relatives à l’état de santé des détenus sont confidentielles“ et précise que „Le médecin peut commu-
niquer ces informations aux autres membres de l’équipe médicale et, exceptionnellement, aux admi-
nistrateurs pénitentiaires, dans la mesure où celles-ci sont strictement nécessaires pour assurer le 
traitement du détenu ou le contrôle de la santé des détenus et du personnel dans le respect de la 
déontologie médicale et des dispositions juridiques. En principe, cette communication devrait être 
subordonnée au consentement de l’intéressé. Elle ne peut être donnée qu’en application des prin-
cipes appliqués dans la communauté en général.“

Reprenant cette recommandation, le contrôleur externe préconise l’échange de communication à 
titre tout à fait exceptionnel avec l’Administration pénitentiaire, et toujours avec le consentement de 
la personne concernée.

Si l’on peut estimer que des impératifs de santé publique rendent nécessaire la communication des 
maladies contagieuses pour protéger les personnes qui entrent en contact avec le malade, il est indis-
pensable d’encadrer l’échange d’information d’une manière restrictive.

Le contrôleur externe a également proposé d’intégrer la documentation sur le le programme TOX 
dans la législation applicable. Celui-ci prévoit les instructions de service nécessaires pour donner plus 
d’informations sur le programme TOX aux détenus et ainsi assurer au programme une couverture plus 
large au CPL.

Or, la CCDH constate que cette recommandation n’a pas été reprise dans le présent projet de loi.
Il est également surprenant de voir qu’un procès d’intention est fait aux „acteurs impliqués“ qui, 

d’après les auteurs du projet de loi „invoquent toujours leur secret professionnel ou obligation de 
confidentialité respective non pas dans une approche de ne pas vouloir communiquer mais plutôt en 
raison d’une très grande prudence afin de ne pas s’exposer aux sanctions pénales professionnelles et 
disciplinaires dont sont assortis ses secrets et obligations de confidentialité“. (cf. rapport du Contrôleur 
externe pages 56 et 57, notamment le point 8 de la recommandation)

La CCDH recommande d’encadrer plus strictement le partage des informations du dossier médical 
et d’indiquer précisément les conditions nécessaires à un tel partage.

La CCDH recommande aussi d’intégrer le programme TOX dans la législation pour lui assurer une 
couverture optimale.

2	 Rapport du 17 novembre 2010 relatif à l’entrée du détenu en milieu carcéral et à la santé en milieu carcéral, page 54, 
http://www.celpl.lu/doc/doc_accueil_94.pdf

3	 https://wcd .coe.int/com.instranet. InstraServlet?command=com.instranet.CmdBlobGet&InstranetImage=577549&SecMode 
=1&DocId=611474&Usage=2
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3. Les sanctions disciplinaires

Article 36 PL 6382

Ad §(2)

La CCDH critique le fait que le gouvernement compte régler les questions sur l’incrimination et la 
sanction des fautes et sanctions disciplinaires par simple règlement grand-ducal, plutôt que de l’inscrire 
dans la loi.

En tout état de cause, il faudrait au moins y prévoir la nature des sanctions disciplinaires, leur durée 
maximale, et, d’une façon abstraite, les comportements susceptibles d’entraîner une sanction 
disciplinaire.

Sinon, la CCDH considère qu’il est indispensable de pouvoir disposer du projet de règlement grand-
ducal pour pouvoir l’analyser en même temps que le texte du projet de loi lui-même.

La CCDH recommande de prévoir dans le texte de loi la nature des sanctions disciplinaires, leur 
durée maximale, et, d’une façon abstraite, les comportements susceptibles d’entraîner une sanction 
disciplinaire.

Ad §(4)

Le régime des recours contre les sanctions disciplinaires tel que préconisé est critiquable.

La CCDH considère qu’il n’est pas utile de prévoir un recours hiérarchique auprès du directeur de 
l’Administration pénitentiaire comme préalable obligatoire à un recours judiciaire, un recours gracieux 
contre une décision administrative étant de toute façon toujours possible. Une telle obligation risque 
de rendre l’efficacité du recours totalement illusoire.

En outre, étant donné que le projet exclut tout effet suspensif du recours, celui-ci risque de se résumer 
à une simple question de principe, la décision définitive étant prise après l’exécution de la sanction.

Ces critiques sont particulièrement fondées à l’examen de l’article 37 (2) du projet qui calque le 
système de la décision de placer le détenu en régime cellulaire stricte sur celui des sanctions disci-
plinaires de l’article 36. Ainsi, comme toute sanction disciplinaire, cette décision du directeur de 
l’établissement pénitentiaire (ou d’un autre membre de l’Administration pénitentiaire - ! - ) devra faire 
l’objet d’un recours gracieux devant le directeur de l’Administration pénitentiaire dans un délai de 
forclusion de 8 jours, sans que celui-ci n’ait lui-même de délai à respecter pour se prononcer. Pourtant, 
tout comme le futur article 696 du code pénal, l’article 697 exige que le détenu saisisse la Chambre 
de l’application des peines d’un recours contre la décision du directeur de l’administration pénitentiaire 
en précisant que „les recours introduits contre les décisions de placement prises par le directeur de 
l’établissement pénitentiaire concerné sont irrecevables“.

Ce mécanisme expose le détenu à l’arbitraire et à l’absence de recours effectif, surtout contre des 
mesures d’isolement de courte durée, ce qui entraînera inéluctablement des violations de l’article 6.1 
CEDH (Cour européenne des droits de l’Homme).

La CCDH recommande d’abandonner le recours hiérarchique en matière de sanction disciplinaire, 
sinon l’efficacité d’un tel recours risque d’être compromise, ce qui pourra être interprété comme une 
violation de l’article 6.1 CEDH.

4. Les mineurs en prison

Article 10 PL 6382

Cet article dispose que les mineurs ne pourront plus être admis aux établissements pénitentiaires. 
C’est un progrès accueilli favorablement par de nombreux défenseurs des droits de l’Homme, et par 
des organismes internationaux comme le Comité européen pour la Prévention de la Torture, le 
Commissariat des droits de l’Homme du Conseil de l’Europe et par le Comité des droits des enfants 
de Genève.

Ces organismes revendiquent depuis des décennies qu’il soit mis fin à l’incarcération de mineurs 
au CPL, car elle est contraire à l’esprit même de la protection de la jeunesse.

La dimension „éducative“ n’est pas présente au Centre pénitentiaire de Luxembourg (CPL) qui ne 
dispose pas de moyens suffisants pour y répondre.
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Avec la construction d’une Unité de sécurité (UNISEC) qui accueillera jusqu’à 12 adolescents 
(garçons/filles) sur le site du centre socio-éducatif de Dreiborn, il sera possible de répondre de façon 
adéquate aux besoins de ces jeunes pour autant que cette unité dispose des moyens nécessaires en 
termes de ressources humaines et de développements de concepts.

Contrairement à ce que prévoit le projet de loi, la CCDH estime qu’il ne devrait y avoir aucune 
exception. Or, l’article 10 dudit projet renvoie à la loi modifiée du 10 aout 1992 relative à la protection 
de la jeunesse qui, en son article 32, dispose que „si le mineur a commis un fait qualifié d’infraction 
et s’il était âgé de plus de 16 ans accomplis au moment du fait, le ministère public près le tribunal de 
la jeunesse peut, s’il estime inadéquate une mesure de garde, de préservation ou d’éducation, demander 
par voie de requête au juge de la jeunesse l’autorisation de procéder suivant les formes et compétences 
ordinaires“.

Dans ce cas, le jeune peut être jugé devant une juridiction réservée aux adultes et sera alors incarcéré 
au Centre pénitentiaire. La CCDH estime qu’il n’y aucune raison de placer un mineur dans une prison 
pour adultes.

La CCDH ne peut se rallier au commentaire des articles relatif à l’article 10, où les auteurs estiment 
que des problématiques différentes requièrent des traitements différents. A l’aune de quels principes 
doit-on faire des exceptions? Elle tient à rappeler que l’UNISEC est une prison à part entière où sont 
placés des jeunes pour des transgressions de lois, quelle que soit leur gravité.

C’est pourquoi la CCDH ne partage pas non plus le point de vue exprimé par les Juges de la Jeunesse 
et le Parquet qui laisserait à la magistrature assise un pouvoir d’appréciation: à elle de décider si elle 
place le jeune au CPL ou alors à l’UNISEC. Les motifs invoqués pour incarcérer un mineur dans la 
prison pour adultes, comme par exemple le manque de place dans l’UNISEC, les difficultés ou la 
dangerosité de certains jeunes, le trouble de l’ordre public etc., sont contraires aux dispositions de la 
Convention des droits de l’Homme, la Convention des droits de l’enfant et à l’esprit de la loi sur la 
protection de la jeunesse.

La CCDH craint que l’UNISEC ne devienne un endroit qui regroupera les jeunes qui ont transgressé 
des règles (fugues, indisciplines, incivilités, etc.), ou des lois, alors que la prison pour adultes serait 
destinée à ceux qui ont commis des infractions plus graves.

Cela aurait pour effet une banalisation de l’incarcération des mineurs à l’UNISEC, qui doit toutefois 
rester une mesure exceptionnelle et prise avec le plus grand discernement. La CCDH rappelle que 
l’enfermement n’est pas une mesure éducative pour des adolescents désobéissants, mais doit être stric-
tement réservé à des jeunes qui ont transgressé des lois et pour qui il est estimé qu’une mesure éducative 
doit être prise en parallèle à une mesure privative de liberté.

D’ailleurs, le Comité des Droits des enfants de Genève, qui rencontrera le gouvernement luxem-
bourgeois au mois de septembre 2013 pour dresser le bilan sur la mise en place de la Convention des 
droits des enfants au Luxembourg, a posé la question de savoir ce qu’il en était de „l’usage des mesures 
de privation de libertés pour des enfants aux comportements difficiles, mais non en conflit avec la loi.“ 
(7 février 2013, Comité des droits de l’enfant, Soixante-quatrième session, Examen des rapports soumis 
par les Etats parties, Liste des points à traiter à l’occasion de l’examen des deuxième et troisième 
rapports périodiques de Luxembourg, page 2, point 13).

La CCDH recommande de renoncer définitivement à la possibilité d’incarcérer un mineur au Centre 
pénitentiaire de Schrassig, peu importe son âge.

5. Problématique du droit de vote des détenus 

S’agissant du droit de vote et d’éligibilité des personnes placées en détention ou sous tutelle, la 
CCDH prend acte que, dans le cadre du projet de révision constitutionnelle, le gouvernement a pris 
une nouvelle position pour tenir compte principalement de la Convention européenne des droits de 
l’Homme et de la Convention des Nations unies sur les personnes handicapées.

A ce titre, l’Avis intérimaire de la Commission de Venise indique que l’interdiction absolue est 
interdite par le droit international et européen.

L’interdiction ne peut pas être absolue et doit donc être limitée dans le temps et légalement prévue 
pour des cas déterminés.

En outre, toute interdiction doit obéir au principe de légalité et de proportionnalité. Enfin, toute 
interdiction doit être motivée et prononcée par l’autorité judiciaire.
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Dans ces conditions, la CCDH recommande, eu égard notamment à la Convention européenne des 
droits de l’Homme et à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’Homme que le principe 
doit être celui du droit de vote actif et passif et que l’interdiction de ces droits soit l’exception.

L’Administration pénitentiaire doit disposer des moyens nécessaires pour pouvoir permettre aux 
détenus d’exercer leur droit de vote dans des conditions de confidentialité nécessaires.

6. La réintégration du détenu 

a. Le détenu et ses relations familiales et sociales

Le lien social avec l’extérieur est une des conditions essentielles de réintégration du détenu dans la 
société et une des garanties pour le maintien de son équilibre mental. La CCDH encourage toute ini-
tiative qui facilite les rencontres avec les proches, que ce soit la famille ou les amis, dans un cadre plus 
convivial et chaleureux que ce n’est le cas dans les parloirs classiques. Dans ce contexte, une attention 
particulière doit être accordée aux enfants des détenus qui doivent pouvoir bénéficier d’un dispositif 
de visite préparée, accompagnée et élaborée avec des professionnels spécialisés, indispensable pour le 
maintien des relations parent-enfant.

b. Le rôle du SCAS

Selon le projet de loi, le Service central d’assistance sociale (SCAS), n’interviendrait plus pendant 
la détention. Pour la CCDH, cela est incohérent face à la volonté d’intégration et de réinsertion des 
détenus. Dans un souci de continuité de l’accompagnement social, visant la réintégration, la CCDH 
demande l’intervention des membres du SCAS, avant (dès la détention provisoire), pendant et après 
l’incarcération. Etant donné la surcharge chronique de travail du SCAS, ce mandat nécessitera un 
renforcement conséquent des moyens humains via l’engagement de personnel qualifié 
supplémentaire.

La CCDH recommande de faciliter les liens sociaux des détenus et d’optimiser les conditions néces-
saires à leur réinsertion.

7. La détention des femmes 

La situation spécifique des femmes n’est pas considérée dans le projet de loi alors que le droit 
européen a préconisé des droits propres concernant leur détention.

Dans une recommandation de 2006, les autorités sont invitées à respecter les besoins des femmes 
(au niveau physique, professionnel, social et psychologique), au moment de prendre des décisions 
affectant l’un ou l’autre aspect de leur détention (art. 34.1). Il convient aussi pour les autorités de 
déployer des efforts particuliers pour leur permettre l’accès à des services spécialisés, si elles ont subi 
des violences physiques, mentales ou sexuelles (art. 34-2).

La situation particulière des femmes enceintes ou ayant des enfants en bas âge n’est pas non plus 
abordée dans le projet de loi. Fort malheureusement, le projet de loi en question passe cette probléma-
tique sous silence, alors que le Luxembourg a connu des antécédents en la matière. Même si le nombre 
de situations de mères détenues avec leurs enfants est faible, le législateur se doit de prendre en compte 
la situation de cette population.

Dans sa recommandation 1469 (2000) le Conseil de l’Europe invite autant que possible à recourir 
à des sanctions non privatives de liberté pour les femmes enceintes et les mères qui allaitent.

Au cas où une femme est néanmoins incarcérée avec son enfant en bas âge ou qu’elle accouche en 
prison, la question du respect des droits de cet enfant en tant que sujet autonome se pose aussi. Les 
règles pénitentiaires européennes préconisent alors un régime de vie adapté pour soutenir la relation 
mère-enfant. Elles intègrent également des dispositions concernant la détention des enfants en bas âge. 
Leur incarcération n’est possible qu’au regard de l’intérêt de l’enfant concerné et, dans cette hypothèse, 
il ne peut être considéré comme un détenu (règle 36-1). Des mesures „spéciales doivent alors être prises 
pour disposer d’une crèche dotée d’un personnel qualifié, où les enfants sont placés quand le parent 
pratique une activité dont l’accès n’est pas permis aux enfants en bas âge“ (règle 36-2). „Une infras-
tructure spéciale doit être réservée afin de protéger le bien-être de ces enfants en bas âge“ (règle 36-3).
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Cette infrastructure spéciale à créer au Luxembourg prendra en compte les besoins physiques et 
psychologiques spécifiques du jeune enfant, qui est à risque vu sa situation exceptionnelle, afin de ne 
pas mettre en péril son développement corporel et psychique. Ce dispositif soutiendra également la 
mère dans la mise en place pendant les premières années de vie d’une relation d’attachement avec son 
enfant.

L’âge limite de l’enfant devrait être repoussé jusqu’à trois ans comme y invite une recommandation 
européenne (Commission européenne des affaires sociales, de la santé et de la famille, mères et bébés 
en prison, du 9 juin 2000).

Des règles spécifiques en matière de visite existent concernant l’enfant plus âgé suivant le droit 
européen. Là encore, aucune mesure spécifique n’a été prévue dans les textes.

Finalement, la présence d’un enfant en détention nécessite de régler sa prise en charge financière, 
sanitaire et sociale. Là encore, le silence du projet de loi est à déplorer.

La CCDH recommande de prévoir un régime de vie adapté tant pour les femmes enceintes que pour 
les jeunes mères et de prévoir une infrastructure spéciale pour les enfants en bas âge.

8. Les personnes handicapées

La CCDH constate avec regret que les deux projets de loi restent muets sur les droits des personnes 
handicapées en milieu carcéral. Elle aimerait rappeler dans ce contexte certains principes issus de la 
Convention relative aux droits des personnes handicapées que le Luxembourg a ratifiée par la loi du 
28 juillet 2011.

De manière générale, la CCDH rappelle l’engagement du Gouvernement de veiller „à ce que les 
personnes handicapées, si elles sont privées de leur liberté (…), aient droit, sur la base de l’égalité avec 
les autres, aux garanties prévues par le droit international des droits de l’Homme.“4

La CCDH souligne l’importance „d’assurer l’accès effectif des personnes handicapées à la justice, 
sur la base d’égalité avec les autres (…)“ notamment par le biais d’aménagements raisonnables5 et de 
garantir une formation appropriée entre autres pour le personnel des établissements pénitentiaires.6

S’agissant de l’accessibilité7, la CCDH recommande au Gouvernement de veiller au respect des 
dispositions de la loi du 29 mars 2001 portant sur l’accessibilité des lieux ouverts au public et au 
règlement grand-ducal afférent du 23 novembre 2001. Elle se réjouit par ailleurs de l’affirmation en 
ce sens de Madame la Ministre de la Famille et de l’Intégration du 20 janvier 2012.8

9. La formation

La formation des membres de l’administration pénitentiaire est abordée aux articles 11 (Institut de 
formation pénitentiaire) et 20 (Conseil de formation).

La CCDH relève avec satisfaction que le commentaire de l’article 11 prévoit une formation plus 
poussée du personnel pénitentiaire, notamment dans les domaines de la psychologie et du droit, y 
compris les droits de l’homme. Cependant, la CCDH regrette que ces grands axes n’apparaissent pas 
dans le corps du projet de loi, d’autant que dans sa formulation actuelle, l’article 11 prévoit que les 
programmes de formation seront arrêtés par règlement grand-ducal.

La CCDH relève qu’actuellement, ni le règlement du 11 février 1999 déterminant les conditions 
d’admission, de nomination et d’avancement du personnel des cadres de l’administration pénitentiaire, 
ni le projet de règlement grand-ducal modifiant le prédit règlement9, ne prévoient de formation dans 
ces domaines. Si la CCDH accueille également avec satisfaction la création d’un conseil de formation 

4	 Convention relative aux droits des personnes handicapées, article 14
5	 „On entend par „aménagement raisonnable“ les modifications et ajustements nécessaires et appropriés n’imposant pas de 

charge disproportionnée ou indue apportés, en fonction des besoins dans une situation donnée, pour assurer aux personnes 
handicapées la jouissance ou l’exercice, sur la base de l’égalité avec les autres, de tous les droits de l’homme et de toutes 
les libertés fondamentales;“, CRDPH, article 2

6	 CRDPH, article 13 a et b
7	 CRDPH, article 9
8	 Réponse à la question parlementaire n° 1805 du 18 décembre 2011 du Député Jean Colombera.
9	 http://www.conseil-etat.public.lu/fr/avis/2011/07/49_322/49322.pdf
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„en vue d’un accompagnement adéquat de la formation de l’ensemble du personnel pénitentiaire“ 
(commentaire article 20), elle constate ici encore que c’est au règlement grand-ducal qu’il reviendra 
de fixer le fonctionnement de ce conseil.

La CCDH recommande qu’une formation spécifique aux droits de l’homme soit prévue par la loi 
pour l’ensemble du personnel des centres pénitentiaires.

*

CONCLUSIONS

La CCDH recommande:
–	 de veiller à éviter un amalgame entre détenus, condamnés et personnes atteintes de troubles mentaux 

et hospitalisées sans leur consentement. Elle s’oppose à leur internement dans une même enceinte 
qui se trouve dans le périmètre du Centre pénitentiaire de Schrassig,

–	 de prévoir que le certificat médical attestant la nécessité d’admission à l’unité psychiatrique doit 
être délivré par un médecin spécialiste qui n’est ni attaché au service d’admission ni à l’unité psy-
chiatrique fermée ni au Centre pénitentiaire,

–	 de reprendre dans le projet de loi les formulations du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe 
en matière d’accès et de continuité des services de santé,

–	 d’encadrer plus strictement le partage des informations du dossier médical et d’indiquer précisément 
les conditions nécessaires à un tel partage,

–	 d’intégrer le programme TOX dans la législation pour lui assurer une couverture optimale,
–	 de prévoir dans le texte de loi la nature des sanctions disciplinaires, leur durée maximale, et, d’une 

façon abstraite, les comportements susceptibles d’entraîner une sanction disciplinaire,
–	 d’abandonner l’obligation d’un recours hiérarchique en matière de sanction disciplinaire, sinon 

l’efficacité d’un tel recours risque d’être compromise, ce qui pourra être interprété comme une 
violation de l’article 6.1 CEDH,

–	 de prévoir que l’exercice du droit de vote actif et passif soit maintenu par principe aux détenus et 
condamnés et que l’interdiction de ces droits soit l’exception et de prévoir les moyens nécessaires 
pour que l’administration pénitentiaire puisse veiller au bon exercice de leur droit de vote par les 
détenus,

–	 de faciliter les liens sociaux des détenus et de fournir de meilleurs moyens à leur réinsertion,
–	 de prévoir un régime de vie adapté tant pour les femmes enceintes que pour les jeunes mères et de 

prévoir une infrastructure spéciale pour les enfants en bas âge,
–	 de prendre en compte les besoins des personnes handicapées,
–	 de prévoir une formation spécifique aux droits de l’Homme par la loi pour l’ensemble du personnel 

des centres pénitentiaires.

Adopté par l’assemblée plénière du 14 mai 2013
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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2012-2013

P R O J E T  D E  L O I
portant réforme de l’exécution des peines et modifiant:

–	 le Code d’instruction criminelle;

–	 le Code pénal;

–	 la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire,  
et

–	 la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à  
un revenu minimum garanti

P R O J E T  D E  L O I
portant réforme de l’administration pénitentiaire et

1)	 modification:

–	 du Code pénal;

–	 du Code d’instruction criminelle;

–	 de la loi du 3 avril 1893 concernant l’approbation de la 
fondation Theisen à Givenich;

–	 de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l’organi -
sation militaire;

–	 de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection 
de la jeunesse;

–	 de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l’Ins -
pection générale de la Police, et

–	 de la loi du 10 décembre 2009 relative à l’hospitalisation 
sans leur consentement de personnes atteintes de 
troubles mentaux, ainsi que:

2)	 abrogation:

–	 de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale;

–	 des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 
1. réorganisation des établissements pénitentiaires et 
des maisons d’éducation; 2. création d’un service de 
défense sociale, et

–	 de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d’habiliter le per -
sonnel du service de garde des établissements péniten -
tiaires à exercer certaines attributions de la police 
générale

*  *  *

10.9.2013
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AVIS DE LA COMMISSION NATIONALE POUR  
LA PROTECTION DES DONNEES

(5.7.2013)

Conformément à l’article 32 paragraphe (3) lettre (e) de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la 
protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel (ci-après désignée 
„la loi modifiée du 2 août 2002“), la Commission nationale pour la protection des données (ci-après 
désignée „la Commission nationale“) a notamment pour mission d’„être demandée en son avis sur 
tous les projets ou propositions de loi portant création d’un traitement de même que sur toutes les 
mesures réglementaires ou administratives émises sur base de la présente loi“.

Par courrier du 12 janvier 2012, respectivement du 7 août 2012, Monsieur le Ministre de la Justice 
a invité la Commission nationale à se prononcer au sujet du projet de loi n° 6381 portant réforme de 
l’exécution des peines, au sujet du projet de loi n° 6382 portant réforme de l’administration pénitentiaire 
et du projet de règlement grand-ducal portant organisation des régimes internes des établissements 
pénitentiaires.

Etant donné que les trois projets sont liés, elles font l’objet d’un avis unique de la part de la CNPD. 
Ci-dessous sont passées en revue les dispositions qui donnent lieu à des observations.

*

LE PROJET DE LOI  n° 6381
portant réforme de l’exécution des peines

Le projet de loi n° 6381 prévoit de conférer une base légale à la surveillance électronique de condam-
nés, alors que, selon le commentaire des articles du projet de loi, environ 200 condamnés ont fait l’objet 
d’un placement sous surveillance électronique depuis l’année 2007.

Si la Commission nationale se félicite de ce qu’une base légale soit conférée à la pratique de la 
surveillance électronique, le texte actuellement soumis appelle les remarques suivantes:
�‡�� �/�H �S�U�R�M�H�W �G�H �O�R�L �Q�H �S�U�p�F�L�V�H �S�D�V �S�D�U �R�X �V�R�X�V �O�H�V �L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�V �G�H �T�X�H�O�O�H �L�Q�V�W�L�W�X�W�L�R�Q �R�X �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �O�D 

surveillance sera effectuée.
	 Le texte en projet devrait dès lors déterminer de manière claire et précise le responsable du traitement 

de données à des fins de surveillance.
�‡�� �/�H�V �S�U�L�Q�F�L�S�H�V �G�H �E�D�V�H �G�H�V �P�R�G�D�O�L�W�p�V �H�W �G�X �I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�H�P�H�Q�W �G�H �O�D �V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H �p�O�H�F�W�U�R�Q�L�T�X�H �G�H�Y�U�D�L�H�Q�W 

par ailleurs aussi être déterminés et précisés dans le texte sous examen.
�‡�� �(�Q�I�L�Q�� �O�D �T�X�H�V�W�L�R�Q �G�H �O�D �Q�p�F�H�V�V�L�W�p �R�X �Q�R�Q �G�H �O�¶�D�F�F�R�U�G �G�H �O�¶�L�Q�W�p�U�H�V�V�p �P�p�U�L�W�H �G�¶�r�W�U�H �S�R�V�p�H�� �Y�X �T�X�¶�X�Q �W�H�O 

traitement de données a un caractère extrêmement intrusif dans la vie privée des personnes concer-
nées. Dès lors, il convient de se poser la question s’il n’est pas recommandable de demander le 
consentement de la personne concernée.

	 A ce sujet, on peut citer le Parquet général qui, dans son avis du 12 avril 2012, a remarqué ce qui 
suit: „Il importe de rappeler – les expériences l’ont d’ailleurs démontré à plusieurs reprises – qu’il 
y a des personnes qui psychiquement ne supportent pas une surveillance électronique. Il y a même 
des cas où des personnes ont préféré un retour en prison plutôt que d’être mis sous surveillance 
électronique.“

	 D’ailleurs, dans certains autres pays, l’accord de la personne concernée est requis. Tel est le cas en 
France notamment.1

*

1	 article 723-7 du Code de procédure pénale renvoyant à l’article 132-26-1 du même code.
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LE PROJET DE LOI  n° 6382
portant réforme de l’administration pénitentiaire 

Ad article 4
L’article prévoit que le traitement de données à caractère personnel est mis en oeuvre et géré par 

l’administration pénitentiaire.
Le texte ne précise cependant pas par qui l’administration pénitentiaire est représentée. Il convien-

drait de préciser davantage qui, à l’intérieur de l’administration pénitentiaire et des différents établis-
sements pénitentiaires est responsable de quelles données et qui a accès à quelles données.

La Commission nationale estime qu’il serait judicieux d’établir deux niveaux d’accès pour tous les 
dossiers des détenus. Sur un premier niveau, se trouveraient les informations de base accessibles à 
l’administration pénitentiaire. A un second niveau se trouveraient des informations plus détaillées qui 
seraient accessibles seulement aux personnes habilitées en raison de leur fonction à l’intérieur de 
l’établissement pénitentiaire concerné.

Elle constate avec satisfaction que les finalités du traitement de données à caractère personnel ont 
bien été précisées dans le texte sous examen et salue cette délimitation des finalités. Dans ce contexte, 
il y a lieu de relever que comme tous les individus, les personnes privées de liberté doivent également 
pouvoir jouir des droits fondamentaux dont le droit au respect de la vie privée. Il est vrai aussi que la 
jouissance de ces droits s’exerce de manière restreinte eu égard aux particularités de l’univers carcéral, 
de sorte qu’un équilibre doit être trouvé entre les droits fondamentaux des détenus et les contraintes 
organisationnelles inhérentes à l’exécution des peines privatives de liberté. En effet, la règle n° 3 de 
la recommandation (2006)2 du Comité des Ministres du Conseil de l’Europe aux Etats membres sur 
les Règles pénitentiaires européennes prévoit que:

„3. Les restrictions imposées aux personnes privées de liberté doivent être réduites au strict 
nécessaire et doivent être proportionnelles aux objectifs légitimes pour lesquelles elles ont été 
imposées.“

Ad article 14
La Commission nationale se rallie à l’avis du Conseil d’Etat du 13 juillet 2012 en ce qui concerne 

la nécessité de préciser et justifier d’éventuelles dérogations au secret médical.

Ad article 25
Les catégories de données susceptibles d’être communiquées aux autorités judiciaires et policières 

par l’administration pénitentiaire et les établissements pénitentiaires mériteraient d’être précisées dans 
le texte. Il en est de même pour ce qui est des finalités permettant une telle communication.

Ad article 26
Quant à la communication d’informations à l’administration pénitentiaire par les autorités judiciaires 

et policières, la CNPD se rallie à l’avis du Conseil d’Etat du 13 juillet 2012 pour ce qui est du manque 
de précisions dans le texte en projet.

Ad article 36
La rédaction très vague de l’article projeté laisse entendre que des dérogations au secret des com-

munications seraient possibles en matière de communications électroniques. Si tel était effectivement 
le cas, il conviendrait de préciser les dérogations sans équivoque dans la loi. A titre d’exemple de 
disposition légale prévoyant de telles dérogations, on peut mentionner l’article 64 de la loi belge 
concernant l’administration pénitentiaire2.

2	 „(…) 5. Afin de permettre un contrôle des communications téléphoniques du détenu pour des raisons d’ordre et de sécurité, 
les numéros formés par le détenu peuvent être enregistrés, conservés et consultés par l’administration pénitentiaire et com-
muniqués aux autorités judiciaires dans les cas prévus par la loi, selon les modalités et dans les délais déterminés par arrêté 
royal, après avis de la Commission de la protection de la vie privée.

	 Le détenu est informé, selon les modalités déterminées par le Roi, de la possibilité de l’enregistrement, de la conservation 
et de la consultation des numéros de téléphone par l’administration pénitentiaire, ainsi que de la possibilité qu’il a de 
demander à la Commission de la protection de la vie privée l’exercice du droit visé à l’article 13 de la loi du 8 décembre 
1992 relative à la protection de la vie privée à l’égard des traitements de données à caractère personnel.“

	 http://staatsbladclip.zita.be/moniteur/lois/2005/02/01/loi-2005009033.html

6381 - Dossier consolidé : 220



4

CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau

Ad article 42
Cette disposition prévoit la prise d’empreintes digitales et de photographies des détenus.
La prise et la conservation de photographies peut constituer une atteinte à la vie privée et au droit 

à l’image. Vu la finalité d’authentification inhérente à la prise de photographies en l’espèce, une telle 
atteinte paraît cependant justifiée et proportionnée.

La Commission nationale estime cependant que le texte devrait déterminer la durée de conservation 
des photographies et des empreintes digitales.

*

LE PROJET DE REGLEMENT GRAND-DUCAL
portant organisation des régimes internes des établissements pénitentiaires 

Ad article 5
Il est renvoyé aux considérations formulées au sujet de l’article 4 du projet de loi n° 6382.

Ad article 45 
Cette disposition prévoit la possibilité de soumettre une cellule à des mesures de 

vidéosurveillance.
La Commission nationale n’exclut pas qu’il y ait des hypothèses dans lesquelles le placement sous 

vidéosurveillance puisse s’avérer nécessaire.
Cependant, l’utilisation d’un dispositif de surveillance des cellules ne doit servir que lorsque des 

questions de sécurité urgentes l’exigent, comme par exemple des indices de suicide possible; même 
dans un tel cas, la caméra de surveillance ne devrait pas remplacer les autres mesures à savoir les 
rondes fréquentes qui permettent un contact humain et qui assurent une surveillance efficace de l’état 
de santé du détenu.

Dans son avis n° 4/2004 sur les traitements des données à caractère personnel au moyen de la vidéo-
surveillance (doc. WP 89 adopté le 11 février 2004)3, le Groupe de travail „Article 29“ sur la protection 
des données auprès de l’Union européenne retient que selon le principe de proportionnalité les systèmes 
de vidéosurveillance „ne peuvent être mis en place que sur une base de subsidiarité“, c’est-à-dire que 
le responsable du traitement doit s’astreindre à une „obligation d’intervention minimum“ (page 16).

Par ailleurs, en ce qui concerne les toilettes et, le cas échéant, les douches des cellules, un système 
de masquage électronique des images devrait être mis en place afin de garantir l’intimité de la personne, 
à l’exception d’une recommandation explicite de la part d’un médecin dans des cas tout à fait 
exceptionnels.

Enfin, en cas d’enregistrement des images, celles-ci doivent être supprimées rapidement après leur 
enregistrement.

Ainsi décidé à Luxembourg en date du 5 juillet 2013.

La Commission nationale pour la protection des données,

Gérard LOMMEL
Président

Pierre WEIMERSKIRCH
Membre effectif

Thierry LALLEMANG
Membre effectif

3	 http://ec.europa.eu/justice/policies/privacy/docs/wpdocs/2004/wp89_fr.pdf
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No 63819

CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2016-2017

P R O J E T  D E  L O I
portant réforme de l’exécution des peines et modifiant:

–	 le Code d’instruction criminelle;

–	 le Code pénal;

–	 la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire, 
et

–	 la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à 
un revenu minimum garanti

*  *  *

ARRETE GRAND-DUCAL DE RETRAIT DU ROLE DES AFFAIRES
(15.10.2016)

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre de la Justice est autorisé à demander en Notre nom le retrait du 
projet de loi n° 6381 portant réforme de l’exécution des peines et modifiant:
–	 le Code d’instruction criminelle;
–	 le Code pénal;
–	 la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire, et
–	 la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d’un droit à un revenu minimum garanti.

Château de Berg, le 15 octobre 2016

	Le Ministre de la Justice,
	 Félix BRAZ	 HENRI

*

6.12.2016
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Session ordinaire 2015-2016 

 
LB/pk  P.V. J 49 

 
 

Commission juridique  
 

Procès -verbal de la réunion du 22 septembre 2016  
 

Ordre du jour : 
 

1. 7041 Projet de loi portant réforme de l'exécution des peines en modifiant : 
- le Code d'instruction criminelle ; 
- le Code pénal ; 
- la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire, et 
- la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu 
minimum garanti 
- Présentation du projet de loi 
 

 6381 Projet de loi portant réforme de l'exécution des peines et modifiant: 
- le Code d'instruction criminelle; 
- le Code pénal; 
- la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire, et 
- la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu 
minimum garanti 
- Rapporteurs: Monsieur Léon Gloden, Monsieur Gilles Roth 
 
Le projet de loi ne figurera plus à l'ordre du jour dès qu'il aura fait l'objet d'un 
arrêté grand-ducal de retrait du rôle des affaires de la Chambre des Députés. 
 

2. 7042 Projet de loi portant réforme de l'administration pénitentiaire et 
1) modification  
- du Code pénal ;  
- du Code d'instruction criminelle ; 
- du Code de la sécurité sociale ; 
- de la loi du 3 avril 1893 concernant l'approbation de la fondation Theisen à 
Givenich ; 
- de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ; 
- de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d'avocat ; 
- de la loi modifiée du 17 avril 1998 portant création d'un établissement public 
dénommé "centre hospitalier neuropsychiatrique" ; 
- de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension spéciaux 
pour les fonctionnaires de l'Etat et des communes ainsi que pour les agents de 
la société nationale des chemins de fer luxembourgeois ; 
- de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la police et l'inspection générale de la 
police ; 
- de la loi du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation sans leur 
consentement de personnes atteintes de troubles mentaux, 
- de la loi modifiée du 25 mars 2015 instituant un régime de pension spécial 

6381 - Dossier consolidé : 226



 2 / 11 

transitoire pour les fonctionnaires de l'Etat et des communes ainsi que pour les 
agents de la Société nationale des Chemins de fer luxembourgeois, ainsi que 
2) abrogation  
- de la loi modifiée du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation des établissements 
pénitentiaires et des maisons d'éducation ; 2. création d'un service de défense 
sociale ; 
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d'habiliter le personnel du service de 
garde des établissements pénitentiaires à exercer certaines attributions de 
police générale 
- Présentation du projet de loi 
 

 6382 Projet de loi portant réforme de l'administration pénitentiaire et 
1) modification: 
- du Code pénal; 
- du Code d'instruction criminelle; 
- de la loi du 3 avril 1893 concernant l'approbation de la fondation Theisen à 
Givenich; 
- de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l'organisation militaire; 
- de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse; 
- de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de la 
Police, et 
- de la loi du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation sans leur 
consentement de personnes atteintes de troubles mentaux, ainsi que: 
2) abrogation: 
- de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale; 
- des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation des 
établissements pénitentiaires et des maisons d'éducation; 2. création d'un 
service de défense sociale, et 
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d'habiliter le personnel du service de 
garde des établissements pénitentiaires à exercer certaines attributions de la 
police générale 
- Rapporteurs : Monsieur Léon Gloden, Monsieur Gilles Roth 
 
Le projet de loi ne figurera plus à l'ordre du jour dès qu'il aura fait l'objet d'un 
arrêté grand-ducal de retrait du rôle des affaires de la Chambre des Députés. 
 

3.  Divers 
 

* 
 

Présents : M. Marc Angel, M. Gusty Graas remplaçant Mme Simone Beissel, M. Eugène 
Berger, M. Alex Bodry, M. Roger Negri remplaçant M. Franz Fayot, M. Léon 
Gloden, Mme Josée Lorsché, Mme Viviane Loschetter, Mme Martine Hansen 
remplaçant M. Paul-Henri Meyers, M. Jean-Marie Halsdorf remplaçant Mme 
Octavie Modert, M. Laurent Mosar, M. Max Hahn remplaçant Mme Lydie 
Polfer, M. Gast Gibéryen remplaçant M. Roy Reding, M. Gilles Roth 
 
M. Marc Baum, député (observateur) 
 
M. Félix Braz, Ministre de la Justice 
 
M. Luc Reding, du Ministère de la Justice 
 
M. Laurent Besch, �G�H���O�¶Administration parlementaire 
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Excusés : Mme Simone Beissel, M. Franz Fayot, M. Paul-Henri Meyers, Mme Octavie 
Modert, Mme Lydie Polfer, M. Roy Reding 

 
* 
 

Présidence : Mme Viviane Loschetter, Présidente de la Commission 

 
* 

 
�2�E�V�H�U�Y�D�W�L�R�Q�V���G�¶�R�U�G�U�H���S�U�R�F�p�G�X�U�D�O 
 
Les projets de loi 7041 et 7042 ont été déposés par Monsieur le Ministre de la Justice à la 
Chambre des Députés en date du 31 août 2016. 
 
Les projets de loi 6381 et 6382, déposés en date du 12 janvier 2012 à la Chambre des 
Députés, seront retirés du rôle des affaires. 
 
 
Remarques introductives de Monsieur le Ministre de la Justice  
 
Monsieur le Ministre de la Justice explique que le milieu carcéral constitue un monde 
spécifique à part et qui est considéré comme tel par le grand public. 
 
Il souligne la nécessité que le condamné doit être encadré de sorte à le préparer à sa sortie 
de prison. La finalité est b�H�O�� �H�W�� �E�L�H�Q�� �T�X�¶�X�Q�H�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�� �F�R�Q�G�D�P�Q�p�H�� �j�� �X�Q�H�� �S�H�L�Q�H��
�G�¶�H�P�S�U�L�V�R�Q�Q�H�P�H�Q�W���j���U�D�L�V�R�Q���G�H���O�D���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���G�¶�X�Q���D�F�W�H���W�R�P�E�D�Q�W���V�R�X�V���O�H���F�R�X�S���G�H���O�D���O�R�L���S�p�Q�D�O�H��
doit pouvoir être réintégrée dans la société une fois sa peine purgée. 
 
En ce sens, les projets de loi 7041 et 7042 ont pour objet de peaufiner les projets de loi 6381 
et 6382 tout en maintenant les visées à la base, à savoir : 
 

- �X�Q�H���U�p�I�R�U�P�H���G�H���O�D���V�W�U�X�F�W�X�U�H���R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H���G�H���O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V�����H�W 
- une réforme du système pénitentiaire.  

 
Les observations critiques soulevées dans de nombreux avis relatifs aux projets de loi 6381 
et 6382 ont été prises en considération �G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�H���O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q���G�Hs deux projets de loi 
���������� �H�W�� ������������ �/�¶�D�G�D�S�W�D�W�L�R�Q�� �V�X�E�V�p�T�X�H�Q�W�H�� �G�H�V�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�� �O�p�J�L�V�O�D�W�L�Y�H�V�� �S�U�R�S�R�V�p�H�V�� �M�X�V�W�L�I�L�H���� �G�H��
par �V�D�� �V�W�U�X�F�W�X�U�D�W�L�R�Q���� �O�H�� �G�p�S�{�W�� �G�H�� �G�H�X�[�� �Q�R�X�Y�H�D�X�[�� �S�U�R�M�H�W�V�� �G�H�� �O�R�L�� �S�O�X�W�{�W�� �T�X�H�� �G�¶�D�P�H�Q�G�H�U�� �O�H�V��
projets de loi 6381 et 6382. 
 
 
1.  7041 Projet de loi portant réforme de l'exécution des peines en modifiant :  

- le Code d'instruction criminelle ;  
- le Code pénal ;  
- la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire, et  
- la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu 
minimum garanti  

 
Présentation du projet de loi 7041 par Monsieur le Ministre de la Justice  
 
Le projet de loi 7041 vise à �U�p�I�R�U�P�H�U���O�H���U�p�J�L�P�H���G�H���O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V�� 
 
Les différences notables entre ledit projet de loi et le projet de loi 6381 (qui sera retiré du 
�U�{�O�H�����F�R�Q�F�H�U�Q�H�Q�W�����L�����O�D���F�K�D�P�E�U�H���G�H���O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���H�W�����L�L�����O�¶�D�S�S�U�R�F�K�H���S�U�R�F�p�G�X�U�D�O�H�� 
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�/�D���F�K�D�P�E�U�H���G�H���O�¶�Dpplication des peines 
 
�,�O���H�V�W���S�U�R�S�R�V�p���G�H���P�D�L�Q�W�H�Q�L�U���O�H���S�R�X�Y�R�L�U���G�p�F�L�V�L�R�Q�Q�H�O���S�R�U�W�D�Q�W���V�X�U���O�H�V���P�R�G�D�O�L�W�p�V���G�H���O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H�V��
�S�H�L�Q�H�V�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �F�K�H�I�� �G�X�� �S�U�R�F�X�U�H�X�U�� �J�p�Q�p�U�D�O�� �G�¶�(�W�D�W���H�W���G�¶�L�Q�V�W�D�X�U�H�U���X�Q�H���F�K�D�P�E�U�H���G�H���O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q��
�G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �D�X�� �Q�L�Y�H�D�X�� �G�H�� �O�D�� �&�R�X�U�� �G�¶�D�S�S�H�O�� �D�S�S�H�Oée à connaître du recours juridictionnel 
�L�Q�W�U�R�G�X�L�W�� �S�D�U�� �O�H�� �G�p�W�H�Q�X�� �j�� �O�¶�p�J�D�U�G��par exemple �G�¶�X�Q�H�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �S�U�L�V�H��par le procureur général 
�G�¶�(�W�D�W���G�D�Q�V���O�H���F�D�G�U�H���G�H���O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���S�U�L�Y�D�W�L�Y�H�V���G�H���O�L�E�H�U�W�p�����'�H���P�r�P�H�����L�O���S�H�X�W���L�Q�W�H�Q�W�H�U��
un recours contre une décis�L�R�Q�� �S�U�L�V�H�� �S�D�U�� �O�H�� �G�L�U�H�F�W�H�X�U�� �G�H�� �O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q�� �S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H�� �H�Q��
matière de régime pénitentiaire. Le nouvel article 697, paragraphe 1er, lettres a) à e) du Code 
�G�¶�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �F�U�L�P�L�Q�H�O��- article 1er, point 4) projet de loi 7041 �± énonce les matières qui 
relè�Y�H�Q�W���G�H���O�D���F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H���G�H���O�D���F�K�D�P�E�U�H���G�H���O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V�� 
 
�$�L�Q�V�L���� �L�O�� �Q�¶�H�V�W�� �S�O�X�V�� �S�U�p�Y�X�� �G�¶�L�Q�V�W�L�W�X�H�U�� �X�Q�� �G�R�X�E�O�H�� �G�H�J�U�p�� �G�H�� �M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �F�K�D�P�E�U�H�� �G�H��
�O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���D�X���Q�L�Y�H�D�X���G�X���W�U�L�E�X�Q�D�O���G�¶�D�U�U�R�Q�G�L�V�V�H�P�H�Q�W���H�W���G�H���O�D���&�R�X�U���G�¶�D�S�S�H�O. 
 
Ledit recours j�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�Q�H�O���Y�L�V�H���W�D�Q�W���O�D���G�p�F�L�V�L�R�Q���S�U�L�V�H���S�D�U���O�H���S�U�R�F�X�U�H�X�U���J�p�Q�p�U�D�O���G�¶�(�W�D�W���T�X�¶�X�Q�H��
�G�p�F�L�V�L�R�Q�� �S�U�L�V�H�� �S�D�U�� �O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q�� �S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H���� �,�O�� �V�¶�H�Q�V�X�L�W�� �T�X�H�� �G�p�V�R�U�P�D�L�V�� �W�D�Q�W�� �X�Q�H�� �G�p�F�L�V�L�R�Q��
�S�U�L�V�H�� �H�W�� �U�H�O�H�Y�D�Q�W�� �G�X�� �U�p�J�L�P�H�� �G�H�� �O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �S�H�L�Q�H�� �T�X�¶�X�Q�H�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �S�U�L�V�H�� �H�W��relevant du 
�U�p�J�L�P�H���S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H���S�X�L�V�V�H���I�D�L�U�H���O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q���U�H�F�R�X�U�V���M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�Q�H�O�� 
 
 
Le régime procédural 
 
�,�O�� �H�V�W�� �S�U�R�S�R�V�p�� �T�X�H�� �O�H�� �S�U�R�F�X�U�H�X�U�� �J�p�Q�p�U�D�O�� �G�¶�(�W�D�W�� �F�R�Q�V�H�U�Y�H�� �V�R�Q�� �S�R�X�Y�R�L�U�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�Q�H�O�� �V�X�U�� �O�H�V��
�G�L�I�I�p�U�H�Q�W�H�V���P�R�G�D�O�L�W�p�V���G�H���O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V�����$�L�Q�V�L�����O�D���F�K�D�P�E�U�H���G�H���O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V��
�Q�H�� �V�H�U�D�� �L�Q�Y�H�V�W�L�H�� �G�¶�D�X�F�X�Q�� �S�R�X�Y�R�L�U�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�Q�H�O�� �T�X�D�Q�W�� �D�X�[�� �G�L�I�I�p�U�H�Q�W�H�V�� �P�R�G�D�O�L�W�p�V�� �G�H�� �O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q��
des peines. 
 
Monsieur le Ministre de la Justice explique que la voie préconisée permet au mieux de 
concilier les avantages du syst�q�P�H�� �D�F�W�X�H�O���� �j�� �V�D�Y�R�L�U�� �O�¶�D�S�S�U�R�F�K�H�� �I�O�H�[�L�E�O�H�� �D�X�� �Q�L�Y�H�D�X�� �G�H��
�O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V���� �D�Y�H�F�� �O�H�V�� �H�[�L�J�H�Q�F�H�V�� �G�¶�X�Q�H�� �D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �V�L�W�X�D�W�L�R�Q�� �M�X�U�L�G�L�T�X�H�� �G�X��
détenu, à savoir le droit de saisir une juridiction indépendante et impartiale.  
 
�/�¶�D�S�S�U�R�F�K�H�� �S�U�p�F�R�Q�L�V�p�H���� �j�� �V�D�Y�R�L�U�� �O�D�� �M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�Q�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V���� �V�¶�L�Q�V�F�U�L�W��
�G�D�Q�V�� �O�D�� �Y�L�V�p�H���T�X�H���O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���Q�¶�H�V�W���S�D�V���X�Q�H���F�R�Q�W�L�Q�X�D�W�L�R�Q���G�X���S�U�R�F�q�V���S�p�Q�D�O���L�Q�L�W�L�D�O����
�P�D�L�V�� �E�L�H�Q�� �X�Q�H�� �L�Q�V�W�D�Q�F�H�� �S�U�R�S�U�H�� �D�\�D�Q�W�� �G�H�V�� �R�E�M�H�F�W�L�I�V�� �H�W�� �R�U�L�H�Q�W�D�W�L�R�Q�V�� �V�S�p�F�L�I�L�T�X�H�V���� �/�¶�R�S�W�L�R�Q��
proposée e�V�W�� �F�H�O�O�H�� �G�¶�°�X�Y�U�H�U�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �V�H�Q�V�� �G�¶�X�Q�H�� �U�H�V�S�R�Q�V�D�E�L�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �F�R�Q�G�D�P�Q�p���� �V�D��
responsabilité ayant été établie dans le cadre du procès pénal. La responsabilisation du 
�F�R�Q�G�D�P�Q�p�� �L�P�S�O�L�T�X�H�� �Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H�P�H�Q�W�� �X�Q�H�� �D�S�S�U�R�F�K�H�� �R�U�L�H�Q�W�p�H�� �Y�H�U�V�� �O�¶�D�Y�H�Q�L�U���� �j�� �V�D�Y�R�L�U�� �V�R�Q��
réintégratio�Q�� �G�D�Q�V�� �O�D�� �V�R�F�L�p�W�p���� �H�W�� �F�H�� �j�� �O�¶�L�V�V�X�H�� �G�H�� �O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H�� �V�D�� �S�H�L�Q�H���� �O�¶�p�O�p�P�H�Q�W�� �G�H��
sanction. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2. 7042 Projet de loi portant réforme de l'administration pénitentiaire et  

1) modification  
- du Code pénal ;  
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- du Code d'instruction criminelle ;  
- du Code de la sécurité sociale ;  
- de la loi du 3 avril 1893 concernant l'approbation de la fondation Theisen 
à Givenich ;  
- de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances 
médicamenteuses et la lutte contre la toxicomanie ;  
- de la loi modifi ée du 10 août 1991 sur la profession d'avocat ;  
- de la loi modifiée du 17 avril 1998 portant création d'un établissement 
public dénommé "centre hospitalier neuropsychiatrique" ;  
- de la loi modifiée du 3 août 1998 instituant des régimes de pension 
spéciau x pour les fonctionnaires de l'Etat et des communes ainsi que 
pour les agents de la société nationale des chemins de fer 
luxembourgeois ;  
- de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la police et l'inspection générale de 
la police ;  
- de la loi du 10 décembre 2 009 relative à l'hospitalisation sans leur 
consentement de personnes atteintes de troubles mentaux,  
- de la loi modifiée du 25 mars 2015 instituant un régime de pension 
spécial transitoire pour les fonctionnaires de l'Etat et des communes ainsi 
que pour le s agents de la Société nationale des Chemins de fer 
luxembourgeois, ainsi que  
2) abrogation  
- de la loi modifiée du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation des 
établissements pénitentiaires et des maisons d'éducation ; 2. création 
d'un service de défense so ciale ;  
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d'habiliter le personnel du service 
de garde des établissements pénitentiaires à exercer certaines 
attributions de police générale  

 
Présentation du projet de loi 7042 par Monsieur le Ministre de la Justic e 
 
Le projet de loi sous référence, qui reprend les grandes lignes à la base du projet de loi 6382 
(sera retiré du rôle), opère une réforme approfondie du système pénitentiaire. 
 
 
�/�D���S�O�D�Q���Y�R�O�R�Q�W�D�L�U�H���G�¶�L�Q�V�H�U�W�L�R�Q 
 
�/�¶�p�O�p�P�H�Q�W�� �S�U�L�Q�F�L�S�D�O�� �p�W�D�Q�W�� �F�H�O�X�L�� �G�H�� �O�D�� �U�p�L�Q�V�Hrtion réussie de la personne condamnée dans la 
�V�R�F�L�p�W�p���� �/�¶�L�Q�V�W�U�X�P�H�Q�W�� �S�U�R�S�R�V�p�� �H�V�W�� �F�H�O�X�L�� �G�X�� �S�O�D�Q�� �Y�R�O�R�Q�W�D�L�U�H�� �G�¶�L�Q�V�H�U�W�L�R�Q�� �L�Q�G�L�Y�L�G�X�H�O�� �T�X�L�� �G�R�L�W��
�S�H�U�P�H�W�W�U�H���G�¶�D�G�D�S�W�H�U�����G�H���P�D�Q�L�q�U�H���F�L�E�O�p�H�����O�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���G�H���O�D���G�p�W�H�Q�W�L�R�Q���G�H���I�D�o�R�Q���j���D�V�V�X�U�H�U���T�X�H��
la réintégration du condamné, une fois sa peine exécutée, puisse se faire de la meilleure 
façon. 
 
 
�/�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H���D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H 
 
Il est proposé de créer une administration pénitentiaire, administration à part, placée sous la 
tutelle du ministre ayant la Justice dans ses attributions.  
 
�&�H�W�W�H�� �D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���� �G�L�U�L�J�p�H�� �S�D�U�� �X�Q�� �G�L�U�H�F�W�H�X�U���� �F�R�P�S�U�H�Q�G�U�D�� �O�D�� �G�L�U�H�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q��
�S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H�����O�H�V���W�U�R�L�V���F�H�Q�W�U�H�V���S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H�V�����O�¶�L�Q�V�W�L�W�X�W���G�H���I�R�U�P�D�W�L�R�Q���S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H���H�W���O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H��
du personnel pénitentiaire.  
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Sa mission principale consistera à assurer le bon déroulement de la détention et de 
�O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �S�H�L�Q�H�� �G�X�� �G�p�W�H�Q�X�� �W�R�X�W�� �D�X�� �O�R�Q�J�� �G�H�� �V�R�Q�� �© parcours ». La pièce maîtresse en 
�V�H�U�D�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �G�X�� �S�U�L�Q�F�L�S�H�� �© un détenu �± un dossier » ce qui implique 
nécessairement de veiller à une coordination accrue entre les différentes entités dépendant 
�G�H���O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H���H�W���O�H�V���D�X�W�U�Hs acteurs institutionnels.  
 
Cela implique également un partage des compétences, en ce que le volet relatif à la mise en 
�°�X�Y�U�H�� �G�H�� �O�D�� �G�p�W�H�Q�W�L�R�Q���� �U�H�O�H�Y�D�Q�W�� �D�F�W�X�H�O�O�H�P�H�Q�W�� �G�X�� �S�U�R�F�X�U�H�X�U�� �J�p�Q�p�U�D�O�� �G�¶�(�W�D�W���� �V�H�U�D�� �D�V�V�X�U�p�� �S�D�U��
�O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H�����$�L�Q�V�L�����O�H���U�p�J�L�P�H���G�L�W���S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H�����T�X�L���F�R�P�S�R�U�W�H���O�H�V���D�V�S�H�F�W�V���H�W���O�H�V��
décisions ayant un impact sur la vie du détenu incarcéré (comme le travail, la formation, 
�O�¶�p�G�X�F�D�W�L�R�Q���� �O�H�V�� �V�R�L�Q�V�� �G�H�� �V�D�Q�W�p���� �O�D�� �G�L�V�F�L�S�O�L�Q�H���� �U�H�O�q�Y�H�U�D�� �G�p�V�R�U�P�D�L�V�� �G�H�� �O�D�� �F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H�� �G�H��
�O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H�����/�H���S�U�R�F�X�U�H�X�U���J�p�Q�p�U�D�O���G�¶�(�W�D�W���V�H�U�D���F�R�P�S�p�W�H�Q�W���S�R�X�U���O�H���Y�R�O�H�W���U�H�O�D�W�L�I��
�j�� �O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V���� �j�� �V�D�Y�R�L�U�� �O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�D�� �S�H�Lne telle que prononcée par les 
juridictions de jugement. 
 
�/�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H���F�R�P�S�U�H�Q�G : 
 

1) la direction, 
2) le C�H�Q�W�U�H���S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H���G�¶�8�H�U�V�F�K�W�H�U�K�D�I�I�� 
3) le Centre pénitentiaire de Luxembourg, 
4) le Centre pénitentiaire de Givenich, et 
5) �O�¶Institut de formation pénitentiaire. 

 
  
Le Centre pénitentiaire Uerschterhaff (CPU)  
 
�/�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H�� �G�X�� �&�3�8���� �H�V�W�L�P�pe pour 2022, entraînera une nette 
amélioration des conditions matérielles ce qui est significative tant sur le plan des conditions 
de travail d�H�V�� �G�L�I�I�p�U�H�Q�W�V�� �D�F�W�H�X�U�V�� �T�X�H�� �V�X�U�� �O�H�� �S�O�D�Q�� �G�H�V�� �F�D�S�D�F�L�W�p�V�� �G�¶�D�F�F�X�H�L�O�� �H�W�� �G�¶�H�Q�F�D�G�U�H�P�H�Q�W��
des détenus.  
 
�/�¶�D�G�M�R�Q�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�H�W�� �p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W�� �S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H�� �S�H�U�P�H�W�W�U�D�� �G�H�� �P�H�W�W�U�H�� �I�L�Q�� �j�� �G�H�V�� �V�L�W�X�D�W�L�R�Q�V�� �H�W��
aménagements caractérisés �S�D�U���O�D���S�U�R�P�L�V�F�X�L�W�p�����,�O���V�H�U�D���D�L�Q�V�L���S�H�U�P�L�V���G�¶�Dménager de nouveaux 
�H�V�S�D�F�H�V���G�p�G�L�p�V���j���O�D���I�R�U�P�D�W�L�R�Q�����j���O�¶�p�G�X�F�D�W�L�R�Q���R�X���H�Q�F�R�U�H���j���O�¶�D�F�F�X�H�L�O���� 
 
 
Le personnel des centres pénitentiaires  
 
Monsieur le Ministre de la Justice �V�R�X�O�L�J�Q�H�� �T�X�H�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O�O�H�� �G�X�� �&�3�8��
nécessite un recrutement échelonné a�X���S�U�p�D�O�D�E�O�H�����/�H�V���G�H�U�Q�L�H�U�V���F�K�L�I�I�U�H�V���I�R�Q�W���p�W�D�W���G�¶�X�Q���E�H�V�R�L�Q��
de quelque trois cents gardiens supplémentaires pour assurer le fonctionnement du CPU 
destiné à accueillir les prévenus (régime de la détention préventive) qui représentent 
actuellement cinquante pour cent de la population carcérale du CPL. 
 
Le recrutement devra se faire en différentes phases comme les personnes à engager 
�G�R�L�Y�H�Q�W���V�X�L�Y�U�H���W�D�Q�W���X�Q�H���I�R�U�P�D�W�L�R�Q���W�K�p�R�U�L�T�X�H���T�X�¶�X�Q�H���I�R�U�P�D�W�L�R�Q���S�U�D�W�L�T�X�H���� 
 
�/�¶�R�U�D�W�H�X�U�� �G�R�Q�Q�H�� �j�� �F�R�Q�V�L�G�p�U�H�U�� �T�X�H�� �O�D�� �U�p�I�R�U�P�H�� �G�H�� �O�D�� �3�R�O�L�F�H�� �Jrand-ducale, dont notamment 
�O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V�� �S�U�p�Y�X�H�V�� �S�R�X�U�� �F�H�U�W�D�L�Q�H�V�� �F�D�U�U�L�q�U�H�V���� �D�X�U�D�� �F�H�U�W�D�L�Q�H�P�H�Q�W�� �X�Q�H��
�L�Q�F�L�G�H�Q�F�H�� �H�Q�� �W�H�U�P�H�V�� �G�¶�D�W�W�U�D�L�W�� �S�R�X�U�� �O�H�V�� �S�R�V�W�H�V�� �G�H�� �J�D�U�G�L�H�Q�V�� �j�� �S�R�X�U�Y�R�L�U���� �,�O�� �H�V�W�L�P�H�� �T�X�¶�L�O�� �G�H�Y�L�H�Q�W��
impérieux de procéder à un aménagement des conditions propres à la fonction de gardien 
de prison. Il concède que cela constituera un défi à relever. 
 
 
�/�¶Institut de formation pénitentiaire 
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�,�O�� �H�V�W�� �M�X�J�p�� �Q�p�F�H�V�V�D�L�U�H���� �F�R�P�P�H�� �O�H�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�O�� �G�H�� �O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q�� �S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H�� �G�H�Y�U�D�L�W���F�R�P�S�W�H�U��
quelque mille personn�H�V�����G�H���S�U�p�Y�R�L�U���O�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���L�Q�V�W�L�W�X�W���G�H���I�R�U�P�D�W�L�R�Q���V�S�p�F�L�I�L�T�X�H���� 
 
�/�¶�R�E�M�H�W���D�Y�R�X�p���H�V�W���G�H���S�R�X�Y�R�L�U���I�D�L�U�H���E�p�Q�p�I�L�F�L�H�U���O�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H�O���G�¶�X�Q�H���I�R�U�P�D�W�L�R�Q���L�Q�L�W�L�D�O�H���D�G�p�T�X�D�W�H���H�W��
adaptée aux besoins et de mettre en place des modules de formation continue qui 
correspondent aux besoins constatés. Les cours seront organisés en coopération avec 
�O�¶�,�Q�V�W�L�W�X�W���Q�D�W�L�R�Q�D�O���G�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���S�X�E�O�L�T�X�H�� 
 
 
�/�¶�8�Q�L�W�p���G�H���S�V�\�F�K�L�D�W�U�L�H���V�R�F�L�R-judiciaire (cf. article 60 du projet de loi insérant un nouvel article 
2-1 dans la loi modifiée du 17 avri�O�������������S�R�U�W�D�Q�W���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���p�W�D�E�O�L�V�V�H�P�H�Q�W���S�X�E�O�L�F���G�p�Q�R�P�P�p��
« centre hospitalier neuropsychiatrique » 
 
Il est proposé de créer une unité de psychiatrie socio-judiciaire à implanter sur le site du 
Centre pénitentiaire de Luxembourg et dont la gestion sera assurée par le Centre hospitalier 
neuropsychiatrique qui relève de la compétence du ministère de la santé. Cette unité sera 
inscrite dans le nouveau plan hospitalier.  
 
�&�H�W�W�H���L�Q�I�U�D�V�W�U�X�F�W�X�U�H���V�S�p�F�L�I�L�T�X�H���G�L�V�S�R�V�H�U�D���G�¶�X�Q�H���F�D�S�D�F�L�W�p���G�¶�D�F�F�X�H�L�O���G�H���W�U�H�Q�W�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H�V�����G�Rnt 
quinze lits seront prioritairement �G�p�G�L�p�V�� �j�� �G�H�V�� �G�p�W�H�Q�X�V�� �V�R�X�V�� �O�H�� �F�R�X�S�� �G�¶�X�Q�H�� �P�H�V�X�U�H�� �G�H��
�S�O�D�F�H�P�H�Q�W���D�X���V�H�Q�V���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���������G�X���&�R�G�H���S�p�Q�D�O, ainsi que pour héberger les détenus faisant 
�O�¶�R�E�M�H�W���G�¶�X�Q�H���D�G�P�L�V�V�L�R�Q���H�W���G�¶�X�Q���S�O�D�F�H�P�H�Q�W���D�X���V�H�Q�V���G�H���O�D���O�R�L���G�X���������G�p�F�H�P�E�U�H��2009 relative à 
�O�¶�K�R�V�S�L�W�D�O�L�V�D�W�L�R�Q��sans leur consentement de personnes atteintes de troubles mentaux 
(Mémorial A n°263 du 31 décembre 2009). 
 
Le contingent restant de quinze lits sera destiné à accueillir des détenus visés par les 
�G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V���G�H���O�¶�D�U�W�L�F�O�H��71-1 du Code pénal et ceux nécessitant des soins psychologiques ou 
psychiatriques particuliers. 
 
�/�D�� �F�U�p�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�H�W�W�H�� �X�Q�L�W�p�� �V�¶�L�Q�V�F�U�L�W�� �G�D�Q�V�� �O�D�� �Y�R�O�R�Q�W�p�� �G�¶�R�I�I�U�L�U�� �G�H�V�� �L�Q�I�U�D�V�W�U�X�F�W�X�U�H�V�� �D�G�D�S�W�p�H�V��
permettant de dispenser les soins requis. 
 
 
Les soins de santé - audit 
 
Monsieur le Ministre de la Justice �L�Q�I�R�U�P�H���O�H�V���P�H�P�E�U�H�V���G�H���O�D���F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���T�X�¶�X�Q���D�X�G�L�W���S�R�U�W�D�Q�W��
sur le volet des soins de santé dispensés dans le milieu carcéral est en cours de réalisation. 
�,�O�� �V�¶�D�J�L�W�� �G�¶�L�G�H�Q�W�L�I�L�H�U�� �O�H�V�� �E�H�V�R�L�Q�V�� �H�Q�� �Y�X�H�� �G�¶�D�P�p�O�L�R�U�H�U�� �O�H�V�� �S�U�H�V�W�D�Wions médicales relevant du 
domaine somatique et psychiatrique dispensées dans les établissements pénitentiaires. 
 
 
�/�H���6�H�U�Y�L�F�H���F�H�Q�W�U�D�O���G�¶�D�V�V�L�V�W�D�Q�F�H���V�R�F�L�D�O�H - audit 
 
�/�¶�R�U�D�W�H�X�U���L�Q�I�R�U�P�H���O�H�V���P�H�P�E�U�H�V���G�H���O�D���&�R�P�P�L�V�V�L�R�Q���M�X�U�L�G�L�T�X�H���T�X�¶�L�O��est prévu de réaliser un audit 
�S�R�U�W�D�Q�W�� �V�X�U�� �O�H�� �6�H�U�Y�L�F�H�� �F�H�Q�W�U�D�O�� �V�¶�D�V�V�L�V�W�D�Q�F�H�� �V�R�F�L�D�O�H�� �H�W�� �F�H�� �H�Q�� �F�R�O�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q�� �p�W�U�R�L�W�H�� �D�Y�H�F�� �O�H��
personnel même dudit service. 
 
 
 
La trame de la nouvelle structure proposée 
 
�/�D���V�W�U�X�F�W�X�U�H���G�H���O�¶�R�U�J�D�Q�L�V�D�W�L�R�Q���W�H�O�O�H���T�X�H���S�U�p�Y�Xe par les projets de loi 7041 et 7042 prévoit trois 
acteurs, à savoir : 
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�x �O�H���S�U�R�F�X�U�H�X�U���J�p�Q�p�U�D�O���G�¶�(�W�D�W�� 
�x �O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q���S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H�����H�W 
�x �O�D���F�K�D�P�E�U�H���G�H���O�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V. 

 
 
Echange de vues  
 
�™ Un membre du groupe politique LSAP accueille favorablement la réforme proposée et 

�O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V���P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�V���G�¶�R�U�G�U�H���V�W�U�X�F�W�X�U�H�O���W�H�O�O�H�V���T�X�H���S�U�R�S�R�V�p�H�V�� 
 
Il fait état des modalités de transport des détenus aux centres pénitentiaires. 
 
Monsieur le Ministre de la Justice �H�[�S�O�L�T�X�H�� �T�X�¶�L�O�� �H�V�W�� �S�U�R�S�R�V�p�� �T�X�H�� �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H�� �G�H�V��
opérations dites de « transfèrement » (la �F�R�Q�G�X�L�W�H�� �G�¶�X�Q�� �G�p�W�H�Q�X�� �G�¶�X�Q�� �F�H�Q�W�U�H�� �S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H��
vers un autre), de « extraction » (opération par laquelle un détenu est conduit sous 
�V�X�U�Y�H�L�O�O�D�Q�F�H�� �H�Q�� �G�H�K�R�U�V�� �G�¶�X�Q�� �F�H�Q�W�U�H�� �S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H�� �O�R�U�V�T�X�¶�L�O�� �G�R�L�W�� �F�R�P�S�D�U�D�v�W�U�H�� �H�Q�� �M�X�V�W�L�F�H�� �R�X��
devant une autorité administrativ�H���R�X���O�R�U�V�T�X�¶�L�O���G�R�L�W���U�H�F�H�Y�R�L�U���G�H�V���V�R�L�Q�V���T�X�¶�L�O���H�V�W���L�P�S�R�V�V�L�E�O�H��
�G�H�� �O�X�L�� �S�U�R�G�L�J�X�H�U�� �D�X�� �V�H�L�Q�� �G�¶�X�Q�� �F�H�Q�W�U�H�� �S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H) et de « retransfèrement �ª�� �G�¶�X�Q�� �G�p�W�H�Q�X��
du Centre pénitentiaire de Givenich vers un autre centre pénitentiaire pour des raisons de 
sûreté seront confiées intégralement à la Police grand-ducale. 
 
�/�D�� �V�R�O�X�W�L�R�Q�� �D�F�W�X�H�O�O�H�� �T�X�L�� �S�U�p�Y�R�L�W�� �O�¶�L�Q�W�H�U�Y�H�Q�W�L�R�Q�� �W�D�Q�W�� �G�H�� �O�D�� �3�R�O�L�F�H�� �J�U�D�Q�G-ducale que des 
�J�D�U�G�L�H�Q�V���Q�¶�H�V�W���J�X�q�U�H���V�D�W�L�V�I�D�L�V�D�Q�W�H�����Q�L���G�¶�X�Q���S�R�L�Q�W���G�H���Y�X�H���R�S�p�U�D�W�L�R�Q�Q�H�O���Q�L���G�¶�X�Q���S�R�L�Q�W���G�H���Y�X�H��
organisationnel.  
 

�™ Un membre du groupe politique CSV souligne la nécessité de réformer les structures et le 
système pénitentiaire. 
 
�,�O�� �H�V�W�L�P�H�� �T�X�¶�L�O�� �F�R�Q�Y�L�H�Q�W�� �p�J�D�O�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �S�U�H�Q�G�U�H�� �H�Q�� �F�R�Q�V�L�G�p�U�D�W�L�R�Q�� �O�¶�D�J�H�Q�F�H�P�H�Q�W�� �G�H�V��
�P�R�G�D�O�L�W�p�V���G�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V�� 
 
�/�¶�R�U�D�W�H�X�U���D�F�F�X�H�L�O�O�H���I�D�Y�R�U�D�E�O�H�P�H�Q�W���O�H�V��pistes réformatrices proposées quant au volet relatif 
�j�� �O�D�� �U�H�V�R�F�L�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�X�� �G�p�W�H�Q�X���� �P�D�L�V�� �V�R�X�O�L�J�Q�H�� �T�X�¶�L�O�� �Q�H�� �F�R�Q�Y�L�H�Q�W�� �S�D�V�� �G�H�� �S�H�U�G�U�H�� �G�H�� �Y�X�H�� �O�D��
�I�L�Q�D�O�L�W�p���G�¶�X�Q�H���S�H�L�Q�H���G�¶emprisonnement qui est consécutive à un acte commis par le détenu 
�H�W���D�\�D�Q�W���H�Q�I�U�H�L�Q�W���O�¶�R�U�G�U�H public.  
 
�$�X���V�X�M�H�W���G�H�V���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V���F�R�Q�V�W�L�W�X�W�L�Y�H�V���G�¶�X�Q���D�W�W�H�Q�W�D�W���j���O�D���S�X�G�H�X�U���H�W���G�¶�X�Q���Y�L�R�O�����D�U�W�L�F�O�H�V�����������j��
�������� �G�X�� �&�R�G�H�� �S�p�Q�D�O������ �L�O�� �V�¶�L�Q�W�H�U�U�R�J�H�� �V�X�U�� �O�H�V�� �p�Y�H�Q�W�X�H�O�O�H�V�� �P�H�V�X�U�H�V�� �H�W�� �J�D�U�G�H-�I�R�X�V�� �T�X�¶�L�O�� �H�V�W��
�S�U�R�S�R�V�p���G�H���P�H�W�W�U�H���H�Q���°�X�Y�U�H�� 
 
Monsieur le Ministre de la Justice, �W�R�X�W���H�Q���U�H�F�R�Q�Q�D�L�V�V�D�Q�W���O�H���Q�L�Y�H�D�X���G�H�V���F�R�Q�G�L�W�L�R�Q�V���G�¶�R�U�G�U�H��
matériel, souligne que le Centre pénitentiaire de Luxembourg est une prison enfermant 
des personnes condamnées à y purger une peine privative de liberté. 
 
�,�O���U�D�S�S�H�O�O�H���T�X�¶�L�O���Q�¶�H�[�L�V�W�H���S�D�V�����j���O�¶�K�H�X�U�H���D�F�Wuelle, une disposition normative spécifique visant 
la personne ayant essuyé une condamnation pour avoir commis un acte réprimé par les 
�D�U�W�L�F�O�H�V�����������j�����������G�X���&�R�G�H���S�p�Q�D�O�����,�O���Q�¶�H�[�L�V�W�H���D�X�F�X�Q�H���J�D�U�D�Q�W�L�H���T�X�¶�X�Q�H���W�H�O�O�H���S�H�U�V�R�Q�Q�H�����X�Q�H��
�I�R�L�V�� �T�X�¶�H�O�O�H�� �U�H�W�U�R�X�Y�H�� �V�D�� �O�L�E�H�U�W�p, récidive. Il reconnaît la qualité du travail fourni par les 
�D�F�W�H�X�U�V���� �Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �G�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�G�U�H�� �G�H�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �G�H�V�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� ��������
du Code pénal���� �$�� �O�¶�K�H�X�U�H�� �D�F�W�X�H�O�O�H���� �L�O�� �Q�¶�\�� �D�� �H�Q�F�R�U�H�� �M�D�P�D�L�V�� �H�X�� �G�¶�L�Q�F�L�G�H�Q�W�� �S�D�U�W�L�F�X�O�L�H�U�� �j��
déplorer.  
 
�/�¶�R�U�D�W�H�X�U �G�R�Q�Q�H�� �j�� �F�R�Q�V�L�G�p�U�H�U�� �T�X�¶�L�O�� �L�P�S�R�U�W�H�� �G�H�� �Q�H�� �S�D�V�� �F�R�Q�I�R�Q�G�U�H�� �O�H�� �Y�R�O�H�W�� �U�H�O�D�W�L�I�� �D�X�[��
�P�H�V�X�U�H�V�� �V�X�V�F�H�S�W�L�E�O�H�V�� �G�¶�r�W�U�H�� �R�U�G�R�Q�Q�p�H�V�� �S�D�U�� �O�H�� �G�p�O�p�J�X�p�� �G�X�� �S�D�U�T�X�H�W�� �J�p�Q�p�U�D�O�� �j�� �O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q��
�G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �V�R�X�V�� �O�¶�H�P�S�L�U�H�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �������� �G�X�� �&�R�G�H�� �S�p�Q�D�O�� �H�W�� �O�H�� �Y�R�O�H�W�� �U�H�O�D�W�L�I�� �D�X�� �S�O�D�Q��
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volontaire �G�¶�L�Q�V�H�U�W�L�R�Q���� �,�O�� �V�¶�D�J�L�W�� �G�H�� �G�H�X�[�� �Y�R�O�H�W�V�� �E�L�H�Q�� �G�L�V�W�L�Q�F�Ws���� �W�D�Q�W�� �V�X�U�� �O�H�� �S�O�D�Q�� �G�H�� �O�¶�R�E�M�H�F�W�L�I��
�T�X�H���G�H���O�¶�D�X�W�R�U�L�W�p���F�R�P�S�p�W�H�Q�W�H�� 

 
�™ Un membre du groupe politique LSAP rappelle le consensus politique ayant accompagné 

�O�H�� �G�p�E�X�W�� �G�H�� �O�¶�L�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q�� �S�D�U�O�H�P�H�Q�W�D�L�U�H�� �G�H�V�� �S�U�R�M�H�W�V�� �G�H�� �Ooi 6381 et 6382. Il �H�V�W�L�P�H�� �T�X�¶�L�O��
convient de continuer sur cette voie comme les projets de loi 7041 et 7042 reprennent 
�O�¶�H�V�V�H�Q�W�L�H�O���G�H�V���S�L�V�W�H�V���U�p�I�R�U�P�D�W�U�L�F�H�V���W�H�O�O�H�V���T�X�H���I�L�J�X�U�D�Q�W���G�D�Q�V���O�H�V���S�U�R�M�H�W�V���G�H���O�R�L�������������H�W������������
précités. 
 
Il renvoie à la fiche financière annexée au projet de loi 7042 et le coût financier que la 
réforme proposée engendrera.  

 
�™ Un membre du groupe politique DP �H�V�W���G�¶�D�Y�L�V���T�X�¶�L�O���F�R�Q�Y�L�H�Q�W���G�H���Y�H�L�O�O�H�U���j���X�Q�H���U�H�Y�D�O�R�U�L�V�D�W�L�R�Q��

de la carrière du gardien de prison, y compris quant à la dénomination de cette fonction. 
 
Monsieur le Ministre de la Justice explique que la réforme de la Police grand-ducale aura 
pour conséquence de créer des différences de traitement au niveau des carrières 
policières et du gardien des établissements pénitentiaires, �G�¶�D�X�W�D�Q�W��plus �T�X�¶�H�O�O�H�V�� �V�R�Q�W��
susceptibles toutes les deux �G�¶�r�W�U�H�� �L�Q�W�p�J�U�p�H�V�� �Q�R�W�D�P�P�H�Q�W�� �S�D�U�� �G�H�V�� �S�H�U�V�R�Q�Q�H�V�� �L�V�V�X�H�V�� �G�H�V��
rangs militaires.  
 
�,�O�� �L�Q�I�R�U�P�H�� �O�H�V�� �P�H�P�E�U�H�V�� �G�H�� �O�D�� �F�R�P�P�L�V�V�L�R�Q�� �T�X�H�� �G�H�V�� �G�L�V�F�X�V�V�L�R�Q�V�� �D�S�S�U�R�I�R�Q�G�L�H�V�� �Q�¶�R�Q�W�� �S�D�V��
�H�Q�F�R�U�H���H�X���O�L�H�X���j���F�H���V�X�M�H�W�����2�U�����L�O���H�V�W���p�Y�L�G�H�Q�W���T�X�¶�Ll convient de procéder à une revalorisation 
de la carrière du gardien. �/�¶�R�U�D�W�H�X�U���U�H�Q�Y�R�L�H��également �j���O�¶�D�U�W�L�F�O�H���������G�X���S�U�R�M�H�W���G�H���O�R�L������������
par lequel il proposé de remplacer les termes respectifs de « gardien des établissements 
pénitentiaire », « gardienne des établissements pénitentiaires » et « sous-officier des 
établissements pénitentiaires » par ceux de « agents pénitentiaires ». 
 

�™ Un membre du groupe politique CSV �V�¶�L�Q�W�H�U�U�R�J�H���V�X�U���O�H�V���P�R�G�D�O�L�W�p�V���G�X���S�R�U�W���G�¶�D�U�P�H�V���S�D�U���G�H�V��
membres du personnel du Centre pénitent�L�D�L�U�H�� �G�H�� �/�X�[�H�P�E�R�X�U�J�� �O�R�U�V�T�X�¶�L�O�V�� �H�I�I�H�F�W�X�H�Q�W�� �X�Q��
transport de détenus. 
 
Monsieur le Ministre de la Justice �H�[�S�O�L�T�X�H���T�X�¶�L�O���H�V�W���S�U�R�S�R�V�p�����H�Q���U�D�L�V�R�Q���G�H�V���V�S�p�F�L�I�L�F�L�W�p�V���H�W��
�G�H�V���U�L�V�T�X�H�V���L�Q�K�p�U�H�Q�W�V���j���W�R�X�W���W�U�D�Q�V�S�R�U�W���G�H���G�p�W�H�Q�X�V�����T�X�H���O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V���W�U�D�Q�V�S�R�U�W�V���D�I�I�p�U�H�Q�W�V��
sera assuré intégralement par la Police grand-ducale. Il sera ainsi permis de définir un 
�V�W�D�Q�G�D�U�G���X�Q�L�I�R�U�P�H���H�W���G�H���O�H���P�H�W�W�U�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�H���P�D�Q�L�q�U�H���S�U�p�G�p�I�L�Q�L���S�D�U���X�Q���V�H�X�O���F�R�U�S�V�� 
 
Il explique, au sujet d�H���O�¶�X�V�D�J�H���G�H�V���D�U�P�H�V���j���I�H�X��chargées de munition pénétrante par les 
agents pénitentiaires���� �T�X�¶�L�O�� �Q�¶�H�[�L�V�W�H�� �S�D�V�� �X�Q�H�� �U�H�Y�H�Q�G�L�F�D�W�L�R�Q�� �P�D�M�R�U�L�W�D�L�U�H�� �G�H�� �S�R�U�W�H�U���� �j��
�O�¶�L�Q�W�p�U�L�H�X�U�� �G�X�� �&�H�Q�W�U�H�� �S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H�� �G�H�� �/�X�[�H�P�E�R�X�U�J���� �X�Q�H�� �D�U�P�H���� �,�O�� �U�H�Q�Y�R�L�� �j�� �F�H�W�� �p�J�D�U�G�� �D�X�[��
articles 46 à 45 du projet de loi 7042. 

 
�™ Un membre du groupe politique déi Gréng aimerait avoir des précisions quant aux 

�P�R�G�D�O�L�W�p�V�� �G�X�� �U�p�J�L�P�H�� �G�H�� �O�¶�D�V�V�X�U�D�Q�F�H�� �S�H�Q�V�L�R�Q�� �S�H�Q�G�D�Q�W�� �O�D�� �G�X�U�p�H��de �O�¶�L�Q�F�D�U�F�p�U�D�W�L�R�Q�� �G�H��
�O�¶�D�V�V�X�U�p�� 
 
Monsieur le Ministre de la Justice explique que la période qui correspond à 
�O�¶�H�P�S�U�L�V�R�Q�Q�H�P�H�Q�W��sera assimilée à une période ef�I�H�F�W�L�Y�H���G�¶�D�V�V�X�U�D�Q�F�H���R�E�O�L�J�D�W�R�L�U�H�� 
 
Il est prévu, dans le cadre des travaux initiés par le Ministère de la Sécurité sociale et 
�S�R�U�W�D�Q�W�� �P�R�G�L�I�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �G�L�V�S�R�V�L�W�L�R�Q�V�� �G�X�� �&�R�G�H�� �G�H�� �O�D�� �V�p�F�X�U�L�W�p�� �V�R�F�L�D�O�H���� �G�¶�L�Q�V�p�U�H�U�� �X�Q�H��
disposition permettant à une personne détenue dans un établissement pénitentiaire 
�G�¶�R�S�W�H�U���S�R�X�U���X�Q�H���D�V�V�X�U�D�Q�F�H���Y�R�O�R�Q�W�D�L�U�H���j���V�D���F�K�D�U�J�H�����L�O���G�R�L�W���S�D�\�H�U���W�D�Q�W���O�D���S�D�U�W���S�Dtronale que 
la part salariale). 
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Il est renvoyé, pour le régime actuel du salarié, à �O�¶�D�U�W�L�F�O�H��210 du Code des assurances 
sociales, en ce qui concerne les modalités et le régime des pensions dont bénéficie le 
détenu �S�H�Q�G�D�Q�W�� �O�D�� �G�X�U�p�H�� �G�H�� �O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�H�� �S�H�L�Q�H�� �S�U�L�Y�D�W�L�Y�H�� �G�H�� �O�L�E�H�U�W�p�� �V�X�S�p�U�L�H�X�U�H�� �j�� �X�Q��
mois.  
�$���O�¶�K�H�X�U�H���D�F�W�X�H�O�O�H�����O�D���S�H�Q�V�L�R�Q���H�V�W���V�X�V�S�H�Q�G�X�H���S�H�Q�G�D�Q�W���O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H���S�H�L�Q�H���S�U�L�Y�D�W�L�Y�H���G�H��
liberté supérieure à un mois. Il est proposé de modifier cette disposition (cf. article 1er, 
point 24° du projet de loi 7004 modifiant le Code de la sécurité sociale qui propose de 
�P�R�G�L�I�L�H�U���O�¶�D�U�W�L�F�O�H�����������G�X���&�R�G�H���G�H�V���D�V�V�X�U�D�Q�F�H�V���V�R�F�L�D�O�H�V) en ce que la pension ne sera plus 
�V�X�V�S�H�Q�G�X�H�� �S�H�Q�G�D�Q�W�� �O�D�� �G�X�U�p�H�� �G�H�� �O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�H�� �S�H�L�Q�H�� �S�U�L�Y�D�W�L�Y�H�� �G�H�� �O�L�E�H�U�W�p�� �V�X�S�p�U�L�H�X�U�H�� �j��
un mois. 
 
�'�D�Q�V���X�Q���V�R�X�F�L���G�¶�D�V�V�X�U�H�U���O�H���S�D�U�D�O�O�p�O�L�V�P�H���G�H�V���I�R�U�P�H�V�����L�O���H�V�W���S�U�R�S�R�V�p���G�H���P�R�G�L�I�L�H�U����cf. article 
61 du projet de loi 7042���� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� ������ �G�H�� �O�D�� �O�R�L�� �P�R�G�L�Iiée du 3 août 1998 instituant des 
�U�p�J�L�P�H�V���G�H���S�H�Q�V�L�R�Q���V�S�p�F�L�D�X�[���S�R�X�U���O�H�V���I�R�Q�F�W�L�R�Q�Q�D�L�U�H�V���G�H���O�¶�(�W�D�W���H�W���G�H�V���F�R�P�P�X�Q�H�V���D�L�Q�V�L���T�X�H��
pour les agents de la Société nationale des Chemins de Fer luxembourgeois, dans le 
même sens, à savoir : 

 
« Art. 33.   Modification et suppression des pensions 
 
Les pensions sont suspendues pendant l'exécution d'une peine privative de liberté 
supérieure à un mois.  
 
Toutefois, pour la durée de la détention, la pension due à un détenu est dévolue aux 
membres de famille qui, en cas de décès, auraient droit à une pension de survie, à 
condition que le pensionné ait contribué d'une façon prépondérante à leur entretien. En 
cas de divorce ou de séparation, le conjoint a droit à la pension jusqu'à concurrence des 
pensions alimentaires.  
 
Toute suspension prend cours à l'expiration du mois au cours duquel se produit 
l'événement y donnant lieu. Elle cesse d'être appliquée à l'expiration du mois au cours 
duquel la cause de la suspension est venue à défaillir.  
 
Lorsqu'une pension a été octroyée ou liquidée par suite d'une erreur matérielle elle est 
modifiée ou supprimée suivant le cas. » 

 
�/�¶�R�U�D�W�H�X�U�� �S�U�p�F�L�V�H���� �H�Q�� �F�H�� �T�X�L�� �F�R�Q�F�H�U�Q�H�� �O�H�� �Y�R�O�H�W�� �G�H�V�� �V�R�L�Q�V�� �H�W�� �G�H�V�� �S�U�H�V�W�D�W�L�R�Q�V�� �G�¶�R�U�G�U�H��
�P�p�G�L�F�D�O�H���� �T�X�H�� �O�H�� �S�U�L�Q�F�L�S�H�� �G�H�� �O�¶�p�T�X�L�Y�D�O�H�Q�F�H�� �S�U�p�Y�Dudra. Toute personne détenue dans un 
établissement pénitentiaire a le libre choix du médecin. Or, les frais supplémentaires 
éventuels sont à la charge du détenu afférent.  
 

�™ Un membre du groupe politique CSV accueille favorablement la proposition que le 
transport des détenus sera assuré par un seul corps, à savoir �H�Q���O�¶�H�V�S�q�F�H��la Police grand-
ducale. �,�O�� �F�R�Q�Y�L�H�Q�W�� �G�¶�D�V�V�X�U�H�U�� �T�X�H�� �O�D�� �3�R�O�L�F�H�� �J�U�D�Q�G-ducale disposera des moyens 
nécessaires. 
 
�/�¶�R�U�D�W�H�X�U�� �D�L�P�H�U�D�L�W�� �F�R�Q�Q�D�v�W�U�H�� �O�D�� �S�R�V�L�W�L�R�Q�� �G�X�� �*�R�X�Y�H�U�Q�H�P�H�Q�W���D�X�� �V�X�M�H�W�� �G�¶�X�Q�� �F�R�Q�F�H�S�W�� �J�p�Q�p�U�D�O��
visant le recrutement dans le cadre de la réforme de la Police grand-ducale. 
 
Monsieur le Ministre de la Justice explique que ce volet fait partie de la stratégie générale 
proposée dans le cadre de la réforme de la Police grand-ducale qui a été présentée par le 
Ministre de la Sécurité intérieure. 

 
 
 
Le secrétaire-administrateur, La Présidente, 
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Laurent Besch Viviane Loschetter 
 

6381 - Dossier consolidé : 236



22

6381 - Dossier consolidé : 237



 
 

1 / 8 

 
Session ordinaire 2012-2013 

 
CC/pk  P.V. J 22

 
 

Commission juridique  
 
 

Procès-verbal de la réunion du 23 janvier 2013  
 

Ordre du jour : 
 

1. 6381 Projet de loi portant réforme de l'exécution des peines et modifiant: 
- le Code d'instruction criminelle; 
- le Code pénal; 
- la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire, et 
- la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu 
minimum garanti 
- Rapporteurs: Monsieur Léon Gloden, Monsieur Gilles Roth 
 

 6382 Projet de loi portant réforme de l'administration pénitentiaire et 
1) modification: 
- du Code pénal; 
- du Code d'instruction criminelle; 
- de la loi du 3 avril 1893 concernant l'approbation de la fondation Theisen à 
Givenich; 
- de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l'organisation militaire; 
- de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse; 
- de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de la 
Police, et 
- de la loi du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation sans leur 
consentement de personnes atteintes de troubles mentaux, ainsi que: 
2) abrogation: 
- de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale; 
- des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation des 
établissements pénitentiaires et des maisons d'éducation; 2. création d'un 
service de défense sociale, et 
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d'habiliter le personnel du service de 
garde des établissements pénitentiaires à exercer certaines attributions de la 
police générale 
- Rapporteurs: Monsieur Léon Gloden, Monsieur Gilles Roth 
 
Entrevue avec Monsieur le Ministre de la Justice suite à l'avis du Conseil d'Etat 
 

2.  Divers 
 

 
* 
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Présents : 

 

M. Marc Angel, M. Alex Bodry, M. Félix Braz, Mme Christine Doerner, M. Léon 
Gloden, M. Jacques-Yves Henckes, M. Jean-Pierre Klein, M. Paul-Henri 
Meyers, M. Gilles Roth 
 
M. Luc Reding, du Ministère de la Justice 
M. François Biltgen, Ministre de la Justice 
Mme Carole Closener, de l'Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Xavier Bettel, Mme Lydie Polfer, M. Lucien Weiler 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Gilles Roth, Président de la Commission 

 
* 

 
1. 6381 Projet de loi portant réforme de l'exécution des peines et modifiant: 

- le Code d'instruction criminelle; 
- le Code pénal; 
- la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire, et 
- la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu 
minimum garanti 
 

 6382 Projet de loi portant réforme de l'administration pénitentiaire et 
1) modification: 
- du Code pénal; 
- du Code d'instruction criminelle; 
- de la loi du 3 avril 1893 concernant l'approbation de la fondation Theisen 
à Givenich; 
- de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l'organisation militaire; 
- de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse; 
- de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de 
la Police, et 
- de la loi du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation sans leur 
consentement de personnes atteintes de troubles mentaux, ainsi que: 
2) abrogation: 
- de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale; 
- des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation 
des établissements pénitentiaires et des maisons d'éducation; 2. création 
d'un service de défense sociale, et 
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d'habiliter le personnel du service 
de garde des établissements pénitentiaires à exercer certaines 
attributions de la police générale 
 
 

Suite aux avis des autorités judiciaires et du Conseil d’Etat, M. le Ministre présente les 
différentes questions qu’il convient de trancher avant la continuation des travaux législatifs 
relatifs aux deux projets de loi sous rubrique.  
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Les deux projets de loi feront l’objet d’amendements gouvernementaux qui visent à lever les 
différentes oppositions formelles formulées par le Conseil d’Etat. Dans cette optique, une 
entrevue aura lieu prochainement entre le Ministre et les représentants du Conseil d’Etat. 
Les amendements gouvernementaux seront présentés aux membres de la Commission 
juridique dès leur finalisation. 
 
En premier lieu, M. le Ministre expose les questions générales, et en second lieu les 
questions spécifiques à chaque projet de loi. 
 
Questions générales : 
 

€ La future chambre de l’application des peines sera-t-elle une juridiction à part entière 
ou ne sera-t-elle qu’une instance de recours contre les décisions du procureur 
général d’Etat ?   
Le Conseil d’Etat et le procureur général d’Etat se prononcent en faveur de la 
deuxième option aux motifs qu’elle présente l’avantage de conserver la flexibilité du 
régime actuel et de répondre, en même temps, aux critiques formulées par la Cour 
européenne des droits de l’homme qui souligne l’absence de recours effectif devant 
une juridiction. 
Néanmoins, M. le Ministre souhaite retenir la première option en arguant que la 
réforme pénitentiaire vise à moderniser intégralement le système en lui conférant 
plus de transparence et de prévisibilité. 
 

€ La nécessité de prévoir un double degré de juridiction ? 
 D’après le Conseil d’Etat et le procureur général d’Etat, le double degré de juridiction 

ne s’impose pas. Selon M. le Ministre un seul degré de juridiction est envisageable.  
 

€ Une formation du tribunal ou de la Cour ? 
 A partir du moment où l’option d’un seul degré de juridiction est retenue, il semble 

préférable de rattacher la chambre de l’application des peines à la Cour d’appel. La 
Cour a en effet plus de distance par rapport à la décision qui a été rendue au fond. 

 
Questions spécifiques 
Projet de loi 6381 (exécution des peines) 
 

€ Art. 678 nouveau CIC : participation aux frais d’hébergement des détenus en semi-
liberté 
Le Conseil d’Etat s’oppose formellement à une telle participation aux frais en 
invoquant le principe d’égalité devant la loi. A noter que cette disposition a été reprise 
de la loi du 26 juillet 1986 sur l’exécution des peines.  
Toutefois, la suppression de la participation aux frais d’hébergement permettrait au 
détenu de se servir de son argent pour payer des amendes, des frais de justice ou 
alors indemniser des victimes. On pourrait dès lors envisager de suivre le Conseil 
d’Etat.  
 

€ Art. 685 nouveau CIC : libération anticipée des étrangers, possibilité d’augmenter 
l’interdiction du territoire par un temps d’épreuve  
Le Conseil d’Etat s’oppose formellement à ce que la libération anticipée d’un étranger 
puisse emporter une interdiction du territoire égal au reliquat de la peine à subir, 
augmentée le cas échéant d’un temps d’épreuve. Or, le but de cette disposition était 
de maintenir la pratique actuelle, selon laquelle, lors d’une libération anticipée, un 
temps d’épreuve est ajouté à l’interdiction de territoire, afin de ne pas favoriser les 
étrangers bénéficiant d’une libération anticipée par rapport aux Luxembourgeois 
bénéficiant d’une libération conditionnelle suivant l’article 100 du Code pénal qui 
prévoit un temps d’épreuve.  
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Afin de tenir compte des avis du Conseil d’Etat, ainsi que du procureur général d’Etat 
et des juridictions, il est proposé de supprimer cette disposition. 
 

€ Art. 689(2) nouveau CIC : placement sous surveillance électronique – possibilité pour 
le service central d’assistance sociale (SCAS) de modifier les horaires de sortie, sur 
autorisation de la chambre de l’application des peines  
La solution proposée s’inspirait du droit français. L’idée était de trouver une solution 
flexible permettant de modifier les horaires d’assignation fixés pour faire face à des 
imprévus. 
La disposition prévoyait que la chambre de l’application des peines pouvait autoriser 
le SCAS à modifier les horaires du bénéficiaire, à condition qu’il s’agisse d’une 
modification temporaire et non définitive, qu’elle soit favorable au condamné et que la 
modification ne remette pas en cause l’équilibre de la mesure. 
Afin de tenir compte de l’opposition formelle que le Conseil d’Etat a émise à l’endroit 
de cette disposition, il est proposé de prévoir dans la loi que, dans tous les cas, c’est 
le procureur général d’Etat qui fixe les horaires suivant l’ordonnance de principe 
rendue par la chambre de l’application des peines, le SCAS étant chargé de la mise 
en œuvre.  
 

€ Art. 692 nouveau CIC : placement sous surveillance électronique – possibilité de faire 
établir un certificat médical attestant l’absence d’inconvénient pour la santé du 
condamné 
Le Conseil d’Etat a émis une opposition formelle à l’endroit de cette disposition aux 
motifs que si le procédé de contrôle électronique présente un risque sanitaire, le 
problème doit recevoir une réponse globale et ne saurait être réglé par un avis 
médical individuel. Il signale que l’Etat ne peut se décharger de sa responsabilité, au 
niveau d’effets négatifs sur la santé, sur un médecin. 
Or, en réalité, les auteurs entendaient simplement créer la possibilité de faire vérifier 
par un médecin l’absence de contre-indications (du type d’allergies par exemple) au 
port du bracelet électronique par le condamné, candidat au placement sous 
surveillance électronique.  
Partant, il est proposé de passer outre l’opposition formelle.  
 

€ Art. 695 nouveau CIC : possibilité de faire « arrêter » provisoirement un prisonnier du 
CPG (Givenich) par le Parquet en vue de son retransfèrement au CPL (Schrassig) si 
son comportement l’exige 
Pour les représentants du Ministère de la Justice, il n’est pas clair si le Conseil d’Etat 
s’oppose formellement au principe de l’ « arrestation » ou uniquement aux modalités 
rédactionnelles du libellé.  
M. le Ministre plaide, en tout état de cause, pour le maintien du principe et propose 
de tenir compte des observations du Conseil d’Etat en modifiant la rédaction du texte. 
 

€ Art. 696 à 698 nouveau CIC : pouvoirs de la chambre de l’application des peines : 
Peut-elle, en statuant sur un recours, prendre une décision plus défavorable au 
détenu que celle qui a été prise par l’administration pénitentiaire ? 
Ces articles prévoient des chefs de compétence de la chambre de l’application des 
peines : la chambre de l’application des peines exerce des pouvoirs décisionnels 
lorsqu’il s’agit de l’exécution des peines, et elle exerce des pouvoirs de contrôle 
lorsqu’il s’agit des questions de régime pénitentiaire. Le Conseil d’Etat estime qu’il 
n’est pas nécessaire de prévoir trois articles différents, mais qu’on peut logiquement 
couvrir toutes les sanctions disciplinaires dans une seule disposition, et il s’oppose 
formellement à la reformatio in peius, raisonnant en termes de droit pénal. 
Or, selon les représentants du Ministère de la Justice, le fait d’enlever à la chambre 
de l’application des peines la plénitude de juridiction risque d’engendrer des recours 
abusifs contre les décisions de l’administration pénitentiaire.  
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Partant, il est proposé de passer outre l’opposition formelle du Conseil d’Etat. 
 

€ Art. 708 (2) nouveau CIC : possibilité pour le directeur de l’établissement pénitentiaire 
d’introduire auprès de la chambre de l’application des peines une demande 
d’aménagement de la peine en faveur du prisonnier 
Le Conseil d’Etat émet ses réserves les plus fortes sur le paragraphe (2) qui prévoit 
la saisine de la chambre par le directeur d’un établissement pénitentiaire agissant 
« pour le compte » du condamné. Raisonnant toujours en termes de droit pénal, le 
Conseil d’Etat s’oppose, sous peine d’opposition formelle, à la reconnaissance d’un 
rôle procédural à la direction d’un établissement pénitentiaire. Or, la suppression de 
cette possibilité enlèverait un « outil de travail » à l’administration pénitentiaire, alors 
que c’est précisément ce genre de facilités qui est susceptible de faire réaliser à un 
prisonnier que ses efforts peuvent « payer ». 
Dès lors, il est proposé de passer outre l’opposition formelle du Conseil d’Etat. 
 
 

Questions spécifiques 
Projet de loi 6382 (administration pénitentiaire) 
 

€ Art. 10 : Interdiction d’admettre aux établissements pénitentiaires des mineurs, autres 
que ceux visés à l’article 32 de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection 
de la jeunesse.  
Le Conseil d’Etat approuve le principe de l’exclusion des mineurs des centres 
pénitentiaires, sous réserve de l’hypothèse prévue à l’article 32 de la loi précitée du 
10 août 1992. Partant, seuls les mineurs âgés de plus de 16 ans au moment du fait et 
qui relèvent du droit commun peuvent être admis aux centres pénitentiaires. 
Toutefois, selon le Conseil d’Etat, la solution devrait être trouvée dans le cadre de la 
loi précitée du 10 août 1992 et non pas dans un droit de refus d’admission reconnu 
au directeur dans la loi en projet. Dans la mesure où la disposition en cause signifie 
que le directeur d’un centre peut refuser d’exécuter une décision de justice, elle 
heurte le principe du respect dû aux décisions de justice et celui de la séparation des 
pouvoirs. Par conséquent, le Conseil d’Etat émet une opposition formelle à l’égard de 
l’article sous examen. 
Afin de tenir compte de cette opposition formelle, il est proposé de modifier la loi de 
1992 et de supprimer l’article 10 du projet de loi sous examen. 
 

€ Art. 28 : contrat volontaire d’intégration 
Ce nouvel instrument vise à favoriser l’intégration du détenu. Or, le Conseil d’Etat 
émet une opposition formelle à l’endroit de cette disposition. Dans la mesure où cet 
article représente un des aspects les plus importants de la réforme pénitentiaire, à 
savoir les mesures et procédures nécessaires afin de favoriser l’intégration du 
détenu, il est proposé de discuter ce point avec les représentants du Conseil d’Etat. Il 
paraît en effet souhaitable de maintenir cette disposition dans le projet de loi. 
 

€ Art. 33 : droit d’association des détenus  
Le Conseil d’Etat émet une opposition formelle à l’endroit de cet article pour des 
raisons tenant aux droits individuels des détenus et à la sécurité juridique.  
Or, l’article en question visait simplement à consacrer une pratique qui existe déjà.  
Afin de tenir compte des observations du Conseil d’Etat, il est proposé de reformuler 
et de compléter l’article. 
 

€ Art. 36 : fautes et sanctions disciplinaires – inscription dans la loi ou dans un 
règlement grand-ducal ?  
L’article 36 (2) prévoyait qu’«un règlement grand-ducal détermine les fautes et les 
sanctions disciplinaires y applicables, ainsi que les modalités procédurales y 
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afférentes (…) ». Selon le Conseil d’Etat, il convient d’inscrire les fautes et sanctions 
disciplinaires dans une loi. A noter que les fautes et les sanctions sont détaillées 
dans un projet de règlement, transmis ultérieurement au Conseil d’Etat.  
Dès lors, afin de tenir compte de l’opposition formelle du Conseil d’Etat, il suffirait de 
« déplacer » les fautes et sanctions dans la loi. 
 

€ Art. 39(3) : détermination du périmètre de la compétence des agents pénitentiaires 
par la loi 
L’article 39 vise à instaurer les principes de l’intervention de la Police dans les 
prisons en cas de nécessité. Le paragraphe (3) propose de consacrer légalement les 
plans de gestion de crises qui, jusqu’à présent, n’existent que de manière informelle. 
Etant donné que les incidents pouvant surgir dans une prison peuvent être de nature 
très différente, les entités et corps susceptibles d’intervenir peuvent également varier. 
La consécration légale de ces plans de gestion des crises vise par ailleurs à résoudre 
un problème d’ordre légal, à savoir le rayon de compétence des membres du 
personnel de l’administration pénitentiaire, principalement celui des gardiens, futurs 
agents pénitentiaires. 
Or, le Conseil d’Etat demande, sous peine d’opposition formelle basée sur l’article 97 
de la Constitution, de déterminer, dans une disposition légale précise, le domaine 
spatial des compétences de l’administration et de préciser si ce domaine varie en 
fonction de situations déterminées. 
Afin de tenir compte de l’opposition formelle du Conseil d’Etat, il est proposé 
d’indiquer les précisions dans la loi. 
 

* 
 

Les positions exposées par M. le Ministre, qui seront formalisées par le biais d’amendements 
gouvernements, rencontrent l’approbation des membres de la Commission.  

 
  

Echange de vues  
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir les éléments suivants :  
 

€ Comme indiqué dans l’exposé des motifs du projet de loi n°6831, la mission de 
l’exécution des peines « se compose en fait de deux aspects différents mais liés: il 
s’agit d’une part de l’exécution des peines proprement dite – c’est-à-dire les 
questions qui concernent directement la nature et les limites d’une peine infligée par 
la juridiction de condamnation – et, d’autre part, ce qui est désigné par la doctrine 
comme le « régime pénitentiaire », c’est-à-dire les questions qui concernent la vie et 
le traitement du détenu en milieu carcéral, comme par exemple le travail, la 
formation, la santé, les sanctions disciplinaires, le placement au régime cellulaire, 
etc. ».  
Cette distinction qui est bien ancrée dans de nombreux pays n’existe actuellement 
pas au Luxembourg ni dans les textes normatifs, ni dans les usages administratifs 
alors que le procureur général d’Etat a réuni les deux volets entre ses mains. Pour 
des questions de « régime pénitentiaire », donc des questions d’ordre administratif, 
les détenus disposent d’une voie de recours jurisprudentielle devant les juridictions 
administratives, tandis que pour les aspects de l’exécution des peines, les détenus 
ne disposent d’aucune possibilité de faire examiner les décisions prises par le 
procureur général d’Etat par une juridiction au sens propre du terme. 

 
Or, le projet de loi n°6381 prévoit que la chambre de l’application des peines aura 
deux sortes de compétences différentes: concernant les questions relatives à 
l’exécution des peines, le pouvoir décisionnel appartient directement à la chambre de 
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l’application des peines. En revanche, pour les questions relevant du régime 
pénitentiaire, elle aura la fonction de juridiction de recours contre des décisions 
prises par l’administration pénitentiaire. 
 

€ La chambre de l’application des peines statuera, conformément au droit commun, en 
formation collégiale de trois juges sauf dans les cas visés aux articles 706 et 707 du 
CIC. L’article 706 nouveau du CIC prévoit qu’ « en cas d’urgence, les décisions 
peuvent être prises par la chambre de l’application des peines composée en juge 
unique (…) ». Selon l’article 707 « En matière de peines privatives de liberté, la 
chambre de l’application des peines peut également statuer en composition de juge 
unique lorsqu’il s’agit d’un condamné qui a déjà bénéficié d’une mesure 
d’aménagement de sa peine. ». 

 
€ Le projet de loi sous rubrique vise en outre à modifier le CIC en introduisant la 

vidéoconférence, dont l’usage sera permis dans les cas, nationaux et internationaux, 
où un des participants est incarcéré, le cas échéant, à l’étranger, ou dans 
l’impossibilité de se déplacer. Le paragraphe (1) de l’article 557 nouveau du CIC 
prévoit par ailleurs que l’exécution de la vidéoconférence est considérée, pour la 
personne concernée, comme équivalente à une comparution traditionnelle. Le 
recours à la vidéoconférence permettra ainsi de gagner du temps tout en réduisant 
les frais, notamment ceux liés aux transports de détenus. 

 
€ Dans le même esprit, le paragraphe (3) de l’article 710 nouveau du CIC prévoit 

encore que, si la personne concernée est détenue dans un établissement 
pénitentiaire, la chambre de l’application des peines peut décider que les débats 
auront lieu dans cet établissement pénitentiaire. Or, cette disposition qui vise à 
contribuer à une réduction des transports de détenus entre les établissements 
pénitentiaires et la Cité judiciaire à Luxembourg-Ville ne semble pas faire l’unanimité 
auprès des magistrats. 
 

€ Il est prévu qu’à l’avenir chaque établissement pénitentiaire aura un directeur. La 
direction des trois établissements sera exercée par un directeur de l’administration 
pénitentiaire, qui lui-même relèvera de la tutelle du ministre de la Justice. Une 
décision prise par le directeur de l’établissement pénitentiaire pourra faire l’objet d’un 
recours gracieux devant le directeur de l’administration pénitentiaire. Ce recours 
constituera un préalable obligatoire à un recours devant la chambre de l’application 
des peines. 
 

€ Actuellement l’établissement pénitentiaire est en charge du transport des détenus 
jugés non dangereux, ceux qui sont jugés dangereux sont transportés par la police. 
Or, le projet de loi prévoit qu’à l’avenir tous les détenus, à l’exception de ceux 
détenus à Givenich, seront transportés par la police. Cette disposition a été critiquée 
lors du hearing organisé dans le cadre de l’examen du projet de loi. Il semble 
toutefois que la solution proposée soit la plus rationnelle. En effet la situation actuelle 
pose de multiples problèmes, notamment : difficultés pour déterminer le degré de 
dangerosité des détenus, risques de divergences d’appréciation, problèmes 
d’équipement et de pouvoir des agents. Il convient de préciser qu’il y aura des 
effectifs policiers supplémentaires afin d’exécuter ces tâches. 
 

€ L’unité de sécurité (Unisec) de Dreiborn avait été prévue à l’origine pour les cas de 
mineurs jugés « difficiles ». Or, en pratique, ces derniers sont actuellement placés à 
Schrassig. En effet, l’Unisec s’est rapidement avéré trop petit, n’offrant que 12 places 
divisés en unités de vie.  
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€ Selon le Ministre de la Justice, il convient de mener une discussion de fond sur la 
question de savoir s’il faut ou non emprisonner des mineurs et en tirer des 
conclusions.  
 
Les membres de la Commission décident de convoquer prochainement une réunion 
afin de procéder à un nouvel échange de vues avec certains des acteurs déjà 
entendus, notamment Madame Simone Flammang, Juge de la Jeunesse au Tribunal 
d’arrondissement de Luxembourg, ainsi que les représentants de la Ligue des Droits 
de l’Homme. 
Les groupes parlementaires prendront ensuite position sur la question. 

 
 
2.  Divers 

 
 

Les membres de la Commission décident de convoquer une réunion le mercredi 30 janvier 
2013 à 9 heures afin de continuer l’examen de l’avis du Conseil d’Etat sur le projet de loi 
n°6376 (normes comptables). 
 
 

Luxembourg, le 24 janvier 2013 
 
 
 

La secrétaire, 
Carole Closener 

 

Le Président, 
Gilles Roth 
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P.V. J 07 
 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2012-2013 
___________________________________________________________________ 
 
LB/pr 
 

Commission juridique  
 
 

Procès-verbal de la réunion du 07 novembre 2012  
 

ORDRE DU JOUR : 
 

 6381 Projet de loi portant réforme de l'exécution des peines et modifiant: 
- le Code d'instruction criminelle; 
- le Code pénal; 
- la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire, et 
- la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu minimum 
garanti 
- Rapporteurs: Monsieur Léon Gloden, Monsieur Gilles Roth 
 

 6382 Projet de loi portant réforme de l'administration pénitentiaire et 
1) modification: 
- du Code pénal; 
- du Code d'instruction criminelle; 
- de la loi du 3 avril 1893 concernant l'approbation de la fondation Theisen à 
Givenich; 
- de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l'organisation militaire; 
- de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse; 
- de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de la 
Police, et 
- de la loi du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation sans leur 
consentement de personnes atteintes de troubles mentaux, ainsi que: 
2) abrogation: 
- de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale; 
- des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation des 
établissements pénitentiaires et des maisons d'éducation; 2. création d'un service 
de défense sociale, et 
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d'habiliter le personnel du service de 
garde des établissements pénitentiaires à exercer certaines attributions de la 
police générale 
- Rapporteurs: Monsieur Léon Gloden, Monsieur Gilles Roth 
 
- Echange de vues dans le cadre de l'examen des projets de loi cités ci-dessus 
 
 

 
* 
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Présents : 

 

M. Marc Angel (matin), M. Xavier Bettel, M. Alex Bodry (matin), M. Félix Braz, 
Mme Christine Doerner, M. Léon Gloden, M. Jacques-Yves Henckes (matin), 
M. Jean-Pierre Klein, M. Paul-Henri Meyers (après-midi), Mme Lydie Polfer 
(après-midi), M. Gilles Roth, Mme Diane Adehm en remplacement de M. 
Lucien Weiler 
 
M. Mars Di Bartolomeo, Ministre de la Santé, Ministre de la Sécurité sociale 
 
M. Laurent Jomé, M. Laurent Zanotelli, du Ministère de la Santé 
 
Mme Pascale Speltz, Mme Toinie Wolter, de l’Inspection générale de la 
Sécurité sociale 
 
 
M. Michel Lucius, du Ministère de la Justice 
 
M. Laurent Besch, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Marc Angel (après-midi), M. Alex Bodry (après-midi), M. Jacques-Yves 
Henckes (après-midi), M. Paul-Henri Meyers (matin), Mme Lydie Polfer 
(matin), M. Lucien Weiler 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Gilles Roth, Président de la Commission 

* 
 
Intervenants présents: 
 
Ministère de la Santé  
Ministère de la Sécurité sociale 
M. Mars Di Bartolomeo, Ministre de la Santé, Ministre de la Sécurité sociale 
 
M. Laurent Jomé, M. Laurent Zanotelli, du Ministère de la Santé 
Mme Pascale Speltz, Mme Toinie Wolter, de l’Inspection générale de la Sécurité sociale 
 
Association du Personnel de Garde des Etablissements Pénitentiaires du Grand-
Duché de Luxembourg a.s.b.l.  
M. Michel Koepp, M. Pascal Wohl, M. Gilles  Eckert, M. Marc Thill, M. Laurent Dunkel, M. 
Jean-Luc Schlimm 
 
Collège médical 
Mme Valérie Pascale Besch, M. Chrétien Jacoby 
 
Conseil de l’Ordre des Avocats du Barreau de Luxembourg et de Diekirch 
M. Rosario Grasso 
 
Ligue des Droits de l’Homme - Action Luxembourg Ouvert et Solidaire 
M. Jean-Louis Schlesser, M. Claude Weber, M. Donato Laera 
 
Commission consultative des Droits de l’Homme du Grand-Duché de Luxembourg 
Mme Anne Heniqui, Mme Marie-Jeanne Schon 
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Fondation «Wäisse Rank Lëtzebuerg» 
Mme Marie-Josée Steil, Mme Catherine Barthel 
 

* 
 

 6381 Projet de loi portant réforme de l'exécution des peines et modifiant: 
- le Code d'instruction criminelle; 
- le Code pénal; 
- la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire, et 
- la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu 
minimum garanti 
 

 6382 Projet de loi portant réforme de l'administration pénitentiaire et 
1) modification: 
- du Code pénal; 
- du Code d'instruction criminelle; 
- de la loi du 3 avril 1893 concernant l'approbation de la fondation Theisen à 
Givenich; 
- de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l'organisation militaire; 
- de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse; 
- de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de 
la Police, et 
- de la loi du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation sans leur 
consentement de personnes atteintes de troubles mentaux, ainsi que: 
2) abrogation: 
- de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale; 
- des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation 
des établissements pénitentiaires et des maisons d'éducation; 2. création 
d'un service de défense sociale, et 
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d'habiliter le personnel du service 
de garde des établissements pénitentiaires à exercer certaines attributions 
de la police générale 

 
 

Ministère de la Santé / Ministère de la Sécurité sociale 
 

Volet de la Santé 
 
M. le Ministre de la Santé explique que les services concernés ont été impliqués de manière 
concertée avec les représentants du Ministère de la Justice et des acteurs professionnels 
concernés. 
 
Le volet de la Santé concerne principalement la prise en charge des soins médicaux, ainsi 
que la prise en charge des délinquants atteints d’un trouble psychiatrique et les personnes 
jugées irresponsables de leurs actes conformément aux dispositions de l’article 71 du Code 
pénal. 
 
L’orateur précise que les personnes faisant l’objet d’une mesure de placement au sens de 
l’article 71 du Code pénal sont, depuis maintenant 3 ans, admises au Centre Hospitalier 
Neuro-Psychiatrique (désigné ci-après le CHNP). Il souligne qu’il s’agit d’une solution 
intermédiaire. 
 
A ce sujet, M. le Ministre de la Santé rappelle que l’article 21 du projet de loi n°6382 prévoit 
la mise en place d’une unité psychiatrique spéciale dans l’enceinte du Centre pénitentiaire 
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de Luxembourg. Il est prévu que cette unité sera gérée par le CHNP, tandis que la sécurité 
extérieure sera assurée par le CPL. Il convient bien évidemment de préciser et d’affiner les 
modalités de la structure organisationnelle, notamment en relation avec l’unité en régime 
ouvert. 
 
 

Volet de la Sécurité sociale 
 
�™ Assurance pension 
 
Aux termes de l’article 210 du Livre III du Code de la Sécurité sociale, la pension est 
suspendue pendant l’exécution d’une peine privative de liberté supérieure à un mois. 
 
Le paragraphe (2) dudit article 210 dispose que «Toutefois, pour la durée de la détention, la 
pension due à un détenu est dévolue aux personnes qui, en cas de décès, auraient droit à 
une pension de survie, à condition que le pensionné ait contribué d’une façon prépondérante 
à leur entretien. En cas de divorce ou de séparation, le conjoint, ou, en cas de dissolution du 
partenariat en vertu de l’article 13 de la loi du 9 juillet 2004 relative aux effets légaux de 
certaines partenariats, l’ancien partenaire a droit à la pension jusqu’à concurrence des 
pensions alimentaires.». 
 
Il est proposé de modifier ce dispositif légal en prévoyant que la pension sera à la libre 
disposition du détenu pendant la durée de l’exécution d’une peine privative de liberté. 
 
Il importe de noter que la détention n’est pas génératrice de nouveaux droits dans le 
domaine de la Sécurité sociale.  
La personne détenue a la faculté de s’affilier sur une base volontaire et de payer 
mensuellement les montants dûs (il doit acquitter tant sa part salariale que la part patronale). 
De même, elle a la possibilité d’acheter des périodes aux fins de compléter sa carrière d’un 
point de vue de l’assurance pension. 
 
Ces modifications seraient introduites par le biais d’amendements gouvernementaux à 
déposer. 
 
 
�™ Assurance maladie 
 
La prise en charge des soins de santé du détenu, telle que visée à l’article 8, deuxième tiret 
du Code de la Sécurité sociale, est assurée, pendant la durée de sa détention, par le Centre 
pénitentiaire dont il relève. 
 
 
Echange de vues 
 
Le représentant du groupe politique DP souligne, au sujet des différents soins médicaux à 
administrer, que chaque situation nécessite une prise en charge individuelle et 
personnalisée. Ce constat n’est pas de nature à simplifier la gestion du volet médical en 
milieu pénitentiaire qui présente de nombreux défis. L’orateur reconnaît la complexité de la 
thématique. 
 
Le représentant du groupe politique déi gréng, tout en admettant que la solution proposée au 
niveau de la prise en charge du détenu atteint d’un trouble psychiatrique et de la personne 
placée en vertu de l’application de l’article 71 du Code pénal vaut mieux comparée à la 
situation prévalant actuellement, se demande si d’autres sites susceptibles d’accueillir l’unité 
spéciale psychiatrique ont fait l’objet d’une prospection. 
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Le renforcement des droits sociaux individuels permettrait de promouvoir davantage la 
resocialisation du détenu sous de meilleurs auspices. 
 
M. le Ministre de la Sécurité sociale précise que le renforcement des droits sociaux 
individuels participe aux efforts de clarifier les droits du détenu. 
 
Au sujet de l’option choisie par les auteurs du projet de loi n°6382, à savoir la création d’une 
unité psychiatrique spéciale dans l’enceinte du CPL, l’orateur explique qu’il n’y avait 
d’emblée qu’un double choix, à savoir soit dans l’enceinte du CHNP, soit dans l’enceinte du 
CPL. L’option de prévoir l’implantation de l’unité psychiatrique spéciale sur un autre site isolé 
n’était pas prise en considération en raison des contraintes d’ordre médical et d’ordre 
sécuritaire. 
 
Le choix de prévoir ladite unité psychiatrique spéciale dans l’enceinte du CPL a été 
déterminé par l’échec des discussions de l’implanter près du CHNP. De même, son 
implantation au sein ou près du futur CPU n’a pas pu être retenue en raison du calendrier 
des travaux de construction qui démarreront sous peu. 
 
M. le Ministre de la Sécurité sociale reconnaît que le choix parfait n’existe pas et donne à 
considérer que le pire est, par rapport à la situation actuelle, de ne pas avancer. Le choix 
retenu est une solution pragmatique permettant de créer des infrastructures adéquates. 
 
L’orateur précise que l’Etat prend en charge le paiement des cotisations dues par une 
personne exerçant une activité professionnelle pour la période de son détention. Ainsi, les 
droits acquis du détenu sont respectés. Le détenu n’acquière par contre pas de droit à de 
nouvelles prestations prévues par le Code de la Sécurité sociale du fait de son incarcération. 
 
 

* 
 

Association du Personnel de Garde des Etablissements Pénitentiaires du Grand-
Duché de Luxembourg a.s.b.l. (dénommée ci-après «l’APG») 

 
M. le Président de l’APG explique que la réforme telle qu’envisagée par le projet de loi 
n°6382 portant réforme de l’administration pénitentiaire peut rencontrer, quant à ses axes 
principaux, l’accord de l’APG. 
 
L’orateur donne à considérer que le texte de loi proposé ne contient aucune disposition 
définissant et réglant les missions dont seront investies les agents pénitentiaires. 
 
Certaines dispositions appellent des observations de la part des représentants de l’APG, à 
savoir: 
 

�™ l’article 18 
 
Un représentant de l’APG estime qu’il y a lieu, à l’instar des primes spécifiques propres 
à d’autres administrations publiques, d’inscrire la prime de risque non pensionable dans 
la loi modifiée du 16 avril 1979 fixant le statut général des Fonctionnaires de l’Etat. Cela 
contribue également à un objectif de transparence. La réforme de l’administration 
pénitentiaire proposée constitue l’occasion de procéder à cette modification. 
 

 
�™ l’article 23, paragraphe (2) et l’article 24 
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Le représentant de l’APG fait observer que l’agencement des compétences 
décisionnelles au sujet du transfèrement de détenus d’un établissement pénitentiaire 
vers l’autre, telles que proposées, a pour conséquence d’alourdir la procédure et 
d’allonger les délais de la prise de décision. 
 

 
�™ l’article 38, paragraphe (3) 

 
Dans un souci d’éviter toute mauvaise interprétation, l’APG demande à ce qu’il soit 
précisé à l’endroit du paragraphe (3) de l’article 38 que la fouille corporelle doit être 
exécutée par deux membres de même sexe du personnel de garde / deux agents 
pénitentiaires.  
 
 

�™ l’article 39, paragraphe (1) et l’article 40, paragraphes (2) et (3) 
 
L’APG souligne qu’il faut absolument veiller à ce que les agents pénitentiaires 
disposent des moyens nécessaires leur permettant d’assurer la sécurité extérieure de 
l’enceinte de l’établissement pénitentiaire ainsi que la sécurité des détenus et leur 
propre sécurité. Il s’agit d’un impératif vital et l’APG s’oppose dès lors à tout retrait 
d’armes à feux dans l’exercice de la fonction de l’agent pénitentiaire. A défaut et à titre 
tout à fait subsidiaire, l’APG revendique la mise en place d’un poste de police 
permanent devant chaque établissement pénitentiaire. 
 
Il convient à ce sujet de différencier entre l’agent pénitentiaire investi de la tâche 
d’assurer la sécurité extérieure de l’établissement pénitentiaire et celui assurant la 
garde des différents blocs de cellules à l’intérieur de la prison. Il est envisageable que 
celui-ci ne porte pas d’arme à feu. 
 
Le paragraphe (3) de l’article 40 dispose que dans l’exercice de sa mission, l’agent 
pénitentiaire ne porte aucune arme à feu. Or, il convient de rappeler que le projet de loi 
ne comporte aucune indication quant aux missions, voire au rôle de l’agent 
pénitentiaire. 
 

 
�™ l’article 41 

 
L’APG demande à inscrire dans le texte de loi future que l’administration pénitentiaire 
peut elle-même effectuer des transports des détenus assurés par des agents 
pénitentiaires à l’instar de ce qui se fait actuellement. Il s’agit de cas de figure 
spécifiques, comme le transfèrement d’un détenu du CPL vers le CPG, un rendez-vous 
médical à l’extérieur du CPL ou encore pour une situation exceptionnelle, comme un 
cas de décès familial, la naissance de son enfant. 
 
Les représentants de l’APG expliquent que ce genre de transport intervient souvent à 
courte échéance exigeant de sorte une grande flexibilité de la part des agents 
pénitentiaires. Il s’agit bien sûr de disposer des ressources suffisantes. 
 
Les orateurs soulignent que les policiers appelés à assurer le transport des détenus 
doivent faire preuve d’une grande flexibilité et d’une capacité à pouvoir réaffecter les 
ressources à court terme. 
 
 
En effet, qu’en est-il du transport des personnes en détention préventive? Qu’en est-il 
du transport du détenu dont l’état de santé nécessite un traitement dans l’hôpital de 
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garde? Qu’en est-il, par extension, de la compétence en matière du bracelet 
électronique dont la mise en œuvre technique et la surveillance relèvent actuellement 
de la compétence de l’administration pénitentiaire? 
 
Les représentants de l’APG demandent à ce que le volet des détenus soit davantage 
précisé, notamment pour départager les compétences respectives dévolues aux agents 
pénitentiaires et aux policiers. 
 
 

�™ l’article 53, paragraphe (1), point a) 
 
Le représentant de l’APG fait observer que la personne ayant à l’époque (après avoir 
passé avec succès l’instruction de base et le temps de service prescrit à l’armée 
luxembourgeoise) décidé d’entamer d’emblée une carrière au sein de l’entreprise des 
P&T ne sera probablement que difficilement motivée à débuter une nouvelle carrière en 
milieu carcéral, alors qu’il sera mis fin à sa fonction de facteur. Il s’interroge sur 
l’opportunité et l’utilité de la disposition sous examen. 
 
Si ladite disposition devait être maintenue, il importerait de modifier le point a) en ce 
que le candidat doit passer avec succès un entretien devant le conseil de formation et 
ce pour des raisons tendant principalement à assurer une transparence.  
 
 

Echange de vues 
 
Le représentant du groupe politique DP souligne le risque réel qu’une arme à feu à 
disposition d’un gardien de la prison puisse être détournée et utilisée à son détriment. Il est 
partant d’avis que les agents pénitentiaires appelés à assurer la sécurité extérieure de 
l’établissement pénitentiaire disposent d’une arme à feu. 
 
L’orateur aimerait connaître l’avis de l’APG au sujet de la possibilité que la chambre du 
conseil puisse siéger dans l’enceinte d’un établissement pénitentiaire, de même que le juge 
d’instruction puisse mener ses interrogatoires à l’intérieur même de la prison. 
 
Qu’en est-il de la faculté pour les gardiens assurant le transport d’un détenu de demander 
une escorte policière ? 
 
Finalement, il s’interroge sur les informations dont disposent les gardiens au sujet du degré 
de dangerosité d’un détenu. 
 
Un représentant de l’APG explique que des armes à feu se trouvent enfermées dans une 
armoire spécifique localisée dans des bureaux bien déterminés. Les deux postes situés à 
l’extérieur de l’enceinte du CPL sont armés.  
 
Quant au transport d’un détenu assuré par le personnel de la prison, il convient de préciser 
qu’il y a en principe deux gardiens pour un détenu qui est menotté. Les gardiens ne sont pas 
armés, mais disposent d’un gilet pare-balles. Le chauffeur est tenu de respecter les 
dispositions du Code de la route (il ne dispose ni d’une sirène, ni d’un gyrophare). A cet 
égard, il serait opportun de pouvoir déroger à certaines dispositions du Code de la route, 
dont notamment celle de pouvoir emprunter les couloirs aménagés et réservés aux services 
réguliers de transport en commun (signalés par le signal D10 du Code de la Route).  
 
L’orateur explique que l’APG soutient l’idée que la chambre du conseil et le juge d’instruction 
puissent se déplacer à la prison pour mener leur mission. Les informations portant sur le 
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degré de dangerosité du détenu sont couvertes par le secret médical, de sorte que les 
gardiens ne disposent d’aucun renseignement à ce sujet.  
 
De même, les membres de l’APG préconisent de prévoir la possibilité d’un changement de 
carrière en faveur du gardien, par exemple, à l’instar du modèle allemand, d’être appelé à 
assurer la fonction de sécurité et d’assistant au niveau des juridictions. 
 
En ce qui concerne le gardien affecté à l’unité de sécurité sise à Dreiborn (Unisec), l’orateur 
souligne qu’il est indiqué de ne pas y envoyer une personne débutant dans sa carrière de 
gardien. 
 
Finalement, les représentants de l’APG insistent à ce qu’ils continuent à disposer des 
moyens nécessaires en vue d’assurer la sécurité extérieure de l’établissement pénitentiaire. 
 
 

* 
 

Collège médical 
 

Le représentant du Collège médical renvoie à une particularité du projet de loi n°6382, à 
savoir la création d’une unité psychiatrique spéciale dans l’enceinte du CPL. 
 
�™ Principe d’une prise en charge médicale fondée sur le respect du principe du traitement 

égalitaire 
 
L’orateur relève qu’une personne dont l’irresponsabilité pénale totale ou partielle a été 
retenue par les juges de fond sur fond de l’article 71, respectivement de l’article 71-1 du 
Code pénal a droit, conformément au principe du traitement égalitaire, à une prise en charge 
médicale et paramédicale à l’instar de toutes les personnes malades. Ainsi, cette prise en 
charge s’inscrit dans le cadre d’une relation ordinaire de soin entre le patient et l’équipe 
thérapeutique, voire l’établissement hospitalier spécialisé. 
 
Il paraît évident que considérée sous ces auspices, une prise en charge psychiatrique en 
milieu carcéral est inconcevable. En effet, selon l’avis du Collège médical (cf. annexe du 
présent procès-verbal) «La psychiatrie moderne favorise le traitement en structures plus ou 
moins ouvertes et s’oppose donc à l’enfermement, à savoir au principe de l’incarcération du 
patient. 
 
Comme les expériences pratiques démontrent les limites de cette modernisation pour 
certains cas, le débat vers l’enfermement est de plus en plus d’actualité tant l’impuissance à 
traiter certaines pathologies, particulièrement celles à base de la commission de faits aussi 
graves que le meurtre, la pédophilie etc. peut être grande. 
 
En effet, les médecins psychiatres rencontrent au cours de leur exercice des patients 
violents et incontrôlables pour lesquels les chances de guérison semblent vouées à l’échec 
compte tenu de récidives fréquentes, sinon systématiques.» 
 
 
�™ Choix quant à l’implantation de l’unité psychiatrique spéciale 
 
Le Collège médical, quant au choix d’implanter ladite unité psychiatrique spéciale en milieu 
carcéral, à savoir dans l’enceinte du CPL, fait observer que ce choix comporte plusieurs 
risques, à savoir 
 

- «d’une confusion prêtant à légitimer la répression pénale de la maladie mentale»; 
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- «de voir les tribunaux condamner davantage les malades à des peines de prison dans la 
mesure où l’incarcération pourra s’accompagner de soins psychiatriques, y compris pour 
les pathologies les plus graves nécessitant une prise en charge très spécialisée et 
intensive» et 

- de voir entraver la relation de soin «par les exigences de sécurité menant à un secret 
médical partagé, l’administration pénitentiaire estimant pour des raisons sécuritaires 
devoir bénéficier d’un échange d’informations». 

 
 
Le représentant du Collège médical qualifie la solution pragmatique retenue être la «moins 
mauvaise» eu égard aux circonstances et préoccupations propres à la situation actuelle, à 
condition que l’indépendance de la structure soit préservée et que sa dimension médicale 
soit entièrement respectée. 
 
 
Echange de vues 
 
Le représentant du Collège médical, suite à une intervention de M. le Rapporteur, précise 
que la solution proposée par les auteurs du projet de loi n°6382 correspond au modèle 
français. 
 
 

* 
 

Conseil de l’Ordre des Avocats du Barreau de Luxembourg et de Diekirch 
 
Le représentant du Conseil de l’Ordre des Avocats du Barreau de Luxembourg prend 
position par rapport à la proposition de judiciarisation en matière d’exécution des peines. 
 
L’orateur fait observer, quant à la configuration actuelle de la matière de l’exécution des 
peines, qu’elle se distingue par sa grande souplesse et flexibilité. Ces caractéristiques ne 
posent, dans la majorité des cas, pas de problème. Or, dans certains dossiers, on croit 
devoir déceler un processus décisionnel d’emblée défavorable à l’égard du prévenu. Cette 
impression est davantage renforcée par le fait que l’autorité judiciaire investie du pouvoir 
décisionnel en matière de l’exécution des peines, à savoir le délégué du procureur général 
d’Etat, dépend du parquet général. Or, l’autorité requérant la condamnation du prévenu dans 
le cadre du procès pénal dépend également du parquet général. 
Ainsi, dans le but de consacrer une plus grande sécurité juridique au niveau de l’exécution 
des peines, il y aurait lieu d’opérer une différenciation institutionnelle de l’autorité requérant 
l’application de la loi et de veiller aux intérêts généraux de celle appelée à intervenir au 
niveau de la matière de l’exécution des peines.  
 
L’orateur conclut que le système actuel peut être maintenu tout en prévoyant l’introduction 
d’un double degré de juridiction quant aux décisions prises au niveau de l’exécution des 
peines. Cette position rejoint l’avis du Conseil d’Etat 
 
 
Echange de vues 
 
L’idée de M. le Rapporteur de prévoir le rattachement du délégué du procureur général 
d’Etat à l’exécution des peines à la magistrature assise (et non au niveau du parquet 
général), et dont la décision est susceptible d’une voie de recours à exercer devant une 
chambre de l’application des peines établie au niveau de la Cour Supérieure de la Justice, 
permettrait de rencontrer le souhait exprimé d’une différenciation institutionnelle et d’un 
double degré de juridiction tout en maintenant la souplesse propre au système actuel. 
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* 
 

Ligue des Droits de l’Homme - Action Luxembourg Ouvert et Solidaire (désignée ci-
après ALOS) 

 
Les représentants de l’ALOS indiquent reconnaître les grandes lignes sous-jacentes à la 
réforme pénitentiaire proposée par le Ministère de la Justice. Ils font état de certaines 
différences entre ce que le Gouvernement a annoncé et les libellés des textes de loi tels que 
déposés.  
 
Ils estiment qu’il est important de souligner les droits et les obligations des détenus et ce 
dans une visée répondant à une logique de judiciarisation du domaine de l’exécution des 
peines. En effet, la configuration actuelle du système correspond plutôt à une visée 
accentuant la violence et les privilèges. Il s’agit également de renforcer le droit d’information 
du détenu. De manière générale, il convient d’élaborer un véritable statut du détenu. 
 
L’ALOS insiste à ce que les projets de règlement grand-ducal afférents (dont notamment 
celui relatif au règlement d’ordre intérieur des centres pénitentiaires) soient communiqués, et 
ce afin de pouvoir faire un examen des libellés proposés. 
 
Le volet des droits de la victime n’a pas sa place dans le cadre des projets de loi sous 
examen. 
 
Il convient de reconnaître un droit de domiciliation au détenu, lui permettant de pouvoir 
bénéficier de droits dérivés dont le bénéficie est subordonné à une condition de 
domiciliation. 
 
 
�™ Articles 34 et 35 du projet de loi n°6382 
 
Il s’agit d’éviter que le travail offert par l’établissement pénitentiaire soit perçu comme une 
peine supplémentaire. Ledit travail doit être perçu à sa juste valeur dans le cadre des efforts 
consentis en vue de la resocialisation et de la réintégration du détenu. A cet égard, il faut 
s’assurer que le travail soit proposé et non point imposé par l’administration pénitentiaire.  
 
Or, il faut que le travail à l’établissement pénitentiaire soit régi par les dispositions du Code 
du travail, comme l’exige d’ailleurs l’Organisation internationale du Travail (OIT). 
 
 
�™ Article Ier, point 4) – introduction des articles 553 à 562 relatifs à la vidéoconférence 
 
L’ALOS critique (i) le fait que la base légale générale de la vidéoconférence soit introduite 
dans le cadre de la réforme pénitentiaire et (ii) qu’il soit proposé d’y recourir dans le cadre de 
l’accomplissement d’actes de procédure en matière pénale. 
Il importe toujours d’accentuer le caractère solennel de tout acte de procédure pénale qui 
risque d’être banalisé quelque peu en cas de recours au moyen de la vidéoconférence. 
L’ALOS craint que le recours à la vidéoconférence devienne la norme. 
 
 
Echange de vues 
 
Les représentants de l’ALOS déclarent, suite à une intervention de M. le Rapporteur, 
accueillir favorablement la proposition d’introduire une chambre de l’application des peines 
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qui, en tant qu’organe collégial, est investie de la compétence de décider des modalités 
d’aménagement de l’exécution des peines privatives de liberté, de connaître des difficultés 
d’exécution de toutes les peines, d’ordonner la confusion des peines et de connaître du 
recours juridictionnel formé par le détenu contre la décision du directeur de l’administration 
pénitentiaire en matière disciplinaire, de placement en régime cellulaire et de régime 
pénitentiaire. 
 
Quant à la solution intermédiaire suggérée par le Conseil d’Etat dans son avis du 13 juillet 
2012, à savoir un régime dans lequel le procureur général d’Etat garde l’essentiel des 
compétences prévues par la législation actuelle et dont la décision est susceptible d’un 
recours juridictionnel, l’ALOS souligne qu’il importe que la personne concernée puisse saisir 
la motivation dans un souci de compréhension de la décision prise à son égard. 
 
Sur proposition de M. le Rapporteur, les représentants de l’ALOS décident de rédiger un avis 
complémentaire au sujet de la judiciarisation de l’exécution des peines, notamment par 
rapport à la solution intermédiaire suggérée par le Conseil d’Etat. 
 
 

* 
 

Commission consultative des Droits de l’Homme du Grand-Duché de Luxembourg 
 
La Commission consultative des Droits de l’Homme du Grand-Duché de Luxembourg 
(désignée ci-après CCDH) a déjà pris position par rapport aux points suivants: 
 
1. l’unité psychiatrique spéciale 
 
La CCDH reconnaît l’urgence de disposer d’une structure de médecine psychiatrique légale 
fermée et sécurisée comme les infrastructures existantes sont loin d’être satisfaisantes.  
 
Cependant, la CCDH s’oppose à l’idée de prévoir une unité psychiatrique située dans 
l’enceinte même du centre pénitentiaire de Schrassig. Il convient de garantir une séparation 
stricte entre l’enfermement psychiatrique et l’incarcération; l’internement en unité 
psychiatrique ne peut constituer une peine. En outre, les effets de la proximité des deux 
institutions, situées sur un même site, sont problématiques d’un point de vue de l’efficacité 
de la prise en charge médicale des patients. En effet, cela comporte le risque d’une 
confusion des deux populations. Qu’en est-il des détenus ayant commis des délits sexuels ? 
Qu’en est-il du secret médical?  
 
La réorganisation de la prise en charge médicale en prison doit permettre de garantir la 
continuité des soins. Le droit au libre choix du médecin doit être agencé de manière a ce que 
son exercice soit possible tant au niveau organisationnel (transport) qu’au niveau matériel 
(remboursement par la Sécurité sociale). 
 
 
2. les populations fragilisées 
 
- Les mineurs en prison. Selon certains représentants des instances judiciaires, l’ouverture 
de I’Unisec à Dreiborn n’évitera pas le placement de délinquants mineurs au centre 
pénitentiaire. Cependant, lors de la visite du chantier de l’Unisec à Dreiborn au printemps 
2012, les membres de la CCDH ont pu constater qu’il s’agit bien d’une prison à part entière. 
La CCDH espère qu’il en sera fait un usage approprié, c’est-a-dire qu’il y seront enfermés 
uniquement des jeunes délinquants dont les actes ont été assez graves pour justifier une 
incarcération a l’Unisec. 
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- Les femmes en prison représentent une minorité et sont de fait souvent exclues, pour des 
raisons d’organisation interne, de certaines activités. Elles n’ont pas toujours les mêmes 
conditions d’accès au travail ou aux formations. La CCDH est d’avis que les difficultés 
d’organisation ne suffisent pas pour justifier de telles discriminations. 
 
 
3. la formation des gardiens de prison / futurs agents pénitentiaires 
 
La CCDH souhaite insister sur le rôle important de la formation des gardiens, notamment sur 
les pathologies psychiatriques inhérentes à l’emprisonnement. La prise de conscience des 
gardiens est décisive concernant les effets de leurs actes sur l’état mental des personnes 
détenues, comme l’exécution des sanctions disciplinaires ou les fouilles corporelles 
répétées, qui peuvent avoir un effet dégradant ou humiliant. 
 
Ce volet concerne également les avocats et les magistrats. 
 
 
4. la procédure disciplinaire 
 
Les procédures disciplinaires doivent être transparentes et proportionnelles aux actes 
réprimés. Les recours doivent être effectifs et exécutables, ce qui ne semble pas être garanti 
par le projet actuel. 
 
 
5. le maintien des relations sociales 
 
Le lien social avec l’extérieur est une des conditions de réintégration du détenu dans la 
société et une des garanties pour le maintien de son équilibre mental. La Cour européenne 
des Droits de l’Homme reconnaît le bienfondé et la légitimité des mesures de réinsertion 
sociale. C’est la raison qui pousse la CCDH à encourager toute initiative qui facilite les 
rencontres avec les proches, que ce soit la famille ou les amis, dans un cadre plus convivial 
et chaleureux que ce n’est le cas dans les parloirs classiques. 
 
 
6. le rôle du Service centrale d’assistance sociale (dénommée ci-après le SCAS) 
 
La CCDH fait observer que le SCAS, selon le projet de loi, n’interviendrait plus qu’à la sortie 
de prison du détenu, alors que jusqu’ici, en pratique, il a joué un rôle aussi bien à l’intérieur 
qu’à l’extérieur de la prison. Cela semble incohérent face à la volonté d’intégration et de 
réinsertion des détenus, affichée par Monsieur le Ministre de la Justice. 
 
 
7. la future chambre de l’application des peines 
 
La CCDH reconnaît l’avantage de la flexibilité propre au système actuel et prône pour son 
maintien tout en prévoyant que la décision du délégué du procureur général d’Etat à 
l’exécution des peines est susceptible d’un recours juridictionnel devant la future chambre de 
l’application des peines qui siègera dans une composition collégiale à trois magistrats. 
  
Le législateur devra régler la question d’un éventuel recours suspensif et préciser dans la loi 
que toutes les décisions doivent être suffisamment motivées. 
 
 
8. le droit de vote du détenu 
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Les détenus qui n’ont pas été privés de leur droit de vote en vertu d’un jugement doivent 
pouvoir participer aux scrutins. D’ailleurs la loi électorale modifiée du 18 février 2003 prévoit 
une obligation de vote dans le chef des ressortissants nationaux. 
 
Les difficultés organisationnelles ne suffisent pas pour priver les détenus de ce droit. 
 
 
Echange de vues 
 
La CCDH explique, suite à une intervention du représentant de la sensibilité politique ADR 
au sujet de l’incarcération d’un délinquant mineur, que l’unité appelée à l’accueillir doit 
impérativement être située hors de l’enceinte d’un établissement pénitentiaire. De plus, il 
convient d’assurer la prise en charge adéquate du délinquant mineur qui présente des 
signes de troubles psychiatriques. 
 
 

* 
 

Fondation «Wäisse Rank Lëtzebuerg» 
 
�™ Projet de loi n°6381 
 
Les représentantes de la fondation «Wäisse Rank Lëtzebuergs’interrogent sur l’étendue et 
les critères précis définissant le champ d’application de la vidéoconférence.  
 
Qu’en est-il de la fiabilité de la mesure de la semi-liberté accordée à un détenu ? 
 
Elles se demandent s’il est prévu d’informer la personne, victime d’un acte incriminé si 
l’auteur de ce fait bénéfice d’une mesure de libération conditionnelle. 
 
Finalement, elles s’interrogent sur les conditions d’application du bracelet électronique. 
 
 
�™ Projet de loi n°6382 
 
Les représentantes de la fondation «Wäisse Rank Lëtzebuerg», à l’aide d’exemples 
concrets, rendent attentif au fait que nombreux sont les cas de figure où la personne victime 
d’un dommage corporel résultant d’une infraction n’obtient guère satisfaction. En effet, 
conformément aux dispositions de la loi du 12 mars 1984 relative à l'indemnisation de 
certaines victimes de dommages corporels résultant d'une infraction et à la répression de 
l'insolvabilité frauduleuse, la victime n’a droit à l’indemnité versée par l’Etat que si cette 
dernière ne peut obtenir à un titre quelconque (de la part de l’auteur lui-même, de la part des 
organismes de sécurité sociale ou en vertu d’une assurance personnelle) une indemnisation 
effective et suffisante.  
Dans la pratique, l’état de solvabilité de l’auteur pose très souvent problème. Il arrive 
fréquemment que dans un premier temps, l’auteur commence à verser les montants dus à 
titre d’indemnité puis ne verse plus régulièrement, voire ne verse plus du tout les montants 
restants dus.  
Il convient à cet égard de soumettre la loi précitée du 12 mars 1984, dont plus 
particulièrement les conditions d’octroi de l’indemnité étatique, à un examen détaillé. 
 
 
Echange de vues 
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M. le Rapporteur explique que la vidéoconférence visera tous les actes de procédure pénale. 
L’auteur présumé d’un acte incriminé a, conformément aux principes généraux du droit, le 
droit de questionner la victime. 
 
L’orateur reconnaît la nécessité de soumettre la loi précitée du 12 mars 1984 à un examen 
minutieux quant à son application et à sa mise en œuvre concrète. 
 
 

* 
 
 
Annexe:  - avis du Collège médical du 16 mai 2012 
 
 
 

Le secrétaire, 
Laurent Besch 
 

Le Président, 
Gilles Roth 
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0 Q Luxembourg, le 16 mai 2012 

Collège médical 
Grand-Duché de 

Luxembourg 

Commission consultative 
des Droits de l'Homme 
16, rue Notre Dame 
L-2240 Luxembourg 

e-mail : Fabienne.rossler@ccdh.lu 

N. réf.: S120611/VB/Bex-ps (E 120891) 

Objet : avis du Collège médical sur le chapitre 3 du projet de loi n° 6382/01 portant réforme de 
l'administration pénitentiaire 

Madame, 
Monsieur, 

Faisant suite à votre courriel du 24 avril écoulé sur le projet sous rubrique, le Collège médical se 
prononce comme suif. 

La particularité du projet de loi sous rubrique est d'instaurer en milieu pénitentiaire une structure 
médicale spécialisée en psychiatrie pour la prise en charge de patients ayant fait l'objet d'une 
décision pénale prise en application des articles 71 et 71-1 du Code pénal. 

L'article 71 du Code pénal dispose : « n'est pas responsable la personne qui était atteinte au 
moment des faits de troubles mentaux ayant aboli son discernement ou le contrôle de ses 
actes (...)». 

L'article 71-1 du Code pénal dispose: « la personne qui était atteinte au moment des faits de 
troubles mentaux ayant altéré son discernement ou entravé le contrôle de ses actes demeure 
punissable (...) » 

Ces deux textes ont donc pour but de déterminer d'une part les circonstances de 
l'irresponsabilité pénale totale (article71) et celles d'une irresponsabilité partielle (article 71-1) 
d'une personne atteinte de troubles mentaux. 

Problématique : 

Les juges peuvent estimer qu'un accusé est responsable de ses actes au moment des faits, 
auquel cas ils le condamnent à une peine d'emprisonnement qu'il exécutera au Centre 
pénitentiaire. 

Si l'accusé est jugé irresponsable, donc malade au sens des dispositions visées, il doit, en vertu 
du principe de non discrimination, être traité comme tous les malades par une prise en charge de 
médecins assistés d'une équipe paramédicale compétente. 

il s'agit dans ce cas d'une relation ordinaire de soins qui se noue entre le patient et l'équipe 
thérapeutique, voire l'établissement hospitalier spécialisé pour le traitemenL 

Dans ces conditions une prise en charge psychiatrique en milieu carcéral est inconcevable ! 
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Discussion : 

La psychiatrie moderne favorise le traiterfient en structures plus ou moins ouvertes et s'oppose 
donc à l'enfermement, à savoir au principe de l'incarcération du patient. 

Comme les expériences pratiques démontrent les limites de celte modernisation pour certains 
cas, le débat vers l'enfermement est de plus en plus d'actualité tant l'impuissance à traiter 
certaines pathologies, particulièrement celles à base de la commission de faits aussi graves que 
le meurtre, la pédophilie etc. peut être grande. 

En effet, les médecins psychiatres rencontrent au cours de leur exercice des patients violents et 
incontrôlables pour lesquels les chances de guérison semblent vouées à l'échec compte tenu de 
récidives fréquentes, sinon systématiques. 

Alternatives : 

Pour assurer la protection de tierces personnes et celle des patients contre eux-mêmes, les 
auteurs du projet de réforme pénitentiaire ont dû faire le choix entre plusieurs alternatives: 

1- Sécuriser un hôpital psychiatrique existant pour éviter toute évasion par moyens 
physiques {murs, grillages etc.), électroniques (alarmes, caméras etc.) et humains 
(paramédicaux, gardiens), 

2- Construire une nouvelle structure satisfaisant les exigences exposées, 

3- Intégrer dans la structure sécurisée de la prison actuelle une unité psychiatrique 
disposant du personnel médical et paramédical. 

Les auteurs du projet de loi soumis pour avis ont choisi la 3'*"'° solution, certes également pour 
des raisons évidentes d'économie ainsi que des difficultés liées à la recherche d'un site nouveau. 

Le Collège médical voudrait rendre attentif sur les risque que comportent une telle solution: 

- La mise sur pied d'une structure psychiatrique en milieu carcéral pourrait être à l'origine 
d'une confusion prêtant à légitimer la répression pénale de la maladie mentale ; 

- En rendant l'offre de soins psychiatriques accessible en prison, le risque est de voir les 
tribunaux condamner davantage les malades à des peines de prison dans la mesure où 
l'incarcération pourra s'accompagner de soins psychiatriques, y compris pour les 
pathologies les plus graves nécessitant une prise en charge très spécialisée et intensive; 

La relation de soin peut se voir entravée par les exigences de sécurité menant à un 
« secret médical partagé », l'administration pénitentiaire estimant pour des raisons 
sécuritaires devoir bénéficier d'un échange d'informations. 

Conclusion 

Les risques pré exposés pourraient être évités par une éducation corrélative des acteurs 
impliqués. 

Dans cette perspective, le Collège médical ne peut se rallier à la solution d'une unité 
psychiatrique intégrée dans un établissement pénitentiaire qu'à la condition de respecter 
l'indépendance stricte de cette structure qui devra en tout état de cause conserver une dimension 
médicale. 
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Finalement, devant un problème « quasi insoluble » la solution envisagée par les auteurs du 
projet de loi peut être considérée comme la "moins mauvaise" pour le nécessaire respect des 
droits et devoirs des personnes concernées. 

Le Collège médical vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de sa parfaite 
considération 

Pour le Collège médical. 

Le Secrétaire, 
Dr Roger HEFTRIGH 

Le Président, 
Dr Pit BUCHLER 

Copie 
Ministre de la Santé 
Ministre de la Justice 
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P.V. J 04 
 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2012-2013 
___________________________________________________________________ 
 
LB/pk 
 

Commission juridique  
 
 

Procès-verbal de la réunion du 24 octobre 2012  
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1. 6500 Projet de loi concernant le budget des recettes et des dépenses de l'Etat pour 
l'exercice 2013 
- Rapporteur : Monsieur Lucien Lux 
- Echange de vues avec Monsieur le Ministre de la Justice au sujet du poste 
budgétaire "Justice" (demande de la sensibilité politique ADR du 4 octobre 2012) 
 

2. 6376 Projet de loi portant réforme de la Commission des normes comptables et 
modification de diverses dispositions relatives à la comptabilité et aux comptes 
annuels des entreprises ainsi qu'aux comptes consolidés de certaines formes de 
sociétés et modifiant: 
(1) le titre II du livre Ier du code de commerce 
(2) le titre II de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de 
commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises 
(3) la section XVI de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés 
commerciales 
- Désignation d'un rapporteur 
 

3. 6418 Projet de loi relatif à l'organisation du casier judiciaire et aux échanges 
d'informations extraites du casier judiciaire entre les Etats membres de l'Union 
européenne et modifiant le Code d'instruction criminelle 
- Rapporteur: Monsieur Gilles Roth 
- Continuation de l'examen du projet de loi 
 

4. 6381 Projet de loi portant réforme de l'exécution des peines et modifiant: 
- le Code d'instruction criminelle; 
- le Code pénal; 
- la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire, et 
- la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu minimum 
garanti 
- Rapporteur: Monsieur Léon Gloden, Monsieur Gilles Roth 
 

 6382 Projet de loi portant réforme de l'administration pénitentiaire et 
1) modification: 
- du Code pénal; 
- du Code d'instruction criminelle; 
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- de la loi du 3 avril 1893 concernant l'approbation de la fondation Theisen à 
Givenich; 
- de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l'organisation militaire; 
- de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse; 
- de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de la 
Police, et 
- de la loi du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation sans leur 
consentement de personnes atteintes de troubles mentaux, ainsi que: 
2) abrogation: 
- de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale; 
- des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation des 
établissements pénitentiaires et des maisons d'éducation; 2. création d'un service 
de défense sociale, et 
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d'habiliter le personnel du service de 
garde des établissements pénitentiaires à exercer certaines attributions de la 
police générale 
- Rapporteur: Monsieur Léon Gloden, Monsieur Gilles Roth 
 
- Examen de la missive du 15 octobre 2012 du Ministre de l'Intérieur et à la 
Grande Région (voir courrier électronique du 17 octobre 2012) 
 

5.  Divers 
 

 
* 
 

Présents : 

 

M. Xavier Bettel, M. Alex Bodry, Mme Christine Doerner, Mme Diane Adehm 
en remplacement de M. Léon Gloden, M. Jacques-Yves Henckes, M. Jean-
Pierre Klein, M. Paul-Henri Meyers, M. Gilles Roth, M. Lucien Weiler 
 
M. François Biltgen, Ministre de la Justice 
 
Mme Claudine Konsbruck, M. Guy Schleder, du Ministère de la Justice 
 
Mme Marie-Jeanne Kappweiler, Avocat général 
 
M. Laurent Besch, Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Marc Angel, M. Félix Braz, M. Léon Gloden, Mme Lydie Polfer 

* 
 

Présidence : 

 

M. Gilles Roth, Président de la Commission 

* 
 

1. 6500 Projet de loi concernant le budget des recettes et des dépenses de l'Etat 
pour l'exercice 2013 
 
- Echange de vues avec Monsieur le Ministre de la Justice au sujet du 
poste budgétaire "Justice" (demande de la sensibilité politique ADR du 4 
octobre 2012) 
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Le représentant de la sensibilité politique ADR souligne la position de son groupe 
parlementaire demandant de ne pas procéder à des recrutements supplémentaires au 
niveau de l’administration gouvernementale et des autres administrations publiques. Il s’agit 
de recourir à d’autres procédés afin d’assurer la continuité des services. 
 
L’orateur demande au Ministre de la Justice d’expliquer les raisons de l’augmentation de 
certains articles budgétaires de la partie 07 (Ministère de la Justice) du projet de loi n°6500 
concernant le budget des recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 2013. Il s’agit 
notamment de savoir si une augmentation du montant de l’article budgétaire concernant le 
recrutement de ressources humaines s’inscrit dans une perspective d’adaptation ou s’il s’agit 
de nouveaux recrutements proposés. 
 
L’orateur est d’avis qu’il faut consentir des efforts supplémentaires afin de réduire le déficit 
budgétaire et d’améliorer l’efficacité de l’administration publique. 
 
De l’accord unanime des membres de la commission, M. le Président propose que le 
Ministre de la Justice expose les grandes lignes de la partie 07 du budget projeté concernant 
le Ministère de la Justice. 
 
M. le Ministre de la Justice précise que le budget concernant le Ministère de la Justice ne 
connaît pas une croissance plus que proportionnelle comparée aux exercices budgétaires 
précédents. Les traitements, les indemnités et les rémunérations des fonctionnaires et 
employés de l’ensemble des administrations sous la tutelle et la supervision du Ministère de 
la Justice ainsi que des magistrats de l’ordre judiciaire et administratif comptent pour 70% du 
montant total des dépenses projetées. 
 
L’orateur demande aux membres de la commission s’ils jugent utile de procéder, au niveau 
de l’administration judiciaire, aux recrutements supplémentaires tels que votés par la 
Chambre des Députés réunie en séance plénière (loi du 7 juin 2012 sur les attachés de 
justice) et aux recrutements tels que proposés pour l’exercice 2013. 
Il donne à considérer qu’on ne peut pas «avoir le beurre et l’argent du beurre»; il critique la 
position consistant, d’une part, à interpeller sans cesse les responsables gouvernementaux 
en vue de prendre des mesures pour pallier aux insuffisances constatées et, d’autre part, à 
requérir sans perdre haleine des efforts supplémentaires en vue de réaliser des économies. 
 
Les membres des groupes politiques CSV et LSAP se prononcent en faveur du maintien des 
décisions concernant les recrutements accordés sur base des lois votées et marquent leur 
accord avec les recrutements proposés pour l’année 2013. 
Au risque de paralyser le fonctionnement et la continuité des services publics et de l’Etat en 
général, on ne peut guère apprécier l’utilité et l’opportunité d’un projet de loi déposé en 
fonction du seul critère des conséquences budgétaires qu’il implique nécessairement. 
 
M. le Ministre de la Justice donne les explications suivantes: 
 

�™ Il est proposé de recruter un fonctionnaire supplémentaire chargé de suivre et de 
superviser la mise en œuvre de la réforme pénitentiaire. 
 

�™ La hausse conséquente du poste budgétaire relatif à des loyers d’immeubles et de 
charges locatives (article 12.100 ) s’explique par le fait que le Ministère de la Justice 
doit désormais prendre en charge les frais de location des locaux hébergeant les 
services du Service central d’assistance sociale auparavant réglés par le Ministère 
des Finances. 
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�™ La hausse des frais d’experts et d’études (article 12.120 ) s’explique par le fait qu’une 
grande partie de ceux-ci ont auparavant été pris en charge par le STATEC (volet des 
normes comptables internationales). 
 

�™ La baisse du poste budgétaire des frais de route et de séjour à l’étranger (article 
12.012) est le résultat de la volonté de les diminuer pour autant que possible. Or, cela 
ne vas pas sans poser problème en termes de représentativité et d’assistance du 
Ministère de la Justice au niveau international. 
 

�™ La hausse des frais d’organisation du recrutement et de la formation initiale des 
attachés de justice (article 12.311 ) est une conséquence de l’application des 
dispositions afférentes de la loi du 7 juin 2012 sur les attachés de justice. 
 

�™ La hausse des frais d’exploitation et d’entretien des bâtiments est notamment due au 
recours à des services de gardiennage de sociétés tierces (principalement le 
gardiennage de la Cité judiciaire). A ce sujet, il explique qu’il existe l’idée de prévoir 
l’organisation d’une formation spécifique liée à des activités de gardiennage dédiées 
à des chômeurs. 
 

�™ Le poste budgétaire relatif à l’assistance judiciaire (article 12.310 , crédit non limitatif 
et sans distinction d’exercice) pose problème en ce sens que les montants payés 
continuent à augmenter de manière constante et continue. Pour l’exercice en cours, 
les montants déjà engagés s’élèvent à quelque 7 millions euros. M. le Ministre de la 
Justice informe les membres de la commission qu’il est en discussion avec les 
représentants des Barreaux de Luxembourg et de Diekirch en vue de trouver une 
solution à la fois viable d’un point de vue budgétaire que respectueux de la valeur 
des prestations effectuées par les avocats. Une des pistes possibles serait de 
procéder par le biais d’une uniformisation de l’ensemble des indemnités judiciaires. 
 
 
Indemnité de procédure (article 240 du Nouveau Code de procédure civile) 
 
Un représentant du groupe politique CSV explique que l’application et la mise en 
œuvre de l’indemnité de procédure telle que prévue à l’article 240 du Nouveau Code 
de procédure civile ne correspond pas à la visée initiale. En effet, l’avis de la 
Commission du Travail du 17 juillet 1985 portant sur le projet de règlement grand-
ducal relatif aux frais inclus ou non dans les dépens dans les procès civils et 
commerciaux (doc. parl. n°2885, devenu le règlement grand-ducal du 18 février 1978 
/ l’article 240 actuel correspond à l’article 13 1-1 du Code de procédure civile) se lit 
comme suit: «Quant au bien-fondé du présent article, il y a lieu de préciser que le 
libellé du texte ne suppose nullement une tarification des honoraires d’avocats, le 
montant auquel peuvent être condamnées la partie gagnante et la partie perdante 
constituant un forfait qui n’est pas censé couvrir l’intégralité desdits honoraires. Les 
montants des forfaits peuvent partant être inférieurs aux honoraires, comme ils 
peuvent y être supérieurs. Il va de soi que la présente disposition s’appliquera à tout 
procès de droit commercial et de droit civil au sens large, c’est-à-dire que la 
disposition s’appliquera aussi en matière de droit du travail et d’assurance sociale, 
ces matières étant à énumérer à titre indicatif et nullement limitatif.» 
 
L’orateur fait encore état d’une jurisprudence, suite à un arrêt de la Cour de 
cassation, qui semble évoluer, au sujet de la détermination du montant à verser par 
la partie perdante dans le cadre d’un procès, vers une application de la responsabilité 
délictuelle et quasi-délictuelle (articles 1382 et 1383 du Code civil) ou de l’abus du 
droit (article 6-1 du Code civil). Une réforme de la matière de l’indemnité de 
procédure et autres indemnités judiciaires aurait, entre autres, pour effet de 
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décharger les juridictions des procès introduits par un demandeur n’ayant d’emblée 
aucune chance de le remporter. 

 
M. le Ministre de la Justice fait état d’une affaire pendante renvoyée par la Cour de 
cassation devant la Cour d’appel où l’une des parties demande à engager la 
responsabilité de l’Etat sur base de la loi modifiée du 1er septembre 1988 relative à la 
responsabilité civile de l’Etat et des collectivités publiques alors que l’indemnité de 
procédure telle que prévue par l’article 240 du Nouveau Code de procédure civile n’a 
pas été demandée.  
 
Une solution consisterait à s’inspirer de la loi belge relative à l’indemnité de 
procédure qui exclue la responsabilité de l’Etat en l’absence d’une demande d’octroi 
d’une indemnité de procédure. Ledit texte de loi fixe, par le biais d’un règlement 
d’exécution afférent, également la tarification des indemnités judiciaires. Les deux 
éléments sont forcément liés de manière intangible.  
 
Transposé au paysage du droit procédural civil luxembourgeois, l’interrogation 
principale consiste partant en la décision politique d’introduire ou non une tarification 
légale. Or, il est souhaitable de disposer de l’accord des représentants des deux 
barreaux. 
 
Le représentant du groupe politique DP estime que l’interrogation principale est la 
détermination de la participation de la partie condamnée aux frais judiciaires générés 
par le procès. 
 
 
Assistance judiciaire 
 
M. le Ministre de la Justice explique que le volet de l’assistance judiciaire doit être 
abordé dans le cadre d’une réforme du règlement grand-ducal modifié du 18 
septembre 1995 concernant l’assistance judiciaire. Actuellement, un avocat de la liste 
II a droit à une indemnité dans le cadre d’une assistance judiciaire de 57,00 euros, 
alors qu’un avocat de la liste I a droit à une indemnité de 86,00 euros.  
L’objectif initial lors de la détermination du montant dû était que l’assistance judiciaire 
serait prioritairement réservée à des avocats de la liste II. Or, on doit constater que 
dans de nombreux dossiers soumis au régime de l’assistance judiciaire, la tarification 
invoquée correspond à celle d’un avocat de la liste I, alors que le dossier a été suivi 
par un avocat de la liste II. 
 
Ainsi, on pourrait prévoir une augmentation de 10% de l’indemnité due à l’avocat de 
la liste II et une diminution de 10% de celle à verser à un avocat de la liste I. 
 
Au niveau de l’assistance judiciaire, une piste à envisager consisterait à prévoir, au 
niveau de la taxation, des montants forfaitaires. 
 

�™ Les frais d’hospitalisation, de traitements médicaux et psychiatriques et les frais 
pharmaceutiques des détenus qui ne sont pas en mesure de porter les frais eux-
mêmes, ainsi que les vaccinations préventives dans l’intérêt du service (article 
12.150) constituent des dépenses qu’on ne peut guère diminuer. 
 

�™ Les indemnités des stagiaires accomplissant le stage judiciaire (article 34.050 ) sont 
également en hausse.  
 
Ledit poste budgétaire présente un lien direct avec les cours complémentaires en 
droit luxembourgeois qui ne sont désormais pas considérés comme étant une 
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formation professionnelle. Il s’ensuit que l’Etat ne devrait plus nécessairement verser 
des indemnités de stage judiciaire. 
 
Une piste de réforme consiste à attribuer des points ECTS (European Credit Transfer 
and Accumulation System) à cette formation et à en confier l’organisation et la 
gestion à l’Université du Luxembourg. 
 
Le guide d’utilisation de l’ECTS (version au 2009) publié par la DG Education et 
Culture de la Commission européenne définit l’ECTS comme étant un outil «[…]qui 
contribue à la conception, la description et la mise en place de programmes ainsi 
qu’à l’octroi de certifications dans l’enseignement supérieur. L’utilisation du système 
ECTS en liaison avec les cadres nationaux de certification et s’appuyant sur les 
résultats d’apprentissage favorise la transparence des programmes d’études et des 
certifications, et facilite la reconnaissance des diplômes et certificats. 
 
Le système ECTS peut être appliqué à tous les types de programmes d’études, quel 
que soit leur mode d’administration (enseignement académique, formation 
professionnelle), le statut de l’étudiant (à temps plein ou temps partiel) ou le type de 
l’enseignement (formel, non formel et informel).» 
 

�™ La hausse des frais d’expert et d’études en matière informatique (article 12.125 ) 
s’inscrit dans la réalisation de mesures consenties au niveau international dans le 
cadre de la lutte contre le blanchiment. 
 

�™ Le maintien du niveau des dépenses de mise en place et de fonctionnement de la 
cellule anti-blanchiment (article 12.302 ) vise à assurer le recrutement de personnel 
supplémentaire pour faire face aux engagements internationaux souscrits par le 
Luxembourg. 
 

�™ La hausse des dépenses d’exploitation et d’entretien tant du CPL (article 12.082 ) 
que du CPG (article 12.083 ) est notamment due à la hausse des taxes d’eau 
communales. 
 

 
Le représentant du groupe politique LSAP affirme que l’examen des postes budgétaires 
précités illustre parfaitement la difficulté à mettre en musique l’exigence de faire des 
économies au niveau des frais de fonctionnement. 
 
 

2. 6376 Projet de loi portant réforme de la Commission des normes comptables et 
modification de diverses dispositions relatives à la comptabilité et aux 
comptes annuels des entreprises ainsi qu'aux comptes consolidés de 
certaines formes de sociétés et modifiant: 
(1) le titre II du livre Ier du code de commerce 
(2) le titre II de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre 
de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes 
annuels des entreprises 
(3) la section XVI de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés 
commerciales 

 
La désignation du rapporteur figure à l’ordre du jour de la réunion de la commission du 6 
novembre 2012. 

3. 6418 Projet de loi relatif à l'organisation du casier judiciaire et aux échanges 
d'informations extraites du casier judiciaire entre les Etats membres de 
l'Union européenne et modifiant le Code d'instruction criminelle 
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La continuation de l’examen du projet de loi à la lumière de l’avis du Conseil d’Etat est 
reportée à la réunion du 6 novembre 2012. 
 
 

4. 6381 Projet de loi portant réforme de l'exécution des peines et modifiant: 
- le Code d'instruction criminelle; 
- le Code pénal; 
- la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire, et 
- la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu 
minimum garanti 
 

 6382 Projet de loi portant réforme de l'administration pénitentiaire et 
1) modification: 
- du Code pénal; 
- du Code d'instruction criminelle; 
- de la loi du 3 avril 1893 concernant l'approbation de la fondation Theisen à 
Givenich; 
- de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l'organisation militaire; 
- de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse; 
- de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de 
la Police, et 
- de la loi du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation sans leur 
consentement de personnes atteintes de troubles mentaux, ainsi que: 
2) abrogation: 
- de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale; 
- des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation 
des établissements pénitentiaires et des maisons d'éducation; 2. création 
d'un service de défense sociale, et 
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d'habiliter le personnel du service 
de garde des établissements pénitentiaires à exercer certaines attributions 
de la police générale 

 
- Examen de la missive du 15 octobre 2012 du Ministre de l'Intérieur et à 
la Grande Région (voir courrier électronique du 17 octobre 2012) 

 
Ce point est reporté à une prochaine réunion de la commission. 
 
 

5.  Divers 
 
Débat de consultation portant sur la réforme de la nationalité luxembourgeoise 
 
Au sujet de l’organisation du débat de consultation portant sur la réforme de la loi du 23 
octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise, M. le Ministre de la Justice propose que le 
catalogue des interrogations soit arrêté par le Conseil de Gouvernement lors de sa réunion 
du vendredi 9 novembre 2012, de sorte que ledit débat de consultation puisse avoir lieu lors 
d’une des séances plénières prévues au cours du mois de décembre 2012. 
 
Il tiendra le secrétariat de la Commission juridique au courant du suivi. 
 
 
Calendrier des réunions de la Commission juridique pour les mois de novembre et de 
décembre 2012 
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�™ mardi, le 6 novembre 2012 de 14h30 à 16h00 

 
�™ mercredi, le 7 novembre 2012 de 10h30 à 11h00 

 
�™ mercredi, le 7 novembre 2012 de 11h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h30 

 
�™ mercredi, le 14 novembre 2012 de 09h00 à 10h30 

 
�™ lundi, le 19 novembre 2012 de 10h30 à 12h00 

 
�™ mercredi, le 21 novembre 2012 de 09h00 à 10h30 

 
�™ lundi, le 26 novembre 2012 de 10h30 à 12h00 

 
�™ mardi, le 27 novembre 2012 de 14h30 à 16h00 

 
�™ mercredi, le 28 novembre 2012 de 09h00 à 10h30 

 
�™ lundi, le 3 décembre 2012 de 10h30 à 12h00 

 
�™ mercredi, le 5 décembre 2012 de 09h00 à 10h30 

 
�™ lundi, le 10 décembre 2012 de 10h30 à 12h00 

 
�™ mercredi, le 12 décembre 2012 de 09h00 à 10h30 

 
 
Les projets de loi n°6103 et n°6388 ainsi que le projet de loi n°6444 ensemble avec le projet 
de loi n°6039 doivent être soumis au vote de la Chambre des Députés réunie en séance 
plénière au plus tard au courant du mois de décembre 2012. 
 
L’instruction parlementaire du projet de loi n°6408 est également prioritaire. 
 
 

Le secrétaire, 
Laurent Besch 
 

Le Président, 
Gilles Roth 
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P.V. J 02 
 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2012-2013 
___________________________________________________________________ 
 
LB/pk 
 

Commission juridique  
 
 

Procès-verbal de la réunion du 17 octobre 2012  
 

ORDRE DU JOUR : 
 

 6381 Projet de loi portant réforme de l'exécution des peines et modifiant: 
- le Code d'instruction criminelle; 
- le Code pénal; 
- la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire, et 
- la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu minimum 
garanti 
- Rapporteur: Monsieur Léon Gloden, Monsieur Gilles Roth 
 

 6382 Projet de loi portant réforme de l'administration pénitentiaire et 
1) modification: 
- du Code pénal; 
- du Code d'instruction criminelle; 
- de la loi du 3 avril 1893 concernant l'approbation de la fondation Theisen à 
Givenich; 
- de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l'organisation militaire; 
- de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse; 
- de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de la 
Police, et 
- de la loi du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation sans leur 
consentement de personnes atteintes de troubles mentaux, ainsi que: 
2) abrogation: 
- de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale; 
- des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation des 
établissements pénitentiaires et des maisons d'éducation; 2. création d'un service 
de défense sociale, et 
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d'habiliter le personnel du service de 
garde des établissements pénitentiaires à exercer certaines attributions de la 
police générale 
- Rapporteur: Monsieur Léon Gloden, Monsieur Gilles Roth 
 
- Echanges de vues dans le cadre de l'examen des projets de loi cités ci-dessus 
(la répartition du temps d'intervention des différents intervenants est reprise en 
annexe) 

 
* 
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Présents : 

 

M. Marc Angel (matin), M. Xavier Bettel, M. Félix Braz, Mme Christine Doerner 
(matin), Madame Martine Mergen en remplacement de Mme Christine Doerner 
(après-midi), M. Léon Gloden, M. Jacques-Yves Henckes, M. Jean-Pierre 
Klein, M. Paul-Henri Meyers, Mme Lydie Polfer, M. Gilles Roth, Mme Diane 
Adehm en remplacement de M. Lucien Weiler 
 
M. Michel Lucius, du Ministère de la Justice 
 
M. Laurent Besch, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Marc Angel (après-midi), M. Alex Bodry, Mme Christine Doerner (après-
midi), M. Lucien Weiler 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Gilles Roth, Président de la Commission 

* 
 

Intervenants présents: 
 

Ombudsman, Service du contrôle externe des lieux privatifs de liberté 
Mme Lydie Err, en sa qualité de contrôleur externe des lieux privatifs de liberté - Mme Lynn 
Bertrand - M. Serge Legil 
 
Service central d’assistance sociale 
M. Roger Zigrand, Directeur - M. Dan Biancalana - M. Paul Zens 
 
Déléguée du procureur général d’Etat, Direction générale et surveillance des 
établissements pénitentiaires 
Mme Christiane Bisenius, Déléguée du procureur général d’Etat pour la direction générale 
des établissements pénitentiaires - Mme Caroline Lieffrig 
 
Direction du Centre pénitentiaire de Luxembourg 
M. Vincent Theis, Directeur - M. Jeff Schmit 
 
Direction du Centre pénitentiaire de Givenich 
M. Claude Lentz, Directeur - M. Carlo Reuland 
 
Parquet Général / Parquet du Tribunal d’Arrondissement de et à Luxembourg, 
Parquet du Tribunal d’Arrondissement de et à Diekirch   
M. Robert Biever, Procureur général d’Etat - M. Georges Oswald, Procureur d’Etat adjoint à 
Luxembourg - M. Aloyse Weirich, Procureur d'Etat au Parquet du Tribunal d'arrondissement 
à Diekirch 
 
Centre Hospitalier de Luxembourg 
Dr Romain Nati, Directeur général - Mme Sandra Goergen 
 
Tribunal de la Jeunesse et des Tutelles 
Mme Simone Flammang, Juge de la Jeunesse au Tribunal d’arrondissement de 
Luxembourg 
 
Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique 
Dr Marc Graas, Directeur général - Dr Hans-Gerd Gumprecht  
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Service psycho-socio-éducatif (Centre pénitentiaire de Luxembourg, Centre 
pénitentiaire de Givenich) 

 
M. Lucien Kurtisi - M. Chris Prim - M. Jean-François Schmitz - M. Sacha Schneider 
 

* 
 
 

 6381 Projet de loi portant réforme de l'exécution des peines et modifiant: 
- le Code d'instruction criminelle; 
- le Code pénal; 
- la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire, et 
- la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu 
minimum garanti 
 

 6382 Projet de loi portant réforme de l'administration pénitentiaire et 
1) modification: 
- du Code pénal; 
- du Code d'instruction criminelle; 
- de la loi du 3 avril 1893 concernant l'approbation de la fondation Theisen à 
Givenich; 
- de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l'organisation militaire; 
- de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse; 
- de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de 
la Police, et 
- de la loi du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation sans leur 
consentement de personnes atteintes de troubles mentaux, ainsi que: 
2) abrogation: 
- de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale; 
- des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation 
des établissements pénitentiaires et des maisons d'éducation; 2. création 
d'un service de défense sociale, et 
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d'habiliter le personnel du service 
de garde des établissements pénitentiaires à exercer certaines attributions 
de la police générale 

 
Observation:  il est proposé, dans un souci de lisibilité, de renvoyer aux deux projets de loi 
sous rubrique en utilisant les termes communs «réforme pénitentiaire». 
 
 

a. Ombudsman, Service du contrôle externe des lieux privatifs de liberté 
 
Mme le Contrôleur externe des lieux privatifs de liberté reconnaît que la philosophie 
inhérente aux deux projets de loi (doc. parl. n°6381 et n°6382) vise à obtenir une 
amélioration de la situation dans le milieu pénitentiaire (i) en renforçant le principe de la 
transparence des processus décisionnels et (ii) en renforçant les droits reconnus aux 
personnes incarcérées.  
 
 
Explications du Contrôleur externe des lieux privatifs de liberté  
 
Ses observations principales concernent le projet de loi n°6282 réformant l’administration 
pénitentiaire: 
Article 10 
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L’article sous examen pose le principe qu’un mineur d’âge ne peut plus être admis aux 
établissements pénitentiaires, sauf celui visé par l’article 32 de la loi modifiée du 10 août 
1992 relative à la protection de la jeunesse.  
 
Ledit article 32 se lit comme suit: 
 
«Art. 32. Si le mineur a commis un fait qualifié infraction et s’il était âgé de plus de 16 ans 
accomplis au moment du fait, le ministère public près le tribunal de la jeunesse peut, s’il 
estime inadéquate une mesure de garde, de préservation ou d’éducation, demander par voie 
de requête au juge de la jeunesse l’autorisation de procéder suivant les formes et 
compétences ordinaires. Le juge de la jeunesse statue sur la requête par une ordonnance 
motivée et sans se prononcer sur la réalité des faits. 
 
La décision accordant ou refusant cette autorisation est notifiée au mineur, aux parents, 
tuteur ou autres personnes qui en ont la garde, par lettre recommandée du greffier avec avis 
de réception. 
 
Le tribunal de la jeunesse, sais d’une affaire par citation du ministère public peut, lorsqu’il 
estime inadéquate une mesure de garde, de préservation ou d’éducation se dessaisir et 
renvoyer l’affaire au ministère public pour être procédé à l’égard du mineur suivant les 
formes et compétences ordinaires. 
 
La juridiction de droit commun saisie ne peut pas se dessaisir pour cause de minorité.» 
 
 
L’application de l’article 32 précité présuppose la réunion de trois conditions, à savoir: 
 

1. la commission d’un fait qualifié d’infraction;  
2. le mineur d’âge auteur de ce fait est âgé de plus de 16 ans accomplis au moment de 

la commission du fait incriminé; et  
3. le juge de la jeunesse doit être d’avis qu’une mesure de garde, de préservation ou 

d’éducation telles que prévues dans le cadre de la législation sur la protection de la 
jeunesse (loi modifiée précitée du 10 août 1992) s’avère être inadéquate. 

 
 
L’oratrice informe les membres de la commission que pour la période des 25 dernières 
années, l’article 32 a connu deux applications concrètes. 
Elle renvoie encore au rapport du Service du contrôle externe des lieux privatifs de liberté 
sur le Centre socio-éducatif de l’Etat sis à Dreiborn du 24 mai 2012 dans lequel elle déclare, 
au sujet de l’article 10 précité, «[…] qu’elle se félicite de cette modification importante qui 
selon elle, devrait impérativement être retenue dans le texte de loi définitif.» 
 
L’oratrice, tout en approuvant l’inscription formelle du principe de l’exclusion d’un mineur 
d’âge dans la prison sous réserve de l’hypothèse prévue à l’article 32 de la loi modifiée du 10 
août 1992 relative à la protection de le jeunesse, partage l’observation du Conseil d’Etat qui 
considère que le problème de la présence d’un mineur d’âge dans l’enceinte de la prison 
n’est point réglé «[…] par la consécration du droit pour le directeur de ne pas admettre un 
mineur, même en présence d’une décision de justice. La solution devrait être trouvée dans le 
cadre de la loi [précitée] du 10 août 1992 et non pas dans un droit de refus d’admission 
reconnu au directeur dans la loi en projet.».  
 
 
 
Article 14 
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L’inscription du principe de l’équivalence des soins médicaux intra muros et extra muros 
dans le texte de loi future ne peut qu’être approuvée. Ainsi, l’administration pénitentiaire est 
obligée de par la loi de faire bénéficier les détenus des mêmes soins médicaux auxquels ils 
pourraient avoir accès en dehors de l’établissement pénitentiaire. 
 
 
Article 21 
 
L’oratrice explique que le rapport relatif aux placements effectués conformément à l’article 71 
du Code pénal, de même que ceux admis sur base de la loi du 10 décembre 2009 relative à 
l’hospitalisation sans leur consentement de personnes atteintes de troubles mentaux est en 
cours d’élaboration et sera publié prochainement.  
 
Elle informe les membres de la commission que les conditions actuelles, tant sur le plan 
structurel que sur le plan du respect des droits de l’homme, de ces placements ne sont pas 
exemptes de critiques majeures et que la création d’une unité psychiatrique spéciale est 
impérative. 
 
 
Article 27 
 
Il s’agit d’une disposition à caractère général posant le principe du respect des droits 
reconnus au détenu par l’administration pénitentiaire et dont l’exercice ne peut être restreint 
que pour des contraintes inhérentes  
 

(i) à la réalisation de l’objectif primaire de la mise en œuvre des peines privatives de 
liberté tel que défini à l’article 1er, paragraphe (2) du texte de loi future et  

(ii) à la mission dont est investie l’administration pénitentiaire. 
 
 
Ainsi, la décision disciplinaire prise à l’égard du détenu par le directeur de l’établissement 
pénitentiaire dans lequel il est incarcéré est susceptible de faire l’objet d’un recours gracieux 
devant le directeur de l’administration pénitentiaire. La décision de ce dernier peut faire 
l’objet d’un recours juridictionnel devant la Chambre de l’application des peines. 
 
La consécration de cette voie de recours constitue une avancée en termes de garantie de 
transparence propre au processus décisionnel et permet d’assurer un traitement équivalent 
des détenus. 
 
 
Article 28 
 
Le contrat volontaire d’intégration est destiné à mettre en œuvre les mesures et les 
procédures nécessaires en vue de favoriser l’intégration du détenu. Il s’agit de mettre 
l’accent sur la resocialisation et la réinsertion du détenu dans la société à la sortie de la 
prison. 
 
Ledit contrat, en tant que mesure individuelle, permet de mieux appréhender la préparation 
du détenu pour la vie après la sortie de la prison. Ainsi, il est permis d’évaluer les efforts 
consentis et les progrès réalisés à ce sujet sur une base individuelle. 
 
 
 
Article 34 
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La réglementation du travail pénitentiaire, actuellement régi par le règlement grand-ducal 
modifié du 24 mars 1989 concernant l’administration et le régime interne des établissements 
pénitentiaires, fera désormais l’objet d’une base normative appropriée.  
 
 
Article 35 
 
La disposition sous examen, en ce qu’elle oblige l’administration pénitentiaire d’offrir, dans la 
limite de ses moyens, aux détenus une formation, un enseignement fondamental et d’autres 
activités en vue de son intégration, rencontre l’accord du Contrôleur externe des lieux 
privatifs de liberté. 
 
 
Article 36 
 
La disposition sous examen prévoit de fixer les principes du régime disciplinaire, tant des 
fautes que des procédures applicables, dans le texte de loi. 
 
Cette façon de procéder permet de répondre à des recommandations formulées à plusieurs 
reprises au niveau international. 
 
 
Article 40 
 
Au sujet de l’agent pénitentiaire, l’oratrice est d’avis qu’il importe de définir et de disposer 
d’un dénominateur uniforme concernant le ratio de sa présence physique auprès du détenu. 
 
 
Echange de vues  
 
Le représentant du groupe politique DP fait part des cas de figure où un mineur d’âge est 
instrumentalisé par un majeur pour commettre une infraction. L’orateur estime qu’il faut se 
donner les moyens procéduraux afin de tenir compte de cette réalité. 
 
Mme le Contrôleur externe des lieux privatifs de liberté est d’avis que les mineurs d’âge se 
trouvant dans l’enceinte du CPL bénéficient d’un bon encadrement dans le quartier leur 
réservé. 
 
Le représentant de la sensibilité politique ADR aimerait disposer de l’avis du Contrôleur 
externe des lieux privatifs de liberté au sujet de la mixité de la population carcérale et de 
l’utilité ou non de disposer d’un quartier de haute sécurité dans l’enceinte de la prison. 
 
L’orateur demande également à ce que le courrier de M. Alain Thorn du 10 septembre 2012, 
ainsi que la réponse du Contrôleur externe des lieux privatifs de liberté du 24 septembre 
2012 figurent à l’ordre du jour d’une prochaine réunion de la commission. 
 
Comme ce volet n’est pas abordé par les deux projets de loi sous rubrique, Mme le 
Contrôleur externe des lieux privatifs de liberté préfère attendre le bon moment pour prendre 
position. 
 
 

* 
 
 

b. Service central d’assistance sociale (ci-après le SCAS) 
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M. le Directeur du SCAS regrette que le SCAS n’ait pas été entendu ni par l’expert suisse 
chargé de l’élaboration des deux avant-projets de loi relative à la réforme pénitentiaire, ni par 
les services compétents du Ministère de la Justice. L’expert suisse n’a fait que présenter le 
nouveau concept de la réforme pénitentiaire lors d’un exposé aux membres compétents du 
SCAS. 
Il informe les membres de la commission qu’un courrier a été transmis au Ministère de la 
Justice via le Parquet général (le SCAS étant un service du Parquet général) en vue de 
pouvoir participer aux travaux du groupe de travail ad hoc constitué en vue de l’élaboration 
des projets de loi relative à la reforme pénitentiaire, notamment pour définir les modalités 
d’intervention pendant la phase transitoire de l’intra muros vers l’extra muros. Or, ledit 
courrier est resté sans réponse. 
 
Les services de probation du SCAS interviennent à deux niveaux, à savoir: 
 

1. intra muros, tant au CPL qu’au CPG, dès que le jugement de condamnation est 
devenu définitif ; et 

2. extra muros, au niveau des mesures alternatives à la peine privative de liberté 
(comme la suspension de la peine, la libération conditionnelle, le sursis probatoire, la 
surveillance électronique). 

 
Il partage le point de vue que le seul établissement pénitentiaire n’est pas le lieu propice 
pour mettre en œuvre les mesures proposées relevant du volet de la réinsertion du détenu.  
 
Dans le cadre de la réforme pénitentiaire, le SCAS n’interviendra plus dans le milieu 
pénitentiaire. L’action du service de probation sera limitée au milieu post-pénitentiaire et 
probatoire, de sorte qu’il ne pourra plus intervenir en amont du traitement pénologique en 
milieu carcéral. Il sera désormais en charge de toutes les peines de substitution et des 
mesures non privatives de liberté.  
 
Or, il importe de souligner que le champ d’intervention nouvellement déterminé doit être 
défini quant à son contenu et quant à sa vocation générale. Il importe de noter que la 
resocialisation du condamné implique d’autres acteurs que la seule prison. 
 
De même, il est impérieux de prévoir une interaction, voire une phase transitoire de 
coopération entre les différents services intervenant en lieu et place du SCAS en milieu 
carcéral. Le service de probation sera de sorte privé de pouvoir suivre la personne détenue 
afin de la préparer progressivement, depuis son incarcération, à la sortie de prison et à la 
réintroduction dans la société. Il s’agit là d’un atout majeur qui sera définitivement perdu 
comme le travail de resocialisation et de réintégration est un travail complexe et de longue 
haleine. 
Ainsi, la personne sera prise en charge, dès sa sortie de prison, par le SCAS dont 
l’intervention se fera essentiellement sur base d’un dossier comportant une compilation de 
pièces et de rapports. Ce changement de l’axe d’intervention du service de probation aura 
nécessairement des répercussions sur la méthode de travail des agents de probation et sur 
leur travail en relation avec le détenu libéré. L’expérience acquise démontre clairement que 
la personne, une fois sortie de la prison, doit faire face à une multitude de problèmes réels, 
comme, entre autres, la nécessité de trouver un logement ou un emploi. 
 
M. le Préposé du service de probation du SCAS souligne que dans de nombreux pays 
voisins qui connaissent actuellement un système similaire à celui proposé dans le cadre de 
la réforme pénitentiaire, c’est-à-dire que la phase active de la probation n’intervient qu’une 
fois que la personne incarcérée ait purgé sa peine, des réflexions sont menées en vue de 
reconfigurer le système de sorte qu’il permet une approche pluridisciplinaire dès le début de 
l’incarcération de la personne condamnée à une peine privative de liberté.  

6381 - Dossier consolidé : 280



8 / 33 

Ainsi, en Belgique, le cadre légal prévoit l’intervention du service de probation compétent 
auprès du détenu que six mois avant l’échéance d’une libération conditionnelle éventuelle. 
Dans l’Etat fédéré du Bade-Wurtemberg, le service de probation intervient, pour les peines 
privatives de libertés allant jusqu’à deux années, d’emblée en vue d’entamer la phase de la 
resocialisation et de la réintégration.  
 
Les représentants du SCAS déplorent le fait que l’intervention du SCAS serait limitée à la 
phase de l’extra muros ce qui va certainement aux dépens de la qualité de la probation. 
 
Le rapport d’activité du SCAS pour l’année 2011 transmis figure en tant qu’annexe n°1 au 
présent procès-verbal. 
 
 
Echange de vues  
 
Le représentant du groupe politique déi gréng souligne que la reforme proposée aura 
certainement des incidences au niveau du recrutement comme il s’agit de satisfaire les 
nouveaux besoins et de renforcer certaines compétences clés. Une adéquation des moyens 
en ressources humaines requis en fonction des objectifs poursuivis par la reforme 
pénitentiaire s’impose. Ce volet nécessite d’être précisé et clarifié au préalable au niveau 
gouvernemental. Il demande de plus amples informations à ce sujet pour les besoins du 
service du SCAS comme les deux projets de loi ne contiennent aucune indication à ce sujet. 
 
Un des représentants du SCAS précise que le nombre des personnes détenues au CPL et 
au CPG est, à ce jour, de l’ordre de 652. Au niveau des mesures alternatives (comme la 
libération conditionnelle, le travail d’intérêt général, le bracelet électronique), le SCAS assure 
le suivi de quelque 1.073 personnes n’étant pas incarcérées et 325 personnes détenues en 
milieu pénitentiaire. Ainsi, un agent de probation à temps plein assure le suivi de 90 
personnes. Le ratio recommandé au niveau international est d’un agent de probation pour 70 
personnes. Certains agents n’interviennent que pour un volet spécifique; ainsi, au niveau du 
sursis probatoire (concerne actuellement 620 personnes), un agent de probation à temps 
plein assure en moyenne le suivi de 107 personnes.  
 
La répartition du travail du SCAS peut être chiffrée comme suit:  
 
- 30 % de la charge de travail concerne l’intervention en milieu pénitentiaire; et 
- 70 % de la charge de travail vise le domaine des mesures alternatives. 
 
 
Des demandes en vue d’obtenir un renforcement du personnel ont jusqu’ici été en vain.  
 
Le représentant du groupe politique DP regrette qu’il n’existe toujours pas de chiffres 
statistiques au sujet des récidives. Le SCAS étant investi de la mission d’assister le détenu 
en vue de son réintégration dans la vie sociétale avec l’objectif d’éviter qu’elle replonge dans 
la criminalité, la disponibilité de ces données statistiques permettraient d’apprécier l’efficacité 
des mesures alternatives prévues. Il demande également que le Ministère de la Justice 
communique les chiffres disponibles aux membres de la commission. 
 
Le représentant de la sensibilité politique ADR affirme qu’aucun suivi n’est assuré au sujet 
des mineurs d’âge admis dans un centre socio-éducatif étatique (CSSE) une fois que sa 
mesure de placement ait pris fin.  
 
Un représentant du SACS est d’avis que l’établissement et l’évaluation de ces données 
statistiques nécessitent une base scientifique appropriée. 
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M. le Directeur du SCAS souligne que la configuration actuelle du champ d’intervention du 
SCAS permet d’assurer le suivi continu d’une personne depuis son incarcération jusqu’à sa 
sortie de prison, en passant par le biais d’une mesure d’aménagement de peine éventuelle, 
par le même agent de probation.  
Il importe partant, dans le cadre de la reforme pénitentiaire projetée, de définir de manière 
précise et claire les modalités d’intervention du SCAS, notamment au niveau des mesures 
alternatives, comme les deux textes de loi proposés omettent de définir les missions 
dévolues au SCAS. De même, pour certaines mesures alternatives, il semble que la 
compétence est dévolue au SCAS, tandis que pour d’autres mesures alternatives, le texte de 
loi future reste muet. 
 
 

* 
 

Certains modes d’exécution des peines  
 
Le secrétariat de la commission a, à des fins de compréhension et de compilation, énuméré 
succinctement les différents modes légaux d’aménagement de l’exécution des peines: 
 

a. Congé pénal 
 
Le congé pénal, régi par les articles 6 à 9 de la loi modifiée du 26 juillet 1986 relative à 
certains modes d'exécution des peines privatives de libertés, consiste en «[…] une 
autorisation de quitter l’établissement pénitentiaire, soit pendant une partie de jour, soit 
pendant des périodes de vingt-quatre heures, ce temps comptant pour la computation de la 
durée de la peine.» 
 
Cette mesure de faveur peut être accordée à un détenu ayant son domicile ou sa résidence 
au Luxembourg soit pour lui permettre de maintenir ses liens familiaux en vue de son 
reclassement social et professionnel soit pour servir de mise à l’épreuve en vue de 
l’application de la libération conditionnelle. 
 
Le congé est normalement assorti de conditions déterminées en fonction de la personnalité 
et de la situation du détenu bénéficiaire. 
 
 

b. Libération anticipée et libération conditionnelle 
 
La libération anticipée et la libération conditionnelle sont régies par l’article 100 du Code 
pénal qui dispose: 
 
«Art. 100. (L. 2 juin 1972) 1) Les condamnés qui ont à subir une ou plusieurs peines 
privatives de liberté, qu'elles aient été encourues en vertu du présent code, du Code pénal 
militaire ou d'une loi spéciale, peuvent être mis en liberté conditionnellement, lorsqu'ils ont 
accompli trois mois de leur peine ou de la durée totale de leurs peines, si cette peine ou 
cette durée totale de peines est inférieure à six mois, et la moitié dans le cas contraire. 
 
2) S'il y a récidive légale, la durée de l'incarcération déjà subie doit être de six mois si la 
peine est inférieure à neuf mois et correspondre aux deux tiers de la peine dans le cas 
contraire. 
3) Les condamnés à perpétuité peuvent être mis en liberté conditionnellement lorsque la 
durée de l'incarcération déjà subie par eux dépasse quinze ans. 
 
4) Les condamnés ayant à subir une ou plusieurs peines privatives de liberté peuvent 
bénéficier d'une libération conditionnelle s'ils ont donné des preuves suffisantes de bonne 
conduite et présentent des gages sérieux de réadaptation sociale. 
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5) La libération est ordonnée par le procureur général d'Etat. 
 
6) (L. 6 octobre 2009) Le bénéfice de la libération conditionnelle peut être assorti de 
modalités et conditions particulières, qui se rapportent notamment à la réinsertion sociale du 
condamné, à la protection de la société ou de la victime et, le cas échéant, des intérêts de 
celle-ci, ainsi que de mesures d’assistance et de contrôle destinées à faciliter et à vérifier le 
reclassement du libéré. 
 
7) Le temps d'épreuve ne peut être inférieur à la durée de la partie de la peine ou des peines 
non subie au moment de la libération s'il s'agit de peines correctionnelles; il peut la dépasser 
pour une période d'un an au plus. 
 
8) Toutefois, lorsque la peine en cours d'exécution est une peine criminelle, la durée des 
mesures facultatives d'assistance et de contrôle est fixée pour une période qui ne peut être 
inférieure à cinq années, ni supérieure à dix années. 
 
9) Abrogé implicitement (L. 13 juin 1994). 
 
10) En cas d'inconduite ou d'inobservation des conditions attachées à la décision de mise en 
liberté conditionnelle, le procureur général d'Etat peut révoquer cette décision. 
 
11) En cas de nécessité, le procureur d'Etat de la résidence du condamné libéré de même 
que celui du lieu où il peut être trouvé peuvent faire procéder à l'arrestation du condamné 
libéré, sauf à en référer, dans les deux jours, au procureur général d'Etat. Si la révocation est 
prononcée, son effet remonte au jour de l'arrestation.» 
 
 
La libération conditionnelle peut être accordée après l’expiration des délais tels que prévus à 
l’article 100 du Code pénal précité à un détenu qui a fait preuve d’un bon comportement en 
prison et présente des gages sérieux de réadaptation sociale. 
 
Il import de noter qu’il s’agit d’une mesure de faveur n’est pas d’un droit dans le chef du 
détenu et qui est normalement assortie de conditions que le détenu bénéficiaire est tenu de 
respecter pendant le délai d’épreuve lui imparti. 
 
 
La libération anticipée, telle que prévue à l’article 11 de la loi modifiée du 26 juillet 1986 
relative à certains modes d’exécution des peines privatives de liberté, est une mesure de 
faveur qui peut être accordée à un détenu étranger non résidant se trouvant sous le coup 
d’un arrêté d’expulsion ou d’un arrêté d’interdiction de territoire et qui partant doit quitter le 
Luxembourg après sa remise en liberté. 
 
L’article 100 du Code pénal n’est applicable que pour ce qui concerne les conditions de 
délai.  
 

c. Semi-liberté 
 
La mesure de la semi-liberté est régie par les articles 3 à 5 de la loi modifiée du 26 juillet 
1986 relative à certains modes d’exécution des peines privatives de liberté. 
 
Il s’agit du régime en vertu duquel le détenu est autorisé à exercer une activité 
professionnelle à l’extérieur de l’établissement pénitentiaire et n’y passe que son temps libre 
et le temps de repos.  
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Cette mesure peut également être accordée pour permettre à un détenu de suivre à 
l’extérieur un enseignement, de recevoir une formation professionnelle ou de subir un 
traitement médical. 
 
Le régime de la semi-liberté peut être appliqué, pour le condamné à une peine privative de 
liberté inférieure ou égale à un an, dès son incarcération. La personne condamnée à une 
peine privative de liberté supérieure à un an, l’octroi de cette mesure de semi-liberté ne peut 
être accordée qu’après une incarcération d’au moins six mois. 
 
Il convient de préciser que ledit régime est mis en œuvre lorsque la personne se trouve au 
Centre pénitentiaire de Givenich. 
 
 

d. Sursis simple et sursis probatoire 
 
Le suris à l’exécution de la peine peut, aux termes de l’article 619, alinéa 2 du Code 
d’instruction criminelle, être (i) un sursis simple, ne comportant aucune condition particulière 
et (ii) un sursis probatoire lorsqu’il comporte des conditions particulières. 
 
Il echet de noter que l’octroi du sursis est une faculté pour le juge du fond qui apprécie 
souverainement s’il convient ou non d’en accorder le bénéfice dans les cas où la loi le 
permet.  
 
 
Sursis simple (articles 626 à 628-3 et 634 et 634-1 du Code d’instruction criminelle) 
 
Dans le cas de figure d’une condamnation contradictoire à une peine privative de liberté et à 
l’amende, la juridiction pénale peut l’assortir d’un sursis simple intégral ou partiel. Ainsi, le 
condamné est alors dispensé d’exécuter la peine prononcée en tout ou en partie. 
 
Le sursis simple est révoqué dans un délai de 7 ans s’il s’agit d’une peine criminelle, dans un 
délai de 5 ans s’il s’agit d’une peine correctionnelle, dans un délai de 2 ans s’il s’agit d’une 
peine de police, le bénéficiaire du sursis simple commet un crime ou un délit qui entraîne 
une condamnation à l’emprisonnement ou à une peine plus grave. 
 
 
Sursis probatoire (articles 629 à 633-7 et 634 et 634-1 du Code d’instruction criminelle) 
 
Une peine privative de liberté peut également être assortie par la juridiction pénale d’un 
sursis probatoire. Le condamné est, pendant une durée de 3 à 5 années, soumis à certaines 
obligations telles que: 
 

€ d’exercer une activité professionnelle; 
€ de suivre un enseignement ou une formation professionnelle; 
€ d’établir sa résidence en un lieu déterminé; 
€ de se soumettre à des mesures de contrôle, de traitement ou de soins aux fins de 

désintoxication; 
€ de contribuer aux charges familiales ou d’acquitter régulièrement les pensions 

alimentaires; 
€ de réparer les dommages causés par l’infraction; 
€ d’exécuter certains travaux dans l’intérêt de la communauté. 

Dans le cas de figure où le condamné ne satisfait pas aux obligations lui imposées, le sursis 
probatoire peut être révoqué. 
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e. Suspension de peine  
 
La suspension de peine, prévue par l’article 10 de la loi du 26 juillet 1986 relative à certains 
modes d’exécution des peines privatives de liberté, peut être accordée au détenu «[…] dont 
l’évolution durant les congés accordés précédemment a été jugée positive, sur la base d’un 
plan de guidance établi par l’agent de probation et approuvé par le procureur général d’Etat 
ou son délégué pour l’exécution des peines». 
 
Cette mesure de faveur peut être appliquée comme mesure préalable à une libération 
conditionnelle dans les cas où les délais pour l’application de l’article 100 du Code pénal ne 
sont pas encore atteints, mais que le bénéficiaire a fait preuve d’un bon comportement, 
présente des gages suffisants de réinsertion et ne nécessite plus l’emprisonnement.  
 
La suspension de la peine est comptée pour la computation de la durée de la peine. 
 
 

f. Surveillance électronique 
 
Le résumé des délibérations du Conseil de Gouvernement du 16 décembre 2011, point 4 (cf. 
www.gouvernement.lu, Salle de presse, Conseil de gouvernement) se lit comme suit: 
 
«Au Luxembourg, le placement sous surveillance électronique a été introduit après une 
longue période de discussion et de réflexion dans le cadre de l'exécution des peines par le 
biais d'une phase d'essai à partir de 2007. Depuis lors, en moyenne 20 à 25 condamnés 
bénéficient en même temps de cette mesure et jusqu'à ce jour environ 200 condamnés sont 
passés par le placement sous surveillance électronique. 
 
Le placement sous surveillance électronique est utilisé au Luxembourg tant dans une 
approche «front-door» (éviter la prison à des condamnés à de courtes peines) que dans une 
approche «back-door» (remplacer, en fin de peine, la prison par le placement sous 
surveillance électronique et faciliter ainsi la transition entre la privation de liberté complète en 
prison et la liberté complète après une libération sans aménagement de peine). 
 
Jusqu'ici, le délégué du procureur général d'État à l'exécution des peines a mis en œuvre le 
placement sous surveillance électronique sur base des dispositions légales générales 
relatives à l'exécution des peines.  
 
Étant donné que le placement sous surveillance électronique n'est plus remis en question 
quant à son principe, il est proposé, dans le cadre de la réforme pénitentiaire (projet de loi 
n°6381), de lui conférer une base légale appropriée, d'ailleurs nécessaire en raison de la 
juridictionnalisation de la matière de l'exécution des peines.» 
 
La mesure de placement sous surveillance électronique est une modalité d’exécution d’une 
peine privative de liberté. La surveillance électronique peut ainsi être accordée soit pour 
éviter au condamné une incarcération soit pour faciliter la réinsertion d’un condamné détenu. 
 
L’admission à cette mesure présuppose que le condamné remplit les conditions suivantes 
pour pouvoir en bénéficier: 
 

€ ne pas présenter de caractère dangereux; 
€ avoir un domicile fixe au Grand-duché de Luxembourg; 
€ être salarié ou suivre une formation professionnelle; 
€ le taux de la peine privative de liberté ou le résidu de cette peine doit en principe être 

inférieur à deux ans. 
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Au cours du placement sous bracelet électronique, le bénéficiaire de la mesure fait l’objet 
d’un suivi social effectué par le Service central d'assistance sociale (SCAS) et d’un suivi 
technique à partir du poste de garde central du Centre Pénitentiaire de Luxembourg. 
 
En cas de non-respect des conditions imposées ou de violation répétée des horaires 
d’assignation fixés, la mesure peut être révoquée. 
 
 

g. Transfèrement 
 
En vertu de la Convention du 21 mars 1983 sur le transfèrement des personnes 
condamnées et réglant le transfèrement des personnes condamnées et détenues à 
l´étranger, approuvée par une loi du 31 juillet 1987, le Luxembourg peut renvoyer les 
détenus étrangers vers leur pays d’origine pour l’exécution d’une peine privative de liberté 
prononcée par une juridiction luxembourgeoise. 
 
L’objectif de cette convention, basée principalement sur des considérations humanitaires, est 
de favoriser la réinsertion sociale des concernés dans leur milieu d’origine. 
 
En effet, les difficultés linguistiques, les différences de culture ainsi que l’absence de contact 
avec la famille sont susceptibles d’aggraver la situation du prisonnier étranger. 
 
Le condamné concerné doit donner son accord au transfèrement. Il peut être refusé par 
l’Etat d’origine. 
 
 

h. Travail d’intérêt général 
 
L’article 22, paragraphe (1) du Code pénal dispose que «Si de l’appréciation du tribunal, le 
délit ne comporte pas une peine privative de liberté supérieure à six mois, il peut prescrire, à 
titre de peine principale, que le condamné accomplit, au profit d'une collectivité publique ou 
d'un établissement public ou d'une association ou d'une institution hospitalière ou 
philanthropique, un travail d'intérêt général non rémunéré et d’une durée qui ne peut être 
inférieure à 40 heures ni supérieure à 240 heures.» 
 
La présence et le consentement du prévenu sont requis si la juridiction entend prononcer et 
prescrire l’accomplissement d’un travail d’intérêt général. 
 
Les modalités d'exécution du travail d'intérêt général sont décidées par le Procureur général 
d'Etat, respectivement par son délégué à l’exécution des peines, tandis que l’organisation et 
le suivi sont assurés par le Service central d'assistance sociale (SCAS). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* 
 

Déléguée du procureur général d’Etat, Direction générale et surveillance des 
établissements pénitentiaires 
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Mme la Déléguée à l’exécution des peines du procureur général d’Etat explique que 80% 
des demandes introduites en vue de l’octroi d’une mesure d’aménagement de la peine, dont 
notamment le congé pénal, sont favorablement avisées et ceci dans les plus brefs délais. 
 
Au sujet des peines privatives de liberté supérieures à deux ans, l’accord majoritaire de la 
commission appelée communément «commission pénitentiaire» (composée du délégué du 
procureur général d’Etat à l’exécution des peines, d’un magistrat du siège et d’un magistrat 
de l’un des parquets auprès des tribunaux d’arrondissement) est recueilli. 
 
Des 20% des demandes d’aménagement de le peine refusées, 10% le sont pour le non 
respect d’une condition objective imposée (comme le constat de ne pas disposer d’un 
logement) et 10% le sont pour des raisons tenant à la personne du détenu. 
 
L’oratrice rappelle que par son arrêt du 3 avril 2012, la Grande Chambre de la Cour 
Européenne des Droits de l’Homme, saisie dans l’affaire dite «Boulois c/ Grand-Duché de 
Luxembourg», a décidé que le congé pénal (article 6 de la loi modifiée du 26 juillet 1986 
relative à certains modes d’exécution des peines privatives de liberté) est, aux termes de 
l’article 7 de la loi modifiée précitée, une mesure de faveur qui peut être accordée à un 
détenu dans certaines circonstances. La mesure de l’octroi du congé pénal ne constitue dès 
lors pas un droit mais bien une faveur accordée selon l’appréciation souveraine de l’autorité 
chargée de l’exécution des peines. La Grande Chambre de la Cour de Justice des Droits de 
l’Homme conclut que ce privilège n’implique pas de voie de recours. 
Il s’ensuit que le système luxembourgeois relatif à l’exécution des peines dans sa 
configuration actuelle ne peut dès lors pas être considéré comme étant inadéquat.  
 
A la lumière des développements précédents, il convient de s’interroger sur l’opportunité de 
la réforme pénitentiaire proposée, d’autant plus qu’elle aboutira à consacrer un formalisme 
lourd et démesuré. Une des conséquences sera certainement une augmentation des 
demandes d’assistance judiciaire en vue de bénéficier des services d’un avocat. 
 
L’oratrice, tout en soulignant l’avantage de la souplesse du régime légal actuel, préconise 
d’instituer une Chambre d’application des peines au niveau de la Cour Supérieure de Justice 
compétente pour connaître, en dernier ressort, des recours juridictionnels dirigés contre les 
décisions prises par le délégué du procureur général d’Etat à l’exécution des peines  
 
 
Echange de vues  
 
Le représentant du groupe politique DP renvoie à l’effet psychologique ressenti par une 
personne condamnée à l’encontre du fait que le parquet général, partie poursuivante en sa 
qualité de ministère public, est compétent pour le volet (i) de l’exécution d’une peine 
prononcée par une juridiction répressive, (ii) du traitement pénologique du détenu et (iii) de la 
direction générale de la surveillance des établissements pénitentiaires. 
 
M. le Rapporteur s’interroge sur la proposition de ne pas prévoir un double degré de 
juridiction au niveau du recours juridictionnel dirigé à l’encontre d’une décision prise par le 
délégué à l’exécution des peines du procureur général d’Etat. 
 
Mme la Déléguée à l’exécution des peines du procureur général d’Etat explique que dès le 
dépôt d’une demande en vue d’une mesure d’aménagement de la peine, une copie de cette 
dernière est envoyée au service compétent à l’établissement pénitentiaire afférent pour avis. 
La décision d’accorder la mesure demandée ou de la refuser est prise dès réception de cet 
avis et continuée au détenu. Cette façon de travailler, passant par un intermédiaire suivant 
de plus près la personne incarcérée, présente l’avantage de la souplesse et de la rapidité.  
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L’oratrice précise que la peine privative de liberté prononcée par la juridiction pénale en 
première instance traduit la volonté des magistrats siégeant de la voir exécutée. On peut 
affirmer qu’en instance d’appel, il arrive fréquemment que la peine privative de liberté est 
réduite. Ainsi, l’influence du parquet général au niveau du régime de la peine privative de 
liberté n’est pas à surestimer. Il convient d’y ajouter que la manière dont le Délégué à 
l’exécution des peines du procureur général d’Etat fait application notamment de l’article 100 
du Code pénal (libération conditionnelle) n’est pas exempte de critiques de la part des 
magistrats siégeant au fond. 
 
La technique de la peine incompressible telle que pratiquée dans certains pays voisins n’est 
guère appropriée comme elle enlève d’emblée toute perspective à une mesure éventuelle 
d’aménagement de la peine. 
Au sujet du recours juridictionnel en dernier ressort proposé, l’oratrice, en renvoyant à la 
structure organisationnelle du ministère public, précise que l’institution de la Chambre 
d’application des peines au niveau de la Cour supérieure de la Justice permet de minimiser 
l’influence du parquet.  
 
 

* 
 

Direction du Centre pénitentiaire de Luxembourg 
 
Il y a lieu de rappeler que les deux projets de loi ont été déposés entre la date de l’arrêt de la 
Cour Européenne des Droits de l’Homme condamnant le Luxembourg à raison de la 
législation en matière d’exécution des peines et l’arrêt de la Grande Chambre de la Cour 
Européenne des Droits de l’Homme (en date du 3 avril 2012) qui a infirmé le premier 
jugement. 
 
L’élaboration des deux textes de loi proposés a de sorte eu lieu dans un climat marqué par 
une certaine précipitation. Cet empressement explique que certains points n’ont pas été 
précisés et éclaircis sur le plan formel comme il aurait fallu le faire. 
 
 
La réforme de l’exécution des peines (doc. parl. n°6381)  
 
Le projet de loi propose d’opérer une réforme de la structure organisationnelle de l’exécution 
des peines selon l’axe d’une judiciarisation complète de la matière de l’exécution des peines 
avec un double degré de juridiction. 
 
L’orateur est, à titre personnel, d’avis que le texte de loi tel qu’agencé à ce niveau aboutirait 
à un formalisme excessif et certes chaotique quant à sa mise en œuvre. 
 
Depuis l’arrêt précité du 3 avril 2012, il est tout à fait envisageable de reconfigurer le régime 
actuel en prévoyant l’adjonction d’une Chambre d’application des peines compétente pour 
connaître du recours juridictionnel interjeté contre une décision prise par le délégué à 
l’exécution des peines du procureur général d’Etat. 
Ainsi, cette reconfiguration peut constituer la première étape d’une réforme à deux étapes, 
dont la deuxième étape consisterait à modifier le Code d’instruction criminelle en le faisant 
évoluer vers un véritable Code de procédure pénale, tout en ayant soumis le régime de 
l’exécution des peines à une judiciarisation complète. Cette façon pragmatique de procéder 
permettrait d’avancer en toute sérénité dans le cadre de la réforme pénitentiaire. 
 
L’orateur fait également part d’une difficulté majeure résultant de l’application des articles 
682 et 686 du Code d’instruction criminelle telle que proposée par l’article Ier, point 5 du 
projet de loi n°6381 en combinaison avec les délais propres à l’infraction de la réclusion à vie 
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telle qu’introduite par la loi du 13 juin 1994 (article 7, point 1° et article 8 du Code pénal). Il 
s’ensuivrait qu’une personne récidiviste, n’ayant pas pu bénéficier de circonstances 
atténuantes, condamnée à une peine de réclusion à vie peut, après avoir purgé 10 ans de sa 
peine, demander l’octroi d’un congé pénal et après avoir passé 15 ans derrière les verrous, 
demander la libération conditionnelle. Par contre, une personne récidiviste, admis au 
bénéfice de circonstances atténuantes, condamnée à une peine privative de liberté de 30 
ans, n’a droit au congé pénal qu’après avoir purgé 15 ans de sa peine et à la libération 
conditionnelle qu’à l’issue d’une période de 20 ans passée dans la prison. 
 
Il y a partant lieu de redresser cette erreur. 
 
 
La réforme de l’administration pénitentiaire (doc. parl. n°6382)  
 
L’orateur donne à considérer que la procédure disciplinaire dans les établissements 
pénitentiaires n’est toujours pas contradictoire, de même que l’assistance par un avocat n’est 
pas prévue. 
 
Cette situation a été critiquée à de maintes reprises, dont notamment dans le rapport du 
Comité européen pour la prévention de la torture (CPT), dont la dernière visite périodique 
des lieux privatifs de liberté a eu lieu en 2009. La prochaine visite périodique est prévue au 
courant de l’année 2015. 
 
Actuellement, quelque 1.400 requêtes en matière disciplinaire sont traitées annuellement 
dans le CPL selon une procédure dite «accélérée». Pour certains faits, à raison des 
caractéristiques et des circonstances propres (transgression de l’interdiction de fumer dans 
un bâtiment public), il est aberrant de prévoir une procédure contradictoire.  
 
Il est proposé que le détenu, dans le cadre de la procédure disciplinaire, doive être entendu 
par un membre de la direction de l’administration pénitentiaire, auteur de la décision 
incriminée. Il y a lieu de prévoir un bureau de rédaction en vue de la procédure écrite. 
Initialement, il était prévu d’adjoindre à la direction de l’administration pénitentiaire un 
troisième directeur adjoint dont la tâche principale aurait été l’intervention en matière 
disciplinaire. Cette compétence ne peut pas, pour des raisons de responsabilité 
professionnelle, être déléguée à un membre du personnel pénitentiaire. Or, ce poste a été 
supprimé dans le texte de loi proposé juste avant son dépôt à la Chambre des Députés (le 
commentaire de l’article afférent n’a pourtant pas été adapté). 
 
L’article 37, en ce qu’il traite du régime cellulaire, doit être complété en ce qu’il faut disposer 
de garanties tangibles en terme sécuritaire. 
 
Au sujet du transport des détenus (article 41 du projet de loi n°6382), il convient de noter que 
la Police grand-ducale pourra, à l’échéance, procéder au recrutement de 45 postes 
supplémentaires en vue de renforcer le service compétent. Le renforcement a été consenti 
en vue de la mise en service du CPU. Or, il convient de prévoir que le CPL sera déchargé de 
la tâche du transport de détenus entre les établissements pénitentiaires dès que ledit 
renforcement deviendra effectif et non au moment de l’entrée en service opérationnel du 
CPU. 
 
Finalement, l’orateur est d’avis que le renforcement des effectifs prévu de l’ordre de quelque 
272 unités supplémentaires, dont 13 pour composer l’administration pénitentiaire future, et 
259 personnes pour assurer la gestion et le fonctionnement quotidien du CPU futur (prévu 
pour une capacité d’accueil de 400 détenus) ne peut être qualifié de suffisant au regard des 
nouvelles tâches et modifications proposées. D’après des calculs fait avec l’expert suisse, il 
faudrait  plutôt prévoir un effectif de 342 personnes pour faire fonctionner le CPU futur. 
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Echange de vues  
 
Un représentant du groupe politique LSAP s’interroge sur l’incidence de la nouvelle 
approche en matière de resocialisation et de réintégration, dont notamment le contrat 
volontaire d’intégration, sur les connaissances requises dans le chef des futurs agents 
pénitentiaires. 
 
M. le Directeur du CPL explique que la formation des futurs agents pénitentiaires sera 
évidemment adaptée comme le niveau de connaissances requises va augmenter, de même 
que les missions et les tâches assignées deviendront plus complexes. Il rappelle qu’un projet 
pilote à ce sujet est actuellement en cours et que les premiers résultats sont satisfaisants. 
Pour le futur CPU, des salles de formation sont prévues à l’intérieur de l’établissement, 
même si l’orateur aurait souhaité en disposer à l’extérieur de l’établissement pénitentiaire ce 
qui aurait permis d’y conférer un cadre différent. 
 
Au sujet des modalités du transport des détenus, suite à une interrogation du représentant 
de la sensibilité politique ADR, l’orateur explique que suite à la loi du 31 mai 1999 portant 
création d’un corps de police grand-ducale et d’une inspection générale de la police, il a été 
convenu que les unités de la police continuent à assurer, de manière transitoire, le 
transfèrement et l’extraction des détenus condamnés tel que stipulé par l’article 92 de la loi 
précitée: 
 
«Art. 92. Par dérogation à l’article 39 ci-dessus la Police assure le transfèrement et 
l’extraction des détenus condamnés de manière définitive jusqu’à la mise en place, soit 
auprès de l’administration pénitentiaire, soit auprès de toute autre administration désignée à 
cet effet, d’un service spécial reprenant cette mission.» 
 
L’orateur informe les membres de la commission qu’il a été mis fin, après une période de 3 
mois, au système des deux régimes parallèles du transfèrement et de l’extraction des 
détenus, à savoir l’un assuré par les services de la police et l’autre assuré par le CPL lui-
même, alors qu’il n’a pas donné satisfaction. Actuellement, le CPL n’assure lui-même que le 
seul transport (i) des détenus bénéficiant d’une mesure d’aménagement de la peine comme 
un congé pénal et (ii) ceux admis au CPG. 
 
Selon un ratio valable pour l’Europe de l’Ouest, on compte en moyenne 1 détenu pour 1.000 
habitants et on admet qu’un établissement pénitentiaire peut fonctionner efficacement à 
condition que la population carcérale ne dépasse pas 90% de sa capacité. Au-delà, tout 
effort de réinsertion devient aléatoire. 
 
L’évolution de la population carcérale dépend majoritairement des décisions politiques prises 
au niveau pénal, mais est également tributaire de certains mouvements migratoires. 
A terme, lors du début opérationnel du CPU et à la suite de la rénovation projetée du CPL, le 
Luxembourg disposera d’un parc pénitentiaire pouvant accueillir jusqu’à 1.000 personnes. 
 
L’orateur explique, suite à une interrogation du représentant de la sensibilité politique ADR 
au sujet d’un éventuel quartier de haute sécurité, qu’on met en œuvre une politique visant à 
éviter toute forme de «ghetto» en réunissant les détenus condamnés aux peines les plus 
lourdes ce qui ne peut aboutir, à terme, qu’à des situations les plus dangereuses. 
 
 

* 
 

Direction du Centre pénitentiaire de Givenich 
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M. le Directeur du CPG explique que le phénomène de la surpopulation carcérale a mené à 
la décision politique de lancer la construction du CPU. Or, l’organisation et la structure 
actuelles de l’administration pénitentiaire sont peu aptes à assurer à terme la gestion des 
trois établissements pénitentiaires. 
 
Il rappelle que la structure actuelle de l’administration pénitentiaire est régie par la loi du 27 
juillet 1997 portant réorganisation de l’administration pénitentiaire. 
 
Au sujet de la réforme proposée au niveau de l’administration pénitentiaire, il importe de 
disposer d’un cadre légal précis et concis.  
Ainsi, le projet de loi n°6381 portant réforme de l’exécution des peines n’est pas de nature à 
constituer un frein au fonctionnement du CPG. La réforme pénitentiaire permet ainsi de 
répondre, sur le plan du fonctionnement pratique, d’adresser certains inconvénients 
constatés au fil du temps dans la mise en œuvre du cadre légal actuel. 
 
Au sujet de la réforme de l’administration pénitentiaire (doc. parl. n°6382), l’orateur estime 
qu’elle éliminera une partie de la souplesse qui caractérise le régime actuel et qui a fait ses 
preuves. Il reconnaît que certains aspects doivent être améliorés, dont notamment les 
procédures de recours et la concrétisation du principe du contradictoire.  
 
De même, il est d’avis qu’il ne faut pas limiter le champ d’intervention du SCAS au seul 
domaine extra muros. Le travail de probation exige une intervention à l’intérieur du milieu 
carcéral en vue de pouvoir établir une transition au niveau des mesures d’aménagement de 
la peine et dont l’objectif est de favoriser la resocialisation et la réintégration du détenu. Il 
convient de s’accorder sur le moment de la transition et de définir de manière précise les 
compétences respectives des différents services. 
Il aurait fallu au préalable procéder par une évaluation adéquate du régime légal actuel avant 
de lancer une réforme en profondeur du volet relatif à l’exécution des peines. 
 
 
Echange de vues  
 
L’orateur explique, suite à une interrogation d’un membre du groupe politique LSAP au sujet 
de la finalité du CPG, qu’une convention d’accompagnement énumérant les mesures 
individuelles proposées et les modalités de celles-ci, est conclue avec le détenu dès son 
transfert au CPG. Ladite convention se rapproche, quant à sa visée et sa finalité, du contrat 
volontaire d’intégration qu’il est proposé d’introduire dans le cadre du volet de la réforme de 
l’exécution des peines. 
 
De même, la mixité hommes/femmes tant au niveau du personnel qu’au niveau des 
personnes admises au CPG ne donne pas lieu à un quelconque problème et le bilan est tout 
à fait satisfaisant. 
 
Au sujet des effectifs requis, l’orateur est d’avis que la réforme n’aura pas un tel impact au 
niveau du CPG de sorte qu’il peut continuer à fonctionner avec le personnel actuel, sous 
réserve de quelques renforcements ponctuels. 
 
 

* 
 

Parquet Général / Parquet du Tribunal d’Arrondissement de et à Luxembourg, 
Parquet du Tribunal d’Arrondissement de et à Diekirch  
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M. le Procureur général d’Etat explique vouloir commenter certains aspects procéduraux tels 
que résultant du texte de loi proposé dans le cadre de la réforme de l’exécution des peines 
(doc. parl. n°6381). 
 
L’élaboration et la rédaction de la réforme pénitentiaire ont été largement influencées par le 
jugement de la Cour européenne des Droits de l’Homme condamnant le Luxembourg en 
première instance dans une affaire dite «Boulois c/ Grand-Duché de Luxembourg». Bien que 
le Luxembourg a relevé appel dudit jugement et a finalement eu gain de cause devant la 
Grande Chambre de la Cour européenne des Droits de l’Homme (arrêt du 3 avril 2012), 
l’urgence générée par la condamnation en première instance a fortement imprégnée la 
rédaction du projet de loi n°6381 dans le cadre de la réforme pénitentiaire. 
 
La jurisprudence est loin d’être claire alors qu’il faut bien prendre en considération les 
circonstances et conditions propres au cas d’espèce. L’arrêt de la Grande Chambre de la 
Cour européenne des Droits de l’Homme aurait pu arriver à une autre conclusion si le congé 
pénal avait été demandé pour une raison spécifique, comme celle de permettre de rendre 
visite à un membre de la famille. Dans ce cas de figure, la juridiction de la Grande Chambre 
de la Cour européenne des Droits de l’Homme aurait pu considérer que le congé pénal 
aurait relevé de l’article 8 de la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme et partant 
aurait été qualifié de droit civil. A ce sujet, il échet de préciser qu’en le domaine du droit civil, 
il n’y a aucun principe imposant un double degré de juridiction. 
 
L’orateur explique que ledit arrêt du 3 avril 2012 n’a donc aucune incidence sur la nécessité 
de savoir s’il y a lieu ou non d’instituer une Chambre d’application des peines. Or, la mise en 
place d’une telle juridiction spécialisée s’impose notamment eu égard à la spécificité du 
système juridique luxembourgeois permettant à tout justiciable de voir examiner et statuer 
sur toute décision administrative prise à son égard.  
 
Le régime de l’exécution des peines tel qu’actuellement en vigueur comporte le grand 
avantage de sa souplesse au niveau de la relation de travail entre le condamné, son avocat 
et le délégué du procureur général d’Etat à l’exécution des peines. 
La formalisation procédurale telle que prévue dans le cadre du projet de loi n°6381 portant 
réforme de l’exécution des peines aura pour effet de faire perdre la souplesse caractérisant 
le régime actuel.  
 
L’orateur en donne une illustration: dans le système tel que proposé dans le cadre de la 
réforme de l’exécution des peines, la décision de refus d’octroi d’une demande de congé 
pénal pour ne pas remplir toutes les conditions légales imposées de la Chambre 
d’application des peines peut faire l’objet d’un appel. Or, qu’en advient-il si le condamné 
vient de remplir a posteriori les conditions d’octroi du congé pénal et a soumis une nouvelle 
demande d’octroi à un congé pénal devant la Chambre d’application des peines alors que le 
recours en appel est pendant?  
 
Il conclut que la judiciarisation complète en matière de l’exécution des peines entraîne 
nécessairement des retards par son formalisme pourtant indispensable eu égard notamment 
au caractère contradictoire de toute procédure judiciaire.  
 
Il souligne que le système actuel n’a pas fait l’objet, quant à son mode de fonctionnement, de 
critiques majeurs, sauf en ce qui concerne le volet de l’accès à une juridiction au sens de 
l’article 6 de la Convention de Sauvegarde des Droits de l’Homme. 
 
Le représentant du Parquet général estime dès lors qu’il convient d’attribuer la compétence 
de connaître du recours juridictionnel à l’encontre d’une décision prise dans le domaine de 
l’exécution des peines à la Cour d’appel et non au niveau du tribunal d’arrondissement. En 
effet, l’attribution de la matière au niveau du tribunal d’arrondissement implique toujours et 
de manière indirecte, à raison de son rôle de juridiction de premier degré en matière de droit 
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commun, la question d’un degré d’appel. S’y ajoute le constat que les membres de la Cour 
d’appel disposent nécessairement d’une certaine distance par rapport au contexte dans 
lequel la décision appelable a été prise. 
 
Le processus d’entamer l’exécution des peines doit continuer à relever de la compétence du 
Parquet général et non d’une juridiction. En effet, une juridiction ne saura se saisir elle-même 
de la tâche de mettre en exécution une décision pénale judiciaire. 
 
L’orateur renvoie également au tableau détaillant les peines d’emprisonnement et de 
réclusion prononcées en 2011 et qui figure dans l’avis du 8 mai 2012 du Parquet général (cf. 
doc. parl. n°63812, page 13). On constate, à l’examen attentif dudit tableau, l’importance des 
décisions de condamnation à une peine privative comprise entre six moi set un an et pour 
lesquelles l’exécution fractionnée constitue un intérêt réel. 
 
Au sujet des avis respectifs des parquets du Tribunal d’Arrondissement de et à Luxembourg, 
Parquet du Tribunal d’Arrondissement de et à Diekirch des 9 mars 2012 et 21 février 2012 
(doc. parl. n°63813), il convient de rappeler que la rédaction est intervenue avant l’arrêt du 3 
avril 2012 rendu par la Grande Chambre de la Cour européenne des Droits de l’Homme. 
 
Les représentants des deux parquets précités soulignent l’avantage de disposer d’un texte 
de loi regroupant la matière de l’exécution des peines qui fait actuellement l’objet de 
plusieurs lois et règlements grand-ducaux éparpillés.  
 
Ils soutiennent la position du procureur général d’Etat de prévoir la création d’une instance 
juridictionnelle compétent pour connaître, en degré d’appel, des recours exercés contre une 
décision prise par le délégué du procureur général d’Etat à la direction générale des 
établissements pénitentiaires. De même, ils se prononcent en faveur du maintien de la 
commission pénitentiaire. 
 
 
Echange de vues  
 
M. le Rapporteur estime, au vu des explications obtenues, que l’argument principal avancé 
en faveur du système actuel est sa grande souplesse. Considéré sous l’aspect institutionnel, 
le fait que le parquet général, partie accusatrice dans un procès pénal, participe par 
l’intermédiaire du délégué à la direction générale des établissements pénitentiaires à 
l’exécution des peines, peut donner lieu à critique.  
 
M. le Procureur général d’Etat rappelle qu’à raison de la mise en œuvre du principe de 
l’opportunité des poursuites (article 5 du Code d’instruction criminelle) le taux d’acquittement 
est nécessairement peu important comparé à un système judiciaire prescrivant le principe de 
la légalité des poursuites. 
 
Le représentant du parquet auprès du Tribunal d’arrondissement de et à Diekirch est d’avis, 
au sujet de l’article 10 (consacrant le principe qu’un mineur d’âge ne peut plus, à l’exception 
de l’application de l’article 32 de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la 
jeunesse, être admis aux établissements pénitentiaires) du texte de loi proposé dans le 
cadre de la réforme de l’administration pénitentiaire (doc. parl. n°6382), qu’il n’y a pas lieu de 
recourir à la technique du seuil d’âge.  
Il souligne, tout en expliquant que l’unité de sécurité (dont la mise en service est imminente) 
du centre socio-éducatif de l’Etat devrait permettre d’héberger les mineurs qui sont 
actuellement admis actuellement prison, que l’incarcération d’un mineur d’âge dans 
l’enceinte d’un établissement pénitentiaire est et doit toujours être considérée comme l’ultime 
mesure dans le cadre de la protection de la jeunesse. 
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M. le Procureur général d’Etat confirme que l’incarcération d’un mineur d’âge, quelques 
soient les circonstances, ait une connotation négative. 
Une idée serait de définir limitativement les faits incriminés pour la commission desquels un 
mineur d’âge risque d’être incarcéré dans un établissement pénitentiaire et ceci en lieu et 
place de la technique du seuil d’âge. 
 
Au sujet des droits des victimes, le représentant du parquet auprès du Tribunal 
d’Arrondissement de et à Luxembourg précise qu’il existe une multitude de solutions.  
 
Dans le cadre de l’exécution des peines et plus particulièrement au niveau de 
l’aménagement de la peine, les efforts consentis par le condamné à titre d’indemnisation de 
la victime sont pris en considération. La victime d’un dommage causé par la commission 
d’une infraction a toujours la possibilité d’intenter une action civile devant les tribunaux en 
vue d’obtenir réparation du préjudice subi. La loi du 6 octobre 2009 sur le renforcement du 
droit des victimes d’infractions pénales prévoit une série d’aménagements et de mesures 
légalement en faveur d’une personne ayant subi un dommage causé par une infraction 
pénale. 
 
L’orateur rappelle que le procès pénal, au sens strict du terme, correspond à l’exercice de 
l’action publique pour l’application des peines. Ainsi, le procès répressif comporte la mise en 
mouvement de l’action publique, l’ouverture d’une enquête faisant suite à la découverte 
d’une infraction, la décision sur la poursuite ainsi que les alternatives à la poursuite et 
s’achève par un jugement définitif rendu.  
 
M. le Procureur général d’Etat, suite à une interrogation de M. le Rapporteur sur l’opportunité 
d’inscrire dans le texte de loi future l’obligation d’informer la victime sur toute mesure prise 
dans le cadre de l’aménagement de la peine privative de liberté à laquelle l’auteur à été 
condamné, est d’avis que cela n’apportera guère une plus-value. 
 
 

* 
 

Centre Hospitalier de Luxembourg 
 
Le représentant du Centre Hospitalier explique, au sujet de l’assistance médicale, que les 
services somatiques sont assurés par le personnel du Centre Hospitalier de Luxembourg en 
vertu d’une convention conclu avec le Ministère de la Justice. Le volet des soins 
psychiatriques est également pris en charge par le personnel du Centre Hospitalier Neuro-
Psychiatrique sur une base conventionnée. 
 
L’assistance médicale des personnes se trouvant au CPG est assurée par des médecins 
locaux intervenant au cas par cas. 
 
Le Centre Hospitalier de Luxembourg est directement concerné par les articles 14 et 21 du 
projet de loi n°6382 portant réforme de l’administration pénitentiaire. 
 
 
Article 14 du projet de loi n°6382 
 
L’article 14 vise la consécration formelle du principe de l’équivalence des soins médicaux 
intra muros et extra muros. L’administration pénitentiaire est en conséquence obligée de par 
la loi de faire bénéficier les détenus des mêmes soins médicaux auxquels ils pourraient avoir 
accès en dehors de l’établissement pénitentiaire.  
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Paragraphe (1) 
 
Il est prévu que chaque détenu dispose d’un médecin référent. Or, il échet de noter que la 
désignation d’un médecin référent est obligatoire et non facultative. Ainsi, en l’absence d’un 
médecin référent par le détenu lui-même, l’administration pénitentiaire procède à la 
désignation d’office d’un médecin référent. 
 
A ce sujet, il convient de préciser les modalités de cette désignation d’office. Dans un souci 
de bonne administration, il convient de s’entendre au préalable sur le plan tant de la 
structure organisationnelle que des modalités de communication entre l’administration 
pénitentiaire et le CHL. 
Il convient également de noter que la notion de médecin référent en milieu pénitentiaire ne 
correspond pas à 100% à celle prévue par le Code de la Sécurité sociale. Il y a donc lieu de 
vérifier s’il convient de maintenir le renvoi aux termes de «médecin référent» dans le cadre 
du service médical en milieu pénitentiaire. 
 
 
Paragraphe (2) 
 
Ledit paragraphe prévoit le droit du détenu au libre choix du médecin. Ainsi, le détenu peut 
bénéficier des médecins et des soins proposés et payés par l’administration pénitentiaire, 
mais il peut également recourir à un médecin extra muros de son choix qui n’est pas 
organisé et payé par l’administration pénitentiaire. 
 
Cette disposition ne donne pas lieu à observation. 
 
 
Paragraphe (3) 
 
Il s’agit de conférer une base légale aux conventions et arrangements conclus entre 
l’administration pénitentiaire et les médecins des hôpitaux du Luxembourg en vue d’assurer 
les soins médicaux des détenus.  
 
Le paragraphe (3) n’appelle pas d’observation. 
 
 
Paragraphe (4) 
 
Il est prévu de créer un dossier médical partagé aux fins d’optimiser la gestion de 
l’information médicale concernant la personne d’un détenu. De même, il est également prévu 
de conférer une base légale permettant un échange d’informations entre le médecin et 
l’administration pénitentiaire.  
 
Cette disposition rencontre l’accord de l’orateur sous réserve d’utiliser, au sujet du dossier 
médical partagé, non le terme «partagé», mais le terme afférent tel que prévu en matière de 
nomenclature des actes et services des professionnels de la santé. 
Paragraphe (5) 
 
Les dispositions de droit commun relatives aux droits des patients s’appliquent, sous réserve 
des exceptions légales et réglementaires, aux détenus. 
 
Le paragraphe (5) ne donne pas lieu à observation. 
 
 
Article 21 du projet de loi n°6382 
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L’article 21 vise la création d’une unité psychiatrique spéciale dans l’enceinte du CPL 
destinée à accueillir les personnes placées en vertu de l’article 71 du Code pénal ainsi que 
ceux faisant l’objet d’une admission au sens de la loi du 10 décembre 2009 relative à 
l’hospitalisation sans leur consentement de personnes atteintes de troubles mentaux. 
 
A noter qu’il existe un dilemme entre, d’une part, les normes sécuritaires et, d’autre part, les 
normes hospitalières. Il n’y a que deux options possibles; soit on opte pour sécuriser un 
établissement psychiatrique à l’instar d’un établissement pénitentiaire, soit on procède par 
une «médicalisation» d’une structure déjà sécurisée. 
 
L’orateur affirme soutenir les auteurs du projet de loi dans leur proposition d’entériner la 
deuxième option qui comporte l’avantage indéniable qu’un détenu admis dans le régime 
ordinaire peut, s’il devait présenter en cours de son incarcération des symptômes 
nécessitant des soins psychiatriques, être admis au sein de cette unité psychiatrique 
spéciale.  
 
Actuellement, il existe un souci majeur en termes de capacité d’hébergement de tels 
détenus. Il est prévu qu’un condamné souffrant subitement d’un diagnostic psychiatrique est 
transféré vers le CHL et hébergé dans une chambre spécialement aménagée pour accueillir 
les condamnés souffrant de troubles somatiques nécessitant une hospitalisation. Or, ce 
dispositif n’est guère approprié pour administrer les soins médicaux et psychiatriques 
adéquates. S’y ajoute également le volet sécuritaire. 
 
Le représentant du CHL informe les membres de la commission que l’unité psychiatrique 
spécialisée telle que prévue à l’article 9 de la loi du 27 juillet 1997 portant réorganisation de 
l’administration pénitentiaire visant à créer auprès du CPL une section médicale spéciale 
destinée à accueillir les détenus toxicomanes et les détenus atteints d’une maladie mentale 
n’a pas été mise en œuvre. 
 
L’orateur donne également à considérer qu’il faut trouver une solution d’hébergement et 
d’accueil des détenus précités pour la période s’étendant jusqu’à la mise en service de cette 
unité psychiatrique spéciale. 
 
 

* 
 

Police grand-ducale - UGRM 
 
Par lettre datée au 15 octobre 2012 et communiquée au secrétariat de la commission le jour 
même des échanges de vues, M. le Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région informe la 
Présidence du Parlement comme suit:  
 
«La Police s'était inquiétée de ne pas disposer des moyens en personnel suffisants pour 
prendre en charge les nouvelles missions lui attribuées dans le cadre de la réforme de 
l'administration pénitentiaire. Le Gouvernement a répondu aux soucis de la Police en 
relevant l'effectif maximal des carrières de l'inspecteur et du brigadier en conséquence. 
 
La Police n'ayant pas d'autres doléances en relation avec la réforme proposée, elle ne sera 
pas représentée à la réunion de la Commission juridique de mercredi prochain.» 
 
 
Les membres de la commission décident que les suites éventuelles à réserver à ce courrier 
(cf. annexe n°3) seront discutées lors de la prochaine réunion hebdomadaire, c’est-à-dire le 
mercredi 24 octobre 2012. 
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* 
 

Tribunal de la Jeunesse et des Tutelles 
 
La représentante du Tribunal de la Jeunesse et des Tutelles explique que ses observations 
font état de l’opinion commun des juges composant le Tribunal de la Jeunesse et des 
Tutelles de l’arrondissement de Luxembourg. 
 
L’oratrice explique que les juges de la jeunesse sont concernés par deux articles du projet 
de loi n°6382 portant réforme de l’administration pénitentiaire, à savoir  
 
- l’article 10 (aucun mineur ne peut être admis aux établissements pénitentiaires, à 
l’exception de ceux visés à l’article 32 de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la 
protection de la jeunesse) et 
 
- l’article 50 (à l’article 33, alinéa 3 de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection 
de la jeunesse, les mots «lorsqu’après clôture de l’information, il apparaît» sont remplacés 
par ceux de «lorsqu’il apparaît»). 
 
 
Article 10 du projet de loi n°6382 
 
L’article 10 est libellé comme suit: 
 
«Art. 10.  Aucun mineur ne peut être admis aux établissements pénitentiaires, à l’exception 
de ceux visés à l’article 32 de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la 
jeunesse.» 
 
Les juges de la jeunesse s’opposent énergiquement à la modification proposée qui leur 
enlève tout simplement la possibilité de placer un mineur, indépendamment de sa personne 
et des fais qu’il ait commis, en prison. 
 
 
La modification proposée est contraire à la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la 
protection de la jeunesse (désignée ci-après la loi de 1992) 
 
Tel que l’a signalé à juste titre le Conseil d’Etat dans son avis, il n’appartient pas au directeur 
d’un établissement pénitentiaire de s’opposer à l’exécution d’une mesure judiciaire. 
 
Or, la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse, tant dans sa forme 
actuelle que dans sa version réformée du projet de loi n°5351, accorde la faculté au juge de 
la jeunesse de placer un mineur en prison soit par mesure de garde provisoire (article 26 de 
la loi de 1992) soit par jugement (article 6 de la loi 1992). 
 
Le projet de loi n°6382 met donc le personnel pénitentiaire dans une situation impossible; les 
agents pénitentiaires sont tenus de refuser l’accès à la prison à un mineur, malgré le fait qu’il 
y a été placé en vertu d’une décision judiciaire prise conformément à la loi. 
 
C’est d’ailleurs à juste titre que le Conseil d’Etat a émis une opposition formelle à l’égard de 
l’article 10. 
 
 
La modification proposée rend impossible un placement d’un mineur en prison par le juge de 
la jeunesse (respectivement par le procureur d’Etat) 
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En effet, l’article 10 du projet de loi n°6382 précise que ne peuvent être placés au centre 
pénitentiaire que les mineurs visés à l’article 32 de la loi de 1992 relative à la protection de la 
jeunesse. 
 
L’article 32 de la loi de 1992 concerne le renvoi selon les formes et compétences ordinaires 
expliqué ci-dessus. 
 
Comment faut-il interpréter la disposition de l’article 10 ? S’agit-il des mineurs pour lesquels 
un juge de la jeunesse a donné l’autorisation de procéder selon les formes et compétences 
ordinaires, ou s’agit-il des mineurs qui remplissent les conditions pour être renvoyés devant 
les juridictions ordinaires (c’est-à-dire ceux qui ont commis une infraction pénale étant âgés 
de plus de 16 ans et pour lesquels une mesure de protection s’avère inadéquate) ? 
 
Si l’on s’en tient à l’interprétation restrictive, étant donné qu’il s’agit d’une mesure 
défavorable à l’encontre du mineur, et que peuvent donc uniquement être admis au centre 
pénitentiaire des mineurs qui ont été renvoyés et qui ont par conséquent été déférés aux 
juridictions pénales ordinaires, il faut savoir qu’à l’égard de ces mineurs, le juge de la 
jeunesse n’est plus compétent et les mesures qu’il a prises cessent de droit avec le renvoi 
(cf. arrêt 441/06 du 25 août 2006 de la chambre d’appel de la jeunesse). Il en découle que 
ce mineur pourra uniquement intégrer la prison sur base d’un mandat de dépôt émis par le 
juge d’instruction ou sur base d’un jugement pénal le condamnant à une peine 
d’emprisonnement ferme. Ce mineur ne se trouve alors plus sous un régime de protection de 
la jeunesse, mais sous le droit pénal ordinaire, avec toutes les conséquences que cela 
comporte. 
 
Par conséquent et quelle que soit l’hypothèse, un juge de la jeunesse ne pourra plus jamais 
placer un mineur en prison. 
 
Or, les juges de la jeunesse sont d’avis qu’il faut que la possibilité du placement d’un mineur 
en prison soit maintenue et cela pour différentes raisons: 
 
 
1. L’unité de sécurité prévue par la loi du 16 juin 2004 portant réorganisation du centre socio-
éducatif de l’Etat ne pourra pas complètement éviter le placement occasionnel d’un mineur 
en prison 
 
Tout d’abord, il risque de se poser un problème de places disponibles. Le nombre de places 
dans l’unité de sécurité, actuellement en construction sur le site du CSEE à Dreiborn, est 
limité à 12. Elle fonctionnera par unités de 3, dont une devra toujours être réservée aux filles, 
l’unité de sécurité étant mixte. Cela veut dire que l’on dispose de 9 places pour les 
adolescents masculins. 
 
S’il est vrai que ces derniers mois, voire ces dernières années, il était rare qu’un nombre 
aussi élevé de mineurs se sont trouvés placés en même temps en prison, il faut savoir que le 
profil des mineurs que les juges de la jeunesse comptent placer à l’unité de sécurité ne 
correspond pas tout à fait à celui des mineurs qui se trouvent actuellement placés en prison. 
 
En effet, et contrairement à tout ce qui a été dit ces derniers temps sur les mineurs en 
prison, les juges de la jeunesse évaluent la nécessité d’un placement en prison avec une 
prudence extrême. L’on peut affirmer que tous les mineurs qui ont été placés en prison, du 
moins pour ce qui est des cinq à dix dernières années, y ont été admis parce qu’ils ont 
commis des infractions pénales, soit très graves, soit de façon répétitive, Il est tout 
simplement faux de dire que des enfants seraient placés en prison faute de places dans 
d’autres établissements ou en raison de simples fugues. 
Or, justement les mineurs en fugue chronique des centres socio-éducatifs, et il y en a un 
grand nombre, seront certainement placés à l’avenir à l’unité de sécurité, afin de les y 
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maintenir dans un milieu fermé, le temps de pouvoir recommencer un travail pédagogique 
avec eux et de les empêcher de se mettre en danger. Il faut savoir qu’au cours des fugues, 
les mineurs se font souvent héberger par des personnes peu recommandables, essayant de 
gagner leur vie par des activités illégales, voire dangereuses (vols, racketing, trafics, 
prostitution). Evidemment, ils ne fréquentent pas l’école et s’enfoncent d’avantage dans des 
problèmes de plus en plus graves. L’unité de sécurité risquera donc de devoir accueillir un 
certain nombre de mineurs-fugueurs à répétition, ainsi que des auteurs d’infractions de 
moyenne gravité. Tous les professionnels œuvrant dans ce secteur s’accordent à dire que 
l’unité de sécurité sera très probablement toujours pleine dès son ouverture. 
 
Quelle option aura alors le juge de la jeunesse, lorsqu’il est saisi du cas d’un mineur qui a 
commis une infraction grave et que toutes les places de l’unité de sécurité sont occupées ? 
 
Devra-t-il le laisser en liberté, au motif qu’il n’y a pas de place à l’unité de sécurité ? Le 
placer au centre socio-éducatif où il prendra la fuite le jour-même ? 
 
De plus, il faut que l’on dispose d’un endroit où l’on peut placer des mineurs qui causent de 
graves problèmes de discipline à l’unité de sécurité. Malgré le travail pédagogique intensif 
qui sera proposé à l’unité de sécurité, il est prévisible que l’on doive de temps en temps faire 
face à des mineurs qui risquent de compromettre le bon fonctionnement du groupe à l’unité 
de sécurité (caïds...). Il est alors important de pouvoir placer un tel mineur, ne serait ce que 
pour une très courte période (sorte de time-out), à la prison, afin qu’il puisse se ressaisir et 
se calmer. 
 
Par ailleurs, il faut signaler et souligner le cas particulier du mineur ayant commis une 
infraction pénale très grave, tel que par exemple un meurtre ou viol (il ne s’agit nullement 
d’hypothèses d’école !). 
 
Les juges de la jeunesse estiment que de tels mineurs, auteurs de faits graves, dont on 
ignore au début de la procédure encore tout sur leur dangerosité éventuelle, n’ont pas leur 
place à l’unité de sécurité, parmi les fugueurs et auteurs d’infractions moins graves. 
 
Cette question se pose encore d’avantage s’il s’agit d’un cas de flagrance, c’est-à-dire d’une 
infraction qui vient d’être commise. Au début de l’enquête, l’on se trouve face à un mineur 
dont on ne sait rien, sauf qu’il est fortement suspecté d’avoir commis un acte irréparable. 
Dans un premier temps, il faut le placer en un endroit d’où il ne pourra pas prendre la fuite et 
où il ne pourra nuire à personne. Il ne faut pas perdre de vue que la mission de tout 
magistrat est aussi de protéger la société et l’ordre public. 
 
Il faut donc que dans ces cas très graves, le juge de la jeunesse ou le substitut de service 
puissent placer un mineur au centre pénitentiaire. 
 
L’on pourrait maintenant essayer de contrer cet argument en disant que dans ce cas, il 
faudrait tout simplement ordonner un renvoi selon les formes et compétences ordinaires pour 
faire admettre le mineur en prison sur mandat de dépôt du juge d’instruction. 
 
Or, ceci n’est pas possible pour deux raisons: 
 
- En cas de flagrant délit, il faut réagir de suite et prendre une mesure de placement dans 
l’immédiat. Demander en un renvoi selon les formes et compétences ordinaires comporte 
une procédure écrite. Le juge de la jeunesse doit prendre une décision motivée. Ceci n’est 
pas possible durant la nuit ou les fins de semaine, alors que les juges de la jeunesse 
n’assurent pas de service de permanence. En dehors des heures de bureau, c’est le parquet 
qui peut prendre des mesures de placement provisoire si le juge ne peut pas être utilement 
saisi. Mais le parquet ne peut pas prendre une ordonnance de renvoi selon les formes et 
compétences ordinaires en l’état actuel de la législation. Ceci n’est pas non plus souhaitable, 
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alors qu’en tant que partie poursuivante, il ne peut être à la fois demandeur et décideur dans 
le cadre d’une même procédure. Une ordonnance de renvoi ne peut donc pas être délivrée 
dans l’urgence. 
 
- Le juge de la jeunesse, pour autoriser un renvoi selon les formes et compétences 
ordinaires, il doit constater que les conditions légales requises sont remplies, li doit donc 
vérifier si les faits constituent une infraction pénale, si le mineur était âgé de plus de 16 ans 
au moment de leur commission et si une mesure de protection est inadéquate. Pour 
apprécier cette dernière condition, il faut que le juge prenne en considération non seulement 
les faits commis par le mineur, mais surtout la personnalité du mineur (jurisprudence 
constante de la chambre d’appel de la jeunesse, p. ex. arrêt n°27/06 du 10.07.2006). Or, 
pour cela, il faut que le juge dispose d’éléments suffisants pour se faire une idée du mineur, 
de sa maturité, de son environnement familial et social. Il est évident qu’au début d’une 
procédure, l’on ne dispose pas de ces éléments et que donc un renvoi ne pourra pas être 
autorisé. 
 
Les juges de jeunesse se demandent d’ailleurs si par le bais de la réforme proposée via les 
articles 10 et 50 du projet de loi n°6382, l’intention du législateur ne serait pas de s’éloigner 
du système de la protection de la jeunesse et de faire entrer par «la petite porte» le droit 
pénal des mineurs. 
 
En effet, la combinaison des articles 10 et 50 du projet de loi n°6382 semble vouloir inciter 
les autorités judiciaires à recourir d’avantage et à un stade plus précoce de la procédure au 
renvoi selon les formes et compétences ordinaires. Les mineurs en cause, une fois 
renvoyés, échapperont à la compétence du juge de la jeunesse et devront faire face aux 
tribunaux répressifs ordinaires, où ils seront condamnés à des peines pénales à l’instar des 
adultes. 
 
Sous le prétexte de vouloir protéger les mineurs, en interdisant aux juges de la jeunesse de 
les placer au centre pénitentiaire, la réforme proposée va donc aboutir au contraire à une 
aggravation considérable de la situation des mineurs âgés de plus de 16 ans ayant commis 
des infractions pénales, alors qu’ils risquent d’être renvoyés de façon plus systématique 
devant les juridictions pénales ordinaires. 
 
Il reste à signaler à cet égard que le Conseil d’Etat, dans son avis sur le projet de loi n°5351 
relatif à la réforme de la loi sur la protection de la jeunesse, formule justement ce même 
reproche aux auteurs du projet de loi et leur enjoint vivement de ne pas s’éloigner de 
l’objectif protectionnel de la loi et de ne pas encourager les juridictions de la jeunesse à 
déférer par principe les mineurs auteurs d’infractions graves aux juridictions pénales 
ordinaires (cf. doc. parl. n°53514, page 3). 
2. Enlever la possibilité de placement d’un mineur en prison revient à accepter un risque de 
sécurité pour la société 
 
Comme expliqué ci-dessus, si l’on rend impossible le placement de mineurs en prison dans 
des situations de gravité et d’urgence particulières, l’on va par la force des choses provoquer 
des situations dans lesquelles des mineurs, ayant commis des actes très graves, seront 
laissés tout simplement en liberté. 
 
Que va-t-on alors expliquer à la victime, si elle rencontre son agresseur dans la rue, 
quelques jours après les faits? 
 
Que va-t-on expliquer à la population si un tel mineur profite de sa liberté pour récidiver? 
Que va-t-on expliquer à la famille de la victime, si l’enquête stagne et s’il n’y aura jamais de 
procès parce que l’auteur a pris la fuite? 
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Ne perdons pas de vue que le placement d’un mineur en milieu carcéral est une procédure 
exceptionnelle, à laquelle les autorités judiciaires de protection de la jeunesse n’ont recours 
qu’en cas d’absolue nécessité, donc s’il n’y a pas d’autres possibilités satisfaisantes. 
 
Un tel placement est encadré par une procédure rigide destinée à la protection du mineur.  
 
En cas de placement en urgence, le mineur se voit nommer de suite un avocat et l’affaire 
doit être citée endéans les 30 jours à l’audience publique, où le tribunal de la jeunesse doit 
décider du sort du mineur après un débat contradictoire. Un placement dépassant les 30 
jours ne peut être ordonné que via un jugement, contre lequel des voies de recours sont 
ouvertes. De plus, le juge de la jeunesse peut à tout moment accorder un congé au mineur 
pour l’intégrer soit dans une institution plus ouverte, soit pour le confier à sa famille. 
 
Même si le Luxembourg s’est fait critiquer par des instances internationales à cause du 
placement de mineurs en prison, les juges de la jeunesse sont d’avis que dans certains cas, 
il s’agit d’un mal nécessaire et incontournable, dans l’intérêt de la société et de la protection 
de l’ordre public. D’ailleurs dans nos pays voisins, la situation n’est guère différente. 
 
De plus, la réforme prévue via les articles 10 et 50 du projet de loi 6382 n’évitera pas la 
présence future de mineurs au centre pénitentiaire, mais alourdira le sort de ces mineurs en 
les faisant échapper au régime de la protection de la jeunesse pour les soumettre au droit 
pénal des adultes. 
 
 
Article 50 du projet de loi n°6382 
 
L’article 50 du projet de loi n°6381 est libellé de la manière suivante: 
 
«Art. 50.  A l’article 33, alinéa 3 de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de 
la jeunesse, les mots «lorsqu’après la clôture de l’information, il apparaît» sont remplacés 
par ceux de « lorsqu’il apparaît»». 
 
 
En vertu de l’article 32 de la loi de 1992 relative à la protection de la jeunesse, le juge de la 
jeunesse peut autoriser le parquet à procéder contre un mineur selon les formes et 
compétences ordinaires, c’est-à-dire le faire traiter comme un majeur du point de vue pénal. 
Afin de pouvoir donner cette autorisation, le juge de la jeunesse doit constater que (i) le 
mineur a commis des faits qualifiés d’infraction pénale, (ii) qu’au moment de la commission 
des faits il était âgé de plus de 16 ans accomplis et le juge de la jeunesse doit être d’avis (iii) 
que les mesures de garde, de préservation ou d’éducation, telles que prévues en matière de 
protection de la jeunesse, s’avère inadéquate à l’égard de ce mineur. 
 
Il s’agit d’une procédure exceptionnelle, appliquée seulement en cas d’infractions pénales 
graves ou répétées. 
 
L’article 33 de la loi de 1992, dans sa rédaction actuelle, dispose que lorsqu’une information 
est ouverte, que donc un juge d’instruction a été saisi des faits, le juge de la jeunesse ne 
peut autoriser le renvoi selon les formes et compétences ordinaires que lorsque l’information 
est clôturée. 
 
Ceci peut poser un inconvénient dans certains cas, alors que l’instruction va forcément durer 
un certain temps en fonction des devoirs d’instruction à accomplir (plusieurs mois, voire une 
année ou plus). Or, notamment dans les affaires où le mineur qui a commis l’infraction 
devient majeur en cours de procédure, ceci a comme conséquence que les mesures 
ordonnées par le juge de la jeunesse cessent de plein droit à la majorité du concerné. Le 
juge d’instruction par contre, saisi en vertu de l’article 33 de la loi de 1992, n’a que des 
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pouvoirs limités et ne peut pas ordonner de mesures coercitives telles un mandat de dépôt 
ou mandat d’amener contre le mineur devenu majeur. Concrètement, cela veut dire que le 
mineur, placé par le juge de la jeunesse, est libéré le jour de sa majorité. S’il prend la fuite, 
ou bien s’il s’agit d’un étranger qui repart dans son pays d’origine, le juge d’instruction est 
bloqué dans son travail, alors qu’il n’a aucun moyen pour faire revenir la personne 
concernée, par exemple en vue de son audition ou de son éventuelle incarcération. 
 
La modification proposée par le projet de loi a pour effet de rendre possible un renvoi selon 
les formes et compétences ordinaires en cours de l’instruction, ce qui permettra au juge 
d’instruction de retrouver ses pleins pouvoirs et de procéder aux devoirs d’instruction 
nécessaires à la manifestation de la vérité. 
 
Les juges de la jeunesse approuvent par conséquent la modification législative proposée par 
l’article 50 du projet de loi n°6382, mais donnent à considérer qu’elle fait double emploi avec 
l’article 15 du projet de loi n°5351 portant réforme de la loi relative à la protection de la 
jeunesse. 
 
 
Echange de vues  
 
Le représentant du groupe politique déi gréng estime que malgré l’inscription formelle de 
l’interdiction de placement d’un mineur d’âge dans la prison dans le texte de loi future, son 
application risque de rester lettre morte dans la pratique eu égard aux nombreux défis cités 
ci-avant et à raison de leur complexité. 
 
Le représentant du groupe politique DP critique le fait qu’un mineur d’âge est placé dans une 
prison et y côtoie, malgré son admission à une unité spécifique et séparée des autres unités 
au sein du CPL, les détenus et condamnés majeurs. 
 
 

* 
 

Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique (désigné ci-après le CHNP) 
 
Il est rappelé que la psychiatrie légale a un double objectif, à savoir: 
 
- (i) la prise en charge des délinquants atteints d’un trouble psychiatrique et les personnes 

jugées irresponsables de leurs actes conformément aux dispositions de l’article 71 du 
Code pénal, d’en assurer le processus diagnostic et thérapeutique, ainsi que dans la 
mesure du possible, le processus de réadaptation et de réhabilitation.  

 
- (ii) de protéger la société des actes préjudiciables éventuelles qu’une personne affectée de 

troubles d’ordre psychiatrique est susceptible de commettre.  
 
Ainsi, l’intervention du CHNP se caractérise tant par son aspect sécuritaire que par sa finalité 
à réhabilitation des détenus visés. 
 
Le CHNP dispose actuellement, au niveau de la filière de psychiatrie légale, d’une structure 
pouvant accueillir 15 patients. Actuellement, une trentaine de détenus sont en traitement. 
Cette surpopulation, de même que les déficits en termes immobiliers et architecturaux du 
CHNP, créent une situation de risque au niveau sécuritaire. Elle désavantage également la 
prise en charge adéquate de chacun des patients. 
 
Les représentants du CHNP estiment que la solution retenue dans le cadre du projet de loi 
n°6382 portant réforme de l’administration pénitentiaire en ce qu’il est prévu de créer une 
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unité psychiatrique spéciale dans l’enceinte même du CPL ne correspond certainement pas 
à la solution idéale, mais est satisfaisante au vu de la situation actuelle au niveau de la 
psychiatrie légale et prévaut sur la connotation plutôt négative que cela génère en termes de 
massage symbolique. 
 
Il est prévu que cette unité sera gérée par le CHNP, tandis que la sécurité extérieure sera 
assurée par le CPL. Or, il convient de préciser et d’affiner les modalités de la structure 
organisationnelle, notamment en relation avec l’unité en régime ouverte. 
 
L’unité psychiatrique spéciale disposera de 30 lits divisés en deux départements distincts. Le 
premier, disposant de 15 lits, est destiné à accueillir les nouvelles admissions en vue d’une 
évaluation de psychiatrie légale. Le deuxième département, l’unité de moyen et long séjour, 
disposant d’une capacité de 15 lits, accueillera les patients qui présentent un haut potentiel 
de dangerosité et qui se montrent «thérapeutico-résistants» sur une période plus étendue. 
 
La prise en charge sera configurée selon une chaîne thérapeutique consistant en des étapes 
d’essai dont l’objectif est d’amener le patient vers une resocialisation adaptée à son niveau. 
Les étapes d’essai sont graduées par une responsabilisation et une autonomie croissante du 
patient avec, en parallèle, des mesures de sécurité décroissantes. Les étapes d’essai sont 
structurées comme suit: 
 

1. l’admission dans l’unité psychiatrique spéciale au sein du CPL; 
2. l’admission dans l’unité ouverte sise au CHNP à Ettelbruck; 
3. le suivi en mode ambulatoire plus ou moins intensif et adapté au besoin individuel du 

patient; 
4. la réintégration sociale par le biais de mesures relevant de la psychiatrie sociale 

(comme un appartement supervisé, ateliers thérapeutiques); et 
5. dans le cas de figure d’une résistance thérapeutique, le patient sera admis dans 

l’unité de moyen et long séjour de l’unité psychiatrique spéciale située dans l’enceinte 
du CPL. Ce département est également destiné à accueillir les détenus présentant un 
handicap mental. 

 
Pour le détail, l’orateur renvoie au document intitulé «Du concept de l’unité de psychiatrie 
légale du CHNP et plus particulièrement de l’unité de psychiatrie légale en prison» joint au 
présent procès-verbal en tant qu’annexe n°4. 
 
Le CHNP sera, à terme, engagé sur deux plans au niveau des établissements pénitentiaires, 
à savoir (i) la dispense conventionnée des soins psychiatriques et (ii) l’unité psychiatrique 
spécialisée future. 
 
 
Echange de vues  
 
Le représentant du CHNP, sur une interrogation du représentant de la sensibilité politique 
ADR, estime qu’il faut veiller avant tout à ne pas réintroduire une psychiatrie autoritaire sous 
la houlette de l’unité psychiatrie spéciale. Dans le cadre d’une chaîne thérapeutique 
complète, une unité fermée est de mise et sous la gestion du CHNP et non sous la direction 
de l’administration pénitentiaire. Les modalités d’accès à ladite unité restent à être 
peaufinées, eu égard notamment à la demande du CHNP de disposer d’un accès distinct. 
 
Le représentant du groupe politique déi gréng estime que la solution de «localiser» les 
détenus devant être admis dans le département de moyen et long séjour à l’intérieur de 
l’unité psychiatrie spéciale en ce qu’elle est située à l’intérieur du CPL, n’est pas 
satisfaisante. Il est d’avis, malgré toutes les difficultés éprouvées, qu’il faut continuer à 
prendre en considération toutes les options. 
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Le représentant du CHNP explique qu’il existe une configuration similaire pour 
l’établissement pénitentiaire de Bâle. Ainsi, les personnes incarcérées en vertu d’une mesure 
pour irresponsabilité pénale (régime similaire à celui de l’article 71 du Code pénal 
luxembourgeois) font l’objet des mesures et d’un suivi thérapeutique dans une unité 
spécifique de ladite prison. Ce n’est qu’au moment d’une amélioration thérapeutique dans le 
chef du patient qu’il est transféré vers un département spécialisé de l’hôpital universitaire de 
Bâle. Cette mesure de transition est réversible au moindre signe d’une aggravation de l’état 
du patient. Un système comparable est mis en œuvre dans un établissement pénitentiaire 
bruxellois. 
 
Il précise que pour les personnes souffrant d’une perturbation de soi, il n’y a actuellement 
guère de solution thérapeutique qui mène à une réintégration de la personne dans la société. 
De manière générale, on peut avancer un ratio de 50/50 au sujet des soins thérapeutiques 
menant à terme à une réintégration dans la société d’une personne souffrant de troubles 
psychiatriques. 
 
Au sujet de l’option choisie par les auteurs du projet de loi n°6382, à savoir la création d’une 
unité psychiatrique spéciale dans l’enceinte du CPL, le représentant du CHNP donne à 
considérer que le pire étant de ne pas avancer, par rapport à la situation actuelle, au sujet 
des infrastructures destinées à permettre la prise en charge adéquate des détenus affectés 
de troubles psychiatriques.  
 
La dangerosité d’une personne peut être déterminée en fonction de critères prédéfinis. De 
même, l’appréciation du degré de dangerosité d’une personne nécessite une phase 
d’observation de son comportement dans le contexte social. 
Au niveau de l’expertise psychiatrique judiciaire ordonnée en vue de déterminer s’il y a lieu 
d’ordonner une mesure de placement au sens de l’article 71 du Code pénal, le niveau du 
degré de dangerosité de la personne concernée n’est pas demandé.  
 
La mesure de placement ordonnée conformément aux dispositions de l’article 71 du Code 
pénal n’est pas circonscrite quant à sa durée dans un quelconque délai. Les services 
compétents du CHNP ne se voient pas communiquer l’intégralité du dossier pénal d’une 
personne dont il assure la prise en charge sur le plan psychiatrique, de même qu’ils ne sont 
pas informés si la victime ait intenté l’action civile en vue d’obtenir réparation du préjudice 
subi.  
 
 

* 
 

Service psycho-socio-éducatif (Centre pénitentiaire de Luxembourg, Centre 
pénitentiaire de Givenich) 

 
Le service psycho-socio-éducatif du CPL (désigné ci-après le SPSE - CPL)  
 
Les représentants du SPSE - CPL soulignent les difficultés que la judiciarisation de la 
matière de l’exécution des peines va certainement entraîner. Ils déplorent que la réforme 
pénitentiaire telle que proposée ne comporte que les grandes lignes d’un nouveau concept 
théorique sans que celui-ci soit suffisamment développé quant à ses axes. 
 
Le système actuel se caractérise par sa grande souplesse. Ainsi, la demande d’octroi d’un 
congé pénal permettant à un détenu d’assister aux funérailles d’un membre de sa famille 
permet d’être évacuée rapidement. La judiciarisation du domaine de l’exécution des peines 
est de nature à entraver la souplesse et notamment la rapidité du processus décisionnel 
quant à l’octroi ou au refus d’une demande de congé pénal. De plus, comme il s’agit 
dorénavant d’une procédure contradictoire et écrite, il y a lieu d’allouer les ressources 
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nécessaires au SPSE. De même, il faut définir et préciser les informations et les 
renseignements auxquelles l’agent du SPSE a accès dans le cadre de l’exécution des 
missions légales lui assignées.  
 
De même, il y a lieu de préciser le rôle du SPSE dans le cadre du travail de réhabilitation 
d’une personne condamnée à une peine de réclusion et notamment de prévoir les modalités 
de communication du dossier pénal et d’autres informations. Il s’agit de conférer au SPSE 
les moyens nécessaires afin qu’il puisse mener à bon terme sa mission. 
 
Les représentants du SPSE - CPL s’interrogent sur les raisons limitant sérieusement le 
champ d’intervention du SCAS dans le milieu pénitentiaire. L’intervention pluridisciplinaire, 
telle qu’actuellement mise en œuvre, comporte l’avantage indéniable de disposer d’une 
image plus complète du détenu. 
 
Il est indispensable que le SPSE dispose des ressources budgétaires et humaines 
adéquates lui permettant de mettre en œuvre de manière concrète le contrat volontaire 
d’intégration. Or, l’interrogation perdure qu’en est-il du détenu qui refuse de conclure un tel 
contrat volontaire d’intégration. 
 
 
Le service psycho-socio-éducatif du CPG (désigné ci-après le SPSE - CPG)  
 
Les représentants du SPSE - CPG sont d’avis, tout en relevant la bonne relation de travail 
avec le SCAS; qu’il faut continuer à prévoir l’intervention du SCAS en milieu pénitentiaire. Il 
s’agit bien évidemment de préciser le moment de l’intervention intra muros du SCAS (par 
exemple lors du début d’une mesure de libération conditionnelle) qui doit évidemment se 
faire en concertation avec le SPSE. 
 
Tout en soulignant le caractère bénévole du contrat volontaire d’intégration, ils estiment que 
les modalités relatives à l’exécution des peines doivent nécessairement figurer dans ledit 
contrat et se trouver sous la supervision d’une personne du SPSE. 
 
 
Echange de vues  
 
Il est précisé, suite à une interrogation du représentant du groupe politique déi gréng, que 
des représentants des SPSE - CPL et SPSE - CPG ont fait partie d’un groupe de travail dont 
la mission a été d’élaborer un document écrit relatant les modes d’intervention et de travail 
du SPSE suite à la réforme pénitentiaire. 
 
 

* 
 

Le secrétaire, 
Laurent Besch 
 

Le Président, 
Gilles Roth 
 

 
 
Annexes: - rapport d’activité du Service Central d’Assistance Sociale (SCAS) de 

l’année 2011; 
 - observations de M. le Directeur du CPL quant au projet de loi portant 

réforme de l’exécution des peines du 31 juillet 2012; 
- copie du courrier du 15 octobre 2012 du Ministre de l’Intérieur et à la 
Grande Région; 
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 - copie du Concept de l’unité de psychiatrie légale du CHNP et plus 
particulièrement de l’unité de psychiatrie légale en prison (version au 21 août 
2012) 
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RAPPORT D'ACTIVITE 

DU SERVICE CENTRAL D'ASSISTANCE 
SOCIALE 

SCAS 

DE L'ANNEE 2011 

(Année judiciaire du 15 septembre 2010 au 14 septembre 2011) 

Rapport d'activité du Service Central d'Assistance Sociale tel que 
demandé par Monsieur le Ministre de la Justice. 

Fait à Luxembourg, le 4 janvier 2012. 

Roger Zigrand, 
Directeur du Service Central d'Assistance Sociale 
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Tableau 1 : Table des matières 
Organigramme 
Crédits budgétaires 

1. Service de la protection de la jeunesse 
1.1. Les enquêtes sociales 
1.1.1. Les enfants dans les familles 
1.1.2. Nationalité 
1.1.3. Milieu de vie des mineurs concernés 
1.1.4. Provenance des mandats 
1.1.5. L'article 7 de la loi relative à la protection de la jeunesse 
1.2. Les assistances éducatives 
1.2.1. Les rapports dans le cadre des assistances éducatives 
1.2.2. La mainlevée d'une assistance éducative 
1.2.3. Les placements dans le cadre des assistances éducatives 
1.3. L'aide financière 
1.4. Service de demandes d'intervention psychologique 

2. Service des sanctions et mesures appliquées dans la communauté 
2.1. Section de la probation 
2.1.1. Le sursis probatoire 
2.1.2. Le travail de probation avec les détenus et les détenus libérés 
2.1.2.1 Les mesures de probation : Le congé accompagné 
2.1.2.2. Les mesures de probation : La semi-liberté 
2.1.2.3. Les mesures de probation :Le travail de probation au sens strict : les 

suspensions de peine 
2.1.2.4. Les mesures de probation :Le travail de probation dans le sens strict : 

les libérations conditionnelles 
2.1.2.5. Le placement sous surveillance électronique 
2.1.2.6. Le contrôle judiciaire 
2.1.2.7. Les comités et commissions 
2.1.2.7.1. Comités de guidance et de transfert 
2.1.2.7.2. CTP : Commission consultative pour le traitement pénologique des 

condamnés à une longue peine de prison 
2.1.2.7.3. Autres activités du service :Equipe socio-éducative pour les mineurs 
2.1.2.7.4. Autres activités du service :participation du service de probation dans 

les activités du service Treff-Punkt en milieu pénitentiaire 
2.1.2.7.5. Thérapie assistée par les animaux 
2.1.2.8. L'aide financière 
2.2. Section des travaux d'intérêt général (Tig) 
2.2.1. Composition de la section 
2.2.2. Travaux d'intérêt général (Tig) 
2.2.3. Les mineurs : Prestations éducatives et Œuvres philanthropiques 
3. Service des tutelles pour les incapables majeurs et mineurs 
3.1. Tutelles majeurs 
3.2. Tutelles mineurs 
4. Service des aides fînancières, demandes en grâce, assistances 

judiciaires, consultations 
5. Service d'aide aux victimes et de la médiation 
6. Service des dossiers de la personnalité 
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Tableau 2 : L'organigramme du SCAS (2011) 

Le "Service Central d'Assistance Sociale" est un service du Parquet Général et est dirigé par 
un psychologue-directeur (art. 77 de la loi sur l'organisation judiciaire). 

Actuellement le cadre du SCAS prévoit 48 agents de probation et 8 psychologues ainsi que 
du personnel administratif A la date du 15 septembre 2011, l'effectif total était de 81 
personnes toutes carrières et degrés d'occupation confondus. 

Le secrétariat reste inchangé par rapport à l'année précédente. Il dispose de 2 fonctionnaires 
de la carrière du rédacteur, de 5,75 employés de bureau, d'un employé-réceptionniste et de 2 
téléphonistes-réceptionnistes (contrat ATI), qui sont à la disposition des différents services 
et sections : I inspecteur ppal en rang, un inspecteur principal et une employée sont 
affectés à la direction. 
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Le « Service de la protection de la Jeunesse » dispose de 2 employées, mi-temps resp. 75 %, 
le « Service de la Probation » dispose également de 2 employées mi-temps pour la probation 
et de 0,5 employée pour les « TIG ». Les 3 autres sections doivent se partager 1 employée 
plein-temps. 

Reste à remarquer que 2 de ces employées s'occupent également de la gestion des crédits 
budgétaires (SAP) destinés à l'aide des condamnés, des mineurs et des victimes. 
De même 2 employées administratives doivent assumer la mission de correspondant 
informatique, tâche qui, en dehors de leur occupation normale, prend beaucoup de temps. 

Au fil des années écoulées, la direction du SCAS ne s'est pas lassée de demander, bien que 
vainement d'ailleurs, des renforcements en personnel administratif Aussi dans le cadre des 
propositions budgétaires pour 2012, le SCAS a demandé 2,5 postes supplémentaires 
d'employés administratifs ainsi qu'un poste de rédacteur-informaticien. 

Les membres du SCAS peuvent bénéficier de 2 consultants externes, qui offrent un soutien 
individuel ou pour un groupe d'une section. 

Tableau 3: Crédit à la disposition des différents services du SCAS (par milliers 
d'Euros) 

Probation; 120 Probation; 120| 

90 

.Victimes; 75 Victimes; 75 victimes; 75 

-* * A 

65 Jeunesse;65 Jeunesse; 65 
^ - ̂  Jeunesse; 62,5 ^ _ _ ̂  _ _ ^ 

/ 
5Q , Jeunesse; 60 
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1. SERVICE DE LA PROTECTION DE LA 
JEUNESSE 

Le service dispose de 2 sections liées entre elles, celle des enquêtes sociales et celle des 
assistances éducatives. Ces deux sections ont la même mission, garantir le bien-être 
physique et psychique des mineurs sous mandat judiciaire. 

Malgré la création de l'Office National de l'Enfance, le SCAS gardera toujours sa place 
d'un des acteurs principaux dans le monde de la protection des mineurs. On ne peut que 
répéter que le service de la protection de la jeunesse du SCAS n'est pas remplaçable par 
un autre service. Le SCAS travaille avec des familles et mineurs sous contrainte décidée et 
surveillée par une justice indépendante et représente par conséquent une autre autorité que 
tout autre service au Grand-Duché. 

Pour le travailleur social qui exerce cette contrainte, la situation est claire. Il en est de 
même pour la famille ou le mineur. Les parties en sont conscientes. Reste à remarquer que 
cette situation n'exclut ni le travail social, ni la collaboration avec d'autres services et 
institutions, ni la confiance de chacun. 

1.1. Les enquêtes sociales 

Le service des enquêtes disposait au 15 septembre 2011 de 14 agents de probation et d'une 
psychologue. Ceci représente un chiffre qui n'exprime pas du tout la situation compliquée 
au sein d'un service qui est composé essentiellement de personnel féminin jeune. En effet 
les congés de maternité, les congés pour travail à mi-temps et les engagements nouveaux 
pour remplacer ces derniers rendent impossible de chiffrer exactement des personnes réelles. 

En 2010/2011 850 enquêtes ont été demandées par les tribunaux de la jeunesse avec 1369 
enfants (729 enquêtes pour 1162 enfants l'année précédente) concernés par cette mesure. 
S'y ajoutent 111 rapports d'information avec 145 mineurs concernés. Au total les demandes 
s'élèvent donc à 961 (840 l'année passée). 
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Tableau 4: ENQUETES SOCIALES & RAPPORTS 1515 

• Nombre d'enfants concernés 

- Total des enquêtes/rapports 

961 

403 

Tableau 5 : Provenance des 
demandes 

urgences délai<3 mois délai>3 mois Sans délai Total 

Cour d'Appel 2 1 4 7 
Ju}{e Jeunesse Lux 74 113 204 27 418 
Juge Jeunesse Diekirch 47 1 9 1 58 
Juge Tutelles Mineurs-L 1 1 
Juge Tutelles Mineurs-D 1 1 
Parquet Lia 61 49 192 24 326 
Parquet Diek 31 3 1 4 39 
Parquet Général 
Total 214 168 408 60 850 
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Le graphique tableau 6 montre les changements des dernières années selon le degré 
d'urgence : 
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Tableau 6: Répartition par degré d'urgence 

- Urgences 

•délai<3mois 

-délai>3mois 

• sans délai 

168 

100 — ' 

50 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

On constate une augmentation constante des « urgences », pendant que les enquêtes « sans délai » 
ont maintenues leur niveau. 
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1.1.1. Les enfants dans les familles 

En représentant les familles concernées par le nombre d'énfants qui vivent dans ces familles et .en 
regroupant les enfants par leur âge et sexe, on obtient les tableaux suivants: 

Tableau 7 : Enfants par 
famille 

/ enfant 2 3 4 5 6 8 

N familles 523 210 70 31 6 9 1 

Tableau 8 : 
répartition par 
tranche d'âge 

0-1,9 2-3,9 4-5,9 6-11,9 12-15,9 16-17,9 total 

garçons 77 71 78 262 163 67 718 
rdies 68 73 77 178 171 59 626 
Enfants à naître 25 
Age inconnu 
total 145 144 155 440 334 126 1369 

1.1.2. Nationalité 

La plus grande partie des enquêtes concerne les enfants de nationalité luxembourgeoise (727 
mineurs), suivie par les enfants de nationalité portugaise (328 mineurs). Le restant se répartit sur 
env. 40 autres nationalités. 

1.1.3. Milieu de vie des mineurs concernés 

Tableau 9 : Milieu de vie des mineurs concernés 
milieu parental 569 
milieu maternel 555 
milieu paternel 124 
milieu grand-parental 23 
famille d'accueil 36 
foyers 36 
Centre Hospitalier 
CSEE (Centres socio-éducatifs de l'Etat) 1 
CPL (Centre pénitentiaire) 
enf à naître 25 
total 1369 

1.1.4. Provenance des mandats 

Tableau 10 : enquêtes ventilées suivant /V mineurs N familles 
Art. 7 (de la loi sur la protection de la jeunesse) 1275 786 
Art. 37 (idem) 14 14 
Tutelles mineurs 2 1 
Divorce (-i-référé conflit entre parents et grands-parents) 40 22 
Art 302-2 (Code civil) 22 15 
Appel (jeunesse+divorce) 9 5 
Adoption 3 3 
Commission rogatoire 4 4 
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1.1.5. L'article 7 de la loi relative à la protection de la jeunesse 

Les demandes concernant l'art. 7 de la loi relative à la protection de là jeunesse se chiffrent à 
1275(1032 en 2009/2010). 

Une vue plus détaillée sur les familles et enfants tombant sous l'article 7 , en considérant le 
milieu de vie des enfants concernés, se reflète dans le tableau suivant: 

Tableau 11 : Le milieu de vie des enfants 
tombant sous l'art. 7 : 
Milieu parental 566 
Milieu maternel 503 
Milieu paternel 104 
Milieu grand-parental 14 
Famille d'accueil 30 
Foyer 32 
CSEE (=Drâibuer/Schrassig) I 
Centre Hospitalier Luxembourg -
Centre pénitentiaire 
Enfants à naître 25 

Famille 
5,2% 

Divers anonyme 
1,0% 0,5% 

Police 
28,2% 

Services sociaux 
15,6% 

Médecins 
0,5% 

Ecoles/serv.soc. 
10,4% 

JJT/Parquet 
38,1% 

Tableau 12: Origine des demandes adressées aux autorités 
Judiciaires 
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Tableau 13 : Origine des demandes : Familles concernées Enfants concernés 
Services sociaux 111 199 
Médecins 6 6 
Ecoles/Services Sociaux 79 133 
JJT/Parquet 294 486 
Police 234 359 
Famille (Parents/Grands-parents) 44 66 
Mineur lui-même 6 7 
Divers (voisins,..,) 9 13 
Anonyme 3 6 

Tableau 14: Détails sur les demandes d'enquêtes : Art.7 N enfants N familles 
Etude sociale et familiale du milieu de vie 496 261 
Indisponibilité des parents 79 53 
Maltraitement physique et psychique 67 38 
Soupçon d'abus sexuel 19 15 
Demande de garde 21 16 
Demande droit de visite/d'hébergement 4 4 
Absentéisme scolaire 37 27 
Intégrité physique et psychique compromise IIO 99 
Toxicomanie du mineur 3 3 
Vol 12 10 
Attentat aux moeurs 2 2 
Incendie volontaire 5 5 
Complément d'enquête 21 17 
Evolution 399 236 
Total 1275 786 
Détails sur les demandes d'enquêtes : Art.37 
Révision triennale 10 10 
Demande émanant du mineur, des parents, du tuteur, etc 4 4 
Détails sur les demandes d'enquêtes : Tutelle 
Demande garde 
Droit de visite-hébergement 2 1 
Détails sur les demandes d'enquêtes : Divorce ' 40 22 
Détails sur les demandes d'enquêtes : Référé Divorce 
Droit de garde et étude du milieu de vie 24 11 
Droit de visite et hébergement 10 7 
Détails sur les demandes d'enquêtes : Art. 302 CC 
Changement du droit de garde 9 6 
Droit de visite et hébergement 3 2 
Refus Droit de visite et hébergement 7 4 
étude du milieu de vie 3 3 
Détails sur les demandes d'enquêtes : Appel Jeunesse 
Détails sur les demandes d'enquêtes : Appel Divorce 9 5 
Détails sur les demandes d'enquêtes : Adoption 3 3 
Détails sur les demandes d'enquêtes : Commission Rogatoire J 2 2 
Détails sur les demandes d'enquêtes : Commission Rogatoire D 2 2 
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Tableau 15: Art. 7 (enfants concernés) 
Pourquoi? 

Evolution 
31,3% 

Complément 
d'enquête 

1,5% 

Attentat au 
mœurs 
0,3% 

Toxicomanie 
du mineur 

0,7% 

Intégrité physique 
et psychique 

10,7% 

Absentéisme 
scolaire 
3,3% 

Incendie vol 
0,4% 

Etude sociale 
38,9% 

Indisponibilité des 
parents 

Maltraitement 
5,3% 

Abus sexuel 
1,5% 

Demande de garde 
1,6% 
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1.2. Les assistances éducatives 

Le service des assistances éducatives disposait de 10 agents de probation en septembre 2011. 
Au total, la section s'est occupée de 1363 mineurs en 767 familles (en 2010 : 1222 mineurs 
vivant en 696 familles). 

Tableau 16: Nombre total des assistances éducatives 1363, 

• nombre de mineurs • nombre de familles 

1212 1222 

305 

767 

328 
277 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

En admettant le cas idéal d'une assistance éducative digne de ce nom de 35 familles par agent de 
probation, la section devrait être dotée de 22 agents. 

Tableau 17: Nouvelles assistances éducatives 

mineurs concernes • nombre de familles 

167 

o o o 
CM 
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O 
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CM 

O 
CM 

O 
CM 

147 nouvelles assistances éducatives ont été suivies, ce qui revient à 234 mineurs. 

Actuellement 1 agent de probation s'occupe donc en moyenne de 136 mineurs, 
respectivement de 76 familles, ce qui fait en sorte que l'assistance éducative ne peut pas être 
considérée comme suivi intensif, mais a pour but principal de mettre en place un réseau social et 
de contrôler si le milieu de vie garantit le bien-être du mineur. 
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Tableau 18 : Provenance familles enfants 
JJ Luxembourg 676 1187 
JJ Diekirch 71 151 
Cour-Chambre d'Appel Jeunesse 20 25 

785 mineurs étaient de nationalité luxembourgeoise, 302 portugaise, le reste se répartit sur au 
moins 34 nationalités. 

Tableau 19 : Répartition par âge N mineurs 
0-3 120 
4-5 144 
6-12 566 
13-16 386 
17-18 146 
Au-delà de la majorité 1 

Tableau 20 : le milieu de vie des enfants 
(nouvelles assistances éducatives) 

N enfants : Année précédente 

milieu parental 114 88 
milieu maternel 129 114 
milieu paternel 14 20 
milieu grand-parental 4 6 
famille d'accueil 8 4 
Foyers/Foyers maternels 6 2 

1.2.1. Les rapports dans le cadre des assistances éducatives 

L'agent de probation effectue, en dehors des visites et rencontres, un certain nombre de rapports 
pour les tribunaux : 

Total des familles concernées 741 
Rapports sur demande du JJ 156 
Information sur le 1 " entretien 125 
Evolution et demande pour mainlevée 111 
Evolution actuelle 221 
Information sur le changement de la situation y compris demande de 
placement 

120 

Demandes d'intervention pour autres enfants de la famille 8 
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1.2.2. La mainlevée d'une assistance éducative 

Les mainlevées d'assistances éducatives ordonnées pendant l'année judiciaire : 153 familles pour 
19rmineurs (année dernière : 176 familles pour 222 mineurs). 

Tableau 21 : Raisons pour la mainlevée : N mineurs année préc. 
Modifications de jugements pour évolution positive 25 J 38 
Majorité 88 110 
Déménagement de la famille à l'étranger 5 19 
Assistances éducatives limitées dans le temps 22 10 
Décharge 21 9 
Total 161 186 

1.2.3. Les placements dans le cadre des assistances éducatives 

Les mineurs ont été placés dans les institutions suivantes : 

Tableau 22 : Placements/mesures de 
garde : 

mineurs concernés année précédente 

Placemènt en foyer 13 16 
Placement au Centre Socio-Educatif 10 12 

Placement Internat 0 1 
Placement famille d'accueil-milieu fam 7 7 

Total 30 36 
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Tableau 23: Mainlevées par modification du jugement 

Evolution positive 
15,5% 

Déménagement 
3,1% 

Décharge 
13,0% 

Ass. Éd. limitées 
13.7% 

Majorité 
54,7% 

1.3. L'aide financière 

Le service de la protection de la jeunesse dispose d'un budget de 65000 € (année civile) pour 
venir en aide aux mineurs. 
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Tableau 24 : Secours dans le cadre de la protection de la jeunesse 

Secours divers 
16,5% 

Foyers scolaires 
5,2% 

Loyers 

Electnc/Eau/Chauffage 
9,3% 

Mobilier/matériel 
1,3% 

Matériel scolaire 
2,0% 
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1.4. SERVICE DE DEMANDES D'INTERVENTION 
PSYCHOLOGIQUE 

Le Service « DIPsy » propose au « Service de la Protection de la Jeunesse» une prise en charge 
intensive et spécialisée de familles présentant une grave problématique d'ordre éducatif et/ou 
psychologique, que l'agent de probation, faute de temps, ne peut prendre en charge. 

Le service est constitué d'un psychologue à plein temps, et d'un agent de probation à 50 %. 
L'agent de probation propose un suivi par la méthode Marte Meo, tandis que le psychologue 
continue à proposer un suivi psychopédagogique et un diagnostic psychologique. 

La prise en charge par le Service DlPsy se caractérise par le nombre restreint de familles prises en 
charge afin d'assurer un suivi intensif et adapté à la problématique. Le suivi ne dépasse 
généralement pas une année et demie. La clôture du suivi se fait par un bilan écrit remis à l'agent 
de probation demandeur. 

Au cours de l'année 2010/2011 17 familles ont étés, sur demande des agents de probation, suivis 
de façon plus intensive et spécifiée. 
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2. SERVICE DES SANCTIONS ET MESURES 
APPLIQUEES DANS LA COMMUNAUTE 

Probation & Travaux d'Intérêt Général 

Le service des sanctions et mesures appliquées dans la communauté se répartit en deux sections : 
l'une s'occupant du suivi psychosocial des condamnés (service de probation, cf 2.1.) et l'autre 
prenant en charge les Travaux d'Intérêt Général (cf. 2.2.). 

Ces deux services mettent principalement l'accent sur la guidance en milieu ouvert, même si 
souvent un suivi en milieu pénitentiaire a été entamé au préalable. 

Les deux services sont dirigés par un psychologue-préposé. 

2.1. SECTION DE LA PROBATION 

Cette section s'occupe du suivi des sursis probatoires, des congés pénaux, des semi-libertés, des 
suspensions de peine, des libérations conditionnelles, du contrôle judiciaire et de la surveillance 
électronique. Elle participe en outre aux réunions hebdomadaires du comité de guidance au Centre 
Pénitentiaire de Luxembourg (Schrassig) et au Centre Pénitentiaire de Givenich, comité consultatif 
transmettant son avis relatif au traitement pénologique d'un détenu pour décision au Délégué du 
Procureur Général d'Etat (respectivement à la commission pénitentiaire). 

Pendant la période 2010/2011, le personnel de cette section se composait de 13,75 postes, dont un 
psychologue-préposé, un criminologue, 11,75 agents de probation. 

Le service de probation (anciennement dénommé Service de Défense sociale) met en place à la fois 
un travail pénitentiaire (intra-muros) et un travail post-pénitentiaire (extra-muros). 

Tableau 25 
Nombre de postes section sursis probatoires 5,25 
Nombre de postes section prison 8,50 
Nombre total d'effectifs à plein temps 10 
Nombre d'effectifs à mi-temps , 7 
Effectifs entrants 0 
Effectifs sortants 0 

Taux d'occupation annuel par agent à plein temps 
Nombre de dossiers suivis par agent à plein temps 

76 

Ce sont donc deux champs d'action avec des logiques d'intervention différentes qui se dessinent : 

6381 - Dossier consolidé : 324



Travail pénitentiaire 

Dans ce contexte, il s'agit d'assurer l'accompagnement des personnes incarcérées dans les deux 
centres pénitentiaires, et ce depuis leur condamnation définitive. Les détenus sont ainsi informés 
sur les différentes modalités d'exécution de la peine dont ils peuvent bénéficier dans le cadre de 
leur traitement pénologique. Ces dernières sont toujours à considérer comme des faveurs à accorder 
et se basent sur un critère méritocratique. 

Un contact régulier avec les détenus est ainsi nécessaire pour évaluer leur évolution en détention. 
Des synergies sont également créées avec les services médico-psycho-sociaux et socio-éducatifs, 
les services « toxicomanies » des deux établissements pénitentiaires. Un contact peut aussi être 
établi par notre service avec les membres de la famille. 

Travail post-pénitentiaire 

Dans ce cadre intervient le suivi et l'encadrement d'anciens détenus élargis dans le cadre d'une 
suspension de peine ou d'une libération conditionnelle. Un suivi régulier, afin de vérifier le respect 
du dispositif conditionnel est nécessaire, tout en s'appuyant sur l'assistance (sociale, morale, 
psychologique, financière) qui peut être fournie au justiciable. 

11 nous revient également à assurer la guidance de justiciables condamnés à une peine 
d'emprisonnement assortie d'un sursis probatoire (partiel ou intégral). Notre travail consiste à 
vérifier le respect des conditions imposées par les juridictions de jugement. 

Un dernier champ d'action est celui relatif aux alternatives à l'incarcération introduites 
récemment : le contrôle judiciaire (au niveau de la liberté provisoire) et la surveillance 
électronique (en tant que modalité d'exécution de la peine) : 9 contrôles judiciaires, 59 placements 
sous surveillance électronique. 

Le total des mesures s'élève à 1641 par rapport à 1526 l'année passée (une augmentation de 7,5 
%). 

Tableau 26 : Evolution du total des mesures de probation >/^641 
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2.1.1. Le sursis probatoire 

Durant la période 2010/2011, la section a effectué le suivi de 738 (657 en 09/10) personnes 
condamnées à une peine d'emprisonnement assortie d'un sursis probatoire (+12.5%) dont 161 
nouveaux dossiers'̂ . 

Le nombre de personnes se trouvant dans cette mesure a quintuplé de 2001 
150 à 738 au total. 

à 201 passe de 

Tableau 28 : Ensemble des bénéficiaires soumis au sursis probatoire: 
Total 738 % 
Sursis intégral 586 79 
Sursis assorti d'une peine d'emprisonnement 152 16 
Hommes 644 78 
Femmes 94 I I 
18 ans < 25 ans 78 9 
25 ans < 30 ans 108 14 
30 ans < 40 ans 227 25 
40 ans et plus 325 42 
Luxembourgeois 347 43 
Etrangers 391 46 

Les délits à la base des condamnations à une peine d'emprisonnement assortie d'un sursis 
probatoire ; 

Tableau 29: Nature des infractions Nombre en % 
Toxicomanie (V) 174 24 
Abandon de famille (AF) 48 7 
Coups et blessures (V) 197 27 
Circulation 36 5 
Vol(P) 67 8 
Attentat à la pudeur mineur (V) 10 I 
Viol (V) 11 1,5 
Vol avec violence (V) 14 1,5 
Faux (P) 31 4 
Attentat a la pudeur (V) 13 1,5 
Armes prohibées (A) 6 1 
Tentative de meurtre (V) 3 0,5 
Autres (A) 127 17 
Homicide involontaire 1 0,5 
V=violences contre personnes P=infi-actions contre 
propriété 

Bien qu'une augmentation soit enregistrée, à l'heure actuelle au vu des statistiques judiciaires, il n'est pas 
encore possible de calculer le pourcentage que constituent les sursis probatoires par rapport aux autres 
jugements correctionnels prononcés (condamnant p.ex. à une peine d'emprisonnement ferme) 
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Une répartition suivant le caractère des infractions, les infractions contre l'intégrité d'une 
personne (V), les infractions contre la propriété (P), la circulation (C), l'abandon de famille 
et autres donne l'aspect suivant : 

Tableau 30 : Répartition selon la nature des infractions (chiffres absolus): 

Abandon de famille 
(AF) 48 

Parmi les infractions ci-dessus, celles sont les plus représentées contre l'intégrité d'une personne 
(y compris la toxicomanie qui est une autodestruction), ce qui signifie que le travail de l'agent de 
probation est difficile et parfois dangereux. 

Le nombre de sursis probatoires en cours au 15.09.201 
15.09.2010), 72 étant en attente d'être exécutés. 

s'élève à 608 personnes (569 à la date du 

81 mesures ont pris fin avec succès, 25 ont été un échec, dont 23 sursis déchus et 2 sursis 
révoqués. 24 dossiers ont été retournés au Parquet Général pour des raisons diverses (départ de la 
personne condamnée à l'étranger, aucune suite donnée aux convocations de l'agent de probation, 
non respect systématique des conditions imposées par le Tribunal). 

Il reste à signaler que de plus en plus de condamnations à de longues peines sont assorties d'un 
sursis probatoire intégral. Ceci peut partiellement expliquer l'augmentation importante et continue 
du nombre de dossiers. 
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1000 Tableau 31: Evolution des sursis probatoires (échelle logarithmique!) 
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2.1.2. Le travail de probation avec les détenus et les détenus libérés. 

Le service de probation s'occupe du suivi de détenus condamnés d'origine luxembourgeoise 
et étrangère qui ont un domicile officiel au Luxembourg''*. Parmi ces personnes, la majorité 
se compose de détenus de sexe masculin et âgés de plus de 40 ans.'̂  Dans le cadre de ce 
suivi, le nombre de détenus de nationalité non-luxembourgeoise est presque équivalent à 
celui de détenus de nationalité luxembourgeoise (pouvant avoir des origines étrangères). Ce 
faible écart pris isolément (sans prendre en considération les détentions préventives) montre 
qu'il y a une surreprésentation d'étrangers en prison, même parmi ceux résidant sur le 
territoire du Grand-Duché"'. 

En date du 15.09.2011, le nombre de personnes suivies dans les deux prisons se chiffi'e à 
297, dont 89 au CPG et 208 au CPL. 

Tableau 32: Ensemble des personnes suivies en milieu carcéral'^ : 

N en% 
Hommes 471 94 
Femmes 28 6 
18 ans < 25 ans 68 14 
25 ans < 30 ans 105 21 
30 ans < 40 ans 141 28 
40 ans et plus 185 37 
Luxembourgeois 225 45 
Etrangers, résidants à Luxembourg^ 274 55 ' 
Total 499 

2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Ne sont pas pris en charge par le service de probation du SCAS, les étrangers n'ayant pas de domicile déclaré à 
Luxembourg, ainsi que les demandeurs d'asile. 

Pour de plus amples détails, la lecture des statistiques issues des établissements pénitentiaires apporte d'autres 
précisons sur la démographie pénitentiaire. 

Cette surreprésentation augmente considérablement lorsqu'il y a ajout de détenus étrangers placés en détention 
préventive. 
17 

y inclus les personnes sous le régime de la semi-liberté 
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2.1.2.1. Les mesures de probation : Le congé accompagné 

Le congé accompagné est un congé sous surveillance, pendant lequel le bénéficiaire est 
accompagné par un membre du service de probation. Le service a réalisé 42 congés accompagnés. 
Ce chiffi-e est resté plus ou moins constant au cours des dernières années. 

Le congé pénal (accompagné ou seul) est avant tout une faveur destinée à rétablir les liens 
familiaux du détenu ainsi que de faciliter sa réinsertion socioprofessionnelle. 

Tableau 34: Les congés accompagnés: Total 
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2.1.2.2. Les mesures de probation : La semi-liberté 

Le suivi des personnes bénéficiant du régime de la semi-liberté, donc des personnes qui travaillent à 
l'extérieur de la prison de Givenich en étant toujours détenus à part entière, assuré par l'agent de 
probation consiste à préparer la réinsertion sociale du détenu moyennant le contact avec 
l'employeur, mais aussi avec la famille ou avec l'entourage extra-familial du détenu. 

Au cour de l'année judiciaire, 53 détenus se trouvaient au régime de la semi-liberté, dont 2 
femmes. En date du 15 septembre 2011, 17 mesures sont encore en cours, 27 ont été terminées 
avec succès, alors que 6 se sont soldées par un échec. 

Les semi-libertés sont en principe exclusivement exécutées à partir du CP de Givenich (et non à 
partir du CP de Luxembourg.) Depuis 2010, les femmes détenues peuvent également être 
transférées du CPL au CPG et elles peuvent également profiter de cette mesure. 
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2.1.2.3. Les mesures de probation : Le travail de probation au sens strict: les 
suspensions de peine 

83 suspensions de peine ont été suivies au total, dont 60 se sont terminées avec succès ; à noter 
qu'il y a eu 2 échecs. Pendant la période en cours, 61 nouvelles suspensions ont été accordées, 
dont 21 sont encore en cours actuellement. 

22 suspensions sont accordées à partir du CP de Givenich et 34 à partir du CP Schrassig et leur 
durée s'élève en moyenne à 4 mois (jusqu'à la fin de la peine). 
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Tableau 36: Evolution des mesures de probation: les suspensions de peine 
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2.1.2.4. Les mesures de probation : Le travail de probation dans le sens 
strict : les libérations conditionnelles 

Le nombre de personnes suivies dans le cadre de la libération conditionnelle est de 200. 

Tableau 37: Les libérations conditionnelles 209 

• Nombre total de libérations conditionnelles 

• Nouveaux dossiers 

• Echecs 

• Réussites 

205 
200 

!• I I I • " I I 1 I I I I I I • • — - I 

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

Tableau 38 : Ensemble des libérés conditionnels : 
Total 200 en % 
Peine encourue <= 5 ans 134 67 
Peine encourue > 5 ans 66 33 
Hommes 182 91 
Femmes 18 9 
18 ans < 25 ans 7 3,5 
25 ans < 30 ans 35 17,5 
30 ans < 40 ans 60 30 
40 ans et plus 98 49 
Luxembourgeois 90 45 
Etrangers 110 55 

Le nombre des libérations conditionnelles en cours au 15.09.2011 : 137. Pendant 
l'année en cours le total des personnes bénéficiant de cette mesure était de 200. 46 
mesures ont pris fin avec succès, 15 ont dû être révoquées. 
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De moins en moins déjeunes bénéficient de la libération conditionnelle. Les chiffres de 201 ' 
soulignent davantage cette affirmation : 49 % des bénéficiaires ont plus de 40 ans. 21% des 
justiciables sont âgés entre 18 et 30 ans. 

Délais % 
<l/2 1 0,5 
= 1/2 6 3 
>I/2 87 43,5 
<2/3 21 10,5 
=2/3 3 1,5 
>2/3 76 38 
=15ans 3 1,5 
>I5ans 3 1,5 
Nombre total en cours 200 -

L'article 100 du Code pénal luxembourgeois prévoit que le détenu peut bénéficier de cette 
mesure à partir de la moitié de la peine, s'il est primaire et à 2/3 de la peine s'il est récidiviste. 

Tableau 39: Répartition des détenus 
primaires bénéficiaires 

de l'art. 100 CP. 
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2.1.2.5. Le placement sous surveillance électronique 

Le placement sous surveillance électronique est une modalité d'exécution de la peine 
d'emprisonnement. Cette mesure a été introduite en juillet 2006 et a fait depuis l'objet d'une 
phase d'expérimentation. Un cadre légal spécifique à la surveillance électronique n'existant 
actuellement pas, la mesure est effectuée dans le cadre d'une suspension de peine. Les objectifs 
poursuivis par la surveillance électronique s'articulent autour de deux axes: éviter l'incarcération 
et réduire la (sur)population pénitentiaire. Un troisième objectif est celui de la réinsertion sociale et 
le maintien des liens sociaux et professionnels. 

Cette modalité est appliquée aux personnes condamnées à une peine d'emprisonnement inférieure 
ou égale à deux ans, mais également aux détenus (subissant un emprisonnement ou une réclusion) 
dont le reliquat de la peine est de deux ans. Pour les premiers, il s'agit d'éviter une incarcération 
(système frontdoor) ; pour les deuxièmes, il s'agit de bénéficier d'une libération avant terme 
(système backdoor). Dans ces deux cas de figure et avant de placer un justiciable sous surveillance 
électronique, le service de probation effectue une enquête d'opportunité. Pour celle-ci, l'agent de 
probation recueille des informations sociales, familiales, professionnelles et de santé mentale 
concernant le candidat. Pour installer le dispositif au domicile du condamné, le service de 
probation nécessite bien évidemment le consentement du justiciable ainsi que celui du cohabitant 
éventuel. Ce recueil d'éléments divers est important pour donner au Délégué du Procureur Général 
d'Etat un avis éclairé sur l'opportunité et l'utilité de la mesure. 

La surveillance électronique est un système qui prévoit des heures d'assignation à domicile et des 
heures de sortie (pour s'adonner à une occupation salariée, suivre une thérapie, maintenir ses 
obligations familiales, etc.). Elle vise à établir un équilibre entre sanction à caractère utilitariste et 
réinsertion. 

Tableau 40: Ensemble des placements sous surveillance électroniq ue : 
Total ^ ,59 en% 
Placements directs 46 78 
Placements au départ du CPG 3 5 
Placements au départ du CPL 8 14 
Placements au départ d'une suspension de peine 1 1,5 
Placements au départ d'un sursis probatoire 1 1,5 
Hommes 48 81 
Femmes 11 19 
18 ans < 25 ans 13 22 
25 ans < 30 ans 12 20 
30 ans < 40 ans 13 22 
40 ans et plus 21 36 
Luxembourgeois 26 44 
Etrangers 33 56 
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Sur les 59 justiciables suivis, la plus grande partie (46) était issue du système "frontdoor". Ces 
bénéficiaires ont été condamnés pour des faits liés principalement à la toxicomanie et à la 
violence physique (coups et blessures). Force est de constater que ces bénéficiaires, qui doivent 
disposer d'un logement, s'adonnent à une occupation salariée. 

56% des personnes suivies sont des étrangers résidents, 81% sont de sexe masculin et 42% des 
bénéficiaires sont âgés entre 18 et 30 ans {64% entre 18 et 40 ans). Il s'agit donc d'une 
population assez jeune. 

Tableau 41: Nature des infractions: 

N en pourcentages 

Toxicomanie 17 29 
Circulation 4 7 
Vol 9 15 
Coups et blessures 13 22 • 
Viol 2 2 
Recel I 2 
Infractions à la vie privée 1 2 
Faux 7 
Abus de confiance 1 2 
Incendie volontaire 1 2 
Non-exécution des TIG I 2 
Menaces d'attentat 2 
Abandon de famille 1 2 
Proxénétisme 1 2 
Banqueroute 1 2 

Sont actuellement exclus du bénéficie de cette mesure : les personnes placées en détention 
préventive, les mineurs. 

Reste à noter que pendant cette année judiciaire, 31 mesures ont pris fin avec succès, dont 8 furent 
suivies d'une suspension de peine sans surveillance et 1 I suivie d'une libération conditionnelle. 

6 mesures ont été révoquées. 

22 mesures étaient en cours en date du 15.9.2011. 

Depuis le début de la phase d'expérimentation, le nombre de placés sous surveillance électronique 
rie cesse d'augmenter. Cette récente modalité d'exécution de la peine fait désormais partie de la 
politique d'aménagement de la peine. 
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Tableau 42 Evolution de la surveillance électronique 

• Nombre total de surveillances électroniques 

• Echecs 

- Réussites 

2006 2007 2008 2009 2010 2011 

2.1.2.6. Le contrôle judiciaire 

La loi du 6 mars 2006 portant introduction de l'instruction simplifiée et du contrôle judicaire 
stipule en son article 107 que « le contrôle judiciaire peut être ordonné par le juge d'instruction 
si l'inculpé encourt une peine d'emprisonnement correctionnelle ou une peine plus grave dont le 
maximum est égal ou supérieur à deux ans d'emprisonnement (...) ». 

Le contrôle judiciaire est ainsi une alternative à la détention préventive. Pendant sa liberté 
provisoire lejusticiable est soumis à un catalogue de conditions à respecter. 

Le SCAS, par le biais du service de probation, peut être désigné (à côté du service de police ou 
tout autre service judiciaire ou administratif) par le juge d'instruction pour contrôler le respect 
des conditions imposées. A cet effet, le SCAS peut convoquer l'inculpé et lui rendre visite. Le 
SCAS peut en outre effectuer toutes les démarches et recherches utiles à l'exécution de sa 
mission (art. 108). 

Au cours de l'année judiciaire 2010/2011, 9 contrôles judiciaires ont été effectués par la section 
de la probation. Mesures en cours au 15.9.2011 : 8. I contrôle a pris fin sans incident. 
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Tableau 43: Ensemble des contrôles judiciaires effectués par section de la probation : 
Total 9 en% 
Hommes 9 100 
Femmes 0 0 
18 ans < 25 ans 3 33 
25 ans < 30 ans 2 23 
30 ans < 40 ans 1 11 
40 ans et plus 3 33 
Luxembourgeois 1 11 
Etrangers 8 89 

Tableau 44: Nature des inculpations 
Total 9 en% 
Toxicomanie . 5 56 
Vols 1 11 
Escroquerie 2 22 
Tentative homicide 1 11 

2.1.2.7. Les comités et commissions 

2.1.2.7.1. Comités de guidance et de transfert. Avis à l'adresse de la 
Commission de défense sociale et au délégué. 

La section de probation a assisté à un total de 

88 comités de guidance. (durée movenne d'une séance : 1 demi-journée), et de 
7 comités de transfert et de 
4 commissions de défense sociale, lors desquelles 31 affaires ont été traitées par les 
membres du SCAS. 

1105 avis sur des détenus ont été formulés par la section pour les comités de guidance. dont 341 
pour le comité du CPL et 764 pour celui du CPG. 

Un total de 1.136 avis a donc été émis en 2010/2011. 
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2.1.2.7.2. CTP: Commission consultative pour le traitement pénologique des 
condamnés à une longue peine de prison. 

Pendant l'année judiciaire, 6 séances ont été tenues pour consulter le délégué du procureur général 
d'Etat et la « Commission pénitentiaire » sur le traitement de condamnés à perpétuité ou à une 
longue peine de prison. 

2.1.2.7.3. Autres activités du service : Equipe socio-éducative pour les 
mineurs 

Une équipe composée d'un éducateur gradué, d'un agent de probation du SCAS, des instituteurs et 
du service psychiatrique s'occupe des mineurs en section disciplinaire à la section C du CPL. 

Durant la période 2010/11 : 29 Dossiers 
En cours au 15.09.2011 : 12 Dossiers 

2.1.2.7.4. Autres activités du service: participation du service de probation 
dans les activités du service Treff-Punkt en milieu pénitentiaire 

Depuis 2002, un agent de probation est engagé dans la coordination et les acfivités du Service Treff-
Punkt en milieu pénitentiaire. Le service en question organise des visites accompagnées (par des 
éducateurs gradués, assistants sociaux et psychologues) entre enfants et parents détenus. L'objectif 
de ce travail est d'établir ou de maintenir les liens familiaux afin de compenser les effets négatifs 
de la séparation pour les deux parties. 

En raison du nombre croissant des demandes adressées au service, ce dernier offre depuis 2009 
deux visites par mois aux intéressés. Des activités ponctuelles de bricolage sont organisées et 
connaissent un grand succès tant chez les parents que chez les enfants. A l'instar des années 
précédentes, une fête de Noël sera organisée. 

2.1.2.7.5 Thérapie assistée par les animaux 

Depuis 2009, un agent de probation offre des interventions assistées par un chien au sein du CPL. 
II s'agit notamment : 
• d' entretiens entre agent de probation et détenu où la présence du chien permet de faciliter ou 
même de débloquer les relations, de réduire l'agressivité et de renouer le contact avec le monde 
affectif 
• de séances individuelles dans un préau. Le détenu est invité à construire un parcours agility et à 
faire des exercices avec le chien sans négliger les moments de jeu et de soin. Les objectifs varient 
en fonction de la problématique de l'intéressé mais en général il s'agit de : 
-stimuler les capacités cognifives (mémoire, créativité, structure etc) 
-développer les capacités socio-émotionnelles (empathie, confiance en soi, perception de soi) et des 
compétences sociales (communication, persévérance, patience, tolérance aux frustrations etc) 
-réduire nervosité, stress et agressivité 
-éviter la dépression ou l'isolement du détenu 

• de promenades thérapeutiques qui permettent au détenu de renouer le contact avec le monde 
extérieur dans un cadre privilégié.. 
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2.1.2.8. L'aide financière 

Le service de probation dispose d'un crédit de 120.0006 (année civile) pour venir en aide aux 
condamnés libérés et condamnés sous le régime de la mise à l'épreuve. En 2010/2011 (année 
judiciaire), le montant total des dépenses se chiffrait à 113 814,29 € et s'est réparti de la façon 
suivante : 

Tableau 45: Répartition des aides financiaires dans le cadre de la probation 

permis de conduire 
3,33% 

transport 
3,76% 

frais médicaux 
3,72% 

alimentation vêtements 
10,99% 

argent servant de base 
9,01% 

ménage et logement 
69,19% 
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2.2. SECTION DES TRAVAUX D'INTERET GENERAL (TIG) 

2.2.1. Composition de la section 

La section se composait pendant la période en question d'un agent de probation à plein temps 
responsable de la section, d'un agent de probation à mi-temps (en congé de maternité du 10 mai 
2011 - 26 septembre 2011), d'une criminologue (en congé de maternité et parental de décembre 
2010 - novembre 2011), d'une psychologue à mi-temps en remplacement, d'une secrétaire à mi-
temps et de deux artisans-ouvriers pour l'encadrement de nos équipes. 

TABLEAU 46 : LOGO 

Service cen t râ t d'assistance soctaie 

2.2.2. Travaux d'Intérêt Général (TIG) 

Depuis l'instauration de notre atelier il y a 10 ans, bon nombre de chantiers ont été réalisés pour des 
administrations communales, institutions et services d'utilité publique. 
L'atelier nous a également permis de faire exécuter les TIG à des personnes qui ont des 
problématiques diverses qui donc nécessitent un encadrement spécifique pour l'exécution de leur 
TIG. Les agents de probation assurent un accueil journalier à l'atelier dans le but de cerner ces 
problématiques et de permettre un suivi social afin de faire un travail de mobilisation et de 
sensibilisation auprès des clients. 

Mais nous comptons également toujours sur la bonne volonté des institutions et services d'utilité 
publique telles que les maisons de soins et de retraite, les maisons relais, les maisons déjeunes, les 
réseaux associatifs, etc., pour accueillir des « Tigistes » au sein de leurs équipes. Cependant, malgré 
notre travail de prospection régulier auprès de ces institutions, nous constatons régulièrement des 
refus ou désistements de leur part en raison du manque de fiabilité et de crédibilité de certains de 
nos « Tigistes » : retards, absences non-motivées, excuses diverses, incidents divers. 

Outre ce manque de fiabilité et de crédibilité, les autres obstacles majeurs rencontrés dans notre 
travail sont le texte légal qui prévoit uniquement un début d'exécution des TIG dans les dix-huit 
mois suivant le jugement ainsi que le nombre élevé d'heures à exécuter. De plus, n'oublions pas 
que certains délais se prolongent davantage suite à l'exécution d'une peine de prison. 
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Le travail du service TIG en chiffres 

Tableau 47 : Les nouveaux mandats TIG en 2011 

Nombre total de nouveaux mandats 171 

N en % 
1. Nombre d'hommes 160 94 
2. Nombre de femmes 11 6 
3. Exécutés en tant que : 

Peine principale 123 72 
Peine complémentaire / / 
Modalité d'exécution d'une peine d'emprisonnement (commutation) 42 25 
Condition à la suspension de peine 5 3 
Grâce 1 / 

4. Répartition par tranche du nombre d'heures à prester : 
0-40 2 1 
41-80 8 5 
81-120 39 23 
121-160 16 9 
161-200 24 14 
201-240 82 48 

5. Répartition par nature du délit : 
Délits contre la personne (V) 40 23 
Délits contre la propriété (P) 53 31 
Stupéfiants (T) 22 13 
Faux ; escroqueries (P) 8 5 
Rébellion et outrage à agent (V) 3 2 . 
Circulation (C) 33 19 
Art. 23 du CP. (A) / / 
Divers (A) 12 7 

Tableau 48 : 2008 2009 2010 2011 
par grâce 1 1 I I 
délégué 57 47 42 47 
peine accessoire 0 0 0 0 
peine ppale 94 152 157 123 
total 152 200 200 171 
Delta% +31,6% 0% -14% 
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Toxicomanie 
3% 

Tableau 49: Répartition par catégories 
d'infractions 

Circulation: 
0, 

Nous constatons que souvent une infraction en cache une autre (loi du 19 février 1973 sur les 
stupéfiants). Ainsi, les infractions contre la propriété ou la violence sont souvent liées à des 
problèmes de toxicomanie. 

Tableau 50 : Répartion des condamnés par tranche 
du nombre d'heures à prester 

•39" 

16 
24 

.82^ 

0-40 41-80 81-120 121-160 161-200 201-240 

Le tableau fait ressortir la tendance à prononcer le maximum de la peine de TIG. 
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Les fins de mesure réalisées en 2011 

Nombre de mesures accomplies 149 
Nombre de mesures arrêtées 6 

Nombre de retours au service de l'exécution des peines 99 
Pour raison de : N en% 
1. Injoignable 13 13 
2. Absence ou mauvaise collaboration 62 63 
3. Dépendance grave 8 8 
4. Problèmes de santé 16 16 

Rares sont les clients qui réalisent un parcours exemplaire. A défaut de recourir à des rapports 
sociaux qui leur fournissent des informations crédibles sur la personnalité des prévenus (dont des cas 
psychiatriques graves), les juridictions de jugement risquent en effet de se tromper facilement sur les 
motivations des candidats pour les TIG. Bien souvent, un travail persuasif de longue haleine, incluant 
de nombreux rappels, par lettres ou appels téléphoniques, est nécessaire pour arriver au terme de la 
peine. 

Nombreux sont les dossiers qui ont été retournés au service de l'exécution des peines en raison de 
difficultés d'exécution : probationnaires injoignables, manque d'assiduité, incapacités physiques ou 
psychiques pour réaliser les travaux. 

Les dossiers réactivés en 2011 par le Parquet et/ou Parquet Général 

Nombre de nouvelles tentatives d'exécution TIG 20 
N en% 

1. dont dossiers clôturés positivement 8 40 
2. dont dossiers en cours au 15.09.2011 9 45 
3. dont dossiers retournés de nouveau au délégué pour des raisons de non-collaboration 3 15 

A noter que 20 mesures nous ont été retournées par le service de l'exécution des peines, 
respectivement par le Parquet, pour une deuxième tentative d'exécution. 8 dossiers réprimandés ont 
pu par la suite être clôturés positivement, 9 sont toujours en suspens et 3 ont été retournés de 
nouveau au service de l'exécution des peines pour des raisons de non-collaboration. 

289 mesures sont en cours au 15.09.2011. 
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Tableau 51 : Evolution des 
Travaux d'Intérêt Général 

pour adultes 
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2.2.3. Mineurs : Prestations éducatives et philanthropiques (PEP) 

Au cours des dernières années, le service, composé par deux agents de probation (à mi-temps), a 
mis en place un modèle d'exécution qui est en permanente évolution en fonction des expériences 
acquises. Grâce à ce modèle, le jeune devient lui-même l'acteur de la réparation de son acte 
délinquant. Une fois mandaté par le tribunal de la jeunesse, le jeune est convoqué au SCAS, 
accompagné par ses parents. Plusieurs étapes suivent : analyse du comportement, recherche d'une 
institution par le jeune, signature de la convention d'exécution, évaluation de la prestafion 
accomplie et rédaction d'un rapport par le jeune sur cette expérience. Le juge de la jeunesse reçoit 
un rapport final. 

Au cours de l'année judiciaire 2010-2011, les tribunaux de la jeunesse ont prononcé 159 
jugements (101 jugements l'année précédente). Le tribunal de la jeunesse de Luxembourg a 
prononcé 100 jugements (augmentation de 13,64%), celui de Diekirch 23 (augmentation de 
76,92%)". 

Sur les 101 jugements de l'année judiciaire 09/10, 1 mineur n'a pas dû exécuter ses PEP par 
décision de la Cour d'Appel du tribunal de la jeunesse, 8 se sont soustraits à la décision du juge et 
un jeune est encore en cours d'exécution. 

Tableau 52 : Répartition des décisions par juridiction : 
Tribunal de la Tribunal de la Parquet de la Total 

jeunesse jeunesse Jeunesse 
Luxembourg Diekirch Luxembourg 

Garçons 87 11 34 132 
Filles 13 12 2 27 
Total 100 23 36 159 

Le tribunal de la jeunesse de Diekirch a prononcé le double de prestations éducatives que l'année 
précédente. Le nombre de jugements du tribunal de la jeunesse de Luxembourg ordonnant une 
telle mesure a également augmenté. 
Le parquet de la jeunesse de Luxembourg s'est ajouté au tableau. Après concertation entre le 
SCAS et le parquet, ce dernier a mandaté notre service pour des infractions qualifiées 
« mineures », principalement pour des infractions au code de la route. Cette collaboration s'est 
réalisée dans le but de limiter la durée entre le moment des faits reprochés et la réparation de la 
faute commise, à savoir l'exécution du travail philanthropique. Cependant, il y a eu désaccord 
entre le tribunal et le parquet de la jeunesse concernant la base légale de l'intervention du parquet. 
Finalement il a été conclu que seul le tribunal était en droit de prononcer pareille mesure. 

L'article I " de la loi du 10 août 1992 sur la protection de la jeunesse prévoit que le 
tribunal de la jeunesse peut subordonner le maintien du mineur dans son milieu à plusieurs 
conditions, notamment l'obligation d'accomplir une prestation éducative et 
philanthropique en rapport avec son âge et ses ressources. La prestation éducative et 
philanthropique s'applique pour les mineurs qui ont commis un fait qualifié d'infraction. 
Le tribunal de la jeunesse décide du nombre d'heures de prestations éducatives, qui varie 
entre 8 et 240 heures et charge le SCAS de la surveillance de l'exécution de cette mesure. 
Par contre, ni le tribunal, ni la loi ne prévoient les modalités d'exécution. 
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Tableau 53 : Répartition par âge et par sexe : 
11-15,9 ans 16-17,9 ans 18 ans Total 

Garçons 26 90 16 132 
Filles 10 16 1 27 
Total 36 106 17 159 

Pendant les 11 dernières années, l'application de la mesure s'est développée de la façon 
suivante (on constate une importante augmentation de dossiers pour l'année 2010-2011) 

Tableau 54: Evolution de la mesure 

- Jugements filles —•—Jugements garçons —û—Total jugements 

T 180 

•• 160 

•- 140 

-- 120 

•• 100 

•• 80 

•- 60 

-• 40 

•• 20 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

6381 - Dossier consolidé : 348



En utilisant les catégories « Violences contre des personnes (V) », « Infractions contre la propriété 
(P) », « Toxicomanie (T) », « Infractions de circulation (C) » et « Autres (A) » on constate que les 
actes de violence (V) représentent toujours la majorité des délits. Les chiffres entre parenthèses 
représentent l'année passée (année judicaire 2009-2010). 

Le nombre des actes de violence (V) est en augmentation considérable. On remarque aussi que les 
infractions contre la propriété (P) et les infractions de circulation (C) sont en hausse par rapport à 
l'année judiciaire précédente. 

Tableau 55 : Motif des demandes Garçons Filles Total 
Coups et blessures volontaires V 40 (27) 18(0) 58 (27) 
Port d'armes illégales V 0 (4) 0 (0) 0 (4) 
Toxicomanie T 36(10) 6 (0) 42(10) 
Vol simple P 43 (20) 26(10) 69 (30) 
Vol avec violence ou menaces V 19(14) 0 (0) 19(14) 
Vol avec effraction P 8 (14) 0 (1) 8(15) 
Vol à l'aide de fausses clefs P 0 (1) 0 (0) 0(1) 
Tentative de vol avec effraction P 0 (1) 0 (0) 0(1) 
Infraction au code de la route C 46 (30) 3 (3) 49 (33) 
Dégradation de biens mobiliers et immobiliers V 53 (7) 0 (0) 53 (7) 
Déclenchement d'une fausse alerte A 0 (0) 0 (I) 0(1) 
Profération de menaces et injures V (internet 
inclus) 

12 (12) 1 (0) 13(12) 

Attentat à la pudeur V 0 (1) 0 (0) 0(1) 
Harcèlement moral (Mobbing/Stalking) V 0 (1) 0 (0) 0(1) 

Incendie volontaire P 0 (4) 0 (0) 0 (4) 
Abus du système judiciaire A . 0 (0) 1 (1) 1 (1) 
Outrage à l'encontre d'un agent de la force 
publique V 

12(1) 3 (0) 15(1) 

Médiation non-exécutée A 1 (0) 0 (0) 1 (0) 
Fausse alarme A 1 (0) 0 (0) 1 (0) 

Total 271 (147) 58(16) 329(163) 

V 158 (67) 
A 3 (2) 
T 42 (10) 
C 49 (33) 
P 77 (51) 
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Toxicomanie (T) 
12,8% 

Infractions circulation 
(C) 

14,9% 

Tableau 56 : Répartition par catégories 
d'infraction: 2010-2011 
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Tableau 57 : Répartition par catégories 
d'infraction: 2009-2010 
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Depuis les sept dernières années nous constatons une augmentation constante et importante des 
actes de violence contre des personnes. 

Tableau 58 : Répartition par nombre d'heures 
Nombre d'heures Garçons Filles Total Total en nombre d'heures 

16 2 1 3 48 
24 9 6 15 360 
40 49 10 59 2360 
56 I 1 2 112 
64 4 4 8 512 
80 52 4 56 4480 
96 1 0 1 96 

120 13 1 14 1680 
240 1 0 1 240 

132 27 159 9888 

La durée de la majorité des prestations est soit de 80 heures (2 semaines), soit de 40 heures (I 
semaine). On constate peu de variations durant ces dernières années. 
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Tableau 60: Milieu de vie Garçons Filles Total 
Parental 81 9 90 
Maternel 38 14 52 
Paternel 7 1 8 
Foyer 1 1 2 
CSEE 4 2 6 
CPL 1 0 1 
Total 132 27 159 

La majorité des jeunes devant exécuter des prestations éducatives vivent dans leur milieu parental. 

Conclusions 

En général, les jeunes sont conscients de l'importance de la mesure qui leur a été octroyée. Ils 
ressentent un besoin de réparer une erreur commise. Moyennant cette réparation, ils veulent 
prouver, à eux-mêmes, à leurs parents et aux autorités judiciaires, qu'ils sont capables d'accomplir 
des actes positifs. Cette prise de conscience est encouragée moyennant des entretiens lors desquels 
nous essayons de comprendre ensemble la raison de leur acte. Les jeunes, ainsi que leurs parents 
semblent soulagés d'avoir pu se libérer de leurs sentiments. 

Le fait que les jeunes soient personnellement présents et impliqués dans toute démarche ou acte 
contribue à enlever certains préjugés à leur égard. 
Les institutions auxquelles les jeunes ont recours sont surtout des institutions ayant un but social 
comme les centres intégrés pour personnes âgées, les hôpitaux, les foyers de jour pour personnes 
âgées ou pour enfants, les services techniques des communes ou des services forestiers. 

On constate que les jeunes, leurs parents et les responsables des institutions sont majoritairement 
satisfait de la mesure. 

Il n'y a qu'une minorité déjeunes qui se soustrait au jugement du tribunal par manque de respect 
envers les règles et envers l'autorité en général. 
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3. SECTION DES TUTELLES POUR 
MAJEURS ET MINEURS 

La section, qui au courant de l'année judiciaire 2010/2011 se composait de 4 agents de probation 
à temps plein, d'un sociologue à temps plein et d'une secrétaire, a été chargée de 375 demandes 
d'enquêtes (par rapport à 352 l'année précédente) réparties comme suit : 

Tribunal de Luxembourg : 314 dossiers ; 
Tribunal de Diekirch : 25 dossiers 
Mineurs : 36 dossiers 

400 
Tableau 61 : Evolution des dossiers 

pour tutelles adultes 

] demandes 
Idossiers traités 
• Linéaire (demandes) 

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 

322 dossiers ont été traités, soit 65 enquêtes par agent de probation. 
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3.1. Tutelles majeurs 

L'âge moyen des personnes concernées est de 62 ans. La répartition en catégories d'âge nous 
permet de constater qu'il n'existe pas de « population-type », mais que le service est confronté à 
des situations très diverses, allant de personnes âgées, démentes, jusqu'aux jeunes atteints de 
maladies psychiques en passant par des cas sociaux, abandonnés par leur entourage. 160 dossiers 
concernaient des femmes, 129 des hommes. 33 personnes sont décédées au cours de l'enquête. 

Tableau 62: Répartition par tranche d'âge 

Tableau 63 : N personnes 
0-17 36 
18-39 ans 37 
40-59 ans 52 
60-79 ans 82 
80-100 ans 115 
Total 322 

Le tableau qui renseigne sur les raisons des mesures de protection est encore plus significatif. Ces 
chiffres confirment foncièrement ceux de l'année précédente : 

Tableau 64: maladies à l'origine de la demande (détails 2010/11) 
Démence sénile 127 
Psychose 31 
Handicap mental (depuis naissance ou autre) 19 
Drogues, alcoolisme 23 
Accident vasculaire cérébral, apoplexie 16 
Troubles du comportement (prodigalité, intempérance, oisiveté, 
vagabondage) 

15 

Accident, traumatismes 8 
Divers (Parkinson, etc.) 14 
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Tableau 65 : maladies à l'origine de la demande (graphique évolution 2007-2010) 
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Tableau 66 : % des mesures proposées par le SCAS 
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Tableau 67 : Mesures proposées par le SCAS 2010/2011 N 
Tutelles 141 
Curatelles 89 
Réexamens 3 
Pas de mesure 9 
Sagesse du Tribunal 7 
Pas de proposition possible 3 
Refus de collaboration 0 
Transfert à un autre tribunal 0 
Contrôle de tuteur 1 
Mainlevées 0 
Rapports évolution 0 

Tableau 68 : Tuteur/curateur proposé 
Famille 76 
Avocat 69 
AsbI. ; Tuteur professionnel 49 
Autres 12 

Commentaire: le mandat de protection se limite quasiment au volet pécuniaire-matériel, ne 
touchant guère le volet psychosocial i.e. humain, de l'incapacité. Même si des initiatives de 
certains services (désignés ci-dessus par asbl) essaient de concilier les deux volets, une 
adaptation des textes légaux dans le sens d'une protection des personnes et non seulement 
de leur fortune se justifie. Les proches sont souvent confrontés à des problèmes similaires. 

Ainsi, en tant que travailleur social en charge de la réfection de l'enquête sociale demandée 
par le juge des tutelles, nous sommes maintes fois confrontés à des questions de la part des 
proches concernant le logement et l'encadrement de la personne protégée (p.ex. admission 
en institutions pour personnes âgées). A l'heure actuelle rien dans la loi sur les tutelles ne 
permet l'intervention du juge ou du tuteur avant que la nature ne prenne les choses en main 
(i.e. hospitalisation suivi d'un placement de facto le retour à domicile n'étant plus possible). 

La loi des tutelles n'est pas claire non plus en ce qui concerne le « droit de visite et 
d'hébergement » dans la mesure où un descendant désigné tuteur refuse aux autres 
descendants de la personne protégée de rendre visite à cette dernière. La même chose vaut 
pour les actes médicaux non urgents. 

Un peu plus de précisons dans les dispositions légales pour les points précités tout en 
maintenant une certaine flexibilité pragmatique accordant au juge et tuteurs/curateurs un 
certain champ de manœuvre pour réussir dans la gestion des affaires quotidiennes le grand 
écart entre garanties pour la personne concernée et sa protection. 
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3.2. Tutelles mineurs 

Le service des tutelles a repris en cours de l'année judiciaire 2009/10 les enquêtes sur les 
tutelles des mineurs du service de la protection de la jeunesse. 

2009/10 : 56 dossiers 
2010/11 : 36 dossiers 

Les demandes d'enquêtes concernant les mineurs étaient dans le cadre d'une commission 
rogatoire ou bien de l'art. 389 du CC. 

Comme dans ces cas, le SCAS est chargé avec la mission de procéder à une enquête sociale en 
vue de fournir de plus amples renseignements quant à la situation personnelle de la mère, du 
père et de l'enfant commun, la relation que l'enfant commun entretient avec chacun des 
parents, les capacités du père et de la mère à exercer un droit d'hébergement à l'égard de 
l'enfant commun ainsi que tout élément permettant au tribunal d'apprécier l'opportunité de 
modifier les modalités de l'autorité parentale à l'égard de l'enfant commun et d'accorder un 
droit d'hébergement au père et/ou à la mère, l'instruction des dossiers est assez différente en 
comparaison avec les enquêtes effectuées pour les tutelles pour majeurs, requérant un 
investissement autre notamment en terme de temps. 
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4. GRACES, AIDES FINANCIERES, 
CONSULTATIONS, ASSISTANCES JUDICIAIRES 

Le secrétariat de la direction du SCAS s'occupe entre autres des enquêtes sociales et rapports 
d'évolution concernant les demandes en grâce, leur nombre s'élevant à 57 dossiers. 

La commission de défense sociale (CDS) a traité 49 dossiers de personnes incarcérées. Cette 
commission est présidée par un magistrat, le secrétaire est un fonctionnaire administratif du SCAS 
et les avis se basent sur les recherches des agents de probation. 

408 interventions ont eu lieu dans le cadre de la loi sur l'assistance judiciaire (distribution du 
formulaire, aide pour remplir le questionnaire ou bien consultation par téléphone). Les 
fonctionnaires administratifs s'occupent de cette tâche. 

Tableau 69: Evolution des demandes en grâces • Dossiers CDS 
• Grâces SCAS 
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5. SERVICE D'AIDE AUX VICTIMES (« SAV « ) 

Le-service d'Aide aux Victimes fut crée en 1994 par une modification de l'article 77 de la loi sur 
l'organisation judiciaire. Actuellement, l'équipe du service est composée d'une psychologue à 
temps plein et d'une psychologue à mi-temps qui ont une formation en thérapie cognitivo-
comportementale. 

Le service s'adresse à tous les victimes (enfants, adolescents et adultes) qui ont subi une atteinte à 
leur intégrité psychique et/ou physique suite à une infraction pénale (comme par exemple : vol, vol 
avec violences, menaces, violences conjugales, agressions sexuelles, tentative de meurtre, coups et 
blessures, ...). Le service offre ses services également à toutes les personnes qui, suite par leur 
relation avec la victime ont dû partager leur souffrances, ou aux témoins des infractions pénales. 
Les personnes en question ne sont pas tenues d'avoir déposé une plainte pour pouvoir avoir accès 
au service d'Aide aux Victimes. 

Les missions du service sont multiples. D'un point de vue psychologique, l'équipe offre une 
psychoéducation concernant les réactions possibles après un événement traumatisant et un soutien 
psychologique. De même, la victime peut bénéficier, selon son souhait, d'un suivi thérapeutique, 
non-limité dans le temps, qui est basé sur une approche cognitivo-comportementale et sur d'autres 
courants comme par exemple la thérapie d'acceptation • et d'engagement (ACT), la thérapie de 
pleine conscience, la thérapie des schémas, la thérapie comportementale dialectique. 

Cette approche prévoit l'utilisation des différentes techniques spécifiques comme par exemple, la 
restructuration cognitive, la relaxation, l'exposition, la désensibilisation systématique, l'hypnose, 
l'entretien motivationnel, le protocole unifié, ... L'équipe a également mis en place un groupe 
thérapeutique (ATAVIE) destiné aux personnes victimes de violences conjugales. 

D'un point de vue juridique, le service se donne comme mission d'informer les victimes sur leurs 
droits et sur la procédure judiciaire. De même, la victime peut recevoir des informations concernant 
l'évolution de l'enquête. Le service peut, selon le souhait de la victime, accompagner dans toutes 
les différentes procédures comme par exemple : déposer une plainte, préparation au procès qui aura 
lieu au tribunal, introduire une demande d'indemnisation au Ministre de la Justice, accompagner la 
victime à la commission d'indemnisation. 

D'autres missions du service sont les suivants : sensibilisation du public aux doléances des 
victimes, sensibilisation des agents et futurs agents de police à la problématique des réactions des 
victimes, participation à des réunions de coopération transfrontalière des services d'Aides aux 
Victimes de la Grande Région. 

Les victimes sont essentiellement orientées vers le service par l'intermédiaire de la Police, des 
assistants sociaux, des hôpitaux, des médecins, du Groupe de Support Psychologique de la 
Protection Civile et de l'information circulant dans la presse écrite. 

Durant l'année judiciaire 2010/11, le service d'Aide aux Victimes a accueilli un total de 179 clients 
dont 90 nouveaux cas. La répartition des sexes au niveau de la population consultante est de 127 
femmes, dont 10 filles mineures par rapport à un nombre total de 52 hommes (dont 3 garçons 
mineurs). 
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L'âge moyen des personnes consultantes est de 41 ans. Le statut matrimonial des personnes 
consultantes se répartit de manière suivante : 

65 personnes sont célibataires, 
60 personnes sont mariées, 
16 personnes vivent de manière séparée, 
34 des personnes sont divorcées 
4 personnes sont veuves. 

La situation professionnelle se présente de manière suivante : 98 personnes travaillent, 30 
personnes se retrouvent sans travail et/ou bénéficient du RMG, 12 personnes sont en chômage, 19 
personnes bénéficient d'une pension, 20 personnes dont 13 personnes mineures poursuivent des 
études. 

Tableau 70: Evolution du nombre de victimes 
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Au niveau des catégories d'infractions : 

42 personnes dont 39 femmes et 3 hommes ont subi un abus ou agression sexuelle 
52 personnes dont 46 femmes et 6 hommes sont victimes de violences conjugales ou domestiques 
exercées par le partenaire ou par un autre membre familial 
30 personnes ont été victimes de coups et blessures (10 femmes et 20 hommes) 
9 personnes dont 5 femmes et 4 hommes ont consulté le service pour une tentative de meurtre, 
d'homicide ou d'assassinat 
3 personnes ont été victime d'un incendie criminelle (I femme et 2 hommes) 
6 personnes ont été victimes d'un vol avec violences (5 femmes et I homme) 
1 personne a rapporté d'être victime d'un vol (1 homme) 
12 personnes dont 6 femmes et 6 hommes ont contacté le service à cause de harcèlement moral 
7 personnes ont rapporté des faits d'escroquerie et d'abus de confiance (3 femmes et 4 hommes) 
1 homme a été victimes de tapage nocturne 
2 personnes ont été victime de séquestration (1 homme et 1 femme) 
4 personnes ont été victimes d'injures/de diffamation/de menaces (2 hommes et 2 femmes) 
5 personnes ont été victimes de harcèlement obsessionnel « Stalking » (3 femmes et 2 hommes) 
5 personnes font partie.de la catégorie « autres » (4 femmes et 1 homme) 

Tableau 71 : Catégories d'infractions chez les victimes adultes et mineures 

46 

39 

10 

OFéminin 1 Masculin 
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Tableau 72: Catégories d'infractions chez les victimes adultes et mineures 

,0^ 

Tableau 73: Développement des infractions contre l'intégrité 
de personnes 

2007 2008 2009 2010 2011 

• Violence conjugale F —•— Violence conjugale M —A— Aggression sexuelle F —•— Aggression sexuelle M 
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Au cours de l'année judiciaire 20I0/II l'équipe du service a effectué un nombre de 1241 
consultations psychologiques. Concernant le groupe thérapeutique, 6 rencontres ont été 
organisées et un total de 4 personnes y a participé. Le service a reçu un total de 1203 appels 
téléphoniques. 

Tableau 74:Nombre d'appels téléphonique et consultations 
psychologiques 

2500 
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* ' i 1 

tdD-
• Nombre d'appels téléphoniques 

• Consultations psychologiques 

2008 2009 2010 2011 

Concernant l'indemnisation des victimes d'infractions, durant l'année judiciaire 2010/11, 4 
demandes d'indemnisation ont été présentées au Ministre de la Justice. 2 personnes ont eu 
l'occasion de se présenter à la Commission d'indemnisation. 

Concernant la préparation pour le procès au tribunal, 9 personnes ont bénéficié d'une préparation 
au procès, et 7 personnes ont pu être accompagnées à leur propre procès judiciaire. 

L'équipe du service a également préparé les fijturs agents de police à l'accueil des victimes et 
ceci durant 3 cours d'une durée d'une heure à l'Ecole de Police durant l'année 2010/2011. 
L'équipe a donné 3 cours dans le cadre du séminaire proposé par la Police « Aktiv géint Gewalt » 
visant l'affirmation de soi de ses participants. L'équipe a également participé à une réunion de 
professionnels mettant en place ce séminaire en octobre 2010. Un échange d'informations a été 
organisé le 26 janvier avec le Service d'Assistance aux victimes de violences conjugales. 

Le service a utilisé la somme de 96.786,456 au cours de l'année judiciaire pour payer des frais 
psychothérapeutiques et médicaux (33.049,856) ainsi que des secours alimentaires (36.8286) et 
des loyers (25.9086). 
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Frais 
Itiérapeutjques/médicaux 

34,5% 
Loyers 

27,0% 

Secours/secours 

alimentaire 

38,4% 

Le service a participé à deux réunions visant la collaboration transfrontalière entre les services 
d'Aides aux Victimes de la Grande Région, qui se sont déroulées en octobre 2010 à Bettembourg 
et en mai 2011 à Arlon en Belgique. L'équipe s'est rendue à Liège pour pouvoir bénéficier d'une 
supervision chez une thérapeute cognitivo-comportementaliste en juillet. 

Tableau 75: Catégories 
d'infractions concernant les 

victimes féminines 

Tableau 76: Catégories 
d'infractions concernant les 

victimes masculines 
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6. SERVICE DES 
PERSONNALITE 

DOSSIERS DE LA 

En vertu de l'article 620 du Code d'Instruction criminelle, chap. IV, le service des « Dossiers de la 
personnalité » a été créé au début de l'année 2002. Actuellement cette section comprend 2 membres 
du SCAS travaillant à mi-temps (un psychologue, absent pour maladie pendant 6 mois et non-
remplacé, et un agent de probation). 

Les demandes de dossiers de la personnalité parviennent de la part des cabinets d'instruction, des 
Parquets et du Parquet Général (exécution des peines). Pour les Parquets il s'agit de fournir des 
informations sur des personnes qui leur ont été signalées par des procès-verbaux sur lesquels il leur 
semble utile d'avoir des informations supplémentaires. Pour le Parquet Général il s'agit de fournir 
des informations sur des personnes condamnées à des peines privatives de liberté de courte durée 
en vue de prendre la décision la plus adéquate à leur sujet. . 

Les rapports du service comprennent des informations sur : 

l'état civil 
les antécédents du prévenu/condamné 
la situation familiale 
la situation relationnelle 
la situation professionnelle/matérielle 
l'état de santé 
une appréciation de la personnalité 
éventuellement une proposition 

Le service a traité en tout 116 dossiers avec 136 nouvelles demandes. Il s'agissait de 97 
hommes et de 19 femmes (dossiers traités). 

133 131 136 

70 

o 
o 
CM 

Tableau 77: Dossiers de la personnalité 
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Tableau 78: Provenance des demandes traitées 
Délégué du procureur général d'Etat pour l'exécution des peines ou PG 94 
Parquet Luxembourg 22 

Pour les 116 dossiers de la personnalité traités, le service a proposé entre autres 35 mesures de 
« TIG », dont 30 sont en train d'exécution ainsi que 9 suspensions de peine. 36 personnes ne se 
sont pas présentées au rendez-vous ! 

Tableau 79: Répartition par infractions 
Attentat à la pudeur, (S) 2 
Abus sexuel (S) 1 
Problèmes de circulation routière (C) 24 
Agressions, Injures (V) 8 
Coups et blessures (V) • 14 
Abus de confiance (P) 1 
Vol avec violence. (V) 30 
Toxicomanie 6 
Moeurs (S) 0 
Grivèlerie (P) 15 
Abandon de famille 0 
Tentative de meurtre (V) 1 
Violation domicile (V) 0 
Faux, Usage de faux (P) 2 
Autres : 7 
Port d'armes (V) 2 
Banqueroute (P) 3 
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Tableau 80 : Répartition par catégories d'infractions 

Violence 
47% 

Toxicomanie 

Abandon 
3% 

Autres 
6% 

Propriété 
18% 

Circulation 
21% 

Tableau 81 : Catégorie d'âge avec la moyenne= 39 ans Nombre de personnes : 
18 à 30 ans 37 
30-40 33 
40-50 26 
50-60 12 
Plus de 60 ans 8 
Moyenne : 38.5 -

Tableau 82 : Répartition par tranche d'âge 
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MINISTERE: DE LA JUSTICi 
Administration pénitentiaire 

Centre pénitentiaire de Luxemtoufg 

Luxembourg, le 31 juillet 2012 

Observations 

par rapport au 

Projet de loi portant réforme de l'exécution des peines 

1. Vidéoconférence 

Les procédures contradictoires devant la CHAP devraient également pouvoir faire appel, le cas 

échéant, à la vidéoconférence. 

Est-ce que l'art. 553 est assez explicite en évoquant la « procédure [...] de l'exécution d'une peine » 

ou faudra-t-il compléter l'art. 710 dans ce sens ? 

2. Enquête sociale 

L'art. 673 donne compétence au procureur général d'Etat de décider des modalités d'exécution des 

peines encourues par des condamnés non incarcérés. 

De notre avis, il serait utile que le procureur général d'Etat s'entoure des renseignements 

nécessaires en commanditant une enquête sociale (par le SCAS), avant de convoquer le condamné 

pour un entretien (cf. art. 673(4)), à l'instar de la procédure préliminaire à un placement sous 

surveillance électronique (art. 687(2)). A défaut d'autres renseignements a priori disponibles sur la 

personnalité du condamné, ses obligations professionnelles ou familiales, d'éventuels risques de 

récidive ou sur l'intérêt de la victime, une telle enquête sociale permettrait au procureur général 

d'Etat de tenir compte des critères énumérés à l'art. 675(2). 
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3. Les condamnés à perpétuité 

L'art. 682(1) sub c) fixe les conditions de délai pour le congé pénal à 15 ans au moins pour les 

condamnés à perpétuité. 

Or, l'actuel art. 100 CP les fixe à 10 ans indistinctement pour les condamnés à vie primaires et 

récidivistes. S'agit-il, dans le présent projet de loi, d'une simple faute de frappe ou d'une réelle 

volonté de serrer l'écrou ? 

D'autre part, cette disposition de l'art. 100 CP n'a pas été adaptée quand la loi de 1994 sur le régime 

des peines a introduit la peine de réclusion de 30 ans. Ainsi, le récidiviste condamné à 30 ans 

purgera au moins 15 ans avant son premier congé pénal et 20 ans avant une libération 

conditionnelle, alors que le condamné à perpétuité primaire ou récidiviste indistinctement aura sa 

première sortie à 10 ans et sera libérable après avoir purgé 15 ans. 

Nous proposons de ne pas rater l'occasion pour redresser pareille injustice et nous proposons le 

texte suivant : 

Art. 681 (1) 

(c) aux condamnés à perpétuité et aux récidivistes condamnés à la réclusion de 20 

ans au moins, après 10 ans. 

Art.686 (3) Les condamnés à perpétuité et les récidivistes condamnés à la réclusion de plus 

de 22 ans et 6 mois peuvent être mis en liberté conditionnellement lorsque la durée de 

l'incarcération déjà subie par eux dépasse 15 ans. 

Les délais de 10 respectivement de 15 ans sont considérés comme des maxima au-delà desquels les 

effets de « prisonisation » - c'est-à-dire de la désocialisation, de la dépersonnalisation et de la perte 

des repères de l'espace-temps du fait du séjour de trop longue durée en institution totale -

l'emporteront sur les chances de réinsertion. 

Vincent THEIS 

directeur du CPL 
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mmmmi DE tAJUSTiCiE 
Administration pénitentiaire 

Cer.trs pênrteRîiaira de Luxembourg 

Luxembourg, le 28 février 2012 

Observations 

par rapport au 

Projet de loi portant réforme pénitentiaire 

D'emblée nous tenons à faire savoir que nous soutenons le projet dans son ensemble, notamment 

pour y avoir contribué à travers le groupe de travail constitué au ministère de la Justice depuis 2009, 

et que nous félicitons le(s) rédacteur(s) du texte pour le travail accompli. 

Les observations que nous formulons dans le présent document relèvent de sujets qui soit n'ont plus 

eu le temps d'être discutés à fond au sein de ce groupe de travail en raison de l'urgence qui nous fut 

imposée par le pouvoir politique, soit ont été changés dans le texte en dernière minute pour des 

raisons qui ne nous ont pas été communiquées et qui nous échappent. 

Six questions de fond nous préoccupent plus particulièrement. Elles sont discutées plus en détail 

dans la première partie du présent document. Elles ont trait 

1. à l'introduction d'une procédure disciplinaire contradictoire, 

2. au régime cellulaire, 

3. au transport des détenus, 

4. au placement judiciaire des irresponsables pénaux, 

5. au calcul des besoins en personnels et en recrutements, 

6. à la liquidation de l'équipe des infirmiers. 

La deuxième partie de notre document formule des observations plus concises en suivant le cours 

des articles du projet de loi. 

Nos commentaires sont imprimés en caractères normaux, les extraits de texte du projet de loi sont imprimés en italiques et 

nos propositions d'amendements en caractères italiques soulignés. 
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Questions de fond 

1. Procédure disciplinaire contradictoire 

Le détenu bénéficiera certes d'un double degré de recours (gracieux et judiciaire) qui donnera 

satisfaction à l'article 13 de la CEDH .̂ Toujours est-il que les recommandations du CPT̂  

a. d'informer le détenu des faits qui lui sont reprochés par écrit, et 

b. de formellement garantir le droit pour le détenu d'être entendu en personne par l'autorité 

appelée à statuer et d'être assisté par un avocat lors des audiences disciplinaires 

n'ont pas été reprises. Or, Il faudra s'attendre à ce que la Cour européenne des droits de l'homme ne 

restera pas en lice dans l'adaptation de sa jurisprudence^ notamment quand il s'agira de garantir à 

l'avenir le droit de la défense de détenus susceptibles d'être sanctionnés de mesures constitutives 

de contraintes sérieuses telles que le confinement en cellule individuelle (la prison dans la prison) 

pour les infractions disciplinaires les plus graves^. 

Nous proposons de suivre cette évolution du droit, de limiter la procédure contradictoire 

cependant aux circonstances les plus graves - et de pourvoir l'administration pénitentiaire des 

moyens de s'en acquitter valablement. 

Même si les modalités de la procédure disciplinaire seront détaillées dans un règlement grand-ducal, 

nous nous demandons si la loi ne doit pas garantir les droits de la défense ainsi élargis. 

Sur le vu de l'expérience des années récentes (entre 1000 et 1500 dossiers disciplinaires par an, dont 

entre 10 et 40 % d'affaires graves suivant le seuil à déterminer par le futur règlement grand-ducal), il 

paraît facile de calculer la surcharge de travail pour la direction et d'en conclure que le renforcement 

par un 3^ directeur-adjoint aux CPL et CPU sera indispensable, e.a. pour s'acquitter valablement de 

cette mission nouvelle. Le poste supplémentaire avait été retenu unanimement par le groupe de 

travail - et il en est fait mention encore dans le commentaire de l'article 13. Pour des raisons que 

nous ignorons, le texte de l'article 13 semble avoir été modifié en dernière minute pour réduire ce 

nombre à deux ! 

2. Le régime cellulaire 

Il ne sera pas suffisant de définir dans un texte de loi le régime cellulaire comme un « régime 

particulier » (sic). Il s'agit ici d'une mesure d'isolement contraignante grave, qui peut être prolongée. 

1 Convention européenne des droits de l'homme 
2 Comité pour la prévention de la torture et des traitements inhumains ou dégradants 
3 cf. p.ex. arrêt Ezeh et Connors c. Royaume-Uni du 9.10 2008 
4 voir également l'art. 59 des Règles pénitentiaires européennes 

page 2 
6381 - Dossier consolidé : 371



et qui doit être entourée de ce fait de garanties supplénnentaires^. Nous proposons d'amender 

l'art.37 (2) par le texte suivant : 

Art. 37 (2) - Ce règlement grand-ducal peut définir un régime d'isolement dit « cellulaire ». 

les conditions sous lesguelles un détenu peut y être pigcé et les garanties accordées aux 

droits de la défense dans pareil cas. Le placement d'un détenu est du ressort du directeur de 

l'établissement concerné. Les détenus disposent d'un recours gracieux devant le directeur de 

l'administration pénitentiaire qui est à introduire par écrit dans les huit jours de la 

notification de la décision attaquée au détenu concerné, sous peine d'irrecevabilité. Le délai 

de recours et l'introduction du recours contre la décision de placement n'ont pas d'effet 

suspensif. La décision du directeur de l'administration pénitentiaire fait l'objet d'un contrôle 

juridictionnel, conformément à l'article 697 du Code d'instruction criminelle. 

De plus, le principe du recours au régime cellulaire dans une cellule spécialement aménagée pour 

prévenir tout acte d'agression ou de vandalisme (appelée communément cellule de sécurité) 

comme mesure d'urgence et limitée dans le temps, généralement à la suite d'un incident grave -

pour en prévenir des suites ou la répétition - et en attente d'une décision disciplinaire, devra être 

autorisé par la loi, les conditions d'application étant détaillées par règlement grand-ducal. Il est 

proposé d'ajouter un paragraphe (3) à l'article 37, de la teneur suivante : 

Art. 37 (3) - En dehors des conditions décrites au paraaraphe (2) ci-dessus, le placement au 

régime cellulaire dans une cellule spécialement aménagée peut intervenir d'uraence et pour 

24 heures au plus, dans les cas prévus à l'article 40 (2). Le directeur d'établissement doit en 

être informé sans délai. Le placement doit être interrompu dès gue les conditions à sa base 

ne sont plus remplies. Dans le cas contraire, il peut être prorogé de 24 heures en 24 heures 

pgr décision motivée du directeur de l'établissement. 

3. Le transport des détenus 

Avec l'abrogation de la loi du 4 avril 1987 (art. 51 sub 4)) disparaîtra la base légale habilitant le 

personnel de garde à transporter et escorter des détenus en dehors de l'enceinte de la prison (dès 

2013 ?). 

L'article 48 sub 5) ne pourra donc pas disposer que l'administration pénitentiaire doive appuyer la 

police dans ces missions jusqu'à la mise en service du CPU (jusqu'en 2018 ? - et si c'était aux 

calendes grecques ?), et ce d'autant moins que l'article 43(2) autorise le recrutement de 45 unités 

supplémentaires au bénéfice de la police (dès 2013 I) alors que l'AP reste en lice. 

Le paragraphe 5) de l'article 48 est à biffer tout simplement ! 

5 cf. le chapitre sur l'isolement des détenus dans le 21e rapport général du CPT publié le 10 novembre 2011 
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4. Le placement judiciaire des irresponsables pénaux 

Les textes relatifs à la création et au fonctionnement de l'unité dite « psychiatrique spéciale » (UPS) 

suscitent des réflexions à l'égard de 

a) sa désignation 

b) sa logique hiérarchique 

c) la chaîne thérapeutique 

a) La désignation 

Le terme « spécial » désignant tout ou rien, nous proposons de créer un « Institut de psychiatrie 

socio-judiciaire » (IPSJ) qui a qualité d'établissement psychiatrique spécialisé aux termes de l'article 

1^' de la loi du 10 décembre 2009 (loi PSY). 

Ipso facto, l'IPSJ sera soumis à la surveillance du ministre de la Santé et de la commission de 

surveillance créée en vertu de l'art. 39 de la loi PSY. 

b) La logique hiérarchique 

L'IPSJ alias UPS serait dirigée par un médecin-directeur désigné par le ministre de la Santé (art. 

21(4)), de façon autonome par rapport au GPL (art. 21(5)). 

Pour autant que de besoin, l'art. 14 s'appliquera (art. 21(5)). Mais qui alors aura compétence pour 

définir ou limiter ces besoins ? L'article 14 dispose notamment que 

1) c'est l'AP qui devra veiller à l'équivalence des soins médicaux et paramédicaux et qui désigne 

le médecin réfèrent ; 

2) le détenu a le libre choix du médecin ; 

3) l'administration pénitentiaire conclut les conventions avec des organismes de Santé (CHL et 

CHNP). 

A supposer que l'AP - sous l'autorité du ministre de la Justice - conclue une convention avec le 

CHNP, l'équipe CHNP sur place restera évidemment subordonnée au directeur général du CHNP et à 

son conseil d'administration, redevable pour sa part à son partenaire conventionné, c'est-à-dire l'AP 

resp. le MJ. Cette équipe CHNP recevra d'autre part ses ordres d'un médecin-directeur désigné par 

le ministre de, la Santé. La zizanie nous semble préprogrammée, et une clarification s'impose ! 

Soit c'est le ministre de la Santé qui a recours à un organisme public ou privé par le biais d'une 

convention, et alors il fait diriger l'IPSJ (alias UPS) par le médecin-directeur qu'il désigne ; 

soit c'est le ministre de la Justice qui, à travers l'administration pénitentiaire, conclut la 

convention, et alors c'est un médecin-directeur désigné par l'organisme conventionné (au besoin 

agréé par le ministre de la Santé) qui dirige l'IPSJ. 

Dans les 2 cas, 

> le médecin-directeur est le « directeur de l'établissement » aux termes de l'art. 4(1) al. 4 de 

la loi PSY ; 
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> seuls le délégué du ministre de la Santé et la commission de surveillance institués par 

l'article 39 de la loi PSY peuvent être compétents pour veiller à l'équivalence de la qualité 

des soins requise par notre art. 14. 

L'énoncé des articles 14, 21 et 49 devrait pouvoir être repensé à la lumière de ces réflexions. 

c) La chaîne thérapeutique 

Il nous semble qu'il y a unanimité en ce que le principe dit de la chaîne thérapeutique doit 

s'appliquer également au traitement des placés judiciaires. En d'autres termes, une synergie ouverte 

doit être garantie entre l'IPSJ (alias UPS) et le CHNP avec ses structures différenciées, afin que 

l'esprit de l'art. 6 de la loi PSY y trouve son application. 

Le commentaire de l'art. 21 du projet de loi AP adhère d'ailleurs à ce principe en ce qu'il souligne 

que « l'unité psychiatrique spécigle projetée n'est pos destinée à héberger tous les malades mentaux 

pénalement irresponsables en application de l'article 71 du Code pénal, mais uniquement ceux pour 

lesquels il a été psychiatriquement constaté qu'ils représentent un danger, [..f les médecins du CHNP 

[...] sont appelés à opérer la répartition des malades mentaux qui, d'une part, seront soignés à l'unité 

psychiatrique spéciale en raison du danger qu'ils représentent et, d'autre part, ceux qui peuvent être 

soignés au CHNP. ». 

Or, le texte même de l'article 49 sub 3) voudrait compléter l'art. 32 de la loi PSY par un alinéa disant 

que « le placement [... (art. 71). ] ne peut intervenir que dans l'unité psychiatrique spéciale, à 

l'exclusion des établissements psychiatriques spécialisés et des services psychiatriques des 

hôpitaux ». 

Sauf à présumer qu'il y a eu simple confusion des notions, et qu'il faudra lire « l'admission [...] ne 

peut intervenir [etc...etc..f », nous ne pouvons à l'évidence accepter la formulation retenue. 

Etant donné que la réponse aux questions de fond que nous soulevons ici n'est pas de notre 

compétence et nécessite des consultations interministérielles, nous nous désistons de présenter une 

proposition de texte final. 

5. Besoins en personnel 

Dans un souci de prévenir tout malentendu par la suite, nous renvoyons au commentaire de l'article 

43 qui précise que la direction de l'AP aura un staff de 18 agents (directeur et son adjoint compris), 

dont les 4 fonctionnaires affectés à l'actuel secrétariat général, et que le CPU fonctionnera avec un 

personnel de 328 unités. Ce commentaire ne fait que reprendre les résultats obtenus au moyen de 

calculs minutieux au sein du groupe de travail déjà mentionné et sur lesquels il y avait consensus. 

Les besoins de recrutement d'ici 2017 se résument donc à 342 unités nouvelles. 
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L'article 43(1) autorise le Gouvernement à procéder aux engagements de renforcement à titre 

permanent de 277 unités seulement, les 55 postes restants étant à créer - aux termes du 

commentaire de cet article - « dons le cadre de la procédure normole de recrutements d'agents de 

l'Etat via la loi budgétaire ». 

Une telle promesse démunie de base légale paraît aux soussignés hasardeuse et irresponsable. 

L'essence même de la réforme imposée par le biais de la présente loi est d'ordre qualitatif, et le 

changement de paradigme envisagé de la prison disciplinaire vers une institution dont les objectifs 

sont le respect du droit commun et la préparation des justiciables à leur retour en société ne pourra 

réussir qu'à travers un personnel suffisant en quantité et en qualité. Nous ne pouvons que souhaiter 

que notre souci soit entendu et que la présente loi assure la garantie de son propre succès en 

reprenant la totalité des 342 unités de personnel dont l'administration aura besoin d'ici 2017 pour 

doter la direction centrale et le CPU. 

6. L'équipe des infirmiers 

Nous avons été pour le moins surpris de lire l'article 52 (3) dans sa version soumise au parlement. 

La question de la liquidation pure et simple des infirmiers fonctionnaires/employés de l'Etat n'avait 

jamais fait l'objet de discussions et encore moins de négociations ni au sein du groupe de travail, ni 

avec les concernés, ni avec la représentation du personnel. Bien au contraire, il y avait eu consensus 

sur la volonté de maintenir une équipe restreinte d'infirmiers institutionnels, considérée comme 

interface utile et nécessaire entre le service provider externe et l'administration pénitentiaire. 

Nous tenons à faire savoir aux décideurs politiques 

> que nous sommes fermement opposés à la liquidation de l'équipe des infirmiers 

fonctionnaires et employés de l'Etat actuellement en poste au CPL ; 

> que nous critiquons la démarche qui a conduit à ce projet à l'insu des concernés ! 

L'énoncé très sommaire de l'art. 52 (3) cache (à dessein ?) 

> d'une part les conséquences morales et financières qu'auront à subir les infirmiers 

fonctionnaires et employés de l'Etat par le fait de leur mutation involontaire auprès de la 

direction de la Santé, 

> et d'autre part le fait que l'AP y perdra tout moyen d'influence et tout pouvoir de contrôle. 

Serait-ce voulu ? Aurait-ce été la raison pour laquelle l'administration pénitentiaire a été 

délibérément tenue à l'écart des négociations entre le ministère de la Justice et les 

directions générales des CHL et CHNP en 2011 ? 
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Le commentaire de l'article n'en dit pas plus, mais se borne à faire unilatéralement l'éloge des effets 

positifs attendus de cette réforme, sans merci pour ceux qui en font les frais. 

Dépourvue dorénavant des moyens de s'en acquitter, l'AP devra logiquement pouvoir remettre la 

responsabilité pour la surveillance de la qualité des soins prodigués ainsi que pour la désignation 

d'un médecin réfèrent à l'autorité compétente. Le texte de l'article 14 (1) est à modifier en 

conséquence. Nous renvoyons à ce sujet à notre proposition concernant cet article sous la rubrique 

« Autres observations » ci-dessous. 
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Autres observations 

Il est notoire que le Conseil de l'Europe recommande expressis verbis à ses pays membres de placer 

les prisons sous tutelle de leurs ministères de la Justice, afin de garantir un paradigme basé sur le 

droit et d'éviter qu'elles né se retrouvent un jour sous un ministère de l'Intérieur ou autre ministère 

compétent pour l'ordre public et la recherche des infractions. 

Art. 3 - L'administration pénitentiaire devrait être placée sous l'autorité du ministre ayant la 

Justice dans ses attributions. 

Il est proposé de transposer à l'article 5 la délégation de pouvoirs du directeur de l'AP décrite aux 

articles 27(3) et 36(4). Nous proposons également de ne pas restreindre la délégation de pouvoirs 

aux seules questions de recours de détenus et de ne pas limiter la délégation à 3 mois pour les 

fonctionnaires autres que les adjoints, ce qui nous semble une période bien trop courte. Les 

prorogations automatiques risqueront de devenir une routine dénouée de tout sens. Le paragraphe 

à ajouter pourra se lire comme suit : 

Art. 5 - (3) Le directeur définit les compétences gu'il délègue à son adjoint. Il peut déléguer 

certoines compétences, y inclus en motière de recours de la part des détenus, pour des 

durées déterminées à d'autres membres de l'AP. qui les exercent alors sous sa responsabilité. 

Art. 13 (2) 

Nous étions convenus que le CPU et le CPL auraient chacun 3 directeurs adjoints, et notamment 

pour limiter les matières à déléguer, en l'occurrence en matière disciplinaire (cf. notre commentaire 

ad articles 13(4), 27(3) et 37(4)). Le commentaire des articles fait d'ailleurs encore mention de ces 3 

directeurs adjoints. 

Il est proposé de transposer à l'article 13 la délégation de pouvoirs des directeurs des établissements 

décrite aux articles 27(3) et 36(4). Nous proposons également de ne pas restreindre la délégation de 

pouvoirs aux seules questions de régime et disciplinaire, et de ne pas la limiter à 3 mois pour les 

fonctionnaires autres que les adjoints, ce qui nous semble une période bien trop courte. Les 

prorogations automatiques risqueront de devenir alors une routine dénouée de tout sens. 

pages 
6381 - Dossier consolidé : 377



Si jamais et par malheur le nombre d'adjoints devait rester limité à 2 pour les CPU et CPL - ce que 

nous ne voudrons imaginer ! - les délégations de pouvoir seront très nombreuses et inévitables. Les 

limiter à 3 mois porterait un grave préjudice au bon fonctionnement des établissements. 

Le paragraphe à ajouter pourra se lire comme suit : 

Art. 13 (4) - Le directeur d'un établissement pénitentiaire définit les compétences gu'il 

délègue à chaque adjoint. Il peut déléguer certaines compétences, y inclus en matière 

disciplinaire concernant les détenus, pour des durées déterminées à d'autres membres 

qualifiés du personnel de son établissement, qui les exercent alors sous sa responsabilité. 

La liquidation des infirmiers fonctionnaires par le truchement de l'article 52 (3) associée au secret 

médical dérobe à la direction du CPL tout moyen de faire un quelconque monitoring de la qualité 

des soins fournis par le prestataire externe, qui à côté de ses obligations professionnelles et 

déontologiques aura bien sûr un intérêt économique tout à fait légitime. Il sera injuste d'obliger l'AP 

de répondre alors d'une qualité qu'elle ne saura raisonnablement plus évaluer et encore moins 

imposer. Mutatis mutandis, sans plus aucun droit de regard sur le dossier médical, elle sera en effet 

mal placée pour désigner un médecin réfèrent. 

S'il est voulu que des organismes (même s'ils sont publics) de droit privé devront vraiment être à 

l'avenir seuls maîtres à bord au sein du service médical de nos établissements, il faudra logiquement 

reléguer la mission de supervision aux supérieurs hiérarchiques et politiques de ces organismes qui 

relèvent du domaine de responsabilité de la Santé publique. 

Art. 14 (1) - Le ministre de la Santé veille à l'équivalence de la aualité des soins [....]. 

L'administration pénitentiaire organise l'accès aux soins et prend en charge [.....]. En 

l'absence d'un choix effectué par le détenu, le médecin réfèrent est désigné par le ministre de 

la Santé f....]. 

Art. 14 (3) 

La fixation des tarifs des honoraires médicaux n'est-elie pas de la compétence du ministre de la 

Sécurité sociale plutôt que de celui de la Santé ? 

Tout au long de nos discussions sur le perfectionnement professionnel du personnel, nous étions 

d'accord à ce qu'il faudrait mieux préparer notamment les agents pénitentiaires à leur accès à des 

fonctions dirigeantes. Il semble alors logique d'opérer un premier tri des candidats à des postes à 
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responsabilité élevée en les soumettant d'abord à des conditions de formation spécifiques, avant de 

procéder à une sélection individuelle définitive. 

Art. 17 - Les conditions d'admission, de nomination définitive et de promotion des différents 

groupes et sous-groupes de traitement des fonctionnaires sont fixées par règlement grand-

ducal, qui peut éaaiement établir des conditions de formation pour l'accès à certaines 

fonctions. 

Art. 18 

Quid d'une indemnité pour le futur chargé de direction de l'institut de formation pénitentiaire ? 

Art. 21 (3) - ajouter in fine ... ainsi que le magistrat compétent s'il s'agit d'un prévenu. 

Le paragraphe (3) de l'art. 27 mélange recours des détenus et délégation de pouvoirs par les 

directeurs. Nous proposons d'inscrire la délégation de pouvoirs du directeur de l'AP sous l'article 5 

et celle des directeurs d'établissements sous l'article 13. L'article 27(3) se réduira donc aii texte 

suivant : 

Art. 27 (3) - Les décisions prises à l'égard des détenus par les directeurs des établissements 

pénitentiaires peuvent faire l'objet d'un recours gracieux devant le directeur de 

l'administration pénitentiaire. Le délai de recours et l'introduction du recours gracieux n'ont 

pas d'effet suspensif. Les détenus disposent d'un recours contre les décisions prises en 

application du présent paragraphe devant la chambre de l'application des peines, 

conformément à l'article 698 du Code d'instruction criminelle. 

Art. 30 (1) 

Faut-il nommer expressis verbis le contrôleur externe des lieux privatifs de liberté, alors que la loi du 

11 avril 2010 précise de façon univoque que cette charge est confiée au médiateur, déjà nommé 

dans rénumération de l'art. 30 (1) ? 
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Art. 36 (2) - in fine : ...et gui sont perçues ou profit du Trésor dé l'Etot. 

Ces amendes ne seront pas perçues directement par le Trésor, i.e. par l'Enregistrement, mais par la 

caisse de l'établissement pénitentiaire qui les versera à l'Enregistrement ensemble avec les autres 

recettes provenant de la vente des produits. 

Art. 37 (1) - in fine [....] ou des risques qu'il représente pour lui-même ou à l'égard de tiers, 

pour la sécurité ou la sûreté de l'établissement ou encore pour la collectivité en cas 

d'évasion^. 

Art. 37 (2) - Ce règlement grgnd-ducgi peut définir un régime d'isolement dit « celluloire », 

les conditions sous lesquelles un détenu peut y être placé et les ggranties accordés aux droits 

de la défense dans pareil cas. Le placement d'un détenu est du ressort du directeur de 

l'établissement concerné. Les détenus disposent d'un recours gracieux devant le directeur de 

l'administration pénitentiaire gui est à introduire pgr écrit dons les huit Jours de la 

notificatiori de la décision attaquée au détenu concerné, sous peine d'irrecevabilité. Le délai 

de recours et l'introduction du recours contre la décision de placement n'ont pas d'effet 

suspensif. La décision du directeur de l'administration pénitentiaire fait l'objet d'un contrôle 

juridictionnel, conformément à l'article 697 du Code d'instruction criminelle. 

Pour le commentaire, cf. « Questions de fond » sub 2. 

Art. 37 (3) - En dehors des conditions décrites au paragrgphe (2) ci-dessus, le placement au 

régime cellulaire dans une cellule spécialement aménagée peut intervenir d'urgence et pour 

24 heures au plus, dans les cas prévus à l'article 40 (2). Le directeur d'établissement doit en 

être informé sans délai. Le placement doit être interrompu dès gue les conditions à so bgse 

ne sont plus remplies. Dons le cas contraire, il peut être prorogé de 24 heures en 24 heures 

par décision motivée du directeur de l'établissement. 

La durée d'un tel placement sera computée d'office à la durée de la sanction disciplinaire 

prononcée à la suite de l'incident qui en a été à la base. 

Pour le commentaire, cf. « Questions de fond » sub 2. 

^ cf. articles 51.3, 52.2 et 53 des Règles pénitentiaires européennes 
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Art. 38 (5) 

Le paragraphe (5) de l'art. 38 ne s'appliquant pas à la fouille des détenus mais au contrôle des 

personnes visées au paragraphe (2), il est proposé de le déplacer vers le haut, pour qu'il reste dans 

le contexte qui lui est propre. Le paragraphe (5) deviendra donc le paragraphe (3), les paragraphes 

(3) et (4) seront renumérotés en conséquence. 

A défaut de donner compétence aux autorités respectives pour requérir la police, celle-ci déciderait 

seule de l'opportunité et du moment du transport à effectuer ; elle pourrait le cas échéant refuser. 

Les cas d'urgence sont à préciser dans le commentaire comme étant les cas d'urgence médicale 

notamment pendant la nuit et les fins de semaine. 

Art. 41 - Le transport des détenus est effectué conformément à l'article 39 de la loi modifiée 

du 31 mai 1999 sur la police et l'inspection générale de la police, sur réquisition du maqistrat 

compétent s'il s'aait d'un prévenu, et du directeur de l'établissement s'il s'agit d'un 

condgmné. 

En cas d'urgence, le directeur déciderg seul du trgnsport d'un prévenu sous réserve d'en 

informer sons délgi le maqistrat compétent. 

Art. 42 (3) - Pour les besoins de l'exécution des peines ainsi gue de /o sécurité et de la sûreté 

des établissements pénitentigires, les empreintes digitales et les photographies recueillies en 

application du paragraphe (1) sont mises à la disposition de l'administration pénitentiaire. 

L'AP n'aura pas besoin des empreintes digitales qu'elle ne saura par ailleurs pas exploiter. 

Deux paragraphes nouveaux à ajouter à l'article 42 : 

(4) -Dons l'intérêt de la sécurité et de la sûreté des établissements et des personnes, 

l'administration pénitentiaire est également autorisée à procéder à la prise de photos et de 

séquences vidéo ainsi qu'à leur archivage. Toute autre prise de vues dans l'enceinte doit être 

spécialement autorisée par le directeur de l'établissement. 

(5) Hormis les cas sub (1) et (4), aucun détenu ne peut faire l'objet de prises de vues sauf de 

son accord formel. 
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Le paragraphe (4) permettra d'une part l'exploitation de séquences vidéo enregistrées p.ex. en cas 

d'incident ou d'infraction, et d'autre part la prise de vues pour témoigner de blessures ou 

d'incidents. Il autorisera également l'actualisation des portraits de détenus en cas de changement 

d'apparence physique (cf. paragraphe (1)), si jamais la police devait tarder à refaire les photos 

(puisque le paragraphe (1) ne pose aucun délai). 

Art. 43 (1) 

voir « Questions de fond » sub 5. 

Art. 48 - 5) 

paragraphe à supprimer (cf. argumentation formulée au chapitre sur les Questions de fond sub 3. ci-

dessus) 

Art. 49 

voir « Questions de fond » sub 4. 

Art. 51 - 3) 

Avec l'article 11 de la loi du 21 mai 1964 disparaîtra la Commission de défense sociale ; en 

conséquence, ni l'AP, ni le SCAS (ni d'ailleurs la CHAP) n'auront plus aucun moyen de fournir leurs 

contributions respectives au sujet des demandes en grâce formulées par des personnes en 

détention. 

Ne pourrait-on pas imaginer une modification de l'arrêté grand-ducal du 11 juin 1925 (modifié en 

dernier lieu le 20 septembre 1994) portant composition de la Commission de grâce pour soit y 

adjoindre un représentant du directeur de l'AP avec voix consultative, soit faire en sorte qu'un des 4 

magistrats soit également membre de la CHAP ? 
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Art. 52(3) 

Nous sommes fermement opposés à la réaffectation des infirmiers fonctionnaires actuellement en 

service au CPL à la Direction de la Santé, pour les raisons évoquées dans nos observations 

concernant l'article 14(1) et dans nos Questions de fond sub 6. 

Art. 53(1) 

remplacer le sous-paragraphe 

aj—avoir passé avec succès un entretien personnel et professionnel avec le directeur de 

l'administration pénitentiaire ; 

par le texte suivant : 

a) être proposés par le directeur de l'AP à la suite d'un entretien individuel avec un 

comité de sélection ad hoc ; 

Art. 55 - La référence à la présente loi peut se faire sous une forme abrégée en employant 

l'intitulé suivant : « Loi du [jjmmaaaa] portant réforme de l'administration pénitentiaire » ou 

encore « Loi pénitentiaire du fiimmaaaa] ». 

Vincent THEIS 

directeur du CPL 

page 14 
6381 - Dossier consolidé : 383



COUNCIL CONSEIL 
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relatif à la visite effectuée au Luxembourg 
par le Comité européen pour la prévention 
de la torture et des peines ou traitements 
inhumains ou dégradants (CPT) 

du 22 au 27 avril 2009 

Le Gouvernement de Luxembourg a demandé la publication du rapport 
susmentionné du CPT et de sa réponse. La réponse figure dans le 
document CPT/lnf (2010) 32. 
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A cet égard, le CPT tient à souligner que les sanctions discipUnaires ne devraient pas 
impliquer l'interdiction totale des contacts avec les proches, et que des restrictions ne devraient être 
imposées que lorsque l'infraction concerne ces contactŝ ''. Le CPT recommande que les règles 
régissant les sanctions disciplinaires soient revues, à la lumière des considérations qui 
précèdent. 

60. La procédure disciplinaire est régie par l'article 196 du règlement grand-ducal du 24 mars 
1989 concernant l'administration et le régime interne des établissements pénitentiaires, aux termes 
duquel "[A]ucun détenu ne peut être puni sans être informé de l'infraction ou de la faute qu'on lui 
reproche et sans qu'il ait eu l'occasion de présenter sa défense. Le directeur ou l'agent désigné par 
lui doit procéder à un examen complet du cas". 

Des informations recueillies durant la visite, en particulier des dossiers disciplinaires 
examinés par la délégation, i l ressort que les détenus auxquels i l était reproché d'avoir enfreint la 
discipline étaient en règle générale interrogés seulement par un cadre supérieur en charge d'établir 
les faits, et que la décision consistait souvent en un simple visa apposé par le directeur sur le rapport 
disciplinaire. De plus, la décision était dépourvue de toute motivation digne de ce nom. 

Le CPT recommande que tout détenu faisant l'objet d'une procédure disciplinaire : 

soit entendu en personne par l'autorité appelée à statuer ; 

soit autorisé à citer des témoins à décharge et faire contre-interroger les témoins 
à charge ; et 

reçoive une décision dûment motivée. 

De plus, il serait souhaitable que, lorsque les sanctions disciplinaires les plus lourdes 
sont envisagées (notamment le placement en "cellule de punition"), les détenus puissent, s'ils 
le souhaitent, être assistés par un avocat pendant toute la durée de la procédure disciplinaire, 
y compris durant leur audition. 

61. Le CPT est préoccupé par le fait que, nonobstant la recommandation qu'il avait formulée à 
ce sujet dans son rapport sur la visite de 2003, un médecin pénitentiaire devait toujours, 
conformément à la législation en vigueur, signer une attestation indiquant que les détenus placés à 
l'isolement à titre de sanction disciplinaire étaient "aptes à la sanction" avant la mise en œuvre de 
cette dernière. 

Le CPT rappelle que les médecins travaillant en milieu pénitentiaire sont les médecins 
traitants des détenus, et qu'une relation positive entre médecin et patient est un facteur essentiel de 
préservation de la santé des détenus. Le fait d'obhger les médecins pénitentiaires à certifier que les 
détenus sont aptes à subir une sanction va à l'encontre de la promotion de cette relation. C'est ce 
qu'a reconnu la Recommandation Rec(2006)2 adoptée en janvier 2006 par le Comité des Ministres 
du Conseil de l'Etirope sur les Règles pénitentiaires européennes ; la règle figurant dans la version 
précédente de ces Règles, qui stipulait que les médecins pénitentiaires devaient certifier qu'un 
détenu était apte à subir la sanction de l'isolement disciplinaire, a été supprimée. 

Ibid. Règle 60.4, ainsi que le commentaire y relatif. 
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CONSEIL DE L'EUROPE 
COMITE DES MINISTRES 

Recommandation Rec(2006)2 
du Comité des Ministres aux Etats membres 
sur les 

Règles pénitentiaires européennes 

(adoptée par le Comité des Ministres le 11 janvier 2006, lors de la 952e réunion des Délégués des Ministres) 

Le Comité des Ministres, en vertu de l'article ^5.b du Statut du Conseil de l'Europe, 

Prenant en compte la Convention européenne des Droits de l'Homme ainsi que la jurisprudence de la Cour 
européenne des Droits de l'Homme ; 

Prenant également en compte le travail mené par le Comité européen pour la prévention de la torture et des 
peines ou traitements inhumains ou dégradants et plus particulièrement les normes qu'il a développés dans 
ses rapports généraux ; 

Réitérant que nul ne peut être privé de sa liberté, à moins que cette privation de liberté constitue une mesure 
de dernier recours et qu'elle soit en conformité avec des procédures définies par la loi ; 

Soulignant que l'exécution des peines privatives de liberté et la prise en charge des détenus nécessitent la 
pnse en compte des impératifs de sécurité, de sûreté et de discipline et doivent, en même temps, garantir 
des conditions de détention qui ne portent pas atteinte à la dignité humaine et offrir des occupations 
constructives et une prise en charge permettant la préparation à leur réinsertion dans la société ; 

Considérant qu'il est important que les Etats membres du Conseil de l'Europe continuent à mettre à jour et à 
respecter des principes communs au regard de leur politique pénitentiaire ; 

Considérant en outre que le respect de tels principes communs renforcera la coopération internationale dans 
ce domaine ; 

Ayant noté les changements sociaux importants qui ont influencé des développements significatifs dans le 
domaine pénal en Europe lors des deux dernières décennies ; 

Approuvant encore une fois les normes contenues dans les recommandations du Comité des Ministres du 
Conseil de l'Europe, qui traitent des aspects spécifiques de la politique et pratique pénitentiaires et plus 
spécifiquement n° R (89) 12 sur l'éducation en pnson, n° R (93) 6 concernant les aspects pénitentiaires et 
criminologiques du contrôle des maladies transmissibles et notamment du sida, et les problèmes connexes 
de santé en prison, n° R (97) 12 sur le personnel chargé de l'application des sanctions et mesures, n° R (98) 7 
relative aux aspects éthiques et organisationnels des soins de santé en milieu pénitentiaire, n° R (99) 22 
concernant le surpeuplement des pnsons et l'inflation carcérale, Rec(2003)22 concernant la libération 
conditionnelle et Rec(2003)23 concernant la gestion par les administrations pénitentiaires des condamnés à 
perpétuité et des autres détenus de longue durée ; 

' Lors de l'adoption de cette recommandation, et en application de l'article 10.2.C du Règlement intérieur des réunions des Délégués 
des Ministres, le Délégué du Danemark a réservé le droit de son gouvernement de se confonner ou non à l'article 43, paragraphe 2, de 
l'annexe à la recommandation car II est d'avis que l'exigence selon laquelle les prisonniers placés en isolement cellulaire soient visités 
par du personnel médical quotidiennement soulève de sérieuses préoccupations éthiques quant au rôle que'ce personnel pourrait être 
appelé à jouer pour décider si ces prisonniers sont aptes à continuer à faire l'objet d'un tel isolement. 
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Ayant à l'esprit l'ensemble des règles minima des Nations Unies pour le traitement des détenus ; 

Considérant que la Recommandation n° R (87) 3 du Comité des Ministres sur les Règles pénitentiaires 
européennes doit être révisée et mise à jour de façon approfondie pour pouvoir refléter les développements 
qui sont survenus dans le domaine de la politique pénale, les pratiques de condamnation ainsi que de 
gestion des prisons en général en Europe, 

Recommande aux gouvernements des Etats membres : 

de suivre dans l'élaboration de leurs législations ainsi que de leurs politiques et pratiques des règles 
contenues dans l'annexe à la présente recommandation qui remplace la Recommandation n° R (87) 3 du 
Comité des Ministres sur les Règles pénitentiaires européennes ; 

de s'assurer que la présente recommandation et son commentaire soient traduits et diffusés de 
façon la plus large possible et plus spécifiquement parmi les autorités judiciaires, le personnel pénitentiaire et 
les détenus eux-mêmes. 

Annexe à la Recommandation Rec{2006)2 

Partie I - Principes fondamentaux 

1. Les personnes privées de liberté doivent être traitées dans le respect des droits de l'homme. 

2. Les personnes privées de liberté conservent tous les droits qui ne leur ont pas été retirés selon la loi 
par la décision les condamnant à une peine d'emprisonnement ou les plaçant en détention provisoire. 

3 Les restrictions imposées aux personnes privées de liberté doivent être réduites au strict nécessaire 
et doivent être proportionnelles aux objectifs légitimes pour lesquelles elles ont été imposées. 

4. Le manque de ressources ne saurait justifier des conditions de détention violant les droits de 
l'homme. 

5. La vie en prison est alignée aussi étroitement que possible sur les aspects positifs de la vie à 
l'extérieur de la prison. 

6. Chaque détention est gérée de manière à faciliter la réintégration dans la société libre des 
personnes privées de liberté. 

7. La coopération avec les services sociaux externes et, autant que possible, la participation de la 
société civile à la vie pénitentiaire doivent être encouragées. 

8. Le personnel pénitentiaire exécute une importante mission de service public et son recrutement, sa 
formation et ses conditions de travail doivent lui permettre de fournir un haut niveau de prise en charge des 
détenus. 

9 Toutes les prisons doivent faire l'objet d'une inspection gouvernementale régulière ainsi que du 
contrôle d'une autorité indépendante. 

Champ d'application 

10.1 Les Règles pénitentiaires européennes s'appliquent aux personnes placées en détention provisoire 
par une autorité judiciaire ou privées de liberté â la suite d'une condamnation. 
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10.2 En principe, les personnes placées en détention provisoire par une autorité judiciaire et privées de 
liberté à la suite d'une condamnation ne peuvent être détenues que dans des prisons, à savoir des 
établissements réservés aux détenus relevant de ces deux catégories. 

10.3 Les Règles s'appliquent aussi aux personnes : 

a. détenues pour toute autre raison dans une prison ; ou 

b. placées en détention provisoire par une autorité judiciaire ou privées de liberté à la suite d'une 
condamnation, mais qui sont, pour une raison quelconque, détenues dans d'autres endroits. 

10.4 Toute personne détenue dans une prison ou dans les conditions mentionnées au paragraphe ^0.3.b. 
est considérée comme un détenu aux fins des présentes règles. 

11.1 Les mineurs de dix-huit ans ne devraient pas être détenus dans des prisons pour adultes, mais dans 
des établissements spécialement conçus à cet effet. 

11.2 Si des mineurs sont néanmoins exceptionnellement détenus dans ces prisons, leur situation et leurs 
besoins doivent être régis par des règles spéciales. 

12.1 Les personnes souffrant de maladies mentales et dont l'état de santé mentale est incompatible avec 
la détention en prison devraient être détenues dans un établissement spécialement conçu à cet effet. 

12.2 Si ces personnes sont néanmoins exceptionnellement détenues dans une prison, leur situation et 
leurs besoins doivent être régis par des règles spéciales. 

13. Les présentes règles doivent être appliquées avec impartialité, sans discrimination aucune fondée 
notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou toutes autres 
opinions, l'origine nationale ou sociale, l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou 
toute autre situation. 

Partie II - Conditions de détention 

Admission 

14. Aucune personne ne peut être admise ou retenue dans une prison en qualité de détenu sans une 
ordonnance d'incarcération valable, conformément au droit interne. 

15.1 Au moment de l'admission, les informations suivantes concernant chaque nouveau détenu doivent 
immédiatement être consignées : 

a. informations concernant l'identité du détenu ; 
b. motif de sa détention et nom de l'autorité compétente l'ayant décidée ; 
c. date et heure de son admission ; 
d. liste des effets personnels du détenu qui seront placés en lieu sûr conformément à la Règle 31 ; 
e. toute blessure visible et toute plainte de mauvais traitements antérieurs ; et 
f. sous réserve des impératifs relatifs au secret médical, toute information sur l'état de santé du détenu 

significative pour le bien-être physique et mental de ce détenu ou des autres. 

15.2 Au moment de l'admission, chaque détenu doit recevoir les informations prévues à la Règle 30. 

15.3 Immédiatement après l'admission une notification de la détention du détenu doit être faite 
conformément à la Règle 24.9. 

16. Dès que possible après l'admission : 
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a. lés informations relatives à l'état de santé du détenu doivent être complétées par un examen médical 
conformément à la Règle 42 ; 

b. le niveau de sécurité applicable à l'intéressé doit être déterminé conformément à la Règle 51 ; 
c. le risque que fait peser l'intéressé doit être déterminé conformément à la Règle 52 ; 
d. toute information existante sur la situation sociale du détenu doit être évaluée de manière à traiter 

ses besoins personnels et sociaux immédiats ; et 
e. concernant les détenus condamnés, les mesures requises doivent être prises afin de mettre en 

place des programmes conformément à la Partie VIII des présentes règles. 

Répartition et locaux de détention 

17.1 Les détenus doivent être répartis autant que possible dans des prisons situées près de leur foyer ou 
de leur centre de réinsertion sociale. 

17.2 La répartition doit aussi prendre en considération les exigences relatives à la poursuite et aux 
enquêtes pénales, à la sécurité et à la sûreté, ainsi que la nécessité d'offrir des régimes appropriés à tous 
les détenus. 

17.3 Dans la mesure du possible les détenus doivent être consultés concernant leur répartition initiale et 
concernant chaque transfèrement ultérieur d'une prison à une autre. 

18.1 Les locaux de détention et, en particulier, ceux qui sont destinés au logement des détenus pendant 
la nuit, doivent satisfaire aux exigences de respect de la dignité humaine et, dans la mesure du possible, de 
la vie privée, et répondre aux conditions minimales requises en matière de santé et d'hygiène, compte tenu 
des conditions climatiques, notamment en ce qui concerne l'espace au sol, le volume d'air, l'éclairage, le 
chauffage et l'aération. 

18.2 Dans tous les bâtiments où des détenus sont appelés à vivre, à travailler ou à se réunir : 

a. les fenêtres doivent être suffisamment grandes pour que les détenus puissent lire et travailler à la 
lumière naturelle dans des conditions normales, et pour permettre l'entrée d'air frais, sauf s'il existe 
un système de climatisation approprié ; 

b. là lumière artificielle doit être conforme aux normes techniques reconnues en la matière ; et 
c. un système d'alarme doit permettre aux détenus de contacter le personnel immédiatement. 

18.3 Le droit interne doit définir les conditions minimales requises concernant les points répertoriés aux 
paragraphes 1 et 2. 

18.4 Le droit interne doit prévoir des mécanismes garantissant que le respect de ces conditions 
minimales ne soit pas atteint à la suite du surpeuplement carcéral. 

18.5 Chaque détenu doit en principe être logé pendant la nuit dans une cellule individuelle, sauf lorsqu'il 
est considéré comme préférable pour lui qu'il cohabite avec d'autres détenus. 

18.6 Une cellule doit être partagée uniquement si elle est adaptée à un usage collectif et doit être 
occupée par des détenus reconnus aptes à cohabiter. 

18.7 Dans la mesure du possible, les détenus doivent pouvoir choisir avant d'être contraints de partager 
une cellule pendant la nuit. 

18.8 La décision de placer un détenu dans une prison ou une partie de prison particulière doit tenir 
compte de la nécessité de séparer : 

a. les prévenus des détenus condamnés ; 
ib. les détenus de sexe masculin des détenus de sexe féminin ; et 
c. les jeunes détenus adultes des détenus plus âgés. 

18.9 II peut être dérogé aux dispositions du paragraphe 8 en matière de séparation des détenus afin de 
permettre à ces derniers de participer ensemble à des activités organisées. Cependant les groupes visés 
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doivent toujours être séparés la nuit, à moins que les intéressés ne consentent à cohabiter et que les 
autorités pénitentiaires estiment que cette mesure s'inscrit dans l'intérêt de tous les détenus concernés. 

18.10 Les conditions de logement des détenus doivent satisfaire aux mesures de sécurité les moins 
restrictives possible et compatibles avec le risque que les intéressés s'évadent, se blessent ou blessent 
d'autres personnes. 

Hygiène 

19.1 Tous les locaux d'une prison doivent être maintenus en état et propres à tout moment. 

19.2 Les cellules ou autres locaux affectés à un détenu au moment de son admission doivent être 
propres. 

19.3 Les détenus doivent jouir d'un accès facile à des installations sanitaires hygiéniques et protégeant 
leur intimité. 

19.4 Les installations de bain et de douche doivent être suffisantes pour que chaque détenu puisse les 
utiliser, à une température adaptée au climat, de préférence quotidiennement mais au moins deux fois par 
semaine (ou plus fréquemment si nécessaire) conformément aux préceptes généraux d'hygiène. 

19.5 Les détenus doivent veiller à la propreté et à l'entretien de leur personne, de leurs vêtements et de 
leur logement. 

19.6 Les autorités pénitentiaires doivent leur fournir les moyens d'y parvenir, notamment par des articles 
de toilette ainsi que des ustensiles de ménage et des produits d'entretien. 

19.7 Des mesures spéciales doivent être prises afin de répondre aux besoins hygiéniques des femmes. 

Vêtements et literie 

20.1 Tout détenu dépourvu de vêtements personnels adéquats doit recevoir des vêtements adaptés au 
climat. 

20.2 Ces vêtements ne doivent être ni dégradants, ni humiliants. 

20.3 Ces vêtements doivent être maintenus en bon état et remplacés si nécessaire. 

20.4 Quand un détenu obtient la permission de sortir de prison, il ne doit pas être contraint de porter des 
vêtements faisant état de sa condition de détenu. 

21. Chaque détenu doit disposer d'un lit séparé et d'une literie individuelle convenable, entretenue 
correctement et renouvelée à des intervalles suffisamment rapprochés pour en assurer la propreté. 

Régime alimentaire 

22.1 Les détenus doivent bénéficier d'un régime alimentaire tenant compte de leur âge, de leur état de 
santé, de leur état physique, de leur religion, de leur culture et de la nature de leur travail. 

22.2 Le droit interne doit déterminer les critères de qualité du régime alimentaire en précisant notamment 
son contenu énergétique et protéinique minimal. 

22.3 La nourriture doit être préparée et servie dans des conditions hygiéniques. 

22.4 Trois repas doivent être servis tous les jours à des intervalles raisonnables. 

22.5 Les détenus doivent avoir accès à tout moment à l'eau potable. 
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22.6 Le médecin ou un(e) infirmier(ère) qualifié(e) doit prescrire la modification du régime alimentaire d'un 
détenu si cette mesure apparaît nécessaire pour des raisons médicales. 

Conseils juridiques 

23.1 Tout détenu a le droit de solliciter des conseils juridiques et les autorités pénitentiaires doivent 
raisonnablement l'aider à avoir accès à de tels conseils. 

23.2 Tout détenu a le droit de consulter à ses frais un avocat de son choix sur n'importe quel point de 
droit. 

23.3 Lorsque la législation prévoit un système d'aide judiciaire gratuite, cette possibilité doit être portée à 
l'attention de tous les détenus par les autorités pénitentiaires. 

23.4 Les consultations et autres communications - y compris la correspondance - sur des points de droit 
entre un détenu et son avocat doivent être confidentielles. 

23.5 Une autorité judiciaire peut, dans des circonstances exceptionnelles, autoriser des dérogations à ce 
principe de confidentialité dans le but d'éviter la perpétration d'un délit grave ou une atteinte majeure à la 
sécurité et à la sûreté de la prison. 

23.6 Les détenus doivent pouvoir accéder aux documents relatifs aux procédures judiciaires les 
concernant, ou bien être autorisés à les garder en leur possession. 

Contacts avec le monde extérieur 

24.1 Les détenus doivent être autorisés à communiquer aussi fréquemment que possible - par lettre, par 
téléphone ou par d'autres moyens de communication - avec leur famille, des tiers et des représentants 
d'organismes extérieurs, ainsi qu'à recevoir des visites desdites personnes. 

24.2 Toute restriction ou surveillance des communications et des visites nécessaire à la poursuite et aux 
enquêtes pénales, au maintien du bon ordre, de la sécurité et de la sûreté, ainsi qu'à la prévention 
d'infractions pénales et à la protection des victimes - y compris à la suite d'une ordonnance spécifique 
délivrée par une autorité judiciaire - doit néanmoins autoriser un niveau minimal acceptable de contact. 

24.3 Le droit interne doit préciser les organismes nationaux et internationaux, ainsi que les fonctionnaires, 
avec lesquels les détenus peuvent communiquer sans restrictions. 

24.4 Les modalités des visites doivent permettre aux détenus de maintenir et de développer des relations 
familiales de façon aussi normale que possible. 

24.5 Les autorités pénitentiaires doivent aider les détenus à maintenir un contact adéquat avec le monde 
extérieur et leur fournir l'assistance sociale appropriée pour ce faire. 

24.6 Dès réception, l'information du décès ou de la maladie grave d'un proche parent doit être 
communiquée au détenu. 

24.7 Lorsque les circonstances le permettent, le détenu doit être autorisé à quitter la prison - soit sous 
escorte, soit librement - pour rendre visite à un parent malade, assister à des obsèques ou pour d'autres 
raisons humanitaires. 

24.8 Tout détenu doit avoir le droit d'informer immédiatement sa famille de sa détention ou de son 
transfèrement dans un autre établissement, ainsi que de toute maladie ou blessure grave dont il souffre. 

24.9 En cas d'admission d'un détenu dans une prison, de décès, de maladie grave, de blessure sérieuse 
ou de transfèrement dans un hôpital, les autorités - sauf demande contraire du détenu - doivent informer 
immédiatement son conjoint ou son compagnon ou bien, si l'intéressé est célibataire, le parent le plus 
proche et toute autre personne préalablement désignée par le détenu. 
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24.10 Les détenus doivent pouvoir se tenir régulièrement informés des affaires publiques, en pouvant 
s'abonner et en lisant des journaux quotidiens, des périodiques et d'autres publications, et en suivant des 
émissions de radio ou de télévision, à moins qu'une interdiction n'ait été prononcée par une autorité 
judiciaire dans un cas individuel et pour une durée spécifiée. 

24.11 Les autorités pénitentiaires doivent veiller à ce que les détenus puissent participer aux élections, aux 
référendums et aux autres aspects de la vie publique, à moins que l'exercice de ce droit par les intéressés 
ne soit limité en vertu du droit interne. 

24.12 Les détenus doivent être autorisés à communiquer avec les médias, à moins que des raisons 
impératives ne s'y opposent au nom de la sécurité et de la sûreté, de l'intérêt public ou de la protection des 
victimes, des autres détenus et du personnel. 

Régime pénitentiaire 

25.1 Le régime prévu pour tous les détenus doit offrir un programme d'activités équilibré. 

25.2 Ce régime doit permettre à tous les détenus de passer chaque jour hors de leur cellule autant de 
temps que nécessaire pour assurer un niveau suffisant de contacts humains et sociaux. 

25.3 Ce régime doit aussi pourvoir aux besoins sociaux des détenus. 

25.4 Une attention particulière doit être portée aux besoins des détenus qui ont subi des violences 
physiques, mentales ou sexuelles. 

Travail 

26.1 Le travail en prison doit être considéré comme un élément positif du régime carcéral et en aucun cas 
être imposé comme une punition. 

26.2 Les autorités pénitentiaires doivent s'efforcer de procurer un travail suffisant et utile. 

26.3 Ce travail doit permettre, dans la mesure du possible, d'entretenir ou d'augmenter la capacité du 
détenu à gagner sa vie après sa sortie de prison. 

26.4 Conformément à la Règle 13, aucune discrimination fondée sur le sexe ne doit s'exercer dans 
l'attribution d'un type de travail. 

26.5 Un travail incluant une formation professionnelle doit être proposé aux détenus en mesure d'en 
profiter et plus particulièrement aux jeunes. 

26.6 Dans la mesure du possible, les détenus doivent pouvoir choisir le type de travail qu'ils désirent 
accomplir, sous réserve des limites inhérentes à une sélection professionnelle appropriée et des exigences 
du maintien du bon ordre et de la discipline. 

26.7 L'organisation et les méthodes de travail dans les prisons doivent se rapprocher autant que possible 
de celles régissant un travail analogue hors de la prison, afin de préparer les détenus aux conditions de la 
vie professionnelle normale. 

26.8 Bien que le fait de tirer un profit financier du travail pénitentiaire puisse avoir pour effet d'élever le 
niveau et d'améliorer la qualité et la pertinence de la formation, les intérêts des détenus ne doivent 
cependant pas être subordonnés à cette fin. 

26.9 Le travail des détenus doit être procuré par les autorités pénitentiaires, avec ou sans le concours 
d'entrepreneurs privés, à l'intérieur ou à l'extérieur de la prison. 

26.10 En tout état de cause, le travail des détenus doit être rémunéré de façon équitable. 
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26.11 Les détenus doivent pouvoir consacrer au moins une partie de leur rémunération à l'achat d'objets 
autorisés destinés à leur usage personnel et à en envoyer une autre partie à leur famille. 

26.12 Les détenus peuvent être incités à économiser une partie de leur rémunération et doivent pouvoir 
récupérer cette somme à leur sortie de prison ou l'affecter à d'autres usages autorisés. 

26.13 Les mesures appliquées en matière de santé et de sécurité doivent assurer une protection efficace 
des détenus et ne peuvent pas être moins rigoureuses que celles dont bénéficient les travailleurs hors de 
prison. 

26.14 Des dispositions doivent être prises pour indemniser les détenus victimes d'accidents du travail et de 
maladies professionnelles dans des conditions non moins favorables que celles prévues par le droit interne 
pour les travailleurs hors de prison. 

26.15 Le nombre quotidien et hebdomadaire maximal d'heures de travail des détenus doit être fixé 
conformément à la réglementation ou aux usages locaux concernant l'emploi des travailleurs libres. 

26.16 Les détenus doivent bénéficier d'au moins une journée de repos hebdomadaire et de suffisamment 
de temps pour s'instruire et s'adonner à d'autres activités. 

26.17 Les détenus exerçant un travail doivent, dans la mesure du possible, être affiliés au régime national 
de sécurité sociale. 

Exercice physique et activités récréatives 

27.1 Tout détenu doit avoir l'opportunité, si le temps le permet, d'effectuer au moins une heure par jour 
d'exercice en plein air. 

27.2 En cas d'intempérie, des solutions de remplacement doivent être proposées aux détenus désirant 
faire de l'exercice. 

27.3 Des activités correctement organisées - conçues pour maintenir les détenus en bonne forme 
physique, ainsi que pour leur permettre de faire de l'exercice et de se distraire - doivent faire partie 
intégrante des régimes carcéraux. 

27.4 Les autorités pénitentiaires doivent faciliter ce type d'activités en fournissant les Installations et les 
équipements appropriés. 

27.5 Les autorités pénitentiaires doivent prendre des dispositions spéciales pour organiser, pour les 
détenus qui en auraient besoin, des activités particulières. 

27.6 Des activités récréatives - comprenant notamment du sport, des jeux, des activités culturelles, des 
passe-temps et la pratique de loisirs actifs - doivent être proposées aux détenus et ces derniers doivent, 
autant que possible, être autorisés à les organiser. 

27.7 Les détenus doivent être autorisés à se réunir dans le cadre des séances d'exercice physique et de 
la participation à des activités récréatives. 

Education 

28.1 Toute prison doit s'efforcer de donner accès à tous les détenus à des programmes d'enseignement 
qui soient aussi complets que possible et qui répondent à leurs besoins individuels tout en tenant compte de 
leurs aspirations. 

28.2 Priorité doit être donnée aux détenus qui ne savent pas lire ou compter et à ceux qui n'ont pas 
d'instruction élémentaire ou de formation professionnelle. 

28.3 Une attention particulière doit être portée à l'éducation des jeunes détenus et de ceux ayant des 
besoins particuliers. 
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28.4 L'instruction doit, du point de vue des régimes carcéraux, être considérée au même titre que le 
travail et les détenus ne doivent pas être pénalisés, que ce soit financièrement ou d'une autre manière, par 
leur participation à des activités éducatives. 

28.5 Chaque établissement doit disposer d'une bibliothèque destinée à tous les détenus, disposant d'un 
fonds satisfaisant de ressources variées, à la fois récréatives et éducatives, de livres et d'autres supports. 

28.6 Partout où cela est possible, la bibliothèque de la prison devrait être organisée avec le concours des 
bibliothèques publiques. 

28.7 Dans la mesure du possible, l'instruction des détenus : 

a. doit être intégrée au système d'éducation et de formation professionnelle publique, afin que les 
intéressés puissent poursuivre aisément leur éducation et formation professionnelle après leur sortie 
de prison ; et 

b. doit être dispensée sous l'égide d'établissements d'enseignement externes. 

Liberté de pensée, de conscience et de religion 
29.1 Le droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion des détenus doit être respecté. 

29.2 Le régime carcéral doit être organisé, autant que possible, de manière à permettre aux détenus de 
pratiquer leur religion et de suivre leur philosophie, de participer à des services ou réunions menés par des 
représentants agréés des dites religions ou philosophies, de recevoir en privé des visites de tels 
représentants de leur religion ou leur philosophie et d'avoir en leur possession des livres ou publications à 
caractère religieux ou spirituel. 

29.3 Les détenus ne peuvent être contraints de pratiquer une religion ou de suivre une philosophie, de 
participer à des services ou des réunions religieux, de participer à des pratiques religieuses ou bien 
d'accepter la visite d'un représentant d'une religion ou d'une philosophie quelconque. 

Information 

30.1 Lors de son admission et ensuite aussi souvent que nécessaire, chaque détenu doit être informé par 
écrit et oralement - dans une langue qu'il comprend - de la réglementation relative à la discipline, ainsi que 
de ses droits et obligations en prison. 

30.2 Tout détenu doit être autorisé à garder en sa possession la version écrite des informations lui ayant 
été communiquées. 

30.3 Tout détenu doit être informé des procédures judiciaires auxquelles il est partie et, en cas de 
condamnation, de la durée de sa peine et de ses possibilités de libération anticipée. 

Objets appartenant aux détenus 

31.1 Les objets qui ne peuvent pas rester en possession d'un détenu, en vertu du règlement intérieur, 
doivent être placés en lieu sûr lors de l'admission dans la prison. 

31.2 Tout détenu dont les objets sont placés en lieu sûr doit signer un inventaire dressé en conséquence. 

31.3 Des mesures doivent être prises pour conserver ces objets en bon état. 

31.4 S'il s'avère nécessaire de détruire un objet, ce fait doit être consigné et le détenu informé. 
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31.5 Les détenus doivent avoir le droit, sous réserve des restrictions et règles relatives à l'hygiène, au 
bon ordre et à la sûreté, de s'acheter ou d'obtenir des marchandises, y compris des aliments et des 
boissons, à des prix qui ne soient pas anormalement supérieurs à ceux pratiqués à l'extérieur. 

31.6 Si un détenu est en possession de médicaments au moment de son admission, le médecin doit 
décider de l'usage à en faire. 

31.7 Si les détenus sont autorisés à conserver des objets en leur possession, les autorités pénitentiaires 
doivent prendre des mesures permettant de garder lesdits objets en sécurité. 

Transfèrement des détenus 

32.1 Au cours de leur transfert vers une prison, ainsi que vers d'autres endroits tels que le tribunal ou 
l'hôpital, les détenus doivent être exposés aussi peu que possible à la vue du public et les autorités doivent 
prendre des mesures pour protéger leur anonymat. 

32.2 Le transport des détenus dans des véhicules mal aérés ou mal éclairés ou bien dans des conditions 
leur imposant une souffrance physique ou une humiliation évitables doit être interdit. 

32.3 Le transport des détenus doit être assuré aux frais des autorités publiques et sous leur direction. 

Libération des détenus 

33.1 Tout détenu doit être libéré sans tarder dès l'expiration de l'ordonnance prévoyant son incarcération 
ou dès qu'un tribunal ou une autre autorité en décide ainsi. 

33.2 La date et l'heure de la libération doivent être consignées. 

33.3 Tout détenu doit bénéficier de dispositions visant à faciliter son retour dans la société après sa 
libération. 

33.4 Lors de sa libération, tout détenu doit récupérer l'argent et les objets dont il a été dépossédé et qui 
ont été placés en lieu sûr, à l'exception des sommes qu'il a régulièrement prélevées, ainsi que des objets 
qu'il a été autorisé à envoyer à l'extérieur ou qui ont dû être détruits par mesure d'hygiène. 

33.5 Le détenu doit signer une décharge relative aux biens restitués. 

33.6 Lorsque la libération est fixée en avance, le détenu doit se voir proposer un examen médical 
conformément à la Règle 42, aussi peu de temps que possible avant l'heure de sa libération. 

33.7 Des dispositions doivent être prises pour s'assurer que chaque détenu libéré dispose des 
documents et pièces d'identité nécessaires, et reçoive une aide en matière de recherche d'un logement 
approprié et d'un travail. 

33.8 Le détenu doit également être pourvu des moyens immédiatement nécessaires à sa subsistance, 
doté de vêtements convenables et appropriés au climat et à la saison, et doté des moyens suffisants pour 
arriver à destination. 

Femmes 

34.1 Outre les dispositions des présentes règles visant spécifiquement les détenues, les autorités doivent 
également respecter les besoins des femmes, entre autres aux niveaux physique, professionnel, social et 
psychologique, au moment de prendre des décisions affectant l'un ou l'autre aspect de leur détention. 

34.2 Des efforts particuliers doivent être déployés pour permettre l'accès à des services spécialisés aux 
détenues qui ont des besoins tels que mentionnés à la Règle 25.4. 

10 
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34.3 Les détenues doivent être autorisées à accoucher hors de prison mais, si un enfant vient à naître 
dans l'établissement, les autorités doivent fournir l'assistance et les infrastructures nécessaires. 

Mineurs 

35.1 Lorsque des mineurs de dix-huit ans sont exceptionnellement détenus dans une prison pour adultes, 
les autorités doivent veiller à ce qu'ils puissent accéder non seulement aux services offerts à tous les 
détenus, mais aussi aux services sociaux, psychologiques et éducatifs, à un enseignement religieux et à des 
programmes récréatifs ou à des activités similaires, tels qu'ils sont accessibles aux mineurs vivant en milieu 
libre. 

35.2 Tout mineur détenu ayant l'âge de la scolarité obligatoire doit avoir accès à un tel enseignement. 

35.3 Une aide supplémentaire doit être octroyée aux mineurs libérés de prison. 

35.4 Lorsque des mineurs sont détenus en prison, ils doivent résider dans une partie de la prison séparée 
de celles abritant des adultes, sauf si cela est contraire à l'intérêt de l'enfant. 

Enfants en bas âge 

36.1 Les enfants en bas âge peuvent rester en prison avec un parent incarcéré, uniquement si tel est 
l'intérêt de l'enfant concerné. Ils ne doivent pas être considérés comme des détenus. 

36.2 Lorsque des enfants en bas âge sont autorisés à rester en prison avec un parent, des mesures 
spéciales doivent être prises pour disposer d'une crèche dotée d'un personnel qualifié, où les enfants sont 
placés quand le parent pratique une activité dont l'accès n'est pas permis aux enfants en bas âge. 

36.3 Une infrastructure spéciale doit être réservé afin de protéger le bien-être de ces enfants en bas âge. 

Ressortissants étrangers 

37.1 Les détenus ressortissants d'un pays étranger doivent être informés, sans délai, de leur droit de 
prendre contact avec leurs représentants diplomatiques ou consulaires et bénéficier de moyens raisonnables 
pour établir cette communication. 

37.2 Les détenus ressortissants d'Etats n'ayant pas de représentants diplomatiques ou consulaires dans 
le pays, ainsi que les réfugiés et les apatrides, doivent bénéficier des mêmes facilités et être autorisés à 
s'adresser au représentant diplomatique de l'Etat chargé de leurs intérêts ou à toute autre autorité nationale 
ou internationale dont la mission est de protéger lesdits intérêts. 

37.3 Les autorités pénitentiaires doivent coopérer étroitement avec ces représentants diplomatiques ou 
consulaires dans l'intérêt des ressortissants étrangers incarcérés qui peuvent avoir des besoins particuliers. 

37.4 Des informations portant spécifiquement sur l'aide judiciaire doivent être fournies aux détenus 
ressortissants étrangers. 

37.5 Les détenus ressortissants étrangers doivent être informés de la possibilité de solliciter le transfert 
vers un autre pays en vue de l'exécution de leur peine. 

Minorités ethniques ou linguistiques 

38.1 Des arrangements spéciaux doivent être pris concernant les besoins des détenus appartenant à une 
minorité ethnique ou linguistique. 

38.2 Dans toute la mesure du possible, les pratiques culturelles des différents groupes doivent pouvoir 
continuer à être observées en prison. 
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38.3 Les besoins linguistiques doivent être couverts en recourant à des interprètes compétents et en 
remettant des brochures d'information rédigées dans les différentes langues parlées dans chaque prison. 

Partie III - Santé 

Soins de santé 

39. Les autorités pénitentiaires doivent protéger la santé de tous les détenus dont elles ont la garde. 

Organisation des soins de santé en prison 

40.1 Les services médicaux administrés en prison doivent être organisés en relation étroite avec 
l'administration générale du service de santé de la collectivité locale ou de l'Etat. 

40.2 La politique sanitaire dans les prisons doit être intégrée à la politique nationale de santé publique et 
compatible avec cette dernière. 

40.3 Les détenus doivent avoir accès aux services de santé proposés dans le pays sans aucune 
discrimination fondée sur leur situation juridique. 

40.4 Les services médicaux de la prison doivent s'efforcer de dépister et de traiter les maladies physiques 
ou mentales, ainsi que les déficiences dont souffrent éventuellement les détenus. 

40.5 A cette fin, chaque détenu doit bénéficier des soins médicaux, chirurgicaux et psychiatriques requis, 
y compris ceux disponibles en milieu libre. 

Personnel médical et soignant 

41.1 Chaque prison doit disposer des seryices d'au moins un médecin généraliste. 

41.2 Des dispositions doivent être prises pour s'assurer à tout moment qu'un médecin diplômé 
interviendra sans délai en cas d'urgence. 

41.3 Les prisons ne disposant pas d'un médecin exerçant à plein temps doivent être régulièrement 
visitées par un médecin exerçant à temps partiel. 

41.4 Chaque prison doit disposer d'un personnel ayant suivi une formation médicale appropriée. 

41.5 Tout détenu doit pouvoir bénéficier des soins de dentistes et d'ophtalmologues diplômés. 

Devoirs du médecin 

42.1 Le médecin ou un(e) infirmier(ère) qualifié(e) dépendant de ce médecin doit voir chaque détenu le 
plus tôt possible après son admission et doit l'examiner, sauf si cela n'est manifestement pas nécessaire. 

42.2 Le médecin ou un(e) infirmier(ère) qualifié(e) dépendant de ce médecin doit examiner les détenus 
s'ils le demandent avant leur libération et doit sinon examiner les détenus aussi souvent que nécessaire. 

42.3 Lorsqu'il examine un détenu, le médecin, ou un(e) infirmier(ère) qualifié(e) dépendant de ce 
médecin, doit accorder une attention particulière : 

a. au respect des règles ordinaires du secret médical ; 
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b. au diagnostic des maladies physiques ou mentales et aux mesures requises par leur traitement et 
par la nécessité de continuer un traitement médical existant ; 

c. à la consignation et au signalement aux autorités compétentes de tout signe ou indication permettant 
de penser que des détenus auraient pu subir des violences ; 

d. aux symptômes de manque consécutifs à une consommation de stupéfiants, de médicaments ou 
d'alcool ; 

e. à l'identification de toute pression psychologique ou autre tension émotionnelle due à la privation de 
liberté ; 

f. à l'isolement des détenus suspectés d'être atteints de maladies infectieuses ou contagieuses, 
pendant la période où ils sont contagieux, et à l'administration d'un traitement approprié aux 
intéressés ; 

g. au non-isolement des détenus pour la seule raison qu'ils sont séropositifs ; 
h. à l'identification des problèmes de santé physique ou mentale qui pourraient faire obstacle à la 

réinsertion de l'intéressé après sa libération ; 
;. à la détermination de la capacité de l'intéressé à travailler et à faire de l'exercice ; et 
J. à la conclusion d'accords avec les services de la collectivité afin que tout traitement psychiatrique ou 

médical indispensable à l'intéressé puisse être poursuivi après sa libération, si le détenu donne son 
consentement à cet accord. 

43.1 Le médecin doit être chargé de surveiller la santé physique et mentale des détenus et doit voir, dans 
les conditions et au rythme prévus par les normes hospitalières, les détenus malades, ceux qui se plaignent 
d'être malades ou blessés, ainsi que tous ceux ayant été spécialement portés à son attention. 

43.2 Le médecin ou un(e) infirmier(ère) qualifié(e) dépendant de ce médecin doit prêter une attention 
particulière à la santé des détenus dans des conditions d'isolement cellulaire, doit leur rendre visite 
quotidiennement ; et doit leur fournir promptement une assistance médicale et un traitement, à leur demande 
ou à la demande du personnel pénitentiaire. 

43.3 Le médecin doit présenter un rapport au directeur chaque fois qu'il estime que la santé physique ou 
mentale d'un détenu encourt des risques graves du fait de la prolongation de la détention ou en raison de 
toute condition de détention, y compris celle d'isolement cellulaire. 

44. Le médecin ou une autorité compétente doit faire des inspections régulières, si nécessaire collecter 
des informations par d'autres moyens et conseiller le directeur concernant : 

a. la quantité, la qualité, la préparation et la distribution des aliments et de l'eau ; 
b. l'hygiène et la propreté de la prison et des détenus ; 
c. les installations sanitaires, le chauffage, l'éclairage et la ventilation de la prison ; et 
d. la qualité et la propreté des vêtements et de la literie des détenus. 

45.1 Le directeur doit tenir compte des rapports et conseils du médecin ou de l'autorité compétente 
mentionnés dans les Règles 43 et 44 et, s'il approuve les recommandations formulées, prendre 
immédiatement des mesures pour les mettre en oeuvre. 

45.2 Si les recommandations formulées par le médecin échappent à la compétence du directeur ou 
n'emportent pas son accord, ledit directeur doit immédiatement soumettre l'avis du praticien et son propre 
rapport aux instances supérieures. 

Administration des soins de santé 

46.1 Les détenus malades nécessitant des soins médicaux particuliers doivent être transférés vers des 
établissements spécialisés ou vers des hôpitaux civils, lorsque ces soins ne sont pas dispensés en prison. 

46.2 Lorsqu'une prison dispose de son propre hôpital, celui-ci doit être doté d'un personnel et d'un 
équipement en mesure d'assurer les soins et les traitements appropriés aux détenus qui lui sont transférés. 

Sanfé mentale 
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47.1 Des institutions ou sections spécialisées placées sous contrôle médical doivent être organisées pour 
l'observation et le traitement de détenus atteints d'affections.ou de troubles mentaux qui ne relèvent pas 
nécessairement des dispositions de la Règle 12. 

47.2 Le service médical en milieu pénitentiaire doit assurer le traitement psychiatrique de tous les 
détenus requérant une telle thérapie et apporter une attention particulière à la prévention du suicide. 

Autres questions 

48.1 Les détenus ne doivent pas être soumis à des expériences sans leur consentement. 

48.2 Les expériences impliquant des détenus et pouvant provoquer des blessures physiques, une 
souffrance morale ou d'autres atteintes à leur santé doivent être interdites. 

Partie IV - Bon ordre 

Approche générale 

49. Le bon ordre dans la prison doit être maintenu en prenant en compte les impératifs de sécurité, de 
sûreté et de discipline, tout en assurant aux détenus des conditions de vie qui respectent la dignité humaine 
et en leur offrant un programme complet d'activités, conformément â la Règle 25. 

50. Sous réserve des impératifs de bon ordre, de sûreté et de sécurité, les détenus doivent être 
autorisés à discuter de questions relatives à leurs conditions générales de détention et doivent être 
encouragés à communiquer avec les autorités pénitentiaires à ce sujet. 

Sécurité 

51.1 Les mesures de sécurité appliquées aux détenus individuels doivent correspondre au minimum 
requis pour assurer la sécurité de leur détention. 

51.2 La sécurité assurée par des barrières physiques et autres moyens techniques doit être complétée 
par une sécurité dynamique assurée par des membres du personnel alertes connaissant bien les détenus 
dont ils ont la charge. 

51.3 Aussi rapidement que possible après son admission, chaque détenu doit être évalué afin de 
déterminer : 

a. le risque qu'il ferait peser sur la collectivité en cas d'évasion ; 
b. la probabilité qu'il tente de s'évader seul ou avec l'aide de complices extérieurs. 

51.4 Chaque détenu est ensuite soumis à un régime de sécurité correspondant au niveau de risque 
identifié. 

51.5 Le niveau de sécurité nécessaire doit être réévalué régulièrement pendant la détention de 
l'intéressé. 

Sûreté 

52.1 Aussi rapidement que possible après son admission, chaque détenu doit être évalué afin de 
déterminer s'il pose un risque pour la sécurité des autres détenus, du personnel pénitentiaire ou des 
personnes travaillant dans la prison ou la visitant régulièrement, ainsi que pour établir s'il présente un risque 
pour lui-même. 
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52.2 Des procédures doivent être mises en place pour assurer la sécurité des détenus, du personnel 
pénitentiaire et de tous les visiteurs, ainsi que pour réduire au minimum les risques de violences et autres 
incidents qui pourraient menacer la sécurité. 

52.3 Tous les efforts possibles doivent être déployés pour permettre aux détenus de participer pleinement 
et en toute sécurité aux activités journalières. 

52.4 Les détenus doivent être en mesure de contacter le personnel à tout instant, y compris la nuit. 

52.5 Le droit interne en matière de santé et de sécurité doit s'appliquer également dans les prisons. 

Mesures spéciales de haute sécurité ou de sûreté 

53.1 Le recours à des mesures de haute sécurité ou de sûreté n'est autorisé que dans des circonstances 
exceptionnelles. 

53.2 Des procédures claires, à appliquer à l'occasion du recours à de telles mesures pour tous détenus, 
doivent être établies. 

53.3 La nature de ces mesures, leur durée et les motifs permettant d'y recourir doivent être déterminés 
par le droit interne. 

53.4 L'application des mesures doit être, dans chaque cas, approuvée par l'autorité compétente pour une 
période donnée. 

53.5 Toute décision d'extension de la période d'application doit faire l'objet d'une nouvelle approbation 
par l'autorité compétente. 

53.6 Ces mesures doivent être appliquées à des individus et non à des groupes de détenus. 

53.7 Tout détenu soumis à de telles mesures a le droit de déposer une plainte selon la procédure prévue 
à la Règle 70. 

Fouilles et contrôles 

54.1 Le personnel doit suivre des procédures détaillées lorsqu'il fouille : 

a. des endroits où des détenus vivent, travaillent et se rassemblent ; 
b. des détenus ; 
c. des visiteurs et leurs effets ; et 
d. des membres du personnel. 

54.2 Les situations dans lesquelles ces fouilles s'imposent, ainsi que leur nature, doivent être définies par 
le droit interne. 

54.3 Le personnel doit être formé à mener ces fouilles en vue de détecter et de prévenir les tentatives 
d'évasion ou de dissimulation d'objets entrés en fraude, tout en respectant la dignité des personnes fouillées 
et leurs effets personnels. 

54.4 Les personnes fouillées ne doivent pas être humiliées par le processus de fouille. 

54.5 Les personnes peuvent uniquement être fouillées par un membre du personnel du même sexe. 

54.6 Aucun examen des cavités corporelles ne peut être effectué par le personnel pénitentiaire. 

54.7 Un examen intime dans le cadre d'une fouille ne peut être réalisé que par un médecin. 
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54.8 Tous les détenus doivent assister à la fouille de leurs effets personnels, à moins que les techniques 
de fouille ou le danger potentiel que cela représente pour le personnel ne l'interdise. 

54.9 L'obligation de protéger la sécurité et la sûreté doit être mise en balance avec le respect de l'intimité 
des visiteurs. 

54.10 Les procédures de contrôle des visiteurs professionnels - avocats, travailleurs sociaux, médecins, 
etc. - doivent être établies en accord avec leurs organisations représentatives, de manière à trouver un 
équilibre entre la sécurité et la sûreté d'une part et le droit à la confidentialité des communications entre ces ̂  
praticiens et leurs clients ou patients d'autre part. 

Infractions pénales 

55. Toute allégation d'infraction pénale commise en prison doit faire l'objet de la même enquête que 
celle réservée aux actes du même type commis à l'extérieur, et doit être traitée conformément au droit 
interne. 

Discipline et sanctions 

56.1 Les procédures disciplinaires doivent être des mécanismes de dernier ressort. 

56.2 Dans toute la mesure du possible, les autorités pénitentiaires doivent recourir à des mécanismes de 
restauration et de médiation pour résoudre leurs différends avec les détenus et les disputes entre ces 
derniers. 

57.1 Seul un comportement susceptible de faire peser une menace sur le bon ordre, la sûreté et la 
sécurité peut être défini comme une infraction disciplinaire. 

57.2 Le droit interne doit déterminer : 

a. les actes ou omissions des détenus constituant une infraction disciplinaire ; 
b. les procédures à suivre en matière disciplinaire ; 
c. le type et la durée des sanctions disciplinaires pouvant être infligées ; 
d. l'autorité compétente pour infliger ces sanctions ; et 
e. l'instance pouvant être saisie d'un recours et la procédure d'appel. 

58. Toute allégation de violation deis règles de discipline par un détenu doit être signalée rapidement à 
l'autorité compétente qui doit lancer une enquête sans délai. 

59. Tout détenu accusé d'une infraction disciplinaire doit : 

a. être informé rapidement, dans une langue qu'il comprend et en détail, de la nature des accusations 
portées contre lui ; 

b. disposer d'un délai et de moyens suffisants pour préparer sa défense ; 
c. être autorisé à se défendre seul ou avec une assistance judiciaire, lorsque l'intérêt de la justice 
l'exige ; 
d. être autorisé à demander la comparution de témoins et à les interroger ou à les faire interroger ; et 
e. bénéficier de l'assistance gratuite d'un interprète s'il ne comprend pas ou ne parie pas la langue 

utilisée pendant l'audience. 

60.1 Toute sanction infligée à la suite de la condamnation d'un détenu ayant commis une infraction 
disciplinaire doit être conforme au droit interne. 

60.2 La sévérité de la sanction doit être proportionnelle à la gravité de l'infraction. 

60.3 Les sanctions collectives, les peines corporelles, le placement dans une cellule obscure, ainsi que 
toute autre forme de sanction inhumaine ou dégradante doivent être interdites. 
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60.4 La sanction ne peut pas consister en une interdiction totale des contacts avec la famille. 

60.5 La mise à l'isolement ne peut être imposée à titre de sanction que dans des cas exceptionnels et 
pour une période définie et aussi courte que possible. 

60.6 Les moyens de contrainte ne doivent jamais être utilisés à titre de sanction. 

61. Tout détenu reconnu coupable d'une infraction disciplinaire doit pouvoir intenter un recours devant 
une instance supérieure compétente et indépendante. 

62. Aucun détenu ne peut occuper dans la prison un emploi ou un poste lui conférant des pouvoirs 
disciplinaires. 

Double incrimination 

63. Aucun détenu ne peut être puni deux fois pour les mêmes faits ou la même conduite. 

Recours à la force 

64.1 Le personnel pénitentiaire ne doit pas utiliser la force contre les détenus, sauf en cas de légitime 
défense, de tentative d'évasion ou de résistance active ou passive à un ordre licite et toujours en dernier 
recours. 

64.2 La force utilisée doit correspondre au minimum nécessaire et être imposée pour une période aussi 
courte que possible. 

65. Des procédures détaillées doivent régir le recours à la force et préciser notamment : 

a. les divers types de recours à la force envisageables ; 
b. les circonstances dans lesquelles chaque type de recours à la force est autorisé ; 
c. les membres du personnel habilités à appliquer tel ou tel type de recours à la force ; 
d. le niveau d'autorité requis pour décider d'un recours à la force ; et 
e. les rapports à rédiger après chaque recours à la force. 

66. Le personnel en contact direct avec les détenus doit être formé aux techniques permettant de 
maîtriser avec le minimum de force les individus agressifs. 

67.1 Le personnel des autres services de maintien de l'ordre ne doit intervenir sur des détenus à 
l'intérieur des prisons que dans des circonstances exceptionnelles. 

67.2 Les autorités pénitentiaires et le service de maintien de l'ordre concerné doivent auparavant 
conclure un accord formel, à moins que ces relations ne soient déjà régies par le droit interne. 

67.3 Ledit accord doit stipuler : 

a. les circonstances dans lesquelles les membres d'autres services de maintien de l'ordre peuvent 
entrer dans une prison pour résoudre une situation conflictuelle ; 

b. l'autorité dont dispose le service de maintien de l'ordre concerné lorsqu'il est dans la prison et ses 
relations avec le directeur de l'établissement ; 

c. les divers types de recours à la force que les membres de ce service peuvent appliquer ; 
d. les circonstances dans lesquelles chaque type de recours à la force est envisageable ; 
e. le niveau d'autorité requis pour décider d'un recours à la force ; et 
f. les rapports à rédiger après chaque recours à la force. 

Moyens de contrainte 

68.1 L'emploi de chaînes et de fers doit être prohibé. 
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68.2 II doit être interdit d'utiliser des menottes, camisoles de.force et autres entraves sauf : 

a. au besoin, par mesure de précaution contre une évasion pendant un transfèrement, pourvu qu'elles 
soient enlevées dès que le détenu comparaît devant une autorité judiciaire ou administrative, à 
moins que ladite autorité en décide autrement ; ou 

b. sur ordre du directeur, lorsque les autres méthodes de contrôle ont échoué, afin d'empêcher un 
détenu de se blesser, de blesser des tiers ou de provoquer de sérieux dommages matériels, à 
condition que le directeur prévienne immédiatement le médecin et signale les faits aux autorités 
pénitentiaires supérieures. 

68.3 Les moyens de contrainte ne doivent pas être appliqués plus longtemps qu'il est strictement 
nécessaire. 

68.4 Les modalités d'utilisation des moyens de contrainte doivent être précisées par le droit interne. 

Armes 
69.1 Sauf urgence opérationnelle, le personnel pénitentiaire ne doit jamais porter d'armes létales dans le 
périmètre de la prison. 

69.2 Le port visible d'autres armes, y compris des matraques, par des personnes en contact avec des 
détenus doit être interdit dans le périmètre de la prison sauf si celles-ci sont nécessaires pour la sécurité et la 
sûreté lors d'un incident particulier. 

69.3 Aucun membre du personnel ne reçoit d'arme sans avoir été formé à son maniement. 

Requêtes et plaintes 

70.1 Les détenus doivent avoir l'occasion de présenter des requêtes et des plaintes individuelles ou 
collectives au directeur de la prison ou à toùte autre autorité compétente. 

70.2 Si une médiation semble appropriée, elle devrait être envisagée en premier lieu. 

70.3 En cas de rejet de sa requête ou de sa plainte, les motifs de ce rejet doivent être communiqués au 
détenu concerné et ce dernier doit pouvoir introduire un recours devant une autorité indépendante. 

70.4 Les détenus ne doivent pas être punis pour avoir présenté une requête ou avoir introduit une plainte. 

70.5 L'autorité compétente doit tenir compte de toute plainte écrite émanant de la famille d'un détenu 
lorsque ladite plainte fait état de violations des droits de l'intéressé. 

70.6 Aucune plainte par le représentant juridique ou par une organisation défendant le bien-être de la 
population pénitentiaire ne peut être déposée au nom d'un détenu si l'intéressé s'y oppose. 

70.7 Les détenus doivent avoir le droit de solliciter un avis juridique sur les procédures de plainte et d'appel 
internes, ainsi que les services d'un avocat lorsque l'intérêt de la justice l'exige. 

Partie V - Direction et personnel 

La prison en tant que service public 

71. Les prisons doivent être placées sous la responsabilité des autorités publiques et être séparées des 
services de l'armée, de police et d'enquête pénale. 
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72.1 Les prisons doivent être gérées dans un cadre éthique soulignant l'obligation de traiter tous les 
détenus avec humanité et de respecter la dignité inhérente à tout être humain. 

72.2 Le personnel doit avoir une idée claire du but poursuivi par le système pénitentiaire. La direction doit 
montrer la voie à suivre pour atteindre efficacement ce but. 

72.3 Les devoirs du personnel excèdent ceux de simples gardiens et doivent tenir compte de la nécessité 
de faciliter la réinsertion des détenus dans la société à la fin de leur peine, par le biais d'un programme 
positif de prise en charge et d'assistance. 

72.4 Le personnel doit exercer son travail en respectant des normes professionnelles et personnelles 
élevées. 

73. Les autorités pénitentiaires doivent accorder une grande importance à l'observation des règles 
applicables au personnel. 

74. La gestion des relations entre le personnel en contact direct avec les détenus et ces derniers doit 
faire l'objet d'une attention particulière. 

75. Le personnel doit en toute circonstance se comporter et accomplir ses tâches de telle manière que 
son exemple exerce une influence positive sur les détenus et suscite leur respect. 

Sélection du personnel pénitentiaire 

76. Le personnel est soigneusement sélectionné, convenablement formé - à la fois dans le cadre de son 
instruction initiale et de sa formation continue - rémunéré comme une main-d'œuvre spécialisée et doté d'un 
statut susceptible de lui assurer le respect de la société civile. 

77. Lors de la sélection de nouveaux membres du personnel, les autorités pénitentiaires doivent 
souligner le besoin d'intégrité, de qualités humaines et de compétences professionnelles des candidats, ainsi 
que les aptitudes requises pour effectuer le travail complexe qui les attend. 

78. Les membres du personnel pénitentiaire professionnel doivent normalement être employés à titre 
permanent en qualité d'agents de la fonction publique et bénéficier, en conséquence, d'une sécurité de 
l'emploi ne dépendant que de leur bonne conduite, de leur efficacité, de leur aptitude physique, de leur santé 
mentale et de leur niveau d'instruction. 

79.1 La rémunération doit être suffisante pour permettre de recruter et de conserver un personnel 
compétent. 

79.2 Les avantages sociaux et les conditions d'emploi doivent être déterminés en tenant compte de la 
nature astreignante de tout travail effectué dans le cadre d'un service de maintien de l'ordre. 

80. Chaque fois qu'il est nécessaire d'employer du personnel à temps partiel, ces critères doivent être 
appliqués dans la mesure où ils sont pertinents. 

Formation du personnel pénitentiaire 

81.1 Avant d'entrer en fonctions, le personnel doit suivre un cours de formation générale et spéciale, et 
réussir des épreuves théoriques et pratiques. 

81.2 L'administration doit faire en sorte que, tout au long de sa carrière, le personnel entretienne et 
améliore ses connaissances et ses compétences professionnelles en suivant des cours de formation 
continue et de perfectionnement organisés à des intervalles appropriés. 

81.3 Le personnel appelé à travailler avec des groupes spécifiques de détenus - ressortissants 
étrangers, femmes, mineurs, malades mentaux, etc. - doit recevoir une formation particulière adaptée à ses 
tâches spécialisées. 
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81.4 La formation de tous les membres du personnel doit comprendre l'étude des instruments 
internationaux et régionaux de protection des droits de l'homme, notamment la Convention européenne des 
Droits de l'Homme et la Convention européenne pour la prévention de la torture et des peines ou traitements 
inhumains ou dégradants, ainsi que l'application des Règles pénitentiaires européennes. 

Système de gestion de la prison 

82. Le personnel doit être sélectionné et nommé sur une base égalitaire et sans discrimination aucune 
fondée notamment sur le sexe, la race, la couleur, la langue, la religion, les opinions politiques ou autres, 
l'origine nationale ou sociale, l'appartenance à une minorité nationale, la fortune, la naissance ou toute autre 
situation. 

83. Les autorités pénitentiaires doivent promouvoir des méthodes d'organisation et des systèmes de 
gestion propres : 

a. à assurer une administration des prisons conforme à des normes élevées respectant les instruments 
internationaux et régionaux de protection des droits de l'homme ; et 

b. à faciliter une bonne communication entre les prisons et les diverses catégories de personnel d'une 
même prison et la bonne coordination de tous les services - internes et externes à la prison - qui 
assurent des prestations destinées aux détenus, notamment en ce qui concerne leur prise en charge 
et leur réinsertion. 

84.1 Chaque prison doit disposer d'un directeur qualifié sur le plan tant de sa personnalité, que de ses 
compétences administratives, de sa formation et de son expérience. 

84.2 Les directeurs doivent être nommés à plein temps et se consacrer exclusivement à leurs devoirs 
officiels. 

84.3 L'administration pénitentiaire doit s'assurer que chaque prison est, à tout moment, placée sous 
l'entière responsabilité du directeur, du directeur adjoint ou d'un fonctionnaire en charge. 

84.4 Lorsqu'un directeur est responsable de plusieurs prisons, chacun des établissements concernés 
doit, en plus, avoir à sa tête un fonctionnaire responsable. 

85. Les hommes et les femmes doivent être représentés de manière équilibrée au sein du personnel 
pénitentiaire. 

86. Des dispositions doivent être prises afin que la direction consulte le personnel à titre collectif 
concernant les sujets d'ordre général et notamment les conditions de travail. 

87.1 Des dispositions doivent être prises afin d'encourager, dans toute la mesure du possible, une bonne 
communication entre la direction, les autres membres du personnel, les services extérieurs et les détenus. 

87.2 Le directeur, son adjoint et la majorité des autres membres du personnel de la prison doivent pouvoir 
parler la langue de la plupart des détenus, ou une langue comprise par la majorité d'entre eux. 

88. Dans les pays comptant des prisons gérées par des sociétés privées, ces établissements doivent 
appliquer intégralement les Règles pénitentiaires européennes. 

Personnel spécialisé 

89.1 Le personnel doit comprendre, dans toute la mesure du possible, un nombre suffisant de 
spécialistes tels que psychiatres, psychologues, travailleurs sociaux, enseignants, instructeurs techniques, 
professeurs ou moniteurs d'éducation physique et sportive. 

89.2 Des auxiliaires à temps partiel et des bénévoles compétents doivent être encouragés à contribuer, 
dans toute la mesure du possible, aux activités avec les détenus. 
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Sensibilisation du public 

90.1 Les autorités pénitentiaires doivent informer continuellement le public du rôle joué par le système 
pénitentiaire et du travail accompli par son personnel, de manière à mieux faire comprendre l'importance de 
sa contribution à la société. 

90.2 Les autorités pénitentiaires devraient encourager les membres de la société civile à intervenir 
volontairement dans les prisons, lorsque cela est approprié. 

Recherche et évaluation 

91. Les autorités pénitentiaires doivent soutenir un programme de recherche et d'évaluation portant sur 
le but de la prison, son rôle dans une société démocratique et la mesure dans laquelle le système 
pénitentiaire remplit sa mission. 

Partie VI - Inspection et contrôle 

Inspection gouvernementale 

92. Les prisons doivent être inspectées régulièrement par un organisme gouvernemental, de manière à 
vérifier si elles sont gérées conformément aux norrnes juridiques nationales et internationales, et aux 
dispositions des présentes règles. 

Contrôle indépendant 

93.1 Les conditions de détention et la manière dont les détenus sont traités doivent être contrôlées par 
un ou des organes indépendants, dont les conclusions doivent être rendues publiques. 

93.2 Ces organes de contrôle indépendants doivent être encouragés à coopérer avec les organismes 
internationaux légalement habilités à visiter les prisons. 

Partie VII - Prévenus 

statut des prévenus 

94.1 Dans les présentes règles, le terme « prévenus » désigne des détenus qui ont été placés en 
détention provisoire par une autorité judiciaire avant leur jugement ou leur condamnation. 

94.2 Tout Etat est en outre libre de considérer comme prévenu un détenu ayant été reconnu coupable et 
condamné à une peine d'emprisonnement, mais dont les recours en appel n'ont pas encore été 
définitivement rejetés. 

Approche applicable aux prévenus 

95.1 Le régime carcéral des prévenus ne doit pas être influencé par la possibilité que les intéressés 
soient un jour reconnus coupables d'une infraction pénale. 
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95.2 Les règles répertoriées dans cette partie énoncent des garanties supplémentaires au profit des 
prévenus. 

95.3 Dans leurs rapports avec les prévenus, les autorités doivent être guidées par les régies applicables 
à l'ensemble des détenus et permettre aux prévenus de participer aux activités prévues par lesdites règles. 

Locaux de détention 

96. Autant que possible, les prévenus doivent avoir le choix de disposer d'une cellule individuelle, sauf 
s'il est considéré comme préférable qu'ils cohabitent avec d'autres prévenus ou si un tribunal a ordonné des 
conditions spécifiques d'hébergemenf 

Vêtements 

97.1 Les prévenus doivent se voir offrir la possibilité de porter leurs vêtements personnels si ceux-ci 
conviennent à la vie carcérale. 

97.2 Les prévenus ne possédant pas de vêtements adéquats doivent recevoir des vêtements différents 
de l'uniforme éventuellement porté par les détenus condamnés. 

Conseils juridiques 

98.1 Les prévenus doivent être explicitement informés de leur droit de solliciter des conseils juridiques. 

98.2 Les prévenus accusés d'une infraction pénale doivent se voir fournir toutes les facilités nécessaires 
pour préparer leur défense et rencontrer leur avocat. 

Contacts avec le monde extérieur 

99. A moins qu'une autorité judiciaire n'ait, dans un cas individuel, prononcé une interdiction spécifique 
pour une période donnée, les prévenus : 

a. doivent pouvoir recevoir des visites et être autorisés à communiquer avec leur famille et d'autres 
personnes dans les mêmes conditions que les détenus condamnés ; 

b. peuvent recevoir des visites supplémentaires et aussi accéder plus facilement aux autres 
formes de communication ; et 

c. doivent avoir accès aux livres, journaux et autres moyens d'information. 

Travail 

100.1 Les prévenus doivent se voir offrir la possibilité de travailler, mais sans y être obligés. 

100.2 Lorsqu'un prévenu choisit de travailler, toutes les dispositions de la Règle 26 - y compris celles 
relatives à la rémunération - doivent s'appliquer. 

/Accès au régime des détenus condamnés 

101. Si un prévenu demande à suivre le régime des détenus condamnés, les autorités pénitentiaires 
doivent satisfaire sa demande, dans la mesure du possible. 
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Partie VIII - Obiectif du régime des détenus condamnés 

102.1 Au-delà des règles applicables à l'ensemble des détenus, le régime des détenus condamnés doit 
être conçu pour leur permettre de mener une vie responsable et exempte de crime. 

102.2 La privation de liberté constituant une punition en soi, le régime des détenus condamnés ne doit pas 
aggraver les souffrances inhérentes à l'emprisonnement. 

Application du régime des détenus condamnés 

103.1 Le régime des détenus condamnés doit commencer aussitôt qu'une personne a été admise en 
prison avec le statut de détenu condamné, à moins qu'il n'ait déjà été entamé avant 

103.2 Dès que possible après l'admission, un rapport complet doit être rédigé sur le détenu condamné 
décrivant sa situation personnelle, les projets d'exécution de peine qui lui sont proposés et la stratégie de 
préparation à sa sortie. 

103.3 Les détenus condamnés doivent être encouragés à participer à l'élaboration de leur propre projet 
d'exécution de peine. 

103.4 Ledit projet doit prévoir dans la mesure du possible : 

a. un travail ; 
b. un enseignement ; 
c. d'autres activités ; et 
d. une préparation à la libération. 

103.5 Le régime des détenus condamnés peut aussi inclure un travail social, ainsi que l'intervention de 
médecins et de psychologues. 

103.6 Un système de congé pénitentiaire doit faire partie intégrante du régime des détenus condamnés. 

103.7 Les détenus qui le désirent peuvent participer à un programme de justice restauratrice et réparer les 
infractions qu'ils ont commises. 

103.8 Une attention particulière doit être apportée au projet d'exécution de peine et au régime des détenus 
condamnés à un emprisonnement à vie ou de longue durée. 

Aspects organisationnels de l'emprisonnement des détenus condamnés 

104.1 Dans la mesure du possible et sous réserve des exigences de la Règle 17, une répartition des 
différentes catégories de détenus entre diverses prisons ou des parties distinctes d'une même prison doit 
être effectuée pour faciliter la gestion des différents régimes. 

104.2 Des procédures doivent être prévues pour établir et réviser régulièrement les projets individuels des 
détenus après examen des dossiers pertinents et consultation approfondie du personnel concerné et, dans 
la mesure du possible, participation des détenus concernés. 

104.3 Chaque dossier doit inclure les rapports du personnel directement responsable du détenu en cause. 

Travail des détenus condamnés 

105.1 Un programme systématique de travail doit contribuer à atteindre les objectifs poursuivis par le 
régime des détenus condamnés. 
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105.2 Les détenus condamnés n'ayant pas atteint l'âge normal de la retraite peuvent être soumis à 
l'obligation de travailler, compte tenu de leur aptitude physique et mentale telle qu'elle a été déterminée par 
le médecin. 

105.3 Lorsque des détenus condamnés sont soumis à une obligation de travailler, les conditions de travail 
doivent être conformes aux normes et aux contrôles appliqués à l'extérieur. 

105.4 Lorsque des détenus condamnés participent à des programmes éducatifs ou autres pendant les 
heures de travail, dans le cadre de leur régime planifié, ils doivent être rémunérés comme s'ils travaillaient. 

105.5 Lorsque des détenus condamnés travaillent, une part de leur rémunération ou de leurs économies 
peut être affectééà la réparation des dommages qu'ils ont occasionnés, si un tribuhal l'a ordonné ou si le 
détenu y consent. 

Éducation des détenus condamnés 

106.1 Un programme éducatif systématique, comprenant l'entretien des acquis et visant à améliorer le 
niveau global d'instruction des détenus, ainsi que leurs capacités à mener ensuite une vie responsable et 
exempte de crime doit constituer une partie essentielle du régime des détenus condamnés. 

106.2 Tous les détenus condamnés doivent être encouragés à participer aux programmes d'éducation et 
de formation. 

106.3 Les programmes éducatifs des détenus condamnés doivent être adaptés à la durée prévue de leur 
séjour en prison. 

Libération des détenus condamnés 

107.1 Les détenus condamnés doivent être aidés, au moment opportun et avant leur libération, par des 
procédures et des programmes spécialement conçus pour leur permettre de faire la transition entre la vie 
carcérale et une vie respectueuse du droit interne au sein de la collectivité. 

107.2 Concernant plus spécialement les détenus condamnés à des peines de plus longue durée, des 
mesures doivent être prises pour leur assurer un retour progressif à la vie en milieu libre. 

107.3 Ce but peut être atteint grâce à un programme de préparation à la libération, ou à une libération 
conditionnelle sous contrôle, assortie d'une assistance sociale efficace. 

107.4 Les autorités pénitentiaires doivent travailler en étroite coopération avec les services sociaux et les 
organismes qui accompagnent et aident les détenus libérés à retrouver une place dans la société, en 
particulier en renouant avec la vie familiale et en trouvant un travail. 

107.5 Les représentants de ces services ou organismes sociaux doivent pouvoir se rendre dans la prison 
autant que nécessaire et s'entretenir avec les détenus afin de les aider à préparer leur libération et à planifier 
leur assistance postpénale. 

Partie IX - Mise à jour des règles 

108. Les règles pénitentiaires européennes doivent être mises à jour régulièrement. 
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Convention de sauvegarde des 
droits de l'homnne et des libertés 
fondamentales 

telle qu'amendée 
par les Protocoles 11 et 14 

accompagnée du Protocole additionnel 
et des Protocoles n°' 4, 6, 7, 12 et 13 

Le texte de la Convention est présenté tel qu'amendé par les dispositions du 
Protocole n° 14 (STCE n° 194) à compter de son entrée en vigueur le 1^' juin 
2010. 

Le texte de la Convention avait été précédemment amendé conformément 
aux dispositions du Protocole n° 3 (STE n° 45), entré en vigueur le 
21 septembre 1970, du Protocole n° 5 (STE n° 55), entré en vigueur le 
20 décembre 1971, et du Protocole n° 8 (STE n° 118), entré en vigueur le 
1^'janvier 1990, et comprenait en outre le texte du Protocole n'̂  2 (STE 
n° 44) qui, conformément à son article 5 § 3, avait fait partie intégrante de la 
Convention depuis son entrée en vigueur le 21 septembre 1970. Toutes les 
dispositions qui avaient été amendées ou ajoutées par ces Protocoles ont été 
remplacées par le Protocole n° 11 (STE n° 155), à compter de la date de son 
entrée en vigueur le 1^'' novembre 1998. A compter de cette date, le 
Protocole n° 9 (STE n° 140), entré en vigueur le 1^'' octobre 1994, était 
abrogé et le Protocole n'' 10 (STE n° 146) était devenu sans objet. 

L'état des signatures et des ratifications de la Convention et de ses Protocoles 
ainsi que la liste complète des déclarations et réserves peuvent être consultés 
sur http://conventions.coe.int. 

Greffe de la Cour européenne des droits de l'homme 
Juin 2010 
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Convention européenne des droits de l'homme 

Convention de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales 

Rome, 4.XI. 1950 

Les gouvernements signataires, membres du Conseil de l'Europe, 

Considérant la Déclaration universelle 
des droits de l'homme, proclamée par 
l'Assemblée générale des Nations Unies 
le 10 décembre 1948 ; 
Considérant que cette déclaration tend à 
assurer la reconnaissance et l'application 
universelles et effectives des droits qui y 
sont énoncés ; 
Considérant que le but du Conseil de 
l'Europe est de réaliser une union plus 
étroite entre ses membres, et que l'un 
des moyens d'atteindre ce but est la 
sauvegarde et le développement des 
droits de l'homme et des libertés fon­
damentales ; 
Réaffirmant leur profond attachement à 
ces libertés fondamentales qui 
constituent les assises mêmes de la 
justice et de la paix dans le monde et 
dont le maintien repose essentiellement 
sur un régime politique véritablement 
démocratique, d'une part, et, d'autre 
part, sur une conception commune et un 

commun respect des droits de l'homme 
dont ils se réclament ; 
Résolus, en tant que gouvernements 
d'Etats européens animés d'un même 
esprit et possédant un patrimoine 
commun d'idéal et de traditions poli­
tiques, de respect de la liberté et de 
prééminence du droit, à prendre les 
premières mesures propres à assurer la 
garantie collective de certains des droits 
énoncés dans la Déclaration universelle. 
Sont convenus de ce qui suit : 

Art ic le 1 

Obl igat ion de respecter les droi ts 
de l 'homme 
Les Hautes Parties contractantes recon­
naissent à toute personne relevant de 
leur juridiction les droits et libertés 
définis au titre I de la présente 
Convention : 

Titre I 

Droits et libertés 

Art ic le 2 

Droit à la vie 
1. Le droit de toute personne à la vie 
est protégé par la loi. La mort ne peut 
être infligée à quiconque intention­
nellement, sauf en exécution d'une 
sentence capitale prononcée par un 
tribunal au cas où le délit est puni de 
cette peine par la loi. 

2. La mort n'est pas considérée comme 
infligée en violation de cet article dans 
les cas où elle résulterait d'un recours à 
la force rendu absolument nécessaire: 
a) pour assurer la défense de toute 
personne contre la violence Illégale ; 
b) pour effectuer une arrestation 

régulière ou pour empêcher l'évasion 
d'une personne régulièrement détenue ; 
c) pour réprimer, conformément à la 
loi, une émeute ou une insurrection. 

Art ic le 3 

In terd ic t ion de la to r tu re 
Nul ne peut être soumis à la torture ni à 
des peines ou traitements inhumains ou 
dégradants. 

Art ic le 4 

In terd ic t ion de l'esclavage 
et du t ravai l forcé 
1. Nul ne peut être tenu en esclavage 
ni en servitude. 
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2. Nul ne peut être astreint à accomplir 
un travail forcé ou obligatoire. 
3. N'est pas considéré comme « travail 
forcé ou obligatoire » au sens du présent 
article : 
a) tout travail requis normalement 
d'une personne soumise à la détention 
dans les conditions prévues par 
l'article 5 de la présente Convention, ou 
durant sa mise en liberté conditionnelle ; 
b) tout service de caractère militaire 
ou, dans le cas d'objecteurs de 
conscience dans les pays où l'objection 
de conscience est reconnue comme 
légitime, à un autre service à la place du 
service militaire obligatoire ; 
c) tout service requis dans le cas de 
crises ou de calamités qui menacent la 
vie ou le bien-être de la communauté ; 
d) tout travail ou service formant partie 
des obligations civiques normales. 

Article 5 

Droit à la liberté et à la sûreté 
1. Toute personne a droit à la liberté et 
à la sûreté. Nul ne peut être privé de sa 
liberté, sauf dans les cas suivants et 
selon les voies légales : 
a) s'il est détenu régulièrement après 
condamnation par un tribunal compé­
tent ; 
b) s'il a fait l'objet d'une arrestation ou 
d'une détention régulières pour insou­
mission à une ordonnance rendue, 
conformément à la loi, par un tribunal 
ou en vue de garantir l'exécution d'une 
obligation prescrite par la loi ; 
c) s'il a été arrêté et détenu en vue 
d'être conduit devant l'autorité judiciaire 
compétente, lorsqu'il y a des raisons 
plausibles de soupçonner qu'il a commis 
une infraction ou qu'il y a des motifs 
raisonnables de croire à la nécessité de 
l'empêcher de commettre une Infraction 
ou de s'enfuir après l'accomplissement 
de celle-ci ; 
d) s'il s'agit de la détention régulière 
d'un mineur, décidée pour son éducation 
surveillée ou de sa détention régulière, 
afin de le traduire devant l'autorité 
compétente ; 
e) s'il s'agit de la détention régulière 
d'une personne susceptible de propager 
une maladie contagieuse, d'un aliéné, 
d'un alcoolique, d'un toxicomane ou d'ùn 
vagabond ; 

f) s'il s'agit de l'arrestation ou de la 
détention régulières d'une personne 
pour l'empêcher de pénétrer irrégu­
lièrement dans le territoire, ou contre 
laquelle une procédure d'expulsion ou 
d'extradition est en cours. 
2. Toute personne arrêtée doit être 
informée, dans le plus court délai et 
dans une langue qu'elle comprend, des 
raisons de son arrestation et de toute 
accusation portée contre elle. 

3. Toute personne arrêtée ou détenue, 
dans les conditions prévues au para­
graphe 1 c) du présent article, doit être 
aussitôt traduite devant un juge ou un 
autre magistrat habilité par la loi à 
exercer des fonctions judiciaires et a le 
droit d'être jugée dans un délai 
raisonnable, ou libérée pendant la 
procédure. La mise en liberté peut être 
subordonnée à une garantie assurant la 
comparution de l'intéressé à l'audience. 

4. Toute personne privée de sa liberté 
par arrestation ou détention a le droit 
d'introduire un recours devant un 
tribunal, afin qu'il statue à bref délai sur 
la légalité de sa détention et ordonne sa 
libération si la détention est illégale. 
5. Toute personne victime d'une arres­
tation ou d'une détention dans des 
conditions contraires aux dispositions de 
cet article a droit à réparation. 

Article 6 

Droit à un procès équitable 
1. Toute personne a droit à ce que sa 
cause soit entendue équitablement, 
publiquement et dans un délai raison­
nable, par un tribunal Indépendant et 
impartial, établi par la loi, qui décidera, 
soit des contestations sur ses droits et 
obligations de caractère civil, soit du 
bien-fondé de toute accusation en 
matière pénale dirigée contre elle. Le 
jugement doit être rendu publiquement, 
mais l'accès de la salle d'audience peut 
être interdit à la presse et au public 
pendant la totalité ou une partie du 
procès dans l'intérêt de la moralité, de 
l'ordre public ou de la sécurité nationale 
dans une société démocratique, lorsque 
les intérêts des mineurs ou la protection 
de la vie privée des parties au procès 
l'exigent, ou dans la mesure jugée 
strictement nécessaire par le trilDunal, 
lorsque dans des circonstances spéciales 
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la publicité serait de nature à porter 
atteinte aux intérêts de la justice. 
2. Toute personne accusée d'une 
Infraction est présumée Innocente 
jusqu'à ce que sa culpabilité ait été 
légalement établie. 
3. Tout accusé a droit notamment à : 
a) être Informé, dans le plus court 
délai, dans une langue qu'il comprend et 
d'une manière détaillée, de la nature et 
de la cause de l'accusation portée contre 
lui ; 
b) disposer du temps et des facilités 
nécessaires à la préparation de sa 
défense ; 
c) se défendre lui-même ou avoir 
l'assistance d'un défenseur de son choix 
et, s'il n'a pas les moyens de rémunérer 
un défenseur, pouvoir être assisté 
gratuitement par un avocat d'office, 
lorsque les intérêts de la justice 
l'exigent ; 
d) interroger ou faire Interroger les 
témoins à charge et obtenir la 
convocation et l'interrogation des 
témoins à décharge dans les mêmes 
conditions que les témoins à charge ; 
e) se faire assister gratuitement d'un 
interprète, s'il ne comprend pas ou ne 
parle pas la langue employée à 
l'audience. 

Art ic le 7 

Pas de peine sans loi 
1. Nul ne peut être condamné pour une 
action ou une omission qui, au moment 
où elle a été commise, ne constituait pas 
une infraction d'après le droit national 
ou international. De même il n'est infligé 
aucune peine plus forte que celle qui 
était applicable au moment où l'in-
fi'action a été commise. 

2. Le présent article ne portera pas 
atteinte au jugement et à la punition 
d'une personne coupable d'une action ou 
d'une omission qui, au moment où elle a 
été commise, était criminelle d'après les 
principes généraux de droit reconnus par 
les nations civilisées. 

Art ic le 8 

Droit au respect de la vie privée 
et familiale 
1. Toute personne a droit au respect 
de sa vie privée et familiale, de son 

domicile et de sa correspondance. 
2. Il ne peut y avoir ingérence d'une 
autorité publique dans l'exercice de ce 
droit que pour autant que cette 
ingérence est prévue par la loi et qu'elle 
constitue une mesure qui, dans une 
société démocratique, est nécessaire à 
la sécurité nationale, à la sûreté 
publique, au bien-être économique du 
pays, à la défense de l'ordre et à la 
prévention des infractions pénales, à la 
protection de la santé ou de la morale, 
ou à la protection des droits et libertés 
d'autrul. 

Article 9 

Liberté de pensée, de conscience 
et de religion 
1. Toute personne a droit à la liberté 
de pensée, de conscience et de religion ; 
ce droit Implique la liberté de changer de 
religion ou de conviction, ainsi que la 
liberté de manifester sa religion ou sa 
conviction Individuellement ou collec­
tivement, en public ou en privé, par le 
culte, l'enseignement, les pratiques et 
l'accomplissement des rites. 

2. La liberté de manifester sa religion 
ou ses convictions ne peut faire l'objet 
d'autres restrictions que celles qui, 
prévues par la loi, constituent des 
mesures nécessaires, dans une société 
démocratique, à la sécurité publique, à 
la protection de l'ordre, de la santé ou 
de la morale , publiques, ou à la 
protection des droits et libertés d'autrul. 

Article 10 

Liberté d'expression 
1. Toute personne a droit à la liberté 
d'expression. Ce droit comprend la 
liberté d'opinion et la liberté de recevoir 
ou de communiquer des informations ou 
des Idées sans qu'il puisse y avoir 
ingérence d'autorités publiques et sans 
considération de frontière. Le présent 
article n'empêche pas les Etats de 
soumettre les entreprises de radio­
diffusion, de cinéma ou de télévision à 
un régime d'autorisations. 

2. L'exercice de ces libertés compor­
tant des devoirs et des responsabilités 
peut être soumis à certaines formalités, 
conditions, restrictions ou sanctions 
prévues par la loi, qui constituent des 
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mesures nécessaires, dans une société 
démocratique, à la sécurité nationale, à 
l'Intégrité territoriale ou à la sûreté 
publique, à la défense de l'ordre et à la 
prévention du crime, à la protection de 
la santé ou de la morale, à la protection 
de la réputation ou des droits d'autrui, 
pour empêcher la divulgation d'infor­
mations confidentielles ou pour garantir 
l'autorité et l'Impartialité du pouvoir 
judiciaire. 

Article 11 

Liberté de réunion et d'association 
1. Toute personne a droit à la liberté 
de réunion pacifique et à la liberté 
d'association, y compris le droit de 
fonder avec d'autres des syndicats et de 
s'affilier à des syndicats pour la défense 
de ses intérêts. 

2. L'exercice de ces droits ne peut faire 
l'objet d'autres restrictions que celles 
qui, prévues par la loi, constituent des 
mesures nécessaires, dans une société 
démocratique, à la sécurité nationale, à 
la sûreté publique, à la défense de 
l'ordre et à la prévention du crime, à la 
protection de la santé ou de la morale, 
ou à la protection des droits et libertés 
d'autrui. Le présent article n'interdit pas 
que des restrictions légitimes soient 
imposées à l'exercice de ces droits par 
les membres des forces armées, de la 
police ou de l'administration de l'Etat. 

Article 12 

Droit au mariage 
A partir de l'âge nubile, l'homme et la 
femme ont le droit de se marier et de 
fonder une famille selon les lois 
nationales régissant l'exercice de ce 
droit. 

Article 13 

Droit à un recours effectif 
Toute personne dont les droits et 
libertés reconnus dans la présente 
Convention ont été violés, a droit à 
l'octroi d'un recours effectif devant une 
instance nationale, alors même que la 
violation aurait été commise par des 
personnes agissant dans l'exercice de 
leurs fonctions officielles. 

Art ic le 14 

Interdiction de discrimination 
La jouissance des droits et libertés 
reconnus dans la présente Convention 
doit être assurée, sans distinction 
aucune, fondée notamment sur le sexe, 
la race, la couleur, la langue, la religion, 
les opinions politiques ou toutes autres 
opinions, l'origine nationale ou sociale, 
l'appartenance à une minorité nationale, 
la fortune, la naissance ou toute autre 
situation. 

Article 15 

Dérogation en cas d'état d'urgence 
1. En cas de guerre ou en cas d'autre 
danger public menaçant la vie de la 
nation, toute Haute Partie contractante 
peut prendre des mesures dérogeant 
aux obligations prévues par la présente 
Convention, dans la stricte mesure où la 
situation l'exige et à la condition que ces 
mesures ne soient pas en contradiction 
avec les autres obligations découlant du 
droit International. 

2. La disposition précédente n'autorise 
aucune dérogation à l'article 2, sauf pour 
le cas de décès résultant d'actes licites 
de guerre, et aux articles 3, 4 § 1 et 7. 

3. Toute Haute Partie contractante qui 
exerce ce droit de dérogation tient le 
Secrétaire général du Conseil de l'Europe 
pleinement informé des mesures prises 
et des motifs qui les ont Inspirées. Elle 
doit également informer le Secrétaire 
général du Conseil de l'Europe de la date 
à laquelle ces mesures ont cessé d'être 
en vigueur et les dispositions de la 
Convention reçoivent de nouveau pleine 
application. 

Article 16 

Restrictions à l'activité politique 
des étrangers 
Aucune des dispositions des articles 10, 
11 et 14 ne peut être considérée comme 
interdisant aux Hautes Parties contrac­
tantes d'imposer des restrictions à l'acti­
vité politique des étrangers. 

Article 17 

Interdiction de l'abus de droit 
Aucune des dispositions de la présente 
Convention ne peut être interprétée 
comme impliquant pour un Etat, un 

6381 - Dossier consolidé : 415



Convention européenne des droits de l'homme 

groupement ou un individu, un droit 
quelconque de se livrer à une activité ou 
d'accomplir un acte visant à la des­
truction des droits ou libertés reconnus 
dans la présente Convention ou à des 
limitations plus amples de ces droits et 
libertés que celles prévues à ladite 
Convention. 

Article 18 

Limitation de l'usage 
des restrictions aux droits 
Les restrictions qui, aux termes de la 
présente Convention, sont apportées 
auxdits droits et libertés ne peuvent être 
appliquées que dans le but pour lequel 
elles ont été prévues. 

Titre I I 

Cour européenne des droits de l'homme 

Article 19 

Institution de la Cour 
Afin d'assurer le respect des enga­
gements résultant pour les Hautes 
Parties contractantes de la présente 
Convention et de ses Protocoles, Il est 
institué une Cour européenne des droits 
de l'homme, ci-dessous nommée « la 
Cour » Elle fonctionne de façon perma­
nente. 

Article 20 

Nombre de juges 
La Cour se compose d'un nombre de 
juges égal à celui des Hautes Parties 
contractantes. 

Article 21 

Conditions d'exercice des fonctions 
1. Les juges doivent jouir de la plus 
haute considération morale et réunir les 
conditions requises pour l'exercice de 
hautes fonctions judiciaires ou être des 
jurisconsultes possédant une compé­
tence notoire. 

2. Les juges siègent à la Cour à titre 
individuel. 
3. Pendant la durée de leur mandat, 
les juges ne peuvent exercer aucune 
activité incompatible avec les exigences 
d'Indépendance, d'Impartialité , ou de 
disponibilité requise par une activité 
exercée à plein temps; toute question 
soulevée en application de ce para­
graphe est tranchée par la Cour. 

Article 22 

Election des juges 
Les juges sont élus par l'Assemblée 
parlementaire au titre de chaque Haute 
Partie contractante, à la majorité des 
voix exprimées, sur une liste de trois 
candidats présentés par la Haute Partie 
contractante. 

Article 23 

Durée du mandat et révocation 
1. Les juges sont élus pour une durée 
de neuf ans. Ils ne sont pas rééligibles. 
2. Le mandat des juges s'achève dès 
qu'ils atteignent l'âge de 70 ans. 
3. Les juges restent en fonction jusqu'à 
leur remplacement. Ils continuent toute­
fois de connaître des affaires dont ils 
sont déjà saisis. 

4. Un juge ne peut être relevé de ses 
fonctions que si les autres juges 
décident, à la majorité des deux tiers, 
que ce juge a cessé de répondre aux 
conditions requises. 

Art ic le 24 

Greffe et rapporteurs 
1. La Cour dispose d'un greffe dont les 
tâches et l'organisation sont fixées par le 
règlement de la Cour. 
2. Lorsqu'elle siège en formation de 
juge unique, la Cour est assistée de 
rapporteurs qui exercent leurs fonctions 
sous l'autorité du président de la Cour. 
Ils font partie du greffe de la Cour. 
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Article 25 

Assemblée plénjère 
La Cour réunie en Assemblée plénière 
a) élit, pour une durée de trois ans, 
son président et un ou deux vice-
présidents ; ils sont rééligibles ; 
b) constitue des chambres pour une 
période déterminée ; 
c) élit les présidents des chambres de 
la Cour, qui sont rééligibles ; 
d) adopte le règlement de la Cour ; 
e) élit le greffier et un ou plusieurs 
greffiers adjoints ; 
f) fait toute demande au titre de 
l'article 26 § 2. 

Article 26 

Formations dé juge unique, comités, 
chambres et Grande Chambre 
1. Pour l'examen des affaires portées 
devant elle, la Cour siège en formations 
de juge unique, en comités de trois 
juges, en chambres de sept juges et en 
une Grande Chambre de dix-sept juges. 
Les chambres de la Cour constituent les 
comités pour une période déterminée. 

2. A la demande de l'Assemblée 
plénière de la Cour, le Comité des 
Ministres peut, par une décision unanime 
et pour une période déterminée, réduire 
à cinq le nombre de juges des 
chambres. 

3. Un juge siégeant en tant que juge 
unique n'examine aucune requête in­
troduite contre la Haute Partie contrac­
tante au titre de laquelle ce juge a été 
élu. 
4. Le juge élu au titre d'une Haute 
Partie contractante partie au litige est 
membre de droit de la chambre et de la 
Grande Chambre; En cas d'absence de 
ce juge, ou lorsqu'il n'est pas en mesure 
de siéger, une personne choisie par le 
président de la Cour sur une liste 
soumise au préalable par cette partie 
siège en qualité de juge. 

5. Font aussi partie de la Grande 
Chambre, le président de la Cour, les 
vice-présidents, les présidents des 
chambres et d'autres juges désignés 
conformément au règlement de la Cour. 
Quand l'affaire est déférée à la Grande 
Chambre en vertu de l'article 43, aucun 
juge de la chambre qui a rendu l'arrêt ne 
peut y siéger, à l'exception du président 

de la chambre et du juge ayant siégé au 
titre de la Haute Partie contractante 
intéressée. 

Article 27 

Compétence des juges uniques 
1. Un juge unique peut déclarer une 
requête Introduite en vertu de l'ar­
ticle 34 Irrecevable ou la rayer du rôle 
lorsqu'une telle décision peut être prise 
sans examen complémentaire. 

2. La décision est définitive. 
3. Si le juge unique ne déclare pas une 
requête Irrecevable ou ne la raye pas du 
rôle, ce juge la transmet à un comité ou 
à une chambre pour examen complé­
mentaire. 

Article 28 

Compétence des comités 
1. Un comité saisi d'une requête 
Individuelle introduite en vertu de 
l'article 34 peut, par vote unanime, 
a) la déclarer irrecevable ou la rayer du 
rôle lorsqu'une telle décision peut être 
prise sans examen complémentaire ; ou 
b) la déclarer recevable et rendre 
conjointement un arrêt sur le fond 
lorsque la question relative à l'Interpré­
tation ou à l'application de la Convention 
ou de ses Protocoles qui est à l'origine 
de l'affaire fait l'objet d'une juris­
prudence bien établie de la Cour. 
2. Les décisions et arrêts prévus au 
paragraphe 1 sont définitifs. 
3. SI le juge élu au titre de la Haute 
Partie contractante partie au litige n'est 
pas membre du comité, ce dernier peut, 
à tout moment de la procédure, l'inviter 
à siéger en son sein en lieu et place de 
l'un de ses membres, en prenant en 
compte tous facteurs pertinents, y 
compris la question de savoir si cette 
partie a contesté l'application de la 
procédure du paragraphe l .b). 

Article 29 

Décisions des chambres 
sur la recevabilité et le fond 
1. Si aucune décision n'a été prise en 
vertu des articles 27 ou 28, ni aucun 
arrêt rendu en vertu de l'article 28, une 
chambre se prononce sur la recevabilité 
et le fond des requêtes Individuelles 
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Introduites en vertu de l'article 34. La 
décision sur la recevabilité peut être 
prise de façon séparée. 
2. Une chambre se prononce sur la 
recevabilité et le fond des requêtes 
étatiques introduites en vertu de 
l'article 33. Sauf décision contraire de la 
Cour dans des cas exceptionnels, |a 
décision sur la recevabilité est prise 
séparément. 

Article 30 

Dessaisissement en faveur 
de la Grande Chambre 
SI l'affaire pendante devant une 
chambre soulève une question grave 
relative à l'interprétation de la 
Convention ou de ses Protocoles, ou si la 
solution d'une question peut conduire à 
une contradiction avec un arrêt rendu 
antérieurement par la Cour, la chambre 
peut, tant qu'elle n'a pas rendu son 
arrêt, se dessaisir au profit de la Grande 
Chambre, à moins que l'une des parties 
ne s'y oppose. 

Art ic le 31 

Attributions de la Grande Chambre 
La Grande Chambre 
a) se prononce sur les requêtes 
introduites en vertu dé l'article 33 ou de 
l'article 34 lorsque l'affaire lui a été 
déférée par la chambre en vertu de 
l'article 30 ou lorsque l'affaire lui a été 
déférée en vertu de l'article 43 ; 
b) se prononce sur les questions dont 
la Cour est saisie par le Comité des 
Ministres en vertu de l'article 46 § 4 ; et 
c) examine les demandes d'avis 
consultatifs Introduites en vertu de 
l'article 47. 

Article 32 

Compétence de la Cour 
1. La compétence de la Cour s'étend à 
toutes les questions concernant l'inter­
prétation et l'application de la 
Convention et de ses Protocoles qui lui 
seront soumises. dans les conditions 
prévues par les articles 33, 34, 46 et 47. 

2. En cas de contestation sur le point 
de savoir si la Cour est compétente, la 
Cour décide. 

Art ic le 33 

Affaires interétatiques 
Toute Haute Partie contractante peut 
saisir la Cour de tout manquement aux 
dispositions de la Convention et de ses 
Protocoles qu'elle croira pouvoir être 
Imputé à une autre Haute Partie 
contractante. 

Article 34 

Requêtes individuelles 
La Cour peut être saisie d'une requête 
par toute personne physique, toute 
organisation non gouvernementale ou 
tout groupe de particuliers qui se 
prétend victime d'une violation par l'une 
des Hautes Parties contractantes des 
droits reconnus dans la Convention ou 
ses Protocoles. Les Hautes Parties 
contractantes s'engagent à n'entraver 
par aucune mesure l'exercice efficace de 
ce droit. 

Article 35 

Conditions de recevabilité 
1. La Cour ne peut être saisie qu'après 
l'épuisement des voies de recours 
internes, tel qu'il est entendu selon les 
principes de droit international généra­
lement reconnus, et dans un délai de six 
mois à partir de la date de la décision 
interne définitive. 

2. La Cour ne retient aucune requête 
Individuelle Introduite en application de 
l'article 34, lorsque 

a) elle est anonyme ; ou 
b) elle est essentiellement la même 
qu'une requête précédemment examinée 
par la Cour ou déjà soumise à une autre 
instance internationale d'enquête ou de 
règlement, et si elle ne contient pas de 
faits nouveaux. 
3. La Cour déclare irrecevable toute 
requête individuelle introduite en appli­
cation de l'article 34 lorsqu'elle estime: 

a) que la requête est incompatible avec 
les dispositions de la Convention ou de 
ses Protocoles, manifestement mal 
fondée ou abusive ; ou 
b) que le requérant n'a subi aucun 
préjudice Important, sauf si le respect 
des droits de l'homme garantis par la 
Convention et ses Protocoles exige un 
examen de la requête au fond et à 
condition de ne rejeter pour ce motif 
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aucune affaire qui n'a pas été dûment 
examinée par un tribunal interne. 
4. La Cour rejette toute requête qu'elle 
considère comme irrecevable par appli­
cation du présent article. Elle peut pro­
céder ainsi à tout stade de la procédure. 

Article 36 

Tierce intervention 
1. Dans toute affaire devant une 
chambre ou la Grande Chambre, une 
Haute Partie contractante dont un 
ressortissant est requérant a le droit de 
présenter des observations écrites et de 
prendre part aux audiences. 

2. Dans l'intérêt d'une bonne admi­
nistration de la justice, le président de la 
Cour peut inviter toute Haute Partie 
contractante qui n'est pas partie à 
l'Instance ou toute personne intéressée 
autre que le requérant à présenter des 
observations écrites ou à prendre part 
aux audiences. 

3. Dans toute affaire devant une 
chambre ou la Grande Chambre, le 
Commissaire aux droits de l'homme du 
Conseil de l'Europe peut présenter des 
observations écrites et prendre part aux 
audiences. 

Article 37 

Radiation 
1. A tout moment de la procédure, la 
Cour peut décidèr de rayer une requête 
du rôle lorsque les circonstances 
permettent de conclure 
a) que le requérant n'entend plus la 
maintenir ; ou 
b) que le litige a été résolu ; ou 
c) que, pour tout autre motif dont la 
Cour constate l'existence. Il ne se justifie 
plus de poursuivre l'examen de la 
requête. 
Toutefois, la Cour poursuit l'examen de 
la requête si le respect des droits de 
l'homme garantis par la Convention et 
ses Protocoles l'exige. 
2. La Cour peut décider la réinscription 
au rôle d'une requête lorsqu'elle estime 
que les circonstances le justifient. 

Article 38 

Examen contradictoire de l'affaire 
La Cour examine l'affaire de façon 

contradictoire avec les représentants des 
parties et, s'il y a lieu, procède à une 
enquête pour la conduite efficace de 
laquelle les Hautes Parties contractantes 
intéressées fourniront toutes facilités 
nécessaires. 

Article 39 

Règlements amiables 
1. A tout moment de la procédure, la 
Cour peut se mettre à la disposition des 
intéressés en vue de parvenir à un 
règlement amiable de l'affaire s'inspirant 
du respect des droits de l'homme tels 
que les reconnaissent la Convention et 
ses Protocoles. 

2. La procédure décrite au paragraphe 
1 est confidentielle. 
3. En cas de règlement amiable, la 
Cour raye l'affaire du rôle par une 
décision qui se limite à un bref exposé 
des faits et de la solution adoptée. 
4. Cette décision est transmise au 
Comité des Ministres qui surveille 
l'exécution des termes du règlement 
amiable tels qu'ils figurent dans la 
décision. 

Article 40 

Audience publique et accès 
aux documents -
1. L'audience est publique à moins que 
la Cour n'en décide autrement en raison 
de circonstances exceptionnelles. 
2. Les documents déposés au greffe 
sont accessibles au public à moins que le 
président de la Cour n'en décide au­
trement. 

Article 41 

Satisfaction équitable 
Si la Cour déclare qu'il y a eu violation 
de la Convention ou de ses Protocoles, 
et si le droit interne de la Haute Partie 
contractante ne permet d'effacer 
qu'imparfaitement les conséquences de 
cette violation, la Cour accorde à la 
partie lésée, s'il y a lieu, une satisfaction 
équitable. 

Article 42 

Arrêts des chambres 
Les arrêts des chambres deviennent 
définitifs conformément aux dispositions 
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de l'article 44 § 2. 

Art ic le 43 

Renvoi devant la Grande Chambre 
1. Dans un délai de trois mois à 
compter de la date de l'arrêt d'une 
chambre, toute partie à l'affaire peut, 
dans des cas exceptionnels, demander le 
renvoi de l'affaire devant la Grande 
Chambre. 
2. Un collège de cinq juges de la 
Grande Chambre accepte la demande si 
l'affaire soulève une question grave 
relative à l'interprétation ou à l'ap­
plication de la Convention ou de ses 
Protocoles, ou encore une question 
grave de caractère général. 

3. Si le collège accepte la demande, la 
Grande Chambre se prononce sur 
l'affaire par un arrêt. 

Article 44 

Arrêts définitifs 
1. L'arrêt de la Grande Chambre est 
définitif. 
2. L'arrêt d'une chambre devient dé­
finitif 

a) lorsque les parties déclarent qu'elles 
ne demanderont pas le renvoi de l'affaire 
devant la Grande Chambre ; ou 
b) trois mois après la-date de l'arrêt, si 
le renvoi de l'affaire devant la Grande 
Chambre n'a pas été demandé ; ou 
c) lorsque le collège de la Grande 
Chambre rejette la demande de renvoi 
formulée en application de l'article 43. 
3. L'arrêt définitif est publié. 

Article 45 

Motivation des arrêts et décisions 
1. Les arrêts, ainsi que les décisions 
déclarant des requêtes recevables ou 
Irrecevables, sont motivés. 
2. Si l'arrêt n'exprime pas en tout ou 
en partie l'opinion unanime des juges, 
tout juge a le droit d'y joindre l'exposé 
de son opinion séparée. 

Article 46 

Force obligatoire et exécution 
des arrêts 
1. Les Hautes Parties contractantes 
s'engagent à se conformer aux arrêts 
définitifs de la Cour dans les litiges 

auxquels elles sont parties. 
2. L'arrêt définitif de la Cour est 
transmis au Comité des Ministres qui en 
surveille l'exécution. 

3. Lorsque le Comité des Ministres 
estime que la surveillance de l'exécution 
d'un arrêt définitif est entravée par une 
difficulté d'Interprétation de cet arrêt, il 
peut saisir la Cour afin qu'elle se 
prononce sur cette question d'inter­
prétation. La décision dé saisir la Cour 
est prise par un vote à la majorité des 
deux tiers des représentants ayant le 
droit de siéger au Comité. 

4. Lorsque le Comité des Ministres 
estime qu'une Haute Partie contractante 
refuse de se conformer à un arrêt 
définitif dans un litige auquel elle est 
partie, Il peut, après avoir mis en 
demeure cette partie et par décision 
prise par un vote à la majorité des deux 
tiers des représentants ayant le droit de 
siéger au Comité, saisir la Cour de la 
question du respect par cette partie de 
son obligation au regard du para­
graphe 1. 

5. Si la Cour constate une violation du 
paragraphe 1, elle renvoie l'affaire au 
Comité des Ministres afin qu'il examine 
les mesures à prendre. Si la Cour 
constate qu'il n'y a pas eu violation du 
paragraphe 1, elle renvoie l'affaire au 
Comité des Ministres, qui décide de clore 
son examen. 

Article 47 

Avis consultatifs 
1. La Cour peut, à la demande du 
Comité des Ministres, donner des avis 
consultatifs sur des questions juridiques 
concernant l'interprétation de la 
Convention et de ses Protocoles. 

2. Ces avis ne peuvent porter ni sur les 
questions ayant trait au contenu ou à 
l'étendue des droits et libertés définis au 
titre I de la Convention et dans les 
Protocoles ni sur les autres questions 
dont la Cour ou le Comité des Ministres 
pourraient avoir à connaître par suite de 
l'Introduction d'un recours prévu par la 
Convention. 

3. La décision du Comité des Ministres 
de demander un avis à la Cour est prise 
par un vote à la majorité des repré­
sentants ayant le droit de siéger au 
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Comité. 

Article 48 

Compétence consultative de la Cour 
La Cour décide si la demande d'avis 
consultatif présentée par le Comité des 
Ministres relève de sa compétence telle 
que définie par l'article 47. 

Article 49 

Motivation des avis consultatifs 
1. L'avis de la Cour est motivé. 
2. Si l'avis n'exprime pas en tout ou en 
partie l'opinion unanime des juges, tout 
juge a le droit d'y joindre l'exposé de 
son opinion séparée. 

3. L'avis de la Cour est transmis au 
Comité des Ministres. 

Article 50 

Frais de fonctionnement de la Cour 
Les frais de fonctionnement de la Cour 
sont à la charge du Conseil de l'Europe. 

Article 51 

Privilèges et immunités des juges 
Les juges jouissent, pendant l'exercice 
de leurs fonctions, des privilèges et 
immunités prévus à l'article 40 du Statut 
du Conseil de l'Europe et dans les 
accords conclus au titre de cet article. 

Titre I I I 

Dispositions diverses 

Article 52 

Enquêtes du Secrétaire général 
Toute Haute Partie contractante fournira 
sur demande du Secrétaire général du 
Conseil de l'Europe les explications 
requises sur la manière dont son droit 
interne assure l'application effective de 
toutes les dispositions de cette 
Convention. 

Article 53 

Sauvegarde des droits de l'homme 
reconnus 
Aucune des dispositions de la présente 
convention ne sera interprétée comme 
limitant ou portant atteinte aux droits de 
l'homme et aux libertés fondamentales 
qui pourraient être reconnus confor­
mément aux lois de toute 
contractante ou à toute 
Convention à laquelle cette 
contractante est partie. 

Partie 
autre 
Partie 

Article 54 

Pouvoirs du Comité des Ministres 
Aucune disposition de la présente 
Convention ne porte atteinte aux 
pouvoirs conférés au Comité des 

Ministres par le Statut du Conseil de 
l'Europe. 

Article 55 

Renonciation à d'autres modes 
de règlement des différends 
Les Hautes Parties contractantes 
renoncent réciproquement, sauf compro­
mis spécial, à se prévaloir des traités, 
conventions ou déclarations existant 
entre elles, en vue de soumettre, par 
voie de requête, un différend né de 
l'interprétation ou de l'application de la 
présente Convention à un mode de 
règlement autre que ceux prévus par 
ladite Convention. 

Article 56 

Application territoriale 
1. Tout Etat peut, au moment de la 
ratification ou à tout autre moment par 
la suite, déclarer, par notification 
adressée au Secrétaire général du 
Conseil de l'Europe, que la présente 
Convention s'appliquera, sous réserve 
du paragraphe 4 du présent article, à 
tous les territoires ou à l'un quelconque 
des territoires dont il assure les relations 
internationales. 
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2. La Convention s'appliquera au 
territoire ou aux territoires désignés 
dans la notification à partir du trentième 
jour qui suivra la date à laquelle le 
Secrétaire général du Conseil de l'Europe 
aura reçu cette notification. 

3. Dans lesdits territoires les dispo­
sitions de la présente Convention seront 
appliquées en tenant compte des 
nécessités locales. 

4. Tout Etat qui a fait une déclaration 
conformément au premier paragraphe 
de cet article, peut, à tout moment par 
la suite, déclarer relativement à un ou 
plusieurs des territoires visés dans cette 
déclaration qu'il accepte la compétence 
de la Cour pour connaître des requêtes 
de personnes physiques, d'organisations 
non gouvernementales ou de groupes de 
particuliers, comme le prévolt l'article 34 
de la Convention. 

Article 57 

Réserves 
1. Tout Etat peut, au moment de la 
signature de la présente Convention ou 
du dépôt de son instrument de 
ratification, formuler une réserve au 
sujet d'une disposition particulière de la 
Convention, dans la mesure où une loi 
alors en vigueur sur son territoire n'est 
pas conforme à cette disposition. Les 
réserves de caractère général ne sont 
pas autorisées aux termes du présent 
article. 
2. Toute réserve émise conformément 
au présent article comporte un bref 
exposé de la loi en cause. 

Article 58 

Dénonciation 
1. Une Haute Partie contractante ne 
peut dénoncer la présente Convention 
qu'après l'expiration d'un délai de cinq 
ans à partir de la date d'entrée en 
vigueur de la Convention à son égard et 
moyennant un préavis de six mois, 
donné par une notification adressée au 
Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe, qui en informe les autres 
Parties contractantes. 

2. Cette dénonciation ne peut avoir 
pour effet de délier la Haute Partie 
contractante intéressée des obligations 

contenues dans la présente Convention 
en ce qui concerne tout fait qui, pouvant 
constituer une violation de ces obli­
gations, aurait été accompli par elle 
antérieurement à la date à laquelle la 
dénonciation produit effet. 
3. Sous la même réserve cesserait 
d'être partie à la présente Convention 
toute Partie contractante qui cesserait 
d'être membre du Conseil de l'Europe. 

4. La Convention peut être dénoncée 
conformément aux dispositions des 
paragraphes précédents en ce qui 
concerne tout territoire auquel elle a été 
déclarée applicable aux termes de 
l'article 56. 

Art icle 59 

Signature et ratification 
1. La présente Convention est ouverte 
à la signature des membres du Conseil 
de l'Europe. Elle sera ratifiée. Les 
ratifications seront déposées près le 
Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe. 

2. L'Union européenne peut adhérer à 
la présente Convention. 

3. La présente Convention entrera en 
vigueur après le dépôt de dix instru­
ments de ratification. 
4. Pour tout signataire qui la ratifiera 
ultérieurement, la Convention entrera en 
vigueur dès le dépôt de l'instrument de 
ratification. 
5. Le Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe notifiera à tous les membres du 
Conseil de l'Europe l'entrée en vigueur 
de la Convention, les noms des Hautes 
Parties contractantes qui l'auront ra­
tifiée, ainsi que le dépôt de tout 
instrument de ratification intervenu 
ultérieurement. 

Fait à Rome, le 4 novembre 1950, en 
français et en anglais, les deux textes 
faisant également foi, en un seul 
exemplaire qui sera déposé dans les 
archives du Conseil de l'Europe. Le 
Secrétaire général du Conseil de l'Europe 
en communiquera des copies certifiées 
conformes à tous les signataires. 
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Protocole additionnel à la Convention 
de sauvegarde des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales 

Paris, 20.III . 1952 

Les gouvernements signataires, membres du Conseil de l'Europe, 

Résolus à prendre des mesures propres 
à assurer la garantie collective de droits 
et libertés autres que ceux qui figurent 
déjà dans le titre I de la Convention de 
sauvegarde des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, signée à 
Rome le 4 novembre 1950 (ci-après 
dénommée « la Convention »), 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1 

Protection de la propriété 
Toute personne physique ou morale a 
droit au respect de ses biens. Nul ne 
peut être privé de sa propriété que pour 
cause d'utilité publique et dans les 
conditions prévues par la loi et les 
principes généraux du droit inter­
national. 
Les dispositions précédentes ne portent 
pas atteinte au droit que possèdent les 
Etats de mettre en vigueur les lois qu'ils 
jugent nécessaires pour réglementer 
l'usage des biens conformément à 
l'intérêt général ou pour assurer le 
paiement des impôts ou d'autres 
contributions ou des amendes. 

Article 2 

Droit à l'instruction 
Nul ne peut se voir refuser le droit à 
l'instruction. L'Etat, dans l'exercice des 
fonctions qu'il assumera dans le 
domaine de l'éducation et de l'ensei­
gnement, respectera le droit des parents 
d'assurer cette éducation et cet ensei­
gnement conformément à leurs convic­
tions religieuses et philosophiques. 

Article 3 

Droit à des élections libres 
Les Hautes Parties contractantes 
s'engagent à organiser, à des intervalles 
raisonnables, des élections libres au 

scrutin secret, dans les conditions qui 
assurent la libre expression de l'opinion 
du peuple sur le choix du corps législatif. 

Article 4 

Application territoriale 
Toute Haute Partie contractante peut, au 
moment de la signature ou de la 
ratification du présent Protocole ou à 
tout moment par la suite, communiquer 
au Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe une déclaration indiquant la 
mesure dans laquelle elle s'engage à ce 
que les dispositions du présent Protocole 
s'appliquent à tels territoires qui sont 
désignés dans ladite déclaration et dont 
elle assure les relations internationales. 
Toute Haute Partie contractante qui a 
communiqué une déclaration en vertu du 
paragraphe précédent peut, de temps à 
autre, communiquer une nouvelle 
déclaration modifiant les termes de 
toute déclaration antérieure ou mettant 
fin à l'application des dispositions du 
présent Protocole sur un territoire 
quelconque. 

Une déclaration faite conformément au 
présent article sera considérée comme 
ayant été faite conformément au 
paragraphe 1 de l'article 56 de la 
Convention. 

Article 5 

Relations avec la Convention 
Les Hautes Parties contractantes 
considéreront les articles 1, 2, 3 et 4 de 
ce Protocole comme des articles 
additionnels à la Convention et toutes 
les dispositions de la Convention 
s'appliqueront en conséquence. 

Article 6 

Signature et ratification 
Le présent Protocole est ouvert à la 
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signature des membres du Conseil de 
l'Europe, signataires de la Convention ; Il 
sera ratifié en même temps que la 
Convention ou après la ratification de 
celle-ci. Il entrera en vigueur après le 
dépôt de dix instruments de ratification. 
Pour tout signataire qui le ratifiera 
ultérieurement, le Protocole entrera en 
vigueur dès le dépôt de l'instrument de 
ratification. 
Les instruments de ratification seront 
déposés près le Secrétaire général du 
Conseil de l'Europe qui notifiera à tous 
les membres les noms de ceux qui 

l'auront ratifié. 

Fait à Paris, le 20 mars 1952, en 
français et en anglais, les deux textes 
faisant également fol, en un seul 
exemplaire qui sera déposé dans les 
archives du Conseil de l'Europe. Le 
Secrétaire général du Conseil de l'Europe 
en communiquera copie certifiée 
conforme à chacun des gouvernements 
signataires. 

Protocole n° 4 à la Convention de sauvegarde 
des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales, 
reconnaissant certains droits et libertés 
autres que ceux figurant déjà dans la Convention 
et dans le premier Protocole additionnel à la 
Convention 

Strasbourg, 16.IX.1963 

Les gouvernements signataires, membres du Conseil de l'Europe, 

Résolus à prendre des mesures propres 
à assurer la garantie collective de droits 
et libertés autres que ceux qui figurent 
déjà dans le titre I de la Convention de 
sauvegarde des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales, signée à 
Rome le 4 novembre 1950 (ci-après 
dénommée « la Convention ») et dans 
les articles 1 à 3 du premier Protocole 
additionnel à la Convention, signé à 
Paris le 20 mars 1952, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1 

Interdiction de l'emprisonnement 
pour dette 
Nul ne peut être privé de sa liberté pour 
la seule raison qu'il n'est pas en mesure 
d'exécuter une obligation contractuelle. 
Article 2 

Liberté de circulation 
1. Quiconque se trouve régulièrement 
sur le territoire d'un Etat a le droit d'y 
circuler librement et d'y choisir librement 
sa résidence. 

2. Toute personne est libre de quitter 
n'importe quel pays, y compris le sien. 
3. L'exercice de ces droits ne peut faire 
l'objet d'autres restrictions que celles 
qui, prévues par la loi, constituent des 
mesures nécessaires, dans une société 
démocratique, à la sécurité nationale, à 
la sûreté publique, au maintien de 
l'ordre public, à la prévention des 
infractions pénales, à la protection de la 
santé ou de la morale, ou à la protection 
des droits et libertés d'autrul. 

4. Les droits reconnus au paragraphe 1 
peuvent également, dans certaines 
zones déterminées, faire l'objet de 
restrictions qui, prévues par la loi, sont 
justifiées par l'intérêt public dans une 
société démocratique. 

Article 3 

Interdiction de l'expulsion 
des nationaux 
1. Nul ne peut être expulsé, par voie 
de mesure individuelle ou collective, du 
territoire de . l!Etat dont il est le 
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ressortissant. 
2. Nul ne peut être privé du droit 
d'entrer sur le territoire de l'Etat dont il 
est le ressortissant. 

Article 4 

Interdiction des expulsions 
collectives d'étrangers 
Les expulsions collectives d'étrangers 
sont interdites. 

Article 5 

Application territoriale 
1. Toute Haute Partie contractante 
peut, au moment de la signature ou de 
la ratification du présent Protocole ou à 
tout moment par la suite, communiquer 
au Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe une déclaration indiquant la 
mesure dans laquelle elle s'engage à ce 
que les dispositions du présent Protocole 
s'appliquent à tels territoires qui sont 
désignés dans ladite déclaration et dont 
elle assure les relations internationales. 

2. Toute Haute Partie contractante qui 
a communiqué une déclaration en vertu 
du paragraphe précédent peut, de temps 
à autre, communiquer une nouvelle 
déclaration modifiant les termes de 
toute déclaration antérieure ou mettant 
fin à l'application des dispositions du 
présent Protocole sur un territoire 
quelconque. 

3. Une déclaration faite conformément 
au présent article sera considérée 
comme ayant été faite conformément au 
paragraphe 1 de l'article 56 de la 
Convention. 
4. Le territoire de tout Etat auquel le 
présent Protocole s'applique en vertu de 
sa ratification ou de son acceptation par 
ledit Etat, et chacun des territoires 
auxquels le Protocole s'applique en vertu 
d'une déclaration souscrite par ledit Etat 
conformément au présent article, seront 
considérés comme des territoires 
distincts aux fins des références au 
territoire d'un Etat faites par les ar­
ticles 2 et 3. 

5. Tout Etat qui a fait une déclaration 
conformément au paragraphe 1 ou 2 du 
présent article peut, à tout moment par 

la suite, déclarer relativement à un ou 
plusieurs des territoires visés dans cette 
déclaration qu'il accepte la compétence 
de la Cour pour connaître des requêtes 
de personnes physiques, d'organisations 
non gouvernementales ou de groupes de 
particuliers, comme le prévoit l'article 34 
de la Convention, au titre des articles 1 
à 4 du présent Protocole ou de certains 
d'entre eux. 

Article 6 

Relations avec la Convention 
Les Hautes Parties contractantes 
considéreront les articles 1 à 5 de ce 
Protocole comme des articles addi­
tionnels à la Convention et toutes les 
dispositions de la Convention s'appli­
queront en conséquence. 

Article 7 

Signature et ratification 
1. Le présent Protocole est ouvert à la 
signature des membres du Conseil de 
l'Europe, signataires de la Convention ; il 
sera ratifié en même temps que la 
Convention ou après la ratification de 
celle-ci. Il entrera en vigueur après le 
dépôt de cinq instruments de ra­
tification. Pour tout signataire qui le 
ratifiera ultérieurement, le Protocole 
entrera en vigueur dès le dépôt de 
l'instrument de ratification. 

2. Les instruments de ratification 
seront déposés près le Secrétaire 
général du Conseil de l'Europe qui 
notifiera à tous les membres les noms 
de ceux qui l'auront ratifié. 
En foi de quoi, les soussignés, dûment 
autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Protocole. 

Fait à Strasbourg, le 16 septembre 
1963, en français et en anglais, les deux 
textes faisant également foi, en un seul 
exemplaire qui sera déposé dans les 
archives du Conseil de l'Europe. Le 
Secrétaire général du Conseil de l'Europe 
en communiquera copie certifiée 
conforme à chacun des Etats signataires. 
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Protocole n° 6 à la Convention de sauvegarde 
des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales, 
concernant l'abolition de la peine de mort 

Strasbourg, 28.IV. 1983 

Les Etats membres du Conseil de l'Europe, signataires du présent Protocole à la 
Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, signée à 
Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée « la Convention »), 

Considérant que les développements 
intervenus dans plusieurs Etats 
membres du Conseil de l'Europe 
expriment une tendance générale en 
faveur de l'abolition de la peine de mort. 
Sont convenus de ce qui suit : 

Art ic le 1 

Abol i t ion de la peine de mor t 
La peine de mort est abolie. Nul ne peut 
être condamné à une telle peine ni 
exécuté. 

Art ic le 2 

Peine de mor t en temps de guerre 
Un Etat peut prévoir dans sa législation 
la peine de mort pour des actes commis 
en temps de guerre ou de danger 
imminent de guerre ; une telle peine ne 
sera appliquée que dans les cas prévus 
par cette législation et conformément à 
ses dispositions. Cet Etat communiquera 
au Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe les dispositions afférentes de la 
législation en cause. 

Art ic le 3 

In terd ic t ion de dérogat ions 
Aucune dérogation n'est autorisée aux 
dispositions du présent Protocole au titre 
de l'article 15 de la Convention. 
Art ic le 4 

In terd ic t ion de réserves 
Aucune réserve n'est admise aux 
dispositions du présent Protocole en 
vertu de l'article 57 de la Convention. 

Art ic le 5 

Appl icat ion ter r i tor ia le 
1. Tout Etat peut, au moment de la 

signature ou au moment du dépôt de 
son instrument de ratification, d'accep­
tation ou d'approbation, désigner le ou 
les territoires auxquels s'appliquera le 
présent Protocole. 

2. Tout Etat peut, à tout autre moment 
par la suite, par une déclaration 
adressée au Secrétaire général du 
Conseil de l'Europe, étendre l'application 
du présent Protocole à tout autre 
territoire désigné dans la déclaration. Le 
Protocole entrera en vigueur à l'égard de 
ce territoire le premier jour du mois qui 
suit la date de réception de la 
déclaration par le Secrétaire général. 

3. Toute déclaration faite en vertu des 
deux paragraphes précédents pourra 
être retirée, en ce qui concerne tout 
territoire désigné dans cette déclaration, 
par notification adressée au Secrétaire 
général. Le retrait prendra effet le 
premier jour du mois qui suit la date de 
réception de la notification par le 
Secrétaire général. 

Art ic le 6 

Relations avec la Convention 
Les Etats parties considèrent les 
articles 1 à 5 du présent Protocole 
comme des articles additionnels à la 
Convention et toutes les dispositions de 
la Convention s'appliquent en consé­
quence. 

Art ic le 7 

Signature et rat i f icat ion 
Le présent Protocole est ouvert à la 
signature des Etats membres du Conseil 
de l'Europe, signataires de la 
Convention. Il sera soumis à ratification, 
acceptation ou approbation. Un Etat 
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membre du Conseil de l'Europe ne 
pourra ratifier, accepter ou approuver le 
présent Protocole sans avoir simul­
tanément ou antérieurement ratifié la 
Convention. Les instruments de ratifi­
cation, d'acceptation ou d'approbation 
seront déposés près le Secrétaire 
général du Conseil de l'Europe. 

Article 8 

Entrée en vigueur 
1. Le présent Protocole entrera en 
vigueur le premier jour du mois qui suit 
la date à laquelle cinq Etats membres du 
Conseil de l'Europe auront exprimé leur 
consentement à être liés par le Protocole 
conformément aux dispositions de l'ar­
ticle 7. 
2. Pour tout Etat membre qui expri­
mera ultérieurement son consentement 
à être lié par le Protocole, celui-ci 
entrera en vigueur le premier jour du 
mois qui suit la date du dépôt de 
l'instrument de ratification, d'acceptation 
ou d'approbation. 

Article 9 

Fonctions du dépositaire 
Le Secrétaire général du Conseil de 

l'Europe notifiera aux Etats membres du 
Conseil : 
a) toute signature ; 
b) le dépôt de tout Instrument de 
ratification, d'acceptation ou .d'appro­
bation ; 
c) toute date d'entrée en vigueur du 
présent Protocole conformément à ses 
articles 5 et 8 ; 
d) tout autre acte, notification ou 
communication ayant trait au présent 
Protocole. 
En foi de quoi, les soussignés, dûment 
autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Protocole. 

Fait à Strasbourg, le 28 avril 1983, en 
français et en anglais, les deux textes 
faisant également fol, en un seul 
exemplaire, qui sera déposé dans les 
archives du Conseil de l'Europe. Le 
Secrétaire général du Conseil de l'Europe 
en communiquera copie certifiée 
conforme à chacun des Etats membres 
du Conseil de l'Europe. 

Protocole n° 7 à la Convention de sauvegarde 
des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales 

Strasbourg, 22.XI. 1984 

Les Etats membres du Conseil de l'Europe, signataires du présent Protocole, 

Résolus à prendre de nouvelles mesures 
propres à assurer la garantie collective 
de certains droits et libertés par la 
Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, 
signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-
après dénommée « la Convention »), 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1 

Garanties procédurales 
en cas d'expulsion d'étrangers 
1. Un étranger résidant régulièrement 
sur le territoire d'un Etat ne peut en être 
expulsé qu'en exécution d'une décision 

prise conformément à la loi et doit 
pouvoir : 
a) faire valoir les raisons qui militent 
contre son expulsion, 
b) faire examiner son cas, et 
c) se faire représenter à ces fins 
devant l'autorité compétente ou une ou 
plusieurs personnes désignées par cette 
autorité. 
2. Un étranger peut être expulsé avant 
l'exercice des droits énumérés au 
paragraphe 1 a), b) et c) de cet article 
lorsque cette expulsion est nécessaire 
dans l'intérêt de l'ordre public ou est 
basée sur des motifs de sécurité 
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nationale. 

Art ic le 2 

Droit à un double degré 
de juridiction en matière pénale 
1. Toute personne déclarée coupable 
d'une Infraction pénale par un tribunal a 
le droit de faire examiner par une 
juridiction supérieure la déclaration de 
culpabilité ou la condamnation. 
L'exercice de ce droit, y compris les 
motifs pour lesquels il peut être exercé, 
sont régis par la loi. 
2. Ce droit peut faire l'objet 
d'exceptions pour des infractions mi­
neures telles qu'elles sont définies par la 
loi ou lorsque l'intéressé a été jugé en 
première instance par la plus haute 
juridiction ou a été déclaré coupable et 
condamné à la suite d'un recours contre 
son acquittement. 

Article 3 

Droit d'indemnisation 
en cas d'erreur judiciaire 
Lorsqu'une condamnation pénale défi­
nitive est ultérieurement annulée, ou 
lorsque la grâce est accordée, parce 
qu'un fait nouveau ou nouvellement 
révélé prouve qu'il s'est produit une 
erreur judiciaire, la personne qui a subi 
une peine en raison de cette 
condamnation est Indemnisée, confor­
mément à la loi ou à l'usage en vigueur 
dans l'Etat concerné, à moins qu'il ne 
soit prouvé que la non-révélation en 
temps utile du fait inconnu lui est 
imputable en tout ou en partie. 

Article 4 

Droit à ne pas être jugé ou puni 
deux fois 
1. Nul ne peut être poursuivi ou puni 
pénalement par les juridictions du même 
Etat en raison d'une Infraction pour 
laquelle il a déjà été acquitté ou 
condamné par un jugement définitif 
conformément à la loi et à la procédure 
pénale de cet Etat. 

2. Les dispositions du paragraphe 
précédent n'empêchent pas la réouver­
ture du procès, conformément à la loi et 
à la procédure pénale de l'Etat concerné, 
si des faits nouveaux ou nouvellement 
révélés ou un vice fondamental dans la 

procédure précédente sont de nature à 
affecter le jugement intervenu. 
3. Aucune dérogation n'est autorisée 
au présent article au titre de l'article 15 
de la Convention. 

Art ic le 5 

Egalité entre époux 
Les époux jouissent de l'égalité de droits 
et de responsabilités de caractère civil 
entre eux et dans leurs relations avec 
leurs enfants au regard du mariage, 
durant le mariage et lors de sa 
dissolution. Le présent article n'empêche 
pas les Etats de prendre les mesures 
nécessaires dans l'intérêt des enfants. 

Article 6 

Application territoriale 
1. Tout Etat peut, au moment dé la 
signature ou au moment du dépôt de 
son instrument de ratification, d'accep­
tation ou d'approbation, désigner le ou 
les territoires auxquels s'appliquera le 
présent Protocole, en indiquant la 
mesure dans laquelle II s'engage à ce 
que les dispositions du présent Protocole 
s'appliquent à ce ou ces territoires. 

2. Tout Etat peut, à tout autre moment 
par la suite, par une déclaration 
adressée au Secrétaire général du 
Conseil de l'Europe, étendre l'application 
du présent Protocole à tout autre 
territoire désigné dans la déclaration. Le 
Protocole entrera en vigueur à l'égard de 
ce territoire le premier jour du mois qui 
suit l'expiration d'une période de deux 
mois après la date de réception de la 
déclaration par le Secrétaire général. 

3. Toute déclaration faite en vertu des 
deux paragraphes précédents pourra 
être retirée ou modifiée en ce qui 
concerne tout territoire désigné dans 
cette déclaration, par notification 
adressée au Secrétaire général. Le 
retrait ou la modification prendra effet le 
premier jour du mois qui suit l'expiration 
d'une période de deux mois après la 
date de réception de la notification par le 
Secrétaire général. 

4. Une déclaration faite conformément 
au présent article sera considérée 
comme ayant été faite conformément au 
paragraphe 1 de l'article 56 de la 
Convention. 
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5. Le territoire de tout Etat auquel le 
présent Protocole s'applique en vertu de 
sa ratification, de son acceptation ou de 
son approbation par ledit Etat, et chacun 
des territoires auxquels le Protocole 
s'applique en vertu d'une déclaration 
souscrite par le dit Etat conformément 
au présent article, peuvent être 
considérés comme des territoires 
distincts aux fins de la référence au 
territoire d'un Etat faite par l'article 1. 

6. Tout Etat ayant fait une déclaration 
conformément au paragraphe 1 ou 2 du 
présent article peut, à tout moment par 
la suite, déclarer relativement à un ou 
plusieurs des territoires visés dans cette 
déclaration qu'il accepte la compétence 
de la Cour pour connaître des requêtes 
de personnes physiques, d'organisations 
non gouvernementales ou de groupes de 
particuliers, comme le prévoit l'article 34 
de la Convention, au titre des articles 1 
à 5 du présent Protocole. 

Article 7 

Relations avec la Convention 
Les Etats parties considèrent les 
articles 1 à 6 du présent Protocole 
comme des articles additionnels à la 
Convention et toutes les dispositions de 
la Convention s'appliquent en consé­
quence. 

Article 8 

Signature et ratification 
Le présent Protocole est ouvert à la 
signature des Etats membres du Conseil 
de l'Europe qui ont signé la Convention. 
Il sera soumis à ratification, acceptation 
ou approbation. Un Etat membre du 
Conseil de l'Europe ne peut ratifier, 
accepter ou approuver le présent 
Protocole sans avoir simultanément ou 
antérieurement ratifié la Convention. Les 
instruments de ratification, d'acceptation 
ou d'approbation seront déposés près le 
Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe. 

Article 9 

Entrée en vigueur 
1. Le présent Protocole entrera en 
vigueur le premier jour du mois qui suit 
l'expiration d'une période de deux mois 
après la date à laquelle sept Etats 
membres du Conseil de l'Europe auront 
exprimé leur consentement à être liés 
par le Protocole conformément aux 
dispositions de l'article 8. 

2. Pour tout Etat membre qui 
exprimera ultérieurement son consen­
tement à être lié par le Protocole, celui-
ci entrera en vigueur le premier jour du 
mois qui suit l'expiration d'une période 
de deux mois après la date du dépôt de 
l'Instrument de ratification, d'acceptation 
ou d'approbation. 

Article 10 

Fonctions du dépositaire 
Le Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe notifiera à tous les Etats 
membres du Conseil de l'Europe : 
a) toute signature ; 
b) le dépôt de tout instrument de 
ratification, d'acceptation ou d'appro­
bation ; 
c) toute date d'entrée en vigueur du 
présent Protocole conformément à ses 
articles 6 et 9 ; 
d) tout autre acte, notification ou 
déclaration ayant trait au présent 
Protocole. 
En foi de quoi, les soussignés, dûment 
autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Protocole. 

Fait à Strasbourg, le 22 novembre 1984, 
en français et en anglais, les deux textes 
faisant également foi, en un seul 
exemplaire, qui sera déposé dans les 
archives du Conseil de l'Europe. Le 
Secrétaire général du Conseil de l'Europe 
en communiquera copie certifiée 
conforme à chacun des Etats membres 
du Conseil de l'Europe. 
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Protocole n° 12 à la Convention de sauvegarde 
des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales 

Rome, 4.XI.2000 

Les Etats membres du Conseil de l'Europe, signataires du présent Protocole, 

Prenant en compte le principe fon­
damental selon lequel toutes les 
personnes sont égales devant la loi et 
ont droit à une égale protection de la 
loi ; 
Résolus à prendre de nouvelles mesures 
pour promouvoir l'égalité de tous par la 
garantie collective d'une interdiction 
générale de discrimination par la 
Convention de sauvegarde des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales, 
signée à Rome le 4 novembre 1950 (ci-
après dénommée « la Convention ») ; 
Réaffirmant que le principe de non-
discrimination n'empêche pas les Etats 
parties de prendre des mesures afin de 
promouvoir une égalité pleine et 
effective, à la condition qu'elles ré­
pondent à une justification objective et 
raisonnable. 

Sont convenus de ce qui suit : 

Art ic le 1 
In terd ic t ion générale 
de la discr iminat ion 
1. La jouissance de tout droit prévu par 
la loi doit être assurée, sans 
discrimination aucune, fondée notam­
ment sur le sexe, la race, la couleur, la 
langue, la religion, les opinions poli­
tiques ou toutes autres opinions, 
l'origine nationale ou sociale, l'appar­
tenance à une minorité nationale, la 
fortune, la naissance ou toute autre 
situation. 
2. Nul ne peut faire l'objet d'une 
discrimination de la part d'une autorité 
publique quelle qu'elle soit fondée 
notamment sur les motifs mentionnés au 
paragraphe 1. 

Art ic le 2 

Appl icat ion ter r i tor ia le 
1. Tout Etat peut, au moment de la 

signature ou au moment du dépôt de 
son instrument de ratification, d'accep­
tation ou d'approbation, désigner le ou 
les territoires auxquels s'appliquera le 
présent Protocole. 
2. Tout Etat peut, à tout autre moment 
par la suite, par une déclaration 
adressée au Secrétaire général du 
Conseil de l'Europe, étendre l'application 
du présent Protocole à tout autre 
territoire désigné dans la déclaration. Le 
Protocole entrera en vigueur à l'égard de 
ce territoire le premier jour du mois qui 
suit l'expiration d'une période de trois 
mois après la date de réception de la 
déclaration par le Secrétaire général. 

3. Toute déclaration faite en vertu des 
deux paragraphes précédents pourra 
être retirée ou modifiée, en ce qui 
concerne tout territoire désigné dans 
cette déclaration, par notification 
adressée au Secrétaire général du 
Conseil de l'Europe. Le retrait ou la 
modification prendra effet le premier 
jour du mois qui suit l'expiration d'une 
période de trois mois après la date de 
réception de la notification par le 
Secrétaire général. 

4. Une déclaration faite conformément 
au présent article sera considérée 
comme ayant été faite conformément au 
paragraphe 1 de l'article 56 de la 
Convention. 

5. Tout Etat ayant fait une déclaration 
conformément au paragraphe 1 ou 2 du 
présent article peut, à tout moment par 
la suite, déclarer relativement à un ou 
plusieurs des territoires visés dans cette 
déclaration qu'il accepte la compétence 
de la Cour pour connaître des requêtes 
de personnes physiques, d'organisations 
non gouvernementales ou de groupes de 
particuliers, comme le prévoit l'article 34 
de la Convention, au titre de l'article 1 
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du présent Protocole. 

Article 3 

Relations avec la Convention 
Les Etats parties considèrent les 
articles 1 et 2 du présent Protocole 
comme des articles additionnels à la 
Convention et toutes les dispositions de 
la Convention s'appliquent en consé­
quence. 

Article 4 

Signature et ratification 
Le présent Protocole est ouvert à la 
signature des Etats membres du Conseil 
de l'Europe qui ont signé la Convention. 
Il sera soumis à ratification, acceptation 
ou approbation. Un Etat membre du 
Conseil de l'Europe ne peut ratifier, 
accepter ou approuver le présent 
Protocole sans avoir simultanément ou 
antérieurement ratifié la Convention. Les 
instruments de ratification, d'acceptation 
ou d'approbation seront déposés près le 
Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe. 

Article 5 

Entrée en vigueur 
1. Le présent Protocole entrera en 
vigueur le premier jour du mois qui suit 
l'expiration d'une période de trois mois 
après la date à laquelle dix Etats 
membres du Conseil de l'Europe auront 
exprimé leur consentement à être liés 
par le présent Protocole conformément 
aux dispositions de son article 4. 

2. Pour tout Etat membre qui expri­

mera ultérieurement son consentement 
à être lié par le présent Protocole, celui-
ci entrera en vigueur le premier jour du 
mois qui suit l'expiration d'une période 
de trois mois après la date du dépôt de 
l'instrument de ratification, d'acceptation 
ou d'approbation. 

Article 6 

Fonctions du dépositaire 
Le Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe notifiera à tous les Etats 
memlDres du Conseil de l'Europe : 
a) toute signature ; 
b) le dépôt de tout instrument de 
ratification, d'acceptation ou d'appro­
bation ; 
c) toute date d'entrée en vigueur du 
présent Protocole conformément à ses 
articles 2 et 5 ; 
d) tout autre acte, notification ou 
communication, ayant trait au présent 
Protocole. 
En foi de quoi, les soussignés, dûment 
autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Protocole. 

Fait à Rome, le 4 novembre 2000, en 
français et en anglais, les deux textes 
faisant également foi, en un seul 
exemplaire qui sera déposé dans les 
archives du Conseil de l'Europe. Le 
Secrétaire général du Conseil de l'Europe 
en communiquera copie certifiée 
conforme à chacun des Etats membres 
du Conseil de l'Europe. 

Protocole n° 13 à la Convention de sauvegarde 
des droits de l'homme 
et des libertés fondamentales, 
relatif à l'abolition de la peine de mort 
en toutes circonstances 

Vilnius, 3.V.2002 

Les Etats membres du Conseil de l'Europe, signataires du présent Protocole, 

Convaincus que le droit de toute 
personne à la vie est une valeur 
fondamentale dans une société 

démocratique, et que l'abolition de la 
peine de mort est essentielle à la 
protection de ce droit et à la pleine 
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reconnaissance de la dignité Inhérente à 
tous les êtres humains ; 
Souhaitant renforcer la protection du 
droit à la vie garanti par la Convention 
de sauvegarde des droits de l'homme et 
des Libertés Fondamentales signée à 
Rome le 4 novembre 1950 (ci-après 
dénommée « la Convention ») ; 
Notant que le Protocole n° 6 à la 
Convention concernant l'abolition de la 
peine de mort, signé à Strasbourg le 
28 avril 1983, n'exclut pas la peine de 
mort pour des actes commis en temps 
de guerre ou de danger imminent de 
guerre ; 
Résolus à faire le pas ultime afin d'abolir 
la peine de mort en toutes circons­
tances. 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article 1 
Abolition de la peine de mort 
La peine de mort est abolie. Nul ne peut 
être condamné à une telle peine ni 
exécuté. 

Art ic le 2 

Interdiction de dérogations 
Aucune dérogation n'est autorisée aux 
dispositions du présent Protocole au titre 
de l'article 15 de la Convention. 

Art ic le 3 

Interdiction de réserves 
Aucune réserve n'est admise aux 
dispositions du présent Protocole au titre 
de l'article 57 de la Convention. 

Article 4 

Application territoriale 
1. Tout Etat peut, au moment de la 
signature ou au moment du dépôt de 
son instrument de ratification, d'accep­
tation ou d'approbation, désigner le ou 
les territoires auxquels s'appliquera le 
présent Protocole. 

2. Tout Etat peut, à tout autre moment 
par la suite, par une déclaration 
adressée au Secrétaire général du 
Conseil de l'Europe, étendre l'application 
du présent Protocole à tout autre 
territoire désigné dans la déclaration. Le 
Protocole entrera en vigueur à l'égard de 
ce territoire le premier jour du mois qui 
suit l'expiration d'une période de trois 

mois après la date de réception de la 
déclaration par le Secrétaire général. 
3. Toute déclaration faite en vertu des 
deux paragraphes précédents pourra 
être retirée ou modifiée, en ce qui 
concerne tout territoire désigné dans 
cette déclaration, par notification 
adressée au Secrétaire général. Le 
retrait ou la modification prendra effet le 
premier jour du mois qui suit l'expiration 
d'une période de trois mois après lé date 
de réception de la notification par le 
Secrétaire général. 

Article 5 

Relations avec la Convention 
Les Etats parties considèrent les 
articles 1 à 4 du présent Protocole 
comme des articles additionnels à la 
Convention, et toutes les dispositions de 
la Convention s'appliquent en consé­
quence. 

Article 6 

Signature et ratification 
Le présent Protocole est ouvert à la 
signature des Etats membres du Conseil 
de l'Europe qui ont signé la Convention. 
Il sera soumis à ratification, acceptation 
ou approbation. Un Etat membre du 
Conseil de l'Europe ne peut ratifier, 
accepter ou approuver le présent 
Protocole sans avoir simultanément ou 
antérieurement ratifié la Convention. Les 
instruments de ratification, d'acceptation 
ou d'approbation seront déposés près le 
Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe. 

Article 7 

Entrée en vigueur 
1. Le présent Protocole entrera en 
vigueur le premier jour du mois qui suit 
l'expiration d'une période de trois mois 
après la date à laquelle dix Etats 
membres du Conseil de l'Europe auront 
exprimé leur consentement à être liés 
par le présent Protocole conformément 
aux dispositions de son article 6. 

2. Pour tout Etat membre qui expri­
mera ultérieurement son consentement 
à être lié par le présent Protocole, celui-
ci entrera en vigueur le premier jour du 
mois qui suit l'expiration d'une période 
de trois mois après la date du dépôt de 
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l'Instrument de ratification, d'acceptation 
ou d'approbation. 

Article 8 

Fonctions du dépositaire 
Le Secrétaire général du Conseil de 
l'Europe notifiera à tous les Etats 
membres du Conseil de l'Europe : 
a) toute signature ; 
b) le dépôt de tout instrument de 
ratification, d'acceptation ou d'appro­
bation ; 
c) toute date d'entrée en vigueur du 
présent Protocole conformément à ses 

. articles 4 et 7 ; 
d) tout autre acte, notification ou 
communication, ayant trait au présent 
Protocole. 

En foi de quoi, les soussignés, dûment 
autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Protocole. 

Fait à Vilnius, le 3 mai 2002, en français 
et en anglais, les deux textes faisant 
également foi, en un seul exemplaire qui 
sera déposé dans les archives du Conseil 
de l'Europe. Le Secrétaire général du 
Conseil de l'Europe en communiquera 
copie certifiée conforme à chacun des 
Etats membres du Conseil de l'Europe. 
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Transmis en copie pour information 
- aux Membres de la Commission juridique 
- aux Membres de la Conférence des Présidents 
Luxembourg, le 17 octobre 2012. 
Le Secrétaire général de la Chambre des Députés, 
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LE COUVERf-JEMENJ 

OU mmb-DïjÉm m wxmBomù 

ei.â:Ja:Gran.d,S:Région: 

Le.&iinlstr.e. Luxembourg, le f 

Ç f i M m m SES: "OEPtlTES. 

.'ntréë' le: Monsieur le Président 
de la Ç.b.ambrè de.s Députés, 

Concerne : Réunion delà Commission juridique du 17 octobre 2012 - Echange de vues 
dans le cadre de l'examen dés projets dé loi n*̂  iS381 (réforme de l'exécution des peines) et 
n° 6382 (réforme de l'administration pénitentiaire) 

Monsieur lé Président, 

J'ai l'honneur dé vous, .transmettre'en annexe le.::do.ssiér constitué: par la Police grand-ducalé 
en vue de la réunion de la Commission juridique du 17 octobre 2012. 

.La PoliGe s'était :ïnquiétée de ne pas disposer des moyens: en personnel suffisants pour 
préridre eh éhargè les nouvelles triissions lui àttribuéé& dahs le cadre de là rêfiprme de 
l'administratiofi. pênitéhtiairé. Le Gouyernémént a répondu aux soucis, dé. la. Roliëè: en tèiéVàrit 
l'effectif maximal deS' earriërè.s de. rinsp.,e.cte.ur-et.du, brigadier éh conséquence. 

La Police n'ayant pas d'autres doléances en relation, ayeĉ  la réforme proposée, elle ne sera 
pas: repré.séhtéé à là réunion dé là; Commission: juridique, dé mèrcrè,di:prochàih. 

Veuillez-agréer. Monsieur le; Président, rassurahce de ma; haute considération.-

Le Ministre' de: rinterieur et :à là Grande. Région. 

Jean-Marie HALS'DGRF 

Gcspie de la présente ést aidressèé'â Monsieur-lé Prês'idént:çj..e-la Commission juridique 

:.Âdresse postale ; L-2933 Luxembourg Bureaux';: 19,.,rue!Beaumont Fax : 22 11 25 
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LE COUVEK' IMEMEWT • ' • 

D U G R A N D - D U C H É DE L U X E M - B O U R G 

Min is tère de la Justice 

Luxembourg, le 28 octobre 2011 
IVlL/ms/281011-1 

POUCE GRAND-DUCALE-' 
Direction Générale 

Entrée; 3 1 OCT, 20lt 

A 
Monsieur le Directeur général 
de la Police grand-ducale 

Luxembourg 

Objet : planification du centre pénitentiaire d'Uerschterhaff (CPU) 

Monsieur le Directeur général, 

Je m'empresse de vous informer que la phase de planification du CPU a démarré 
en septembre 2011. Le Ministère de la Justice, en tant qu'exploitant futur de ce 
centre pénitentiaire, dirigera la coordination des besoins de tous les intervenants 
pendant la phase de planification. ' 

Il est nécessaire d'associer tous les utilisateurs - comme en 2009 lors de 
l'établissement du programme de construction - au processus de planification. La 
Police grand-ducale (UGRM, SPJ) y jouant un rôle clé, je vous prie de bien 
vouloir me communiquer pour le 30 novembre 2011 la ou'̂  les personnes de-
contact (adresse électronique et numéro de téléphone direct) participant aux 
réunions de planification et servant d'interlocuteur à l'architecte. 

Le coordinateur du Ministère de la Justice est Monsieur H.J. BÙHLMANN, qui en 
tant qu'expert dirige depuis un certain temps le projet de réforme. Il s'adressera 
directement aux personnes de contact. 

En vous remerciant d'avance pour votre coopération, je vous prie de bien vouloir 
agréer, Monsieur le Directeur général, l'expression de mes sentiments distingués. 

Pour le Ministre de la Justice, 

Michel LUCI 
Conseille, direction 1̂ '® classe 

i j , rue Erasme 
y-\a,ii% Luxembourg-Kircliberg 

Tél.: (+352) 247-S4537 
Fax: (-f352) 26 58 48 61 

Adresse postale 
I--2934 Luxembourg e-mai I :-i nf p..(i?rnj;-Blj î ^ 
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GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Direction Générale 
Direction Opérations et Prévention 

I 
POLICE M 

iaKfîiîiM>ffl̂ ivtîiirlth'SN-.ria; 

Luxembourg, le 07 novembre 2011. 

N. Réf.: 2011/34587/616DOP-FR 

Retourné au Directeur Général après examen avec-l'avis qui suit: 

, Il est évident que les services centraux, à savoir le SPJ et l'UGRM, qui entretiennent des liens.privilégiés avec 
les structures pénitentiaires, sont intégrés comme interlocuteurs tout au. long de la planification, du centre 
pénitentiaire Uerschterhaff (CPU). 
Je préconise d'y déléguer à la fois un Cadre supérieur de. la Direction du SPJ et du Commandement de l'UGRM 
et ce sous l'encadrement d'un membre CS de la DOP. 

Le DirecteLfjr des Opérations , 
et de la Prévention 

-^----XljTarles, H AMEN 
1^' comrnîsècHVe divisionnaire 

POLICE GRAND-DUCALE 
Direction Générale 

Sôcréiariat 

Entrée; ^ HOV. 2011 
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GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Direction Générale 

• POLICE J " 

N. réf. : 2011/34587/3978/SEC-MG Luxembourg, le 10 novembre 2011 

Retourné à Monsieur le Ministre de la Justice avec l'information que le Premier Commissaire Divisionnaire Thierry 
WEBER, ancien commandant UGRM, actuel Directeur Opérations Prévention adjoint, ayant, contribué â 
l'élaboration du concept de base, continuera à être notre délégué, ensemble avec le nouveau commandant 
UGRM, le Commissaire Divisionnaire Daniel AGOSTINI. Ils coordineront en même temps les besoins spécifiques 
du Service de Police Judiciaire. 

Coordonnées : • 

Premier Commissaire Divisionnaire Thierry WEBER, tél. : 4997-2370 ; mail : thierry.weber@police.etallu 

Commissaire Divisionnaire Daniel AGOSTINI, tél. : 4997-2860, mail : daniel.agostini@police.etat.lu 

Le Directeur Général 

Rbmain NETTGEN 

Copies à : DOP 
UGRM 
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•08 /12 /28 ] ] 10: .58 +352-2'?72 76 D5I PAGE • B1/0B 

LE COUVcRNfiiViENT 
DU GRAND-DUCHfi DE l.UXF.MBOUrîG 
Mm'isïèK de l'Intériein 
et p. Is Grande R.̂ gion 

Direction tie If! Séctirité livtf rieurc-

E>CPÉDIÉ LF 
C a DEC. 20ÎI 

Luxembourg, le B décembre 2011 

Réf: 2011/39411/2108/DSI 

POLICE GRAN̂rBrrrr 
'•eciélafiat • 

Entrée ; (|.g QEC, 20̂  

Brm.svr : Transmis à Monsieur le Directeur Général de la Police grand-ducale pour avis 
très urgent. 

Pour le Ministre de l'Intérie'Jfr 
et à la Grande Régicïn 

ÎOLAS 
Premier Çôp^eilter de Gouvernement 

19, rue Beaumpn'i 
Aci''eoie pûs'.ale 
-•2933 LuKcmlipiirg î'Sx. (-i-îS!) 2! •}•> 76 
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GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Direction Générale 
Direiition Opérations et Prévention 

POLICE GRAND'-DUCALE 
Direction Générale 

Secré-arial 

Eiilrée; 0 B DEL 2DÎI 

'^^ I VI ^--M 
Luxembourg, le OB décembre 2011. 

N. Réf.: 2011/39411/692/DOP-CM 

Retourné au Directeur Général avec avis favorable en tenant compte des considérations qui suivent: 

.La reprise de la totalité des transports de détenus à partir et entre les centres pénitentiaires-par la police sur 
base du texte du projet de loi ci-joint entraîne une réorganisation profonde au sein de l'UGRM. 

En effet cette modification légale présuppose la création d'une unité séparée à l'UGRM pour faire face au 
supplément de transports de détenus, à savoir qu'à partir du jour de la mise en vigueur de la présente loi (sans 
que le CPU ne soit fonctionnel) l'UGRM nécessite en moyenne un effectif de 10 agents supplémentaires par 
jour. 

Bien que ('initiative de renforcer la police de 45 fonctionnaires soit louable, if est indéniable que ce renfort ne 
peut se réaliser que sur base d'un recrutement pluriannuel de sorte que la mise en vigueur de la présente loi ne 
peut avoir lieu avant le renforcement substantiel des effectifs de l'UGRM qui ne doit pas avoir lieu au détriment 
des autres unités territoriales de la police. Ce renforcement, bien qu'excellent en théorie, s'avère d'autant plus, 
compliqué que la PGD se trouve confrontée actuellement à des difficultés sensibles de recrutement de nouveaux 
volontaires de police. 

Au vu des quelques articles à notre disposition pour rédiger cet avis, je me permets de réitérer les doléances 
suivantes : 

" prévoir la mise en place d'une procédure de consultation du dossier pénal au lieu de détention et non 
plus au tribunal ; ' 

° prévoir le déroulement des audiences; du moins de celles impliquant des détenus dangereux, au centre 
pénitentiaire respectif ; 
prévoir l'infrastructure afin de faciliter les premiers interrogatoires devant le juge d'instruction-au sein du 
centre pénitentiaire ; 

• créer les surfaces immobilières nécessaires pour que la police puisse directement s'implanter en annexe 
du CPU pour procéder aux extractions respectives ; 

• promouvoir les nouvelles technologies dans la procédure pénale en instaurant la faculté de la réalisation 
d'audiences via le système de la vidéoconférence. 

Le Directeur des Opérations 
et de la Prévention 

ire divisionnaire 
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GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Direction Générale 

POLICE t 

V. réf,: 
N. réf, : 2011/39411/4347/SEC-MG Luxembourg, le 12 décembre 2011 

Retourné à Monsieur le Ministre de l'Intérieur et à la Grande Région avec l'avis sollicité. Je me rallie aux 
conclusions d'ordre opérationnel, développées par le Directeur Opérations et Prévention, Enfin, je propose 
d'inclure au concept proposé une fiche budgétaire pour l'acquisition des moyens de transport supplémentaires. 

Le Directeur Généra 

Romain NETTGEN 
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l.r GOUV'rUlMtViF.NT 

IMJ GI^AMD-DUCI-I[- Dl.- LUXEMBOURG' 
Wiriistére dd Ilniéri;:i.ii 

cl n In Grande iJt-i'inn 

Luxembourg,.le ^ 2 HMS 2012 

Monsieur le Directeur Général dé la Police 
L-2957 Luxembourg 

Objet : Demande d'établissement d'un pian de recrutement pluriannuel pour le 

transport de détenus, 
N.Réf. : 2011/39411/2012-0620/DSl 

Monsieur le Directeur Général, 

L'avant-projet de loi portant réforme de l'administration pénitentiaire dispose en son 
article 41 que le transport de détenus est effectué par la Police grand-ducale. 

En vue de l'exécution de cette mission, l'engagement de 45 fonctionnaires de la 

catégorie « D » est autorisé. 

Afin de permettre de pourvoir à ce recrutement sous les meilleures conditions 
possibles (budget de la Police- fonctionnement de l'Ecole de Police etc.), je vous 
invite dès lors à établir un plan de recrutement extraordinaire pour ce personnel. 
ILest évident que le recrutement ne peut être débuté qu'après l'entrée en vigueur 
de la loi précitée. 

Veuillez agréer. Monsieur le Directeur Général, l'expression de ma considération 

distinguée. 

Le Ministre de l'Intérieur ' 
et à la Grande Région 

Jean-Marie HALSDORF 

!'imh: ^ MAI;'; 'Ait 
f. 
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G«A--JD-DUCHE DE LUXEMBOURG 

Direction Générale Au 
Ministre de l'Intérieur et à la Grande Région 
à 
Luxembourg 

V. réf.: 2011/394,1i/2012-OB20/DSI 
N, réf,: 2011/39411/2012/1048/gd Luxembourg, le 14 mai 2012 

Objet : Demande d'établissement d'un plan de recrutement pluriannuel pour le transport de détenus 

Monsieur le Ministre, 

Me référant à votre demande sous objet du 22 mars 2012, j'ai 
suivantes : 

'honneur de vous transmettre les informations 

.'L'avant-projet de loi portant réforme de l'administration pénitentiaire prévoit l'engagement de 45 fonctionnaires 
supplémentaires de la catégorie « D » afin de doter le Corps de la Police Grand-Ducale des ressources humaines 
nécessaires pour l'exécution des transports de détenus. L'article 48 de l'avant-projet précité modifiant l'article 21 
de notre loi-organique stipule que « La carrière des fonctionnaires du groupe de traitement D l , sous-groupe 
policier, comprend un maximum de 1.500 fonctionnaires. La carrière des fonctionnaires du groupe de traitement 
D2, sous:groupe policier, comprend un maximum de 275 fonctionnaires ». Les 45 fonctionnaires supplémentaires 
.:Beront donc répartis en 20 fonctionnaires de la carrière D1 (inspecteurs de police) et 25 fonctionnaires de la 
'•'caraèî?e_;p2,(brigadiers de police). Selon l'article 26 de la loi organique, modifié parla loi du 22 juillet 2008 portant 
'•::sur-îieireriforcement des effectifs de la Police, le personnel placé hors cadre et pouvant être remplacé dans leur 
éadré'd'origine s'élève à 240 fonctionnaires. L'effectif légal à considérer sera donc de 1740 fonctionnaires de la 
carrière de l'inspecteur de police. 

Afin de permettre au Corps de la Police Grand-Ducale de pouvoir exécuter tous les transports de détenus à partir 
de 2018, le plan de recrutement pluriannuel suivant a été élaboré : 

a) Recrutement de 25 fonctionnaires supplémentaires de la carrière D2 (brigadiers de police) : 

Actuellement le cadre des brigadiers comporte 212 fonctionnaires. Les premiers départs en retraite dans ce cadre 
se feront à partir de l'année 2019. La 24*"'^ promotion de volontaires de l'Armée en formation est constituée de 25 
candidats. En admettant que pendant chaque année en moyenne un membre de la carrière du brigadier 
changera vers la carrière de l'inspecteur et que le nombre d'échecs en formation s'élève en moyenne à environ 2 
candidats par promotion, le recrutement pour cette carrière peut se faire au rythme de 16 candidats par promotion 
pour arriver à un renfort net de 13 fonctionnaires par année. L'effectif légal de 275 sera donc atteint au courant de 
l'année 2016. 

b) Recrutement de 20 fonctionnaires supplémentaires de la carrière Dl (inspecteurs de police) : 

La moyenne des départs à la-retraite des 10 dernières années se chiffre â 49,2 % par année des fonctionnaires 
ayant atteint ou dépassé l'âge de 55 ans. Cette moyenne a diminué au courant des trois dernières années 
jusqu'à 38,2 %. En tenant compte des capacilés maximales de l'École de Police (recrutement de 65 volontaires 

Direction Générale, L-2957 Luxembourg • TéL :+352 4997-2010 » Fax :+352 '1997-2099 » conlacl@police,piiblic,lu 
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par promotion au maximum) et en admettant que tous les.candidats réussiront leur formation, l'effectif légal de 
1740 fonctionnaires de la carrière de l'inspecteur ne pourra être atteint avant l'année 2024 (calculé à la base de 
38,2 % de départs). Selon les expériences faites lors des promotions précédentes, le nombre des volontaires de 
police ayant réussi leur formation se chiffre aux environs de 50 â 55 candidats par promotion. Actuellement il 
n'est pas possible d'atteindre l'effectif légal dans la carrière de l'inspecteur pour l'année 2018. 

Suite aux conclusions précitées je propose de répartir le personnel supplémentaire en 10 fonctionnaires de la 
carrière Dl (inspecteurs de police) et 35 fonctionnaires de la carrière D2 (brigadiers de police) et de changer 
l'article 48 de l'avant-projet de loi portant réforme de l'administration pénitentiaire dans ce sens en fixant le 
maximum des fonctionnaires du groupe de traitement D1, sous-groupe policier, à 1490 fonctionnaires et le 
maximum de fonctionnaires du groupe de traitement D2, sous-groupe policier à 285 fonctionnaires. 

L'effectif légal de 285 brigadiers pourra être atteint au courant de l'année 2016 en recrutant jusqu'à 20 volontaires 
de l'Armée par promotion et en tenant compte du nombre d'échecs de 2 candidats par promotion et d'un 
changement de carrière par an. Les renforts seront d'environ 17 fonctionnaires par année pour cette carrière, 

La. réduction de nombre d'inspecteurs du personnel supplémentaire à recruter permettra d'arriver à atteindre 
l'effectif légal de cette carrière vers l'année 2023 en tenant compte des meilleures conditions possibles. Les 10 
inspecteurs à prévoir pour le transport des détenus devront donc être prévus lors de la répartition des renforts 
annuels jusqu'à l'année 2018 au nombre de 2 fonctionnaires par an. 

Les tableaux à l'annexe 1 renseignent sur les évolutions des carrières du brigadier et de l'inspecteur de police en 
tenant compte des conditions établies à l'avant-projet de loi et ceux à l'annexe 2 sur les évolutions des deux 
carrières en tenant compte des propositions précitées. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments très distingués. 

Le Directeur Général 

Romain NETTGEN 

Transmis en copie à Monsieur l'Inspecteur Général de la Police. 
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Annexe 1 au rapport Z011/39411/2012/1048/gd 

Evolution des effectifs en tenant compte de l 'avant-projet de loi actuel (20 inspecteurs / 23 brigadiers.) 

Total effectif légal 

Tableau prévisionnel sur l 'évolution des effectifs du cadré du Brigadier 2013-2017 

Brigadiers 01.01.2013 01,01.2014 01.01.2015 01.01.2015 01,01,2017 

Renforts — 23 13 13 14 

Total 212 235 248 261 275 

" Effectiriégal prévu à l'avant-projet de loi 

j Tableau prévisionnel sur l 'évolution des effectifs du cadre de l'Inspecteur 2013-2025 

Total effectif légal 1500 1) 

Hors e f fec t i f ' ' 240 

Total effectif viséi(C, HC et HE) 17-'î.C 

'̂ Effectif légal prévu à l'avant-projet de loi 

Remplacements par dépassement des effectifs légaux suivant art 26 de la loi organique, modifié par la loi du 22.07,2008 (SPJ, CCPD, Détachements par ordre du Gouvernement. IGP) 

Effectif au Dl.04.2012 1430 

Inspecteurs (50% de départs) 01.01.2013 01.01.2014 01,01.2015 01.01.2016 01.01.2017 01.01.2018 01.01.2019 01.01.2020 01.01.2021 01.01.2022 01.01.2023 01.01.2024 01.01.2025 

Fonrtionnaires à engager (Formation terminée)* 51 34 65 65 ' 65 65 65 65 65 55 65 65 48 

Départs 50% 36 37 35 4 1 34 28 32 - . 30 38 39 39 41 43 

Renforts réels 15 -3 30 24 31 37 33 35 27 25, -.25 24 5 

Total 1445 1442 1472 1496 157.7 1554 1597 1632, 1659 • 1685 1711 1735 17^0 

Inspecteurs (SS% de départs) 01.01.2013 01.01.2014 01.01.2015 01.01.2016 01.01.2017 Ol.Ol .ZOlS 01.01.2019 01.01.2020 01.01,2021 01.01.2022 01.01.2023 01.01.2024 

Fonctionnaires à. engager (Formation terminée)* 51 34 65 65 65 SS 65 55 55 65 55 45 

Départs 38% 27 31 32 38 34 29 3 1 3 1 ' 3 6 38 38 40 

Renforts réels 24 3 33 27 31 36 34 34 29 , 27 27 S 

Total 1454 1457 1490 1517 1548 1584 1518 1552 1681 1708 1735 1740 

Détail des calculs des départs 
Départ à 50% des fonct ionnaires pensionnables 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 •2020 2021 ' 2022 2023 ' 2024 

Fonctionnaires pensionnables (> 55 ans) 73 110 144 191 218 240 275 304 350 390 • 428 472 516 

ronct. pensionnables - Départs des années préc. — 74 71 83 69 57 64 61 77 79 78 83 - 56 

Départs prévisibles calculés à 50% 36 37 35 4 1 34 28 32 30 38 39 39 . 4 1 . 43 

Départ à 38% des fonct ionnaires pensionnables 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 • 2021 • 2022 2023 2024 

Fonctionnaires pensionnables {> 55 ans) 73 110 144 191 218 240 275 304 350 390 428 472 516 

Fonct. pensionnables - Départs des années préc. — 83 86 101 90 78 . 84 82 97 101 1 0 1 ' 107 , 111 

Départs prévisibles calculés à 38% 27 -31 32 38 34 . 29 3 1 31 35 3S , 38 40 42 
• La capacité maximale de l'École de Police est de 6S volontaires inspecteurs par promotion 
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tvo!-,^-t;on de? effectifs sn tensnt compte ae ! avant-proiet ae.ioi après modifications (10 inspecteurs / 35 brigadiers) 

Tableau prévisionnel sur l'évolution dés effectifs du cadre du Brigadier 2013-^2017 . .: . 

Total effectif légal 

Brigadiers 

Renforts 
Total 

01.01.2013 01.01.20i4; di.oï.2oi5 ôi;bi;2pil^î:ploii2oi7 

— 2à 17 . ' 17 ië 
212 235,,.. . .252 269,.," , ̂ ',!„.. 28fe 

proposition de modification de l'effectif légal à 235 brigadiers au lieu de 275, 

Tableau prévisionnel sur l'évolution des effectifs du cadre de l'inspecteur 2013-2024 

Total effectif légal 1490 

Hors effectif 2) 240 

Total effectif visé (C, HC et HE) -.175 c 

1) proposition de modifications à l'avant.projet de loi 

2) Remplacements par dépassement des effectifs légaux suivant art 25 de la loi organique, modifié par la loi du 22.07.2008 (SPJ, CCPD, Détachements par ordre du Gouvernement, IGP) 

Effectif 3U 01.04.2012 T430 

Inspecteurs (50% de départs) 01.01.2013 01.01.2014 01.01.2015 01.01.2015 01.01.2017 01.01.2018 01.01.2019 01.01.2020 01,01.2021 01.01.2022 01.01.2023 01.01.2024 

Fonctionnaires à engager (Formation terminée)* SI 34 65 65 55 55 65 65 65 65 65 60 
Départs 50% 35 37 35 41 34 28 32 30 38 39 39 41 

Renforts réels 15 -3 30 24 31 37 33 35 27 . 26 26 19 

Total 1445 1442 1472 1496 1527 1564 1597 1632 1659 1685 • 1711 1730 

Inspecteurs (38% de départs) 01.01,2013 01.01.2014 01.01.2015 01.01.2015 01.01.2017 01.01.2018 01.01.20ia. 01.01.2020 01.01.2021 01.01.2022 01.01.2023 

Fonctionnaires à erigager (Formation terminée)* 51 34 65 65 65 65 65 • 55 65 55 60 

Départs 38% 27 31 32 38 34 29 31 31 35 38 38 

Renforts réels 24 3 33 27 31 35 34 .34 29 27 22 

Total 1454 1457 1490 1517 " 154S • 1584 1518 1652 1581 170S 1730 
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MEMORIAL 
Journaï Officiel 

du Grand-Diïché de 
LExembourg -

1905 

Amtsbiatt 
des GroBherzogtums 

Xuxemburg 

•RECUEIL BE LEGISLATION 
A — 126 27 août 2008 

S o m m a i r e 

Loi du 22 juillet 2008 relative à l'accès des magistrats et officiers de police judiciaire à certains 
traitements de données à caractère personnel mis en œuvre par des personnes morales de 
droit public et portant modification: 
- du Code d'instruction criminelle, 
- de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de la Police, et 
- de la loi modifiée du 27 juillet 1997 portant réorganisation de l'administration 

pénitentiaire page 1 90() 

Loi du 22 juillet 2008 portant sur le renforcement des effectifs de la Police et modifiant la loi 
modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de la Police 19D[i 

Règlement grand-ducal du 22 juillet 2008 portant exécution de l'article 48-24 du Code 
d'instruction criminelle et de l'article 34-1 de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et 
l'Inspection générale de la Police î 90'/ 
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190B 

Le système informatique par lequel l'accès direct est opéré doit être aménagé de sorte que: 

- l'officier de police judiciaire enquêtant sur des faits déterminés ne puisse consulter les traitements de données 
à caractère personnel visés à l'alinéa 1 '̂" que pour un .motif précis en indiquant son identifiant numérique 
personnel et l'identifiant numérique propre aux faits déterminés en cause, et 

- que les informations relatives à l'officier de police judiciaire ayant procédé à la consultation, les informations 
consultées, la date, l'iieure et la référence aux faits déterminés au sujet desquels la consultation a été 
effectuée, ainsi que le motif-précis de la consultation puissent être retracés. Les données à caractère 
personnel consultées doivent avoir un lien direct avec les faits ayant motivé la consultation, 

Les consultations se font en fonction de la qualification des faits et des circonstances qui l'entourent et seules les 
données à caractère personnel strictement nécessaires, dans le respect du principe de proportionnalité, peuvent 
être consultées. 

Par rapport à des faits déterminés, la consultation est réservée à l'officier de police judiciaire enquêtant sur ces 
faits. 

L'autorité de contrôle instituée à l'article 17, paragraphe 2 de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la 
protection des personnes à l'égard du traiten-ient des données à caractère personnel contrôle et surveille le 
respect des conditions d'accès prévues par le présent article.» 

11.2. Il est inséré un article 77-1 nouveau, libellé comnie suit; 

«Art . 77-1. Dans l'exercice de ses missions visées aux articles 74 et 76, l'Inspection générafe de la Police a accès 
direct, par un système informatique, aux traitements de données à caractère personnel visés à l'article 34-1. 
Le droit d'accès prévu à l'alinéa I"' ne, peut être exercé que par l'Inspecteur général de la Police ainsi que par les 
membres de l'Inspection générale de la Police issus du cadre supérieur de la Police. Pour le surplus, les 
dispositions des alinéas 2 à 7 de l'article 34-1 sont applicables.» 

Art, l l i . La loi modifiée du 27 juillet 1997 portant réorganisation de l'administration pénitentiaire est complétée par 
un article 18-1 nouveau, libellé comme suit; 

«Art . 18-1. A l'exception des détenus exécutant une contrainte par corps, tout détenu admis dans un 
établissement pénitentiaire fait l'objet d'une prise d'empreintes digitales et de photograpliies par le service de 
police judiciaire, La prise de pfiotographies d'un détenu peut être renouvelée chaque fois que le changement de 
son apparence physique le requiert. 

Les empreintes digitales et les photographies recueillies en application de l'alinéa 1"=̂  peuvent être traitées 
ultérieurement par la Police à des fins de prévention, de recherche et de constatation des infractions pénales dans les 
conditions à déterminer par règlement grand-ducal, conformément à l'article 17 de la loi modifiée du 2 août 2002 
relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à caractère personnel. 

Pour les besoins de l'exécution des peines ainsi que de la sécurité et de la sûreté des établissements pénitentiaires, 
les empreintes digitales et les photographies recueillies en application de l'alinéa I""" peuvent être mises à la disposition 
de l'administration pénitentiaire.» 

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 
que la chose concerne. 

Le Ministre de la Justice, 
Luc Frieden 

Port Douglas, le 22 juillet 2008. 
Henri 

Doc, pari. S563; sess, ord. 20D5-2006, 2006-2007 et 2007-2008 

Loi du 22 juillet 2008 portant sur le renforcement des effectifs de la Police et modifiant la loi 
modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de la Police. 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

De l'assentiment de la Chambre des Députés; 

Vu la décision de la Chambre des Députés du 9 juillet 2008 et celle du Conseil d'Etat du 11 juillet 2008 portant qu'il 
n'y a pas lieu à second vote; 

Avons ordonné et ordonnons; 

Art ic le unique, La loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de la Police est modifiée 
comme suit: 

- 1. A l'article 20 alinéa I " , la première.ligne est modifiée comme suit; _ 

«Le cadre supérieur comprend un maximum de 90 fonctionnaires dont;» 

2, L'article 21 est modifié comme suiti 

«La carrière des inspecteurs comprend un maximum de 1.480 fonctionnaires. La carrière des brigadiers 
comprend un maximum de 250 fonctionnaires.» 
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3. L'article 26 est modifié comme suit; 

a) Au paragraphe 3, le 2*""'alinéa est modifié comme suit; 

«Un règlement grand-ducal détermine le nombre de ce personnel ainsi que les services luxembourgeois ou 
autres dans lequel ce personnel pourra être employé.» 

b) La dernière phrase de l'article est modifiée comme suit; 

«Le nombre total des emplois ci-dessus prévus sous les paragraphes 2, 3 et 4 ne peut dépasser deux, cent 
quarante.» ' . ' 

4. A l'article 29, la deuxième phrase est modifiée comnie suit; 

«Le nombre total des emplois prévus 'par les dispositions des' lettres a) à m) ne peut dépasser deux cent 
• cinquante.» 

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par tous ceux 
que la chose concerne, 

- Le Ministre de lo justice. Port Douglas, le 22 juillet 200B. 
Luc Frieden Henri 

Doc, pari. 5873; sess, ord. 2007-2008 

Règlement grand-ducal du 22 juillet 2000 portant exécution de l'article 48-24 du Code d'instruction 
criminelle et de l'article 34-1 de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale 
de la Police. 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi du 30 mars 1979 organisant l'identification numérique des personnes physiques et morales; 

Vu l'article 48-24 du Code d'instruction criminelle; 

Vu la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de la Police, et notamment son article 34-1; 

Vu la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement des données à 
caractère personnel, et notamment son article 17; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la justice et après délibération du Gouvernement en conseil; 

Arrêtons: 

Ar t . I^"-. En ce qui concerne le registre général des personnes physiques et morales créé par la loi du 30 mars 1979 
organisant l'identification numérique des personnes physiques et morales, les autorités judiciaires visées aux articles 
48-24 et 51-1 du Code d'instruction criminelle, ainsi que les fonctionnaires visés aux articles 34-1 et 77-1 de la loi 
modifiée du 31 mai 1999 sur ia Police et l'insp'ection générale de la Police ont accès aux données à caractère personnel 
suivantes; 

1. les noms et prénoms des personnes physiques répertoriées; 

2. le sexe de ces personnes; 

3. les dates et lieux de naissance, ainsi que le cas échéant la date de décès de ces personnes; -

4. la nationalité de ces personnes; 

5. l'état civil de ces personnes; 

6. les adresses de ces personnes ainsi que l'historique y relatif; 

7. l'identification numérique de ces personnes; 

8. les noms, prénoms, dates et lieux de naissance, ainsi que l'identification numérique des conjoints, père et mère 
et descendants des personnes physiques répertoriées; 

9. la dénomination ou la raison sociale et, le cas échéant, le nom commercial des personnes morales répertoriées; 

10. l'identification numérique de ces personnes; 

11. la date de constitution ou, pour les personnes morales étrangères, celle de la première activité au Grand-Duché 
de Luxembourg; 

12. la forme juridique, l'activité principale ainsi que le siège social de ces personnes. 

A r t , 2. En ce qui concerne le fichier du Centre commun de la Sécurité sociale, les autorités judiciaires visées aux 
• ai-ucles-48-24 et 51-1-du Code-d'instruction.,criminelle,..alnsLque-les-fonctionnaii:es_visés.aux.articles-3fl-1.,et-7.7_--1.-de-la 
loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de la Police ont accès aux données à caractère 
personnel suivantes: 

1, les noms et prénoms des personnes affiliées; 

2. les adresses de ces personnes; 
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(3) L'équipement des agents pénitentiaires en armes et moyeii.<; de contrainte est déterminé par 
règlement grand-ducal. Dans l'exercice de leurs missions, les agents pénitentiaires ne portenl aucune 

. arme à feu. 

Art. 41. Le transport des détenus est effectué conformément à l'ai-ticie .39 de là loi modifiée du 
31 mai 1999 sur la Police et rinspection générale de la Police, 

Art. 42. (1) A l'exception des détenus exéciilant une contrainte par corps, tout déteiui admis dans 
un établissement pénitenliairc fait l'objel d'une prise d'empreintes digitales et de photograpliies par le 
service de police Judiciaire. La prise de photographiés d'un détenu peut être renouvelée chaque fois 
que le. changeineni de son apparence physique le requiert, 

(2) Les empreintes digitales et les photographies recueillies en application du paragraphe ( 1 ) peuvent 
être traitées ultérieurement par la Police à des fins de prévention, de recherche et de constatation des 
iiifiaclioiis pénales dans les conditions à déterminer par règlement grand-ducal, conformément à l'ar­
ticle 17 de ia loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l'égard du traitement 
des données à caractère personnel. 

(3) Pour les besoins de l'exécution des peines ainsi que de la sécurité et de la sûreté des établisse­
ments pénitentiaires, les empreintes digitales et les photographies recueillies en application du para­
graphe (1) sont mises à la disposition de l'administration pénitentiaire. 

Chapitre 7 -Dispositions addilioiiiielles 

Art. 43. (1) Le gouvernement est autorisé à procéder aux engagements de reiiforceinent à titre 
permanent suivants: 
a) dans la rubrique „Administration générale": 

- 9 fonctionnaires de la catégorie de traitement A, groupe de traitement Al; 

- 17 fonctionnaires de la catégorie de traitement A, groupe de traitement A2; 

- 37 fonctionnaires de la catégorie de traitement B, groupe de traitement B l ; 

- 4 fonctionnaires de la catégorie de traitement C, groupe de traitement Cl, et 
- 19.'î fonctionnaires de la catégorie de traitement D, groupe de traitement Dl. 

b) dans la rubrique ,,Enseignement": 
- 4 fonctionnaires de la catégorie B, groupe de traitement Bî; 

c) 3 employés de la carrière D; 
d) 4 employés de la carrière C; ' 

e) 4 ouvriers de la carrière C. 

(2) En vue de l'exécution des missions de la Police prévues à l'article 39 de la loi modifiée du 
31 mai 1999 sur la Police ef l'Inspection générale de la Police tel que modifié par ia présente loi, le 
gouvernement est autorisé à procéder à l'engagement de renforcement à titre permanent dans la 
rubrique „Armée, Police et inspection générale de la Police" de 45 fonctionnaires de la catégorie de 
traitement D, groupe de traitement Dl ou groupe de traitement D2, sous-groupe policier. 

(3) Les engagements définitifs au seivice de l'Etat résultant des dispositions du présent article se 
-font par dépassement de l'effectif total du personnel et en dehors du nombre des engagements de 
renforcement déterminés dans la loi budgétaire concernant le budget des recettes et des dépenses de 
l'Etat pour l'année en cours au moment de l'entrée en vigueur de la présente loi ef dans les lois bud­
gétaires pour les exercices suivants. 

Chapitre 8 - Dispositions wodificalives, abrogatoires et transitoires 

Art. 44. Le Code pénal est modifié comme suit: 
1 ) A l'article 157, les mots „administrateurs, gardiens et concierges des maisons de dépôt, d'arrêt, de 

justice ou de pèinéi" sont rém'plâcés'paf cëûx''.dë'",'.<liréetëUrs et nVéi'ril5î%"â'TlO'Tjfeiï3ïntelTiEr'élHl5liif:• 
seinents pénitentiaires". 
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2) A l'article 332, l'alinéa 2 est remplacé comme suit; 

„Toiites les fois qu'une évasion de détenus a lieu, les membres du personnel pénitentiaire ainsi 
que les préposés fi la conduite, au transporl et à la garde des détenus sont punis ainsi qu'il suif," 

3) 11 es! inséré au Code pénal un article 337-1 nouveau, libellé comme suit: 

„Arl. 3.i7-i. Il n'y a pas négligence au sens des articles 333 el 334 dans le clief des préposés à 
la conduite, au transport el à la garde des détenus lorsque, en cas d'extraction d'un détenu, un 
magistrat ou un médecin leur demande de ne pas faire usage de moyens de contention ou de modifier 
les modalités de surveillance du détenu, dans l'intérêl de l'exécution de sa mission," 

Art. 45. Le Code d'instruction criminelle esl modifié comme suit: 

1) A l'ailicle 93, les mots „la maison de détention" sont remplacés par ceux de „un centre 
pénitentiaire", 

2) A l'ai-ticle 100, les mots „la maison d'arrêt établie près le tribunal correctionnel," el .„le gardien" 
soni remplacés respectivement pai- ceux de „uii centre pénitentiaire" et „/'ageti( péiiiteritiaire", 

3) A l'article 103, le.'; mots „dans la maison d'arrêl" sont remplacés par ceux de „au centre pénitenti-
), aire", la dernière lettre du mot „indiquée" étant siipprimée, 

4) A l'article 104, les mots „aii gardien de la maison d'arrêt" sont remplacés par ceux de ,,à l'agent de 
garde du centre pénitentiaire". 

5) A l'article 504, les mots „la maison d'arrêt" et „gafdien de la maison d'arrêt" sont i-emplacés res­
pectivement par ceux de ,jUii centre pénitentiaire" et „à l'agent de garde de l'établissement 
pénitentiaire", 

6) Les articles 603 el 604 sonI abrogés, 

7) L'arlicie 60B esl modifié comme suit: 

a) à l'alinéa 1er, les mots „au gardien" sont remplacés par ceux de „à l'agent pénitentiaire"; 
b) aux alinéas 2 et 3, les mots „ie gardien" sont remplacés par ceux de „ragent pénitentiaire". 

8) A l'article 609, Is mol „gardien" est remplacé par ceux de „agent pénitentiaire", 

9) L'article 618 est modifié comme suit: 
a) le mol „gai-dien" est remplacé par ceux de „agenl pénitentiaire"; 

b) les mots „au porteur de l'ordre de l'officier civil ayant la police de la maison d'arrêt, de Justice, 
ou de la prison," sont supprimés. 

Art. 46. L'article 2 de-la loi du 3 avril 1893 concernant rajiprobation de la fondation Theisen à 
Givenich est remplacé comme suit: 

, „Art. 2. Le Gouvernement est autorisé à établir sur le domaine donné un centre pénitentiaire à 
caractère semi-ouvert, conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables." 

Art. 47. A l'article 25, point 1 a), de la loi modifiée du 23 juillet 1932 concernant l'organisation 
militaire, les termes „gardien des établissements pénitentiaires" sont supprimés. 

Art. 48. La loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police el J'iiispeclion généiale de la Police est 
modifiée comme suit: 
1) L'article 21 est remplacé comme suit: 

, p „Art. 21. La carrière des fonctionnaires du groupe de traitement Dl, sous-groupe policier, coin-
dé/ 1 -̂̂ ^ •̂ prend un niaximum de 1.5Ô0 fonctionnaires, La carrière des fonctionnaires du groupe de traitement 

^i^^Q D2, sous-groupe policier, comprend un maxiiiuim de 275 fonctionnaires. 
' " ^^ .p 2) L'article 39 est remplacé comme suit: 
^ ' ' ^ „Arf. 39. La Police assure l'extraction des personnes détenues aux centres pénitentiaires de 

Luxembourg et d'Ueischterhaff, ainsi que les transfèrements entre ces centres pénitentiaires. 
- _ _ ExceptionnellejiieiU, pour des raisons de sûreté, le retransfèrenient d'un détenu du centre pénitenti­

aire de Givenich vers un autre ceiiUe pénitentiaire ëslTégaré'iïïèiiT'assïïî ^̂ ^̂  
du procureur d'Etat de Luxembourg el conformément au titre V de la présente loi." 
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L£ GOUVtRMEMEMT Luxembourg, le 1 juillet 2012 
DU GRAND-DUCHE DE LUXEAABOURG • ML/ms/5712-1 -
Ministère de la Justice 

l-'OLiCE GFiAI-ji.) - i'jUCA.Lf; 
DirBClic>T-i Générril(i 

Enti-eo; ^ 0 iUlL, m 

A 
Monsieur le Ministre 
du Développement durable • 
et des Infrastructures 
Département des travaux publics 

Luxembourg 

Concerne : Locaux de la Police grand-ducale-au CPU-
votre réf, : 172872/027969 

Monsieur le. Ministre, 

En réponse à votre courrier du 26 juin 2012, j'ai l'honneur de vous confirmer que 
je partage les vues de Monsieur le Directeur général de la Police en matière 
d'emplacements de stationnement du charroi de la Police sur le site 
d'Uerschterhaff. 

La séparation du matériel policier de celui appartenant à l'administration 
pénitentiaire facilite en effet la gestion du charroi. Les emplacements de 
stationnement des fourgons cellulaires seront dès- lors à prévoir sur le site fermé 
et sécurisé de l'UGRM et non dans l'enceinte du CPU. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes sentiments distingués. 

ConJ-S::>-i:-
Françolè BILÎPGEN 
Ministre de la Justice 

Transmis en copie à Monsieur le Directeur général de la Police .pour information 

13, rue Erasme Tél.; (•••JS )̂ 247-84537 Adresse postale 
L-1468 Ltixembourg-Kirchberg Fax: (H-3S2) 26 68 48 6i I-2934 Luxembourg e-mail: info@mj,-piib.liç.lu 6381 - Dossier consolidé : 452



MlWfSTERE DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

ET DGS INFRASTRUCTURES 

idi-nirii5ï)-;3-i:iri|-! des-bâtirnentE publics . 

Divi-iioi-, des vi-;-ivau): ntuft 

j POLICE GRAND-DUCALE 
j Directio.n Générale 
I SetTé ' .ar ia l 

I EKrée; 0 1 OCT. 2012 
1; 
{.-. I 'S ri r>r7 /7 -Q 

I 

n/réf : MAS -9017122 
(à rappeler lors de toute correspondance) 

Police Grand-Ducale 
Direction Générale 
Monsieur HIRSCH 
Route de Trêves Complexe A 
L-2632 FINDEL 

Luxembourg, le 28 septembre 2012 

Concerne : Maison d'Arrêt au lieu-dit « Uersctiterhaff » 
- locaux de la Police Grand-Ducale 

Monsieur, 

Comme convenu, je me permets de vous envoyer les plans actualisés de vos locaux-au sein : 
du centre pénitentiaire pour approbation. 

En vous souhaitant bonne réception, veuillez agréer. Monsieur, l'expression de mes. 
sentiments distingués. 

Jean Leyder 
Directeur 

Annexes : 
- plans actualisés niveaux 0 et +1 

•^0. rue du Sainl-Espr'rt 
l.-^475 Luxembourg 

Resp - . ï / rA/TE 

BP 112 
L-20T1 Luxembourg 

T e l : 45 1S 19 1 
Fax : 46 15 19 555 

bp@bp.etav.lu 
www.abp.public.iu 
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Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique 

DU CONCEPT DE L'UNITE 
DE PSYCHIATRIE LÉGALE DU CHNP 

et plus particulièrement de l'unité 
de psychiatrie légale en prison 

version 21/08/2012 

RehakLlnlk 
Du concept de l'unité de psychiatrie légale du CHNP et plus particulièrement de l'unité de psychiatrie légale en prison 
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I l Executive summary & Introduction 

Depuis de nombreuses années, le CHNP offre des soins psychiatriques pour les détenus en prison. En 
2008, les Ministères de la Santé et de la Justice nous ont confié la mission de réaliser une filière de 
psychiatrie légale (forensique), c'est-à-dire la prise en charge de délinquants jugés irresponsables de 
leurs actes à cause d'un trouble psychiatrique. Depuis, le nombre de ces patients n'a cessé 
d'augmenter. Actuellement, nous traitons une trentaine de patients alors que nos structures n'en 
prévoient que 15. Cette surpopulation, mais aussi les déficits immobiliers et architecturaux du CHNP 
créent évidemment de grands risques au niveau de la sécurité et ne nous permettent pas d'offrir une 
prise en charge « state ofthe art». 

Ceci explique l'importance de créer rapidement des structures adaptées aux besoins spécifiques de 
cette population. 

Dans la présente prise de position, nous tenterons de décrire le fonctionnement d'une filière de prise 
en charge qui vise la réintégration du patient, tout en respectant les besoins sécuritaires de la société. 
Cette filière évoluerait d'unités de soins hautement sécurisées vers des unités ouvertes et 
ambulatoires {Stufenmodeit) avec des mesures de sécurité décroissantes et une intensité de prise en 
charge thérapeutique et réhabilitative croissante. Un certain nombre de patients nécessitant une 
surveillance sur de longues années doivent être pris en charge dans un milieu sécurisé qui leur 
permettrait toutefois aussi de bénéficier d'une qualité de vie adaptée. 

Dans notre projet, cette première étape de prise en charge se ferait dans une unité de soins 
psychiatriques dans l'enceinte de la prison. Cette unité serait gérée par le CHNP qui serait entièrement 
responsable de son fonctionnement. Le CPL garderait la responsabilité pour la sécurité extérieure. 
Nous sommes conscients que cette solution n'est pas idéale, surtout à un niveau symbolique. Mais 
devant le nombre croissant de patients à traiter et les problèmes très réels du terrain, une solution 
rapide est de prime abord. Dans ce texte, nous expliquerons pourquoi nous sommes d'avis que la 
qualité de la prise en charge ne souffrira pas de ce choix d'emplacement. 

Cette « clinique psychiatrique » en prison compterait 30 lits. Elle accueillerait dans une unité de 15 lits 
les nouvelles admissions pour faire une évaluation de psychiatrie légale en de bonnes conditions. Une 
deuxième unité de 15 lits accueillerait les patients qui garderont un haut potentiel de dangerosité et 
qui se montreront thérapeutico-résistants sur une période plus étendue (moyen-long séjour). 

1V\ L e c h a m p de la psvch ia t r i e léga le 

a ) Missions de la psychiatr ie légale 

a) Prendre en charge les délinquants atteints d'un trouble psychiatrique et jugés irresponsables de 
leurs actes conformément à l'article 71 du code pénal, d'en assurer le processus diagnostique et 
thérapeutique, ainsi que, si possible, le processus de réadaptation et de réhabilitation. Une 
évaluation constante du progrès thérapeutique et de la dangerosité se fait tout au cours du 
processus. 

b) Assurer la prise en charge psychiatrique des détenus au Centre Pénitentiaire. 

b) Diagnostics 

• Diagnostics : La plupart des patients souffrent de diagnostics psychiatriques multiples : 
schizophrénies chroniques, psychoses paranoïaques chroniques, oligophrénies, troubles de la 
personnalité, etc. et bien sûr de toutes formes de dépendance. 
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• Il est clair que ce n'est pas le diagnostic qui décide d'une admission, mais le juge. D'une façon 
générale, on constate une augmentation des admissions sur le plan international et des 
diagnostics qui, auparavant, ne suffisaient pas pour prononcer un délinquant irresponsable alors 
que c'est le cas aujourd'hui, par exemple pour les troubles de la personnalité. Nous constatons 
donc un changement dans les habitudes de l'expertise psychiatrique légale et des jugements 
qui en découlent. 

c ) Buts de la psychiatr ie légale 

1. Rémission ou stabilisation psychopathologique. 

2. Minimisation des risques pénaux et sociétaux liés à ce trouble psychiatrique. 

3. Réadaptation et resocialisation dans la mesure du possible. 

4. Intégration du patient dans des structures adaptées à son niveau de fonctionnement 
psychosocial. 

5. Stabilisation et prise en charge à long terme. 

6. Amélioration de la qualité de vie. 

ï ï t ) Etat des lieux - Questionnement - Perspectives 

• État des lieux : Le premier patient sous placement judiciaire a été admis au CHNP en 2007. Une 
nette tendance à la hausse peut être constatée avec 9 admissions en 2009. Pendant cette période 
de 5 ans, il y eut en tout 32 admissions, dont 21 personnes qui sont encore hospitalisées au CHNP 
aujourd'hui. Avec des durées moyennes de séjour qui s'élèvent souvent à plusieurs années, une 
période de cinq ans est insuffisante pour avoir des statistiques concluantes. Cela dit, après 5 ans 
d'expérience, il faut se rendre à l'évidence qu'environ 50% des patients sous placement judiciaire 
resteront au moins plusieurs années en traitement stationnaire. 
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Besoin en lits : En Allemagne 80-160 lits forensiques sont prévus pour 1000.000 habitants, avec 
une tendance croissante. Vu ces chiffres et vu le nombre croissant de patients hospitalisés au 
CHNP, 60 lits pour 500.000 habitants semblent être suffisants pour le Grand-Duché. Une 
estimation scientifique du besoin est pourtant impossible puisque les critères d'admission ne sont 
pas exclusivement médicaux, mais dépendent des jugements des tribunaux. Par exemple : 
l'infrastructure et les mesures de sécurité au CHNP ne permettant pas une prise en charge des 
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patients vraiment dangereux, il faut s'attendre à une augmentation d'admissions de patients plus 
exigeants. Il faut estimer une population féminine à environ 10%. 

IV^ P r o c e s s u s de p r i se e n c h a r g e 

a ) Le processus de prise en charge 

Le processus de prise en charge se définit par : 

1. un processus de stabilisation et d'intervention en aigu à l'admission ; 

2. un processus diagnostique et d'évaluation continu ; 

3. un processus thérapeutique ; 

4. un processus de réhabilitation et de resocialisation. 

Ces quatre processus sont intimement interconnectés et se basent sur une vision bio-psycho­
sociale des troubles psychiatriques. Ils englobent une prise en charge médico-psychiatrique, 
thérapeutique du milieu, psychothérapeutique, psychoéducative, cognitivo-comportementale, 
thérapeutico-familiale, ainsi qu'un entraînement aux compétences sociales, de l'ergothérapie, de la 
sport-thérapie et, vers la fin, des projets de resocialisation et de réintégration. La prise en charge 
est pluridisciplinaire. 

Dans le fonctionnement au quotidien, le CHNP collaborera étroitement avec le CHL qui offre les 
soins somatiques au CPL, les points communs étant la prise en charge somatique des patients 
psychiatriques, la pharmacie, etc. Déjà à l'heure actuelle, les deux unités existant en prison 
collaborent ensemble de façon collégiale et à la satisfaction des deux partenaires. 
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Diagnostic psychiatrique (primaire et secondaire, ICDIO) 
Diagnostic psychopathologique (ressources et déficits) 
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Diagnostic fonctionnement social (ICF) 
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Diagnostic infirmier 

Projet de réintégration sociale 
• Travail 
• Finances 
• Habitation 
• Famille 
• Vie sociale & temps libre 
• Suivi thérapeutique 

RehakLlnlk 
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b) Prise en charge suivant une chaîne thérapeutique 

La prise en charge suivant une chaîne thérapeutique fonctionne par étapes d'essai qui, à travers un 
accompagnement diagnostique, thérapeutique et d'évaluation, mènent, si possible, le patient vers 
une resocialisation adaptée à son niveau. Les étapes d'essai sont graduées par une 
responsabilisation et une autonomie croissante du patient avec, parallèlement, des mesures de 
sécurité décroissantes. Le transfert d'une étape plus sécurisée vers une étape moins sécurisée se 
fait selon l'état psychopathologique du patient et selon son bilan comportemental. Chaque 
transition vers plus de liberté est réversible au moindre signe d'une aggravation de l'état du 
patient. Tout changement au niveau sécuritaire est le résultat d'une concertation pluridisciplinaire 
et lié à la décision du juge et de la commission spéciale chargée de l'exécution des décisions 
judiciaires de placement. Un certain nombre de patients nécessite une prise en charge à long 
terme, vu leur dangerosité persistante. 

IJ Première étape et admission dans un milieu tiautement sécurisé -15 lits CPL 

Une première admission doit se faire dans un milieu strictement fermé, avec une dotation en 
personnel pour soins intensifs et sécurisé par des agents spécialisés. À part un diagnostic 
psychiatrique et psychologique, cette unité doit déjà pouvoir offrir un plan thérapeutique 
englobant sport, entretiens thérapeutiques, ergothérapie, etc. L'outil le plus performant de 
l'évaluation psychiatrique et de l'évaluation de la dangerosité potentielle est pourtant 
l'observation du comportement dans le contexte social. Donc, malgré une architecture et une 
dotation en personnel remplissant des normes de sécurité strictes, ce milieu doit permettre aux 
patients de circuler dans l'enceinte et de développer des relations sociales, afin de pouvoir être 
évalués correctement. Après une première phase d'observation non limitée dans le temps et 
une amélioration thérapeutique certaine, le patient est orienté vers la deuxième étape. Cette 
première étape peut durer de quelques semaines à plusieurs mois. 

2) Deuxième étape d'essai - 30 lits au CHNP, Ettelbruck 

Les deux unités à 15 lits que nous prévoyons sont en principe des unités ouvertes qui peuvent 
toutefois fermer leurs portes en cas de crise aiguë. Les patients hospitalisés ont en principe 
sortie seule, libre ou limitée. Dans ces unités, une prise en charge thérapeutique et de 
réhabilitation intensive sera offerte. 

3) Troisième étape d'essai 

Les patients ont quitté la prise en charge hospitalière, mais bénéficient encore d'un suivi en 
ambulatoire plus ou moins intensif et adapté à leurs besoins. Une clinique/centre de jour, une 
policlinique spécialisée et des visites à domicile assurent une bonne évolution des patients. 
Selon le risque de rechute du patient, cette prise en charge peut se faire sur des années, par 
exemple par des consultations psychiatriques. 

4) Quatrième étape d'essai 

Selon les capacités du patient, la quatrième étape d'essai s'axe autour de sa réintégration 
sociale par une multitude de mesures de la psychiatrie sociale, mais non de psychiatrie légale : 
appartements supervisés, ateliers thérapeutiques, job coaching, centres de jour... offerts par 
des asbis de psychiatrie sociale existantes. 

5) Les deux unités hautement sécurisées de moyen et long séjour 

a) En cas de thérapeutico-résistance : Unité de moyen et long séjour au CPL : cette unité 
sécurisée de 15 lits accueille des patients, qui, malgré les efforts thérapeutiques, ont un 
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mauvais pronostic et constituent un danger à long terme, p. ex. certains patients souffrant de 
psychoses paranoïaques chroniques. La durée de séjour s'élève à plusieurs années. 

b) Unité de moyen et long séjour au CHNP pour les patients présentant un handicap mental : il 
existe en effet une population dans notre pays qu'il faut estimer de 12 à 18 personnes souffrant 
d'un handicap psychique permanent, p. ex. retard mental ou traumatisme crânien, et pour 
lesquels une prise en charge thérapeutique ne mène pas à une amélioration suffisante. La 
durée de séjour s'élève à plusieurs années. 

La chaîne théraoeutique 

r 2^ étape 
2 unités ouvertes 
CHNP ( 2 * 15 lits) 

30 lits 

3^ étape 
hôpital de jour 

policlinique 
visites à domicile 

4" étape 
accompagnement dans la 
resocialisation: monde du 

travail, habitation... 

1'" étape 
unité d'admission 
CPL (haute sécurité) 

15 lits 

Unité moyen-long séjour 
CPL (haute sécurité) 

15 lits 

Unité moyen-long séjour 
CHNP (handicap mental) 
15 lits non hospitaliers 

Quelques points importants concernant la chaîne thérapeutique : 

1. Il n'y a pas de limite dans le temps. Chaque patient doit pouvoir bénéficier d'une prise en 
charge au niveau qui lui correspond sans limite dans le temps. Certains patients doivent pouvoir 
bénéficier d'une prise en charge à vie. 

2. Il n'est pas garanti que chaque patient puisse passer par tous les maillons de cette chaîne 
thérapeutique. Il se peut que certains patients thérapeutico-résistants, qui restent dangereux, 
ne dépassent jamais la première étape. 

3. Cette chaîne thérapeutique n'est pas unidirectionnelle. À chaque moment, lors de rechutes ou 
de suspicion d'une mauvaise évolution, le patient est réorienté vers une étape assurant une 
plus grande surveillance. 

4. Chaque décision de réorientation et de sortie à l'essai fait l'objet d'une évaluation psychiatrique 
permanente, d'une discussion pluridisciplinaire et d'un accord du juge. 

5. Il faut s'assurer de créer des structures suffisamment grandes pour éviter une surpopulation. En 
effet, une surpopulation a comme conséquence une inefficacité thérapeutique et, surtout, une 
augmentation nette de l'agressivité et de rechutes à l'étage (comme vécu à l'unité de 
psychiatrie juvénile au Kirchberg). De plus, nous n'avons aucune influence sur l'afflux des 
patients. Comme les statistiques d'admission du CHNP le démontrent bien, le nombre 
d'admissions en psychiatrie juvénile sont déjà en train d'exploser. 
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6. Au cas où il n'y a pas de danger imminent, et avec l'accord du juge ou de la Commission de 
surveillance, une admission peut également se faire directement dans une unité ouverte au 
CHNP. 

Moyens : Description des besoins spécifiques des deux unités de 
psvchiatrie légale au Centre Pénitentiaire de Luxembourg 

a) Préliminaires 

Pour qu'une unité hospitalière de psychiatrie légale puisse fonctionner au sein du Centre 
Pénitentiaire, il faut en garantir la séparation administrative et architecturale vis-à-vis de la prison. 
Seulement si l'unité de psychiatrie fonctionne en toute indépendance, la liberté thérapeutique 
nécessaire pour tout travail thérapeutique est garantie. Les patients traités dans l'unité de 
psychiatrie légale sur le site de la prison sont des patients et non des détenus. 

L'unité de psychiatrie doit disposer d'une entrée séparée de celle de la prison. Cette entrée à part 
est gérée par le personnel du CHNP. 

Le CPL n'est responsable que de la sécurité extérieure de cette unité et n'intervient en psychiatrie 
que sur demande expresse de la direction du CHNP et ceci uniquement en cas de situation de 
danger exceptionnel (p. ex. prise d'otage...). 

Il est évident que les deux institutions peuvent collaborer dans d'autres domaines (p. ex. 
logistique). 

b) Quelques concepts architecturaux de base 

Séparation architecturale et structurelle des bâtiments du CPL, garantissant un fonctionnement 
autonome. 

Deux unités de 15 lits : une unité d'admission et une unité moyen-long séjour. 

Il faut des surfaces suffisamment spacieuses. Il est bien démontré que la surpopulation en 
prison, tout comme en psychiatrie, augmente les actes de violence. 

Vu les problèmes de compétences sociales de nos patients, il leur faut des chambres seules où 
ils peuvent se retirer. 

L'unité d'admission doit pouvoir se compartimenter en deux afin de séparer les patients sous le 
régime art. 71 et les détenus sous le régime du placement médical suivant l'art. 25 (voir plus 
loin). 

Pour l'unité moyen-long séjour : une salle d'ergothérapie proche à une activité du genre travail. 

Pour les deux unités : une salle de sport. 

Pour les deux unités : une cour sécurisée. 

6 chambres de sécurité par unité. 

1 soft cell par unité. 

1 salle de séjour par unité. 

2 salles de thérapies communes. 

Cuisine, buanderie... 
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y i ) Dotation en personnel 

Pour les 30 lits, il faut prévoir : 

2 médecins psychiatres 

35 infirmiers/infirmiers psychiatriques 

10 agents de sécurité 

0,5 assistant social 

1,0 psychologue 

2,0 ergothérapeute 

0,5 sport-thérapeute 

0,5 éducateur gradué 

VIII La prise en charge psvchiatrioue des détenus en prison 

Le deuxième volet de la mission de la psychiatrie légale est le traitement des détenus pendant leur 
séjour en prison. Cette mission est déjà mise en place depuis de nombreuses années par le SMPP 
(convention entre le Ministère de la Justice et le CHNP). 

Un grand pourcentage des personnes incarcérées en prison présentent une vulnérabilité psychique a 
priori, telle que addictions, troubles de la personnalité, retard mental, troubles de l'attention et des 
impulsions, etc. Souvent, elles sont issues d'un milieu défavorisé et ont un niveau de scolarité faible, 
un entourage familial et social fragile ou ressortent d'un contexte de migration. À ces facteurs 
fragilisants se rajoute le milieu pathogène de la prison, comme par exemple la solitude, l'ennui, 
l'amitié, l'amour, l'absence de sexualité, etc. 

Nous sommes donc confrontés à une population risquant de développer toutes sortes de troubles 
psychiatriques tels que dépressions, suicidalité, psychoses, addictions, etc. au cours de leur séjour en 
prison. 

Selon la gravité de la pathologie ces patients détenus sont à traiter à plusieurs niveaux : 

• Consultation et clinique de jour en psychiatrie : ce service fonctionne déjà depuis un bon nombre 
d'années et apporte une aide psychiatrique et psychologique aux détenus, sans qu'ils doivent 
quitter l'enceinte du centre. Le Programme Tox s'occupe plus spécialement des détenus souffrant 
de toxicomanie. 

• Unité hospitalière de psychiatrie légale en milieu carcéral, comme décrit plus haut : ici, des cas 
aigus pourraient être traités en cas de crise. Dans le cas d'un placement médical, une période 
d'observation pourrait également se faire dans cette structure, avant le transfert dans une unité 
spécialisé au CHNP. Il faut garantir une stricte séparation entre patients sous placement judiciaire 
(art. 71) et patients sous placement médical (art. 25). 
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P.V. J 47 
 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2011-2012 
___________________________________________________________________ 
 
LB/pk 
 

Commission juridique  
 
 

Procès-verbal de la réunion du 19 septembre 2012  
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1.  Adoption des projets de procès-verbal des réunions des 4 et 11 juillet 2012 
 

2.  Evaluation et reforme projetée de la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité 
luxembourgeoise 
- Informations de M. le Ministre 
 

3. 6381 Projet de loi portant réforme de l'exécution des peines et modifiant: 
- le Code d'instruction criminelle; 
- le Code pénal; 
- la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire, et 
- la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu minimum 
garanti 
 - Rapporteurs : Monsieur Léon Gloden, Monsieur Gilles Roth 
 

 6382 Projet de loi portant réforme de l'administration pénitentiaire et 
1) modification: 
- du Code pénal; 
- du Code d'instruction criminelle; 
- de la loi du 3 avril 1893 concernant l'approbation de la fondation Theisen à 
Givenich; 
- de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l'organisation militaire; 
- de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse; 
- de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de la 
Police, et 
- de la loi du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation sans leur 
consentement de personnes atteintes de troubles mentaux, ainsi que: 
2) abrogation: 
- de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale; 
- des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation des 
établissements pénitentiaires et des maisons d'éducation; 2. création d'un service 
de défense sociale, et 
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d'habiliter le personnel du service de 
garde des établissements pénitentiaires à exercer certaines attributions de la 
police générale 
- Rapporteurs : Monsieur Léon Gloden, Monsieur Gilles Roth 
 
- Organisation de l'échange de vues avec les acteurs et organisations concernés 
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4. 5730 Projet de loi portant modernisation de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant 

les sociétés commerciales et modification du Code civil et de la loi modifiée du 19 
décembre 2002 concernant le registre de commerce et des sociétés ainsi que la 
comptabilité et les comptes annuels des entreprises 
- Désignation d'un rapporteur 
 

5. 6416 Projet de loi portant approbation de l'accord conférant le statut d'organisation 
internationale à l'Académie internationale de lutte contre la corruption (IACA) 
signé le 2 septembre 2010 à Vienne 
- Rapporteur : Madame Christine Doerner 
- Présentation et adoption d'un projet de rapport 
 

6.  Divers 
 

* 
 

Présents : 

 

M. Marc Angel, M. Félix Braz, Mme Christine Doerner, M. Léon Gloden, M. 
Jacques-Yves Henckes, M. Jean-Pierre Klein, M. Paul-Henri Meyers, Mme 
Lydie Polfer, M. Gilles Roth, M. Lucien Weiler 
 
M. Serge Urbany, député (observateur) 
 
M. Jeannot Berg, M. Yves Huberty, M. Jean-Laurent Redondo, du Ministère de 
la Justice 
 
M. Laurent Besch, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Xavier Bettel, M. Alex Bodry 

* 
 

Présidence : 

 

M. Gilles Roth, Président de la Commission 

* 
 

1.  Adoption des projets de procès-verbal des réunions des 4 et 11 juillet 2012 
 
Les projets de procès-verbal des réunions reprises sous rubrique rencontrent l’accord 
unanime des membres de la commission. 
 
 

2.  Evaluation et reforme projetée de la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité 
luxembourgeoise 
- Informations de M. le Ministre 

 
(Le rapport d’évaluation du Ministère de la Justice sur la loi du 23 octobre 2008 sur la 
nationalité luxembourgeoise est distribué séance tenante aux membres de la commission et 
annexé au présent projet de procès-verbal) 
 

a) Introduction  
 
M. le Ministre explique qu’une période d’application de plus de trois ans depuis l’entrée en 
vigueur, à la date du 1er janvier 2009, de la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité 
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luxembourgeoise est propice à une évaluation de l’application des dispositions de la loi 
précitée, notamment en vue de déterminer si le cadre légal  
 
- (i) nécessite des modifications, et  
- (ii) si oui, d’identifier et de déterminer les changements législatifs à y apporter. 
 
 
Dans ce contexte il souligne l’utilité d’organiser un débat de consultation (article 90 du 
Règlement de la Chambre des Députés) à la Chambre des Députés aux fins de (i) définir 
l’orientation des modifications à intégrer dans un projet de loi portant modification de la loi du 
23 octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise et (ii) de se prononcer sur l’opportunité 
de ratifier la Convention européenne sur la nationalité du Conseil de l’Europe du 26 mai 
2008 (STCE n°166), ouverte à la signature le 6 novembre 1997. 
 
La loi du 23 octobre 2008 a opéré un changement de paradigme sur trois niveaux, à savoir: 
 

1. la généralisation du principe de la double et multiple nationalité; 
 

2. la suppression de la faculté de l’acquisition de la nationalité luxembourgeoise par la 
voie de l’option, dont notamment par voie du mariage, et l’abandon de la faculté de 
l’acquérir par le biais de la naturalisation, c’est-à-dire par voie législative dans le chef 
du pouvoir législatif au profit d’une procédure dite administrative relevant de la 
compétence du Ministère de la Justice; et 
 

3. l’introduction de la condition de l’honorabilité.  
 
 

b) Bilan général  
 
Deux craintes majeures ont été avancées au cours des discussions sur la future loi du 23 
octobre 2008, à savoir: 
 
- (i) que le nouveau cadre légal serait trop rigide au niveau des conditions devant être 
remplies, et 
 
- (ii) que les naturalisations conférées sous le nouveau régime légal contribueraient à 
favoriser un certain envahissement par les étrangers. 
 
 
Or, il apparaît qu’aucun de ces deux arguments ne s’avère être fondé.  
 
En effet, les chiffres recueillis (cf. document n°1, page 20, annexé au présent procès-verbal) 
démontrent, depuis 2009, une importante augmentation du nombre de personnes qui 
acquièrent la nationalité luxembourgeoise par voie de naturalisation et par voie de 
recouvrement. S’y ajoute les enfants mineurs qui acquièrent de plein droit la nationalité 
luxembourgeoise ensemble avec leurs parents, de même que le nombre important des 
enfants nés de parents étrangers qui acquièrent la nationalité luxembourgeoise à raison de 
l’élément du jus solis introduit (principe de l’acquisition de la nationalité luxembourgeoise par 
double naissance).  
 
Il s’avère, eu égard à l’échantillon des nationalités des personnes ayant introduit une 
demande en vue de l’acquisition de la nationalité luxembourgeoise, que la plupart d’entre 
elles sont originaires de nos pays voisins, ainsi que du Portugal. 
 
Il importe également de noter que peu de demandes de naturalisation ont dû être refusées.  
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Pour de plus amples détails, il est renvoyé au document annexé au présent procès-verbal. 
 
 

c) Interrogations relatives aux modifications à apporter à la loi du 23 octobre 2008 
sur la nationalité luxembourgeoise  

 
1. La condition de résidence et l’autorisation de séjour 

 
L’article 6, point 2° de la loi du 23 octobre 2008 énonce qu’il faut (i) disposer d’une 
autorisation de séjour au Luxembourg depuis au moins sept années consécutives et (ii) avoir 
résidé effectivement pendant cette période au Luxembourg. 
 
(«Art. 6.  Pour être admis à la naturalisation, il faut: 
 
1° avoir atteint l’âge de dix-huit ans révolus; 
 
2° disposer d’une autorisation de séjour au Grand-Duché de Luxembourg depuis au moins 
sept années consécutives précédant immédiatement la demande de naturalisation et y avoir 
résidé effectivement pendant la même période. 
 
Pour les réfugiés reconnus selon la Convention de Genêve du 28 juillet 1951 relative au 
statut des réfugiés la période entre la date du dépôt de la demande d’asile et la date de la 
reconnaissance du statut de réfugié par le ministre compétent est assimilée à un séjour 
autorisé au sens de l’alinéa 1er, point 2°. 
 
Les conditions d’âge et de résidence doivent être remplies au moment de l’introduction de la 
demande prévue à l’article 10.») 
 
 
Or, cette condition, à raison de son libellé rigide, donne lieu à de maintes difficultés 
d’application. En effet, il arrive que le demandeur n’ait pas disposé d’une autorisation pour 
l’intégralité de son séjour exigée par la loi ou qu’il ne puisse produire un certificat de 
résidence pour la totalité des sept années précédant l’introduction de la demande en 
naturalisation. Ces situations, nombreuses, sont notamment dues au phénomène de 
l’immigration circulaire. 
Ainsi, la condition de la continuité de la résidence donne lieu à certains problèmes. 
 
Les services du Ministère de la Justice font preuve d’une certaine flexibilité, tant au niveau 
de l’autorisation de séjour qu’au niveau des certificats de résidence. Ainsi, selon les 
circonstances propres au cas d’espèce, l’absence temporaire d’une autorisation de séjour 
pendant la période exigée par la loi, à condition de disposer d’une au moment de 
l’introduction de la demande en naturalisation, peut être tolérée. De même, certaines 
discontinuités au niveau du certificat de résidence sont tolérées, à condition de pouvoir 
attester par d’autres moyens de preuve une résidence au Luxembourg. 
 
Or, dans bien d’autres cas de figure, la disposition légale n’autorise aucune marge de 
manœuvre au Ministre de la Justice. 
 
Au vu de ces multiples expériences, il faut s’interroger sur l’approche à privilégier; soit une 
application stricte de la condition de la résidence, soit une approche axée plutôt sur l’aspect 
d’une intégration réussie dans la société luxembourgeoise. Cette dernière permettrait de 
faire également valoir une condition de résidence d’autant d’années, même de manière 
discontinue. 
 
 
Modifications envisageables (cf. document annexé, pages 24 et 25):  
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Si le législateur estimait que la deuxième approche devait prévaloir, le premier alinéa de 
l’article 6, 2° de la loi sur la nationalité luxembourgeoise pourrait être amendé de la façon 
suivante: «disposer d’une autorisation de séjour au Grand-Duché de Luxembourg durant 
l’année antérieure à la demande de naturalisation et pendant au moins sept années au cours 
des dix années oyant précédé immédiatement la demande de naturalisation et y avoir résidé 
effectivement pendant la même période.» 
 
• Une solution plus maximaliste consisterait à faire abstraction de toute période de référence: 
«disposer d’une autorisation de séjour au Grand-Duché de Luxembourg durant l’année 
antérieure à la demande de naturalisation et avoir disposé d’une telle autorisation en tout 
pendant au moins sept années et y avoir résidé effectivement pendant la même période.» 
 
• Une discussion devrait également s’engager au sujet de la durée totale de résidence au 
Grand-Duché exigée pour demander une naturalisation : faut-il rester dans le statu quo, 
c’est-à-dire 7 années, ou revenir à la situation antérieure à la nouvelle loi, c’est-à-dire 5 
années? 
 
• En ce qui concerne l’exigence de disposer d’une autorisation de séjour, il y a également 
lieu de se poser la question s’il faut rester dans le statu quo ou adapter la loi sur la 
nationalité. Si le législateur optait pour la deuxième variante, il pourrait limiter le contrôle de 
la possession d’une autorisation de séjour au jour de l’introduction de la demande de 
naturalisation, respectivement à une période à déterminer précédant immédiatement la 
demande de naturalisation. 
 
• Enfin, si le législateur suivait l’interprétation large de l’article 6, alinéa 2 de la loi sur la 
nationalité luxembourgeoise faite par le Ministère de la Justice, cette disposition légale 
pourrait être amendée de façon à inclure également les demandeurs d’asile auxquels le 
statut de réfugié n’a pas été reconnu, mais qui ont bénéficié ultérieurement d’une mesure de 
régularisation décidée par le Gouvernement. 
 
 

2. Le test de la langue luxembourgeoise 
 
(«Art. 7, 1°  […] 
 
b) lorsqu’il ne justifie pas d’une connaissance active et passive suffisante d’au moins une 
des langues prévues par la loi du 24 février 1984 sur le régime des langues et lorsqu’il n’a 
pas réussi une épreuve d’évaluation de la langue luxembourgeoise parlée. Le niveau de 
compétence à atteindre en langue luxembourgeoise est celui du niveau B1 du Cadre 
européen commun de référence pour les langues pour la compréhension de l’oral et du 
niveau A2 du même cadre pour l’expression orale 
 
[…]» 
 
L’article 6 du règlement grand-ducal du 31 octobre 2008 concernant l’organisation des 
épreuves et l’attestation de la compétence de communication en langue luxembourgeoise 
parlée pour être admis à la naturalisation dispose que:  
 
«A réussi, le candidat qui a obtenu dans l’épreuve de compréhension de l’oral et dans 
l’épreuve d’expression orale des no tes finales égales ou supérieures à la moitié des 
points. ») 
 
 
Le test de la langue luxembourgeoise requis est prévu à l’article 7, 1°, b) de la loi de 2008 et 
les modalités d’organisation sont définies à l’article 6 du règlement grand-ducal du 31 
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octobre 2008 concernant l’organisation des épreuves et l’attestation de la compétence de 
communication en langue luxembourgeoise parlée pour être admis à la naturalisation. 
 
Ledit test de langue luxembourgeoise est organisé par l’Institut national des langues qui 
délivre également le certificat en cas de réussite audit test. 
 
Pour les personnes atteintes d’un handicap physique (par exemple un sourd-muet) ou 
mental grave, le Ministère de la Justice peut, en présence d’un certificat médical afférent 
délivré et confirmé ultérieurement par un second médecin, accorder la naturalisation en 
passant outre l’exigence de la réussite du test de langue luxembourgeoise. 
La même solution para legem vaut pour la participation aux cours d’instruction civique où 
une dispense peut être accordée selon les cas. 
 
Il convient de rappeler que le niveau de compétence à atteindre en langue luxembourgeoise 
est celui du niveau B1 du Cadre européen commun de référence pour les langues pour la 
compréhension de l’oral et du niveau A2 du même cadre pour l’expression orale.  
 
Or, il s’avère que ces niveaux exigés constituent un obstacle pour pas mal de demandeurs, 
dont plus particulièrement l’épreuve visant à évaluer la compréhension orale (niveau B1 
précité). En effet, ledit test recourt à l’écrit en ce que le candidat, après avoir écouté les 
textes enregistrés, doit cocher la bonne réponse sur une feuille présentant pour chaque 
question 3 réponses écrites possibles et ensuite transcrire ces réponses sur une fiche. Une 
autre difficulté est due à la nature des questions qui exige du candidat une certaine capacité 
de déduction (cf. document n°1, p.27, annexé au présent projet de procès-verbal). 
 
La Commission européenne contre le racisme et l’intolérance (ECRI) du Conseil de l’Europe 
recommande, dans le cadre de son analyse de la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité 
luxembourgeoise, de soumettre l’épreuve d’évaluation de la langue luxembourgeoise parlée 
à une évaluation. 
 
En résumé, la méthode utilisée donne lieu à une interprétation divergeant entre le Ministère 
de la Justice et le Ministère de l’Education nationale et de l’Education professionnelle dont 
dépend l’Institut national des langues. 
 
Une piste serait l’introduction d’un système permettant, en fonction des notes obtenues, de 
compenser un échec modéré dans l’une des épreuves. 
 
 
Modifications envisageables (cf. document annexé, page 28):  
 
Le constat que les exigences au niveau de l’épreuve de compréhension orale vont au-delà 
d’une simple maîtrise de la langue, rend-il nécessaire une adaptation future de la législation? 
Si le législateur estimait que oui, deux solutions seraient envisageables: 
 
• Créer une base légale, afin que la commission d’examen puisse compenser, sous certaines 
conditions, un échec modéré dans une des épreuves du test de langue par le bon résultat 
obtenu dans l’autre épreuve. 
 
• Amender l’article 7, 1°, b) de la loi sur la nationalité luxembourgeoise de façon à abaisser le 
niveau à atteindre pour la compréhension de l’oral du niveau B1 au niveau A2 du Cadre 
européen commun de référence pour les langues. 
 
La deuxième solution aurait un caractère plus radical, tandis que la première ne remettrait 
pas en question la décision du législateur d’exiger des compétences en langue 
luxembourgeoise plus poussées au niveau de la compréhension orale qu’au niveau de 
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l’expression orale, tout en permettant à la commission d’examen de tenir compte de 
multiples facteurs et de décider avec plus de flexibilité. 
 
 

3. Les dispenses de participation au test de langue et aux cours d’instruction civique 
 
(«Art. 7 
 
[…]  
 
2° 
 
Les conditions prévues au point 1°b) portant sur l’épreuve d’évaluation de la langue 
luxembourgeoise pariée et ou point 1°c) portant sur les cours d’instruction civique ne 
s’appliquent pas au demandeur 
 
 
- qui a accompli au moins sept années de sa scolarité au Grand-Duché de Luxembourg dans 
le cadre de l’enseignement public luxembourgeois ou de l’enseignement privé appliquant les 
programmes d’enseignement public luxembourgeois; 
 
-  qui a disposé d’une autorisation de séjour au Grand-Duché de Luxembourg avant le 31 
décembre 1984 et qui réside depuis au moins cette date au Grand-Duché de Luxembourg.») 
 
 
L’article 7, 2°, dernier alinéa de la loi sur la nationalité luxembourgeoise définit les deux cas 
de figure où le demandeur en naturalisation est dispensé du test de langue luxembourgeoise 
et des cours d’instruction civique. 
 
Il apparaît que la moitié des personnes (48,1% en 2010 et 50,1% en 2011) ayant acquis la 
nationalité luxembourgeoise en vertu du nouveau cadre légal ont pu bénéficier de ces 
dispenses, alors qu’elles ont accompli sept années de leur scolarité au Luxembourg (premier 
tiret du dernier alinéa du point 2° de l’article 7 de la loi sur la nationalité luxembourgeoise). 
 
Les dispenses basées à raison d’une résidence prolongée au Luxembourg (deuxième tiret 
du dernier alinéa du point 2° de l’article 7 de la loi sur la nationalité luxembourgeoise) sont 
beaucoup moins nombreuses (30% pour 2011) et continue à diminuer au cours des années 
à venir. En effet, la loi a fixé le début de la période de résidence obligatoire à la date fixe du 
31 décembre 1984. 
Ainsi, si on veut maintenir la possibilité de bénéficier d’une dispense sur base d’une 
résidence prolongée au Luxembourg, il y a lieu de modifier l’article 7 en ce sens. 
 
Une autre piste serait d’envisager qu’une période de résidence prolongée au Luxembourg 
dispenserait le demandeur du test de langue luxembourgeoise tout en restant soumis à la 
condition linguistique prescrite par la loi, à savoir justifier d’une connaissance active et 
passive suffisante d’au moins une des langues prévues par la loi du 24 février 1984 sur le 
régime des langues. 
 
On peut aussi envisager d’introduire un mode de dispense en fonction de l’âge du 
demandeur. 
 
En d’autres termes, il est envisageable de prévoir un système de dispense modulable basé 
sur une interaction, dont les modalités sont à définir, de la condition de la résidence 
obligatoire et de l’épreuve de langue. 
 
Modifications envisageables (cf. document annexé, page 30):  
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Amender l’article 7, dernier alinéa, dernier tiret de la loi sur la nationalité de la façon 
suivante: «- qui a disposé d’une autorisation de séjour au Grand-Duché de Luxembourg 
depuis au moins vingt/vingt-cinq années consécutives précédant immédiatement la demande 
de naturalisation et qui y réside effectivement pendant la même période. » 
 
• Afin de tenir compte de la problématique des courtes interruptions pouvant intervenir au 
cours de la période de résidence obligatoire au Grand-Duché, laquelle a été exposée ci-
avant dans le sous-chapitre 4.1 (Condition de résidence et d’autorisation de séjour, l’article 
7, dernier alinéa, dernier tiret de la loi sur la nationalité pourrait être amendé de la façon 
suivante: «- qui a disposé d’une autorisation de séjour au Grand-Duché de Luxembourg 
durant l’année antérieure à la demande de naturalisation et pendant au mains vingt/vingt-
cinq années au cours des vingt-cinq/trente années ayant précédé immédiatement la 
demande de naturalisation et qui y a résidé effectivement pendant la même période.») 
 
• Ajouter en fin de l’article 7, dernier alinéa, un nouveau tiret: «- qui a atteint l’âge de 
soixante-dix/soixante-quinze ans révolus.» 
 
• Alternativement le législateur ne pourrait dispenser les personnes ci-devant visées que du 
test de langue. Contrairement aux personnes ayant accompli 7 années de leur scolarité au 
Grand-Duché, ils devraient participer au cours d’instruction civique. Être informé sur les 
principes constitutionnels et les institutions du Grand-Duché, ainsi que sur les droits 
fondamentaux de ses citoyens devrait aller de soi pour chaque candidat à la naturalisation. 
Une telle exigence ne pourrait pas être considérée comme démesurée, alors que les cours 
d’instruction civique sont gratuits et dispensés, suivant les besoins, en luxembourgeois, 
français, allemand, anglais et portugais. D’autant plus que les cours d’instruction civique ne 
sont sanctionnés par aucun test; il suffit de produire à l’appui de la demande en 
naturalisation un certificat de participation. 
 
 

4. L’honorabilité du candidat à la naturalisation 
 
(«Art. 7 
 
[…] 
 
2° La naturalisation sera également refusée à l’étranger: 
a) lorsqu’il est établi qu’il a fait dans le cadre de sa demande de fausses affirmations, 
dissimulé des faits importants ou agi par fraude; 
 
b) lorsqu’il a fait l’objet soit dans le pays soit à l’étranger d’une condamnation à une peine 
criminelle ou une condamnation à l’emprisonnement ferme d’une durée d’un an ou plus et 
que les faits à la base de la condamnation constituent également une infraction pénale en 
droit luxembourgeois et que, le cas échéant et sauf le bénéfice d’une réhabilitation, la peine 
ait été définitivement exécutée moins de 15 ans avant l’introduction de la demande prévue à 
l’article 10. Le dossier de naturalisation peut être tenu en suspens lorsque l’étranger fait 
l’objet d’une procédure judiciaire pénale.») 
 
L’article 7, 2°, points a) et b) de la loi sur la nationalité luxembourgeoise prescrit les 
conditions d’honorabilité devant être remplies dans le chef du demandeur.  
 
Cette disposition fixe un seuil précis qui justifie le refus de la naturalisation. Contrairement 
aux différentes versions de la législation antérieure sur la nationalité luxembourgeoise (loi du 
22 février 1968), le Ministère de la Justice ne dispose d’aucune marge d’appréciation. Ainsi, 
la naturalisation a dû, dans certaines dossiers, être accordée à une personne ayant eu de 
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nombreux antécédents judiciaires ou policiers, mais n’ayant pas essuyée une condamnation 
au sens du point a), 2° de l’article 7. 
 
La question qui se pose est celle relative à la baisse du seuil tel que défini à l’article 7 
précité. 
 
 
Modifications envisageables (cf. document annexé, page 34):  
 
Se pose la question de la baisse du seuil défini à l’article 7, 2°, b) précité: 
 
Peut-on adapter cette disposition légale et prévoir le refus de naturalisation en cas de 
condamnation soit à une peine criminelle, soit à une peine d’emprisonnement ferme d’une 
durée d’un mois ou plus, soit à une peine d’emprisonnement avec sursis d’une durée de six 
mois ou plus? 
 
 

5. Le recouvrement sur base de l’article 29 
 
(«Art. 29. Le descendant en ligne directe paternelle ou maternelle, même né à l’étranger, 
d’un aïeul Luxembourgeois à la date du premier janvier mil neuf cent et que celui-ci 
respectivement l’un de ses descendants a perdu la nationalité luxembourgeoise sur base 
des dispositions légales antérieures, peut recouvrer la nationalité luxembourgeoise par une 
déclaration à faire dans les 10 ans qui suivent l’entrée en vigueur de la présente loi. 
 
La déclaration de recouvrement est faite en conformité de l’article 21. 
 
Les dispositions de l’article 7, point 2°, a) et b) et de l’article 10, point 2°, a), b), d) et e) sont 
applicables. Doit être joint à la déclaration de recouvrement tout document certifiant que le 
déclarant ou l’un de ses ascendants en ligne directe paternelle ou maternelle possédait la 
qualité de Luxembourgeois au premier janvier mil neuf cent. 
 
La déclaration de recouvrement est soumise pour décision au ministre de la Justice, qui 
accorde ou refuse le recouvrement par arrêté ministériel. La décision de refus doit être 
motivée. 
 
Le ministre de la Justice notifie à l’intéressé l’arrêté accordant ou refusant le recouvrement 
pour lui servir de titre. 
 
Mention de l’arrêté ministériel est faite en marge de la déclaration de recouvrement 
conformément à l’article 21.») 
 
L’article 29, en tant que mode de recouvrement de la nationalité luxembourgeoise, accorde 
une possibilité de «repêchage» à une personne descendant en ligne directe maternelle ou 
paternelle d’un aïeul luxembourgeois à la date du 1er janvier 1900. 
 
Il est utile de s’interroger si on confère un caractère permanent à cette disposition transitoire 
(jusqu’au 31 décembre 2019). 
 
 
Modifications envisageables (cf. document annexé, page 37):  
 
Si le législateur estimait qu’il fallait accorder un caractère permanent aux dispositions de 
l’article 29, elles pourraient être supprimées dans les dispositions transitoires et inscrites 
dans la loi comme nouveau mode de recouvrement permanent. 
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6. La Convention européenne sur la nationalité du 26 mai 2008 
 
M. le Ministre de la Justice explique qu’il serait opportun de réserver une suite favorable à la 
ratification de la Convention européenne sur la nationalité du 26 mai 2008, d’autant plus que 
la loi actuelle du 23 octobre 2008, en grande partie conforme au texte international, ne 
nécessitera que quelques adaptations spécifiques.  
Ainsi, on peut réduire la durée de la résidence obligatoire pour certaines catégories définies 
de personnes. 
 
 
Modifications envisageables (cf. document annexé, page 38):  
 
Si le législateur retenait cette solution, l’article 6 de la loi sur la nationalité luxembourgeoise 
pourrait être amendé en intercalant un nouvel alinéa entre le premier et le deuxième alinéa 
du point 2° libellé de la façon suivante: 
 
«Cette période est réduite à trois/cinq ans pour l’étranger 
 
a) qui est marié à un conjoint luxembourgeois; 
b) qui est né au Grand-Duché de Luxembourg; 
c) qui a disposé d’une autorisation de séjour au Grand-Duché de Luxernbourg et y a résidé 
avant d’avoir atteint l’âge de dix-huit ans révolus; 
d) qui est apatride, à moins que la perte de sa nationalité antérieure ne résulte d’une 
demande expresse de l’intéressé ou de son représentant légal; 
e) qui est reconnu par l’autorité luxembourgeoise compétente comme réfugié au sens de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés.» 
 
 

7. L’élément du droit du sol 
 
(«Art. 1 er Sont Luxembourgeois: 
 
[…] 
 
5° l’enfant né au Grand-Duché de Luxembourg de parents non-luxembourgeois, dont un des 
parents est né sur le territoire du Grand-Duché de Luxembourg.») 
 
 
Le principe est prévu à l’article 1er, point 5°. 
 
L’introduction d’une «dose de droit du sol» dans le droit luxembourgeois relatif à la 
nationalité luxembourgeoise a contribué à une augmentation du pourcentage des enfants 
luxembourgeois parmi les nouveau-nés.  
 
Il faut de sorte s’interroger sur le but visé par pareille disposition: s’agit-il d’augmenter la part 
des nationaux dans la population totale aux fins de renforcer la cohésion sociale ou est-ce 
que la stabilisation de la situation actuelle est suffisante ? 
 
 
Modifications envisageables (cf. document annexé, page 39:  
 
€ exiger une condition de résidence dans le chef des parents respectivement de l’intéressé 

lui-même (par exemple une résidence ininterrompue entre l’âge de 13 et 18 ans); 
 
• attribuer la nationalité dès la naissance ou postérieurement; 
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• attribuer la nationalité de plein droit ou seulement après déclaration d’acceptation souscrite 
par l’intéressé. 

 
 

d) Echange de vues  
 
Le représentant du groupe politique DP estime opportun de modifier le cadre légal actuel en 
ce que l’acquisition de la nationalité luxembourgeoise par une personne étrangère épousant 
une personne de nationalité luxembourgeoise ferait l’objet d’une procédure spécifique et 
moins stricte au niveau des conditions requises. 
 
Le représentant du groupe politique déi gréng approuve la nécessité de discuter sur une 
réforme projetée de la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise, tout en 
soulignant que les modifications législatives qui seront finalement soumises au vote de la 
Chambre des Députés devraient se caractériser par leur constance en termes de durée 
d’application. Il s’agit d’éviter de devoir adapter le cadre légal du droit de la nationalité à de 
courts intervalles. 
 
Il est d’avis que l’outil législatif actuel est imparfait en termes d’optimisation alors que le 
nombre des demandes en naturalisation déposées reste en-dessous du seuil migratoire net. 
Ce phénomène n’est pas à négliger d’autant plus que la première vague des étrangers ayant 
attendu l’entrée en vigueur de la nouvelle loi vient de «s’essouffler». 
 
L’orateur souhaite aborder, dans le cadre des discussions au sujet de la réforme de la 
nationalité luxembourgeoise, d’autres volets directement y liés, comme celui de la 
participation des «nouveaux Luxembourgeois» au débat politique. 
 
Au moment des discussions ayant abouti à la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité 
luxembourgeoise, la suppression du mode d’acquisition de la nationalité luxembourgeoise 
par l’option a été justifiée par l’argument que le mariage est à considérer comme étant un 
droit individuel, à l’opposé d’un droit dérivé. Il s’ensuit que toute modification éventuelle au 
sujet de l’acquisition de la nationalité luxembourgeoise par le mariage s’étend tant au 
mariage hétérosexuel qu’homosexuel. 
 
Le représentant de la sensibilité politique ADR souligne que le volet de la lutte contre le 
mariage blanc et le mariage simulé devrait être renforcé, de préférence sur le plan du droit 
pénal et non pas au niveau de la législation relative à la nationalité luxembourgeoise.  
Au sujet des épreuves relatives à la connaissance de la langue, l’orateur souligne qu’il faut 
veiller à une application uniforme desdites évaluations. 
 
Un représentant du groupe politique CSV rappelle que l’adoption du nouveau cadre légal sur 
la nationalité luxembourgeoise a nécessité l’abrogation de l’article 10 de la Constitution 
(révision constitutionnelle du 23 octobre 2008) qui conférait la compétence d’octroi ou de 
refus de la nationalité luxembourgeoise au pouvoir législatif. 
 
L’orateur est d’avis qu’il importe, pour des raisons de cohérence et de sécurité juridique, 
d’intégrer la jurisprudence des juridictions administratives dans le train modificatif de la loi 
sur la nationalité luxembourgeoise. 
 
Au sujet d’un éventuel aménagement des conditions d’acquisition de la nationalité 
luxembourgeoise dans le chef d’une personne de nationalité étrangère épousant une 
personne de nationalité luxembourgeoise, il donne à considérer qu’il y a lieu d’y intégrer le 
partenariat civil (le PACS) lequel est à considérer comme étant sur un pied d’égalité avec le 
mariage. Il s’agit d’éviter toute situation discriminatoire à ce sujet dans la future loi 
modificative. 
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M. le Ministre de la Justice souligne la nécessité de mener des discussions approfondies en 
vue d’affiner, dans un large consensus (allant au-delà d’un clivage majorité politique - 
opposition politique), les solutions modificatives à apporter au cadre légal actuel. Ces 
discussions préparatoires permettront de tracer le cadre du débat de consultation à la 
Chambre des Députés qui doit avoir lieu en automne. 
 
 

e) Echéancier – débat de consultation  
 
La commission décide de prévoir, à titre provisoire, la séance plénière soit du 14 soit du 15 
novembre 2012 pour la tenue d’un débat de consultation sur la réforme envisagée de la loi 
sur la nationalité luxembourgeoise. 
 
La commission décide d’inviter Mme la Directrice de l’Institut national des langues à la 
prochaine réunion de la commission afin de procéder à un échange de vues sur le test de 
langue luxembourgeoise organisé à titre de certification en langue luxembourgeoise telle que 
découlant des dispositions de l’article 7, 1°, b) de la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité 
luxembourgeoise. 
 
 

3. 6381 Projet de loi portant réforme de l'exécution des peines et modifiant: 
- le Code d'instruction criminelle; 
- le Code pénal; 
- la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire, et 
- la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu 
minimum garanti 
 

 6382 Projet de loi portant réforme de l'administration pénitentiaire et 
1) modification: 
- du Code pénal; 
- du Code d'instruction criminelle; 
- de la loi du 3 avril 1893 concernant l'approbation de la fondation Theisen à 
Givenich; 
- de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l'organisation militaire; 
- de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse; 
- de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de 
la Police, et 
- de la loi du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation sans leur 
consentement de personnes atteintes de troubles mentaux, ainsi que: 
2) abrogation: 
- de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale; 
- des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation 
des établissements pénitentiaires et des maisons d'éducation; 2. création 
d'un service de défense sociale, et 
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d'habiliter le personnel du service 
de garde des établissements pénitentiaires à exercer certaines attributions 
de la police générale 

 
M. le Président rappelle qu’il a été convenu, avant de procéder à l’examen quant au fond des 
deux projets de loi, de procéder à l’organisation d’échanges de vues avec les acteurs et les 
organisations directement concernés par cette réforme de l’exécution des peines et de 
l’administration pénitentiaire. 
 
L’orateur renvoi à la liste des acteurs et des organisations (transmise aux membres de la 
commission par courrier électronique en date du 20 juillet 2012) qu’il est proposé d’entendre 
au préalable. Pour l’instant, il s’agit de quelque 22 intervenants. 
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M. le Président propose de consacrer une journée entière afin de procéder à ces échanges 
de vues.  
 
Les membres de la commission décident de retenir la journée du mercredi 17 octobre 2012 
de 10h30 à 17h00 avec une interruption prévue à l’heure de midi. 
 
Vu le nombre élevé d’acteurs et d’organisations qu'il est prévu d'entendre, il s’avère 
nécessaire de prévoir deux réunions et non pas une seule comme initialement décidé, ce qui 
permettrait d’allouer 30 minutes à chaque intervenant. Ainsi, il est permis d’allouer trente 
minutes à chaque intervenant. Il est proposé d’organiser la deuxième partie de ces 
entretiens le mardi 23 octobre 2012 de 13h30 à 18h00. 
 
 

4. 5730 Projet de loi portant modernisation de la loi modifiée du 10 août 1915 
concernant les sociétés commerciales et modification du Code civil et de la 
loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre de commerce et 
des sociétés ainsi que la comptabilité et les comptes annuels des 
entreprises 

 
M. Léon Gloden est nommé à l’unanimité rapporteur du projet de loi. 
 
 

5. 6416 Projet de loi portant approbation de l'accord conférant le statut 
d'organisation internationale à l'Académie internationale de lutte contre la 
corruption (IACA) signé le 2 septembre 2010 à Vienne 

 
Le projet de rapport, présenté succinctement par le rapporteur, recueille l’accord unanime 
des membres de la commission. 
 
 

Le secrétaire, 
Laurent Besch 
 

Le Président, 
Gilles Roth 
 

 
 
 
Annexe: rapport d’évaluation du Ministère de la Justice sur la loi du 23 octobre 2008 

sur la nationalité luxembourgeoise 
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1. Introduction 

Plus de trois années se sont écoulées depuis l'entrée en vigueur de la loi du 23 octobre 2008 sur la 

nationalité luxembourgeoise à la date du 1^' janvier 2009. Cette période est assez longue pour 

procéder à une évaluation de la loi, qui, en généralisant le principe de la double et multiple 

nationalité, a apporté un véritable changement de paradigmes dans ce domaine. 

À ce stade. Il est possible et utile de faire un bilan intermédiaire sur l'impact de la nouvelle 

législation, de répertorier les difficultés rencontrées dans sa mise en pratique, de voir si les objectifs 

visés ont été atteints et de dégager des pistes pour de futures adaptations à apporter à la loi sur la 

nationalité. 

Des orientations claires de la Chambre des Députés quant aux modifications à apporter à la loi du 23 

octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise et quant à l'opportunité de ratifier la Convention 

européenne sur la nationalité du Conseil de l'Europe, qui a été ouverte à la signature le 6 novembre 

1997, faciliteraient l'élaboration d'un projet de loi portant modification de la loi du 23 octobre 2008 

sur la nationalité luxembourgeoise. 
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2. Statistiques 

2.1. Évolution des demandes d'acquisition de la nationalité luxembourgeoise de 1950 à 2011 

5000 

4000 

2000 

1950 ' i 960 ' 1970 ' 1980 ' 1990 ' 2000 ' 2007 ' 2008 ' 2009 ' 2010 ' 2011 

(Source : Ministère de la Justice) 

Le graphique représente l'évolution des nouvelles procédures d'indigénat Introduites au Ministère de 

la Justice de 1950 à 2011. Il illustre le grand Impact que la réforme relative à la double et multiple 

nationalité a eu sur l'évolution des nouvelles demandes d'acquisition respectivement de 

recouvrement de la nationalité luxembourgeoise. 

De 1950 à 2008 l'augmentation des nouvelles affaires est lente et constante : elles passent de 287 en 

1950 à 1065 en 2008. 

Le 1^'janvier 2009 entre en vigueur la nouvelle loi sur la nationalité. Dès lors les nouvelles demandes 

augmentent de façon spectaculaire : 5 096 en 2009 ; 3 745 en 2010 et 4 007 en 2011. 

Au cours des trois années suivant l'entrée en vigueur de la nouvelle loi le Ministère de la Justice a été 

saisi de 12 848 nouvelles demandes. Le total correspondant pour les trois années précédant l'entrée 

en vigueur de la nouvelle loi est de 3 107. SI on compare les deux périodes, on constate que les 

nouvelles affaires se sont plus que quadruplées. 

Relevons encore que pour les seuls cinq premiers mois de l'année 2012 le Ministère de la Justice a 

été saisi de 2 246 nouvelles demandes. 
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2.2. Acquisitions de la nationalité luxembourgeoise de 2006 à 2011 ventilées par procédures 

6ooo 

5000 

4000 

3000 

2000 

1000 

2006 2007 2008 2000 2010 2011 
Recouvrements anc./nouv. 
Recouvrements Art. 29 

Naturalisations anc./nouv. 
Options 

2006 2007 2008 2009* 2010* 2011* 

Recouvrements anc./nouv. 11 9 6 46 56 47 

Recouvrements Art 29 22 80 294 

Naturalisations anc./nouv. 328 487 526 3 475 4 125 3 050 

Options 745 815 597 479 50 14 

Totaux 1084 1311 1129 4 022 4 311 3 405 

(Source : M/n/stère de la Justice) 

* La période depuis l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur la nationalité est marquée en jaune 

Le graphique et le tableau indiquent le nombre des personnes ayant acquis la nationalité 

luxembourgeoise par naturalisations, options et recouvrements au cours de la période de 2009 à 

2011. 

Les naturalisations et recouvrements comprennent aussi bien les procédures Introduites et agréées 

sur base des dispositions de la nouvelle loi, que celles introduites sous l'empire de l'ancienne 

législation et agréées soit sur base des dispositions de l'ancienne loi soit sur base des dispositions 

transitoires de la nouvelle loi. 
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On constate que la part des naturalisations dans les procédures agréées augmente de façon 

substantielle après l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur la nationalité à la date du 1^' janvier 

2009, tandis que les options disparaissent peu à peu. L'explication en est que la nouvelle loi sur la 

nationalité dispose que la naturalisation est dorénavant la procédure unique d'acquisition volontaire 

de la nationalité. La procédure simplifiée de l'option a été supprimée. 

Les recouvrements classiques, c'est-à-dire ceùx qui concernent des personnes ayant possédé dans le 

passé la qualité de Luxembourgeois et ayant perdu cette qualité ultérieurement sur base de 

dispositions légales en vigueur à l'époque, sont peu nombreux. 

Les nouveaux recouvrements basés sur l'article 29 de la loi sur la nationalité, qui permettent 

désormais aux personnes ayant un aïeul Luxembourgeois à la date du 1er janvier 1900, dont Ils sont 

les descendants en ligne directe paternelle ou maternelle, de devenir Luxembourgeois, augmentent 

de façon substantielle à partir de l'année 2011. En 2012 ce phénomène ira en s'accroissant. (Voir 

sous-chapitre 4.5 « Recouvrement sur base de l'article 29 de la loi sur la nationalité ») 
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2.3. Acquisitions de la nationalité luxembourgeoise de 2009 à 2011 ventilées par nationalités 
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(Source : Ministère de la Justice) 

Le graphique indique le nombre des ressortissants étrangers ayant acquis volontairement ou 

recouvré la nationalité luxembourgeoise au cours de la période de 2009 à 2011. 

Les pays d'origine des personnes devenues Luxembourgeois sont représentés de façon décroissante 

sur le graphique. 

Les 10 pays, dont les ressortissants ont le plus acquis ou recouvré la nationalité luxembourgeoise, 

constituent presque 90% du total. 

Les ressortissants du Portugal (31,3%), des 3 pays limitrophes du Grand-Duché (23,2%), des 7 

républiques ex-yougoslaves (17,1%) et de l'Italie (12,5%) représentent à eux seuls presque 85% du 

total. 
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2.4. Nationalités des personnes devenues Luxembourgeois avant et après la nouvelle loi 
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2 0 0 6 - 2 0 0 8 
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(Source : Ministère de la Justice) 
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Les graphiques en haut comparent les parts des ressortissants des 3 pays limitrophes du Grand-

Duché ayant acquis volontairement ou recouvré la nationalité luxembourgeoise au cours des trois 

années précédant et suivant l'entrée en vigueur de la nouvelle loi. 

Pour la période de 2009 à 2011 la part des ressortissants des 3 pays limitrophes augmente de 2,4% 

par rapport à la période de 2006 à 2008. 

Les graphiques en bas montrent une évolution parallèle pour les ressortissants de l'Union 

européenne. La tendance est même renforcée, alors que la part des ressortissants des pays membres 

de l'Union européenne passe de 63,6% à 73,0%, ce qui représente une augmentation de 9,4%. 

La possibilité de pouvoir posséder désormais une double nationalité incite de nouvelles catégories de 

personnes bien intégrées dans la société luxembourgeoise à franchir le pas. 

11 
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2.5. Acquisitions de la nationalité luxembourgeoise de 2009 à 2011 ventilées selon l'âge et le sexe 
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Le graphique à gauche Indique le nombre des personnes ayant acquis volontairement ou recouvré la 

nationalité luxembourgeoise au cours de la période de 2009 à 2011, subdivisé par tranches d'âge. 

Les jeunes tranches d'âge, celles de 18 à 27 ans et de 28 à 37 ans, prédominent. Ces deux tranches 

d'âges prises ensemble représentent à eux seuls 58,3% des nouveaux Luxembourgeois. 

On constate donc que la nationalité luxembourgeoise exerce un grand attrait sur de jeunes gens, qui 

débutent leur vie professionnelle. Ce phénomène est renforcé par la possibilité de pouvoir garder, à 

condition que la législation du pays d'origine le permette, la nationalité de leurs ancêtres à côté de la 

nationalité luxembourgeoise. 

Le graphique à droite représente les parts respectives des hommes et des femmes ayant acquis 

volontairement ou recouvré la nationalité luxembourgeoise au cours de la période de 2009 à 2011. 

Les femmes ont été un peu plus nombreuses que les hommes à devenir Luxembourgeoises. 

12 
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2.6. Obligation de se soumettre au test de langue luxembourgeoise et dispenses 

100% 

B Test de langue 

M Dispense Scolarité 

Dispense Résidence 

(Source : Ministère de la Justice) 

* Les chiffres pour l'année 2009 proviennent d'une estimation, alors que le Ministère de la Justice n'a commencé 0 saisir les statistiques 

relatives au test de langue et aux dispenses qu'au cours du deuxième semestre de cette année 

Le graphique représente les naturalisations Introduites sur base des dispositions de la nouvelle loi sur 

la nationalité et agréées au cours de la période de 2009 à 2011. 

Sont indiquées les parts respectives des demandeurs obligés par la loi de se soumettre à l'épreuve 

d'évaluation de la langue luxembourgeoise pariée et de ceux qui en sont dispensés 

• parce qu'ils ont accompli au moins 7 années de leur scolarité au Luxembourg dans le cadre 

de l'enseignement public luxembourgeois ou de l'enseignement privé appliquant les 

programmes d'enseignement public luxembourgeois, ou bien 

• parce qu'ils ont disposé d'une autorisation de séjour au Luxembourg avant le 31 décembre 

1984 et y résident depuis au moins cette date. 

On constate que la part des demandeurs ayant dû réussir au test de langue est en augmentation de 

2009 à 2011. Il en est de même pour la part des demandeurs bénéficiant d'une dispense pour cause 

d'accomplissement de leur scolarité au Luxembourg, tandis que la part des demandeurs bénéficiant 

d'une dispense pour cause de résidence prolongée au Grand-Duché régresse. 

13 
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Ce dernier phénomène s'explique par les raisons suivantes : 

• au début beaucoup de demandes de naturalisations ont été Introduites par des étrangers, 

qui, bien que résidant depuis très longtemps au Grand-Duché, ont attendu la nouvelle loi 

afin de pouvoir bénéficier d'une double nationalité ; 

• au fur et à mesure que les années avanceront, les demandeurs devront avoir résidé de plus 

en plus longtemps au Grand-Duché. 

14 
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2.7. Épreuves d'évaluation de la langue luxembourgeoise parlée 

^oo% 

• Total Échec 

Total Réussite 

(Source : Institut national des langues) 

Le graphique représente le nombre de participants aux épreuves d'évaluation de la langue 

luxembourgeoise parlée au cours des années 2009 à 2011, ainsi que les taux de réussites et d'échecs 

respectifs. 

On constate que le taux de réussite est relativement haut en 2009 et 2010, mais régresse en 2011. 

Aux dires des responsables de l'Institut national des langues, au cours de la première période après 

l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur la nationalité se sont présentées aux tests de langue des 

personnes très motivées, qui s'étaient appropriées les compétences linguistiques nécessaires dans 

l'attente de pouvoir bénéficier d'une double nationalité. 

La chute du taux de réussite en 2011 s'expliquerait essentiellement par les raisons suivantes : 

• les candidats viennent essayer de passer le test de langue sans avoir les compétences 

nécessaires ; 

• Ils se présentent au test de langue sans s'être préparés de façon adéquate et sans avoir 

fréquenté des cours de langue ; 

• ils méconnaissent le niveau de compétences exigé pour réussir au test de langue. 

15 
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2.8. Procédures refusées au cours de la période de 2009 à 2011 et contentieux 

Procédures agréées Procédures refusées Taux de refus 
Recours Introduits 
auprès du tribunal 

administratif 

Réformations des 
décisions 

ministérielles 

2009 4 022 7 0,2% 1 0 

2010 4 309 16 0,4% 4 2 

2011 3 405 11 0,3% 0 0 

Totaux 11 736 34 0,3% 5 2 

(Source : Ministère de la Justice) 

Le tableau indique les procédures de naturalisations, d'options et de recouvrements, qui ont été 

agréées respectivement refusées par le Ministre de la Justice au cours de la période de 2009 à 2011, 

ainsi que les recours Introduits auprès du tribunal administratif. 

En tout 11 738 demandeurs sont devenus Luxembourgeois au cours de cette période : 

• 11736 par décisions du Ministre de la Justice ; 

• 2 par jugements du tribunal administratif. 

Le Ministre de la Justice a statué sur 11770 demandes en acquisition ou en recouvrement de la 

nationalité luxembourgeoise. Il a refusé la nationalité luxembourgeoise à 34 demandeurs. Ces refus 

étaient motivés dans la très grande majorité des cas par le fait que les intéressés avalent été 

condamnés à une peine d'emprisonnement d'une certaine gravité ou à la réclusion criminelle. Dans 

très peu de cas les refus étalent motivés par le non respect d'autres conditions légales. 

Les taux de refus très bas s'expliquent essentiellement par les deux raisons suivantes : 

• les officiers de l'état civil sont tenus de n'accepter et acter les demandes des Intéressés que 

si les conditions d'introduction des procédures d'indigénat sont remplies et si toutes les 

pièces exigées par la loi ont été produites ; 

• la condition d'honorabilité, qui est exclusivement vérifiée par le Ministère de la Justice, est 

définie de façon précise dans la loi : ne pas avoir fait l'objet d'une condamnation à une 

peine criminelle ou une condamnation à l'emprisonnement ferme d'une durée d'un an ou 

plus. 

Au cours des années 2009, 2010 et 2011 cinq demandeurs ont introduit un recours contre la décision 

du Ministre de la Justice auprès du tribunal administratif. Dans deux cas la décision du Ministre de la 

Justice a été réformée et les Intéressés sont devenus Luxembourgeois par jugement du tribunal 

administratif. Une seule fols un demandeur a fait appel contre le jugement du tribunal administratif 

devant la Cour administrative. Celle-ci a débouté l'appel Interieté par le demandeur. (Voir sous-

ctiapitre 4.4.1 «Jurisprudence administrative ») 

16 
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2.9. Acquisitions de la nationalité luxembourgeoise par application des articles 1er, 5° et 2,2° 

Article 1er, 5° Article 2.2' 
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(Source : STATEC) 

Le graphique à gauche indique le nombre des enfants ayant acquis de plein droit la nationalité 

luxembourgeoise par application de l'article 1er, 5° au cours des années 2010 et 2011. Il s'agit 

d'enfants qui sont nés au Grand-Duché de parents étrangers, dont un au moins y est né lui-même. 

Le STATEC ne dispose pas des chiffres correspondants pour l'année 2009. 

La nouvelle loi a réintroduit le principe de l'acquisition de la nationalité luxembourgeoise par double 

naissance au Grand-Duché dans la législation luxembourgeoise, après qu'il en ait été absent pendant 

presque 70 ans. La loi a fait rétroagir cette disposition à tous les enfants mineurs au moment de son 

entrée en vigueur. Par ce biais 4 209 personnes ont acquis de plein droit la nationalité 

luxembourgeoise le 1̂ "̂  janvier 2009. 

Le graphique à droite Indique le nombre des enfants ayant acquis de plein droit la nationalité 

luxembourgeoise par application de l'article 2, 2° au cours des années 2009, 2010 et 2011. Il s'agit 

d'enfants mineurs dont un des parents a acquis volontairement ou recouvré la nationalité 

luxembourgeoise. Aux 11738 personnes devenues Luxembourgeois par acquisitions volontaires et 

recouvrements au cours de la période de 2009 à 2011, on peut donc ajouter 2 491 enfants mineurs 

ayant acquis la nationalité luxembourgeoise conjointement avec leurs parents. 

Relevons encore que les chiffres du STATEC ne tiennent pas compte des mineurs non résidents, qui 

acquièrent la nationalité luxembourgeoise par application de l'article 2, 2°. Sont concernés surtout 

les enfants de parents domiciliés à l'étranger, qui recouvrent la nationalité luxembourgeoise. En 

réalité, les chiffres des mineurs ayant acquis la nationalité luxembourgeoise conjointement avec 

leurs parents dépassent donc ceux Indiqués par le STATEC. 

17 
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3. Nouvelle loi sur la nationalité et intégration des étrangers 

L'exposé des motifs du projet de loi sur la nationalité luxembourgeoise déposé le 13 octobre 2006 

par le Ministre de la Justice à la Chambre des Députés, débute comme suit : « Le présent projet de loi 

a pour objet d'adapter la législation luxembourgeoise sur la nationalité aux ctiangements intervenus 

dans la société luxembourgeoise au cours des dernières décennies et de contribuer à consolider 

l'intégration des étrangers résidant au Luxembourg dans la société luxembourgeoise. » 

La problématique de l'intégration des étrangers dans la société luxembourgeoise peut être analysée 

sous deux angles : une approche qualitative et une approche quantitative. 

3.1. Aspect qualitatif de l'intégration des étrangers 

Il est largement admis que la maîtrise de la langue nationale est un critère Important pour une 

intégration réussie des étrangers dans la société luxembourgeoise. Elle contribue pour beaucoup à ce 

que les étrangers puissent pleinement prendre leur place dans la vie sociale, professionnelle et 

culturelle de la société d'accueil. 

La nouvelle loi sur la nationalité a repris de l'ancienne législation les conditions de connaissance des 

langues du Grand-Duché : le candidat à la naturalisation doit justifier d'une connaissance active et 

passive suffisante d'au moins une des langues prévues par la loi du 24 février 1984 sur le régime des 

langues, à savoir les langues luxembourgeoise, française et allemande. 

Cependant, la nouvelle loi a Innové en obligeant les demandeurs à passer avec succès une épreuve 

d'évaluation de la langue luxembourgeoise pariée, qui est organisée par l'Institut national des 

langues. En Inscrivant des critères précis dans la loi (niveau A2 du Cadre européen commun de 

référence pour les langues pour l'expression orale ; niveau B l du même cadre pour la 

compréhension de l'oral), le législateur a rendu plus objectif le contrôle de la maîtrise de la langue 

luxembourgeoise parlée. 

Le Gouvernement a donné un Incitant supplémentaire aux personnes qui sont obligées de suivre des 

cours de langue luxembourgeoise préalablement à se présenter au test de langue : tout candidat à la 

naturalisation peut demander le remboursement des frais d'Inscription à l'épreuve d'évaluation et, 

dans certaines limites, aux cours de langue. 

Les niveaux de compétences fixés par la loi garantissent que les personnes nouvellement naturalisées 

sont capables de participer aux conversations de la vie quotidienne en langue luxembourgeoise. 

Depuis l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur la nationalité, on peut estimer à environ 2 000 le 

nombre de personnes naturalisées qui ont préalablement passé avec succès le test de langue 

luxembourgeoise. Il est fort probable que ce nombre augmentera à l'avenir, alors que les statistiques 

renseignent que la part des intéressés, qui sont obligés de se soumettre à l'épreuve d'évaluation de 

la langue luxembourgeoise pariée avant de demander une naturalisation, est en constante 

augmentation par rapport aux demandeurs bénéficiant d'une dispense, soit en raison de leur 
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scolarité au Grand-Duché, soit en raison d'une résidence prolongée au Grand-Duché. (Voir sous-

chapitre 2.6 « Obligation de se soumettre au test de langue luxembourgeoise et dispenses ») 

La nouvelle loi sur la nationalité apporte une contribution Importante à la promotion de la langue 

luxembourgeoise. On peut donc conclure à bon droit qu'elle apporte une plus-value certaine au 

niveau de l'aspect qualitatif de l'intégration des étrangers. 

3.2. Aspect quantitatif de l'intégration des étrangers 

Une brève analyse de l'incidence de la nouvelle législation en matière de nationalité sur l'évolution 

de la population du Grand-Duché nous fournit des renseignements utiles. 

Évolution de la populat ion totale, luxembourgeoise et étrangère de 1961 à 2011 

Année 1961 1971 1981 1991 2001 2006 2007 2008 2009* 2010* 2011» 

Population totale 314 900 339 800 364 850 384 400 439 000 469 100 476 200 483 800 493 500 502 066 511 840 

Luxembourgeois 273 400 277 350 270 500 271350 277 000 277 800 277 900 277 900 277 991 285 721 290 476 

Étrangers 41 500 62 450 94 350 113 050 162 000 191 300 198 300 205 900 215 509 216 345 221 364 

Proportion des étrangers 13,2% 18,4% 25,9% 29,5% 37,3% 40,8% 41,6% 42,6% 43,7% 43,1% 43,2% 1 

(Source : STATEC) 

* La période depuis l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur la nationalité est marquée en jaune 

Le tableau cl-devant documente une augmentation constante de la proportion des étrangers dans la 

population totale du Grand-Duché jusqu'en Tannée 2009, au début de laquelle est entrée en vigueur 

la nouvelle loi sur la nationalité. Au cours de la période de 2009 à 2011, nous constatons une 

stabilisation de la proportion des étrangers, malgré le fait qu'au cours de ces 3 années le solde 

migratoire ait été largement excédentaire. Cette stabilisation s'explique essentiellement par 3 

facteurs : 

• l'augmentation spectaculaire du nombre de personnes qui, depuis Tentrée vigueur de la 

nouvelle loi sur la nationalité, acquièrent la nationalité luxembourgeoise par naturalisation 

et recouvrement ; 

• l'augmentation parallèle du nombre d'enfants mineurs qui acquièrent de plein droit la 

nationalité luxembourgeoise ensemble avec leurs parents ; 

• le nombre important d'enfants nés de parents étrangers qui désormais acquièrent à la 

naissance la nationalité luxembourgeoise suite à Tintroduction d'une dose de droit du sol 

dans la législation luxembourgeoise. 
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Naissances au Grand-Duché de 1970 à 2011 

Année 1970 1980 1990 2000 2006 2007 2008 2009* 2010* 2011* 

Total des naissances 4 411 4169 4 936 5 723 5 514 5 477 5 596 5 638 5 874 5 639 

Nouveau-nés 
luxembourgeois 3 143 2 611 3 284 2 917 2 470 2 518 2 470 2 686 3 029 3 000 

Nouveau-nés étrangers 1 268 1558 1652 2 806 3 044 2 959 3 126 2 952 2 845 2 639 

Proportion des nouveau-
nés luxembourgeois 71,3% 62,6% 66,5% 51,0% 44,8% 46,0% 44,1% 47,6% 51,6% 53,2% 

(Source : STATEC) 

* La période depuis l'entrée en vigueur de la nouvelle loi sur la nationalité est marquée en jaune 

Le tableau cl-devant documente une diminution de la proportion des nouveau-nés luxembourgeois 

dans le nombre total des naissances au Grand-Duché jusqu'en Tannée 2009, au début de laquelle est 

entrée en vigueur la nouvelle loi sur la nationalité. Depuis lors cette tendance se renverse. 

Ce renversement de tendance est dû en partie à Tintroduction d'une dose de droit du sol dans notre 

législation. Acquiert désormais la nationalité luxembourgeoise Tentant né au Grand-Duché de 

parents étrangers, dont un au moins y est né lui-même. 

On constate qu'au niveau de l'aspect quantitatif de l'Intégration des étrangers, la nouvelle loi a 

apporté une stabilisation. 

Le législateur devra se poser la question si une telle stabilisation est suffisante. Faut-il en rester là, en 

considérant que l'aspect qualitatif de Tintégratlon des étrangers doit primer. Ou faudra-t-il à Tavenir 

adapter la législation afin d'accorder la nationalité luxembourgeoise à un nombre encore plus grand 

d'étrangers, en argumentant qu'une augmentation de la part de la population résidente jouissant de 

tous les droits politiques renforce la cohésion sociale du pays ? 
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4. Questions relatives aux adaptations futures de la loi sur la nationalité 

4.1. Condition de résidence et d'autorisation de séjour 

L'article 6, 2° de la loi sur la nationalité luxembourgeoise énonce que pour être admis à la 

naturalisation. Il faut « disposer d'une autorisation de séjour au Grand-Duché de Luxembourg depuis 

au moins sept années consécutives précédant immédiatement la demande de naturalisation et y 

avoir résidé effectivement pendant la même période. 

Pour les réfugiés reconnus selon la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 

réfugiés la période entre la date du dépôt de la demande d'asile et la date de la reconnaissance du 

statut de réfugié par le ministre compétent est assimilée à un séjour autorisé au sens de l'alinéa 1er, 

point 2°. 

Les conditions d'âge et de résidence doivent être remplies au moment de l'introduction de la 

demande prévue à l'article 10. » 

À cause du caractère rigide de la formulation de Tarticle, le Ministère de la Justice rencontre maintes 

difficultés dans Tappllcatlon pratique de cette disposition légale. 

Certains demandeurs n'ont pas disposé d'une autorisation de séjour pendant Tintégralité de la 

période exigée par la loi. 

D'autres requérants ne savent pas produire des certificats de résidence pour la totalité des sept 

années précédant immédiatement Tintroduction de leur demande en naturalisation. Les situations 

rencontrées sont multiples : 

• Le demandeur, par Inadvertance ou négligence, a laissé s'écouler une période plus ou 

moins longue entre déclaration de départ à l'ancienne commune de résidence et 

déclaration d'arrivée à la nouvelle. 

• Un membre de famille a fait rayer le demandeur des registres de la population de la 

commune de résidence, sans que ce dernier en ait eu connaissance. 

• Le demandeur a été rayé d'office des registres de la population à son Insu par la commune 

de résidence, bien qu'il ait continué à résider au Grand-Duché. 

Dans les situations décrites ci-avant, le Ministère de la Justice fait preuve d'une certaine flexibilité, 

tant au niveau de Tautorisatlon de séjour que des certificats de résidence, si par ailleurs l'Intéressé 

fait preuve d'une bonne intégration et d'une honorabilité Irréprochable. SI l'Intéressé dispose d'une 

autorisation de séjour au moment de l'Introduction de la demande en naturalisation, des absences 

temporaires d'une telle autorisation au cours de la période exigée par la loi peuvent être tolérées. De 

même peuvent être tolérées certaines discontinuités au niveau des certificats de résidence, si 

Tintéressé produit d'autres moyens de preuve attestant une résidence au Grand-Duché au cours de 

la période exigée par la loi. 
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Enfin le Ministère de la Justice a étendu la règle fixée à Tarticle 6, alinéa 2 de la loi sur ia nationalité 

luxembourgeoise également aux demandeurs d'asile auxquels le statut de réfugié n'a pas été 

reconnu, mais qui ont bénéficié ultérieurement d'une mesure de régularisation décidée par le 

Gouvernement. La période entre la date du dépôt de leur demande d'asile et la date de la mesure de 

régularisation est assimilée à une résidence légale au Grand-Duché. 

Dans d'autres hypothèses, aucune tolérance n'est possible. Ainsi le Ministère de la Justice est 

régulièrement confronté à des situations ou une personne fait preuve d'une parfaite intégration dans 

la société luxembourgeoise, parie couramment la langue luxembourgeoise, mais ne remplit pas la 

condition stricte d'une résidence au Grand-Duché de sept années consécutives précédant 

Immédiatement la demande en naturalisation. Il se peut même que cette personne ait résidé au 

Luxembourg pendant une période beaucoup plus longue que les sept années exigées par la loi. Dans 

l'état actuel de la législation, le Ministère de la Justice n'a aucune marge de manœuvre et doit 

opposer un refus à toute demande dans hypothèse ci-devant indiquée. 

On peut illustrer la problématique avec l'exemple suivant : Un enfant portugais est né au Grand-

Duché. Il y a habité plus de vingt ans et y a effectué toute sa scolarité. Après ses vingt ans, cette 

personne a été contrainte à retourner au Portugal pour des raisons familiales. SI elle retourne au 

Luxembourg afin d'y prendre un emploi, elle est obligée d'attendre sept ans avant de pouvoir 

introduire une demande en naturalisation, malgré le fait qu'elle parie couramment la langue 

luxembourgeoise et se sente, au niveau subjectif, plus Luxembourgeois que Portugais. 

Dans ce contexte se pose la question suivante : Quelle approche doit prévaloir en matière de 

naturalisation de personnes étrangères ? Une approche se basant sur un strict critère de résidence, 

ou bien une approche privilégiant Taspect d'une intégration bien réussie dans la société 

luxembourgeoise, qui se mesure notamment par un contrôle de la maîtrise de la langue 

luxembourgeoise pariée ? 

^ Adaptations dë la loi envisageables : 

• SI le législateur estimait que la deuxième approche devait prévaloir, le premier 

alinéa de Tarticle 6, 2° de la loi sur la nationalité luxembourgeoise pourrait être 

amendé de la façon suivante : « disposer d'une autorisation de séjour au Grand-

Duché de Luxembourg durant l'année antérieure à la demande de naturalisation 

et pendant au moins sept années au cours des dix années ayant précédé 

immédiatement la demande de naturalisation et y avoir résidé effectivement 

pendant la même période. » 

• Une solution plus maximaliste consisterait à faire abstraction de toute période de 

référence : « disposer d'une autorisation de séjour au Grand-Duché de 

Luxembourg durant l'année antérieure à la demande de naturalisation et avoir 

disposé d'une telle autorisation en tout pendant au moins sept années et y avoir 

résidé effectivement pendant la même période. » 

• Une discussion devrait également s'engager au sujet de la durée totale de 

résidence au Grand-Duché exigée pour demander une naturalisation : faut-il 
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rester dans le statu quo, c'est-à-dire 7 années, ou revenir à la situation antérieure 

à la nouvelle loi, c'est-à-dire 5 années ? 

• En ce qui concerne l'exigence de disposer d'une autorisation de séjour, Il y a 

également lieu de se poser la question s'il faut rester dans le statu quo ou adapter 

la loi sur la nationalité. Si le législateur optait pour la deuxième variante. Il 

pourrait limiter le contrôle de la possession d'une autorisation de séjour au jour 

de Tintroduction de la demande de naturalisation, respectivement à une période 

à déterminer précédant Immédiatement la demande de naturalisation. 

• Enfin, si le législateur suivait Tinterprétation large de Tarticle 6, alinéa 2 de la loi 

sur la nationalité luxembourgeoise faite par le Ministère de la Justice, cette 

disposition légale pourrait être amendée de façon à Inclure également les 

demandeurs d'asile auxquels le statut de réfugié n'a pas été reconnu, mais qui ont 

bénéficié ultérieurement d'une mesure de régularisation décidée par le 

Gouvernement. 

4.2. Test de langue luxembourgeoise 

L'article 7,1°, b de la loi sur la nationalité luxembourgeoise dispose que la naturalisation sera refusée 

à l'étranger, « lorsqu'il ne justifie pas d'une connaissance active et passive suffisante d'au moins une 

des langues prévues par la loi du 24 février 1984 sur le régime des langues et lorsqu'il n'a pas réussi 

une épreuve d'évaluation de la langue luxembourgeoise parlée. Le niveau de compétence à atteindre 

en langue luxembourgeoise est celui du niveau Bl du Cadre européen commun de référence pour les 

langues pour la compréhension de l'oral et du niveau A2 du même cadre pour l'expression orale ». 

L'article 6 du règlement grand-ducal du 31 octobre 2008 concernant Torganisatlon des épreuves et 

Tattestation de la compétence de communication en langue luxembourgeoise parlée pour être admis 

à la naturalisation dispose que : « A réussi, le candidat qui a obtenu dans l'épreuve de compréhension 

de l'oral et dans l'épreuve d'expression orale des notes finales égales ou supérieures à la moitié des 

points. » 

Commençons par relever que, dans Tapplication pratique de cette disposition légale, le Ministère de 

la Justice est confronté de temps en temps à un cas très spécifique, celui ou le candidat à la 

naturalisation est atteint d'un handicap physique (p.ex. : un sourd-muet) ou mental. 

Dans une telle situation, le Ministère de la Justice se laisse guider par le bon sens et procède de façon 

pragmatique : Le demandeur doit verser à son dossier un certificat médical établi par un médecin 

spécialiste, qui est autorisé à exercer sa profession au Luxembourg. Ce certificat doit attester un 

handicap qui met Tintéressé dans TImpossIbllité de se soumettre à l'épreuve d'évaluation de la 

langue luxembourgeoise pariée. 

Ultérieurement, au cours de Tinstruction du dossier, le Ministère de la Justice invite Tintéressé à se 

soumettre à une expertise médicale à réaliser par un médecin spécialiste figurant sur la liste des 

experts assermentés. SI ce deuxième médecin conclut également que le demandeur n'est pas 
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capable de participer au test de langue, le Ministre de la Justice peut accorder la nationalité, en 

passant outre à l'exigence de réussite à Tépreuve d'évaluation de la langue luxembourgeoise pariée. 

Remarquons que la même pratique est appliquée par le Ministère de la Justice pour dispenser, en cas 

de handicap grave, un demandeur de la participation aux cours d'Instruction civique. 

Le Ministère de la Justice est d'avis que cette approche pragmatique pour les cas peu nombreux ou 

un demandeur est atteint d'un handicap physique ou mental doit continuer à s'appliquer à Tavenir, 

sans qu'il soit nécessaire d'amender la loi. 

En dehors des situations spécifiques évoquées ci-avant, il est Indéniable que pour bon nombre de 

candidats potentiels à la naturalisation, les niveaux, qui doivent être atteints en maîtrise de la langue 

luxembourgeoise, constituent un obstacle difficile à franchir. 

Dans son rapport définitif sur le Luxembourg adopté lors de sa 56^ réunion plénière (6-9 décembre 

2011), la Commission européenne contre le racisme et l'Intolérance (ECRI) du Conseil de TEurope fait 

une analyse sur la nouvelle loi sur la nationalité. Dans ce contexte, c'est surtout la problématique du 

test de langue, qui a retenu l'attention de TECRI : 

« L'une des principales conditions d'obtention de la nationalité luxembourgeoise est une épreuve 

d'évaluation de la langue luxembourgeoise parlée. Cette épreuve est une obligation non seulement 

pour les personnes n'ayant pas accompli 7 ans de scolarité au Grand-Duché dans l'enseignement 

public luxembourgeois ou dans l'enseignement privé appliquant les programmes d'enseignement 

public luxembourgeois, mais également pour celles qui ne résident pas au Luxembourg depuis au 

moins le 31 décembre 1984. Or, l'ECRI a été inforrhée que ce test est difficile et serait une entrave à 

l'acquisition de la nationalité luxembourgeoise pour un certain nombre d'étrangers. » 

Plus loin dans le rapport, on peut lire les considérations suivantes : 

« L'ECRI a été informée qu'un congé linguistique de 200 heures est octroyé pour apprendre le 

luxembourgeois. Ce congé permet aux étrangers travaillant sur le territoire luxembourgeois de suivre 

pendant leur horaire de travail des cours de langue afin d'apprendre ou de perfectionner leurs 

compétences linguistiques en luxembourgeois. Les autorités luxembourgeoises ont informé l'ECRI que 

bien que la participation à des cours de langue luxehnbourgeoise ne soit pas obligatoire pour les 

candidats à la nationalité luxembourgeoise, ceux-ci peuvent obtenir le remboursenrient partiel des 

frais d'inscription à ces cours. L'ECRI a également été informée que des mesures ont été prises pour 

que les enfants apprennent le luxembourgeois dès le plus jeune âge. L'ECRI note ces mesures prises 

pour faciliter la connaissance de la langue luxembourgeoise. Cependant, elle a reçu des informations 

selon lesquelles les immigrés (qui sont principalement d'origine italienne, portugaise, capverdienne ou 

proviennent des Balkans) ne parlent pas le luxembourgeois. De plus, on a informé l'ECRI que 

beaucoup de personnes ne demandent pas la nationalité luxembourgeoise à cause de la difficulté de 

ce test Bien que les autorités luxembourgeoises aient indiqué que le test de langue a fait l'objet d'une 

évaluation, une nouvelle évaluation de ce test semble nécessaire pour s'assurer qu'il ne constitue pas 

une entrave à l'acquisition de la nationalité par les personnes qui souhaiteraient l'acquérir. Cela est 

d'autant plus important qu'il y a au Luxembourg, en plus du luxembourgeois, deux autres langues 

officielles qui sont largement utilisées (le français et l'allemand) et que les élèves doivent apprendre à 

l'école. Les autorités luxembourgeoises ont informé l'ECRI qu'en 2010, le taux de réussite au test de 
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langue a varié de 72 à 87% et que le pourcentage moyen de réussite des 23 premières sessions 

d'épreuves, organisées pendant la période de décembre 2008 à mars 2011, est de 77%. » 

Au sujet de la problématique du test de langue, la conclusion du rapport se lit comme suit : 

« L'ECRI recommande aux autorités luxembourgeoises d'évaluer de nouveau l'épreuve d'évaluation 

de la langue luxembourgeoise parlée, organisée dans le cadre de la procédure d'acquisition de la 

nationalité luxembourgeoise par voie de naturalisation. » 

L'expérience montre que c'est surtout Tépreuve de compréhension orale, fondée sur le niveau B l du 

Cadre européen commun de référence pour les langues, qui pose problème. Souvent les candidats 

réussissent dans Tépreuve d'expression orale, parfois même avec une excellente note, mais 

échouent dans Tépreuve de compréhension orale. 

Ce phénomène s'explique par le fait que cette dernière épreuve n'est pas un simple niveau A2 plus, 

qui exigerait la connaissance d'un plus grand nombre de vocables ou de locutions. Le test en sol exige 

un degré d'Intelligence plus élevé. 

Cela est dû partiellement au fait que, malgré qu'il s'agisse d'un test oral, il faut recourir à l'écrit. 

Après avoir écouté les textes enregistrés, les candidats doivent comprendre les explications sur la 

procédure et cocher la bonne réponse sur une feuille présentant pour chaque question 3 réponses 

écrites possibles et ensuite transcrire ces réponses sur une fiche. 

Une deuxième raison est que la nature des questions exige des candidats une certaine capacité de 

déduction. 

Afin d'illustrer ces propos, des questions d'examen, qui dans le passé avalent été posées aux 

candidats à Tépreuve de compréhension orale, sont citées cl-après : 

Ainsi, par exemple, le candidat est seulement capable de répondre à la question : 

« Bei wat stéiert d'Fra de Mann ? 

a) beim Wàschen, 

b) beim Liesen, 

c) beim Schjofen, » 

s'il se rappelle dans le dialogue qu'il vient d'écouter la phrase prononcée par le mari : « Elo hues du 

mech erwàcht. », et qu'il parvient à faire la relation avec la question. Il ne dispose pas d'autre 

indication pour y répondre. 

Pour prendre un autre exemple, la réponse à la question : 

« Wat huet d'Koppel w/ëtles? 

a) si hunn e Rendez-vous, 

b) si mussen akafe goen, 

c) si ginn an den Theater, » 

ne peut être donnée correctement que si le candidat a su déduire de l'exclamation « Mir solle 

schonns um halwer 8 do sinn » figurant dans le dialogue, qu'il s'agit d'un rendez-vous. 
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Les membres de la commission d'examen sont régulièrement confrontés à des candidats, qui ont 

obtenu de bons, voire d'excellents résultats en expression orale, mais qui ratent, parfois de justesse, 

Tépreuve de compréhension orale. C'est le cas, par exemple, du chauffeur de bus yougoslave, qui 

s'exprime parfaitement en langue luxembourgeoise, mais qui a raté un item de trop en 

compréhension orale. Cela peut également être le cas du vieux monsieur chinois, qui n'entend pas 

bien, ou encore de la mère au foyer, qui n'a encore jamais de sa vie passé un test et qui panique 

parce qu'elle s'embrouille dans les fiches. 

^ Adaptations de la loi envisageables : 

Le constat que les exigences au niveau de Tépreuve de compréhension orale vont au-

delà d'une simple maîtrise de la langue, rend-Il nécessaire une adaptation future de 

la législation? Si le législateur estimait que oui, deux solutions seraient 

envisageables : 

• Créer une base légale, afin que la commission d'examen puisse compenser, sous 

certaines conditions, un échec modéré dans une des épreuves du test de langue 

par le bon résultat obtenu dans l'autre épreuve. 

• Amender Tarticle 7,1°, b de la loi sur la nationalité luxembourgeoise de façon à 

abaisser le niveau â atteindre pour la compréhension de Toral du niveau B l au 

niveau A2 du Cadre européen commun de référence pour les langues. 

La deuxième solution aurait un caractère plus ràdical, tandis que la première ne 

remettrait pas en question la décision du législateur d'exiger des compétences en 

langue luxembourgeoise plus poussées au niveau de la compréhension orale qu'au 

niveau de Texpression orale, tout en permettant à la commission d'examen de tenir 

compte de multiples facteurs et de décider avec plus de flexibilité. 

4.3. Dispenses de participation au test de langue et aux cours d'instruction civique 

L'article 7, dernier alinéa de la loi sur la nationalité luxembourgeoise dispose : 

«Les conditions prévues au point 1°b) portant sur l'épreuve d'évaluation de la langue 

luxembourgeoise parlée et au point 1° c) portant sur les cours d'instruction civique ne s'appliquent 

pas au demandeur 

- qui a accompli au moins sept années de sa scolarité au Grand-Duché de Luxembourg dans le cadre 

de l'enseignement public luxembourgeois ou de l'enseignement privé appliquant les programmes 

d'eriseignement public luxembourgeois ; 

- qui a disposé d'une autorisation de séjour au Grand-Duché de Luxembourg avant le 31 décembre 

1984 et qui réside depuis au moins cette date au Grand-Duché de Luxembourg. » 

Il appert que beaucoup de personnes demandant une naturalisation sont dispensées de la 

participation au test de langue et aux cours d'Instruction civique, parce qu'ils ont accompli sept 

années de leur scolarité au Luxembourg. Environ la moitié des personnes ayant acquis la nationalité 
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luxembourgeoise par une procédure de naturalisation basée sur la nouvelle loi au cours des années 

2010 et 2011 étaient dans ce cas : 48,1% en 2010 et 50,1% en 2011. 

Les dispenses basées sur une résidence prolongée au Grand-Duché sont beaucoup moins 

nombreuses et iront en diminuant au cours des prochaines années. En 2010 36% des personnes 

ayant acquis la nationalité luxembourgeoise par une procédure de naturalisation basée sur la 

nouvelle loi ont pu profiter de ce mode de dispense ; en 2011 elles n'étalent plus que 30%. (Voir 

également sous-chapitre 2.6 « Obligation de se soumettre au test de langue luxembourgeoise et 

dispenses ») 

Au fur et à mesure que les années avanceront, les demandeurs devront avoir résidé de plus en plus 

longtemps au Grand-Duché afin de bénéficier dudit mode de dispense, alors que la législation 

actuelle situe le début de la période de résidence obligatoire à une date fixe, en l'occurrence avant le 

31 décembre 1984. 

Si le législateur voulait à Tavenir maintenir la possibilité de bénéficier d'une dispense basée sur une 

résidence prolongée au Grand-Duché, une adaptation de la loi s'imposerait. Afin d'éviter de 

continuelles adaptations de la loi, il pourrait s'avérer utile de ne plus prendre une date fixe comme 

début de la période de résidence obligatoire. Une alternative serait de définir cette période en 

nombre d'années. 

Un nombre de 20 ou 25 années se rapprocherait de la période de résidence obligatoire, telle qu'elle 

résulte de la législation actuelle. Avoir résidé pendant 20 ou 25 années au Grand-Duché, en ayant fait 

preuve d'une honorabilité Irréprochable, ne devrait-il. pas être considéré comme preuve d'une 

intégration réussie dans la société luxembourgeoise. Une telle résidence prolongée au Grand-Duché 

dispenserait le demandeur de se soumettre au test de langue luxembourgeoise. Cependant, Il serait 

toujours soumis à la condition linguistique générale prescrite par la loi : justifier d'une connaissance 

active et passive suffisante d'au moins une des langues prévues par la loi du 24 février 1984 sur le 

régime des langues. 

Relevons dans ce contexte que le contrôle de la condition de langue se fait de façon rigoureuse. Le 

niveau de connaissance des langues luxembourgeoise, française et allemande est vérifié par les 

officiers de Tétat civil au moment de la remise du dossier de naturalisation. En cas de doute, les 

fonctionnaires du Ministère de la Justice convoquent les Intéressés et procèdent à un deuxième 

contrôle de la condition linguistique. 

La solution proposée ci-avant aurait l'avantage de ne pas bloquer indéfiniment l'accès à la 

naturalisation aux personnes issues de milieux socio-culturels défavorisés, qui sont Incapables de 

passer avec succès Tépreuve d'évaluation de la langue luxembourgeoise parlée à cause de 

déficiences intellectuelles. Pouvoir mener une conversation dans une des deux autres langues 

administratives du Grand-Duché suffirait pour satisfaire à la condition linguistique. 

Dans le même ordre d'Idées, on pourrait envisager un nouveau mode de dispense basé sur l'âge du 

demandeur. Dans bien des cas, une personne d'âge avancé, n'est plus capable d'apprendre une 

nouvelle langue pour des raisons évidentes. 
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Adaptations de la loi envisageables : 

Si le législateur se décidait à reprendre certaines idées développées ci-avant, diverses 

solutions seraient envisageables : 

• Amender Tarticle 7, dernier alinéa, dernier tiret de la loi sur la nationalité de la 

façon suivante : « - qui a disposé d'une autorisation de séjour au Grand-Duché de 

Luxembourg depuis au moins vingt/vingt-cinq années consécutives précédant 

immédiatement la demande de naturalisation et qui y réside effectivement 

pendant la même période. » 

• Afin de tenir compte de la problématique des courtes interruptions pouvant 

intervenir au cours de la période de résidence obligatoire au Grand-Duché, qui a 

été exposée cl-avant dans le sous-chapitre 4.1 « Condition de résidence et 

d'autorisation de séjour », Tarticle 7, dernier alinéa, dernier tiret de la loi sur la 

nationalité pourrait être amendé de la façon suivante : «- qui a disposé d'une 

autorisation de séjour au Grand-Duché de Luxembourg durant l'année antérieure 

à la demande de naturalisation et pendant au moins vingt/vingt-cinq années au 

cours des vingt-cinq/trente années ayant précédé immédiatement la demande de 

naturalisation et qui y a résidé effectivement pendant la même période. » 

• Ajouter en fin de Tarticle 7, dernier alinéa, un nouveau tiret : « - qui a atteint 

l'âge de soixante-dix/soixante-quinze ans révolus. » 

• Alternativement le législateur ne pourrait dispenser les personnes cl-devant 

visées que du test de langue. Contrairement aux personnes ayant accompli 7 

années de leur scolarité au Grand-Duché, ils devraient participer aux cours 

d'instruction civique. Être informé sur les principes constitutionnels et les 

institutions du Grand-Duché, ainsi que sur les droits fondamentaux de ses 

citoyens devrait aller de sol pour chaque candidat à la naturalisation. Une telle 

exigence ne pourrait pas être considérée comme démesurée, alors que les cours 

d'instruction civique sont gratuits et dispensés, suivant les besoins, en 

luxembourgeois, français, alleniand, anglais et portugais. D'autant plus que les 

cours d'Instruction civique ne sont sanctionnés par auciin test ; il suffit de 

produire à TappuI de la demande en naturalisation un certificat de participation. 

4.4. Honorabilité des candidats à la nationalité luxembourgeoise 

4.4.1. Jurisprudence administrative 

Pendant les années 2010 à 2012, cinq recours ont été formés devant les juridictions administratives 

contre des arrêtés ministériels refusant la nationalité luxembourgeoise, qui ont été rendus en 

application des dispositions transitoires prévues à Tarticle IV, points 3 et 4 de la loi du 23 octobre 

2008 sur la nationalité luxembourgeoise. Il s'agit essentiellement d'affaires où la condition 
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d'honorabilité, telle que définie dans les différentes versions de la loi du 22 février 1968 sur la 

nationalité luxembourgeoise, n'a pas été remplie. 

• Tribunal administratif, 15 décembre 2010, n° 26759 du rôle 

L'article 22, 5° de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise prévolt 

notamment que Toption devient Irrecevable lorsque Tintéressé a encouru une condamnation 

définitive pour crime ou délit graves. Ainsi, ledit article pose comme condition de recevabilité d'une 

demande d'option que Tauteur de celle-ci n'ait pas fait Tobjet, ni au Grand-Duché de Luxembourg, ni 

à l'étranger, d'une condamnation définitive pour crime ou délit. 

Les délits se trouvant à la base des condamnations précitées, présentent le caractère de gravité tel 

que prévu par Tarticle 22, point 5° précité, étant donné qu'ils ont été sanctionnés par deux peines 

d'emprisonnement ferme, qu'ils ont été commis volontairement, avec Templol de violences et qu'ils 

ont causé préjudice aux victimes. 

S'il est vrai que Tarticle 22, 3° de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise 

prend principalement en compte les connaissances linguistiques de l'Intéressé, Il n'en reste pas 

moins que le législateur a, en vue de définir la notion d'intégration suffisante dans le pays, employé 

le terme « notamment », de sorte que l'Intégration ne saurait être appréciée uniquement 

relativement aux connaissances linguistiques de Tintéressé. Ainsi, un refus de respecter la loi 

luxembourgeoise, peut également être qualifié de défaut d'intégration suffisante dans le pays. 

Or, en l'espèce, il résulte tant de la décision Incriminée que des pièces versées en cause que le 

demandeur a fait l'objet de 14 procès-verbaux et de 6 condamnations pénales, de sorte que le 

ministre a valablement pu retenir, que les antécédents judiciaires et policiers de Monsieur ... sont 

incompatibles avec les exigences d'une Intégration suffisante dans le pays. 

• Tribunal administratif, 2 février 2011, n° 27187 du rôle 

Ainsi, pour se prononcer sur la recevabilité d'une déclaration d'option, le ministre devra 

nécessairement vérifier qu'un demandeur ait fait Tobjet d'une condamnation définitive au Grand-

Duché de Luxembourg ou à l'étranger d'une part, et que les crimes ou délits se trouvant à la base de 

cette condamnation présentent un degré de gravité certain d'autre part. 

Ainsi, et dans la mesure où les juges de la chambre correctionnelle du tribunal d'arrondissement ont 

retenu qu'il sera sursis à l'exécution de Tintégralité de la peine d'emprisonnement prononcée à 

Tencontre de Monsieur Ils ont Implicitement, mais nécessairement retenu que les délits que ce 

dernier a commis ne présentent pas un degré de gravité suffisant pour justifier une peine 

d'emprisonnement ferme, de sorte que le caractère de gravité tel que prévu à Tarticle 22, 5° ne 

saurait également pas être retenu en Tespèce. 

En ce qui concerne Tintégratlon suffisante du demandeur dans la société luxembourgeoise, telle que 

prévue à Tarticle 22, 3° de la loi modifiée du 22 février 1968, il y a lieu de retenir que si ledit article 

prend certes principalement en compte les connaissances linguistiques de l'Intéressé, Il n'en reste 

pas moins que le législateur a, en vue de définir la notion d'Intégration suffisante dans le pays, 

employé le terme « notamment », de sorte que c'est à bon droit que le délégué du gouvernement a 
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retenu que le respect de la condition de Tintégratlon ne saurait être apprécié en prenant 

uniquement en compte de telles connaissances linguistiques, mais que le comportement général 

d'un demandeur peut également être pris en compte. 

Ainsi, et dans la mesure où le Parquet n'a pas jugé nécessaire d'engager des poursuites à Tencontre 

de Monsieur la simple existence de procès-verbaux dressés à son encontre qui sont cependant 

restés sans suites ne saurait justifier le refus d'octroi de la nationalité luxembourgeoise dans le chef 

du requérant. 

• Tribunal administratif, 31 mars 2011, n° 26989 du rôle 

L'article 7, 6° de la loi modifiée du 22 février 1968 ne distingue pas selon la date de la condamnation 

intervenue ou selon la date à laquelle Tinfraction se trouvant à la base de la condamnation a été 

commise, mais se borne à retenir que dès que le demandeur a fait Tobjet d'une condamnation 

pénale pour crime ou délit graves, la naturalisation Jul sera refusée. Le ministre a partant 

valablement pu prendre en compte toutes les condamnations pénales encourues par le demandeur 

indépendamment de leur date, pour procéder à Tappréclatlon de la demande de naturalisation lui 

soumise. 

Les délits se trouvant à la base des condamnations précitées présentent le caractère de gravité tel 

que prévu par Tarticle 7, 6° de la loi du 22 février 1968, d'une part, en raison de l'accumulation et de 

la répétition de faits distincts sur une période d'une année et demie, à savoir de fin 2004 à début 

2006 et, d'autre part, en raison du fait que les délits commis ont été sanctionnés, du moins en ce qui 

concerne les Infractions de tentative et de détention, transport. Importation et mise en circulation 

avec connaissance de signes monétaires sous formes de billets, par une peine d'emprisonnement 

ferme. 

Aux termes de Tarticle 7, 4° de la loi précitée, un demandeur de naturalisation doit faire preuve 

d'une intégration suffisante. S'il est vrai que ledit article prend principalement en compte les 

connaissances linguistiques de l'Intéressé, Il n'en reste pas moins que le législateur a précisé que 

l'intégration s'appréciait « notamment » au vu des connaissances linguistiques de l'Intéressé, de 

sorte que la connaissance des langues ne constitue pas le seul critère pour apprécier Tintégratlon 

suffisante dans lé pays. Ainsi, un refus de respecter la loi luxembourgeoise, peut également être 

qualifié de défaut d'Intégration suffisante dans le pays. Or, en Tespèce, il ressort tant de la décision 

incriminée que des pièces versées en cause que le demandeur a fait Tobjet d'un total de sept 

condamnations pénales, de sorte que le ministre a valablement pu retenir que les antécédents 

judiciaires de Monsieur... étalent incompatibles avec les exigences d'une intégration suffisante dans 

le pays. 

• Tribunal administratif, 11 mai 2011, n° 27272 du rôle 

Dans la mesure où les juges de la chambre correctionnelle du tribunal d'arrondissement ont retenu 

qu'il sera sursis à l'exécution de Tintégralité de la peine d'emprisonnement prononcée à Tencontre 

de Monsieur ils ont Implicitement, mais nécessairement retenu que les délits que ce dernier a 

commis ne présentent pas un degré de gravité sufiFisant pour justifier une peine d'emprisonnement 
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ferme, de sorte que le caractère de gravité tel que prévu à Tarticle 22, 5° ne saurait pas être retenu 

en Tespèce. 

• Tribunal administratif, 28 septembre 2011, n° 27323 du rôle 

Etant donné que Tarticle IV (4) de la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise, par 

référence à Tarticle 26 de la même loi, institue un recours de pleine juridiction contre un arrêté 

ministériel portant refus d'option, le tribunal est compétent pour connaître du recours en 

réformation. 

Le demandeur fut condamné en 1993 à une peine de travaux forcé de 15 ans et à Tinterdiction à 

perpétuité du droit de vote, d'élection et d'éligibilité du chef d'homicide volontaire, de sorte que 

c'est à bon droit que le ministre a refusé au demandeur la nationalité luxembourgeoise au motif que 

Monsieur... a été condamné à une déchéance du droit électoral au sens de Tarticle 22, 4° de la loi 

modifiée du 22 février 1968 et a commis un crime ou délit grave au sens de Tarticle 22, 5° de la 

même loi. 

En effet, en ce qui concerne la prétendue violation de Tarticle 11 (1) de la Constitution aux termes 

duquel « l'Etat garantit les droits naturels de la personne humaine et de la famille », force est au 

tribunal de constater que le droit naturel est celui découlant de la nature humaine et existe, même 

sans texte de loi. Or, si le droit à une nationalité peut certes être reconnu comme fondamental, il 

n'est pas à considérer comme un droit naturel dans la mesure où II découle entièrement du droit 

positif, c'est-à-dire des règles juridiques en vigueur dans un Etat. D'autre part, Tarticle 111 de là 

Constitution dispose que « tout étranger qui se trouve sur le territoire du Grand-Duché, jouit de la 

protection accordée aux personnes et aux biens, sauf les exceptions établies par la loi », de sorte que 

la Constitution luxembourgeoise prévolt que des exceptions formelles peuvent être Instaurées par la 

loi à l'égard des étrangers en ce qui concerne la jouissance des droits reconnus par elle. Par ailleurs, 

ce principe est formulé de manière plus concrète dans notre Constitution en ce qui concerne 

l'acquisition de la nationalité luxembourgeoise. Ainsi, Tarticle 9 alinéa 1^^ de la Constitution dispose : 

« La qualité de Luxembourgeois s'acquiert, se conserve et se perd d'après les règles déterminées par 

la loi. » Force est partant de conclure que les restrictions à l'acquisition de la nationalité 

luxembourgeoise prévues par la loi du 22 février 1968 ne sont pas contraires à la Constitution dans la 

mesure où la Constitution prévoit la possibilité de restreindre l'accès à la nationalité 

luxembourgeoise. 

En ce qui concerne la prétendue violation de la Convention européenne sur la nationalité du Conseil 

de TEurope du 6 novembre 1997, force est de constater que s'il est exact que Tarticle 4 dispose « les 

règles sur la nationalité de chaque Etat Partie doivent être fondées sur les principes suivants : [...] b. 

Tapatridie doit être évitée ; [...] » et que le rapport explicatif afférent indique au point 33 que : 

« l'obligation d'éviter Tapatridie fait maintenant partie du droit International coutumier [...] », Il n'en 

reste pas moins que ladite convention, si elle a été signée par le Luxembourg en date du 26 mai 

2008, n'a pas encore été ratifiée au jour où le tribunal statue, de sorte qu'elle n'est pas entrée en 

vigueur au Luxembourg. Par vole de conséquence, le demandeur ne saurait l'Invoquer à Tencontre de 

l'administration. 
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• Cour administrative, 14 février 2012, n° 29401C du rôle 

L'obligation morale d'éviter Tapatridie inscrite à Tarticle 4 de la Convention européenne sur la 

nationalité ne saurait signifier que tout apatride obtienne automatiquement la nationalité de cet Etat 

en prouvant simplement remplir la condition de résidence Inscrite dans la législation nationale 

afférente. 

Ainsi, si les apatrides se volent reconnaître par la Convention européenne sur la nationalité une 

acquisition facilitée de la nationalité par Tinstauration éventuelle de conditions plus favorables, un 

Etat signataire de ladite convention et Tayant ratifiée est toujours en droit de prévoir diverses 

conditions à remplir et visant notamment Tintégratlon de la personne concernée. 

Ainsi, la Constitution luxembourgeoise prévolt spécialement la possibilité de limiter l'accès à la 

nationalité luxembourgeoise, de sorte que les conditions prévues à la loi du 22 février 1968, et plus 

particulièrement celles énoncées dans la décision de refus ministérielle, ne peuvent être considérées 

comme étant contraires à la Constitution. 

4.4.2. Examen du dispositif actuel 

Aux termes de Tarticle 7, 2° de la loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise, «la 

naturalisation sera également refusée à l'étranger : 

a) lorsqu'il est établi qu'il a fait dans le cadre de sa demande de fausses affirmations, dissimulé des 

faits importants ou agi par fraude ; 

b) lorsqu'il a fait l'objet soit dans le pays soit à l'étranger d'une condamnation à une peine criminelle 

ou une condamnation à l'emprisonnement ferme d'une durée d'un an ou plus et que les faits à la 

base de la condamnation constituent également une infraction pénale en droit luxembourgeois et 

que, le cas échéant et sauf le bénéfice d'une réhabilitation, la peine ait été définitivement exécutée 

moins de 15 ans avant l'introduction de la demande prévue à l'article 10. Le dossier de 

naturalisation peut être tenu en suspens lorsque l'étranger fait l'objet d'une procédure judiciaire 

pénale. » 

Contrairement à la législation ancienne prévoyant un dispositif flexible en matière d'honorabilité, le 

texte actuellement en vigueur détermine un seuil précis pour refuser la nationalité luxembourgeoise. 

Ce seuil est relativement élevé et ne laisse aucune marge d'appréciation au Ministre de la Justice. 

Dans plusieurs affaires, la naturalisation a dû être accordée à des personnes ne présentant pas les 

garanties d'honorabilité nécessaires en raison de leurs nombreux antécédents judiciaires ou 

policiers. 

^ Adaptations de la loi envisageables : 

Se pose la question de la baisse du seuil défini à Tarticle 7, 2°, b) précité : 

Peut-on adapter cette disposition légale et prévoir le refus de naturalisation en cas 

de condamnation soit à une peine criminelle, soit à une peine d'emprisonnement 

ferme d'une durée d'un mois ou plus, soit à une peine d'emprisonnement avec sursis 

d'une durée de six mois ou plus ? 
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4.5. Recouvrement sur base de l'article 29 de la loi sur la nationalité 

L'article 29, alinéa 1^' de la loi sur la nationalité luxembourgeoise dispose : « Le descendant en ligne 

directe paternelle ou maternelle, même né à l'étranger, d'un aïeul Luxembourgeois à la date du 

premier janvier mil neuf cent et que celui-ci respectivement l'un de ses descendants a perdu la 

nationalité luxembourgeoise sur base des dispositions légales antérieures, peut recouvrer la 

nationalité luxembourgeoise par une déclaration à faire dans les 10 ans qui suivent l'entrée en 

vigueur de la présente loi. » 

Dans le commentaire du projet de loi relatif à Tarticle 29, on lit notamment : 

« Le gouvernement luxembourgeois souhaite offrir la possibilité aux„ex-Luxembourgeois d'origine" et 

à leurs descendants de recouvrer la nationalité luxembourgeoise, tout en conservant la nationalité 

étrangère qu'ils possèdent, soit par acquisition volontaire de leur part, soit par l'effet du jus soli ou du 

jus sanguinis. 

Pour cela, ils doivent prouver qu'ils sont les descendants en ligne directe paternelle ou maternelle 

d'un aïeul qui était Luxembourgeois à la date du 1.1.1900. A relever que le gouvernement entend 

ainsi faire bénéficier de la nationalité luxembourgeoise tous ceux qui sont les descendants d'émigrés 

luxembourgeois à l'étranger C'est la raison pour laquelle le projet prévoit que les descendants en 

ligne directe maternelle puissent aussi bénéficier de cette disposition. Car en principe la ligne 

maternelle ne peut transmettre la nationalité luxembourgeoise que depuis la réforme mise en place 

par la loi du 11 décembre 1986, entrée en vigueur le 1.1.1987. Les effets ont été rétroactivement 

appliqués aux enfants nés après le 1.1.1969 par une disposition transitoire de l'article 44 de la loi de 

1968. 

La disposition transitoire de l'article 29 concerne principalement les générations d'émigrants d'origine 

luxembourgeoise, qui n'ont plus cette qualité de Luxembourgeois. Sont notamment visés ceux dont 

l'aïeul luxembourgeois, qui a émigré à l'étranger, a perdu de son vivant la nationalité 

luxembourgeoise, respectivement l'un de ses descendants, pour avoir acquis volontairement une 

nationalité étrangère. » 

Dans un premier temps après Tentrée en vigueur de la nouvelle loi sur la nationalité, peu de 

personnes faisaient usage du nouveau mode de recouvrement. En fin d'année 2010 et en début 

d'année 2011, la nouvelle procédure a fait Tobjet d'une large médiatisation dans nos pays voisins, 

surtout en Belgique. À partir de ce moment, le Ministère de la Justice a été confronté à une 

augmentation spectaculaire des recouvrements basés sur Tarticle 29 de la loi sur la nationalité. Cette 

évolution est illustrée par le tableau suivant : 
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Demandes de recouvrements nouvellement introduites sur base de Tarticle 29 

Pays d'origine du demandeur 2009 2010 2011 2012* Total Pourcentage 

Belgique 10 21 568 879 1469 78,3% 

France 17 49 81 156 303 16,1% 

États-Unis d'Amérique 3 13 7 11 34 1,8% 

Allemagne 2 6 5 11 24 1,3% 

Autres pays 8 5 19 15 47 2,5% 

Totaux 40 94 680 1072 1877 100% 

(Source : Ministère de la Justice) 
* Les chiffres indiqués pour 2012 portent sur le premier semestre de l'année 

On remarque dans Tévolutlon de ces chiffres un certain décalage par rapport à la période d'intense 

médiatisation du recouvrement basé sur Tarticle 29. Ce phénomène s'explique par le fait que les 

Intéressés sont obligés, dans un premier temps, à entreprendre des recherches fastidieuses, qui 

souvent nécessitent plusieurs mois, afin de prouver qu'ils ont effectivement un aïeul (de sexe 

masculin ou féminin), qui possédait la nationalité luxembourgeoise à la date du 1er janvier 1900 et 

qu'ils sont les descendants en ligne directe paternelle ou maternelle de cet aïeul. Ce n'est qu'après 

avoir obtenu du Ministère de la Justice le certificat afférent, qu'ils peuvent entamer les démarches 

pour la procédure de recouvrement proprement dite. 

On constate donc que le nouveau mode de recouvrement rencontre désormais un vif intérêt de la 

part surtout de nos voisins belges et, dans une moindre mesure, de nos voisins français. Il y a lieu de 

remarquer qu'un grand nombre de personnes, qui décident d'introduire une demande de 

recouvrement sur base de Tarticle 29, vivent au Grand-Duché, respectivement dans les régions 

limitrophes du pays. Ces personnes ont souvent gardé, à travers générations, des liens affectifs avec 

le pays de leurs aïeux. 

Les nouvelles dispositions légales ont pour effet d'accorder une possibilité de « repêchage » à des 

personnes, qui aujourd'hui seraient de plein droit des ressortissants luxembourgeois, si la législation 

sur la nationalité luxembourgeoise avait été en vigueur dans sa teneur actuelle dès l'Indépendance 

du Grand-Duché. 

La très grande majorité des aïeux des personnes visées par Tarticle 29 de la loi sur la nationalité ont 

perdu leur nationalité luxembourgeoise suite à une acquisition volontaire d'une nationalité étrangère 

(cas de perte abolie par la loi du 23 octobre 2008), respectivement ne Tont pas acquis parce que le 

principe généralisé de la transmission de la nationalité par filiation maternelle ne s'applique qu'à 

partir du 1^'janvier 1969. 

Les dispositions de Tarticle 29 de la loi sur la nationalité peuvent donc, à juste raison, être 

interprétées comme une sorte d'« amnistie générale ». 
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^ Adaptations de la loi envisageables : 

SI le législateur estimait qu'il fallait accorder un caractère permanent aux dispositions 

de Tarticle 29, elles pourraient être supprimées dans les dispositions transitoires et 

inscrites dans la loi comme nouveau mode de recouvrement permanent. 

4.6. Convention européenne sur la nationalité 

Le Luxembourg a signé en date du 26 mai 2008 la Convention européenne sur la nationalité (STCE 

n° 166) du Conseil de l'Europe, qui a été ouverte à la signature le 6 novembre 1997. 

Dans le rapport de TECRI sur le Luxembourg déjà cité ci-avant, celle-ci recommande au Luxembourg 

de ratifier la Convention européenne sur la nationalité dès que possible. 

Le Ministère de la Justice estime qu'il serait opportun de réserver une suite favorable à cette 

recommandation de TECRI. 

Déjà à Theure actuelle, la loi sur la nationalité luxembourgeoise est en grande partie conforme à la 

Convention européenne sur la nationalité. Une ratification de celle-ci n'Imposerait que quelques 

adaptations mineures de la loi sur la nationalité : Il faudrait ajouter quelques dispositions facilitant 

Tacquisition de la nationalité luxembourgeoise pour certaines catégories spécifiques de personnes. 

L'article 6, paragraphe 4 de la Convention européenne sur la nationalité stipule que : 

« Chaque Etat Partie doit faciliter dans son droit interne l'acquisition de sa nationalité par les 

personnes suivantes : 

a) conjoints de ses ressortissants ; 

b) enfants d'un de ses ressortissants, qui font l'objet de l'exception prévue à l'article 6, 

paragraphe 1, alinéa a ; 

c) enfants dont un parent acquiert ou a acquis sa nationalité ; 

d) enfants adoptés par un de ses ressortissants ; 

e) personnes nées sur son territoire et y résidant légalement et habituellement ; 

f ) personnes qui résident sur son territoire légalement et habituellement pendant une période 

commençant avant l'âge de 18 ans, période à déterminer par le droit interne de l'Etat Partie 

concerné ; 

g) apatrides et réfugiés reconnus qui résident légalement et habituellement sur son 

territoire. » 

En ce qui concerne les catégories de personnes visées par les points b), c), et d), notre législation 

actuelle correspond aux exigences de la Convention européenne sur la nationalité. Afin de compléter 

la mise en conformité de notre législation, les personnes visées par les points a), e), f) et g) devraient 

faire Tobjet de dispositions spéciales à inscrire dans la loi sur la nationalité luxembourgeoise. 

Dans le rapport explicatif relatif à la Convention européenne sur la nationalité, les dispositions de 

Tarticle 6, paragraphe 4 sont commentés comme suit : « Pour respecter ce paragraphe, il suffit à un 

Etat Partie d'instaurer des conditions plus favorables pour l'acquisition de la nationalité pour les 

personnes appartenant à chacune des catégories énumérées dans les alinéas. A titre d'exemples, on 
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peut citer la réduction de la durée de résidence requise, des exigences moins rigoureuses en matière 

de connaissance de la langue, une procédure plus simple, des frais de procédure moins élevés. » 

Dans la mesure où la maîtrise de la langue luxembourgeoise est considérée comme un critère 

essentiel d'une intégration bien réussie dans la société luxembourgeoise, le législateur pourrait faire 

correspondre la loi aux exigences de la convention par une réduction de la résidence obligatoire au 

Grand-Duché pour certaines catégories de personnes. 

^ Adaptations de la loi envisageables : 

• SI le législateur retenait cette solution, Tarticle 6 de la loi sur la nationalité 

luxembourgeoise pourrait être amendé en Intercalant un nouvel alinéa entre le 

premier et deuxième alinéa du point 2° libellé de la façon suivante : 

« Cette période est réduite à trois/cinq ans pour l'étranger 

a) qui est marié à un conjoint luxembourgeois ; 

b) qui est né au Grand-Duché de Luxembourg ; 

c) qui a disposé d'une autorisation de séjour au Grand-Duché de Luxembourg et y 

a résidé avant d'avoir atteint l'âge de dix-huit ans révolus ; 

d) qui est apatride, à moins que la perte de sa nationalité antérieure ne résulte 

d'une demande expresse de l'intéressé ou de son représentant légal ; 

e) qui est reconnu par l'autorité luxembourgeoise compétente comme réfugié au 

sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des 

réfugiés. » 

4.7. Droit du sol (Jus soli) 

L'Introduction du principe de Tacquisition de la nationalité luxembourgeoise par double naissance au 

Grand-Duché a été perçue comme une des innovations importantes de la loi du 23 octobre 2008. 

Remarquons cependant que ce n'est pas tout à fait exact de parier dans ce contexte d'« Innovation ». 

Une disposition similaire a existé dans la législation luxembourgeoise jusqu'à Tentrée en vigueur de 

la loi du 9 mars 1940 sur Tindigénat luxembourgeois. Le principe de Tacquisition de la nationalité 

luxembourgeoise par double naissance au Grand-Duché, tel qu'il était en vigueur en ces temps 

passés, ne se distinguait de la législation actuelle essentiellement que par l'exigence d'une condition 

de résidence dans le chef de Tauteur de Tenfant. 

L'article 1er, 5° de la loi sur la nationalité dispose qu'est Luxembourgeois, «l'enfant né au Grand-

Duché de Luxembourg de parents non-luxembourgeois, dont un des parents est né sur le territoire du 

Grand-Duché de Luxembourg. » 

Par l'Introduction d'une dose de droit du sol (jus soli) dans la législation luxembourgeoise, cet article 

a contribué à Taugmentatlon du pourcentage des enfants luxembourgeois parmi les nouveau-nés. 

Ainsi, selon les chiffres fournis par le STATEC, 342 enfants ont acquis de plein droit la nationalité 

luxembourgeoise en 2010 par application du principe de double naissance au Grand-Duché. Ce 

chiffre correspond à 5,8% du nombre total des naissances (5 874). En 2011 293 enfants étalent dans 

ce cas, ce qui correspond à 5,2% du nombre total des naissances (5 639). Relevons encore que le 
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STATEC ne dispose pas de chiffres pour 2009, la première année suivant Tentrée en vigueur de la 

nouvelle loi sur la nationalité. (Voir également tableaux dans le sous-chapitre 3.2 « Aspect quantitatif 

de l'intégration des étrangers ») 

Le but visé est-Il d'augmenter de façon substantielle la part des nationaux dans la population totale 

du Grand-Duché afin de renforcer la cohésion sociale ? Ou est-ce qu'une stabilisation de la situation 

actuelle est suffisante ? Il s'agit là d'un grand chantier à défricher par le législateur au cours de la 

prochaine période. 

SI le législateur optait pour la première alternative, un des moyens à sa disposition serait d'étendre 

les cas d'acquisition de la nationalité par droit du sol à la première génération née au Grand-Duché. 

Divers modèles seraient Imaginables : 

• exiger une condition de résidence dans le chef des parents respectivement de Tintéressé 

lui-même (par exemple une résidence ininterrompue entre l'âge de 13 et 18 ans) ; 

• attribuer la nationalité dès la naissance ou postérieurement ; 

• attribuèr la nationalité de plein droit ou seulement après déclaration d'acceptation 

souscrite par Tintéressé. 

Toutes ces questions devraient faire Tobjet d'un large débat au cours de la prochaine période. 
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Caiado: 
Ein Nein, aber Hoffnung 
Seit Monaten beschàftigt sich der nationale Fuliballverband mit dem EinbOrgerungsverfahren des in Luxemburg aufgewachsenen 
portugiesischen Profispielers David Caiado. 

Am Mittwoch teilte Sportminister Romain 
Schneider der FLF mit, dass Caiado wie angenommen nicht eingebùrgert werden 
kann. Jedenfalls nicht direkt, denn Hoffnung macht eine angestrebte Ùberholung des 
betreffenden Gesetzes. 

Encart 
Biltgen: „Kein Gesetz fur Sportier" 

Justizrfiinister François Biltgen bestàtigte gestern dem Tageblatt gegenûber, dass 
seine Behôrde dabei se/, das Gesetz zur luxemburgischen Staatsbûrgerschaft von 
Oktober 2008 einer Bewertung zu unterziehen. 

Dièse se/ allerdings unabhàngig vom „Fall David Caiado". 
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Noch vor der Sommerpause und ausgehend von der angesprochenen Bewertung 
wolle er, im Rahmen einer parlamentarischen Orientierungsdebatte, verschiedene 
Fragen im Zusammenhang mit der derzeiten Gesetzgebung zum Erlangen der 
luxemburgischen Nationalitàt aufwerfen, sagte uns Biltgen. 

Eine dieser Fragen sei die, ob man an der Residenzl<lausel von sieben direkt 
aufeinander folgenden Jahren festhalten wolle. Persôniich, betonte der Minister, 
kônne er sich vorstellen, dass man bedingt nur das letzte Jahr in Betracht ziehen 
kônne. 

Andere Fragen, wie zum Beispiel jene der Sprache, seien weitaus wichtiger, sagte 
Biltgen. Ohne Zustimmung der Chamber jedenfalls lege er keinen Entwurf vor 

Ganz klar ist Biltgen in einem Punkt: Fûr „Sportifs méritants" wird es keine spezielle 
Gesetzgebung geben. Das aktuelle Gesetz sehe ohnehin schon punktuelle 
Ausnahmen zum Erlangen der Staatsbûrgerschaft vor Diesbezûglich kônne aber 
nicht der Justizminister entscheiden, sondern nur das Parlement, ùber ein 
gegebenenfalls fûr jeden betroffenen Sportier einzein verabschiedetes 
Spezialgesetz. 

(tw) 

Seit David Caiado zum ersten Mal Ende 2011 in der Berichterstattung von Le 
Quotidien auftauchte, ist der Portugiese in Luxemburg in aller Munde. 

Der 24-Jâhrige ist im GroBherzogtum aufgewachsen; spricht die Sprache und spielte 
bis zu seinem 12. Lebensjahr beim Swift Hesperingen. Mit dem Traum, Profi zu 
werden, zog es ihn nach Portugal. Nach mehreren Stationen in Portugal, Polen und 
Zypern unterschrieb er Anfang 2012 einen Vertrag bei Beroe Stara Sagora in der 1. 
bulgarischen Liga. Im Januar 2012 reichte die FLF beim Sportministerium einen 
offiziellen Antrag ein, um den rechten Mittelfeldspieler einzubûrgern. Dièses reichte 
das Dossier mit einem positiven Gutachten an das fur Einbûrgerungsfragen 
zustândige Justizministerium weiter. 

Keine Ausnahmeregelung 

Am Mittwoch erreichte FLF-Prâsident Paul Philipp dann ein Schreiben, das 
bestàtigte, was schon vorher bekannt war: David Caiado erfùilt nicht die Kriterien, 
um eingebùrgert zu sein. Das Problem besteht darin, dass Caiado in den letzten 
sieben Jahren nicht im GroBherzogtum angemeldet war. Auch eine 
Ausnahmeregelung wird es Im Fall Caiado nicht geben. „Das kommt fur mich nicht 
ùberraschend. Eine Ausnahmeregelung wird schnell zum Prâzedenzfall. Aber 
Sportminister Romain Schneider hat in seiner Antwort in Aussicht gestellt, dass noch 
vor den Sommerferien die betroffene Gesetzgebung ùberholt werden kônnte. Das ist 
kein Versprechen, aber ein Lichtbiick. Wenn dies passieren sollte, bleibt die Frage, 
wie lange es dauert, bis Caiado eingebùrgert werden kann", so Paul Philipp, 

Justizminister François Biltgen bestàtigte gegenûber dem Tageblatt ein solches 
Vorhaben (siehe Kader), bekrâftigte aber, dass dièse Ùberholung des Gesetzes 
nicht spezifisch fur den FuBballer David Caiado vorgesehen ist. 
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Neue Perspektiven bietet dièse Initiative aber fùr die FLF und den Spieler allemal. 

(Dan Elvinger/Tagebiatt.lu) 

4 Kommentare 
Bgenen Beitrag verfassen 

® Jtjn: î in i } t im :!ov2 -.a:^ UhK̂ i-i\ lîiiiir..- ;n:;]:ieii 

gieich i-eegle fir j idfereen 

wou as den problem? Extra v^oirscht fir fussball spiller? Firwaat? Mir mussen jo net 
ailes braddéieren. Et geet schons duer dass wann een en Famijemember firun 1800 
am Tubak firweises huet, een einfach Nationalitéit kann kreien. Verstandlech 
natirlech dass een dofir net emol Sprooch muss schwâtzen. Do kritt een dach 
d'Flemm. 

Antw ort an kim 

Messi 

Majo dann, op wien warden mir dann ? Dass den Messi ként oder wéi. Wann een 
esou e Spiller net hëllt dann ass ee wirklech net méi ze retten. 

Antwort an Briosa 

Och fiir porUig isësch Steemetzer vv.c.g. 

Vlâit gët och eng kéier sou en Hâer beriihmt an da konne mer ë schnell abiirgeren fiir 
eist Land irgendwou ze vertriëden - well mir jo keng eegen hun, gell. 

Antwort an chefchantjen dacosj 

« ^Alle 4 Kommentare 
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t j . m u i , L V \ L 7 . I U u I u u p e r d r I e m e n t à I r e u r 
GROUPE PPiRLEMENTfiIRE 

4yZ6 f̂ . ! / l 

rCHAMBRE DES DEPUTES 

Entrée le: 

23 M 2012 

Luxembourg, le 23 mars 2012 

Monsieur Laurent Mosar 
Président dé la Chambre 
des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 de notre Règlement 
interne, je souhaite poser la question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de la 
Justice. 

ff En dote du 26 mai 2008, le Luxembourg a slgr)é la convention européenne sur la nationalité 
du Conseil de l'Europe, Cette Convention fait actuellement référence en matière de droit 
national et international de la nationalité de personnes physiques. Le Luxembourg n'a 
cependant pas encore ratifié cette convention. 

Aussi, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de la Justice: 

Monsieur le Ministre peut-il m'informer sur les raisons qui ont amené le 

gouvernement à ne pas ratifier ladite convention Jusqu'à présent ? 

Monsieur le Ministre peut-il me dire s'il volt des Inconvénients à la ratification de 

ladite Convention ? 

Dans la négative, Monsieur le Ministre peut-Il me renseigner dans quels délais la 

Convention pourra être ratifiée ? i> 

Croyez, je vous prie, Monsieur le Président, à l'assurance de ma très haute considération. 

Claude MEISCH 
Député 

6381 - Dossier consolidé : 520



LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
A/tiniitère d'Ctat 
La Ministre aux Relations avec le Parlement 

Luxembourg, le 10 avril 2012 

Monsieur le Président 
de la Chambre des Députés 

Luxemboiirg 

Personne en charge du dnssier: 
Adîsa Karahasartovic 

a 247 - 82952 

Réf.; 2011 - 2012/2030-02 

mwmw 
i f i t r é f I f ; 

•î 'i M. 2012 

Objet: Réponse à la question parlementaire n° 2030 du 23 mars 2012 
de Monsieur le Député Claude Meisch. 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous transmettre en annexe la réponse de Monsieur Je Ministre de la 
Justice à la question parlementaire sous objet, concernant la convention européenne sur la 
nationalité du Conseil de l'Europe. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute considération. 

La Ministre aux Relations 
avec le Parlement 

Octavie Modert 

•70utt>vaid F.-D, Roo&evelf 1-2450 l.uxnrnbourg Tél.; {+JS2) 247-82952 î-ax; (+352) 4D 
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LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 
Ministère de la Justice 

Luxembourg, le 
Réf. N° QP-11/12 

avril 2012 

Le Ministre aux Relations avec le Parlement 
SERVICE CENTRAL DE LEGISLATION Madame la Ministre 
Reg-: SCL: aux Relations avec le Parlement 

Entré le: 1 Q AVR, 2Û12 
p.a. Service Central de Législation 
L-2450 Luxembourg 

CE: CHD: 

A traiter par; 

Copie à: 

Objet : Question parlementaire n°2030 du 23 mars 2012 de l'honorable Député 
Claude Meisch 

Madame la Ministre, 

J'ai l'honneur de vous faire tenir en annexe ma réponse à la question parlementaire 
sous rubrique. 

Je vous prie. Madame la Ministre, de croire en l'expression de mes sentiments très 
distingués. 

Français BIfiAGEN 
Ministre de la Justice 

13, rue Erasme 
L-1468 Luxembourg-Kirchberg 

Tél.: C-t-352) 247-84537 
Fax: (+352) 26 68 48 61 

Adresse postale 
L-2934 Luxembourg e-mail: info^mj.public.lu 
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Réponse de Monsieur le Ministre de la Justice François BILTGEN à la question 
parlementaire n° 2030 du 23 mars 2012 de Monsieur le Député Claude MEISCH 

En date du 26 mai 2008, le Grand-Duché de Luxembourg a signé la Convention 
européenne sur la nationalité (STE 166) du Conseil de l'Europe qui a été ouverte à la 
signature le 6 novembre 1997. Cette convention n'a pas encore fait l'objet d'une 
ratification pour le motif que celle-ci nécessiterait une modification fondamentale de la loi 
du 23 octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise. 

En effet, l'article 6, paragraphe 3, de la Convention européenne sur la nationalité 
obligerait le Grand-Duché de prévoir une acquisition facilitée de la nationalité 
luxembourgeoise pour certaines catégories de personnes. Il s'agit par exemple des 
conjoints des Luxembourgeois, des personnes résidant légalement et habituellement au 
Grand-Duché pendant une période commençant avant l'âge de 18 ans ainsi que des 
apatrides et réfugiés qui résident légalement et habituellement sur le territoire 
luxembourgeois. À titre d'exemple, le rapport explicatif de la convention cite « la réduction 
de la durée de résidence requise, des exigences moins rigoureuses en matière de la 
connaissance de la langue, une procédure plus simple, des frais de procédure moins 
élevés. » 

La loi du 23 octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise a introduit non seulement 
une procédure unique d'acquisition de la nationalité, mais également des conditions 
identiques pour tous les candidats à la naturalisation. Dans ce contexte, je rappelle que le 
législateur a supprimé la procédure simplifiée de l'option et la condition de résidence plus 
favorable dont bénéficiaient tes conjoints des Luxembourgeois sous l'empire de la loi 
modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise. 

Au cours de cette année, le Ministère de la Justice va procéder à une évaluation de la loi 
du 23 octobre 2008 sur la nationalité luxembourgeoise en vue de l'adapter le cas échéant. 
Le rapport d'évaluation sera communiqué à la Chambre des Députés avec la prière 
expresse d'organiser un débat d'orientation sur ce sujet. Des orientations claires de la 
Chambre des Députés quant aux modifications à apporter à la loi du 23 octobre 2008 sur 
la nationalité luxembourgeoise et quant à l'opportunité de ratifier la Convention 
européenne sur la nationalité du Conseil de l'Europe faciliteraient l'élaboration d'un projet 
de loi. 
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Justice / Droits de l'homme / Législation Luxembourg 

Nationalitàt 
nm definieren 
Biltgôn kùndigt Debattç 
Justizm'inister François 
Biltgen plant das Na-
tionalitiitengesetz, das 
2009 in Kraft getreten 
ist und die doppelte 
Staatsbiirgerschaîit ein-
geffihrt hat, zu ûberar-
beitea Damit dièse 
Abânderungen im 
grôfitmiglichen Kon-
sens erfolgen kônnen, 
wiil deir Minister im Herbst eine 
f e Débatte anregen. Dièse soU 
niuit nur im Parlament, sondern 
âiif landesweiter Ebene stattfinden, 

im Herbst an 
erklârte der Minister gegenûber 
dem «Luxemburger Wort". 

Von der nôtigen Aufenthalts-
dauer, die schon bei der Einfuh-
rung des Gesetzes fvir»hitzige De-
batten gesorgt hatte, bis zu den 
Sprachtests, sdl ûber ailes disku-
tiert werden. Um die Débatte anzu-
regen, hat der Minister das beste-
hende Gesetz einer hausintemen 
Analyse unterworfen und wird im 
Herbst ein gutes Dutzend sachbe-
zogene Fragen aufwerfen. So zum 
Beispiel, ob es wichtiger ist, Lu-
xemburgisch zu spfechen, oder 

ûber lângere Zeit im Land gewohnt 
zu haben. Auch der Artikel 29 
des Nationalititengesetzes soil 
Teil der vom Justizminister ange-
kûndigten Diskussion werden. Die­

ser erlaubt.es Auslân-
dem mit einein Vor-
fahren in direkter Li-
nie, der am L Januar 
1900 die luxemburgi-
scbe Staatsangehôrig-
keit besessen hatte, 
wieder eingebùrgert 
zu werden. 

Seit das Gesetz 2009 
in Kraft getreten ist, 

haben 1886 Auslânder davon Ge-
brauch gemacht. AUein in den 
sechs ersten Monaten des Jahres 
2012 waren es 1072, davon etwa 80 
Prozent Belgier. Eine Zahl, die dem 
Minister jedoch keine Sorgen be-
reitet, denn dièse Personen wiirden 
dadurch keine materiellen Vorteile 
erlangen. 

Ziel von François Biltgen ist es, 
bereits im Dezember 2012 eine 
ûberarbeitete Gesetzesvorlage ein-
zureichen. Dièse soll, dank der an-
gekûndigten Débatte, auf breiten 
Konsens stofien und weniger 
schmerzhaft diskutiert werden als 
damais die Einfuhrung der doppel-
ten Staatsbûrgerschaft. Letztere 
nennt der Minister ûbrigens eine 
«Révolution" und ist davon ûber-
zeugt, dass kaum jemand sie heute 
noch in Frage stellen wûrde. (na) 
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Justice / Droits de l'homme / Législation Luxembourg 

Bîlfgen: Wiedereinbûrgerungen von Belgiern „storen nicht'' 
Von Jijnuar bis Juni 2012 haben 1 072 Auslânder vom 
Artikel 29 des Nationalltatengesetzes Gebrauch gemacht 

Auch di;r Artikel 29 des Nationali-
tâtengeisetzes soll Teil der Débatte 
werden, Dieser erlaubt es Auslân-
dern mit einem Vorfahren in di­
rekter 1 inie, der am 1. Januar 1900 
die luxemburgische Staatsangehô-
rigkeit besessen hatte, wiederein-
gebûrgert zu werden. 

Seit idas Gesetz 2009 in Kraft 
getreten ist haben schon 1886 
Auslânder davon Gebrauch ge­
macht. .yieine in den sechs ersten 
Monaten des Jahres 2012 waren es 
1072, diivon etwa 80 Prozent Bel­
gier. „E,;5 gibt so viele Luxembur­
ger, die: auf ihre Nationalitàt ver-
î en mussten. Weil sie z. B. 
euicn Aàslânder geheiratet hatten, 
oder weil sie im Ausland Karriere 

machen woUten", sagt Biltgen. So 
das Beispiel von Nobelpreistrâger 
Jules Hoffmann. „Es waren nicht 
die Franzosen, die ihn gezwungen 
haben, seine luxemburgische 
Staatsbûrgerschaft aufzugeben, 
sondern wir haben gesagt: Wenn 
man Franzose wird, muss man auf 
die luxemburgische Nationalitàt 
verzichten. Damais hatten wir 
noch keine Forschung in Luxem­
burg und man sollte wohl m 
Frankxeich die franzôsische Natio­
nalitàt besitzen, ura als Forscher 
Karriere zu machen." 

Auch an die Nachfahren der 
Amerika-Auswanderer war ge-
dacht worden, als der Artikel 29 
redigiert wurde. „An die Begeiste-

rung in der Province de Luxem­
burg war damais aber nicht ge-
dacht worden", erklârt François 
Biltgen weiter. Aus diesen Antrâ-
gen gehe hervor, dass sehr viele 
Belgier noch historische Bindun-
gen zu Luxemburg haben oder hier 
arbeiten, und dass gut die Hâlfte 
von denen, die einen solehen Wie-
dereinbûrgerungsantrag gestellt 
haben, sogar Luxemburgisch spre-
chen, vor allem bei der âlteren 
Génération. 

„Vom Mittelalter bis 1839 ge-
hôrte die Province de Luxembourg 
Luxemburg an. 1839 war die Tei-
lung als ganz schrecklich eriipfun-
den worden, obwohl auf der einen 
Seite Luxemburgisch und auf der 

anderen Seite Wallonisch gespro-
chen wurde. Beim Lesen dieser 
Antrâge spûre ich, dass viele sich 
zu Luxemburg bekennen wollen.". 
So unter anderem der friihere 
belgische Botschafter Patrick 
Nothomb oder der Bûrgermeister 
von Arlon, Raymond Biren. 

„Es stôrt mich also nicht. Ich 
sehe dies nicht als Gefahr fur Lu­
xemburg an", erklârt François Bilt­
gen weiter. Deim dièse Personen 
wurden.dadurch keine materiellen 
Vorteile beziehen. Wohl kônnten 
sie sich jetzt fîir aile Posten im 
ôffentlichen Dienst bewerben, 
doch mussten sie dafiir immer 
noch die erforderten Sprachen 
kônnen, vor allem Luxemburgisch. 

«Presî'ie nationale» du 09.07.2012 6381 - Dossier consolidé : 525



«Luxemburger Wort» du 07.07.2012 / page 21 

Justice / Droits de l'homme / Législation Luxembourg 

François Biltgen will im Herbst eine breite Débatte iiber das Nationalitâtengesetz anregen 

gelcundîgte Nationalitâtsdebatte 
Justizminister will noch bis Ende des Jahres eine ûberarbeitete Gesetzesvorlage ausarbeiten 
VON NICOLAS ANEN 

Im Hertist will François Biltgen eine 
landesvfeite Débatte ûber das Na-
tionalitiitengesetz - welches 2009 
in Kraft getreten ist und die dop­
pelte Staatsbûrgerschaft eingefOhrt 
hat - anregen. Nicht nur das Parla­

it , s'ondern auch die Zhnlgesell-
. ..aft < oll eingebunden werden, 
erklârt l'ier Justizminister gegen­
ûber dem „Luxemburger Wort". Im 
Konsenii sollen die Bestimmungen 
des aktuellen Gesetzes, von der 
nâtigen Aufenthaltsdauer bis zu 
den Sprachtests, ûberarbeitet wer­
den. Ziel fûr François Biltgen ist es, 
schon iin Dezembier 2012 eine 
ûberarbieitete Gesetzesvorlage 
einreichen zu kQnnen. 
„Ein Nationalitâtengesetz ist im­
mer umstritten", unterstreicht Jus-
tizminiiiter François Biltgen. Des-
halb mcjchte er, bevor er Anderun-
gen am aktuellen Text vorschlâgt, 
eine Débatte nicht nur im Parla­
ment, sondern in der breiten Ôf-
fentlichkeit fuhren, um so einen 
grôfitmpglichen Konsens zu errei­
chen. 

tJm (lie Débatte anzuregen, hat 
I Minister das bestehende Ge-
Sfciz einer hausintemen Analyse 
unterworfen und wird ein gutes 
Dutzend sachbezogene Fragen 
aufwerfen. Zu den ersten dûrfte 
folgendiî gehôren: „Ist es wichti­
ger, L t̂emburgisch zu sprechen, 
oder ûber lângere Zeit im Land 
gewohnt zu haben?". 

Folgli ch lautet eine weitere Fra­
ge: Muss man wirklich sieben di­
rekt auf einanderfolgende Jahre in 
Luxembourg gelebt haben, um die 
luxemburgische Staatsangehôrig-
keit besntragen zu kônnen? Man 
kônne sich vorstellen, dass iri Zu­
kunft fur Personen, die nicht un-
unterbr()chen in Luxemburg ge­
wohnt haben, die aber insgesamt 
auf sieben Jahre kommen, nur 

noch das letzte Jahr in Betracht 
gezogen werde. Aber auch eine 
Herabsetzung dieser Frist von sie­
ben Jahren kônne angedacht wer­
den, erklârt der Minister, bevor er 
wiederholti „Meine Frage lautet: 
Was bûrgt fur méhr Intégration, 
die Residenz oder die Sprache?" 

Sprachtests 
anders organisieren? 

Auch die Frage der erforderlichen 
Ixixemburgischen Sprachkennt-
nisse will der Minister wieder auf­
werfen. Aktuell mussen, unabhàn­
gig voneinander, ein gesprochener 
Test und ein Verstândigungstest 
bestanden werden. Die Erfahrung 
habe aber gezeigt, dass viele Kan-
didaten beim Letzteren auf 
Schwierigkeiten stoften. Nicht 
weil das Gesprochene nicht ver-
standen wurde, sondern weil sie es 
auch umschreiben mussen. 
„K5nnte man nicht beschlieJJen, 
den Notendurchschnitt von bei­
den zu nehmen? Kann man dièse 
Tests nicht anders organisieren?", 
fragt sich der Minister weiter. 

Auch ûber die Verweigerung 
der luxemburgischen Nationalitàt 
mûsse gesprochen werden. „Ich 
habe sehr wenige Antrâge ab-
gelehnt, weil das Gesetz sehr we­
nige Môglichkeiten dazu gibt", er­
klârt François Biltgen. „Man muss 
schon etwas Schlimmes angestellt 
haben, mn nicht Luxemburger 
werden zu dûrfen. Da stellt sich 
die Frage, ob man nicht etwas 
strenger sein sollte, was Verstôfte 
gegen das Strafrecht anbelangt". 

Ail denen, die sich an der Dis­
kussion beteiligen môchten, rât 
François Biltgen, ûber den Som­
mer das Buch des Historikers De­
nis Scuto Uber die luxemburgische 
Nationalitàt zu lesen. „Und sei es 
nur, damit sie verstehen, dass die 

Nationalitâtengesetze immer wie­
der geândert wurden. Dass immer 
wieder versucht wurde, Antwor-
ten zu fmden auf das Zusammen-
leben im Land und dass Antwor-
ten, die frûher richtig waren, es 
heute nicht mehr sind und wir 
deshalb einen Schritt weitergehen 
mussen". So erklâren sich die 
schwierigen Diskussionen, welche 
die Einfiihrung der doppelten 
Staatsbûrgerschaft begleitet ha­
ben, auch aus den Erfahrungen des 
Zweiten Weltkriegs heraus. 

Doppelte Staatsbûrgerschaft: 
eine Révolution 

„Deshalb hat Denis Scuto voU-
kommen recht, wenn er von der 
doppelten Staatsbûrgerschaft wie 
von einer Révolution spricht", un­

terstreicht François Biltgen. „Mitt-
lerweile stellt sie auch kaum einer 
mehr in Frage. Es war aber auch 
eine Révolution, damit mehr 
Luxemburger mitbestimmen kôn­
nen, was in Luxemburg geschieht. 
Ohne die doppelte Staatsbûrger­
schaft hatten wir heute so viele 
Luxemburger wie 198L Aber da­
mais hatten wir 360 000 Einwoh-
ner gegenûber 500 000 heute. Es 
ging demnach auch darum, dass 
sich mehr Leute am politischen 
Leben des Landes beteiligen kôn­
nen". Dies ist dann wohl auch die 
zentrale Frage, welche sich im 
Herbst stellen wird. Dementspre-
chend grofe ist die Herausforde-
rung. Wenigstens das steht aufier 
Frage. ______ 

François BUtgem „MittIerwei/e stellt fcaum noch jemand die doppelte Staats­
bûrgerschaft in Frage." (roTaANouKANTom 
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Justice / Droits de l'homme / Législation Luxembourg 

Nationalité: débat exigé 
François Biltgen, ministre teindre un large consen- questions sur le sujet. Le nationalité. Depuis l'avè-
de la Justice, veut retra- sus par rapport au rema- débat permettra égale- nement de cette loi, 1.886 
vailler la loi sur la natio- niement de la loi sur la ment à François Biltgen étrangers ont obtenu la 
nalité de 2009. Pour se nationalité. I! balayera de rendre un premier double nationalité dont 

faire, un débat incluant à tous les sujets liés à la loi projet d'ici décembre 1072 depuis janvier 2012. 
la fois la Chambre des de 2009 tels que la durée 2012. Pour rappel, la loi Parmi eux figurent 80 % 

députés et les citoyens de séjour ou encore les de 2009 a introduit le de Belges. Un chiffre qui 
est nécessaire à ses tests de langue. Afin de P^ncipe de double natio- n'inquiète pas le ministre 

yeux, un peu l'image de préparer au mieux les "^'^é au Luxembourg, de la Justice puisque 
celui organisé en France discussions, le ministre 1"' permet aux person- cette double nationalité 
en 2009, mais tombé à de la Justice a soumis la "es ayant un aïeul de ne confère aucun avan-

l'eau entre-temps, loi actuelle à un audit nationalité luxembour- tage matériel à ceux qui 
iP Aph:>t riPnHr. en extemc qui permettra de geoise au 1" janvier 1900, l'obtiennent. 
Le débat se tiendra en ^ ^ ^ j ^ ^ ^ ^ différentes de demander la double 
automne. Objectif: at-
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Doppelte Staatsbûrgerschaft 

Justizminister will Gesetz reformieren Seit 2009 gibt es ein Gesetz, 
das es einem erlaubt, die 
Luxemburger Nationalitàt 
neben einer zweiten Staats­
bûrgerschaft anzunehmen. 
Jetzt Justizminister 
François Biltgen das 
Gesetz reformieren. 
Spâtestens im Herbst will Justiz­
minister François Biltgen zu-
nachst eirie Débatte und spàter 
konkrete Ànderungen im Gesetz 
zur „Doppelten Staatsbûrger­
schaft" auf den Weg bringen, er­
klârte er in einem Radio-Inter­
view am Samstag. 

Vor allem was die vorgeschrie-
bene Aufenthaltsdauer von sie­
ben Jahren und die Sprachtests, 
die angehende „Luxemburger" 
bestehen miissen, angeht, will 
der Minister Ànderungen einbau-
en. 
Bereits Ende des Jahres soll ein 
entsprechender Gesetzesentwurf 
stehen, sagte Biltgen. 

Von 2009 bis 2011 haben 
11.738 Menschen die Luxembur­
ger Staatsbiirgerschaft angenom­
men, sei es durch Naturalisierung 
oder Wiedererlangen der ehema-
ligen Nationalitàt. 

Im Oktober 2008 wurde ein 

neues Gesetz zur Einbiirgerung 
gestimmt, welches 2009 in Kraft 
trat. Dièses Gesetz zur „Doppel-
ten Staatsbiirgerschaft" macht es 
môglich, die Luxemburger Natio­
nalitàt anzunehmen und gleich-
zeitig eine zweite oder dritte bei-
zubehalten. So miissen die „neu-
en" Luxemburger ihre ursprung-
liche Nationalitàt nicht ablegen. 

Es muss jedoch darauf geachtet 
werden, dass die doppelte Staats­
biirgerschaft auch im Ursprungs-
land gesetzlich verankert ist. 

Tageblatt.lu 
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P.V. J 41 
 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2011-2012 
___________________________________________________________________ 
 
LB/pk 
 

Commission juridique  
 
 

Procès-verbal de la réunion du 13 juin 2012  
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1.  Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 12 mars 2012 
 

2. 6381 Projet de loi portant réforme de l'exécution des peines et modifiant: 
- le Code d'instruction criminelle; 
- le Code pénal; 
- la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire, et 
- la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu minimum 
garanti 
 

 6382 Projet de loi portant réforme de l'administration pénitentiaire et 
1) modification: 
- du Code pénal; 
- du Code d'instruction criminelle; 
- de la loi du 3 avril 1893 concernant l'approbation de la fondation Theisen à 
Givenich; 
- de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l'organisation militaire; 
- de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse; 
- de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de la 
Police, et 
- de la loi du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation sans leur 
consentement de personnes atteintes de troubles mentaux, ainsi que: 
2) abrogation: 
- de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale; 
- des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation des 
établissements pénitentiaires et des maisons d'éducation; 2. création d'un service 
de défense sociale, et 
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d'habiliter le personnel du service de 
garde des établissements pénitentiaires à exercer certaines attributions de la 
police générale 
 
- Examen des projets de loi 
 

3.  Divers 
 

 
* 
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Présents : 

 

M. Alex Bodry, M. Félix Braz, Mme Christine Doerner, M. Léon Gloden, M. 
Jacques-Yves Henckes, M. Jean-Pierre Klein, M. Paul-Henri Meyers, Mme 
Lydie Polfer, M. Gilles Roth 
 
M. François Biltgen, Ministre de la Justice 
 
M. Michel Lucius, M. Luc Reding, du Ministère de la Justice 
 
M. Laurent Besch, de l’Administration parlementaire 

 
Excusés : 

 

M. Marc Angel, M. Xavier Bettel, M. Lucien Weiler 

 
 

Présidence : 

 

M. Gilles Roth, Président de la Commission 

* 
 

1.  Approbation du projet de procès-verbal de la réunion du 12 mars 2012 
 
Le projet de procès-verbal repris sous rubrique recueille l’accord unanime des membres de 
la commission. 
 
 

2. 6381 Projet de loi portant réforme de l'exécution des peines et modifiant: 
- le Code d'instruction criminelle; 
- le Code pénal; 
- la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire, et 
- la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu 
minimum garanti 
 

 6382 Projet de loi portant réforme de l'administration pénitentiaire et 
1) modification: 
- du Code pénal; 
- du Code d'instruction criminelle; 
- de la loi du 3 avril 1893 concernant l'approbation de la fondation Theisen à 
Givenich; 
- de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l'organisation militaire; 
- de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse; 
- de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de 
la Police, et 
- de la loi du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation sans leur 
consentement de personnes atteintes de troubles mentaux, ainsi que: 
2) abrogation: 
- de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale; 
- des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation 
des établissements pénitentiaires et des maisons d'éducation; 2. création 
d'un service de défense sociale, et 
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d'habiliter le personnel du service 
de garde des établissements pénitentiaires à exercer certaines attributions 
de la police générale 
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La commission, malgré que le point ne figure pas sur la convocation, désigne MM. Léon 
Gloden et Gilles Roth comme co-rapporteurs des projets de loi n°6381 et n°6382. 
 
 
Présentation des grands axes de la réforme proposée  
 
Le représentant du Ministère de la Justice explique que le cadre global de la réforme 
pénitentiaire comporte deux volets, à savoir 
 

(i) l’exécution des peines, objet du projet de loi n°6381, et 
(ii) le système pénitentiaire, objet du projet de loi n°6382. 

 
 

Base légale actuelle de la matière pénitentiaire 
 
L’agencement et la structure actuels en matière pénitentiaire correspond, malgré deux 
modifications législatives opérées par les lois du 9 janvier 1984 portant organisation des 
établissements pénitentiaires et des maisons d’éducation et du 27 juillet 1997 portant 
réorganisation de l’administration pénitentiaire, quant au fond, à celle mise en place par la loi 
du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation des établissements pénitentiaires et des maisons 
d’éducation; 2. création d’un service de défense sociale. 
 
 

Différenciation entre l’exécution des peines et le régime pénitentiaire 
 
Le cadre légal actuel précité concentre tant l’exécution des peines que la gestion des 
établissements pénitentiaires entre les mains d’une seule autorité, à savoir le Procureur 
général d’Etat. De même, il ne prévoit pas de recours juridictionnel contre la décision prise 
par le Procureur général d’Etat dans ce cadre légal. 
 
Il est proposé, dans le cadre global de la réforme pénitentiaire, de consacrer, sur le plan 
légal, la différenciation entre, d’un côté, l’exécution des peines qui vise la nature et les limites 
d’une peine prononcée par une juridiction pénale et, de l’autre côté, le régime pénitentiaire 
qui concerne l’ensemble des aspects de la vie et du traitement du condamné détenu en 
milieu carcéral. 
 
Cette différenciation peut mieux être appréhendée par les termes allemands de 
«Strafvollzug» et de «Strafvollstreckung». 
 
 

Objectifs de la réforme de l’exécution des peines (projet de loi n°6381) 
 
La réforme globale en matière pénitentiaire vise à: 
 

- améliorer les chances d’intégration du condamné par l’institution du contrat volontaire 
d’intégration, pièce angulaire de la réforme de l’exécution de la peine; 

 
- créer une chambre d’application des peines qui, en tant que juridiction indépendante 

et impartiale, est compétente pour connaître des décisions en matière 
d’aménagement des peines privatives et non privatives de liberté; 

 
- prévoir des procédures préservant au mieux la flexibilité du système actuel. 
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Objectifs de la réforme du système pénitentiaire (projet de loi n°6382) 
 
Il est proposé de: 
 

- définir les objectifs de la mise en œuvre des sanctions privatives de liberté à charge 
de l’administration pénitentiaire, 

 
- déterminer les règles relatives au fonctionnement et aux attributions conférées aux 

différentes composantes de l’administration pénitentiaire, 
 

- instituer une unité psychiatrique spéciale destinée à accueillir principalement les 
personnes déclarées pénalement non responsables sur base de l’article 71 du Code 
pénal, 

 
- définir les relations et les interactions entre l’administration pénitentiaire et les 

autorités judiciaires concernées, 
 

- fixer le cadre général des droits et des obligations des détenus, 
 

- déterminer les règles relatives à la sécurité des établissements pénitentiaires. 
 
 

Nouvelle structure proposée 
 
Il est prévu d’articuler la nouvelle organisation selon les trois acteurs institutionnels, à savoir: 
 

1. Une nouvelle administration pénitentiaire qui sera en charge de la gestion des prisons 
et du déroulement de la détention du condamné. L’administration pénitentiaire, 
placée sous la tutelle du ministre ayant les établissements pénitentiaires dans ses 
attributions, sera dirigée par un directeur qui sera le supérieur hiérarchique de la 
direction des trois prisons, de l’institut de formation pénitentiaire et de l’ensemble du 
personnel pénitentiaire. 
 
La mission principale de cette administration pénitentiaire sera de veiller au bon 
déroulement de l’exécution des peines tout au long du «parcours du détenu». Ainsi, 
la responsabilité de la mise en œuvre de la détention revient désormais à 
l’administration pénitentiaire en place et lieu du Procureur général d’Etat.  
 
Tous les aspects du régime pénitentiaire relèvent désormais de la compétence de 
l’administration pénitentiaire, tandis que l’exécution des peines continue de relever de 
la compétence du Procureur général d’Etat sous le contrôle juridictionnel de la 
chambre d’application des peines.  
 

2. Le Procureur général d’Etat reste chargé de l’exécution des peines tant privatives que 
non privatives de liberté  
 

3. La nouvelle chambre d’application des peines, une formation collégiale du tribunal 
d’arrondissement de Luxembourg, sera investie d’une compétence concernant les 
décisions de fond en matière d’exécution des peines. Ainsi, elle sera compétente de 
décider des aménagements de l’exécution des peines privatives de liberté et de 
connaître des difficultés d’exécution de toutes les peines privatives ou non privatives 
de liberté prononcées par les juridictions pénales, y compris les décisions prononçant 
une interdiction de conduire, sur saisine du condamné ou de son avocat, du ministère 
public ou de la direction d’un établissement pénitentiaire.  
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Elle sera également compétente pour connaître des recours juridictionnels formés 
par le détenu à l’encontre d’une décision du directeur de l’administration pénitentiaire 
en matière disciplinaire, de placement en régime cellulaire et de régime pénitentiaire. 
Ledit recours juridictionnel est subordonné à l’exercice effectif d’un recours gracieux 
préalable auprès du directeur de l’administration pénitentiaire. Ainsi, on met en place 
un certain filtrage, à l’instar du contentieux fiscal. 
 
 

Interaction du Procureur général d’Etat et de la chambre d’application des peines 
 
L’intervention du Procureur général d’Etat, en matière d’exécution des peines, se situe 
essentiellement au début de l’exécution de la peine d’un condamné non incarcéré 
immédiatement après sa condamnation par la juridiction compétente.  
 
Le Procureur général d’Etat, après que ses services ont évalué la situation ensemble avec le 
condamné, lui soumet les modalités de l’exécution de peine. Le condamné peut soit accepter 
les propositions lui soumises et entamer l’exécution de sa peine soit les refuser. Dans les 
deux cas de figure le condamné a désormais le droit de saisir la chambre d’application des 
peines. Ce droit lui est désormais reconnu tout au long de l’exécution de la peine afin de 
solliciter un aménagement de cette dernière. 
 
Cet aménagement structurel permet de conférer une certaine flexibilité au nouveau système 
envisagé.  
 
 
Echange de vues  
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir les éléments succincts suivants: 
 

Š L’article 100 du Code pénal relatif à la libération conditionnelle est abrogé et repris, 
sous une forme modifiée, sous un article 686 nouveau du Code d’instruction 
criminelle.  
 
Il est proposé de regrouper l’ensemble des dispositions permettant d’aménager la 
peine infligée en cours d’exécution sous un chapitre II nouveau intitulé «De 
l’exécution des peines privatives de liberté» à insérer sous un titre IX.- intitulé «De 
l’exécution des décisions pénales» au Livre II du Code d’instruction criminelle. 
 
 

Š Il est précisé que l’unité psychiatrique spéciale, dont est question à l’endroit de 
l’article 21 du texte de loi relative à la réforme de l’administration pénitentiaire, est 
instituée dans l’enceinte du centre pénitentiaire de Luxembourg. Elle est destinée à 
accueillir les personnes placées en application de l’article 71 du Code pénal, ainsi 
que les détenus faisant l’objet d’une admission au sens de la loi du 10 décembre 
2009 relative à l’hospitalisation sans leur consentement de personnes atteintes de 
troubles mentaux. 
 
Cette unité psychiatrique spéciale, dirigée par un médecin-directeur, est placée sous 
l’autorité du ministre ayant dans ses attributions la Santé et est gérée de façon 
autonome par rapport au centre pénitentiaire de Luxembourg. Il convient de préciser 
que la sécurité extérieure est assurée par le centre pénitentiaire de Luxembourg, 
tandis que la sécurité intérieure le sera par l’unité psychiatrique spéciale.  
 
Au sujet de la localisation de ladite unité spéciale dans l’enceinte même du centre 
pénitentiaire de Luxembourg, il convient de préciser qu’un projet afférent prévu 
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auprès du Centre hospitalier neuropsychiatrique (CHNP) a dû être retiré pour 
diverses raisons. L’une des raisons était que la co-localisation d’une telle unité 
destinée à accueillir des personnes placées conformément à l’article 71 et à la loi du 
10 décembre 2009 précitée près ou sur le site même du CHNP aurait certainement 
contribué à stigmatiser, voie à opérer un amalgame avec les patients du CHNP. 
 
Il a partant été décidé, sur demande afférente du Ministère du Développement 
durable et du Ministère de la Santé, de prévoir la construction de cette unité 
psychiatrique spéciale dans l’enceinte même du centre pénitentiaire de Luxembourg. 
 
Cette unité aura une capacité de 40 places susceptibles d’être configurées en des 
unités séparées selon les besoins. 
 
Il est proposé d’inviter le ministre de la Santé à une réunion de la commission afin 
d’en discuter les détails. 
 

 
Š Le problème de la «Sicherheitsverwahrung», la consignation pour des raisons de 

sécurité, d’un délinquant sexuel reste d’actualité. Le projet de loi n° 6047 relatif à la 
prévention de la récidive chez les auteurs d'infractions à caractère sexuel et portant: 
(1) du Code pénal et (2) du Code d'instruction criminelle est actuellement tenu en 
suspens. Il est proposé, selon l’avancement des discussions, notamment au sujet de 
l’article 71 du Code pénal, de prévoir un texte afférent. 

 
 
M. le Président propose d’organiser une série d’échange de vues avec les différents acteurs 
intervenant dans le cadre de la matière pénitentiaire au sujet des orientations principales et 
structurelles inhérentes au cadre global de la réforme pénitentiaire envisagée. 
 
L’orateur propose d’entendre, dans un deuxième temps, les acteurs ayant formulées des 
observations, voire des revendications d’ordre professionnel.  
 
Il est encore proposé d’effectuer une visite du centre pénitentiaire de Luxembourg et du 
centre pénitentiaire de Givenich au courant du mois de septembre 2012. 
 
 

3.  Divers 
 
Il a été décidé, au cours de la réunion jointe de la Commission des Affaires intérieures, de la 
Grande Région et de la Police et de la Commission juridique du 7 juin 2012, de convoquer 
une nouvelle réunion afin d’entendre le Ministre de l’Intérieur et à la Grande Région, ministre 
de tutelle de la Police grand-ducale. 
 
La date reste à fixer. 
 
 
 

Le secrétaire, 
Laurent Besch 
 

Le Président, 
Gilles Roth 
 

 

6381 - Dossier consolidé : 535



38

6381 - Dossier consolidé : 536



 

1 / 5 

 

P.V. J 38 
 
 
 

CHAMBRE DES DEPUTES 
 

Session ordinaire 2011-2012 
___________________________________________________________________ 
 
LB/pk 
 

Commission juridique  
 
 

Procès-verbal de la réunion du 23 mai 2012  
 

ORDRE DU JOUR : 
 

1. 6381 Projet de loi portant réforme de l'exécution des peines et modifiant: 
- le Code d'instruction criminelle; 
- le Code pénal; 
- la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire, et 
- la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu minimum 
garanti 
 

 6382 Projet de loi portant réforme de l'administration pénitentiaire et 
1) modification: 
- du Code pénal; 
- du Code d'instruction criminelle; 
- de la loi du 3 avril 1893 concernant l'approbation de la fondation Theisen à 
Givenich; 
- de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l'organisation militaire; 
- de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse; 
- de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de la 
Police, et 
- de la loi du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation sans leur 
consentement de personnes atteintes de troubles mentaux, ainsi que: 
2) abrogation: 
- de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale; 
- des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation des 
établissements pénitentiaires et des maisons d'éducation; 2. création d'un service 
de défense sociale, et 
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d'habiliter le personnel du service de 
garde des établissements pénitentiaires à exercer certaines attributions de la 
police générale 
 
- Présentation des deux projets de loi par Monsieur le Ministre de la Justice 
 

2.  Divers 
 

* 
 

Présents : 

 

M. Marc Angel, M. Xavier Bettel, M. Alex Bodry, M. Félix Braz, Mme Christine 
Doerner, M. Léon Gloden, M. Jacques-Yves Henckes, M. Jean-Pierre Klein, M. 
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Paul-Henri Meyers, Mme Lydie Polfer, M. Gilles Roth, M. Lucien Weiler 
 
M. François Biltgen, Ministre de la Justice 
 
MM. Jeannot Berg, Michel Lucius et Luc Reding du Ministère de la Justice 
 
M. Laurent Besch, de l’administration parlementaire 

 
* 
 

Présidence : 

 

M. Gilles Roth, Président de la Commission 

* 
 

1. 6381 Projet de loi portant réforme de l'exécution des peines et modifiant: 
- le Code d'instruction criminelle; 
- le Code pénal; 
- la loi modifiée du 7 mars 1980 sur l'organisation judiciaire, et 
- la loi modifiée du 29 avril 1999 portant création d'un droit à un revenu 
minimum garanti 
 

 6382 Projet de loi portant réforme de l'administration pénitentiaire et 
1) modification: 
- du Code pénal; 
- du Code d'instruction criminelle; 
- de la loi du 3 avril 1893 concernant l'approbation de la fondation Theisen à 
Givenich; 
- de la loi modifiée du 23 juillet 1952 concernant l'organisation militaire; 
- de la loi modifiée du 10 août 1992 relative à la protection de la jeunesse; 
- de la loi modifiée du 31 mai 1999 sur la Police et l'Inspection générale de 
la Police, et 
- de la loi du 10 décembre 2009 relative à l'hospitalisation sans leur 
consentement de personnes atteintes de troubles mentaux, ainsi que: 
2) abrogation: 
- de certaines dispositions du Code de la Sécurité sociale; 
- des articles 11, 12 et 15 de la loi du 21 mai 1964 portant 1. réorganisation 
des établissements pénitentiaires et des maisons d'éducation; 2. création 
d'un service de défense sociale, et 
- de la loi du 4 avril 1978 ayant pour but d'habiliter le personnel du service 
de garde des établissements pénitentiaires à exercer certaines attributions 
de la police générale 

 
M. le Ministre de la Justice informe les membres de la commission que l’avis du Conseil 
d’Etat relatif au projet de loi n°6381 portant réforme de l’exécution des peines sera 
prochainement disponible. 
 
 
Présentation des grands axes de la réforme pénitentiaire (projet de loi n°6382) et de 
l’exécution des peines (projet de loi n°6381) 
 
Pour le détail de la présentation, il y a lieu de se référer au document annexé au présent 
procès-verbal (cf. dossier de presse relatif aux projets de la réforme pénitentiaire et de 
l’exécution des peines). 
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1. La peine privative de liberté doit être l’«ultima ratio» dans le droit pénal. 
 

2. La privation de la liberté doit être la seule peine appliquée dans la prison. 
 

3. La priorité, dans le cadre de l’exécution de la peine privative de liberté, doit viser la 
(ré)intégration du détenu dans la vie citoyenne. 
 

4. Une politique pénitentiaire cohérente nécessite la création d’un cadre administratif 
d’ensemble. 
 

5. Le respect des droits de l’Homme nécessite une juridictionnalisation de l’exécution 
des peines privatives de liberté. 
 

6. Le régime pénal des mineurs et des cas psychiatriques nécessite une mise en œuvre 
différenciée de la privation des libertés. 
 

7. La grande réforme pénitentiaire doit se faire selon un calendrier strict. 
 
 
Echange de vues 
 
De l’échange de vues subséquent, il y a lieu de retenir les éléments suivants: 
 
Š Les groupes politiques DP et déi gréng déclarent soutenir les réformes proposées dans la 

version telle que découlant des projets de loi n°6381 et n°6382. 
 
Š L’administration pénitentiaire, regroupant, sous une direction globale, les directions 

spécifiques de chacune des trois prisons (CPU / CPL / CPG), est en charge (i) de la 
gestion des prisons et (ii) du traitement pénologique, lequel comporte essentiellement la 
surveillance de l’exécution du contrat volontaire d’intégration. 
 
Ledit contrat constitue une des pièces angulaires de la réforme pénitentiaire. Le contrat 
précité conclu à titre individuel avec le détenu préventif et le détenu condamné vise à 
impliquer le détenu comme partenaire à part entière dans son processus d’intégration. 
L’objectif est la (ré)intégration du détenu en ce qu’elle comporte le volet de la 
resocialisation et celui de la réinsertion dans la vie citoyenne. 

 
Dans le cadre de l’exécution de ce contrat volontaire d’intégration, l’administration 
pénitentiaire collabore avec des acteurs internes (comme le service psycho-socio-éducatif 
(SPSE) et externes tant publics que privés (comme les organisations non 
gouvernementales).  

 
Dans ce cadre, il est également prévu d’avoir un échange de vues avec des organisations 
patronales afin de sonder la possibilité de prévoir, sous une forme encore à définir, des 
modalités de réinsertion dans le monde du travail. 

 
 
Š Les gardiens deviennent des «agents pénitentiaires» bénéficiant d’une formation plus 

poussée, principalement dans les domaines de la psychologie, du droit, y compris des 
droits de l’Homme, et du monde et milieu pénitentiaire. Il s’agit de leur conférer un rôle 
complémentaire en tant que «personne de contact» avec les détenus. 

 
Actuellement, un projet-pilote afférent est en cours et donne jusqu’à présent satisfaction. 
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Š Au sujet du fléau relatif au trafic de stupéfiants dans l’enceinte notamment du CPL, il y a 
lieu de constater qu’il n’existe pas de prison au monde qui ne soit pas confronté à ce 
problème. Vu le nombre important des «entrées» et «sorties» journalières (fournisseurs, 
sociétés réalisant des réparations etc.), la généralisation de contrôles systématiques 
comme la fouille corporelle auraient pour effet de paralyser partiellement le 
fonctionnement opérationnelle de la prison. Néanmoins, il est proposé d’augmenter le 
nombre des contrôles aléatoires. 

 
 
Š En ce qui concerne le volet de la neutralisation des communications faites par 

l’intermédiaire d’un portable, il n’y existe à l’heure actuelle aucun système de brouillage 
qui serait efficace d’un point de vue opérationnel tout en respectant différentes 
contraintes, à savoir la santé du personnel et des détenus ainsi que la proximité de 
l’aéroport de Luxembourg. 
 
 

Š Il est prévu de mettre en place un suivi statistique au niveau de l’administration 
pénitentiaire qui fait actuellement défaut. 

 
 
Š En ce qui concerne le volet des peines de substitution, il est proposé d’étendre le champ 

d’application du placement sous surveillance électronique (bracelet électronique), ainsi 
que de prévoir un recours plus systématique au travail général non rémunéré (l’actuel 
article 22 du Code pénal). 

 
 
Š Il a été retenu, dans le cadre des travaux relatifs à la réforme de la Constitution, que le 

détenu conserve le droit de vote actif. 
 
 
Š Un projet de règlement grand-ducal portant sur le régime interne des prisons et modifiant 

le règlement grand-ducal du 24 mars 1989 concernant l´administration et le régime 
interne des établissements pénitentiaires (Mémorial A, n°17 du 3 avril 1989) sera 
présenté au courant du mois de juillet 2012 au Conseil de Gouvernement. 

 
 
Š Il est proposé que la Chambre de l’application des peines du tribunal d’arrondissement de 

et à Luxembourg devienne opérationnelle dès le début de l’année judiciaire 2013/2014. 
 
 
Š Les membres de la commission décident de conférer un caractère prioritaire aux deux 

projets de loi n°6381 et n°6382 qui seront examinés dès que les avis respectifs du 
Conseil d’Etat seront disponibles. 

 
 
 

2.  Divers 
 

 
Il est proposé de fixer provisoirement, sous réserve de la disponibilité des membres de la 
Commission des Affaires intérieures, de la Grande Région et de la Police, la réunion jointe 
en vue d’entendre les représentants de l’Association du Personnel de la Police judiciaire (cf. 
courrier afférent du groupe politique du 26 avril 2012) au mercredi 6 juin 2012 à 14h00. 
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Le secrétaire, 
Laurent Besch 
 

Le Président, 
Gilles Roth 
 

 
 
Annexe: dossier de presse relatif aux projets de la réforme pénitentiaire et de 

l’exécution des peines 
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La grande réforme pénitentiaire: 7 thèses  
 
 
 
Le ministre de la Justice tient à remercier le médiateur dans sa qualité de contrôleur 
externe des lieux privatifs de liberté pour ses réflexions et recommandations fournies 
�G�D�Q�V���V�R�Q���S�U�H�P�L�H�U���U�D�S�S�R�U�W���D�Q�Q�X�H�O���H�W���S�R�X�U���O�¶�D�F�F�R�P�S�D�J�Q�H�P�H�Q�W���D�F�W�L�I���O�R�U�V���G�H���O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q���G�H�V��
textes présentés. Bon nombre de ses réflexions ont déjà été intégrées dans les projets 
de loi sur �O�D�� �U�p�I�R�U�P�H�� �S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H�� �H�W�� �G�H�� �O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V���� �(�O�O�H�V�� �V�H�U�R�Q�W�� �D�X�V�V�L��
�F�R�Q�V�L�G�p�U�p�H�V���O�R�U�V���G�H���O�¶�p�O�D�E�R�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���U�q�J�O�H�P�H�Q�W�V���J�U�D�Q�G-�G�X�F�D�X�[���G�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� 
 
 
 

1) �'�D�Q�V���O�H���G�U�R�L�W���S�p�Q�D�O���O�D���S�H�L�Q�H���S�U�L�Y�D�W�L�Y�H���G�H���O�L�E�H�U�W�p���G�R�L�W���r�W�U�H���O�¶ « ultima ratio  » 
 
Le droit pénal poursuit un certain nombre de buts : 
 

- prévenir les infractions; 
- sanctionner les infractions; 
- dédommager les victimes; 
- amender les auteurs des infractions ; 
- éviter la récidive. 

 
La question qui se pose est de savoir quelle sanction convient le mieux à répondre aux 
�G�L�I�I�p�U�H�Q�W�V���E�X�W�V���H�W���Q�R�W�D�P�P�H�Q�W���j���F�H�O�X�L���G�¶�D�P�H�Q�G�H�U���O�H�V���D�X�W�H�X�U�V���G�H�V���L�Q�I�U�D�F�W�L�R�Q�V�����,�O���H�V�W���S�H�U�P�L�V��
�G�H���G�R�X�W�H�U���T�X�¶�X�Q�H���S�H�L�Q�H���S�U�L�Y�D�W�L�Y�H���G�H���O�L�E�H�U�W�p���D�W�W�H�L�J�Q�H���j���H�O�O�H-seule le but. Dès lors il faut la 
limiter strictement aux infractions les plus graves. 
 
Il faut donc développer des sanctions alternatives. 
 
�/�D���U�p�I�R�U�P�H���V�R�X�V���U�X�E�U�L�T�X�H���F�R�P�S�U�H�Q�G���X�Q���F�H�U�W�D�L�Q���Q�R�P�E�U�H���G�¶�p�O�p�P�H�Q�W�V���H�Q���F�H���V�H�Q�V : 
 

- les juges doivent désormais motiver leur décision �V�¶�L�O�V�� �S�U�R�Q�R�Q�F�H�Q�W��une peine 
privative de liberté ferme; 

- la réforme entend privilégier des solut�L�R�Q�V���D�O�W�H�U�Q�D�W�L�Y�H�V���W�H�O�O�H���O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V��
sous forme électronique et ceci sans considération de la gravité de la sanction.1 

 
 

2) En prison, la privation de la liberté doit être la seule peine appliquée  
 
�'�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�G�U�H�� �G�H�� �O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �S�H�L�Q�H�� �S�U�L�Y�D�W�L�Y�H��de liberté, il faut éviter que le détenu 
�V�X�E�L�V�V�H���G�¶�D�X�W�U�H�V���S�H�L�Q�H�V���T�X�H���F�H�O�O�H���G�H���O�D���S�U�L�Y�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���O�L�E�H�U�W�p�� 
 

                                                 
1 Le projet de loi « exécution des peines » ajoute le placement sous surveillance électronique aux cas de la semi-liberté 
respectivement de la suspension de peine, où un condamné peut avoir le RMG pour �D�X�W�D�Q�W���T�X�¶�L�O���U�H�P�S�O�L�V�V�H���O�H�V���U�q�J�O�H�V��
de droit commun du RMG. 
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Les 2 projets de loi ne prévoient en cette �P�D�W�L�q�U�H�� �U�L�H�Q�� �G�¶�D�X�W�U�H���T�X�¶�X�Q�H�� �G�p�F�O�L�Q�D�L�V�R�Q�� �G�H�V��
principes-directeurs de la réforme : 
 

- la privation de liberté doit être la seule peine ; 
- il faut « normaliser » les prisons (= rapprocher leur fonctionnement dans la mesure 

du possible à la vie en société) pour faciliter la réintégration des condamnés ; 
- il ne sert à rien de « désintégrer �ª���V�R�F�L�D�O�H�P�H�Q�W���G�¶�D�E�R�U�G���X�Q���F�R�Q�G�D�P�Q�p�����S�R�X�U���H�Q�V�X�L�W�H��

faire des efforts pour le « réintégrer » dans la société ; 
- il faut responsabiliser le condamné (�Æ le contrat volontaire d'intégration). 

 
�/�¶�R�E�M�H�F�W�L�I�� �G�H�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �S�U�L�Y�D�W�L�Y�H�V�� �G�H�� �O�L�E�H�U�W�p�� �H�V�W�� �G�H�� �F�R�Q�F�L�O�L�H�U�� �O�D��
protection de la société, la sanction du condamné et les intérêts de la victime avec la 
�Q�p�F�H�V�V�L�W�p���G�H���S�U�p�S�D�U�H�U���O�¶�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q���G�H���O�D���S�H�U�V�R�Q�Q�H���G�p�W�H�Q�X�H���D�I�L�Q���G�H���O�X�L���S�H�U�P�H�W�W�U�H���G�H���P�H�Q�H�U��
une vie responsable et de prévenir la commission de nouvelles infractions. 
 
Dans ce sens, la présente réforme prévoit : 
 

- un cadre légal de droi�W�V���H�W���G�¶�R�E�O�L�J�D�W�L�R�Q�V�� 
- un recours contre toute sanction disciplinaire devant la future chambre 

�G�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V�� 
- le droit au libre choix du médecin ; 
- �O�¶�D�P�p�O�L�R�U�D�W�L�R�Q���G�H�V���V�R�L�Q�V���P�p�G�L�F�D�X�[���S�D�U���O�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���P�p�G�H�F�L�Q���U�p�I�p�U�H�Q�W�� 
- �O�H���G�U�R�L�W���j���O�¶�p�O�H�F�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H délégation des détenus; 
- le droit au respect de la sphère privée; 
- le droit à un revenu équitable en cas de travail (dans ce contexte il y a lieu réfléchir 

sur une prise en compte du SSM comme base de calcul horaire de la 
rémunération); 

- le droit au maintien �G�¶�X�Q�H�� �D�V�V�X�U�D�Q�F�H�� �V�R�F�L�D�O�H�� �F�R�P�S�O�q�W�H�� �V�H�O�R�Q�� �O�H�� �G�U�R�L�W�� �F�R�P�P�X�Q��
(assurance maladie ; assurance pension)2; 

- �O�H���G�U�R�L�W���j���O�D���F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q���G�¶�X�Q���F�R�Q�W�U�D�W���Y�R�O�R�Q�W�D�L�U�H���G�¶�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q ; 
- �O�D���F�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q���F�H�Q�W�U�H���G�H���F�R�P�S�p�W�H�Q�F�H�V���D�X���&�3�/�� 

 
 

3)  �'�D�Q�V�� �O�H�� �F�D�G�U�H�� �G�H�� �O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�D�� �S�H�L�Q�H���S�Uivative de liberté, la priorité doit 
viser la (ré )intégration dans la vie citoyenne  

 
La nouveauté principale de la grande réforme concerne le principe que tout condamné 
�Y�R�L�U�H�� �G�p�W�H�Q�X�� �V�H�� �Y�R�L�W�� �S�U�R�S�R�V�H�U�� �O�D�� �F�R�Q�F�O�X�V�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�� �F�R�Q�W�U�D�W�� �Y�R�O�R�Q�W�D�L�U�H�� �G�¶�L�Q�W�p�J�U�D�W�L�R�Q���� �&�H�W�We 
notion dépasse celle de « Strafvollzug » voire même de « Strafvollstreckung » et 
comprend trois volets : 
 

- le caractère volontaire : le détenu ne doit pas se voir imposer ce contrat ; ce refus 
ne sera pas sanctionné; 

- la notion de contrat implique que celui-ci  
o �G�R�L�W���r�W�U�H���L�Q�G�L�Y�L�G�X�H�O���H�W���F�R�X�Y�U�L�U���G�H�V���G�R�P�D�L�Q�H�V���D�X�V�V�L���G�L�Y�H�U�V���T�X�H���O�¶�p�G�X�F�D�W�L�R�Q���� �O�D��

�I�R�U�P�D�W�L�R�Q�����O�D���V�D�Q�W�p���S�V�\�F�K�L�T�X�H���H�W���S�K�\�V�L�T�X�H�����O�D���U�H�O�D�W�L�R�Q���H�Q�Y�H�U�V���O�D���Y�L�F�W�L�P�H�����« 

                                                 
2 Malgré un arrêt de la Cour Constitutionnelle du Grand-�G�X�F�K�p�� �G�H�� �/�X�[�H�P�E�R�X�U�J�� �T�X�L�� �D�� �G�p�F�L�G�p�� �T�X�¶�X�Q�H�� �V�X�V�S�H�Q�V�L�R�Q�� �G�H��
�S�H�Q�V�L�R�Q�� �Q�¶�p�W�D�L�W�� �S�D�V�� �F�R�Q�W�U�D�L�U�H�� �j�� �O�D�� �&�R�Q�V�W�L�W�X�W�L�R�Q���� �O�H�� �*�R�X�Y�H�U�Q�H�P�H�Q�W veut assurer un traitement pénologique équitable 
en assurant que la seule peine appliquée est la privation de liberté, ceci d'autant plus que, dans le même arrêt, la Cour 
Constitutionnelle a précisé �T�X�¶�X�Q�H���W�H�O�O�H���V�X�V�S�H�Q�V�L�R�Q de pension constitue une peine au sens de la Constitution. 
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o �G�R�L�W���r�W�U�H���G�p�W�H�U�P�L�Q�p���G�¶�X�Q���F�R�P�P�X�Q���D�F�F�R�U�G���H�Q�W�U�H���S�D�U�W�L�H�V�� 
o comprend des droits et devoirs réciproques; 
o �G�R�L�W�� �G�D�Q�V�� �V�R�Q�� �H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �r�W�U�H�� �V�X�U�Y�H�L�O�O�p�� �S�D�U�� �O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q�� �S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H�� �W�R�X�W��

en faisant intervenir des acteurs divers internes et externes tant publics que 
privés : 

- l�¶ « intégration » �H�V�W���X�Q�H���I�L�Q���G�p�S�D�V�V�D�Q�W���O�H���V�L�P�S�O�H���W�U�D�L�W�H�P�H�Q�W���S�p�Q�R�O�R�J�L�T�X�H�����,�O���V�¶�D�J�L�W de 
préparer et d'accompagner le détenu à redevenir dès sa libération un citoyen à 
part entière. 
 

 
4) �8�Q�H�� �S�R�O�L�W�L�T�X�H�� �S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H�� �F�R�K�p�U�H�Q�W�H�� �Q�p�F�H�V�V�L�W�H�� �O�D�� �F�U�p�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�� �F�D�G�U�H��

�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�I���G�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H 
 
�$�� �F�H�� �M�R�X�U���� �O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �F�H�Q�W�U�H�V�� �S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H�V�� �G�p�S�H�Qd du délégué du Procureur 
�*�p�Q�p�U�D�O���� �,�O�� �Q�¶�\�� �D�� �S�D�V�� �G�H�� �Y�p�U�L�W�D�E�O�H�� �G�L�U�H�F�W�L�R�Q�� �H�W�� �D�X�F�X�Q�H�� �G�p�S�H�Q�G�D�Q�F�H�� �S�D�U�� �U�D�S�S�R�U�W�� �D�X��
Ministère de la Justice. 
 
Désormais, il y aura trois centres pénitentiaires : 
 

- CPU : maison de détention des prévenus ; 
- CPL : exécution des peines par rapport aux condamnés; 
- CPG : exécution des peines en milieu ouvert. 

 
Vu le problème de la gestion de certaines catégories de détenus en nombre très réduit 
���S���H�[�����O�H�V���I�H�P�P�H�V�������L�O���S�H�X�W���r�W�U�H���G�p�U�R�J�p���j���F�H�W�W�H���U�p�S�D�U�W�L�W�L�R�Q���D�I�L�Q���G�¶�p�Y�L�W�H�U���X�Q�H���L�V�R�O�D�W�L�R�Q���G�H���I�D�L�W��
de ces détenus. 
 
Pour permettre une politique pénitentiaire cohérente, la réforme prévoit : 
 

- �O�¶�L�Q�V�W�D�X�U�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�H�� �G�L�U�H�F�W�L�R�Q�� �J�O�R�E�D�O�H�� �U�H�J�U�R�X�S�D�Q�W�� �O�H�V�� �G�L�U�H�F�W�L�R�Q�V�� �V�S�p�F�L�I�L�T�X�H�V�� �G�H��
chacune des 3 prisons et dépendant directement du ministre de la Justice; 

- la définitio�Q���G�¶�X�Q���F�D�G�U�H���G�H���V�D�Q�F�W�L�R�Q�V���G�L�V�F�L�S�O�L�Q�D�L�U�H�V���V�S�p�F�L�I�L�T�X�H�V pour les détenus; 
- la transformation des « gardiens » en « agents pénitentiaires » (recrutement 

modifié ���� ���� �D�Q�V�� �G�H�� �I�R�U�P�D�W�L�R�Q���� �S�U�L�R�U�L�W�p���� �D�X�� �O�L�H�X�� �G�¶�H�[�F�O�X�V�L�Y�L�W�p���� �G�X�� �U�H�F�U�X�W�H�P�H�Q�W�� �S�D�U��
�O�¶�$�U�P�p�H ; formation spécifique ; pas de revalorisation des traitements); 

- �O�D�� �F�U�p�D�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�� �F�D�G�U�H�� �G�H�� �S�U�L�V�H�� �H�Q�� �F�K�D�U�J�H�� �P�p�G�L�F�D�O�H�� �Y�L�D�� �F�R�Q�Y�H�Q�W�L�R�Q�� �D�Y�H�F�� �O�H�V��
Centres hospitaliers; 

- une augmentation du personnel au fur et à mesure �G�H�� �O�¶�D�Y�D�Q�F�H�P�H�Q�W�� �G�H�� �O�D��
réforme ; 

- �X�Q�H���H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H���O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H���G�H�V transports des détenus à moyen terme (au plus 
�W�D�U�G���j���O�¶�R�X�Y�H�U�W�X�U�H���G�X���&�3�8�����S�D�U���O�D���V�H�X�O�H���3�R�O�L�F�H���*�U�D�Q�G-ducale ; 

- �X�Q�H�� �U�p�G�X�F�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �W�U�D�Q�V�S�R�U�W�V�� �S�D�U�� �O�D�� �P�L�V�H�� �H�Q�� �S�O�D�F�H�� �G�¶�X�Q�H�� �E�D�V�H�� �O�p�J�D�O�H�� �V�X�U�� �O�D��
vidéoconférence et sur la faculté de la future CHAP de pouvoir tenir ses séances 
dans une prison. 

 
 

5) �/�H�� �U�H�V�S�H�F�W�� �G�H�V�� �G�U�R�L�W�V�� �G�H�� �O�¶�K�R�P�P�H�� �Q�p�F�H�V�V�L�W�H�� �X�Q�H�� �M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�Q�D�O�L�V�D�W�L�R�Q�� �G�H��
�O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���S�U�L�Y�D�W�L�Y�H�V���G�H���O�L�E�H�U�W�p 

 
Anticipant une éventuelle condamnation du Luxembourg par la Cour des Droits de 
�O�¶�+�R�P�P�H�� ���D�I�I�D�L�U�H��« Boulois ») et voulant même aller plus loin dans le respect des Droits 
�G�H�� �O�¶�+�R�P�P�H���� �O�D�� �U�p�I�R�U�P�H�� �H�Q�W�H�Q�G en général remplacer la responsabilité individuelle du 
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�G�p�O�p�J�X�p�� �G�X�� �S�U�R�F�X�U�H�X�U�� �J�p�Q�p�U�D�O�� �G�¶�(�W�D�W�� �S�D�U�� �O�D�� �U�H�V�S�R�Q�V�D�E�L�O�L�W�p�� �F�R�O�O�H�F�W�L�Y�H�� �G�
�X�Q�H�� �F�K�D�P�E�U�H��
�G�¶�D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� ���&�+�$�3���� �D�Xprès du tribunal de Luxembourg. Le nouveau 
système pourra être résumé comme suit : 
 

- �S�U�p�Y�R�L�U�� �D�X�� �G�p�E�X�W�� �G�H�� �W�R�X�W�H�� �H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�¶�X�Q�H�� �S�H�L�Q�H�� �S�U�L�Y�D�W�L�Y�H�� �G�H�� �O�L�E�H�U�W�p�� �X�Q�H��
�F�R�Q�F�H�U�W�D�W�L�R�Q���H�Q�W�U�H���O�H���F�R�Q�G�D�P�Q�p���H�W���O�H���3�U�R�F�X�U�H�X�U���J�p�Q�p�U�D�O���G�¶�(�W�D�W���R�X���V�R�Q���G�p�O�p�J�X�p ; 

- conférer la responsabilité du traitement pénologique à la direction pénitentiaire 
avec recours devant la future CHAP;  

- �F�R�Q�I�p�U�H�U�� �O�D�� �G�p�F�L�V�L�R�Q�� �H�Q�� �P�D�W�L�q�U�H�� �G�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q�� �G�H�V�� �S�H�L�Q�H�V�� �S�U�L�Y�D�W�L�Y�H�V�� �G�H�� �O�L�E�H�U�W�p�� �j�� �O�D��
�&�+�$�3���D�Y�H�F���U�H�F�R�X�U�V���H�Q���D�S�S�H�O���G�H�Y�D�Q�W���O�D���&�R�X�U���G�¶�$�S�S�H�O�� 

 
�'�D�Q�V���O�H���P�r�P�H���R�U�G�U�H���G�¶�L�G�p�H�V���F�H�W�W�H���&�+�$�3���V�H���Y�H�U�U�D���F�R�Q�I�L�H�U���O�¶�D�P�p�Q�D�J�H�P�H�Q�W���G�H���O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q��
�G�H�� �O�D�� �S�H�L�Q�H�� �D�F�F�H�V�V�R�L�U�H�� �G�H�� �O�¶�L�Q�W�H�U�G�L�F�W�L�R�Q�� �G�H�� �F�R�Q�G�X�L�U�H�� �G�H�V�� �Y�p�K�L�F�X�O�H�V et des amendes. En 
effet, actuellement certains cas de figure ne se voient accorder aucune autre voie de 
recours que celle du droit de grâce grand-ducal. La nouvelle formule permettra ainsi de 
réformer la Constitution en vue de réduire le droit de grâce à une action exceptionnelle 
�U�p�G�X�L�W�H���j���O�¶�H�[�p�F�X�W�L�R�Q���G�H�V���S�H�L�Q�H�V���S�U�L�Y�D�W�L�Y�H�V���G�H���O�L�E�H�U�W�p�� 
 
 

6) Le régime pénal des mineurs et des cas psych iatriques  nécessite une mise 
�H�Q���°�X�Y�U�H���G�L�I�I�p�U�H�Q�F�L�p�H���G�H���O�D���S�U�L�Y�D�W�L�R�Q���G�H�V���O�L�E�H�U�W�p�V 

 
�&�H�V���G�H�X�[���F�D�V���G�H���I�L�J�X�U�H���G�H�P�D�Q�G�H�Q�W���X�Q�H���P�L�V�H���H�Q���°�X�Y�U�H���G�L�I�I�p�U�H�Q�F�L�p�H : 
 
Pour les mineurs il faut faire la différence : 

a. �H�Q�W�U�H���O�H�V���P�L�Q�H�X�U�V���G�¶�k�J�H���G�H���P�R�L�Q�V���G�H���������D�Q�V���D�F�F�R�P�S�O�L�V���W�R�P�E�D�Q�W sous le régime de 
la législation de la protection de la jeunesse : ils ne sauront selon la nouvelle 
�U�p�I�R�U�P�H�� �r�W�U�H�� �S�O�D�F�p�V�� �D�X�� �&�3�/���� �P�D�L�V�� �G�H�Y�U�R�Q�W�� �W�R�X�V���� �T�X�¶�H�O�O�H�� �T�X�H�� �V�R�L�W�� �O�D�� �G�X�U�p�H�� �G�H�� �O�H�X�U��
placement, être confiés à la future UNISEC de Dreiborn ; 

b. �H�W�� �O�H�V�� �P�L�Q�H�X�U�V�� �G�¶âge de plus de 16 ans accomplis tombant sous le droit pénal 
commun et continuant à être confiés à la section spéciale du CPL. 

 
�9�X���O�¶�H�[�L�J�•�L�W�p���G�H�V���O�L�H�X�[���j���'�U�H�L�E�R�U�Q���H�W���Y�X���T�X�¶�L�O���H�[�L�V�W�H���X�Q�H���F�D�W�p�J�R�U�L�H���G�H���M�H�X�Q�H�V���G�H���S�O�X�V���G�H��������
ans toujours soumis à la législation sur la protection de la jeunesse il faut réfléchir à la 
�F�U�p�D�W�L�R�Q���G�¶�X�Q�H���X�Q�H���X�Q�L�W�p���I�H�U�P�p�H���V�S�p�F�L�I�L�T�X�H���G�H�V�W�L�Q�p�H���j�� �U�H�J�U�R�X�S�H�U���O�H�V���P�L�Q�H�X�U�V���G�H���S�O�X�V���G�H��
16 ans, quelle que soit la raison de leur placement (protection de la jeunesse ou droit 
pénal commun). 
 
Quant aux cas des irresponsables pénaux (article 71 du Code pénal), vu que la création 
�G�¶�X�Q�H�� �X�Q�L�W�p�� �I�H�U�P�p�H�� �V�S�p�F�L�I�L�T�X�H�� �D�X�S�U�q�V�� �G�X�� �&�+�1�3�� �Q�¶�D�� �S�X�� �r�W�U�H�� �U�p�D�O�L�V�p�H���� �L�O�� �H�V�W�� �S�U�R�S�R�V�p�� �G�H��
�F�U�p�H�U���X�Q�H���W�H�O�O�H���X�Q�L�W�p���G�D�Q�V���O�¶�H�Q�F�H�L�Q�W�H���G�X���&�3L, mais soumise à la seule autorité du Ministre 
de la Santé et du CHNP. Cette unité pourrait accueillir, sous certaines conditions, des 
détenus pour un traitement ad hoc. 
 
 

7) La grande réforme pénitentiaire doit se faire selon un calendrier strict  
 
2012 : dépôt, discussion et vote des 2 projets de loi; 
Jusqu'à la fin du mois de février 2012: discussion des règlements grand-ducaux 
d'exécution au Conseil de Gouvernement et dépôt subséquent pour discussion avec les 2 
projets de lois. 
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2013 : �P�L�V�H�� �H�Q�� �°�X�Y�U�H�� �G�H�� �O�¶�D�G�P�L�Q�L�V�W�U�D�W�L�R�Q�� �S�p�Q�L�W�H�Q�W�L�D�L�U�H�� �H�W�� �G�H�� �O�D�� �&�+�$�3 ; mise en �°�X�Y�U�H��
des règlements grand-ducaux. 
 
2014 à 2016 : recrutement et formation des agents pénitentiaires supplémentaires requis 
pour le CPU et construction du CPU ���� �S�U�p�S�D�U�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�8�*�5�0��(Unité de garde et de 
réserve mobile) �G�H���O�D���3�R�O�L�F�H���D�I�L�Q���G�¶�D�V�V�X�U�H�U���W�R�X�V���Oes transports de détenus entre le CPL et 
�O�H�� �&�3�8�� �G�¶�X�Q�H�� �S�D�U�W�� �H�W�� �O�H�V�� �M�X�U�L�G�L�F�W�L�R�Q�V�� �H�W�� �O�H�V�� �K�{�S�L�W�D�X�[�� �G�¶�D�X�W�U�H�� �S�D�U�W avec en parallèle 
�F�R�Q�V�W�U�X�F�W�L�R�Q���G�H���O�¶�8�Q�L�W�p���S�V�\�F�K�L�D�W�U�L�T�X�H���V�S�p�F�L�D�O�H���D�X���&�3�/. 
 
2017 : ouverture du CPU. 
 
À partir de 2018  : travaux de réaménagement du CPL avec création du « centre de 
compétences » au CPL. 
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